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INTRODUCTION 

L'histoire de Saint-Omer est beaucoup mieux connue 
sjuc celle de la plupart des autres villes de France, 
grâce aux historiens f/ui ont scruté ses annales. 

M. Gin/, dans son Histoire de la Ville de Saint* 
Orner et. de ses Institutions jusqu'au xiv° siècle \ 
a. élucidé les origines de nos institutions municipales, 
mais a dû négliger certains détails particuliers de .la 
vie communale et s'en tenir à une vue d'ensemble ; de 
plus, sauf sur quelques points, il.a borné ses recherches. 
A la. période médiévale. 

M. Pagart d'/Icrmansart, à son tour, clans les Com
munautés d'arts et métiers2, a étudié sommairement 
l'organisation communale jusqu'à la Révolution, et, 
dans /'Histoire du Ijailliayc de Saint-Omer3, ila repris 
zc sujet cl caractérisé les luttes du bailliage royal 

1. Paris, Viewcg, 1877. Il faut se référer aussi pour celte période 
.aux travaux plus récents île MM. Pireime et Vanderkindere sur 
l'origine des_communes flamandes, dans lesquelles la commune de 
j^aint-Omer est souvent citée comme exemple. Cf. en particulier 
l'irenno : l<cs Villes flamandes avant le XIC" siècle, et L. Vander-
Junderè : La première phase de l'Evolution.constitutionnelle des 
.communes flamandes (Annales de l'Est et du Nord, livr.l et 3, 1905). 

2. Mum. de la Soc. An t. Mor.. Tomes 10 cl17. . ... 
H:" ' '■ Ih.id. Tomes 24 et 2T.. • - : : . : : • 



contre les mayeurs et les échcvins. Puis il a retracé les 
fonctions des cinq officiers de ville attachés à l'admi
nistration municipale ' et traité enfui des argentiers -. 
M. de Laplanc avait déjà donné des listes des maycurs9

r 

M. Pagart d'Hcrmansart indique les noms des conseil
lers pensionnaires, des procureurs de ville, des gref
fiers et des argentiers''. Il reste donc peu de chose à 
dire sur l'échevinage de Saint-Omcr. 

Il nous a paruinléressanl cependant de compté ter-
ces travaux en donnant la liste des échcvins et des 
jurés pour la communauté depuis l'origine de l'éche
vinage jusqu'en 1790, c'est-à-dire pendant l'espace. 
de sept siècles environ. 

En effet, pour certains actes qu'il n'est pas possible 
de dater d'une manière précise, la présence, dans le 
texte, de noms d'échevins qui y comparaissent ou le-
souscrivent, constitue le seul élément qui. permette de 
trouver l'année de ' leur rédaction, quand on sait à 

1. Les Conseillers Pensionnaires de Sainl-Omer, Mérn. Ant. Moi-., 
T. 22 ; les Procureurs dcville, ï . 23 ; les Greffiers, T.27. Celte dernière 
monographie contient aussi, à propos du rôle joue par le Greffier 
dans les élections échevinales, un exposé complet des formalités et : 
du cérémonial de Sélection annuelle du Magistrat. 

2. Ibid., T.27. . . 
,3. Bull. Ant. Mor., T. 2. On sait combien celle publication de-

M. dé Laplane est en certaines parties incomplète. La répétition, 
tlans le nouveau travail, de ta série des mayeurs ne sera donc pas-
superllue. 

4. D'autres auteurs ont consacré quelques études à des périodes limi
tées de'la vie écherinale. Cf. de Lauwereyns. Vite Guerre échevinale '• 
de iT7 ans. --.Election du Magistral par les Electeurs de la ville 
de Saint-Omer. Droit perdu en .7733, réclamé pendant 30 ans, 
recouvré en i70-i. — Bled (AbbéJ. Un Episode des Elections éche
vinales à Saint-Omcr (^64-1707] (Mém. Soc. Ant. Mor., T. 18). — 
Clovis Bolard. Une Election du Magistral à Sainl-Omer eu i638: 

{\\M., T. 5). 
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quelle époque ces magistrats étaient en exercice. Il est 
bon de recueillir aussi les' noms des familles qui ont 
administré l:i ville et défendu ses privilèges. 

De même, le dépouillement, fait pour dresser ces 
listes, des registres au renouvellement de la loi, des 
cùrtulaircs et documents publiés ou inédits que noirs 
avons pu rencontrer, nous'a fait connaître des parti
cularités intéressantes, des menus faits expliquant 
certaines élections, qui n'ont pu trouver place dans les 
études générales et qui donnent un tableau plus exact 
de la vie échcvinalc dans les différentes périodes de 
son activité. 

Enfin nous avons pu quelquefois préciser ou même. 
rectifier certains points traités avant nom de l'admi
nistration municipale. 

Ce n'est pas qu'on n'ait pas essagé déjà de dresse?: 
ce recueil: On en trouve un aux archives de Saint-
Omer ' rédigé sans doute par mi greffier du 18e siècle, 
puis trois autres de la même époque ' appartenant à 
des particuliers2 où les noms des membres du Magis
trat sont relevés : mais aucune de ces listes n'est com-. 
plctc et bien des noms y sont déformés. Nous nous 
sommes efforcé de les compléter. Le travail présentait 
pour les premiers siècles d'assez sérieuses difficultés. 
Il y avait notamment à éviter des confusions prove
nant soit de la variété des dénominations données aux 
premiers échevins (Jurés, Coeuricrs, Conseillers, etc.), 

i. Arch.' de Saint-Omcr, B. CXX1, l(i. - , 
2. Copies de M. Doslyons de Noircarnip, éclievin de Saint-Omer; 

de M. Hibon, procureur à l'élection d'Artois, et de M. Deschanips 
de Pas, conseiller au bailliage de Saint-Ômer. Les manuscrits de 
Deneuville et d'Haffringhes contiennent aussi des copies partielles. 
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soit de la similitude de ces dénominations dans des; 
corps différents de celui du Magistrat (vicrscaircs, sei
gneuries particulières, francs-alleux, etc.), soit enfin 
de l'introduction, dans les actes de juridiction gracieuse,. 
de témoins privilégiés portant, le titre d' « échevins de 
Saint-Omcr » cl néanmoins pris en partie en dehors 
des échevins de la loi. Celle dernière confusion est 
particulièrement fréquente dans les cyrogr'aphes passés 
devant l'échevinage de Saint-Omcr et soussignés par 
cinq échevins. Or ceux-ci ne sont pas tous échevins de 
là'loi : les deux ou trois premiers le sont généralement, 
l'es derniers au contraire paraissent avoir été empruntés 
à un autre corps, soit vicrscaircs, soit notables ' . 
Nous ne nous dissimulons donc pas que pour la 
période antérieure au quatorzième siècle notre travail 
ne saurait être définitif. Lorsque l'on aura dépouille 
toutes les archives de Saint-Omcr, celles du.Chapitrc, 
et celles des différentes villes voisines, on verra appa
raître d'autres noms que nous ne pouvons connaître 
aujourd'hui. 

Mais, à partir de \ 306, nous avons une source plus 
sûre dans les Registres au renouvellement de la loi '-., 
qui donnent, outre les listes, les procès-verbaux des 
élections à dater du seizième siècle. Ils contiennent 
bien quelques lacunes qu'il n'a pas été possible de 
combler entièrement, en particulier celle provenant de 

i. V.. ce que nous avons dit à ce sujet dans l'Introduction- du 
Cartulaire do la Chartreuse du Val de Sainte-Aldegonde. Nous 
signalons également plus loin deux des plus anciens exemples de 
cette anomalie sous les listes des années 1292 et12'J1.•" 

2. L'énuméi'alion de ces registres et des matières qui y sont conte
nues est publiée dans l'étude sur les Greffiers de Hainl-Omer, 
op. cit. • ■ ■ : ■ • - . ■ • • 
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la perte d'un registre (1444 à 1477) au moment de. ta 
■Révolution. Les copies'du dix-huitième siècle nous ont 
'servi utilement à y suppléer'en-partie et à collationner, 
dans l'cnscm'blc les listes cl l'orthographe des noms1. 

Dans là publication des listes, les noms ne sont 
accompagnés 'de la référence aux sources, où ils sont 
puisés'que quand ils sont .pris, pour la période.anté
rieure à 1306, en dehors de la liste des archives; et 
pour la période postérieure, en dehors des registres au 
renouvellement de la loi. 

Chaque fois que nous rencontrerons, à une date 
donnée, une modification au mode d'élection des deux 
corps du Magistral, nous le mentionnerons avant de 
donner les listes établies d'après ce changement ; noies 
avons également cru intéressant de consigner les inci
dents de détail qui ont marqué chaque renouvelle
ment : la réunion de ces documents constitue ainsi 
l'historique des élections échcvinalcs annuelles. 

Enfin, nous tenons à dire que c'est à dessein et pour 
nous conformer aux conditions et aux limites assignées 
à ce travail, que nous avons écarté toute note généalo
gique sur les personnages cités. Une telle étude ne 
pouvait en effet être traitée ici qu'avec des développe
ments qui auraient facilement comporté la matière de 
plusieurs volumes. Dès lors il nous a semblé plus 
rationnel d'éviter systématiquement toute incursion 

1. C'est à l'obligeance de MM. Violette de Noircarme et Ch. Le-
grand que nous avons dû la communication des manuscrits de 
MM. Deslyons de Noircarme et Hibon. Nous devons des remercie
ments spéciaux à M. de Noircarme qui a mis à notre disposition ses 
précieux documents généalogiques, et nous a mis à même de recon
naître ainsi, dans la Table des noms et l'Armoriai, les personnages 
homonymes appartenant à des familles ou à des branches différentes. 



— X — 

dans ce domaine que de semer çà et là quelques notes 
eparses qui ne pouvaient qu'être jugées insuffisantes 
et non coordonnées. Les Tables et l'Armoriai nous ont 
d'ailleurs déjà fait dépasser le cadre prévu pour cette 
publication. Il n'était pas possible à la Société des 
Antiquaires de la'Morinie de- l'étendre davantage. Les 
recherches généalogiques restent donc complètement 
inédites. 



Note sur les deux planches 
Le |iorlrait reproduit ci-contre est celui 'de Charles de Bri-

gode, échevin de Saint-Omer et lieutenant de majeur à plusieurs 
reprises de "1592 à 4620. 
. On n'a que des données approximatives sur le costume des 
echevins de Saint-Omer, qui du reste a varié dans les détails 
suivant les époques. Ce portrait présente pour nous l'intérêt 
particulier de figurer d'une façon certaine ce costume échevinal, 
au moins au commencement du \1<* siècle. En ell'et il est 
reporté et décrit dans un inventaire de 1788 ainsi qu'il suit : 

«, Procès-verbal tenu par devant nottaires do la résidence de 
« S'Orner, le 28 août 1788, des anciens portraits qui se trouvent 
« en la maison de M? Dcscharnps de Pas, Conseiller au liaillage 
« Royal de S' Orner. 

« . . . . Un autre portrait de grandeur de trois pieds ou 
n environ représenant un homme revêtu d'une Robe herniinée 
« qui était celle des anciens Echevins de S1 Orner, sur laquelle 

. « est attaché un ecusson d'où pend une cliainc d'argent, ayant 
« Jes cheveux et la barbe coupés assez court, un collet monté a 
« deux Etages a l'Espagnol sans dentelle, et les poignets de 
o même Retroussés sur les Manches, un croix d'or pendue au 
« Cou, tenant en sa main tme bourse de peau, telle qu'on don-
ci nait anciennement aux Echevins do la ville de S' Orner. Sur 
« le haut du portrait se trouve écrit : Obiil II Mat 1034 
« JElulis suai 7 9 ; de l'autre côté se voit l'écusson des armes 
« des Brigodde rappelés ci-dessus.... » 

Si'jriô : Lii MAIIŒ ; VAN TIIOYK-X. 

Le tableau est malheureusement poussé au noir. Cràce au 
talent de M. Boitel et à des retouches habiles du cliché, on a 
pu rétablir les détails dans kl reproduction. 

Ce portrait est actuellement entre les mains de M. Ch. de Pas. 
On connaît aussi quelques portraits de mayeurs de Saint-

Omer, mais ils n'oll'rent rien d'intéressant pour le costume. 

Le Musée de Saint-Omer conserve plusieurs chaînes d'éche-
vins du dix-huitième siècle : un écusson rond brodé aux armes 
de France, auquel pend une chaîne en argent terminée à l'autre 
bout par un petit chien en argent lorniant pendeloque. C'est 

.une de ces chaînes, qui fait l'objet de la seconde planche 
encartée à la page 225. 



Abréviations et signes conventionnels 

Les noms imprimés en caractères gras en tête des listes des 
éclievins désignent les Majeurs'.. Le nom du maycur des jurés 
pour la communauté, qui est toujours également.inscrit le pre
mier sur la liste, reste imprimé en caractères ordinaires. 

ch. chevalier. 
éc. écuyer. 

' écli. éclievin. 
(G. Ti.) Grand Bailli : désigne les éclievins nommés par le 

Souverain par l'intermédiaire du Grand Bailli' à partir 
de l'année 1500-01. 

(1). Intendant : désigne les éclievins nommés par l'Intendant 
après 1077. 

L. M. Lieutenant du Maycur. 
M'», Mcssire. 
-f- indique les personnages décédés dans l'année de leurs 

fonctions. Ceux qui les remplacent figurent toujours 
les derniers de la liste. 

s1', seigneur. 
— Toutes les dates ont étéramenéesau nouveau style. Gomme 

• les listes portent invariablement la date de l'élection, c'est-à-
dire le jour de l'Epiphanie, il y a eu lieu d'avancer d'une façon 
constante, jusqu'en 1570, tous les millésimes d'un an. 

— L'orthographe des listes est très fantaisiste; Le même 
nom est souvent écrit de plusieurs manières différentes. Nous 
avons respecte autant que possible les différentes formes telles 
qu'elles se trouvent sur les registres, en évitant toutefois de 
laisser subsister des déformations trop accentuées qui ne peu
vent être que le résultat d'erreurs du scribe et feraient naître 
des doutes sur l'identification d'un même personnage. 

I. Cette disposition a été rendue nécessaire parce que le nombre 
des majeurs a varié, et que clans les premières années on ne les 
connaît pas toujours. 
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LISTES DES MEMBRES 
DE 

L'ANCIEN ÉCHEVINAGE DE SAINT-OMER 

I 

Epoque Carolingienne. Scabini. 

Les echevins descendent des scabini de l'époque 
carolingienne dont les attributions sont étendues. 
On sait que ces scabini étaient des hommes libres 
choisis par le comte pour rendre la justice. Ce sont 
donc des echevins du prince. Ils étaient nommés à 
vie ; d'après le capitulaire de 803, ils devaient être 
au nombre de sept. Yoici les noms qui nous sont 
parvenus d'après les anciennes chartes : 

745.... GUMBARII scawini, ■ 
témoin de la donation de Roxem à l'abbaye de Saint-
Bertin. 

Cf. Warkœnig' : Histoire de Flandre. T. I. Pièce justif. I et 
fac-similé.— Chartularium Sithiense. Ch. XXXIII. — Haigneré ; 
Chartes de Saint-Bertin. N° 48. 

883.... THIODRADI scavini, 
ADALUIM similiter, 

signataires de la donation consentie par Rodtnus 
à Rodulfe, abbé de Sithiu, de diverses propriétés en 
Ponthieu et Santerre. 

" Cfi Haigneré : Chartes de Saint-Bertin^ N° 53i 

1 



II 

Sous les Comtes de Flandre 

Saint-ômer ne fut point une ville de commune, 
mais de fonctions municipales, et l'organisation 
échevinale y prit sans doute naissance dans l'ancienne 
gilda mcrcatoria dont il est impossible de préciser 
l'origine, mais que l'on ..peut faire remonter au 
onzième siècle. Mais alors on ne trouve pas seule
ment des scabini pour l'administrer, mais aussi des 
jurati ; ils figurent ensemble dans les keures de H 27 
et de H78. Ces jurati formaient-ils déjà le second 
corps échevinal que l'on rencontre plus tard sous le 
nom an jurés pour le commun, ou sont-ils de vérita
bles echevins comme l'a soutenu M. Giry?1 C'est ce 
que l'on n'a pu fixer, mais, pour l'établissement des 
premières listes, ces diversités de dénomination pré
sentent une difficulté. 

De même, en cette période, nous ne sommes pas 
fixés sur le nombre des echevins. Les listes de 
signatures relevées dans les actes donnent des 
nombres' différents ; un sceau bien connu, appendu 
au bas d'un acte de 1199, représente deux person
nages et neuf autres tètes, soit, suivant l'interpréta
tion commune, deux mayeurs et neuf echevins. Dans 

i. Quoi qu'il en soit, il est certain que les jurés pour le commun 
n'ont pas été créés en '1306 comme l'a cru M. Giry, mais qu'ils re
montent à une date antérieure, ainsi qu'en fait foi la liste de l'année. 
1304. V. ce qui^est dit à cette date." 



la plupart des villes de' Flandre, l'échevinage se 
composait de douze ou treize échevins, Du rappro
chement de ces données, d'ailleurs peu concluantes; 
et surtout de celles'de deux chartes de 1172 et. 1221, 
qui donnent l'énumération des échevins-de St-Omer, 
on peut induire que probablement le nombre fut 
oscillant entre douze et treize, parmi lesquels on 
comptait deux mayeurs. 

Cette coexistence de deux mayeurs qui s'est pro
longée jusqu'à la réforme do 1447 n'a pas été bien 
expliquée. ; elle est du moins incontestable, car, 
après 1306,. les registres l'indiquent explicitement, 
et auparavant, les mentions de souscription font 
suivre le nom des deux premiers échevins de la 
dénomination de mayeur. Il est probable que le pre
mier avait une situation prépondérante ; le second 
serait celui que plus tard l'ordonnance de 1306 
appelle lieutenant du mayeur. 

H44' 
Hubertus major. Theodericus major.. 

Suivent dix-sept noms d'échevins-; mais rien n'in
dique que les souscriptions soient toutes du collège 
de Saint-Omer; on ne peut donc en tirer aucune 
conclusion définitive sur la composition à cette époque 
du corps échevinal. 

Nous regrettons toutefois de ne pouvoir donner, 
au moins à titre de renseignement, ces dix-sept 
noms ; mais malgré des recherches réitérées, on n'a 
pu retrouver la pièce dans la boîte indiquée. Il faut 
donc se borner à la citer d'après la Table des archives 
et la mention de Giry. 11 est probable que cette lacune 

1. Ct. Àrch. municip. LXXX, ii Anselme de Bailleul vend à Everard 
le Coutre, portier du Chapitre « mansuram quamdam atrio Sanctj 
Audomari adjacentem »; ' 
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existait déjà du temps de ce dernier auteur, car il 
n'aurait pas manqué de publier la pièce, au moins 
par extraits, tandis que les renseignements qu'il 
donne sont ceux tirés de la table et des manuscrits 
du 18e siècle. 

Sans Date. Vers 1166 ' 
Thomas, filius Aluvardi. 
Philippus, filius Huberti. . 
Henfridus Canevach. 
Wascedinus. 

Lambertùs, filius Gerberti. 
Willelmus de Çlus. 
Willelmus Vulpis. 
Eustachius Luscus. 
Willelmus Vaca. 

Ici encore, comme dans l'acte précédent, rien 
n'indique que tous ces échevins fassent partie du 
collège de Saint-Omer. Plusieurs de ces témoins se 
retrouvent également, sans la qualification de 
scabini, dans les pièces justificatives XII et XIII de 
Giry (1166). 

1172» 
Scabini de sancto Auclomaro : 

Everardus de Aria. Gislebertus, filius Balduini de 
Eustachius Buselin. Arka. 
Gilius, filius Alberti. Nicolaus de Arka. 
Lammin de Deverna. Fulco Niger. 

Juffridus. 
Robertus, filius Ade. 
Willelmus Vulpis. 

S. D.. Vers 1177 3 

Scabini : 
Reinelmus. 
Ingelramnus. 

Même observation que plus haut : rien n'indique 
que ce sont des échevins de Saint-Omer. 

Hugo Capel. 
Gislardus. 
Johannes de Galtra 

Reinerus Baldel 
Arnulfus. 

1. Arch. du chap, de Saint-Omer, II, c. 5041. Impr. dans Giry. 
Pièce justif. XI. 

2. Grand Cartulaire de Saint-Bertin, Cf. Haigneré; N° 257. Impr. 
dans Guérard, p. 339. 

3. Grand Cartulaire de Saint-Bertin. Cfi Haignem N° 287. 



— 5 — 

1209-1210 ' 
Scabini huic conventioni astanlas .: •• 'v 

Martius Tinctor. Florentius. 
Lambelinus. Symon Derdenier. 
;Egidius de Bodinghem. L. de Nemore. .. 
Willelmus de Balliolo. W. Wasselin. . • 
.J. filius Fulconis. Giso de Inclusa. 
.J. filius Ricardi. David de Casleto. 
Albertùs. . . 

1 2 2 1 - 1 2 2 2 ' . 
■Cile de Bodinghem. Symon Canne. 
JMotay. • Johan Bonenfant. 
.Johan le fils dame Ysabel. Willaume de Cassel. 
David de Cassel. Johan, le fds Mars. 
Mars, le fils Lowis. Symon deLokenes. 
Diereman. Willaumes Suabble. 

1251 
Gilles de Ste-Aldegonde '. Florent le Rike. 
Henri Aubers . Daniel de Ilallines. 
Jehan de le Deverne. .... Florent*. 

1 2 5 5 5 

Li non des maieurs de la vile de Saint Orner et. des eskevins 
par qui ce fu fait sont tel ': 

. Jehans de le Deule i 1 T n : e u r Wautiers de Wale. 
F louréns Aubers 1 ' Simons Escade. 

1 2 6 0 • 
Gilles de Ste-Aldegonde. Gilles Putal7. 

1261 
•Ghis de le Deverne. Rawelin de Corteborne. 
Mikieus de Bière. GillebertdeSaintcAudegonde. 

.Jehan Bonenfant. . Nicole Baudewin. 
Willame de Boidinghem. Florent Canne.-
Wautiers de le Bare. 

1. Chartes de Saint-Berlin. Haigneré. N° 502. 
2. Arch. municip. de Saint-Omer, CXLIII, 2. Impr. dans Ciry. 

JPièce justif. XXXVII. 
3. M. de Laplane, d'après le ms. Gosse d'Ostrel (Bull. Mor. ï . 2, 

p. 839) dit qu'il fut souvent mayeur jusques et y compris 1260. 
4. de Neufville. Ms. 807 de la biblioth. de Saint-Omer. 
5. Arch. du Nord. 1" cartul. d'Artois, n° 97, fol. 39. — Impr. dans 

"■Giry. Pièces justifie. LV. 
6. de Laplane, op. cit. 
7. de Neufville. Ms. 807. . ■ 
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1262 
Guillaume Marnabourse. 
Jean de Bodinghem. 
Antoine Reuwisse. 
Baude d'Aire. 
Gille Sandre. 

Jehan Aubers. 
Ghis de le Deverne. 
Stas de le Piei-re. 
Clay le Vanseur. 

Jean Delepierre \ 

Jehan Aubers. 
Ghis de le Deverne. 

Ghis de le Deverne. 

Jehan Aubers le Jeune. 
Willame de.Bouloingne. 

Hues Bollart. 

Lambert Le Bleu. 
Jean Delecourt. 
Jean Wolverîc. 

Jehan Penbouc. 
Mahieu de Staples. 
Jehan de Wissant. 

Gilles Ma n tel. 
Pierre Florens. 
Gille Philippe. 
Jacques Drubroet. 

1 2 6 3 
Gillebert de Sainte Audegonde^ 
Jehan Ilangheboc. 
Jehan Florens. 
Jehan Le Bleus^ 

1 2 6 4 

1 2 6 5 
Jehan de le Pierre. 

1 2 6 7 
Willame de Boidinghem. 

1 2 6 8 
Jean de S1" Aldegonde3. 
Jean Florens *. 

1271 
Jean Aubers de le Rose. 

1 2 7 3 5 

Jean Suabble. 
Lambert Everolt. 

1 2 7 9 ' 
Jakemes Bonenfant. 
Thomas Sandres. 
Mikiel de Furnes. 

H . de Neufville. Ms. 807. 
2. de Laplane. Liste des Mayews d'après le manuscrit Gosse-

d'Ostrel.' 
■ 3. de Neufville. Ms. 807. • 
4. id. id. 
5. id. id. 
G. Chartes de Saint-Berlin. Haigneré. N° 1199. 

t 
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Jehan de S'eAudegonde'. ~ Clay de le Wale.-
Hues Bollàrd"5';' ' l '"'•* .... Suabbel" 
,... Florens. ' Guilbert d'Aire. 
..., Wolveric, Willame Wasselin. 
Gilles Putal, .... Lornax. 
Jaqueme Wasselin. Jehan Hangheboc. 

1281 
Ghilebert de Sainte Auder Thuraas Sandress. 

gonde3 . Gilles de Gant °. 
Antoine Reinviseh *. 

1 2 8 2 ' 
Jehan Aubers. .... Dane.r 
Ghilebert de Sainte Aude- G. Mantel'. 

gonde. .T. Mantel. 
Antoine Renviscb. Gilles Philippe. 
J. Florent. Jehan Penbouc8. 
J. Betthe. 

1 2 8 7 - 8 8 
.... Florens. Philippe David. 
Jean Wolveric. Jehan Hangheboc. 
Gilles Putal. ' Guillaume Wasselin °. 
Hues (ou Jean) Bollard. Simon Sandre10. 
Clay le Wale. Gilles de Sainte-Aldegonde " . 
Jean Suabbel. ■ . . . - • 

1 2 8 8 - 8 9 
Antoine Reinviseh. Willaume de Billeke". 
Pierron Flourens. Jehan Pierres". 
Gilles de Gant , s. Jehan d'Arkes'8. 
Jehan de le Court " . 

1 2 8 9 - 9 0 
Jehan de Slc Audegonde. Philippe David. 
Jehan Woulveric. Gillobert d'Aire. 
Jehan Bollard. Jehan Aubers. 
Jaquemes Wasselin. Jehan Suabbel. 
Gilles Putal. Jehan Hanghebouc. 
Willaume Wasselin. 

1 et 2. Archives munie, de Saint-Omer. Registre aux Bans muni
cipaux, AB. XVIII, 16. - Giry, p. 536. 

3 et 4. Ibid.,p. 539. 
5 et 6. Chartes de Saint-Bertin. éd. lîaigneré. N° 1220. 
7. Registre aux Bàns municipaux. Giry, loc. cit., p. 590. 
8. Chartes de Saint-Bertin. Haigneré. N» 1231. 
9. 40 et 11. de Noufvillo. Ms. 807. Biblioth. de Saint-Omer. 
12 à 16. Chartes de Saint-Bertin. éd. Haigneré. N° 1275. 



1 2 9 0 - 9 1 
Antoine Reinvisch, 
Pierron Flourens. 
Baude d'Aire. 
Gillon Mantel. 
Jehan de Bodinghem, 
Gilles Philippe. 
Jehan de S1» Audegonde, fils 

Nicole. 
1291-

Jehan de S'e Audegonde. 
Jehan Woulveric. 
Jehan Bollard. 
Jaquemes Wasselin. 
Philippe David. 
Gillebert d'Aire. 

Jaquemes Drubroet. 
Gillon de S'» Audegonde, 
Andrieu le Wale. 
Simon Sandre. 
Brisse Canne, 

9 2 ' 
Jehan Suabbel. 
Jehan Bette. 
Jehan Aubers. 
Jehan Florens ou Flourens. 
Jehan Hanghebouc. 
André Le Wale *. 

1 2 9 2 - 9 3 
Antoine Reinvisch. 
Pierron Flourens. 
Baude d'Aire. 
Gillon Mantel. 
Jehan de S'° Audegonde, fils 

Nicole. 

Jaquemes Drubroet. 
Gilles de S<° Aldegonde. 
Rawel (Raoul) d'Auseke 

(Auske). 
Simon Sandre. 
Brisse Canne. 

Jehan de S'e Audegonde 
Jehan Woulveric. 
Jehan Bollard. 
Willame Wasselin. 
Philippe David. 
Gillebert d'Aire. 

1293-94 3 

Jehan Suabbel. 
Jehan Bette. 
Jehan Aubers. 
Jehan Florens. 
Jehan Hanghebouc. 
Simon Wasselin. 

Antoine Reinvisch. 
Pierre Flourens. 
Baude d'Aire. 
Jehan de S'e Audegonde, fils 

Nicole. 

1294-95 4 

Simon Sandre. 
Raoul d'Auseke. 

1. Une charte de Saint-Bertin de février 1291-92 (Haigneré, n° 1344) 
désigne comme échevihs de Saint-Omer Jehan de le Court et Jehan 
d'Ippre. Comme ils ne trouvent pas place dans les listes de 1291 et 
1292, on peut penser que ce sont déjà des témoins privilégiés qui 
comparaissent dans les contrats comme échevins de Saint-Omer sans 
être échevins de la Loi (Voir ce qui est dit dans l'introduction et 
ci-dessous, noté 4). 

2. de Neufville. Ms. 897. 
3. Ibid. 
4. Une charte de Saint-Bertin de juin 1294 donne comme témoins 
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1 2 9 5 - 9 6 ' 
Jehan de S1" Audegonde. Simon Wasselin. 
Jehan Woulveric. 

1 2 9 6 - 9 7 
Antoine Reinvisch. Jaqueraes Drubroet. 
Pierre Flourens. Simon Sandre. 
Baude d'Aire. ^ Raoul d'Auseke. 
Gilles Philippe. .... Aubers, fils Jehan. 
Gilles de Sainte-Audegonde. Jaquemes de le Deverne. 

1 2 9 7 - 9 8 
Jehan de S'e Audegonde. Jehan Bette. 
Jehan Woulveric. Jehan Aubers. 
Jehan Bollard. Jehan Suabbel, 
Gillebert d'Aire. Jehan Florens ou Flourens, 
Willame Wasselin. Simon Wasselin, 
Philippe David, 

1 2 9 8 - 9 9 
Antoine Reinvisch, Aubers, fils Jehan, 
Pierre Flourens. Raoul d'Auseke, 
Baude d'Aire. Nicole de S'" Audegonde, 
Gilles de S'e Audegonde. Jaqueroe de le Deverne, 
Jaquemes Drubroet. Brisse Canne. 
Simon Sandre, Lambert Woulveric, 

1 2 9 9 - 1 3 0 0 
Jehan de S1'Audegonde, ce. Jehan Bollart, 
Gillebert d'Aire, éc. Jehan Florens, 
Willame Wasselin. Jehan Suabbel. 
Jehan Aubers. Pierre Lescot, 
Jehan Hanghebouc. Simon Wasselin. 
Ghis Florens'. 

d'une vente cinq échevins de Saint-Omer : Jehan de Sainte-Aude
gonde, Pierre Nicole, Simon Sandre, Gille Laltappere, Jehan d'Ipre, 
Jehan Moran. Un autre acte'de vente du 20 juillet 1294 est passé 
également devant cinq échevins de Saint-Omer : Aubert de Pênes, 
Gilles de Gant, Mikiel de Furnes, Gilles le Goudalier et Jehan Moran. 
Comme il est dit dans l'introduction et ci-dessus sous l'année 
1291-92, il n'est pas possible de faire rentrer tous ces échevins dans 
la composition du Magistrat annuel ; il faut donc une fois de plus 
admettre une autre interprétation : ce seraient des témoins privilé
giés, pris en partie dans le Magistrat, en partie parmi d'autres nota
bles, qui prennent part aux actes de juridiction gracieuse au nombre 
de cinq et sous la dénomination d'échevins de Saint-Omer. 

1. de Neufville. Ms. 897. 
2. Ghis Florens, que l'on retrouve mayeur en 1305, devint le rece* 
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1300-01 

Antoine Reinvisch. Aubers, fils Jehan'. 
Pierre Flourens. Jaqueme de le Deverne. 
Baude d'Aire. Nicole de S'e Audegonde. 
Jaqueme Drubroet. Henry Le Walle *. 
Simon Sandre. 

1 3 0 1 - 0 2 
Jehan de Slc Audegonde, éc. - Jehan Bollart. 
Gillebert d'Aire, éc. Jehan Florens. 
Willame Wasselin. Jehan Suabbel. 
Jehan Aubers. Pierre Lescot. 
Jehan Hanghebouc. Simon Wasselin. 
Ghis Flourens. 

1302-03 3 

Antoine Reinvisch. Simon Sandre. 
Pierre Flourens. Nicole de Sl° Audegonde. 
Baude d'Aire. Brisse Canne. 
Gille de S1» Audegonde. Jaqueme de le Deverne. 
Jaqueme Drubroet. Henry Le Walle. 
Aubert, fils Jehan. Jehan Woulveric. 

1 3 0 3 - 0 4 
Jehan de S'c Audegonde, éc. Jehan Penboc. 
Guilbert d'Aire, éc. Pierre Lescot. 
Willame Wasselin. Jehan Flourens. 
Ghis Flourens. Willame Bette. 
Jehan Aubers. Malin Bollart. 
Jehan Flourens. Jehan Danne. 

1 3 0 4 - 0 5 * 
Antoine Reinvisch. Gillon de S'c Audegonde. 
Baude d'Aire. xVubert, fils Jehan Aubers. 
Gillon Mantcl. ' Andricu le Bon. 
Brisse Cane. ' Henri le Wale. 
Jakeme de le Deverne. 

veur de la comtesse Mahaut, et à ce titre il remplit un rôle impor
tant dans les négociations pécuniaires qui eurent lieu alors (Cf. Bled 
(chanoine). Un Mayeur de Saint-Omer, 1316-1320. Bull. hist. et 
philol. du Ministère, 1904). Nous donnons, en pièce justifie, une cu
rieuse lettre de lui en 1320. 

1. D'après de Neufville, ms. 897. Aubert de Pênes ou de Tiennes. 
2. Ibid. 
3. Tout l'échevinage de cette année comparait dans une sentence 

du 7 juin 1302, condamnant un criminel convaincu de trahison. 
(de Neufville. Ms. 897, p. 7). 

4. Chartes de Saint-llertin. 8 juin 1304. Cf. Haigneré. N° 1420. 
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La même charte, du 8 juin 1304, donne la sous
cription de « douze en partie establie pour le commun'. 
de Saint-Omer,tant vies que nouviaus,c'est à savoir... » 

Jurés pour la communauté* 
Ghillebert Hapegrenée. Jehan de Hallines. 
Gérart Main à Bourse. Mikiel le Caniere. . ; 
Guillaume Fine. . Jchans Delatre. 
Pieres Alem. Pieres Bateman. 
Jehan le Kerl. Gille Broc. 
Guillame Le Duen. 

L'énumération ci-dessus de Jurés pour le commun 
prouve donc leur création antérieure aux réformes 
de Mahaut. Nous en trouvons une autre indication2, 
dans la mention d'un acte des Archives des Comtes 
d'Artois au. moins contemporain, sinon antérieur à 
la charte qui nous donne la liste de 1304; cet acte 
passé par Thibaut de Chypoy, bailli de Saint-Omer, ne 
peut malheureusement être daté d'une façon précise3. 

1. Nous avons adopté d'une façon invariable en tête de chaque liste 
l'intitulé : Jurés pour la communauté. V. plus loin (p. 16) les autres 
appellations qui les ont désignés. 

2. Acte notarial rédigé en latin, du 13 février 1306 (Indiclipn 4, 
première année du pontificat de Clément V), attestant un accord fait 
alors entre bourgeois, anciens et nouveaux échevins, au sujet de 
l'emploi du seel de la ville et de la non-contribution des anciens 
Majeur et Echevins aux frais que l'on vient de faire pour soutenir 
un procès*soulevé par la commune contre les nouveaux échevins. Il 
y est dit que « par accord fait anciennement par noble homme 
« sgr Thibaut de Chypoy, chevalier et bailli de cette ville, entre les 
« Echevins d'alors et la commune, il a été décidé que la boete qui 
« contiendrait le scel de la ville serait fermée à six serrures, dont 
« les Echevins en auraient trois, les Jurés pour la commune deux 
« et quelqu'un de la commune une.... » (Arch. du Pas-de-Calais. 
Fonds des Comtes d'Artois. Analyse par Godefroy. Ms. de la .Bibl. de 
la Soc. Ant. Mor. T. III, p. 133). 

3. On ne connaît pas la date exacte à laquelle Thibaut de Chypoy 
(Chipoy, Chepoi ou Cepoy) fut bailli de Saint-Omer, mais il est pro
bable que ce fut dans les premières années du quatorzième siècle. 
Une estimation des « domages de l'arsin des forhours de leditc vile'' 
(de St-Omer) des maisons voisines... des truites par le guerre » (acte 
cité par Giry, p. 74,,et transcrit sur le reg. F au renouvellement de la 



. Ce nouveau corps de l'échevinàge représentait, ainsi 
que son nom l'indique, la bourgeoisie « le commun » 
de la ville, tandis que les échevins, formant une sorte 
d'aristocratie, devenaient suspects d'être uniquement 
inféodés aux intérêts des riches et des grands mar
chands. Les jurés pour le commun participaient aux 
délibérations importantes et ayant un intérêt général, 
au vote de dépenses extraordinaires, à la nomination 
des officiers à gages, à la réception des comptes de 
l'argentier, à la police de la.ville particulièrement, en 
matière de commerce, à la surveillance des marchan
dises et à la rédaction des statuts relatifs aux commu
nautés de métiers \ Ils complètent donc l'échevinàge, 
et comme on voit très souvent les noms de ces jurés 
figurer les années suivantes parmi ceux des échevins, 
on comprendra- qu'il y avait intérêt à ne pas séparer 
les listes de ces deux corps du Magistrat, et à com
pléter la publication de l'une par celle de l'autre. 

1 3 0 5 - 0 6 ' 
Guy F lorent . Jean Aubert. 
J e a n F lorent de le P o r t e . Lambert Wolveric. 
Gilles de S'o Audegonde. • Simon Wasselin. 
Jakemes Drubroet. Andrieu Le Bon. 
Jakèmes de le Deverne. Malin Boulard. 

loi aux arch. de St-Omer, f° ex v°) est faite par les « députés du 
mandement du r'oy par permission especial de noble homme 
monsieur de Cypoi... en l'an de grâce mil CGC et trois le merkerdi 
après le Typhanc. ou mois de Jenvicr... » Si, comme on peut le 
supposer, Thibaut de Chypoy intervient ici comme bailli, la date de 
1303-1304 peut déterminer celle de sa magistrature. On le retrouve à 
des dates postérieures dans d'autres fonctions, soit, le 18 août 1304, 
grand-maitre des arbalétriers à la bataille de Mons-en-Pevèle ; le 
24 avril 1306, nommé capitaine de tous faits d'armes dans le pays 
d'Artois (Arch. des Comtes d'Artois. Ms. Godefroy cit.) et le 9 mai 
1306 (ibid.j membre du Conseil de la Comtesse. Son sceau, relevé sur 
une quittance de 1310 aux archives des Comtes d'Artois, a été décrit 
par Demay (Sceaux de l'Artois, n» 254). 

1. V. pour détail de ces attributions les Communautés d'arts et 
métiers à Saint-Omer, op. cit., pp. 70 et 258. 

2. Acte du 20 avril 1306. Ms. Godefroy cit., p. 130. 



m 
Réformes de Maljaut, Comtesse d'Artois 

On sait * que l'organisation précédente de l'échevi-
nage avait donné lieu à des abus intolérables. Le 
recrutement de ses membres limité à une aristocratie 
fermée, l'absence de contrôle sur la comptabilité, 
l'éloignement du peuple, « du commun », de toute 
immixtion à la gestion des intérêts de la ville sou
levèrent des dissensions. Des plaintes et accusations 
furent portées devant la Comtesse en son château 
d'Hesdin*. Pour arrêter les abus, et pour obvier en 
particulier, dans l'échevinage, à la perpétuité des 
charges dans une même famille, perpétuité bien 
établie d'ailleurs par l'examen des listes qui précè
dent, Mahaut'fixa le principe de son droit à réformer 
l'organisation de la ville et à se faire produire, pour 
les vérifier, tous les comptes antérieurs. Elle déclara 

1. Cf. Giry, p. 155. 
2. Le procès-verbal de cette comparition (10 mai 1305) par Jean de 

Héronval, bailli d'Hesdin, a été publié par Giry d'après l'original 
conservé aux archives municipales de Saint-Omer. (Pièce justif. 
LXXIII). La précieuse analyse manuscrite des Archives des anciens 
Comtes d'Artois, par Godefroy, dont la Soc. des Antiq. de la Morinie 
possède une copie, signale relativement à cette affaire une pièce 
curieuse : c'est le procès-verbal de la lecture, en présence du bailli 
de Saint-Omer et des francs hommes du bailliage, faite aux hommes 
de la.commune réunis, de lettres de compromis par laquelle ils 
s'engagent à accepter la sentence de la Comtesse. Cet acte énumère 
les noms de sept cent quarante-quatre bourgeois de Saint-Omer qui 

• participèrent à l'engagement. 



de plus * qu'au prochain terme du renouvellement dé 
la loi, elle enverrait aux échevins en fonctions la 
liste de leurs successeurs, et qu'il en serait de même 
l'année suivante, si un règlement préalable n'inter
venait pas. 

Conformément à cette décision, par lettres données 
à Ilesdin le 2 janvier 1305-062, Mahaut mande au 
Magistrat de Saint-Omer qu'elle nomme pour lui 
succéder les échevins suivants : 

1306-1307 
Gérard Mainabourse. Willame Le Roy le taintelier. 
Philippe Boulart. Lambert Marau. 
Michel Brigheman. Jean de le Roule de le Rochelle 
Gilles Alhère. (de Rupella). 
Marc du Pont. Jean de Lisques, pclcticr. 
Jakeme Haverlois. Simon du Camp, drapier. 
Jean de Wissoc, fils de Jean le 

Brasseur. 

Jurés pour la communauté' 

Jacques de Orna. Jean de Watenes. 
Jean de Boisdengiiem, Lambert Le Rous. 
Jean de Chokes. Colart de Ainghcrh. 
David de Tadinghem. Jean Lodewene. 
Willame de Calais. Gilles Rasseghier. 
Jean Marchant. Jehan de Diske. 

La nomination du nouvel échevinage ne ramena 
malheureusement pas la paix dans la ville. Ses 
Membres furent accusés à leur tour de conspirer 
contre la Comtesse. Une révolte, dont il serait trop 

1. Cet édita été publié par Giry d'après l'original conservé aux 
Archives municipales de Saint-Omer. (Ilist. de Saïnl-Onïer. Pièce 
justif. LXX.IV). Il en existait aussi une copie aux Archives des Comtes 
d'Artois. 2e cartulaire, pièce 341. (Cartulaire perdu). 

2. Archivas des Comtes d'Artois. 2e cartulaire. (Cartulaire perdu). 
Pièce n° 334. Cf. Analyse par M. Godefroy. Bibl. de la Soc. Ant: Mor. 
T. III, p . i l I . 

3. Ibid. A'ctes'du 13 février'et du 9 mai 1306, analysés ibid. pp. 131. 
et 135. 
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long et hors de propos de rappeler ici les détails1, 
éclata peu après, et donna lieu à une intervention 
énergique de la part de Mahaut, qui, par un'e sentence 
finale du 23 août 1306, laissa la ville frappée d'une 
amende de cent mille livres parisis. 

C'est le 25 mai 1306 qu'intervint l'ordonnance qui 
régla définitivement la nomination de l'échevinage. 
Ce règlement, déjà connu etpublié2, crée un système 
compliqué d'élections à trois degrés, d'où sortent 
deux collèges : d'abord douze échcvins, parmi les
quels est pris le mayeur ; puis douze jurés pour le 
commun, dont l'un est nommé. « chevetaine », qui 
devint plus tard mayeur des dix jurés 3. Un troisième 
collège composé de l'échevinage de l'année précé
dente, prend le nom de Jurés au Conseil et garde 
quelques attributions. 

Une ordonnance complémentaire,également connue 
et publiée4, nous fait connaître les conditions d'éligi
bilité pour être échevin. Rien ne prouve d'ailleurs 
qu'elle ait été spéciale à Saint-Omer. M. Giry lui-
même fait remarquer que ces conditions sont com
munes à toutes les villes de Flandre. 

Il serait inexact de croire que les ordonnances de 
1306 apportèrent une réforme totale dans le mode 

1. Les pièces qui y sont relatives sont contenues dans l'analyse 
citée plus haut des Archives des Comtes d'Artois. Elles ont. égale
ment fait l'objet d'une communication du Marquis de Godefroy 
Ménilglaise à la Société des Antiquaires de la Morinie. « Notes sur le 
Gouvernement de Mahaut, Comtesse d'Artois, recueillies dans l'inven
taire des Chartes d'Artois ». (Bulletin. T. III, p. 303). — V. aussi 
Giry, pp. 75 et suiv. 

2. Cf. Giry, op. cit., pièce justif. LXXV, et,pour l'analyse détaillée, 
ibid.p. 156 etMém. Mor̂  T.16(Pagart d'Hermansart. Communautés 
d'arts et métiers), p. 39. 

3. C'est toujours le premier nom inscrit sur la liste. 
4'. Giry. Pièce justif. LXXVI, analysée à la page 173. 
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d'élections. Elles ont codifié la matière et fixé la 
procédure, mais bien des dispositions leur ont été 
certainement antérieures. On peut citer comme 
exemples, la fixation fort ancienne du terme de 
l'Epiphanie, l'existence antérieure des Jurés pour le 
commun, les conditions de l'éligibilité, et surtout la 
teneur du texte qui répète à plusieurs reprises qu'il 
règle la matière « ainsi comme on a autrefois usé », 
ce qui semble dire qu'il n'innove pas, et que bien 
d'autres détails avaient déjà été anciennement intro
duits. 

L'histoire échevinale de Saint-Omer nous montre 
d'ailleurs qu'avant comme après 4 306, la coutume 
fut plus forte que le texte. On avait voulu réformer 
la perpétuité d'une même aristocratie dans l'échevi-
nage ; or on verra par les listes qui suivent que les 
abus se reproduisirent : les mêmes échevins se firent 
encore réélire tous les deux ans. De même l'ordon
nance ne parle que d"un seul majeur. Or, comme 
dans les listes qui précèdent, celles qui suivent en 
donnent deux, et cela jusqu'en 1M7. Mais on peut 
dire que ce n'est qu'une question de mots. Il n'y 
avait en fait qu'Un seul mayeur en exercice ; le 
second, comme il a été dit plus haut, devait le sup
pléer ou le remplacer le cas échéant. 

Enfin, une dérogation fut apportée dans la fixation 
du nombre des Jurés pour le commun. L'ordonnance 
le fixe à douze : et tel on le trouve en effet dans les 
listes de 1304 à 1310; mais, à dater de ce moment, 
ils ne sont plus que dix ; les registres au renouvel
lement de la loi ne parlent plus que des « x jurés 
pour le commun seur le distribucion des revenues 
de la ville », ou « les dys bourgois Jurés Conseil
liez sur les Revenus et Mises de la ville » et enfin 



* les dix jurés pour la Communauté de la ville de 
St-Omer », et ce nombre reste définitif et invariable. 

C'est à cette époque que commence la rédaction 
des registres au renouvellement de la loi qui nous 
ont été conservés. Les renseignements qu'ils nous 
ont transmis contiennent bien des lacunes au début, 
mais sont de plus en plus complets à mesure que 
l'on avance en date, et, à partir du seizième siècle, ils 
contiennent tous les détails des élections. 

1 3 0 7 - 0 8 (Reg. A.) 
Pierre li Escuchier. Jakeme de Libourijùe. 
Jehan d'Ypres. Jehan de Hesdin. 
Kerstelin de Biekenes. Simon Putal. 
Willame de Broubborgh. Jehan Le Rous, drapier. 
Jehan Folke l'Espesier. Wist de Bouvlinghem. 
Pierre Alem. Herbert L'Orfèvre. 

Jurés pour la communauté 
Leurens d'Esquerdes. Jehan Pelegrin. 
Jehan Poincheel. Jehan Hannecaert. 
Jehan Del Arc. Willame de le Çauchie.. 
Jehan Va'rin. Mahieu de Anderne. 
Staesse de Fienles. Willame Gherncsay. 
Gille de Zutkerke, marchand. 
Jehan de Gondermacht, bras

seur. 

1 3 0 8 - 0 9 (R. A. fo 33 r°) 
Jehan Coterel. Mahieu Le Rous. 
Jehan Philipes. Leurens Capel. 
Simon Wastel. Daniel le Viric. 
Jakeme le Fol. Willame d'Açquin. 
Ernoul de Videcaren. Jehan d'Arkes. 
Jehan le Deyeric. Hues Sandres. 

Jurés pour la communauté 
Pierre Scademan. Willame Goufrois. 
Jehan le Coutelier. Jehan Boudeloet. 
Willame d'Estaples. Ansel d'Audendroic. 
Jake le Pionnier. Jehan de Barisel. 
Jakeme le Roseel. Will. de Landertun. 
Pierre de Wissoc le Jouene. ■ Ghis Drogzene. 

Cette année, la ville se fait représenter aux Etats 
généraux tenus à Tours par Simon Wastel et 

2 



- 18 T-" 

Jehan d'Arkes, échevins. (Cf. Mém. Ant. Mor. T. 18,. 
p . 191). 

1309 -10 (R. A. f» 59) 
Brisse Danne. JorisMarau. 
J e h a n de Wissoe. Simon de Leuvin. 
Jehan de Liskcs. Simon Riketale. 
Willame Le Roy. ■ Pierre de le Lake. 
Brisse Bonenfant. Jehan l'Orfèvre. 
Jehan Além. Joris Capel. 
Jakeme Moran. 

Le dernier, ajouté après coup, semble avoir comblé 
une vacance qui se sera produite.-

«̂  Jurés pour la communauté 
Jehan Delecourt. Jehan de Chokes. 
Clay de Melne. Hues le Pottier. 
Clay Gapel. Jehan Beke. 
Michiel del Arde. Michiel Gérard de Billekc. 
Jehan de Watlene. Jehan de Burkes. 
Gille de Morcamp. Hues d'Esperleke. 

1310-11 (R. A. fo 77) 

PierrcliiÇseuehiePi Jehan Bonenfant'. 
Willame de Broubbourgh. Willame Langardin. 
Gille Allere. Jakeme de Wissoe, drapier. 
Kerstelin de Biekenes. Jehan de le Cambe. 
Jehan de Hesdin. Leurens de Blicke. 
Wist du Fossey. Jake d'Ouvie. 

Jurés pour la communauté 

Florens Wasteel. Jehan Pourchel. 
Antoine de Gand. Staes de le Hede. 
Gille del Atrie. Mahieu le Reckere. 
Willame de Stap'e.. Jelian de Diffeke. 
Jehan le Cammere. ■ Willame Ghernesan. 
Lambert le Kerl. Willame le Repe d'Acquin. 

1. On le retrouve majeur dès l'année "1317. V. sur ce personnage-: 
Un Mayeur de Saint-Omer 13H-1322, par le chan. Bled. Bull. 
philol. et hist. du Ministère. 1904. 

Il est intéressant de constater que deux mayeurs de cette époque 
parvinrent à de hautes siluations auprès des souverains : l'un, Guy 
Flourens (mayeur en 1305), comme receveur et conseiller de la Com
tesse Mahaut; l'autre,.Jehan Bonenfant, comme lieutenant du maré
chal de France. 



- fc& — 

i3ii-f^(W. A. f°90) 
Philippe Boullart. Baudin de le Deverne. 
Jehan Philippe. Mikiel Coelzaet. 
Willame Hannebart. Clay Capeel. 
Simon Wasteel. Léurens d'Esquerdès'. 
Daniel le Vinc. Jehan de Çhokes. 
Hues Sandres. Jakemes le Pleumier. 

Le registre ne donne plus pendant cinq ans-les 
listes des Jurés pour le commun. Comme c'est à-partar 
de la suivante (1317-18) que l'on ne trouve plus que 
dix Jurés, on ne sait pas exactement à quelle année 
le nombre primitif fut réduit de deux. 

Le 20 décembre 1311, la Comtesse Mahaut envoie 
une lettre' par laquelle elle déclare que si; les Maieur, -
Echevins et Jurés de la ville de Saint-Omer consen
tent à ce que les deux premières créations qui se 
feront de Maieur, echevins, jurés, argentier et autres 
officiers-"appartenant à la ville se fassent à'la' nomi
nation « de.son amé et féal Guy Florent », cela ne1 

leur portera aucun dommage ou préjudice. 
Nous n'avons aucun texte qui nous dise quelle 

suile fut donnée à cet édit. 
1312-13 (R. A. f« 105) 

Jakemon d&lë Deverne; Simon Wasselin. 
Baude Mantel. Willame de Broubbourgh. 
Gille de S'« Audegondc. Pierron David. 
Jehan de-Liskes. Gille de Bouloingne'. 
Jehan Aubert: Gille de Halfort'. 

1313-14 
Jehan Flourensf. Brisse Bonerifant. 
Lambert Wolveric. Adenoufle de S1"! Audegondé '. 
Willame Wasselin. Leurens Drubroet. 
Malin Boullart. Jehan deChocqucs. 
Brisse Canne. Pierre L'Escuchier. 

1. Paris, le lundi avant Noël 1311. (Arch. du Pas-de~Calais. Comtes 
d'Artois. 3° cartul. n° 77. Ms. Godefroy. Bibl. Soc. Ant.Mor. T. 3, p.290). 

2 et 3. Reg. au renouvellement de la Loi, A. f» 109 r». 
4: Son testament a été'publié dans le Cartulaire de la Charireusa 

du'Val de Saintè-Aldegonde. 
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1314-15 
Jakemon de le Deverne. 
Pierron David. 
Gille de S1" Audegonde. 
Gille Bollart ou Boullart. 
Pierre Lescot. , 

Jehan Danne.... 
Jehan Bonenfant. 
Gherart Aubers. 
Stevene de Lokin ' 

Jehan Flourens. 
Larnbert Wolveric. 
Andi'ieu Le Bon. 

Nicole Bollart. 
Brisse Danne. 
Jehan Bonenfant. 
Jehan Phelippes.. 
Leurens d'Esquerdes. 
Jehan L'Orfèvre. 

1313-16 
Jehan de Chocques. 
Pierron L'Escuchier. 
Malin Boullart. 

1316-17 
Clay Foulkier. 
Wiit Du Fôssey. 
Jehan Alem. 
Jehan le Rouvere. 
Jakemon d'Ouvie. 

1317-18 s 

Jehan Bonenfant. 
Jehan Danne. . 
Gillon Bollart. 
Willame Langardin. 
Jehan de le Court. 
Nicole Capel. 

Jurés pour 
Jakeme Bollart. 
Jehan Alout. 
Pierre de Hallines 
Lambert de Wissoc. 
Lambert Tac. 

Simon Wastel. 
Jores Marau.. 
François Hanghebouc. 
Jakeme du Camp. 
Gillon Raucoel.-
Gerare de Gulem. 

la communauté3 

Jehan de Pênes. 
Willame Pol. 
Jehan Le Neve. 
Clay de Malines. 
Jehan Godermacht. 

1318-19 
Malin Bollart. 
Brisse Danne. 
Gille de S1» Audegonde. 
Philippe do le Deverne. 
Jehan Riketale. 
Jehan Bonenfant '. 

Leurens d'Esquerdes. 
Jehan Alem. 
Jakeme le Rovere. 
Jakeme d'Ouve. 
Jakeme de Bonninghe. 
Pierre de Hallinnes. 

1. Reg. A, M21 v». 
■2. Reg. E. goth., f° LII y». 
3. Ibid., les dys bourgois consilliers jurés pour les revenues el 

mises de le ville. . . . 
4. Bien entendu, il ne faut pas le confondre avec le majeur de 1317 

et 1319, mais ce devait être un membre de la même famille '■> 
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Jurés pour'la communauté 
Jake de le Pierre, Jehan Sandres,.fils Simon. 
Brisse Cane. Jehan Bolan. ' . ' " " 
Pierre Ters. Clay de Wissocq. 
Jake Moran. Jakemo Colve. 
Jehan D'Arcques. Willame de Dixmudes. 

1 3 1 0 - 2 0 

J e h a n Bonenfant . François Hanghebouch. 
J e h a n Danne . Simon Wastel. 
Gillon Bollart. Jorre Marau. 
Jehan de le Court. Jehan de Liskes. 
Willame Langardin. Jakeme Du Camp. 
Nicole Capel. Gille Raucoel. 

Jurés pour la communauté 
Lambert de Wissoc. Jehan de Pênes. 
Jake De Bailly. Jehan Le Neve. 
Foulque Hannebart. Estevenne de Lindes. 
Gille de Morcamp. Baudin Le Waghem. 
Jehan Godermacht. Willame de Landrethun. 

1 3 2 0 - 2 1 ' 

Baudin d e le D e v e r n e . Elnard d'Elne. 
B r i s s e D a n n e ' . Jehan Alem. 
Gille de S10 Audegondo. Leurens d'Esquerdes. 
Jehan L'Orfeuvres. Jakeme Le Roverc. 
Willame de Bourbourg. Jakeme de Bonninghe. 
Jehan Bonenfant. Gérard de Culem. 

Jurés pour kl communauté 
Jacob de Petra. Lambert Tac. 
Brisse Canne. Pierre de Wissoc. 
Simon Putel. Jehan Bolan. 
Denis Dclecourt. Jakeme Colve. 
Jakeme Moran. David de Tadinghem. 

1. Reg. C. A partir do cette date, les registres donnent d'une façon 
plus régulière la composition du Magistrat. 

2. Cette année, Brisse Danne, mayeur, et Jean l'Orfèvre, échevin, 
sont envoyés avec deux bourgeois à Paris pour réclamer de Guy Flo-
rens une somme de quatorze mille livres dont la ville était créancière. 
On trouvera à la fin des listes, en pièce justificative, la réponse faite 
par le receveur de la Comtesse d'Artois à cette réclamation. Cette 
lettre très curieuse montre l'importance des négociations financières 
dans lesquelles la ville était engagée en ce moment. C'est également 
un épisode intéressant des débats avec le pouvoir central do rit la ville 
a été le théâtre en cette période troublée. • . '. ' 



&321-22 
Jakeme de le Deverne. Simon Waste.el. 
Jehan Bonenfant. Pierre de Hallines, 
Jehan Danne. Jorres Marau. 
Willame Langardin. Jehan de Liskes. 
Nicole Capeel. Jakeme Ducamp. 
François Hanghebouch, Gille Raucoel. 

Jurés pour la communauté 
Jakeme'Bollart. Jehan de Pênes. 
Simon Bonenfant. - Jehan Le Neve. 
Gille de Cassel. Baudin Le Waghem. 
Willame De Le Court. Jehan de Vardreyghe ou Var-
Gille de Morcamp. dreycke. 
Estevene de Lindes. 

1 3 2 2 - 2 8 
Baudin de le Deverne. Elnard d'Elne. 
Brisse Danne. Jehan Alem. 
Gille de Slc Audegonde. Leurens d'Esquerdes. 
Jehan L'Orfèvre. Jakeme le Rovere. 
Willame de Bourbourgh. Jakeme de Bonninghe. 
Jehan Bonenfant. Gerare de Culem. 

Jurés pour la communauté 
Jakeme De le Pierre. Lambert Tac. 
Mahieu Wolveric. Jehan Bolan. 
Jakeme De Bailly. Simon Putel. 
Denis De le.Court. Pierre de Nielle. 
Pierre de Wissoç. Jakeme le Bosquillon. 

1 3 2 3 - 2 4 
Jakeme de le Deverne. François Hanghebouch. 
Jehan Bonenfant. Joires Marau. 
Jehan Danne. Pierre de Hallines. 
Willame Langardin. Folke Hannebart. 
Nicole Capeel. Gille Raucoel. 
Henry David. Jakeme Ducamp. 

Jurés pour la communauté 
Gille.de Morcamp. Baudin le Waghem. 
Jehan de Bouloigne. Simon Bonenfant. 
Willame de le Court. Gille Goubert. 
Gille de Cassel. Jehan le Neve. 
Stevène de Lindes. Jehan de Pênes. 

1 3 2 4 - 2 5 
Baudin de le Deverne. Jehan Bonenfant. 
Brisse Danne. Jehan Alem. 
Gille de S'° Audegonde. Leurens d'Esquerdes. 
Jehan L'Orfeivre. Jakeme le Rovere. 
Elnart d'Elne. Gerare de Culem. 
Willame de Bourbourgh. Jakeme de Boninghe.. 

http://Gille.de
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Jurés pour la communauté 
Jakeme De le Pierre. Simon Putel. 
Pierre de Wissoc. Denis Delecourt 
Jehan Bolan. Willame Sandre. 
Lambert Tac. Gille de Villers. 
Jake Le Bosquillon. Simon de Hallines, 

1 3 2 5 - 2 6 
Jakeme de le Devenne. Folque Hannebart. 
Jehan Bonenfant. Joires Marau. 
Jehan Danne. Jehan Lesco't. 
Willame Langardin. Gille Raucoel. 
Henry David. Gille de Morcamp. 
François Hanghebouch. Jakeme Ducamp.' 

Jurés pour la communauté 
Jake de Bailli. Baudin le Waghem. 
Willame Dele Court. Jehan de Pênes. 
Jehan de Bouloingne. Gille Goubert. 
Simon le Bels. Jakeme Alhere. 
Estevene de Lindes. Jehan le Neve. 

1 3 2 8 - 2 7 
Baudin de le Deverne. Jehan Bonenfant. 
Gille de S1» Audegonde. Jehan Alem. 
Jehan L'Orfèvre. Gérard dé Culem. 
Elnart d'Elne. Jehan de Wissoc. 
Willame de Bourbourgh. Leurcns d'Esquerdes. 
Pierre de Hallines. Jakeme Le Rover'e. 

Jurés poiir la communauté 
Jakeme de le Pierre. Simon Bonenfant. 
Pierre de Wissoc. Willame Sandre. 
Jehan Bolan. Jakeme Le Bosquillon. 
Jehan Jjodewich. " ' ■ Lambert Tac. 
Gérard Vivien. Denis Delecourt. 

1 3 2 7 - 2 8 
Jakeme de le Deverne. François Hanghebouch. 
Jehan Bonenfant. Folke Hannebart. 
Jehan Dane. Joires Marau. 
Henry David. . Gille Raucoel. 
Jean do S'° Audegonde, fils Gille de Morcamp. ' 

d'Antoine. Jakeme Ducamp. 
Willame Langardin. 

Jurés pour la communauté 
Jehan de Bouloigne. Willame de le Court. 
Simon Le Bels. Estevenne de Lindes. 
Jehan Hannebart. . Jehan Le Neve. 
Gille Robert. Jaque Folkier. 
Gille de Vilers. " Jehan Suabble. 
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1 3 2 8 - 2 9 
Baudin de le Deverne. 
Gille de S'e Audegonde. 
El'nart d'Elne. 
Willame de Bourbourgh. 
Jehan Lescot, 
Pierre de Hallines. 

Jakeme de le Deverne. 
Jehan Bonenfant. 
Folke Hannebart. 
Joires Marau. 
Jehan Dane. 
Henry David. 

Baudin de le Deverne. 
Gille de S'c Audegonde. 
Elnard d'Elne. 
Willame de Bourbourgh. 
Jehan Lescot. 
Jake Bollart. 

Jakeme de le Deverne. 
Jehan Dane. 
Henry David. 
Jehan de Stc Aldegonde. 
François Hanghebouch. 
Folke Hanebart. 

Jehan Bonenfant, 
Jehan Alem. 
Gerare de Culem. 
Jehan de Wissocq. 
Jake Bollart. 
Jake le Rovere. 

Gille Raucoel. 
Gille de Morcamp. 
Jehan de S'c Audegonde. 
François Hanghebouch. 
Jakeme Ducamp. 
Simon Bonenfant. 

Jehan Alem. 
Pierre de Hallines. 
Jehan Bonenfant. 
Gerare de Culem. 
Jehan de Wissoc. 
Jake le Rovere. 

Gille Raucoel. 
Joires Marau. 
Gille de Morcamp. 
Simon Bonenfant. 
Jake du Camp. 
Willame Sandre. 

Jurés pour la communauté 
Jakeme de le Pierre. 
Pierre de Wissoc. 
Simon Bonenfant. 
Willame Sandre. 
Lambert Tac. 

Jehan Lodewich, 
Gérard Vivien. 
Baudin le Waghem. 
Jehan Bolan. 
Willame le Reude. 

1 3 2 9 - 3 0 

Jurés \ 
Jehan de Bouloigne. 
Estevene de Lindes. 
Guy Florent ou Florens. 
Simon Le Bels. 
Gille Gobert, 

ur la communauté 
Jehan Aubert. 
Jacke Folkier. 
Jehan Drubrdet. 
Willame de le Court. 
Simon Dane. 

1 3 3 0 - 3 1 

Jurés pour la communauté . 
Willame Sandre. Lambert Tac. 
Jehan de Bouloigne. Gérard Vivien. 
Baudin Le Waghen. Jehan Bollart. 
Jehan Lodewich. Jehan Suabble. 
Jehan Dane. Gille de Vilers. 

1331-32 



— 25 — 

. Jurés pour la communauté 
Estevene de Lindes. Jake Folkior. 
Simon Le Bels. Willame De le Court. 
Gui Florens. Glay de Bariseel (d'après les 
Jehan Blanquc. , listes manuscrites du 18° S.)' 
Gille Gobert. ouEstevene du Loquin (d'après 
Jehan Aubert. le registre au renouvellement 
Jehan Drubroet. de la Loi). 

1 3 3 2 - 3 3 
Baudin de le Deverne. 
Gille de S10 Audegonde. 
Elnard d'Elne. 
Willame de Bourbourgh. 
Jehan Lescot. 
Jehan Alem. 

Pierre de Hallines. 
Gerare de Gulem. 
Jehan de Wissoc. 
Jake le Rovere. 
Jehan de Bouloigne. 
Jehan Blanke. 

Hue Batteman. 
Jehan Bollan. 
Lambert Tac. 
Gérard Vivien. 
Jehan Dane. 

Henry David. 
Jehan de S'« Audegonde 
François Hanghebouch. 
Folke Hanebart. 
Gille Raucoel.' 
Joires Marau. 

Jurés pour la communauté 
Gille de Vilers. 
Willame ïourscl. 
Baudin Le Waghem. 
Jehan Bette. 
Volveric Delecourt. 

1333-34 
Gille de Morcamp. 
Jake Du Camp. 
Simon Bonenfant. 
Willame Sandre. 
Jehan Wolveric-
Denis Drubroet. 

Jurés pour la communauté 
Estevene de Linde. 
Simon Le Bels. 
Jehan Drubroet. 
Clay de Bariseel. 
Willame Delecourt. 

Baudin de le Deverne, 
Elnart d'Elne. 
Jehan Lescot. 
Pierre de Hallines. 
Jehan Alem. 
Jehan de Wissoc. 

Jehan Aubert. 
Estevene Delolzus. 
Jake Folkier. 
Willame Delecourt. 
Mahieu Le Roy. , 

1334-35 
Gérard de Gulem. 
Jake le Rovere. 
Rasse du Briart. 
Jehan de Bouloigne. 
Jehan Blanke. 
Jehan Dane. 

Jurés pour la communauté 
Baudc d'Aire. Gérard Vivien. 
Lambert Tac. Volveric Delecourt. 
Jehan Hanghebouch. Jehan Le Loue. 
Jehan Wasselin. Jehan de Lindes. 
Clay Bollart. Henry Aubert! 
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1385-38 
Jehan de Sl° Audegonde. 
François Hanghebouch. 
Jehan Âubert. 
Gille Raucoel. 
Guillebert de^S*" Audegonde. 
Folke Hanebart. 

Gille de Morcamp. 
Denis Drubroet. 
Jehan Wolveric. 
Baude d'Aire. 
Simon Bonenfant. 
Willame Sandre. 

Guy Florens. 
Jehan Drubroet. 
Estevene de Lindes. 
Gilles de Vilers. 
Mahieu Le Roy. 

Jurés pour la communauté 
Jake Le Bosquillon. 
Simon Le Bels. 
Denis Delacre. 
Jehan Folkier. 
Willame Delecourt. 

1 3 3 6 - 3 7 
Baudin de le Deverne. 
EInart d'EIne. 
Jehan Lescot. 
Jehan Alem. 
Pierre de Hallines. 
Willame de S'<= Audegonde. 

Jurés pour 
Lambert Tac, 
Henry Aubert. 
Gérard Vivien. 
Jehan Hanghebouch. 
Jehan Wassel.iu. 

Rasse du Briart. 
Jehan de Bouloigne. 
Jehan de Wissocq. 
Jake le Rovere. 
Jehan Dane. 
Jehan Blanke. 

la communauté 
Volveric Delecourt. 
Willame Le Reude. 
Vincent Bollart. 
Willame Batheman. 
Jehan Le Bon (ou Le Loue). 

1 8 3 7 - 3 8 
François Hanghebouch. 
Jehan Aubert. 
Gille Raucoel. 
Gilbert de S1" Audegonde. 
Gille de Morcamp. 
Denis Drubroet. 

Jehan Wolveric. 
Baude d'Aire. 
Simon Bonenfant. 
Willame Sandre. 
Gérard Vivien. 
Jehan Godermacht. 

Jurés pour la communauté 
Andrieu Delatre. 
Jehan Drubroet. 
Hue Batteman. 
Estevene de Lindes. 
Gille de Villers. 

Guy Elorens. 
Simon Le Bels. 
Willame de le Court. 
Mahieu Le Roy. 
Jake Le Bosquillon. 

1 3 3 8 - 3 9 
Baudin de le Deverne. 
Elnard d'EIne. 
Jehan Lescot. 
Jehan Alem. 
Pierre de Hallines. 
Willame de S'» Audegonde. 

Rasse du Briart. 
Jehan de Bouloigne. 
Jehan Danne. 
Jehan Blanque. 
Hue Batheman. 
Estevene de Lindes.-
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Jurés pourllaieommunauté 
Lambert Tac. Volveric Delecourt. 
Henry Aubert. Willame Le Reude. 
Baude de Bouloigne. Willame Batheman. 
Willame de Wailly. Jehan Le Bon. 
Jehan Wasselin. Jehan'Le Loue. 

1 3 8 9 - 4 0 
François Hanghebouéh. Baude d'Aire. 
Jehan Aubert. Simon Bonenfant. 
Gille Raucoel. Willame Sandre. 
Guilbert de S'e Audegonde. Gérard Vivien. 
Denis Drubroet. Jehan Godermacht. 
Jehan Wolveric. Willame Batheman. 

Jurés pour la communauté 
Andrieu Delatre. Willame Toursel. 
Jàke de le Deverne. Guy Flourens. 
Jehan de le Court. Mahieu Le Roy. 
Simon le Bel (ou le'Bels)'. Adenoufle de S10 Aldegonde. 
Gilles de Vilers. . Baudin Wasselin. 

M 3 4 0 - 4 1 
Baudin de le Deverne. Jehan de Bouloigne. 
Elnard d'Elnes. Jehan Dane. 
Jehan Lescot. Jehan Blanke. 
Jehan Alem. Hue Batheman, 
Willame de Sl° Audegonde. Estevene de Lindes. 
Rasse du Briart. Gille de Villers. 

Jurés pour la communauté 
Jehan Hanghebouch. . Jehan Wasselin. 
Henry Aubert. Baudin de Bouloigne. 
Willame Le Reude. Willame de le Court. 
Jehan Le Loue (ou Le Lonc). Jehan Fine. 
Simon de Wissoc. Gille Nevelines. 

1 3 4 1 - 4 2 
François Hanghebouch. Willame Sandre. 
Gille Raucoel. Gerare Vivien. 
Gilbert de S1» Audegonde. Jehan Godermacht. 
Denis Drubroet. Willame Batheman. 
Jehan Wolveric. Willame Toursel. 
Baude d'Aire. Willame Le Reude. 

Jurés pour la communauté 
Mahieu Le Roy. Baudin de Bouloigne. 
Adenoufle de Sl« Aldegonde. Simon Le Bels. 
Jake Le Bon. Jehan De le Court. 
Tassart du Hocquet. Jehan David. 
Sandre Salavertin. Clay Wichart. 
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1342 et 1343 
Lacune 

La façon peu régulière dont les registres sont 
encore tenus à cette époque a laissé cette lacune 
qu'aucun autre document n'a pu combler jusqu'à 
présent. 

1344-45 
Elnard d'Elne. 
Jehan Lescot. 
Jehan Atem. 
Willame de S'° Audegonde. 
Rasse du Briart. 
Jehan de Bouloigne. 

Jehan Danne. 
Hue Batheman. 
Estevene de Lynde. 
Jehan Hanghebouch. 
Adenoufle do S'" Audegonde. 
Eustasse Du Hoket. 

Jurés pour la communauté 

Willame de le Court. 
Jehan Le Loue (ou Le Lonc). 
Baudin de Bouloigne. 
Henry Aubert. 
Andrieu de Morcarap. 

Jehan Fyne. 
' Jehan de le Couture. 

Simon de Wissoc. 
Jehan Marau d'Audruic. 
Baudin "Wassclin. 

1345-46 
François Hanghebouch. 
Gille Raucoel. 
Guilbert de S'« Audcgonde. 
Denis Drubroet. 
Jehan Wolveric. 
Baude d'Ayre. 

Willame Sandre. 
Guérard Vivien. 
Jehan Godermacht. 
Willame Batheman. 
Willame Toursel. 
Willame Reudes. 

Jurés pour la communauté 

• Guilbert de S'» A.ldegonde. 
Jehan de le Court. 
Jehan Wasselin. 
Jacques Le Bpin. 
Jacqueme Le Boskillon. 

Jehan de Hemesdale. 
Mahieu Le Roy. 
Simon Le Bels. 
Clay Wichart. 
Sandre Salavertin. 

1 3 4 6 - 4 7 
Elnard d'Elne. 
Jehan Lescot. 
Jehan Alem. 
Willame de Ste Audegonde. 
Rasse Du Bryart. 
Jehan de Bouloingne. 

Jehan Danne. 
Estevene de Lynde. 
Jehan Hanghebouch. 
Adenoufle de S'» Audegonde. 
Eustasse Du Hoket. 
Baudin Wasselin. 
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Jurés pour la communauté 
Jehan Le Loue (ou Le Lonc). 
André de Morcamp. 
Simon de le Fontaines. 
Clay Hangheboch. 
Baudin de Bouloigne. 

Gille Raucoel. 
Guilbert de S'» Audegonde. 
Jehan Drubroet. 
Jehan Wolveric. 
Baude d'Ayre. ^ 
Willame Sandre. 

Jehan Wasselin. 
Jehan David. ' 
Lambert de le Court. 
Clay Bollart. 
Mahicu Le Roy. 

Jehan Lescot. 
Jehan Alem. 
Willame de S'o Audegonde. 
Rasse Du Bryart. 
Jehan de.Bouloingne. 
Jehan Dane. 

Jehan Le Lonc (ou Le Loue). 
Jake Le Boiri. 
Simon de le Fontaine. 
Baudin Le Bels. 
Jehan de Lyndes. • 

Baudin d'Ayre. 
Willame Sandre. 
"Willame Batheman. 
Guillebert de S'c Audegonde. 
Jehan Drubroet. 
Willame Toursel. 

Simon de Wissoc. 
Henry Aubert. 
Yinchent Bollart. 
Jehan Fync. 
Baudin Le Bels. 

Guérard Vivien. ' 
le. Willame Bathcman. 

Willame Toursel. 
Willame Le Reude. 
Jehan de le Court. 
Andrieu de Morcamp. 

Jehan de Hemesdale. 
Clay Wichart. ' 
Jehan Neveline. 
Jehan de Bouloigne le Camus. 
Clay de.Wissoc, fils de Simon. 

Jehan Hanghebouc. 
Adenoufle de S1» Audegonde. 
Eustasse Du Hoket. 
Baudin Wasselin. 
Henry Aubert. 
Mahieu Le.Roy. . 

;). Jehan Marau, de le Lanterne '. 
Simon de Wissoc. 
Jehan d'Esperleque. 
Michel Le Croc. 
Jakeme le Reude. .: 

Jehan de le Court. 
Willame le Reude. 
Jehan David. 
Jehan Wasselin. 
Nicole Bollart. 
Lambert de le Court. 

1347-48 

Jurés pour la communauté 

1348-49 

Jurés pour la communauté. 

1349-50 

1. Sic. Mais eh 1356-57 on lit .: Jehan Marau, dit d'Andorne. N'y' 
aurait-il pas' erreur du scribe ? " ' . . . . . . . 



Jurés? pour.- la-communauté 
Jake l'Estaghes. Clay de Wissoc, filsdeSimon': 
Clay Wychart. Jàke de Leuvin.' 
Jehan de Bouloingne.. Denis Bollart. 
Pierre Bane. Jehan Foulke de le Nacev 
Jehan de Hemesdale. Sandre Salavertin.. 

1 3 5 0 - 5 1 
Jehan Lesçot. 
Jehan Alem. 
Willame de S'» Audegonde. 
Rasse Du Bryart. 
Jehan de Bouloingne. 
Jehan Dane. 

Jurés pour 
Jehan Le Loue (ou Le Lonc). 
Jake Le Boin. 
Jehan de Lyndes. 
Simon de le Fontaine. 
Willame Langardin. 

Jehan Hanghebouc. 
Adenoufle de S'e AI d'ego aie: 
Eustasse du Hoket. 
Baudin Wasselin. 
Henry Aubert. 
Andrieu de Morcamp. 

la communauté 
Jehan- Marau. 
Simon de Wissoc ou Brulle. 
Jehan Foulke ou Brulle. 
Jehan d'Esperleque. 
Baudin Le Bels. 

1 8 5 1 - 5 2 
Baude d'Ayre. 
Willame Sandre. 
Guilebert de S1» Audegonde. 
Willame Batheman. 
Jehan de le Court. 
Willame Le Reude. 

Jurés pour la 
Jake L'Estaghe. 
Jehan de Hemesdale:-
Jehan deBouloingne leCamus. 
Jehan Marau, du Lymechon. 
Clay Wychart. 

Jehan David. 
• Jehan Wasselin. 
Nicole Bollart. 
Lambert de le Court. 
"Vinchent Bollart. 
Jehan de Lyndes. 

communauté 
Jehan Foulke de le Nace. 
Mikiel Le Crok. 
Sandre Salavertin. 
Jehan Nachtegale. 
Willame de S'« Audegonde. 

1 3 5 2 - 5 3 
Jehan Lescot. 
Jehan Alem. 
Willame de S1» Audegonde. 
Rasse Du Bryart. 
Jehan de Bouloingne. 
Jehan Dane. 

Jurés pour 
Jehan Le Loua (ou Le Lonc). 
Simon de Wissoc. 
Willame Langardin. 
Jehan Marau, ditrd'Audruic. ■ 
Jehan Foulke ou Brusle. 

Jehan HangheboR 
Adenoufle de S'e Audegonde. 
Eustasse Du Hoket. 
Baudin Wasselin. 
Henri Aubert. 
Andrieu de Morcamp. 

la communauté 
Simon de le Fontaine. 
Jehan Delté. 
Denis Bollart. 
Jaque de Leuvin. 
Jehan d'Esperleque. 
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1 3 5 3 - 5 4 
Willame Sandre. Nicole Bollart. 
Guilbert de S'c Audegonde. Lambert de le GOBI*. 
Willame Batheman. Vinchent Bollart. 
Jehan de le Court. Jehan de Lyndes. 
Jehan Davit. Jehan Neveline. 
Jehan Wasselin. Nicole de Wissoc. 

Jurés pour- la- communauté 
Jehan Lescot. Sandre Salavertin. 
Jehan de Hemesd'ale. Jehan Marau, du Lymechon.. 
Jehan de BouloingneleCamus-. Tassarde Morcamp. 
Clay Wychart. Pierre Kane. 
Jehan Foulke de le Nace. Jaques Le Rcvere. 

1 3 5 4 - 5 5 
Jehan Alem. Adenoufle de S'e Audegonde. 
Willame de S1» Audegonde. Baudin Wasselin. 
Rasse du Bryart. Henry Aubert. 
Jehan de Bouloingne. Andrieu de Morcamp. 
Jehan Dane. Jehan Lescot. 
Jehan Hanghebouc. Sandre Salavertin. 

Jurés pour la communauté 
Jehan Bette. Willame de Dyepe. 
Jehan Marau. Jakeme de Leuvin. 
Simon de Wissoc; Jehan d'Esperlecq.ue. • 
Jehan Fouke au Brusle. Willame Hannebarr. 
Willame Làngardin. Jehan Alout. 

1 3 5 5 - 5 6 
Willame Sandre. Nicole Bollart. 
Guilbert de S1' Audegonde. Lambert de le Court. 
Willame Batheman.. Vinchent Bollart. 
Jehan de le Court.- Jehan de Lynde. 
Jehan Davit. Jehan Neveline. 
Jehan,Wasselin. Nicole de Wissoc. 

Jurés pour la communauté 
Jehan de Hemesdale-. Tassart de Moneamp.. 
Jehan Marau, fils de Jake. Clay Wychart. 
Jehan deBouloingne let'amus» Pierre Kanne. 
Jehan Foulke de le Nace. Jake Le Rovere. 
Willame de S'e Aldegonde. Gille du Vivier. 

1 3 5 6 - 5 7 
Jehan Alem. Adenoufle de S'c Audegonde. 
Willame de S'cAudègond'ei Baudin Wasselin. 
Rasse du Bryart. Henry Aubert. 
Jehan de Bouloingne. Andrieu de Morcamp; 
Jehan Dane. Jehan Lescot. 
Jehan Hangheboc. Sandre-Salavertin;-
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Jurés pour la communauté 

Willame Langardin: 
Jehan Alout. 
Jehan Marau, dit d'Anderne. 
Jehan Fouke du Brusle. 
Jakeme de Leuvin. 

Jehan Nachtegale. 
Willame Hanebart-. 
Jehan Wychart. 
Jehan d'Esperleque. 
Baudin Mainboide. 

1 3 5 7 - 5 8 
Willame Sandre. . 
Guilbert de S>« Audegonde. 
Willame Batheman. 
Jehan de le Court. 
Jehan Davit. 
Jehan Wasselin. 

Nicole Bollart. 
Lambert de le Court. 
Vinchent Bollart. 
Jehan de Lynde. 
Jehan Neveline. 
Nicole de Wissoc. 

Jurés pour la communauté 

Jehan de Hemesdale. 
Clay Wychart. 
Tassart de Morcamp. 
Jehan Folkede le Nace. 
Jehan deBouloingheleCamus. 

Gille du Vivier. 
Willame de S'c Aldegonde. 
Jake Le Rovere.. 
Pierre Kane. 

. Gille Wasselin. 

1 3 5 8 - 5 9 
Jehan Alem. 
Willame de S'c Audegonde. 
Rasse du Bryart. 
Jehan Dane. 
Jehan Hangheboc. 
Adenoufle de S'« Audegonde. 

Baudin Wasselin. 
Henry Aubert. 
Andrieu de Morcamp. 
Jehan Lescot. 
Sandre Salavertin, 
Jake Foukier. 

'Jurés pour la communauté 

Jehan Bette. 
Jaque de Leuvin. 
Jehan Marau, de le Lanterne'. 
Jehan Alout. 
Willame Hanebart. 

Jehan Folke ou Brusle. 
.Taqueme de S'.° Aldegonde. 
Willame Langardin. 
Jehan Wichart. 
Jehan d'Esperleque. 

1 3 5 9 - 6 0 
Willame Sandre. 
Guillebert de Sainte-Aude-

gonde. 
Willame Batheman. 
Jehan de le Court. 
Jehan Davit. 
Jehan Wasselin. 

Nicole Bollart. 
Lambert de le Court. 
Vinchent Bollart. 
Jehan de Lynde. 
Jehan Neveline. 
Nicole de Wissoc. 

1. Sic. V. 1348-49 et 1356-57. 
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Jurés pour la communauté 
Jehan de Hcmesdale. Clay Wichart. 
Tassart de Morcamp. Jehan Fouke de le Nace. 
Willame de S1" Audegonde. Jaque Le Rovere. ■ 
Oilie Wassclin. Gille du Vivier.. 
Pierre Kanc. Jehan de Bouloingne leCamus. 

1 3 6 0 - 6 1 
Willame de S1» Audegonde. Henry Aubert. 
Rasse du Bryart '. Andrieu de Morcamp. 
Jehan Dane. Jehan Lescot. . 
Jehan Hangheboc. - Sandre Slavertin. 
Adenouffle de S'c Audegonde. Jake Foukier. 
Baudin Wasselin. Jehan d'Esperleque. 

Jurés pour la communauté ■ ■■-
Jake de Leuvin. Jehan Alout. 
Jehan Marau, de le Lanterne. ' Jean Fouke au Brusle. 
Joires Main à bourse. Jehan de le Creuse. 
Jehan Wichar.t. Jaques de S'c Aldegonde. 
Leurent Sagart. Tassart de le Vouve. 

1 3 6 1 - 6 2 
Willame Sandre. Vinchent Bollart. 
Guilbert de S>c Audegonde. Jehan de Lynde. 
Willame Batheman. Jehan Neveline. ■ 
Jehan de le Court. Nicole de Wissoc. 
Jehan Davit. Eustasse (ou Tassart) de le 
Jehan Wasselin. Vouve. 
Nicole Bollart. 

Jurés pour la communauté 
Tassart de Morcamp. Clay Wychart. 
Jehan Folke de le Nace. Willame de S'<= Aldegonde; 
Pierre Bane. . Willame Hanebart. 
Willame Langardin. " ' Jehan De Lattre, filsd'Andrieu. 
Jaques le Rovere. Jehan Le Bels, fils de Simon. .. 

1 3 6 2 - 0 3 
Rasse du BrYart; Tassart do Morcamp. 
Jehan Danë. Jehan d'Esperleke. 
Baudin Wasselin. Denys Bollart. 
Henry Aubert. . Baudin de le Décerne. 
Jehan Lescot. ' George Main à bourse. 
Sandre Salavertin. Jehan Folke au Brusle. ■-■ 

1. C'est en cette année que les deux mayeurs allèrent à la rencontre 
du roi de France Jean le Bon, revenant de la captivité, et le reçurent 
solennellement. Cf. A. d'Hermansart. Tournois el Fêles de chevalerie : 
à Saint-Omer. Saint-Omer, D'Homont, 1888. 

3 



— 34 — 

Jurés pour la communauté 
Jaque de Leuvin. Jehan de Wissoc. 
Jaque de S'« Audegondë. Jehan de le Creuse. ' 
Lambert Batheman. • Jehan Marau, de le Lanterne. 
Florens Malin. Jehan Wychart. 
Laurent Sagart. Pierre de Culem. 

1 3 6 3 - 6 4 
Willame Sandre. Jehan Neveline. 
Willame Batheman. Nicole de Wissoc. 
Jehan de le Court. Eustasse de le Vouve. 
Jehan Wasselin. Jake de Leuvin. 
Nichole Bollart. • Lambert de Bouloigne. 
Vinchent Bollart. Jehan Folke, dit de le Nace. 

Jurés pour la communauté 
Pierre Dane. Jehan Aloud. 
Willame Langardin. Willame Hanebart. 
Jaque Le Rovere. Engueran Platel. 
Clay Wychart. Clay d'Ardres. 
Jehan De Lattre, filz Andrieu. Baudin Wasselin. 

1 3 6 4 - 6 5 
Rasse du Bryart. Tassart de Morcamp. 
Jehan Dane. Jehan d'Esperleque. 
Baudin Wasselin. Denys Bollart. 
Henry Aubert. Baudin de le Deverne. 
Jehan Lescot. George Mainabourse. 
Sandre Salavertin. Jehan Folke au Brulle. 

Jurés pour la communauté 
Leurens Sagart. Florens Malin. 
Jaqueme de S'» Audegondë. Jehan de le Creuse. 
Lambert Batheman. Jake le Bon. 
Jehan Wichart. Jehan de Wissoc. 
Jehan Marau, de le Lanterne. Gilbert de Diepe. 

1365-66 
Willame Sandre. Nicole de Wissoc. 
Willame Batheman. Tassart de le Vouve. 
Jehan de le Court. Jaque de Leuvin.. 
Jehan Wasselin. Lambert de Bouloingne. 
Nichole Bollart. Vincent Bollart. 
Jehan Neveline. JehanFolke de le Nace,de/bro. 

Jurés pour la communauté 
Jehan de Latre, filz Andrieu. Robert Bollart. 
Enguerran Platel. Baudin Wasselin. 
Clay d'Ardre. Willame de Wissoc. 
Jehan Aloud. Willame Hannebart. 
Jaque Le Rovere. Ghys.Le Boin. 



1 3 6 6 - 6 7 

Rasse du Bryart. 
Jehan Dane. 
Baudin Wasselin. 
Henry Aubert. ■ 
Jehan Lescot. 
Sandre Salavertin. 

Witasse de Morçamp. 
Jehan d'Esperleke. -' 
Denys Bollart. 
Baudin de le Deverne. 
George Mainabourse. 
Jehan Folke au Brulle. 

Jurés pour la communauté 
Leurens Sagart. 
Jehan de le C.reuze. 
Ghilbert de Dyepe. 
Jehan Wichart. 
Jake de S'e Audegonde. 

Lambert'Batheman. 
Jehan Marau, de le Lanterne. 
Baudin Lomme. 
Jaque Le Boin. 
Jehan de le Steenstraet. 

1 3 6 7 - 6 8 
Willame Sandre. 
Willame Batheman. 
Jehan de le Court. 
Adenoufle de S'° Audegonde. 
Nicole Bollart. 
Vinchent Bollart. 
David d'Averout. 

Tassart de le Vouve. 
Jake de S'1' Audegonde, fieux» 

de feu M. de Nortkelmes. , • 
Jaque de Leuvin. 
Lambert de Boulloigne. 
Jehan Folke de le Nace. 

Jurés pour la communauté 

Jehan de Latre, filz Andricu. 
Robert Bollart. 
Enguerran Platel. 
Jehan Aloud. 
Clay d'Ardre. 

Willame Hanebart. 
Ghis Le Bon. 
Willame de Wissoc. ■ -
Baudin Wasselin, fieux Baudin 
Florens Malin. 

1 3 6 8 - 6 9 

Jehan Dane. 
Baudin Wasselin. 
Henry Aubert. • • 
Jehan Lescot. 
Sandre Salavertin. 
Tassart de Morcamp. 

Jehan d'Esperleke.- . . 
Denys Bollart. 
Baudin de le Deverne. 
George Mainabourse. 
Jehan Foulke au Brulle. 
Pierre de le Fontaine. 

Jurés pour la communauté 
Lambert Batheman. 
Jehan de le Creuse. 
Jehan Marau, de le Lanterne. 
Baudin Lomme. 
Jaqueme Le Boin. 
Jehan de le Steenstraet; 

Leurens Sagart. 
Jehan Wichart; 
Guilbert de Dyepe. 
Jehan de S'e Aldegonde, fieuX-

Willame. 
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1 3 6 9 - 7 0 
Willame Sandre. 
Jehan de le Court. 
Adenoufle de S1» Audegonde. 
Jaque de S'« Audegonde, fils 

de feu M. de Nortkelmcs. 
Vinchent Bollart. 
David d'Averout. 

Tassart de le Vouve. 
Jaque de Leuvin. 
Lambert de Bouloingne. 
Enguerrand Platel. 
Jehan de Wissoc. 
Lambert Batheman. 

Jaqueme Lé.Rovere. 
Willame Hannebaert. 
Jehan de Lattre, filz Andrieu. 
Robert Boullard. 
Baudin Wasselin, filz Baudin. 

Jurés pour la communauté 
Jake de Wissoc, filz Aubert. 
Clay d'Ardre. 
Jehan Batheman. 
Jehan Aloud. 
Franchois de Boulloingne. 

1 8 7 0 - 7 1 

Jehan Danë. 
Jehan Lescot. 
Tassart de Morcamp. 
Sandre Salavertin. 
Jehan d'Esperleke. 
Baudin de le Deverne. 
George Mainabourse. 

Jehan Foulke, de Brulio. 
Guillame Percheval de Yvrin-

gny, escuier. 
Pierre de le Fontaine. 
Jehan Batheman; 
Florens Maalin. 

Jurés pour la communauté 
Leurens Sagart. 
Ghilbert de Dyepe. 
Jehan de S'p Audegonde, filz 

Willame. 
Jehan de le Creuse. 
Willame Caze. 

Jehan Wichart. 
Jehan Marau, de le Lanterne. 
Malin Langardin. 
Jehan Boullard, filz Nicole. 
Stassard de Culam. 

1 3 7 1 - 7 2 

Willame Sandre. 
Jehan de le Court. 
Adenoufle de S'»' Audegonde. 
Jaque de S'c Audegonde, filz 

de M. de Nortkelme. 
Vinchent Bollart. 
David d'Averhout. . 

Tassart de le Vouve. 
Jaque de Leuvin. 
Lambert de Boulloigne. 
Enguerrand Platel. 
Jehan de Wissoc. 
Lambert Batheman. 

Jurés pour la communauté 
Baudin deLatre,fiëux Andrieu. 
Baudin Wasselin. 
Jaque Le Rovere, 
Willame Hannebart. ■ 
Jehan Aloud. 

Robert Boullard. 
Adenoufle Le Reude, 
Clay d'Arde. 
Tassart du Fresne. 
Flourent Wastel. 
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1 3 7 2 - 7 3 
Jehan Dane. 
Jehan Lescot. ,< 
Tassart de Morcamp. 
Jehan d'Esperleke. 
Baudin de le Deverne. 
Willame d'Yyregny, dit Per-

cheval, éc. 

Jehan de S'o Audegonde. 
Jehan de le Creuse. 
Nicole de Wissoc, au Brulle. 
Jehan Bollart. 
Leurens Sagart. 

Jehan de le Court. 
Jaqueme de S'« Audegonde 

é c , fils de feu M. de Nort-
kelmes. 

Vinchent Bollart. 
David d'Averout. 
Tassart de le Vouve. 

Clay d'Arde. 
Jehan de Lattre, fieu Andrieu. 
Willame Hannebart. 
Robert Bollart ou Boullart. 
Jaque Le Rovere. 
Adenoufte Le Reude. 

Leurens Sagart. 
Jehan de Sainte-Aldegonde. 
Rasse d'Averhout. 
Jaque de Wissoc. 
Baudin de Bouloingne. 

Pierre de le Fontaine. 
Jehan Batheman. 
Florens Malin. 
Gilbert de Dyepes. 
Baudin Wasselin.. 
Baudin Lomme. 

Jehan Wichart. 
Chrestien Foulke. 
Malin Langardin. 
Willame Caze. 
Jehan d'Octinzelle. 

Nicolle de Wissoc, éc. 
le Jaqueme de Leuvin. 
rt- Lambert de Boulloingne. 

Enguerrand Platel. 
Jehan Bollaert, fieux Nicole. 
Jehan de Wissoc, éc. 
Lambert Batheman. 

Jehan Marau, demourant'au 
Limechon. 

Florens Wasteel. 
Jehan Alout. 
Tassart du Fresné. 

Willame Caze. 
Jehan Gobert. 
Chrestien Foulke. 
Jake Le May. 
Chrestien de Culam. 

Jurés pour la communauté 

1373-74 

Jurés pour la communauté 

1 3 7 4 - 7 5 
Jehan Dane. 
Jehan Lescot. 
Tassart de Morcamp. 
Jehan d'Esperleke. 
Baudin de le Deverne. 
Willame d'Yvregny, dit Per-

cheval, éc. 

Pierre de le Fontaine. 
Gilbert de Dyepe. 
Baudin Wasselin. 
Tassart du Fr'esne. 
Baudin Lomme. 
Jehan d'Octinzelles. 

Jurés pour la communauté 
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1875-7-6 
Jehan de le Court. 
Jaque de S'e Audegonde, 

écuyer. 
Vinchent Bollart. 
David d'Averout 
Tassart de le Vouve. 
Nichole de Wissoc, écuyer. 

Jakeme de Leuvin. 
Lambert de Bôuloingne. 
Enguerran Platel. ' 
Jehan Boullart. 
Jehan de Wissoc, éc. 
Lambert Bateman, 

Jurés pour la communauté 
Clay d'Arde. 
Jehan de Lattre. 
Willame Hannebart. 
Robert Boullart. 
Tassart de Morcamp, fieux 

Andrieu. 

Jehan Aloud. 
Willame de Dieppe. 
Flourens Wasteel. 
Jaques Sagart. 
Jehan Marau, du Limechon. 

1 3 7 6 - 7 7 
Jehan Lescot. 
Stasse dé Morcamp. 
Jehan d'Esperleques. 
Baudin de le Deverne. 
Willame d'Yvregny, dit 

cheval, éc. 
Pierre de le Fontaine. 

Per-

Jehan Batheman. 
Gilbert de Diepe. 
Baudin Wasseiin. 
Tassart du Fresne. 
Baudin Lomme. 
Jehan d'Octinzelles. 

Laurent Sagart. 
Willame Caze. 
Jehan de Sl<= Aldegonde 
Jehan Gobert. 
Rasse d'Averhout. 

Jurés pour la communauté 
Jake Le Ma y. 
Baudin de Bôuloingne. 
Chrestien.Folke. 
Jehan Le Bels, de le Couppe. 
Chrestien de Gulam. 

1 3 7 7 - 7 8 
Jehan de le Court. 
Jaqueme de Sl« Audegonde 

escuier. 
David d'Averout. 
Tasse de le Vouve. 
Nichole de Wissoc, escuier. 
Jaqueme de Leuvin. 

Lambert de Boulloingne. 
Enguerran Platel. 
Jehan Boullart. 
Jehan de Wissoc, escuier. 
Lambert Bateman. 
Baudin de Boulloingne. 

Jurés pour la communauté 
Clay d'Arde. 
Jehan de Lattre. 
Tassart de Morcamp,' fieux 

Andrieu. 
Willame Hannebart. 
Willame de Dyeppe. 

Jehan Aloud. 
Robert Boullart. 
Jehan Marau. 
Jake Sagart. 
Jehan de Guzelinghem. 
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1 3 7 8 - 7 9 
Jehan Lescot. Gilbert de Dyepe. 
Stasse de Morcamp. Baudin Wasselin. 
Jehan d'Esperleque. Tassart du Fresne. 
Baudin de le Dcvcrne. Baudin Lomme. 
Guillarae d'Yvregny, dit Pcr- Jehan d'Octinzelle. 

cheval, éc. Willame Gaze. 
Pierre de le Fontaine. 

Jurés pour la communauté 
Laurent Sagart. Jehan Neveline. 
Chrestien Foulke. Jaque Le May. 
Jehan de S'" Aùdegonde. Jehan Goubert. 
Chrestien de Culam. Mahieu de S1 Pol. 
Rasse d'Averout. Jehan Le Bels, de le Coupe. 

1 3 7 9 - 8 0 
Jehan de le Court. Lambert de Bolloigne. 
Jake de S1" Aùdegonde, Kngucrrand Platel. 

escuier. Jehan Boullart. 
David d'Averout. Jehan de Wisoc, escuier. 
Tassart de le Vouve. Lambert Batheman. 
Nicole de Wissoc, escuier. Baudin do Boulloingne. 
Jake de Leuvin. 

Jurés pour la communauté 
Clay d'Arde. ' Jake Sagart. 
Robert Boullart. Willame de Dyepe. 
Tassart de Morcamp, fieux Jehan do Ghuzelinghem. 

Andrieu. Willame de le Beque, mercier. 
Jehan Marau. Willame Dassele ou d'Assele. 
Willame Hannebart. 

1 3 8 0 - 8 1 
Jehan Lescot. Baudin Wasselin. 
Stasse de Morcamp. Tassart du Fresne. 
Baudin de le Devorne. Baudin Lomme. 
Willame d'Yvregny, dit Per- Jehan d'Octinzelle. 

cheval, escuier. Guillame Caze. 
Pierre de le Fontaine. Jehan Neveline. 
Gilbert de Dyepe. 

Jurés pour la communauté 
Leurens Sagart. Jehan Goubert. 
Jehan de S1" Aùdegonde. Stevenc d'Esperleque. 
Rasse d'Averout. Jake Le May. 
Chrestien Foulke. Chrestien de Culam. 
Jake de Leuvin, fils do Jaque. Mahieu de S1 Pol. 
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, 1 3 8 1 - 8 2 
« Présente in villa domina Margareta, comitissa Artesiensis ' » 
Jaquemede S1» Audegonde Jehan Bollart. 
Eustace de le Vouve. Jehan de Wissoc, éc. 
Nicole de Wissoc, écuyer, Baudin de Bouloingne. 
Jaqueme de Leuvin. Tassart de Morcamp. 
Lambert de-'Bouloingne, Willame de Dyeppe. 
Enguerran Platel. Pierre de le Creuse, 

Jurés pour la communauté 
Clay d'Arde. Jehan Le Rovere. 
Robert Bollart. Willame Dassele. 
Willame Hanhebart. Willame Le Roede. 
Willame Hiele: Jehan de Gheuzelinghem. 
Jehan Marau. Simon Lescot, « tainteliei; ». 

1 3 8 2 - 8 3 
Jehan Lescot. Tassart Du Fresne. 
Stace de Morcamp. Baudin Lomme. 
Baudin de le Deverne. Jehan d'Octinzelle. 
Willame d'Yvregny, dit Per- Willame Caze. 

cheval, éc. Jehan Neveline. 
Pierre de le Fontaine. Robert Bollart. 
Baudin Wasselin. 

Jurés pour la communauté 
Jehan de Sainte-Aldegonde. Jehan Gobert. 
Rasse d'Averhout. Jehan Le Roede. 
Jakede Leuvin, fleux de Jaque. Mahieu de S1 Pol. 
Chrestien de Gulam. François de S'e Aldegonde. 
Jehan Le Broc. Andrieu de Morcamp. 

1 3 8 3 - 8 4 
Jake de S'e Audegonde, Jehan Bollart. 

écuyer. Jehan de Wissoc, éc. 
Eustasse de le Wine (sic) Baudin de Boulloingne. 

alias de le Vouve. Eustasse de Morcamp, fieux 
Nicole de Wissoc, éc. Andrieu. 
Jakeme de Leuvin. Willame de Diepe. 
Lambert de Boulloingne. Pierre de le Creuse. 
Enguerran Platel. 

Jurés pour la communauté 
Clay d'Arde. • Willame Dasselle. 
Willame Hannebart. Guilbert Du Fresne. 
Jehan Marau. Jehan Le Rovere. 
Jehan de Goiselinghem '. Willame Le Roede. 
Willame Hiele. Simon Lescot. 

\. Note inscrite en tête de la liste de cette année. 
2. Guzehnghem. V. plus haut les autres formes : Ghuzelinghem; 

Gheuzelinghem. 



1384-85 
Jehan Lescot. 
Witasse de Moreamp'. 
Baudin de le Deverne. 
Jehan de S1» Audegonde, fils 

Willame, éc. 
Pierre de le Fontaine. 
Tassart Du Fresne. 
Baudin Lomme. 

Jehan d'Octinzelle (mort le 
8 janvier). 

Willame Caze. 
Jehan Neveline. 
Adenoufle Wasselin. 
Nicolas Dane. 
Willame de Wissoc (en rem

placement de J. d'Octinzelle) 
Jurés pour la communauté 

Jehan Goubert. 
Chrestien dé Culam. 
Willame d'Averout. 
Mahieu de S' Pol. 
Jacques de Leuvin. 

Jehan Le Reude. 
Jacques de Wissoc, fils Jehan. 
Andrieu de Moreamp. 
Jehan d'Esperleke. 
Jehan Foulke de le Nace. 

1385-86 
Jaqueme de S'e Aude- Baudin de Boulloïngne. 

gonde, éc. 
Lambert de Bolloingne. 
Enguerrand Platel. 
Jaqueme Le Bon. 
Jehan Bollart. 
Jehan de Wissoc,. éc. 

Tassart de Moreamp, 
sr Andrieu. 

Pierre de le Creusé. 
Willame d'Averout. 
Jaqueme de Leuvin. 
Jehan Le Reude. 

fils feu 

Jurés pour la communauté 
Clayd'Arde. 
Jehan du Fresne. 
Jehan Marau. 
Andrieu Caze.. 
Willame d'Assele. 

Jehan Le May, fleux Baudin. 
Jehan de Gusselinghem. > 
Symon Lescot. 
Jehan Le Rovere. 
Jaque Le Reude. 

1386-87 
Le renouvellement annuel faillit, être relardé par 

suite du-décès, survenu le 1er janvier, du bailli Guil-
bert du Fresne. Mais par lettres datées d'Audenarde 2, 
le 3 janvier, Philippe, fils du roi de France, commit 
le sire de Saveuse, gouverneur d'Ardres, pour pré
sider l'élection qui se fit aussitôt, et put ainsi avoir 
lieu, comme d'ordinaire, la nuit de l'Epiphanie. 

"1. Alias Eustasse. 
2. Vidimus aux arch. de Saint-Omer. Cf. Pagart d'Hermansart. 

toire du Jlailliage de Salnt-Ome>; I, p. 215. 
His-
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Jehan Lescot. 
Witasse de Morcamp. 
Baudin de le Deverne. 
Jehan de S'c Audegonde, fils 

de feu Willame, éc. 
Baudin Lomme. 
Willame Caze. 

Jehan Neveline. 
Adenoufle Wasselin. 
Nicolas Dane. 
Wrillame de Wissocq. 
Jake de Beutin. 
Bode Foulke. 

Jurés pour la communauté 

Jehan Goubert. 
Mahieu de S' Pol. 
Guilbert de Rexpoude. 
Glay Le Reude. 
Jehan d'Espeiiecke. 

Simon Le Bels. 
Andrieu de Morcamp. 
Clay de Campine. 
Hue Cocquillan. 
Clay de Allekines. 

1387-88 
Jaqueme de S'o Aude

gonde, éc. 
Lambert de Boulloingne. 
Enguerran Platel. 
Jehan Boullart. 
Jehan de Wissoc, éc. 
Jakeme Le Bon. 

Baudin de Boulloingne. 
Tassart de Morcamp, 

Andrieu. 
Pierre de le Creuse. 
Willame d'Averout. 
Jakeme de Leuvin. 
Jehan Le Reude. 

fieùx 

Jurés pour la communauté 

Glay d'Arde. 
Jehan Marau. 
Willame d'Asselle. 
Andrieu Caes. 
Jehan de Guisselin, dit de Hal-

linés. 

Jehan du Fresne. 
Jehan Le Rovere. 
Simon Lescot. 
Jehan Le May. 
Jaque Le Reude. 

1 3 8 8 - 8 9 

Jehan Lescot. 
Wistasse de Morcamp. 
Baudin de le Deverne. 
Jehan de S'e Audegonde, fils 

Willame, éc. 
Baudin Lomme. 
Willame Gaze. 

Jehan Neveline. 
Adenoufle Wasselin. 
Willame de Wissoc. 
Jake de Beutin. 
Boidin Fouke. 
Jehan Marau. 

Jurés pour la communauté 
Jehan Goubert. 
Mahieu de S' Pol. 
Jake Platel. 
Simon Le Bels. 
Jehan d'Esperlecque. 

Gilbert-de Rexpoude. 
Clay Le Reude. 
Andrieu de Morcamp. 
Clay de Campinne. 
Clay d'Alequines. 
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1 3 8 9 - 9 0 

Jaqueme de S<° Aude
gonde, éc. 

Enguerram Platel. 
Jehan Bollart. 

.Jehan de Wissoc, éc. 
Jaqueme Le Bon. 
Baudin de Bouloingne. 

Tassart de Morcamp, fils An-
drieu. 

Pierre de le Creuse: 
Willame d'Averhout. 
Jaqueme de L'euvin. 
Jehan Le Reude. 
Estevenne d'Esperlecke. 

Jurés pour la communauté 
Jaque Le Reude. 
Jehan de Guzelinghem. 
Willamè d'Assele. 
Willame Folke. 
Tassart d'Averhoud. 

Andrieu Càes. 
Jehan Du Camp. 
Jehan Lomme. 
Jehan Dey le Jouene. 
Jehan Le Hap. 

1 3 9 0 - 9 1 
Jehan Lescot. 
Tassart de Morcamp.. 
Baudin de le Deverne. 
Jehan de Slfi Audegonde, 

Willame, éc. 
Willame Caze. 
Jehan Neveline. 

fils 

Adenoufle Wasselin. 
Willame de Wissoc. 
Jake de Beutin. 
Boidin Folp ou Foulke. 
Alliame de Slc Audegonde, éc. 
Jehan Marau. 

Jurés pour la communauté 
Jehan Goubert. 
Mahieu deS'Pol. 
Jaque Platel. 
Clay Le Reude. 
Andrieu de Morcamp. 

Jehan d'Esperlecke. 
Gilbert de Rexpoude. 
Simon Le Be|s. 
Clay de Campincs. 
Clay d'Alequines. 

1 3 9 1 - 9 2 

Jaqueme de Sl° Aude
gonde, éc. 

Engueram Platel. 
Jehan Bollart. 
Jehan de Wissoc. 
Jakenîe Le Bon. 
Baudin de Boulloignc. 

Tassart de Morcamp, fils An
drieu. 

Pierre de le Creuse. 
Willame d'Averhout. 
Jakeme de Leuvin. 
Jehan Le Reude. 
Estevene d'Esperlecke. 

Jurés pour la communauté 
Willame d'Asselle. 
Tassart d'Averhoud. 
Jake Le Reude. 
Andrieu Cacs. 
Jehan de Guzelinghem.-

Willame Foulke. 
Jehan Lomme. 
Jehan Le Hap. 
Jehan Du Camp. 
Jehan Dey. 
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1 3 9 2 - 9 3 

Jehan Lescot. 
Tassart de Morcamp. 
Baudin de le Deverne. 
Jehan de S^ Audégonde, 
Willame Gaze. 
Jehan Neveline. 

ec. 

Adenoufle Wasselin. 
Willame de Wissoc. 
Jake de Beutin. 
Boide Folp. 
Alliame de S'e Audégonde, éc. 
Jehan Marau. 

Jurés pour la communauté 
Jehan Goubert. 
Jake Platel. 
Clay Le Reude. 
Jehan d'Esperlecke. 
Simon Le Bels. 

Mahieu de St Pol. 
Gilbert de Rexpoude. 
Andrieu de Morcamp. 
Clay d'Alquines. 
Clay de Campines. 

1 3 9 3 - 9 4 

Jake de S>° Audégonde, éc. 
Jehan Bollart. 
Jehan de Wissoc, éc. 
Jakeme Le Bon. 
Baudin de Boulloingne. 
Tassart de Morcamp, fils feu 

Andrieu. 

Pierre de le Creuse. 
Jakeme de Leuvin. 
Estevene d'Esperleke. 
Jake Platel. 
Jehan Le Broc. 
Andrieu Caes. 

Jurés pour la-communauté 

Willame d'Asselle. 
Jehan de Goiselinghem. 
Willame Foulke. 
Jehan Lomme. 
Jehan Coneboet. 

Jehan le Hap. 
Jehan Dey. 
Clay Le Bels. 
Hue de le Cappele. 
Jake Wastel. 

1 3 9 4 - 9 5 

Jehan Lescot. 
Eustasse de Morcamp. 
Baudin de le Deverne. 
Jehan de S1" Audégonde, éc. 
Willame Caze. 
Jehan Neveline. 

Adenoufle Wasselin. 
Boide Folp. 
Aliaume de SJe Audégonde, éc. 
Jehan Marau. 
Lambert de 'Bouloingne. 
Mahieu de S' Pol. 

Jurés pour la communauté 

Jehan Goubert. 
Jehan d'Esperlecke. 
Clay de Campines. 
Gilbert de Rexpoude. 
Andrieu de Morcamp. 

Jehan Hackart. 
Julien Le .May. 
Remond Paldinc. 
Baudin Rauwelin 
Baudin Oire. 



1 3 9 5 - 9 6 

Jake de S'e Audegonde, 
sf de Nortkelmes, éc. 

Jehan Bollart. 
Jehan de Wissoc, éc. 
Baudin de Boulloingne. 
Tassart de Morcamp, fils d'An-

drieu. 
Pierre de le Creuse. 

Jake de Leuvin. 
Estevenë d'Esperlecke. 
Jakemë Platel. 
Jehan Lescot. 
Andrieu Càes. 
Reniond Paeldinc. 

Jurés pour la communauté 

Jehan de Guzelinghem. 
Willame Foulke. 
Jehan Lomme. 
Aliaume Staboem. 
Willame de le Nesse. 

Jehan Coneboet. 
Jehan Le Haep. ' 
Jehan Dey. 
Hue de le Cappele. 
Jake Wastel. 

1396-97 
Tassart de Morcamp. 
Baudin de le Deverne. 
Jehan de S'c Audegonde, éc. 
Willame Caes. 
Jehan Neveline. 
Adenoufle Wasselin. 

Aliame de S'c Audegonde, éc. 
Jehan Marau. 
Lambert de Boulloingne. 
Mahieu de Si Pol. 
Gille Le Loue. 
Loys Le Couvreur. 

Jurés pour la communauté 

Clay de Campinne. 
Jehan d'Esperlecke.* 
Guilbert de Rexpoudo. 
Andrieu de Morcamp. 
Julien Le May. 

Gilbert du Fresne. 
Jehan Haccart.. 
Simon de le.Nasse; 
Baudin Rauwelin. 
Baudin Oyre. 

1 8 9 7 - 9 8 
Jaqueme de S'« Audegonde, 

sr de Nortkelmes. 
Jehan Bollart. . 
Jehan de Wissoc, éc. 
Baudin de Bolloingne. 
Eustasse de Morcamp, fils 

d'Andrieu. 

Pierre de le Creuse. 
Jake'de Leuvin. 
Estevenë d'Esperlecke. 
Jake Platel. 
Jehan Lescot. 
Andrieu Caze ou Caes, 
Remond Paeldinc. 

Jurés pour la communauté 

Jehan de Guzelinghem. 
Willame Foulke. 
Jehan Lommë. 
Atlaume Staboem. .. 
Willame de le Nessè^ 

Jehan Coneboet. 
Jehan Le Haep. 
Jehan Dey. 
Hue de le Cappele. 
Jake Wasteel. 
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1 3 9 8 - 9 9 

Eustasse de Morcamp. 
Baudin de le Deverne. 
Jehan de Sic Audegonde, éc. 
Willame Caes. 
Adenoufle Wasselin. 
Alliame de S1" Audegonde, éc. 

Jehan Marau.. 
Lambert de Bolloingne. 
Jehan Le Reude. 
Mahieu de S' Pol. 
Gille Le Loue. 
Loys Le Couvreur. 

Jurés pour la communauté 

Gilbert de Rexpoude. 
Jehan d'Esperlecke. 
Clay de Campinnes. 
Jehan Haccart. 
Julien Le May. 
Baudin Rauwelin. 

Baudin Oyre. 
Gilbert du Fresne. 
Simon de le Nasse alias de le 

Nesse. 
Jake Wasselin, lieux Baudin. 

1 3 9 9 - 1 4 0 0 

Jaqueme de S'» Audegonde, 
sr de Nortkelmes, éc. 

Jehan Bollart. 
Jehan de Wissoc, éc. 
Tassart de Morcamp, fils de 

feu Andrieu. 
Pierre de le Creuse. 

Jakeme de Leuvin. 
Estevene d'Esperlecke. 
Jake Platel. 
Jehan Lescot. 
Gilbert d'Yvregny, éc. 
Remond Paeldinc. 
Hue de le Cappele. 

Jurés pour la communauté 
Jehan de Guzelinghem. 
Willame Foulke. 
Pierre de Morcamp. 
Alliaume Staboem. 
Jehan Le Hap._ 

Jehan Dey. 
Jehan Lomme. 
Willame de le Nesse. 
Jake Wastel. 
Jehan Conneboet. 

1 4 0 0 - 0 1 
Eustace de Morcamp. 
Baudin de le Deverne, éc. 
Jehan de S'« Audegonde, éc. 
Adenoufle Wasselin. 
Alliaume de Sl« Audegonde, éc. 
Jehan Marau. 

Lambert de Bolloingne. 
Jacques de Wissoc. 
Jehan Le Reude. 
Mahieu de S' Pol. • 
Gille Le Loue. 
Loys Le Couvreur. 

Jurés pour la communauté 

Gilbert de Rexpoude. 
Jehan d'Esperlecke. 
Clay de Campinnes. 
Jehan Haccart. 
Julien Le May. 

Gilbert du Fresne. 
Baudin Rauwelin. 
Simon de le Nesse. 
Jacke Wasselin,.fieux Baudin. 
Baudin Oire. • 
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1 4 0 1 - 0 2 
Jaqueme de S'« Aldegonde, 

s>' de Nortkelme, éc. 
Jehan Bollart. 
Jehan de Wissoc, éc. 
Tassart de Morcamp, fils feu 

Andrieu. 
Pierre de le Creuse. 

Jake de Leuvin. 
Estevene d'Esperlecke.. 
Jake Platel. 
Guilbert d'Ivregny. 
Remond Paeldinc. 
Hue de le Cappele. 
Simon de le Nasse. 

Jurés pour la communauté 
Jehan de Goizelinghem. Jehan Dey. 
" ~ Pierre de Morcamp. Willame Foulke. 
Jehan Lomme. 
Alliaume Staboem. 
Willame de le Nasse. 

Jehan Le Ilap. 
Jake Wastel. 
Jehan Conneboet ou Coevoet. 

1 4 0 2 - 0 3 
Tassart de Morcamp. 
Baudin de le Deverne. 
Jean de S'o Audegonde, éc. 
Alliaume de S'e Aldegonde, éc. 
Jehan Marau. 
Lambert de Boulloingne. 

Jurés pour la 
Jake de le Deverne. 
Jehan de Houchin. 
Clay de Campines. 
Jehan d'Esperlecque. 
Julien Le May. 

Jake de Wissoc, éc. 
Jehan Le Reude. 
Mahieu de S' Pol. 
Louis Le Couvreur. 
Guilbert de Rexpoude. 
Warin de S' Martin. 
communauté 
Gilbert Du Fresne. 
Jacques Wasselin,ficux Baudin 
Baudin Hore, alias Oirc. 
Jehan Haccart. 
Baudin Rauwelin. 

1 4 0 3 - 0 4 

Jaqueme de S>° Aldegonde. 
Jehan Bollart. 
Tassart de Morcamp, fils feu 

Andrieu. 
Pierre de la Creuse (-f-.avant 

de prêter serment) \ 
Jacques de Leuvin. 
Estevene d'Esperlecke. 

Jurés pour la 
Jehan de Goiselinghem. 
Robert de le Deverne. 
Jehan de S'o Audegonde, fils 

Jehan. 
Jehan de S'<= Audegonde, fils 

Denys. 

Jacque Platel. 
Guilbert d'Yvregny, éc. 
Clay de Wissoc. 
Simon de le Nasse. 
Vinchent Florens. 
Jacques (.'raye. 
Clay de Campinne (remplace 

P. de la Creuse). 
communauté 
Willame Foulque. • 
Jehan Dey. 
Alleame Staboem. 
Willame de le Nasse. 
Jehan Le Hap. 
Jehan Coevoet. 

1. Cf. reg.il, S0 82;,« non juravit sedobiit». 

http://reg.il


1 4 0 4 - 0 5 
Bauduih de le Deverne, éc. 
Jehan de S1» Aldegonde, éc. 
Alliame de S1" Audegonde, éc. 
Jehan Marau. 
Lambert de Bouloingne. 
Jaqueme de Wissoc, éc. 

Jehan Le, Reude. 
Guilbert Gamel. 
Mathieu de S' Pol. 
Louis Le Couvreur. 
Gilbert de Rexpoude. 
Jehan de Dyepe, éc. 

Jurés pour la communauté 

Jaques de le Deverne. . 
Jehan d'Esperlecque. 
Gilbert Du Fresnes. 
Baudin Oere. 
Robert de S'c Auldegonde. 

Jaques de Beutin. 
Jaques Wasselin, 
Jehan Haccart. 
Jehan Pollart. 
Baudin Ràwelin. 

filz Baudin. 

1 4 0 5 - 0 6 
Jaques dé S'é Audegonde, 

éc. 
Tassart de Morcamp. 
Jaque de Leuvin. 
Estevene'd'Esperlecque. 
Jacque Platel. 
Guilbert d'Yvringny, éc. 

Nicole de Wissoc, éc. 
Simon de le Nasse. 
Vinchent Flourens. 
Jacques Craye. 
Willame le Reude. 
Foulcque de Rebecque, dit 

Hustin, éc. 

Jurés pour la communauté 
Robert-de le Deverne. 
David de S'« Auldegonde. 
Alliaume Staboem. 
Willame Foulque. 
Baudin de Boulloingne, fs Lam

bert. 

Jehan Dey. 
Jehan Le Haep. 
Willame de le Nasse. 
Jehan Coevoet. 
Jehan de Bruges. 

1406-07 
Loys Le Couvreur. ' 
Jehan de Houchin, éc. 
Gilbert de Rexpoude. 
Jehan de Dieppe, éc. 
David de S'e Audegonde, éc. 
Jaques de le Deverne, éc. (rem

place M. de S'Pol). ' 

Alleame de S'« Audegonde, 
éc. 

Jehan Marau. 
Lambert de Boulongne. 
Jacques de Wissoc, éc. 
Jehan Le Reude. 
Guilbert Gamel. 
Mahieu de S'Pol ( + le 12 mai). 

• * Jurés pour la communauté 
Jaque de le Deverne. Jaque Wasselin, fîeux Baudin, 
Jehan d'Esperlecque. Jehan Haccart. 
Baudin Oire. e Jehan Pollart. 
Robert de S'" Audegonde. ■;. , Baudin-R-awelin. , , . . ...,; 
Jaque de Beutin. ' Dénis Le Carpentièr. 
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1 4 0 7 - 0 8 
Jaque de S>° Audegondé, éc. 
Tassant de Morcamp, éc. 
Jaques de Leuvin. 
Kstevene d'Esperlecque. 
Jaque Platel. 
Guilbcrt d'Yvrcgny, éc. 
Nicole de Wissoc, éc. 

Symon de le Nasse. 
Vinchent Flourens. 
Jacque Craye. 
Willanie Le Reude. 
Foulque de Rcbecquc,ditHus-

tin, éc. 

Jurés pour la communauté 

Robert de le Devernc. 
Jehan Dey. 
Willanie de le Nasse. 
Baudin de Bouloingne. 
Willanie Foulque. 

Jehan Cocnoctou Cocvoet. 
Jehan de Bruges. 
Jehan d'Ardres. 
Fremin de Borgnes. 
Jehan Widoit. 

1 4 0 8 - 0 9 

Alleame de S1» Audegondé, 
éc. 

Lambert de Bouloingne, éc. 
Jaques de Wissoc, éc. 
Jehan Le Reude. 
Guilbert Ganiel. 
Loys Le Covrcur. 

Jehan de Hquchin, éc. 
Guilbert de Roxpoude. 
David de S'« Audegondé, éc. 
Jaques de le Devernc, éc. 
Willanie de le Nasse. 
Baudin Oire. 

Jurés pour la communauté 

Jehan d'Esperlecque. . 
Robert de S1» Audegondé. 
Jaques dcBeutin. 
Jaques Wasselin,fieux Baudin. 
Jehan Haccart. 

Jehan Pollart. 
Baudin Rauwelin. 
Denis Carpentier. 
Henry Craye. 
Jehan Le Prévost, 

1409-10 
Jaque de Si° Audegondé, 

sf de Nortkelmcs, éc. 
Witasse de Morcamp, éc. 
Jaque de Leuvin. 
Estevene d'Esperlecke. 
Jaque Platèl. . 
Guilbert d'Yvregny, éc. 

Nicole de Wissoc, éc. 
Simon de le Nasse. 
Vinchent Flourens, 
Jaque Craye. 
Willanie Le Reude. 
Folque de Rcbccquc, dit Huâ-

tin, éc. 

Jurés pour la communauté 

Robert de le Dëvérne. 
Jehan Dey. 
Baudin de Boulloingne. 
Willanie Foulque. 
Jehan Coevoet.' 

Jehan de Bruges. 
Jehan d'Ardres. 
Fremin de Berghes. 
Jehan Widoit. 
Jaque Wasselin, filz Loetin. 

4 



1410-11 

Alleame de S'e Audegonde, 
éc. 

Lambert de Bouloingne. 
Jaques de Wissoc, éc. 
Jehan Le Reude. 
Guilbert Gamel. 
Loys Le Covreur. 

Jehan de Ilouchin, éc. 
Guilbert de Rexpoude. 
David de S1» Audegonde, éc. 
Jacques de le Deverne, éc.. 
Willa'me de le Nasse. 
Baudin Ocre. 

Jurés pour la communauté 

Jehan d'Esperlecque. 
Robert de S1"; Audegonde. 
Jake de Beutin. 
Jake Wasselin, fieux Baudin. 
Jehan Haccart. 

Baudin Rauwelin. 
Denis Carpentier. 
Henry Craye. 
Jehan Le Prévost. 
Alleame Pestoul, dit Baston. 

1411-12 

Jaque de S'e Audegonde, Nicole de Wissoc, éc. 
alias de Nortktflme, éc. 

Witasse de Morcamp, éc. 
■laque de Leuyin. 
Ëstevene d'Esperlecque. 
Jaque Platel. 
Guilbert d'Yvregny, éc. 

Simon de le Nasse. 
Vinchent Flourens. 
Jaque Craye. 
Willamé Le Reude. 
Foulque de Rebecque, dit Hus-

tin, éc. 

Jurés pour la communauté 

Robert de le Deverne. 
Jehan Dey. 
Baudin de Bouloingne. 
Willame Foulque. 
Jehan Coevoet. 

Jehan de Bruges, 
Jehan d'Ardre. 
Fremin de Berghes, 
Jehan Widoit. 
Jaque Wasselin, filz Loetiti. 

1412-13 
Alleame de S1» Audegonde, 

éc. 
Lambert de Bouloingne. 
Jaque de Wissoc, éc. 
Jehan Le Reude; 
Loys Le Covreur; 
Jehan de Houchin; éc. 

Guilbert de Rexpoude. 
Jaques de le Deverne, éc. 
Willame de le Nasse. 
Baudin Oere. 
Jaque de Beutin, 
Jehan Le Haep. 

Jui'és pour la comniunuutè 

Jehan d'Esperleque. 
Robert de S'é Audegonde. 
Jehan de Wissoc, filz Nicole, 
Jaque Wasselin, filz Baudini. 
Jehan Haccart, 

Baudin Rauwelin. 
Denis Carpentier. 
Henry Craye. 
Jehan Le Prévost. 
Alleame Pestoul. 
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1413-14 

Jaque de S10 Audegonde, Symon de le Nasse. 
• s>' de Nortquclmes ', éc. Alleame d'Averhout, ce. 
Witasse de Morcamp, éc. "Vinclicnt Flourcns. 
Estcvene d'Espcrlequc. Jaque Craye. 
Jaque Platel. Willame Le Reudc. 
Guilbert d'Yvregny, éc. Foulque de Rebecque, dit Hus-
Nicole de Wissoc, éc. tin, éc. 

Jurés pour la communauté 
Robert de le Devcrne. Jaquemart Muselet. 
Baudin de Bouloingnc. Jaque Le Rcude, filss Jehan. 
Jehan de Bruges. Pierre de Beutin. 
Jehan d'Ardre. Jehan de Hallettes. 
Jehan Widoit. 
Jaque Wasselin, fils de feu 

Loetin. 
1414-15 

Alleame de S'c Audegonde, Guilbert de Rexpoude. 
éc. „ Jaque de le Devcrne, éc. 

Lambert de Bouloingne '. Willame de le Nasse. 
Jaque de Wissoc, éc. Baudin Oere. 
Jehan Le Reudc. Jaque de Beutin. 
Loys Le Covrcur. Jehan Le Haep. 
Jean de Houcbin, éc. 

■Jurés pour la communauté 
Jehan d'Esperlecque. Baudin Rauwelin. 
Robert de-S'c Audegonde. Denis Carpentier. 
Jehan de Wissoc, fieux Nicole. Henry Craye. 
Jacque Wasselin, fieux Baudin. Jehan Le Prévost. 
Jehan Haccart. Alleame Pestoul. 

1415-18 

À partir do celte date jusqu'en 1479, les registres 
au renouvellement de la loi sonl perdus et relaient 
déjà en 1768, ainsi que le menlioune la copie des 
archives3 rédigée alors. Néanmoins les listes d.ros* 

1. On Voit dans les comptes de l'argentier, qu'il présente cette 
année, on sa qualité de mayeur, de la Vaisselle d'argent au comte do 
Charolais, comme don de joyeux avènement. (Mcm. Mor., ï . 27, p. 415). 

2. Le compte*de l'argentier nous apprend qu'il fut chargé d'acheter, 
à Bruges, du soufre et du salpêtre pour l'artillerie de la Ville. (Ibid., 
p. 457). 

3. Arch. de Saint*Ome>; CXXÎ, 10. 



sées à celte époque nous ont conservé, d'après 
d'autres sources, les noms des échevins. On n'y 
trouve malheureusement pas ceux des Jurés pour la 
communauté, sauf pour les années 1449 à 1452, et 
aucun autre document ne peut suppléer à cette 
lacune. 
Jacques de Nortkelmes, éc. 
Eustache de Morcamp. 
Estienne d'Esperlecques. 
Jacques Platel. 
Guilbcrt d'Yvregny ou Ivre-

gny, éc. • • 
Nicole de Wissoc, éc. 

Simon de le Nasse.. 
Vincent Flourens. 
Jacques Craye. 
Willaume Le Reude. 
Folque de Rebecque, dit Hu-

tin, éc. 
Baudin de Bouloigne. 

1416-17 

Alleaume de S'« Aldegonde. 
Lambert de Bouloigne. 
Jacques de Wissocq, éc. 
Jehan Le Reude. 
Loys Le Covreur. 
Jehan de Houchin, éc. 

Gùilbert de Rexpoude. 
Jacques de le Deverne, éc. 
Baudin Ocre. 
Jacques de Beiitin, éc. 
Jehan- Le Haep. 
Malin de Bouloigne. 

1417-18 

Jacques de Nortkelmes, éc. 
Eustache de Morcamp, éc. 
Estienne d'Esperlecques. 
Jacques Platel. 
Gùilbert d'Ivregny, éc. 
Nicole de Wissocq, éc. 

Simon de le Nasse. 
Vincent Flourens. 
Jacques Craye. 
Willame Le Reude. 
Hutin de Rebecque, éc. 
Baudin de Bouloigne. 

1418-19 

Àlleame de S'c Aldegonde, 
. éc. 
Lambert de Bouloigne, éc. 
Jacques de Wissocq, éc. 
Jehan Le Reude. 
Loys Le Coyreui\ 
Jehan de Heuchin, éci 

Gùilbert de Rexpoude. 
Jacques de le Deverne, éc. 
Baudin Ore. 
Jacques de Beutih; 
Jehan Le Map. 
Malin de Boul'oighe. 

1419-20 

Jacques de Nortkelmes, éc. 
Eustache de Morcamp, éc. 
Gùilbert d'Yvregny, éç. 
Nicole de.Wissocq, éd.. 
Vincent Flourens. 
Jacques Craye. 

Willame Le Reude; 
Hutin de Rebecque, éc; 
Baudin de Boulbigne. 
Jacques Lescot. 
Jehan Bollart. 
Bauduin Le Pap. 
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1 4 2 0 - 2 1 
Alleaume deS^Aldegonde, Guilbert de Rexpoude, 

éc. Jacques de le Deverne, éc. ' '. 
Lambert de Bouloigne. Rauduin Ore. 
Jacques do Wissocq, éc, Jacques de Beutin. . -
Jehan Le Rcude. Jean Le Haep. 
Loys Le Covreur. Malin de Bouloigne. • 
Jehan de Houchin, éc. 

1 4 2 1 - 2 2 
Eustache de Morcamp, éc.8 Jacques Lescot. 
Guilbert d'Ivregny, éc. Jehan Bollart. 
Nicole de Wissocq, éc. Bauduin Le Pap. 
Vincent Flourens. Robert de le Deverne, éc. 
Hutin de Rebecquo, éc. David d'Averhoud, éc. 
Bauduin de Bouloigne. Jehan Widoit. 

1 4 2 2 - 2 3 
AlleaumedeS | ,Aldegonde, Jacques de Reutin, éc. 
' éc. Jehan Le Haep. 

Lambert de Bouloigne. Malin de Bouloigne. 
Jehande HoLichin, éc. Jacques Le Rcude. 
Guilbert de Rexpoude. Pierre de Morcamp. 
Jacques de le Deverne, éc. Tassart de Thiennes. 
Bauduin Ore. 

1 4 2 3 - 2 4 
Eustache de Morcamp, éc. Jacques Lescot. 
Guilbert d'Ivregny, éc. Jehan Bollart. 
Nicole de Wissocq, éc. Bauduin Le Pap. 
Vincent Flourens. . Robert de le Deverne, éc. 
Hutin de Rcbecque, éc. David d'Averhoud, éc. 
Baudin de Bouloigne. Jehan Widoit. 

1 4 2 4 - 2 5 
AlleaumedeS'cAldegonde, Jacques de Beutin, éc. 

ce. Jehan Le Haep. 
Lambert de Bouloigne. Malin de Bouloigne. 
Jehan de T-Iouchin, éc. Jacques Le Rende. 
Guilbert de Rexpoude. Pierre de Morcamp. 
Jacques de le Deverne, éc. Tassart de Thiennes. 
Bauduin Ore. _ . . . . 

\. Jacques do le Deverne est délégué pour représenter la ville aux 
Etats généraux qui se tinrent à.Paris en décembre -1420. (Môm. Mor., . 
T. 18, p. 103). 

2. Le compte «le l'argentier note qu'il reçut « à dinor et à sonpper 
en son hostel le jour Saint Orner » lo duc do Bourgogne. (Mém. Mor., 
T. 27, p. 417). ' 
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1 4 2 5 - 2 6 
Eustache de Morcamp, éc. Jehan Bollart. 
Guilbert d'Ivregny» éc, Bauduin Le Pap. 
Nicole de Wissocq, éc. David d'Averhoud, éc, 
Hutin de Rebecque, éc, Robert de le Devcrnc, 
Baudin de Bouloigne, Jehan Widoit. 
Jacques .Lescot. Robert d'Ausque, 

1 4 2 6 - 2 7 
Alleaume de S lcAIdegonde, Malin de Bouloigne. 

éc. Jacques Le Reude. 
Guilbert de Rexpoude. Pierre de Morcamp. 
Jacques de le Deverne, éc. Tassart de Thiennes. 
David Ore. Jehan Le May, éc. 
Jacques de Beutin, éc. Willarne Bourgois. 
Jehan Le Hap. 

1427-28 
Eustache de Morcamp, éc. David d'Averhoud, éc. 
Guilbert d'Ivregny, éc. Jehan Widoit. 
Nicole de Wissocq, éc. Baudin Bourgois. 
Hutin de Rebecque, éc. Jehan d'Esperlccque. 
Jacques Lescot. Alleaume d'Audenfort, ce. 
Bauduin Le Pap. Pierre de Mussem. 

Celle année, la ville fut représentée à l'Assemblée 
des Etats de Flandre et d'Aiiois, à Valenciennes, par 
Eustache de Morcamp, mayeur, N.. de Wissocq, 
II. de Rebecque, échevins, et ,l. de Reulin, échevin 
de l'an passé. (Cf. Mém. Mor., T. 18, p. 195). 

1428-29 
Alleaume de S1'Aldegonde, Malin de Bouloigne. 

éc. Jacques Le Rende. 
Guilbert de Rexpoude. Pierre de Morcamp. 
Jacques de le Deverne, éc. Tassart do Thiennes. 
Baudin Ore. Jehan Le May, éc. 
Jacques de Beutin, éc. Willarne Bourgois. 
Jehan Le Hap. 

1429-30 
Par lettres du 4 janvier 1429 \ Gilles de Rabo-

dinghe, bailli de Saint-Omer, commet son lieutenant 
Gilles de Seninghem, à la charge d'assister en son 
lieu et place, la veille de l'Epiphanie, à l'élection et 

1. Arch. de SahU-Omor, B. CXXII, 1". 
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y recevoir le serment des nouveaux élus, sans que 
rela puisse préjiulicier pour l'avenir aux droits de 
la ville 1. 
E u s t a c h e d e Morcamp, ce. 
Guilbert d'IvregnY f éc. 
Nicole de Wissocq, é c . 
Hutin de Rebecque, éc . 
Jacques Lescot. 
Bauduin Le Pap. 

David d'Averhoud. 
Jehan Widoit . 
Bauduin Bourgois. 
Jehan d'Esperlecques. 
Alleaume d'Audenfort, éc. 
Pierre de Musseni. 

1 4 3 0 - 3 1 
Gui lbert d e R e x p o u d e . 
J a c q u e s d e le D e v e r n e , éc. 
Bauduin Ore. 
Jacques de Beutin, éc. 
Jehan Le Hap. 
Malin de Bouloignc. 

Jacques Le Reude. 
Pierre de Morcamp. 
Tassart de Thiennes. 
Jehan' Le May, éc. 
Willamc Bourgois. 
Gille Straborn. 

E u s t a c h e d e M o r c a m p , éc 
Gui lbert d ' Ivregny , éc. 
Nicole de Wissocq, éc. 
Jacques Lescot. 
Bauduin Le Pap. 
David d'Averhoud. 

1 4 3 1 - 3 2 
Jehan Widoit . 
Bauduin Bourgois. 
Jehan d'Esperlecques. 
Alleaume d'Audenfort, éc. 
Pierre de Musscm. 
Alleaume de Rebecque ' . 

1 4 3 2 - 3 3 
J a c q u e s d e l e D e v e r n e , é c . 
J a c q u e s d e Beut in , éc. 
Bauduin Oie. 
Jehan Le Hap. 
Malin de Bouloigne. 
Jacques Le Reude. 

1 4 3 3 
E u s t a c h e d e Morcamp : l , éc. 
Nicole d e W i s s o c q , éc. 
Jacques Lescot. 
David d'Averhoud. 
Bauduin I^e Pap. 
Baudin Bourgois. 

Pierre do Morcamp. 
Tassart de Thiennes'. 
Jehan Le May, éc. 
Willamc Bourgois. 
Gille Straborn. 
Victor de Wissocq, ce. 

34 
Jehan d'Ëspcrlccque. 
Alleaume d'Audenfort, éc. 
Pierre de Musscm. 
Alleaume de Rebecque, éc. 
David d'Ardres. 
Nicole Widoit. 

"I. On sait en effet que ce n'était que par une dérogation exception
nelle que le Bailli pouvait se faire remplacer en celte circonstance. 
Cf. Pagart d'Hermansarl. Histoire du Bailliage de Sainl-Omcr. 

2. Il était fils de Folque de Rebecque, dit Mutin. 
3. D'après le ras. .Deschamps de Pas, Guilbert d'Ivregny aurait été 

aussi quelque temps mayeur cette année en remplacement d'Eustacho 
de Morcamp. 
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1 4 3 4 - 3 5 
Jacques de le Deverne, éc, Tassart de Thiennes, éc, 
Jacques de Beutin, éc, Jehan Le May, éc. 
Raudin Ore. Willame Bourgois. 
Jehan Le Haep, Gille Staborn, 
Malin de Bouloigne. Victor de Wissocq, éc. 
Jacques Le Reude, Willame Craye, 

1 4 3 5 - 3 6 
Nicole de Wissocq, éc. Alleaume d'Audenfort, éc. 
Jacques Leseot. Pierre de Mussem. 
David d'Averhoud. Alleaume de Rebecquc, éc, 
Baudin Le Pap. • David d'Ardres. 
Baudin Bourgois. Nicole Widoit. 
Jehan d'Esperlecque. Pierre Sauvel. 

1 4 3 6 - 3 7 
Jacques de le Deverne, éc. Willame Bourgois. 
Jacques de Beutin, éc. Gille Staborn. 
Baudin Ore. Victor de Wissocq, éc. 
Malin de Bouloigne. Willame Craye. 
Tassart do Thiennes. Jacques de Mussem. 
Jehan Le May, éc. - Jacques Muselet. 

1 4 3 7 - 3 8 
Nicole de Wissocq, éc. Alleaume d'Audenfort, éc. 
Jacques Leseot, éc. Pierre de Mussem. 
David d'Averhoud. Alleaume do Rebecque, éc. 
Baudin Le Pap. David d'Ardres. 
Baudin Bourgois. Nicole Widoit. 
Jehan d'Esperlecque. Pierre Sauvel. 

1 4 3 8 - 3 9 
Jacques de le Deverne, éc. Victor de Wissocq, éc. 
Jacques de Beutin, éc. Willame Craye. 
Malin de Bouloigne. Jacques de Mussem. 
Tassart de Thiennes, éc. Jacques Muselet, éc. 
Jehan Le May, éc. Jehan de Northoud, éc. 
Gille Staborn. Willame Hannesart. 

1 4 3 9 - 4 0 
Nicole de Wissocq, éc. Pierre de Mussem. 
Jacques Leseot, éc. Alleaume de Rebecque, éc. 
David d'Averhoud. David d'Ardres. 
Baudin Bourgois. Jehan de Lomprey, éc. 
Jehan d'Esperlecque. Nicole Widoit. 
Alleaume d'Audenfort, éc. Pierre Sauvel. 



m 
1 4 4 0 - 4 1 

Jacques de le'Deverne, éc. 
Jacques de Beutin, éc. 
Malin de Bouloigne. 
Tassart de Thiennes, éc. 
Jehan Le.May, éc. 
Victor de Wissocq, éc, 

Willame Craye. 
Jacques de Mussem. 
Jacques Muselet, éc, 
Jehan de Northoud, éc. 
Willame Hannesart. 
Jehan d'Octiselle, 

1 4 4 1 - 4 2 
Nicole de Wissccq, éc. s1, de 

Nieurlet(+ le 12 juillet)'. 
Jacques Lescot, éc, 
David d'Averhoud, nommé 

mayeur après la mort de 
N. de Wissocq. 

Bauduin Bourgois. 
Jehan d'Esperlecques. 

Alleaume d'Audcnfort; éc. 
Alleaume de Rebecque, éc. 
David d'Ardres. 
Nicole Widoit. 
Jehan de Dieppe, éc. 
Jacques de Beutin, le Jeune, éc. 
Alleaume de Lomprey, éc. 

1 4 4 2 - 4 3 
Jacques de Beutin, éc. 
Malin de Bouioigne (décédé 

en fonctions). 
Jehan Le May, éc. nommé 

mayeur en remplacement de 
M. de Bouioigne. 

G il le Staborn. 
Victor de Wissocq, éc. 

Willame Craye. 
Jacques de Mussem. 
Jacques Muselet, éc. 
Jehan de Northout, éc. 
Willame Hannesart. 
Jehan d'Octiselle. 
Jacques d'Yvrcgny, éc. 

1 4 4 3 - 4 4 

Jacques Lescot, éc. 
David d'Averhoud, éc. 
Bauduin Bourgois. 
Jehan d'Esperlecques. 
Alleaume d'Audcnfort, éc. 
Alleaume de Rebecques, éc. 

David d'Ardres. 
Nicole Widoit. 
Jehan de Dieppe, éc. 
Jacques deBeutin, le Jeune, éc. 
Jacques Flourens. 
GuérardLé Merchier. 

1 4 4 4 - 4 5 
Jacques de Beutin, éc. 
Jehan Le May, éc. 
Gille Staborn, éc. 
Victor de Wissocq, éc. 
Willame Craye. 
Jacques de Mussem. 

Jacques Muselet, éc. 
Jehan de Northout. 
Willame Hannesart. 

. Jehan d'Octi/.elle. 
Jacques d'Yvrcgny, é 
Guilhert Loncle. 

1. Suivant son epitaphe, qui existait dans la cliapelle S1 Jean en 
l'église de Sainte-Aldegonde, il mourut après son retour de Jérusalem. 
Jacques Lescot le remplaça comme premier mayeur. 
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1 4 4 5 - 4 6 
Jacques Lescot, éc, 
David d'Averhoud. 
Baudin Bourgois. 
Alleaume d'Audenfort, éc. 
Alleaume de Rebecques, éc. 
David d'Ardres. 

Nicole Widoit. 
Jehan de Dieppe, éc. 
Jacques de Beutin le Jeune, éc. 
Jacques Flourens. 
Gérard Le Merchier. 
Tassard de Bresmes. 

1 4 4 6 - 4 7 
Jacques de Beutin, éc. 
Jehan Le Ma Y» éc. 
Gille Staborn. 
Victor de Wissocq, éc. 
Willame Craye. 
Jacques de Mussem. 

Jacques Muselet, éc. 
Jehan de Northoud, éc. 
Willame Hannesart. 
Jehan d'Octizelle. 
Jacques d'Yvregny, éc. 
Guilbert Loncle. 

1 4 4 7 
Jacques Muselet, éc. 
David d'Averhoud. 
Baudin Bourgois. 
Alleaume. d'Audenfort, éc. 
Alleaume de Rebecques, éc. 
David d'Ardres. 

Nicole Widoit. 
Jehan de Dieppe, éc. 
Jacques de Beutin, le Jeune, éc. 
Jacques Flourens. 
Gérard Le Merchier. 
Tassard de Bresmes. 



IV 

Réforme de Philippe le Boi> 

1447 
L'ordonnance du 9 décembre 1447 vint apporter 

une réforme utile au renouvellement annuel de là 
loi. On sait * qu'à la suite des abus commis par les 
membres de l'échevinago, et de plaintes portées au 
duc de Bourgogne par nue députation des corps de 
métiers, celui-ci fit faire par des commissaires 
nommés à cet effet une enquête et un projet de 
réformes à introduire8. Les lettres patentes du 
9 décembre 1447 rendirent la nouvelle réglementa
tion obligatoire. 

A l'avenir le corps électoral se compose des éche-
vins et jurés pour la communauté de l'année précé
dente et de neuf notables nommés par eux 3, soit 
trente et un votants. Il n'y aura plus qu'un mayeur ; 

1. L'ordonnance de Philippe le Bon a été exposée et analysée par 
MM. Deschamps de Pas (Dictionnaire hist. et archéol. du Pas-de-
Calais. Saint-Omer, II, p. 72) et Pagart d'Hermansart (Hist. du 
Bailliage de Saint-Omer. Mém. Mor., T. 24, p. 79). Elle a été 
imprimée vers 1730 (Cf. Bibliographie historique de l'arrondisse
ment de Saint-Omer, n" 37 j et partiellement en -1881 dans les Mém. 
des Ant. de la Morinie, T. 17, p. 13. 

2. Règlement fait à Saint-Omer le 13 août 1447 par des Commis
saires nommés par Philippe, duc de Bourgogne, suivant ses letlres 
du \" août (qui y sont jointes) contenant 38 articles etc.... Arch. 
municip. de Saint-Omer, B. CXXI, 5. 

3. Trois nobles, trois curés, trois bourgeois. 
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un des echevins est choisi comme lieutenant du 
mayeur. Les echevins sortants continuent à con
server certaines attributions comme Jurés au conseil. 
Enfin l'ordonnance édicté les incompatibilités pour 
parenté ou alliance, le taux des gages, et l'obliga
tion pour les élus d'accepter les charges de mayeur, 
échevin ou juré, sous peine d'une amende de 
60 livres: 

Ce mode de renouvellement ne devait fonctionner 
qu'à dater de la veille dé l'Epiphanie 14-49. Les Com
missaires du duc de Bourgogne furent chargés de 
désigner pour l'année 1448 les deux corps du 
Magistrat, l'un comme régnant, l'autre comme Jurés 
pour le Conseil. Quant à la liste des Jurés pour 
la communauté, il y a encore lacune pour celle 
année. 

L'ordonnance n'innove pas en ce qui concerne le 
renouvellement partiel des membres de l'échevinage 
décédés dans le cours de l'année. En eas de vacance 
d'un siège, il est pourvu à l'élection du successeur 
par les membres seuls du corps échevinal (Echevins 
et. Jurés pour la communauté). On trouve cette règle 
appliquée d'une façon constante jusqu'au dix-huitième 
siècle, même en cas de remplacement des echevins 
qui, à partir de 1501, sont désignés par le Grand 
Bailli. 

1448-49 

Jurés au Conseil 
Alleaurae de Rebecques. Jacques Flourens. 
Baudin Bourgois. Gucrard Le Mercliier. 
David d'Ardres. Tassart de Brcsmes. 
Amieux de Varin, dit A mieux Julien d'Audenfort, éc. 

d'Upen. Jehan de Mannevilie. 
Jehan de Dieppe, éc. Jehan Lhostc; 
Nicole Widoit. 
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Suivant les indications de la liste du xvme siècle 
des Archives de la Yillc (B. CXX1, n° 16), les Jurés au 
Conseil nommés par les Commissaires du Duc avaient 
remplacé comme corps régnant, à partir du 13 août, 
celui élu la veille de l'Epiphanie 1448. Quoi qu'il en 
soit, il n'y eut pas d'élections la veille de l'Epiphanie 
1449, car les échevins ci-dessous, ainsi qu'on l'a vu 
plus haut, furent également désignés pair délégation 
du souverain. 

Echevins 
Jacques Muselet, éc. 
Gille Staborn. 
Jacques de Mussem (-)- en fonc

tions). 
Willame Craye (+) . 
Jacques d'Yvregny, éc. 
Guilbert Loncle. L. M. 
Baudrain de Glarcques, éc. 
Thomas de Feniacles. 

Henry de le. Tour, ce. 
NicaiseLe Blond. 
Warin Hermet. 
Victor de Wissocq, éc. 
Jehan Widoit, remplace J. 

Mussem. 
Jehan Ruiter, remplace 

W. Craye. 

de 

1449-50 
Alleaume de Rebecques, éc. 
Baudin Bourgois. 
David d'Ardres. 
Amicux d'Upen (-{-). 
Jehan de Dieppe, éc. L. M. 
Nicole Widoit. 
Jacques Flourens. 

Guérard Le Merchier. 
Tassard de Bresmes. 
Julien d'Àudenfort, ce. 
Jehan de Mannevillc. 
Jehan Lhoste. 
Jacques Hielle (remplace 

A. d'Upen).. 

Jurés pouf la communauté 

Baudin de Mussem. 
Christophe de Kcrcamps, 
Guilbert Le Chevalier; 
Thomas de le Valléei 
Robert Craiveni 

Jehan Le Ma y, 
Jehan Le Clut, 
Robert Delébecque. 
Oste le Mezemacre. 
Jehan Seutte. 

1 4 5 0 - 5 1 
Jacques Muselet, éc; 
Gille Staborn. 
Victor de Wissocq, é c . 
Jacques d'Yvregny, éc. 
Guilbert Loncle. L. M. 
Bauduin de Glarcques, éc> 

Thomas de Fernacles. 
Henry de le Tour, éc. 
Nicaise Le BJond. 
Warin Hermet; 
Jehan Widoit oa Vidolt, 
Jehan Ruëteri 
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Jurés pour la communauté 
Colart Erembault. Christophe Leroy. 
Willame Brunet. Jehan Panneticr. 
Lambert. Selinghc. Martin Riel. 
Hector Delebecque. Gille Robin. 
Pierre de le Croix. ' Jehan de Renescure. 

1 4 5 1 - 5 2 

Alleaume deRebecques.cc. Guérard Le Merchier. 
Baudin Bourgois. Tassart de Bresmes. 
David d'Ardres. Julien d'Audenfort, éc. 
Jehan de Dieppe, éc. L. M. Jehan de Manneville. 
Nicole Widoit. Jehan Lhoste. 
Jacques Flourens. Jacques Hielle. 

Jurés pour la communauté 
Baudin de Mussem. Jehan Le May. 
Christophe de Kercaraps. Jehan Le Clut. 
Guilbert Le Chevalier. Robert Delebecque. 
Thomas de le Vallée. Oste Le Mezemacre. 
Robert Craiven. Jehan Scutte. 

1 4 5 2 - 5 3 

Jacques Muselet, éc. Thomas de Fernacles. 
Gille Staborn. Henry de le Tour, éc. 
Victor de Wissocq, éc. Nicaise Le Blond. 
Jacques d'Ivregny, éc. Jehan Vidoit. 
Guilbert Loncle. L. M. Jehan Ruëter. 
Baudrain de Clarcques, éc. Lambert de le Neuverue. 

Jurés pour la communauté 

Jehan Le Caucheteur. Martin Riel. 
Olivier Bissot. Hector Delebecque. 
Willame Brunet. Pierre de le Croix. 
Lambert Slingu.es. Jehan de Gouvigny. 
Christophe Leroy. Adam Barbet. 

1 4 5 3 - 5 4 
Alleaume deRebecques,éc. Guérard Le Merchier. 
Baudin Bourgois. Tassart de Bresmes. 
David d'Ardres. Julien d'Audenfort, éc. 
Jehan de Dieppe, éc. L. M'. Jehan de Manneville. 
Nicole Widoit. Jehan Lhoste. 
Jacques Flourens. Jacques Hielle. 

Jurés pour la communauté 
(Lacune jusqu'à 1479) 

http://Slingu.es
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1 4 5 4 - 5 5 

Jacques Muselet, éc. 
Gilles Staborn. 
Victor de Wissocq, éc. 
Jacques d'Yvregny, éc. 
Guilbert Loncle. L. M. 
Baudrain de Clarcques, éc. 

Thomas de Fernacles, 
Henry de le Tour, éc. 
Nicaise Le Blond. 
Lambert de le Ncuveruc. 
Jehan Widpit. 
Jehan Ruëtcr. 

Jehan de Dieppe, éc. 
Baudin Bourgois. 
David d'Ardres. 
Nicole Widoit. 
Jacques Flourens. 
Tassart de Bresmes. 

1455-56 ' 
Julien d'Audcnfort, éc. 
Jehan de Manneville. 
Jehan Lhosté. 
Jacques Ilielle. 
Me Jacques Quiefdeber. 
Alleaume Gamel. 

1 4 5 6 - 5 7 
Henry de le Tour, éc. 
Gille Staborn. 
Victor de Wissocq, éc. 
Jacques d'Yvregny, éc. 
Guilbert Loncle. L. M. 
Baudrain de Clarcques, éc. 

Thomas de Fernacles. 
Nicaise Le Blond. 
M« Jehan Widoit. 
Jehan Ruëtcr. 
Lambert de le Neuverue. 
Mo Jehan Flourens. 

1 4 5 7 - 5 8 
Jehan de Dieppe, éc. 
David d'Ardres. 
Nicole Vidoit. 
Jacques Flourens. 
Tassard de Bresmes. 
Julien d'Audenfort, éc. 

Jehan de Manneville. 
Jehan Lhoste. 
Jacques Hielle. 
Jacques de Rebecques, éc. 
Me Jacques Quiefdeber. 
Alleaume Gamel. 

1 4 5 8 - 5 0 
Henry de le Tour, éc. 
Gille Staborn. 
Victor de Wissocq, éc. 
Jacques d'Ivregny, éc. 
Gilbert Loncle. L. M. 
Baudrain de Clarcques, éc,. 
Nicaise Le Blond (-{-). 

Mo Jehan Widoit. 
Jehan Ruëter. 
Lambert de le Neuveruei 
Mo Jehan Flourens. 
Jacques de Stappe. 
Christophe de Griboval. 

1 4 5 9 * 6 0 
Jehan de Dieppe, éc. 

' David d'Ardres. 
Nicole Widoit. 
Jacques Flourens. 
Tassard de Bresmes. 
Julien d'Audenfort, éc. 

Jehan de Manneville. 
Jehan Lhoste. 
Me Jacques QuiefdebelS 
Alleame Gamel. 
Jacques de Rebecques, éc. 
Lambert d'Esperlecques. 

1. Le copiste a omis d'indiquer ici le lieutenant du mayeur. ainsi 
que dans la plupart des listes qui suivent jusqu'à Vannée 1479. 
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1 4 6 0 - 8 1 ' 

Alleaume de Lomprey, éc. 
Hue d'OUehain. 
Jacques de Croix, éc. 
Jehan de Northout, éc. 
Nicole d'Averhoud. 
Andrieu Courteheuse. 

Jacques de Boulloingne. 
Baudin Zelvere. 
Andrieu Avisse. 

'Guillaume Le Chevalier. 
Philippe de Cocquempot. 
Brisse Le Reude. 

1 4 6 1 - 6 2 
Jacques d'Averhoud, éc. 
Ernoud d'Eulle. 
Jacques Flourens. 
Jehan de Manneville. 
Jehan de Dieppe, éc. 
Jehan Lhoste. 

Jehan Quiefdeber. 
Alleaume Gamel. 
Jacques de Rebccques, éc. 
Lambert d'Esperlecques. 
Jacques de Stappc. 
Baudrain de Glarcques, éc. 

1 4 6 2 - 6 3 
Alleaume de Lomprey, éc. 
Hue d'OUehain. 
Jacques de Croix, éc. 
Jehan de Northout, éc. 
Nicole d'Averhoud, éc. 
Andrieu Courteheuse (-\r). 
Jacques de Bouloingne. 

Baudin Zelvere. 
Andrieu Avisse. 
Philippe de Cocquempot. 
Brisse Le Reude. 
Tassard de Bresmes. 
Guilbert Loncle. 

1 4 6 3 - 6 4 
Jehan de Dieppe, éc. 
Ernoud d'Eulle. 
Jacques Flourens. 
Jehan Lhoste. 
Mo Jacques Quiefdeber. 
Alleaume Gamel. 

Jacques de Rcbecques, éc. 
Lambert d'Esperlecques. 
Jacques de Stappe. 
Baudrain de Clarcques, éc. 
Julien d'Audenfort, éc. 
Robert de Le Becque. 

1464-65 
Baudin Zelvere. 
Andrieu Avisse. 
Philippe de Cocquempot. 
Brisse Le Reude. 
Tassard de Bresmes. 
Guillaume Le Chevalier. 
Porrus d'Averhoud, éc. 

Alleaume de LompreY)éc.+ 
Hue d'OUehain. 
Jacques de Croix, éc. 
Jehan de Northout, éc. 
Nicole d'Averhoud,'nommé 

mayeur en remplacement 
d'A. de Lomprey. 

Jacques de Boulogne. 

•1. On trouve aux Archives de Saint-Omer (CXX.II. 12) copie d'une 
lettre de Philippe de Bourgogne, du 26 décembre 1459, demandant 
aux électeurs de ne plus nommer Jean Rute (ou Rueter) qui l'a 
Supplié de ne plus être élu parce que « obstant se anchienneté et 
^oiblesse il ne luy est bonnement possible de plus vacquer ne entendre 
au faict de la loji,. » 
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Jehan de Dieppe, éc. 
Ernoud d'Eulle. 
Jacques Flourens. 
Jehan Lhoste. 
Me Jacques Quiefdebcr. 
Alleaume Gamel. 

Alleaume Gamel. 
Hue d'Ollehain. 
Jacques de Croix, éc. 
Jehan de Northoud, éc. 
Jacques de Bouloingne. 
Baudin Zelvere. 

Jehan de Dieppe, éc. 
Ernoud d'Eulle. 
Jacques Flourens. 
Jehan Lhoste. 
M° Jacques Quiefdeber. 
Jacques de Rebccques, 

Alleaume Gamel. 
Hue d'Ollehain. 
Jacques de Croix, éc. 
Jehan de Northout, éc. 
Nicole d'Averhoud, éc. 
Jacques de Bouloigne. 

1485-86 
Jacques de Rebccques, ec. ■ 
Ijambert d'Esperlecques. 
Baudrain de Clarcques, éc. 
Julien d'Audenfbrt, éc. 
Robert de Le Becque. 
Guillaume de le Neuverue. 

1468-67 
Andrieu Avisse. 
Philippe de Cocquempot. 
Brisse Le Reude. 
Guilbert Loncle. 
Guillaume Le Chevalier. 
Nicole d'Averhoud, éc. 

1467-68 
Lambert d'Esperlecques. 
Baudrain de Clarcques, éc. 
Julien d'Audenfort, éc. L. M. 
Robert de Le Becque. 
Guillaume de le Neuverue. 

c. Porrus d'Averhoud, éc. 
1468-69 

Baudin Zelvere. 
Andrieu Avisse. 
Philippe de Cocquempot. . 
Brisse Le Reude. 
Guilbert Loncle. 
Guillaume Le Chevalier. . 

1 4 6 9 - 7 0 
Jehan de Dieppe, éc. (-}-) 
Ernoud d'Eulle. 
Jacques Flourens. 
Jehan Lhoste. 
M° Jacques Quiefdeber. 
Jacques de Rebecques, éc. 
Lambert d'Esperlecques. 
Baudrain de Clarcques, éc. 

Julien d'Audenfort, nommé 
mayeur en remplacement de 
J. de Dieppe. 

Robert de le Beque. 
Guillaume de le Neuverue. 
Porrus d'Averhoud, éc. 
Jehan de S'° Aldegonde, éc, 

1 4 7 0 - 7 1 
Simon de Lalain, ch., rem

placé. 
Alleaume Gamel, nommé 

mayeur en remplacement de 
S. de Lalain. 

Hue d'Ollehain. 
Jehan de Northout, éc 
Jacques de Boulogne. 
Nicole d'Averhoud, éc. 

Baudin Zelvere. 
Andrieu Avisse (+).. 
Philippe de Cocquempot. 
Brisse Le Reude. 
Guilbert Loncle. 
Guillaume Le Chevalier. 
Jehan de Mussem. 
Nicole de Wissocq, éc. 



- 66 -

1 4 7 1 - 7 2 

Julien d'Audenfort, sf de la 
Poterie, 6c. 

Ernoud d'Eulle. 
Jacques Flourens (-)-). 
Jehan Lhoste. 
M« Jacques Quiefdeber. 
Jacques de Rebecques, éc. 

Alleaume Gamel, remplacé. 
Hue d'Ollehain. 
Jehan de Northout, éc. t 
Jacques de Bouloigne (-f-)\ 
Nfcole d'Averhoud, éc. 
Baudin Zelvere. 
Philippe de Cocquempot. 
Brisse Le Reude. 
Guilbert Loncle. 

Julien d'Audenfort, éc. 
Ernoud d'Eulle. 
Jehan Lhoste. 
M« Jacques Quiefdeber. 
Jacques de Rebecques, éc. 
Lambert d'Esperlecques. 
Baudrain de Clarcques (+). 

Guillaume d'Audenfort, éc. 
Hue d'Ollehain. 
Jehan de Northout, éc. 
Brisse Le Reude. 
Nicole d'Averhoud, éc. 
Guilbert Loncle (+). 
Guillaume Le Chevalier. 

Messire Jacques de Ghis-
telles, ch., sgr de la Motte. 

Ernoud d'Eulle. 
M« Jacques Quiefdeber. 
Jacques de Rebecques, éc. 
Julien d'Audenfort, éc. 
Lambert d'Esperlecques. 

la Lambert d'Esperlecques. 
Baudrain de Clarcques, éc. 
Robert de le Bcque. 
Guillaume de le Ncuvcrue. 
Porrus d'Averhoud, éc. 
Jehan de Slc Aldegonde, éc. 
Guillaume de Donqueure. 

Guillaume Le Chevalier. 
Jehan de Mussem. 
Nicole de Wissocq, éc. 
Me Colinet Le Borgne, ch., 

sgr de Loiselet, élu maycur 
en remplacement d'A.Gamel. 

Lambert de le Neuverue, rem
place J. de Bouloigne. 

Robert de le Beque. 
Guillaume de le Neuverue. 
Porrus d'Averhoud. 
Jehan de Sle Aldegonde. 
Guillaume de Doncqueure. 
Guillaume de Northout, éc. 

éc. Jehan de Mussem. 
Nicole de Wissocq, éc. 
Jehan deBailleul, dit Hannart. 
Guillaumedu Tertre, ditGaillot 
Jehan Cocquillan. 
Jehan Courteheuse. 

is - Robert de le Bcque. 
ttc. Guillaume de le Ncuvcrue. 

Porrus d'Averhoud, éc. 
Jehan de S'e Aldegonde, éc. 
Guillaume de Doncqueure. 
Guillaume de Northout, éc. 

1472-73 

1473-74 

1474-75 

1475-76 
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1 4 7 6 - 7 7 
Guillaume d'Audenfort, éc. Nicole de Wissocq. 
Hue d'Ollehain. Jehan de Bailleul, dit Han-
Jehan de Northout, éc. nart (+) . 
Brisse Le Reude. Guillaume du Tertre, ditGaillot. 
Nicole d'Averhoud, éc. Jehan Cocquillah. 
Guillaume Le Chevalier. Jehan Courteheuse. 
Jehan de Mussem. Jehan Pollart. 

1477-78 
M™ Jacques dé Ghistelles, Guillaume de le Neuverue. 

ch., sgr de la Motte. 
Me Jacques Quiefdeber. 
Jacques de Rebecques, éc. 
Julien d'Audenfort, éc. 
Lambert d'Esperlecques (+) . 
Robert de le Bequc. 

Porrus d'Averhoud, éc. 
Jehan de S'« Aldegonde, éc. 
Guillaume de Doncqueure. 
Guillaume de Northout1, éc. 
Baudrain de Lornprey, éc. 
Jehan Le Prévost. 

Nicole d'Averhoud. 
Hue d'Ollehain. 
Jehan.de Northout, éc. 
Brisse Le Reude. 
Guillaume Le Chevalier. 
Jehan de Mussem. 

1478-70 
Guillaume du Tertre, dit Caillot' 
Jehan Pollart. 
Jehan Cocquillan. 
Jehan d'Eulle. 
Antoine de Hémond, éc. 
Jehan Hannesart ou Anesart.' 

1470-80 
A. dater de cette époque, commencement du 

Registre K, les archives nous ont conservé, avec les 
listes, le procès-verbal de chaque élection. On trou
vera en conséquence ci-après quelques renseigne
ments de détail qu'il n'a pas été possible de recueillir 
pour les périodes antérieures! Un procès-verbal a 
été également reproduit in extenso à la fin de l'ou
vrage, à titre de pièce justificative. 
M™ Jacques de Ghistelles, 

ch., s'1 de la Motte. 
M» Jacques Quiefdeber. ■ 
Jacques de Rebecques, éc. 
Robert de le Beque + le 16 

mars. 
Julien d'Audenfort, éc. L. M. 
Guillaume de le Neuverue. 

Porrus d'Averhoud, éc. 
Guillaume de Doncqueure. 
Baudrain de Lomprey, éc. 
Jehan Le Prévost. 
Jehan de Hezecque. 
Allard Annesart. 
David de Wissocq, éc. 

1. Il va cette année, en sa qualité d'échevin commis à l'artillerie,: 
acheter à Bruges de la poudre et diverses pièces d'artillerie. (Compte 
de l'argentier. Mém. Mor,, T. 27, p. 448)* . .' 
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Jurés pour la communauté 
Louis Le Sieuvre. Denis Delebecques ou de le 
Baudin Le Pap. Becque. 
Pasquin Le May. Jehan Le Sceppere. 
Clay Le Scachtere. Pierre Avisse. 
Jacques Pol. Guillaume de le Vallée (-}-)• 
Jehan Cocquillan. Hughe Zoenequin. 

1 4 8 0 - 8 1 
Nicole d'Averhout, éc. Jehan d'Eulle. 
Hue d'Ollehain (-(-). Antoine de Ilémond, éc. 
Jehan de Northout, éc , Jehan Anesnrt. 
Brisse Le Rêude. David d'Audenfort, éc , rem-
Jehan de Mussem, nommé place H. d'Ollehain. 

argentier. ' Jehan Courteheuse, remplace 
Guillaume Le Chevalier.L.M.-{- J. de Mussem., 
Guillaume duïertre, dit Gaillot Jehan Lhoste, remplace J. Coc-
Jehan Cocquillan (+). quillan. 
Jehan Pollart. Nicole d'Estiembecques, éc. 

Jurés pour la communauté 
Jehan Sterbecque (-J-). Leurens Billon. 
Jehan Le Pap. Jehan de Ruminghcm. 
Guillaume Le Carpentier. Clay d'Estiembecques. 
Pierre Pol. Jehan Stakanne. 
Jehan de Rexpoude. Jehan Hardebolles. 
Lambert. Vincent., 

1481-82 
«Julien d'Audenfort, é c Jehan'de Hezecque.. 
Me Jacques Quiefdeber. Allard Annezart. 
Jacques de'Rebecques, éc David de Wissocq, éc. 
Guillaume de le NeUverue. Robert Mondrelois. 
Guillaume de Doncqueure. Guillaume de Northout, éc. 
Baudrain de Lomprey, éc. L. M. 
Jehan Le Prévost. 

Jurés cour la communauté 
Louis Le. Sieuvre. , Jehan Cocquillan. 
BaudinLe Pap. Denis de le Becques. 
Pasqiiin Le May. Jehan Le Sceppere. 
Clay Le Scachtere. ' Pierre Avisse. 
Jacques Pol. Hugho Zoenequin. 

1 4 8 2 - 8 3 
Nicole d'Averhoùd, éc. Antoine de Ilémond, éc. L.M. 
Jehan de Northout, éc. Jehan Anesart. 
Brisse Le Reude. David d'Audenfort, éc. ■ 
Guillaume duTértre, dit Gaillot Nicole d'Estiembecques, éc. 
Jehan Pollart. Jehan Courteheuse. 
Jehan d'Eulle. Jehan Lhoste. 
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Jurés pour la communauté 
Jehan de Rexpoude. 
'Guillaume Lo Carpentier. 
Pierre Pol. 
Lambert Vincent. 
Leurens Billon. 

Jehan de Ruminghem. 
Jehan Stakane. 
Jehan Hardebolles. 
Pierre Maes. 
Jacques Zelverc. 

1 4 8 3 - 8 4 
Julien d'Audenfort, éc. 
M» Jacques Quiefdeber. 
Jacques de Rebecques, éc , 

nommé argentier. 
Guillaume de le Neuverue. 
Guillaume de Doncqueure. 
Baudrain de Lomprey, éc. 
Jehan Le Prévost. 

Jehan de Hezecque. 
Allard Anesart. 
David do Wissocq, éc. ~ ■ 
Robert Mondrelois. 
Guillaume de Northout, éc. 

L. M. 
Jehan de Mussem. 

Jurés pour la communauté 
Louis Le Sieuvre. 
Baudin Le Pap. 
Pasquin Le May. 
Glay Le Scachtere. 
Denis de le Becque. 

Jehan Le Sceppere. 
Pierre Avisse. 
Hue Zunequin. 
Jehan Caillette. 
Baudin Machu. 

1 4 8 4 - 8 5 
Nicole d'Averhout, éc. -f-

remplacé par 
Philippe de Sus S1 Légier. 
Jehan de Northout, éc. 
Brisse Le Rende. 
Guillaume du Tertre, dit Gaillot 
Jehan Pollart. 
Jehan d'Eulle. 

Jurés pour la communauté 
Jehan de Rexpoude. Jehan Stakanne ou Staquanne. 

Antoine de Hémond, éc. L. M. 
.lehan Anesart (-)-). 
David d'Audenfort, éc. 
Nicole. d'Estiembecques, éc. 
Jehan Courteheuse. 
Jehan Lhoste. 
Antoine de le Poterie. 

Guillaume Le Carpentier, dit 
Hollande. 

Lambert Vincent.. 
Leurens Billon. 
Jehan de Ruminghem. 

Jehan Hardebolles. 
Pierre Maes. 
Jacques Zelvere. 
Robert Le Pap. 

1 4 8 5 - 8 6 , 
Julien d'Audenfort, éc. 
M° Jacques Quiefdeber. 
Guillaume de le Neuverue. 
Guillaume de Doncqueure. 
Baudrain de Lomprey. 
Jehan Le Prévost. 
Jehan de Hézecque. 

Allart Annesart. 
Guillaume de Northout, 

L. M. 
■ Guillaume Le Chevalier. 
Charles Testelin. 
Pierre Advisse. 
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Jurés pour la communauté 
Louis Le Sieuvre. Jehan Caillette. 
Baudin Le Pap. Baudin Machu. 
Pasquin Le May. Jehan Dubos. 
Clay Le Scachtere. Jacques de Wissocq, remplace 
Denis de le Becque. J. Le Sceppre. 
Jehan Le Sceppre, excusé. Jehan de Busnes, remplace 
Hue Zunequin (-(-). H, Zunequin. 

1 4 8 6 - 8 7 
Antoine de Hémond, éc; David d'Audenfort, éc. 
Jehan de Northout, éc. Jehan Gourteheuse. 
•Brisse Le Reude. Jehan Lhoste. 
Guillaume du Tertre, ditGaillot Antoine de le Poterie. 
Jehan Pollart. L. M. Antoine de Wissocq, éc. 
Jehan d'Eulle. Guillaume de le Vallée. 

Jurés pour la communauté 
Leurens Billon. Gille Travers. 
Jehan de Ruminghem. Clay Loys. 
Jehan Stacquane. Guillaume Boudin. 
Jehan Hardebolles. Jacques Cauwelinnes. 
Jacques Zelvere. Jehan Gappet. 

1 4 8 7 - 8 8 
M'« Jehan de Bournel, ch., Jehan Le Prévost. 

sgr de Bécoud. Jehan de Hézecque. 
M« Jacques Quiefdeber. Guillaume de Northout, éc. 
Guillaume de le Neuverue, éc. Guillaume Le Chevalier. 
Guillaume de Doncqueure. Charles Testelin. 
Julien d'Audenfort, éc. L. M. Pierre Advisse. 
Baudrain de Lomprey, éc. 

Jurés pour la communauté 
Loys Le Sieuvre. Baudin Machue. 
Baudin Le Pap. Jehan du Bos. 
Clay Le Scachtere. Jacques Bissot. 
Denis de le Beque. Jacques Ysac. 
Jehan Caillette. Henry Malin. 

Après l'élection, les dix Jurés exposèrent aux éche-
vins sortants, en présence du sous-bailli J. de Gri-
boval et de Fasselin, bourgrave, que, l'an passé, leurs 
prédécesseurs n'avaient pas été payés des cires et 
courtoisies qui leur revenaient, et qu'en conséquence 
eux-mêmes ne prêteraient le serment requis que si on 
les assurait qu'ils recevraient les droits et émoluments 
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concédés par les.princes. Il leur fut répondu qu'il serait 
fait droit à leurs réclamations. (Reg. K, foxxvi r°). 

Lors de la prise de la ville par les Français dans la 
nuit du 27 mai 1487, Jehan de Bournel fut remplacé 
comme mayeur par Mre JEHAN LE CARON, écuyer, sei
gneur de Visouse, qui prêta serment le 29 du même 
mois. 

1488-89 
Cette année, le Magistrat fut continué par ordre du 

Maréchal d'Esquerdes, au nom du roi de France. 
(Reg. K, f° 28 vo). 

La veille des Rois 1489, pareil renouvellement fut 
édicté. (Ibid. f° 29 r°). Mais peu après la ville fut 
reconquise par les Bourguignons, et, le 19 février 
1489, Maximilien, roi des Romains, nomma « par 
provision » un nouvel échevinage dont les fonctions 
devaient durer jusqu'au 5 janvier 1490, date à 
laquelle on recommença à procéder aux élections 
comme précédemment. 

1 4 8 9 (19 fév.)-1490 (5 janv.) 

Nicolas Loys (+) . Jehan Robert. 
Jacques de Beutin. Jacques Vincent. 
Jehan Fasselin ou Fafïelin. Jehan de Poix. 
Jehan Le Sceppre. Jacques Dindreman. 
Pierre Maes L. M. puis rem- Jacques de Rebccques,le.Ieuno, 

placeN. Loys comme mayeur éc. remplace P. Maes comme 
Guillaume de Beauvais (+)• L. M. 
Miquiel Le Pappe. Pierre Selinghc, rempl. G. de 
Hoste Mezemacre. Beauvais. 

Jurés pour la communauté 

Guillaume Le Cornu, dit Bon- Baudin do Gormettes. 
enfant. Baudin Brunet. 

M" Martin Darthc. Jehan Le Noir. 
Jehan Peppin, « craissier ». Ysac Bernaet. 
Robert de Watenes. Jacques Ysacq. 
Guillaume de Condettes, 
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1480-91 
Me Jehan Darthe. 
Jehan Hardebolles. 
Baudin Machu (-J-). 
Lambert Vincent. 
Jehan Stakanne. 
Jehan Walleux, éc. L. M. 

Gille Travers. 
Robert Le Pap. 
Gille Le Mcrchier. 
Henry Dufour. 
Guillaume Cavrel. 
Nicaise Labitte, 

Bertelmicu de Lattre. 
Jurés pour la communauté 

Jehan Andrieu. v Jacques de te Fauch. 
Gille Boucquins. Jehan Hauss. 
Pierre Pépin. Vansart de Lattre. 
Jehan Bilion. Henry Denis. 
Jacques Pelle. Jehan de Leecque. 

1491-92 
Pierre Maes, éc , sgr de la Jehan Robert. 

Cressonnière et de Racquin- Jacques Vincent. 
ghem. 

Jacques de Beutin. 
Jehan Fasselin ou Faffelin. 
Jehan IJC Sceppre (-(-). 
Miquiel Le Pap. 
Hoste Mezemacre. 

Jehan de Poix. 
Pierre Selinghe. 
Jacques deRebecques le Jeune, 

éc. L. M. 
Jehan Breton. 
Jehan Cocquillan. 

Jurés pour la communauté 
Guillaume Le Cornu, dit Bon- Baudin de Cormettes. 

enfant. Baudin Brunet. 
Martin Darthe. Jacques Bazile. 
Jehan Peppin, « craissicr ». Jehan Le Noir. 
Robert de Wattenes. Jacques Ysacq. 
Maigrin Le Lardcur. 

1492-93 
Le 4 janvier 1493, veille des élections, le mayeur 

et les échevins furent mandés chez Mre Pierre de 
Naucheiric (ou Nanckeiric), lieutenant du capitaine 
de la ville, lequel leur exhiba une lettre, datée du 
\8 décembre, du roi et de l'archiduc, son fils, adressée 
aux trois Etats de Saint-Omer, et donnant le pouvoir 
au prévôt de Saint- Omer, comme chef des trois Etats, 
de faire suspendre le renouvellement de la loi et de 
continuer, jusqu'à nouvel ordre, les pouvoirs de 
l'échevinage sortant. Mais le mayeur et les échevins 
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refusèrent de profiter de cette franchise, alléguant 
que cela était contraire aux privilèges de la ville, 
qui avaient prévu le renouvellement annuel ; d'ail
leurs leur serment devait expirer la veille des Rois, 
et il était nécessaire que les élections eussent lieu, 
afin que la ville ne restât pas sans echevins, ce qui 
ne s'était jamais vu en Flandre. 

En conséquence, le renouvellement se fit, comme 
d'ordinaire, le lendemain 5 janvier. Mais le Bailli 
refusa de recevoir le serment des nouveaux élus : 
ce fut en présence du sous-bailli qu'ils le prêtèrent. 

Le 15 janvier, il leur fut donné connaissance de 
nouvelles lettres du Roi et de l'archiduc, son fils, 
données en réponse aux remontrances des echevins 
sortants sur le renouvellement fait nonobstant les 
lettres précédentes, et enjoignant aux nouveaux 
élus de renouveler leur serment entre les mains 
du Bailli. 

Les echevins obtempérèrent de suite à cette injonc
tion, mais le mayeur, M0 Antoine d'Oignies, ne voulut 
pas y condescendre, et demanda même à être déchargé 
de ses fonctions. Néanmoins sur les instances qui 
lui furent faites par les autres membres du Magistrat, 
il prêta serment le 4 février. 

M™ Antoine d'Oignies, ch. Gilles Travers. 
Anthoine de AVissocq, éc. Robert Le Pap. 
Louis de Robecques, éc. Bertclmieu de Lattre; 
Jehan de Clarcques. Henry du Four. 
Jehan Walleux, éc. L. M. Guillaume Cavrel. 
Charles de Croix, éc. Jacques Cavelin ou Cauwelin. 

Jures 'pour la communauté 
Jehan Andricu. Pierre Pépin. 
Jacques de le Fauch (-|-). Jehan Hausse (-j- 22 août). 
Gilles Roucquins. Lyon Le Rapre. 
Jehan Caillette. Henry Denis. 
Jehan Billon. Jehan Aran den Eecke. 
Pasquin Pippelart. Jacques Zclverc. 
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1 4 9 3 - 9 4 

Jacques de Rebecque, 
sr de la Jumelle, 

Pierre Maes. 
Jacques de Beutin, éc. 
Micquiel Le Pap. 
Oste Mezemacre. 
Jehan Robert, 
Jacques Vincent, 
Jehan de Poix. 

Pierre Selinghe. 
Jehan Breton, nommé L. M, 

après N. Labitte. 
Jehan Cocquillan. 
Nicaise Labitte L. M. créé 

argentier. 
Julien de Griboval, remplace 

N. Labitte. 

Jurés pour la communauté 
Jacques Bazile. 
Guillaume Le Cornu, dit Bon-

enfant. 
Martin Darthe. 
Jehan Pépin, graissier. 
Robert de Watenes. 

Maigrin Le Lardeur. 
Baudin de Cormettes, 
Baudin Brunet, 
Jacques Tartare. 
Jehan de Reminghem. 

1 4 9 4 - 9 5 

M™ Antoine d'Oignies, ch. 
Antoine de Wissocq, éc. 
Louis de Rebecques, éc. 
Jehan de Clarcques, éc. 
Jehan Walleux, éc. L. M. 
Charles de Croix, éc. 

Gille Travers. 
Robert Le Pap. 
Bertelmieu de Lattre. 
Henry du Four. 
Guillaume Cavrel. 
Lyon Le Rappre. 

Jurés pour la communauté 
Pierre Pépin. 
Jehan Caillette. 
Gilles Boucquins. 
Jehan Billon. 
Pasquier Pippelart. 

Robert de le Creuse. 
Jacques Mezemacre. 
Clay de Cormettes. 
Henry Denis. 
Jehan de Leecque. 

1 4 9 5 - 9 6 
Jacques de Rebecque, éc. 

sr de la Jumelle. 
Pierre Mas. 
Jacques de Beutin, éc. 
Miquiel Le Pap. 
Oste Mezemacre. 
Jehan Robert. 

Jacques Vincent. 
Jehan de Poix. 
Pierre Selinghe. 
Jehan Breton. L. M. 
Julien de Griboval, éc. 
Nicolas Boullenguier. 

Jurés pour la communauté 
Jacques Bazile. 
Jacques Zelvere. 
Pasquier Le Plantre. 
Baudin de Cormettes. 
Jacques Tartare. 

Jacques Bart. 
Jehan Le Clerc. 
Baudin Brunet. 
Jacques Bissot. 
Jehan de Reminghem, 
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Jehan Walleux, éc. sr de la 
Cressonnière, 

Antoine de Wissocq, éc, 
Jehan de Clarcques, éc, 
Charles de Croix, éc, 
Robert Le Pap, 
Bertelmieu de Lattre (-{- 20 dé

cembre, 
Henrv du Four, 

1498-07 
Guillaume Cavrel, 
Lyon Le Rappre, 
Nicaise Labitte, 
Ernoud.de Salperwyck, L. M, 
Martin d'Ausque ( + 29 sep-

tembre), 
Guillaume Cocquillan, 
AUeaume de Mussem, 

Louis de Rebecques, élu échevin, ne voulut pas 
acceptor, et fit valoir à chaque électeur qu'il n'était 
pas « idoine à remplir ledit état ' ». Malgré cela, on 
l'envoya chercher à deux roprises par un sergent à 
verges ; il refusa de venir, disant qu'il persistait 
définitivement dans sa décision. Les électeurs réso
lurent de ne pas insister davantage, et on nomma à 
sa place Martin d'Ausque. 

Pierre Pépin. 
Guillaume Cocquillan, élu 

échevin et remplacé. 
Glay Le Clercq. 
Jehan Billon. 
Pasquicr Pippelart. 

Juras pour la communauté 
Robert de le Creuse. 
Jacques Mozemacre. 
Clay de Cormettcs. 
Guillaume Boude. 
Guérard Le Wintre. 
Jehan Brunet. 

1 4 9 7 - 9 8 

Jacques de Rebeeque, éc. 
s1' de la Jumelle. 

Pierre Mas. 
Jacques de Beutin. 
Miquicl Le Pap. 
Oste Mczemacre. 
Mo Pierre Le Tellier. L. M. 

Jehan Robert. 
Augustin de Renty. 
Jehan de Poix (-|-). 
Jehan Breton. 
Julien de Griboval, éc. 
Jehan Quicfdeber, éc. 
Nicolas Boulengier. 

Jurés pour la communauté 
Jacques Bazile. . Daniel Du Brccuc. 
Baudin Brunet. Baudin de Cormettes. 
Pasquin Le Plantre. Jehan Caillette. 
Jehan de Reminghem. Jacques Zelvre. 
Jacques Bart. Jacques Tartare. 

1. On remarquera néanmoins qu'il est mayeur les années sui
vantes, 4498,1500. 

http://Ernoud.de
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1 4 9 8 - 0 9 

Louis de Rebecque, éc. Nicaise Labitte. 
Antoine de Wissocq, éc. Ernoud de Salprewyc, 
Jehan de Clarques, éc. Henry du Four. 
Charles de Croix, éc, Guillaume Cavrel. 
Jehan Walleux, éc. L. M. Lyon Le Rappre. 
Alleaume de Mussem. Guillaume Cocquillan, 

Jurés pour la communauté 
Pierre Pépin. Pasquier Pipelart. 
Jehan Billon. Clay de Cormettes. 
Jacques Mezemacre. Jehan Brunet. 
Guérard Le Wintre, Robert de le Creuse. 
Clay Le Clerc. Guillaume Boude, 

1 4 9 9 - 1 5 0 0 

Jacques de Rebecque, éc. Jehan Robert. 
sr de la Jumelle. Augustin de Renty. 

Pierre Mas. Jehan Breton. 
. Jacques de Beutin, éc. Julien de Griboval, éc. 
Miquiel Le Pap. Nicolas Boulenguier. 
Oste Le Mezemacre. Jehan de Poix \ 
Me Pierre Le Tellier. L. M. 

Jurés pour la communauté 
Jacques Bazille. Jacques Zelvere. 
Jacques Bart. Pasquins Lé Plantre. 
Jehan Caillette. Baudin de Cormettes. 
Baudin Brunet. Jacques Tartare. 
Daniel du Brœuc. Jehan de Reminghem. 

1 5 0 0 - 0 1 
LOYS de Rebecque, éc. Nicaise Labitte. 
Anthoine de Wissoc, éc. Ernoud de Salperwyc. 
Jehan de Clarcques, éc. Henry du Four. 
Charles de Croix, éc. Guillaume Cavrel. 
Jehan Walleux, éc. L. M. Lyon Le Rappre. 
Alleaume de Mussem. Gille Cocquillan. 

Jurés pour la communauté 
Pierre Pépin. Clay Le Clerc. 
Robert de le Creuse. Jehan Brunet. 
Jehan Billon. Jacques Le Mezemacre. 
Pasquier Pippelart. Clay de Cormettes. 
Guillaume Boude. Guérard Le Wintre. 

'1. Ne pas le confondre avec Jehan de Poix, décédé en 1497, dont 
il était peut-être fils. 



V 

Réforme de Philippe le Beau 

1501-02 

Le 5 janvier 1501, le Bailli donne connaissance à 
l'échevinage d'une lettre de l'Archiduc prorogeant 
jusqu'à nouvel ordre ses pouvoirs. 

Le 8 février, fut rendue une importante ordon
nance « touchant.la réformation de la Loy en la ville 
de S1 Omer ». Cette pièce, déjà publiée et analysée \ 
contient pour la première fois l'intervention directe, 
dans le renouvellement annuel, du souverain qui. 
nomme quatre echevins et prend part à l'élection 
du mayeur. 

En exécution de ce règlement, le 21 février, fut 
envoyé par l'Archiduc, pour assister au renouvelle
ment de la loi, un commissaire spécial qui, au nom 
du souverain, dénomma quatre echevins et donna sa 
voix pour l'élection du Mayeur. 

Ce pouvoir s'exerça -dans la suite par le Grand 
Bailli. 

Les lettres G. B. (Grand Bailli) sont inscrites ci-après 
en regard des noms des echevins qui sont ainsi 
nommés. 

1. Cf. Pagart d'Hermansart. Bailliage de Sainl-Omer. Mém. Soc. 
Ant. Mor., T. 24, pp. 255 et 266; et T. 25, pièce justificative X, 
p. 376. ■ ; 
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Mro Jehan de Bournel, éc. Mo Pierre Le Tellier. (G. B.) 
sgr de Boucoud. (G. B.) L. M. 

Pierre de Houchain, éc. en Pierre Mas. 
remplacement de Ostc Mezemacre. 

Guillaume d'Averhout (G. B.) Jehan Breton. 
qui ne voulut pas accepter. Gilles Travers. 

David d'Audenfort, l'aine, éc. Nicole Boulenghier. 
(G. B.) Jehan de Poix. 

Jacques de Beutin, éc. Jehan Costart. 
Jures pour la communauté 

Jacques Bazire. Jacques Zelvre. 
Jacques Bart. Pasquin Le Plantre. 
Jehan Caillette. Bauctin de Cormettes. 
Baudin Brunet. Jacques Tartare. 
Daniel du Brœuc. Jehan de Ruminghem. 

Le o avril, intervint une ordonnance complémen
taire de l'Archiduc, réglant les gagés du maveur et 
des echevins 1. 

1502-03 
M«s Antoine d'Oignies, ch. Me Alleaume de Mussem. 
Louis de Rcbecqucs, éc. (G.B.) Ernoud de Salpenvick. 
Antoine de Wissocq, éc. Nicaise Labitte. 
Guillaume de Donquerre. Pierre de S' Amand (G. B.) 
Jehan de Clarcques, éc. (G. B.) nommé clerc des vierscaires 

L. M. et remplacé. 
Charles de Croix, remplacé Gille Bourguignon. 

(v. ci-dessous). Guillaume Normand. 
BaudraindeLomprey,éc.(G.B.) Jehan Walleux, éc. 

Le 27 octobre, à la suite du mariage contracté 
entre Louis de Rebecque et la demoiselle d'Auby (sic), 
sœur de Charles de Croix, entraînant incompatibilité 
d'un des deux echevins pour affinité, les deux corps 
du Magistrat réunis élurent Guillaume Normand en 
remplacement de Charles de Croix. 

Jurés pour la communauté 
Jehan Brunet. Robert de le Creuse. 
Clay Le Clercq. Jacques Mezemacre. 
Pasquin Pippelart. Clay de Cormettes. 
Jehan Thieret. Guillaume Boude. 
Pierre Pépin. Guérard Le Wintre. 

1. « Donné en notre ville de Bruges le ve jour du mois d'avril l'att 
de grâce mil cincq cens avant Pasques ». Cf. Mém. Ant. Mor., T. 16; 
p. 76. 
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1 5 0 3 - 0 4 

M'« Jehan de Bournel, éc. 
s? de Boucoud. (G. B.) 

David d'Audenfort l'aîné, éc. 
(G. B.) 

Pierre de Heuchin, éc. 
Jacques de Beutin, éc. 
Mo Pierre Le ïellier. L. M. 
Charles de Croix, éc. (G. B.) 

Jacques Bazire. 
Henry du Four. 
Jacques Bart. 
Jacques Legier. 
Jacques de Fauquernbcrglics. 

Louis de Rebècque, éc. 
(G. B.) 

Jehan de Glarcques, éc. 
Baudrain de Lomprey, éc. 
Alleaume de Mussem. L. M. 
Jacques de Morcamps, éc. 

(G. B.) 
Ernoud de Salpenvick. 

Pierre Mas (-f- 25 mars). 
Oste Mezemacre. 
Jehan Breton. 
Nicole Boulenghicr. 
Jehan de Poix. 
Mahicu Dugardin. (G. B.) 
Jehan Costart. 

Jacques Zelverc. 
Guillaume Bauwelers. 
.lehan Montpelle. 
Jacques Tartare. 
Jehan de Rumenghem. 

Julien de Griboval, éc. 
Gilles Bourguignon. 
Nicaisc Labitte. 
Jehan Walleux, éc. (-(- 11 fé

vrier). 
Guillaume Rauwclers. (G. B.) 
Nicole Siredieu. (G. B.) 
Henry Cocquet, éc. 

Jurés »o ur la communauté 

1504-05 

Le jour de l'élection comparut Maître Pierre Anche-
man, secrétaire en ordonnance de l'archiduc, qui 
exhiba lettres missives du souverain rappelant les 
électeurs à la prescription exacte de l'édit. « Sy vous 
ordonnons .que. au jour et lieu accoutumez vous 
procédiez à l'élection de plus notables et souffisans 
bourgeois de la dicte ville franchement et sans 
dissimulation quelconque et sans aussi vous 
arrester à quelque recommandation, et communi
quiez audit Mre Pierre tout chou concernans le bien, 
sceurelté et resourse de le dicte ville et puis par 
led. nous en eslre fait bon, véritable et léal rap
port » Datées de Bruxelles, 29 décembre 1503. 
Signé : HANETON. 



Jurés pour la communauté 

M« Jacques de Fromentel. Guilbert de Boulloigne. 
Clay Le Clercq (-|- 17 mars). Jacques Mezcmacrc. 
Collart de S1 Amand. Clay Remond. 
Pasquier Pippelart. Guérard Le Wintre. 
Jehan Thieret. ■ Loys de Beauvais. 
Pierre Peppin. 

1505-06 

Cette année, le Mayeur, G. d'Averhoud, est nommé 
par le Prince, suivant lettres, datées de Bruxelles le 
30 décembre 1504, du Roi de Caslille, de Léon, Gre
nade, archiduc d'Autriche, etc. 

Guillaume d'Averhoud, éc. Oste Mezemacre. 
sgr d'Helfaut. (G. B.) Jehan Breton. 

Pierre de Hcuchin, éc. Nicole Boulengier. 
David d'Audenfort, éc. Jehan de Poix. 
Jacques de Beutin, éc. Jehan de Wredeschiede. (G.B.) 
Me Pierre Le Tellier. L. M. Anthoine Wtdlart. (G. B.) 
Charles de Croix, éc. (G. B.) 

Jurés pour la communauté 

Jacques Bazire. Jehan Gainons, dit Zelvere. 
Henry du Four. Gilbert Le Pap. 
Jacques Bart. Jacques Montpelle. 
Jacques Legier. Jacques Tartaire. 
Jacques de Faukemberghe. Jehan de Rerainghem. 

1 5 0 6 - 0 7 

M1» Jehan de Bournel, ch. Julien' de Griboval, éc. 
sgr de Boucoud. (G. B.) Gille Bourguignon. 

Louis de Rebecque, éc. Guillaume de Raulwers. 
Baudrain de Lomprey, éc. Nicole Siredieu. 
M» Alleaume de Musscm, avo- Jacques d'Averhoud, éc. (G. B.) 

cat. L. M. Simon Le Tellier. (G. B.) 
Ernoud de Salprewyc. Philippe de Bachimont. (G.B.) 

Jurés pour la communauté 

Jehan Le Sceppre. Guilbert de Boulloingne. 
Loys de Beauvais. Jacques Mezemacre. 
Robert d'Ablain. Clay Remond. 
Jehan Thieret.. Mo Jacques de Fromentel. 
Pierre Pépin. -Guérard Le Wintre. 
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À la suite d'une requête1 des échcvins, intervint 
une nouvelle ordonnance do Philippe Ier lo Beaii2, 
roi d'Espagne, du 1er septembre 1506, qui révoque. 
celle du'8 février 1501 et rétablit le règlement anté
rieur, conforme à l'cdit de 1447. 

1 5 0 7 - 0 8 

Guillaume d'Averhoud, ce. Nicole Boulcngier. 
■sgr d'Helfaut. Jehan de Poix. 

Pierre de Heuchin, éc. Henry Cocquct, éc. 
Jacques de Beutin, éc. Antoine d'Eulle, éc. 
Charles de Croix-, éc. Augustin de Renty (-)-)• 
David d'Audenfort, éc. L. M. Jacques Mczemacre. 
Jehan Breton. Antoine Wallart. 

Jures pour la communauté 

Jacques Bazilc. Guilbert Le Pap. * 
Jacques Bart. Guillaume Mas. 
Robert Wallehet. Robert Cauchctcur. 
Jacques de Fauqueniberghc. M« Louis Pépin. 
Guillaume Le Cauchetcur. Jehan de Rcmcngliem. 

1 5 0 8 - 0 9 

M'» Jehan de Bournel, ch. Julien de Griboval, éc. 
sgr de Boucoud. Cille Bourguignon. 

Louis de Rebecquc, éc. Guillaume de Raulwcrs. 
Baudrain de Loniprcy, é c Nicole Siredieu. 
MoAlleaumedcMussem,avocat Jacques d'Averhoud, éc. 
Ernoud de Salperwicq (-}- le Philippe de Bachimont. 

iw février). Jehan Le Scepprc. 
Jehan de Clarcques, éc. L. M. 

Juras pour la communauté 
Jehan Le Sccppre, élu échevin Guilbert de Bouloigné. 

et remplace. Antoine Le Caudronnicr. 
Robert d'Ablain. Jehan de Montpclle. 
Jehan Le Clerc le Jeune. • Mo Jacques de Fromentcl. 
Jehan Thieret. Guérard Le Wintre. ' 
Pierre Pépin. Jacques Widoit. 

1. Cf. de'Lnuxereyns.Histoire d'une Guerre Echevinale, p. 20. 
2. Cette ordonnance a été publiée dans l'histoire du Ba'Miage{da 

Saint-Omer. Mém. Antiq. Mor., T. 25, p. 382. 
6 
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1509-10 

M»; Antoine d'Oingnies, ch. Nicole Boulengicr. 
Pierre de Ileuchin, éc. Henri Cccquct, éc. 
Jncques de Beutin, éc. Antoine d'Eulle, éc. 

■ Charles de Croix, éc. Jacques Mczcmacre. 
David d'Audenl'ort. L. M. Rohert d'Ablain, ce. 
Jehan Breton. . Guillaume Mas ou Macs. 

Le procès-verbal (Rcg. K, f° 82 r°) relate que l'on 
avait élu Guillaume d'Avcrhoud, ancien mayeur, 
comme premier échevin ; mais il refusa en prétextant 
ses affaires personnelles qui devaient l'empêcher do 
vaquer aux occupations d'échevin. A deux reprises, 
des sergents à verges furent envoyés vers lui à son 
hôtel, sur le "Vieux Marché ; à deux reprises, ils 
rapportèrent le même refus. Augustin de llcnly, 
lieutenant du bailli, sollicité par les électeurs de le 
forcer à prêter serment, s'y refusa. Alors seulement 
on décida d'accepter ses excuses et on élut à sa place 
G. Maes. 

Jurés pour la communauté 
Guillaume Le Caucheteur. Jacques Legier. 
Jacques Bart. Guillaume d'Esquirc. 
Guillaume Le Clercq. M<-- Louis Pépin. 
Jacques de Fauquemberghc. Jehan de Ruminghcm (-)- 21 
Guilbert Le Pap. novembre). 
Robert de le Creuse. Loys Camart. 

1510- î l 

M" Jehan de Bournel, ch. Cille Bourguignon. 
sgr de Boucoud. Guillaume Rauwlers. 

Louis de Rebecque, ce. Nicole Sirodieu. 
Baudrain de Lomprey, éc. Philippe de Bachimont. 
M° AlleaumcdcMusscm,avocat Jacques de Morcamp, ce. 
Jehan de Clarcques, éc. L. M. M» Louis Pcppin. 
Julien de Griboval, ce. 

Jurés pour la communauté 
Jehan Le Clercq. . ' Guilbert de Bouloigne. 
Antoine de Lattre. Jehan de. Monpelle. 
David du Wal. Ernoud Le Caucheteur. 
.Charles de Poix, Gille Le Vacq, 
Pierre Pcppin, Guérard Le Wintre, 
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Le o janvier 1SI l », au moment de l'élection, l'abbe 
de Saint-Benin se présente en halle et exhibe des 
lettres patentes de l'empereur François d'Autriche 
lui enjoignant de désigner, au nom du souverain, 
avec les seigneurs de Montigny et do Manigncs, lo 
mayeur et trois échevins. Protestation énergique des 
électeurs, en vertu des dernières lettres de ioOO. 
Il est décidé que dos commissaires2 porteront la 
protestation auprès de l'Archiduc et de la Régente 
pour obtenir le maintien des anciens privilèges do 
l'an «447. 

L'abbé do Saint-Berlin, retiré en l'argenterie, fut 
avisé do cette réponse, à la suite de quoi il fut 
décidé que l'éclievinagc sortant serait prorogé 
jusqu'à réception de la réponse do Madame la 
Régente. 

Suivent, dans le procès-verbal, la transcription de 
la lettre de Marguerite, archiduchesse. d'Autriche, 
régente des Pays-Bas, datée de Gahd lo 16 janvier et 
accompagnée d'une lettre do Jacques do.Luxem
bourg, seigneur do Fiennes, lieutenant gouvorneur 
et capitaine général do Flandre et d'Artois.La Régento 
donne pleine satisfaction aux réclamations et assure 
le Magistrat qu'elle n'a pas voulu porter,préjudico 
aux privilèges de la ville3 ; le seigneur do Fiennes 
dit également que le mandement donné à Mr do Saint-
Berlin et autres no l'avait pas- été pour nuire à 
cos privilègos, et qu'en conséquouco il ne lui 
a pas semblé opportun que les députés aillent oux-

1. Cf. Ré-. K, fo87v. ^ ' • . ■ 
2. Gilles Bourguignon, Louis Pepirt, éclui'ins, Jehan La Clerctfj 

juré pour la communauté et Jehan de Honvault, procureur de ville,-
3. On trouvera cette lettre aux pièces justificatives, 
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ïnèmes porter leurs plaintes à la Régente : il les a 
retenus et s'est chargé lui-même de leur .« faire 
avoir bon apaisement ». 

Aussitôt après la réception de ces lettres et leur 
communication aux électeurs, ce qui eut lieu le 
20 janvier, on procéda au renouvellement de la loi 
comme les années précédentes. 
Jacques de Rebeeque, éc. Henry Cocquet, ce. 

sgr de la Jumelle. Antoine d'Eulle, éc. 
David d'Audenfort, éc. Jacques Mezemacre. 
Jacques de Beutin, éc. Robert d'Ablain, éc. 
Charles de Croix, éc. Guillaume Mas. 
Nicole le Boullengier. Claude de Moronval, éc. 
Jehan Breton. L. M. 

Jurés pour la communauté 
Guillaume Le Cuuchetpur. Robert de le Creuse. 
Guillaume Le Clerc. Jacques Lcgier. 
Vincent de Longuenesse. Guillaume d'Esquircs. 
Jacques de Fauquemberghe. Leurent Le Vasseur. 
Guilbert Le Pap. Loys Camart. 

1512-13 

M'c Jehan de Bournel, ch. Gille Bourguignon. 
sgr de Boucoud. Guillaume Rauwlcrs. 

'Louis de Rebeeque, éc. Nicole Siredieu. . . 
Baudrain de Lomprcy, éc. Philippe de Bachimont. 
'M0AlleaumedeIviiissem,avocat Jacques de Morcamp, éc! 
Jehan de Clarcques, éc. L. M. Louis Pépin. 
Julien de Griboval, éc. 

Jurés pour la communauté 
Jehan Le Clerc, le Jeune. Jehan Montpelle. 
Antoine de Lattre. Ernould Le Caucheteur. 
David Du Wal. Gille Le Vacq. 
Mansart Le Maistre. Guérard Le Wintrc. 
•Pierre Pépin (+) . Jacques Le Turcq. 
Guilbert de Boulloigne. 

1513-14 
Jacques de Rebeeque, éc. Antoine d'Eule, éc. 

sgr de la Jumelle. Jacques le Mezemacre. 
David d'Audenfort, éc. Robert d'Ablain, éc. 
Jacques deBeutin, éc. Guillaume Mas. 
Nicole Boullengier. Clatide de Moronval, éc, 
Jehan Breton. L. M. Guillaume Le Caucheteur. 
Henry Cocquet, éc. 
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Jurés pour la communauté 
Jacques de Fauquembcrghe. Pierre Le Cauchcteur. 
Guillaume Le Clerc. Jacques Legier. 
Vincent de Longuenesse. Guillaume Le Cornu. 
Toussaint L'hirot. Leurens Le Vasseur. 
Guilbert Le Pan'. Jacques le LSouchier, dit le Zuit. 

1514-15 

Louis de Rebecque, éc. sgr Gilles Bourguignon (-J-). 
de Blendecqucs et [fallines. Guillaume de Raulers. 

Guillaume d'Avci'houd, éc. sgr Nicole Siredieu. 
d'Hclfaut. Jacques de Morcamp, éc. 

Baudrain de Lomprcy, éc. ■ Louis Pcppin. 
MoAlle.aumodoMussem,avocat Pierre Le Cauchcteur. 
Jehan de Glaixques, éc. L. M. Jehan Le Clerc. 
Julien de Griboval, é c . 

■ Jurés pour la communauté 
Jehan Le Clerc, élu échevin. Jehan Montpcllc. 
Pierre Baillot. Ernoul Le Cauchcteur. 
David du Wal, dit de la Rivière. Cille Le Vacq. 
Pierre Du Brœucq. Guérard Le Wintre. 
Guilbert de Boulloingne. Antoine de Lattre. 
Jacques Le Turcq. 

1515-16 
Jacques de Rebecque, éc. Antoine d'Eule, éc. 

sgr de la Jumelle. . Jacques Mc/.omacre. 
Jehan Breton. Robert d'Ablain, éc. 
Nicole Boullcngicr. Claude de Moronval, é c 
Henry Cocquet, éc. Guillaumo Le Cauchcteur. 
David d'Audenfort, éc. L. M. Antoine du Mcz, éc. 
Guillaume Mas. 

Jures pour ta communauté 
Jacques de Fauquembcrghe. Jacques Legier. 
Guillaume Le Clerc. AViliamc Le Cornu. 
Vincent de Longuenesse (-)-). Jehan Pigne (-{-). 
Toussaint Chieret. Jehan Le Bouchier, dit le Zuit. 
Guilbert Le Pap. Loys' de Beauvais. 
Jehan Le Cocqucre. Jehan Le Brune, brasseur. 

1516-17 
Louis de Rebecque, éc. sgr Julien de Griboval, éc. 

de Blendecqucs et Hallines. Nicole Siredieu. 
Guillaume d'Averhoud, éc. sgr Jacques de Morcamp, éc. 

d'Helfaut. Louis Pépin. 
Baudrain de Lomprcy, éc. Pierre Le Cauchcteur. 
M«AllcaiimedcMussem, avocat Jehan Le Clerc. 
Jehan de Clarcques, éc. L. M. Robert Wallehey. 
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Jurés pour la communauté' 
Jacques Le Turcq. Guilbcrt de Bouloigne. 
Pierre Baillet, Ernoul le Cauclieteur.' 
Obert Le Bacre. Ernoul Le Scacht. 
Pierre du Rrœucq, Cille Le Vacq. 
Pày Andrieu. Guérard Le Wintre. 

La situation change de nouveau cette année. Dons 
BOS lettres datées d'Arras le 22 mai 1316, par les
quelles il commet Adrien do Croy, seigneur de Beau-
rain, à la charge de Bailli de Saint-Omer, Charles-
Quint, archiduc d'Autriche, duc de Bourgogne, lui 
donne le droit de participer, comme avant 1507, à la 
nomination du Magistrat, en désignant quatre écho-
vins et donnant sa voix pour l'élection du Mayour. 
(Cf. Reg. K, fo 101). 

A la suite de cette nouvelle restriction, l'échevi
nago décide d'envoyer des commissaires au Roi pour 
faire entendre ses protestations. 

1517-18 
Par lellrcs datées de Bruxelles le 1« janvier 1517, 

Charles, roi de Germanie, duc de Bourgogne, etc.... 
prolonge pour un an les pouvoirs de l'échevinago 
sortant en désignant toutefois Guillaume d'Avcrhoud 
comme mayour, et enfin, par lettres de Bruxelles du 
G février, en réponse aux protestations qui lui ont 
été adressées, il confirme d'une façon définitive les 
dispositions prises précédemment. « Nous vous 
ordonnons bien expressément et a certes et sur tant 
que nous désires vous obéir et complaire que avoec 
le sgr de Cormettcs, lequel par nosd. aullres lettres 
avions dénommé et ancoircs dénommons par cestes 
à Testât de m'aieur de notre ville de Sainct Orner, 
pour l'année présentement courant, vous vacquez et 
entendez soigneusement dilligamment aux affaires 
de notre dicte ville do St Orner... » 
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A. la suite do là communication. de collo lotlro, 
faite le 11 février, eurent lieu l'installation et la pres
tation de serment du nouveau mayeur.. On remar
quera toutefois que la désignation par ie Bailli do 
quatro échovins ne se fit pas avant 1521 et que jnsquo 
là on reste sous l'application do l'ordonnance de 1447. 

Lo 2i juillet 1517, Charles-Quint écrit do Mildo-
hourg qu'il prorogo pour trois ans, à partir do la 
prochaine elcclion, la désignation de « Guillaume do-
Ilellefaut » comme m'ayour. Le 20 août, une lettre 
du comte de lîceux, gouverneur d'Artois, est égale
ment adressée à l'échcvinago sur lo même sujet. 
(Y. ces deux lettres aux pièces justificatives). 

1518-19 

Guillaume d'Averhoud, éc. Guillaume Mas. 
sgr d'Helfaut et de Cor- Guillaume Le Çauchctcur. 
mettes (G. B.) Antoine du Mez, éc. 

Jacques de lichccquc, éc. sgr Bcrtelmieû de la Tour, sgr de 
de la Jumelle. . Blanche Motte. 

Jehan Breton (-(-). . . Charles des Aunoix, éc. 
Nicole Boulengier. Guillaume Le Clercq. 
Antoine d'Eule, éc. Ernoul Le Scacht. 
David d'Auden!'ort,'éc. L, M. 

Jurés pour la communaïUô 

Jacques de Fauquembcrghe. Jehan Le Cocqucre. 
Jehan de Guisnes. Jehan Caulin. 
Pierre Ararheil. Ernoul de Bouloignc. 
Nicolas Slinghe. Jehan Le Brune. 
Guilbcrt Le Pap. JacqucsLoBouchicr,ditlcZuit. 

1519-20 

Guillaume d'Âverhoud, éc. Jacques de Morcamp, ce. 
sgr d'Helfaut et de Cor- Louis Peppin. 
mettes (G. B.) . Jehan Le Clerc. 

Louis de Rcbecquc, éc. (-(-). Robert Wallchoyyéc. 
Baudrain de Lomprcy, éc. Jehan Selinghe, docteur en 
M'-AlleaumedeMusscnï,avocat médecine. 
Jehan de Clarcques, éc. L. M. M« Pierre Le Caucheteur. '• 
Julien deGriboval, éc. (-(-). Ernoul Le Caucheteur. 
Nicole Sircdiou. 
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Jurés pour la communauté 
Ernoul. Le Caucheleur, élu Jacques Robert. 

échevin. • Simon de Fromentel. 
Guillaume d'Ausque. ' Jacques Legier. 
Obert Le Bacre. Gille Le Vacq. 
Clay Andrieu. Guérard Le Wintre. 
David du Wal. Jacques de Bersacques. 

1 5 2 0 - 2 1 

Guillaume d'Averhoud, éc. Guillaume Le Cauchcteur (-f-
sgr d'Helfaut et de Cor- . do septembre). 
mettes (G. B.) Anthoine du Mez. 

Jacques de Rebecque, éc. s1'de Berthelmieu de la Tour, éc. 
la Jumelle. sr de Blanche Motte1. 

Nicole Boulengier. Charles des Aunoix. 
Antoine d'Eule, éc. Guillaume Le Clercq. 
David d'Audenfort, éc. L. M. Ernoul Le Scacht. 
Guillaume Mas. Jehan Costart. 

Jurés pour la communauté 
Jehan de Guisnes. Jehan le Cocqucre. 
Pierre Varheil. Jehan Caulin. 
Loys d'Ausque. Ernoud de Boulloingne. " 
Nicolas Slinghe. Thomas Le Rec. 
Guilbcrt Le Pap. JacquesLcBouchier,ditleZuit. 

Malgré les lettres explicites de février 1517, les 
échevins crurent pouvoir s'opposer "à la désignation 
qui devait être faite dès cette année de quatre éche
vins par le Bailli, qui- était alors Adrien de Croy, 
seigneur de Beaurains ; mais celui-ci se prévalut, 
pour exercer son droit, de deux lettres qu'il exhiba 
au corps échevinal et qui terminèrent dès lors le 
conflit. La première émanait de Charles-Quint, datée 
de Worms, le 20 décembre 1520 (Reg. K, f° 115 v°), 
la seconde de Ferry de Croy, comte du Rœux, gou
verneur d'Artois, père du Bailli Adrien de Croy, datée 
également de Worms, le 22 du même mois2. 

\. Le procès-verbal de l'élection du 5 janvier 1521 porte qu'il fut 
alors absent et excusé « estant ausainct voiage de Jherusalem. » 

2. Ces 'deux lettres ont été publiées par L. de Lauwereyns dans 
l'Histoire d'une Guerre Echcvinale, pp. 31-32. — V. aussi Histoire 
du Bailliage de Saint-Omer, T. I, p. 269. 
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1 5 2 1 - 2 2 

AntoineGuillaume d'Aver-
houd, éc. sgr de Winnezeele 
(G. B.) 

Baudrain do Lomprey. 
.Iclian de Clarcques, éc. (G. B.) 
Jacques de Morcamp, éc. (G.B.) 

. Louis Pépin. L. M. 
Jehan Le Clerc. 

Robert Wallchcy, éc. 
Jehan Slinghe, docteur en mé

decine. 
Ernoul Le Cauchctcur (+) . 
Ernoul de Bouloigne (G. B.) 
Jehan de Guisnes. 
Guillaume de Bieumont, éc. 
Pierre Le Caucheteur. 

Jurés pour la communauté 
Guillaume d'Ausque. 
Leurcns Lambrecht. 
Clay Andrieu. 
David Du Wal, dit de la Rivière. 
Guilbert de Boulloigne. 

Jehan Le Turcq. 
Jacques Lcgier. 
Jacques de Bersacques. 
Gilles Le Vacq. 
Guérard Le "Wintrc. 

1 5 2 2 - 2 3 

Jacques de Rebecque, éc. 
sgr de la Jumelle (G. B.) 

Antoine d'Eulc. 
Guillaume Mas (-(-); 
Antoine du Mcz, éc. sgr de 

Ponches (G. B.) 
David d'Audenfort, éc. L. M. 
Charles des Aulnoix, éc. 

Ernoud Le Scacht. 
Jehan Costart. 
Robert d'Ablain, éc. 

Romblay (G. B.) 
M<= Jehan Bourguignon. 
Jehan de Bersacques, éc. (G.B. 
Gille d'Ausque. 
Jacques Robert. 

de 

Jurés pour la communauté 
Jacques de Fauqucmberghe. 
Pierre Varheil. 
Ohert Le Bacre. 
Simon.de Fromentcl. 
Guilbert Le Pap. 
Mahicu Labittc (+) . 

Georges Castellain. 
Martin Le Zwartc. 
Jehan Le Brune. 
Georges Pippelart. 
Guillaume Pouvillon. 

Le 10 décembre 1522, l'archiduchesse Marguerite, 
duchesse de Bourgogne, proroge pour une année 
les pouvoirs de Jacques de Rebecque comme mayeur 
(Lettre datée de Gand)1. Le 31 décembre, l'empereur 
Charles-Quint délivre à la ville des lettres de non-
préjudice pour celte prorogation qui ne doit contre
venir en rien à ses privilèges pour l'avenir2. 

•1. V. aux pièces justificatives. 
2. V. ibid. 

http://Simon.de
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1 5 2 3 - 2 4 
Jacques de Rebecque, sgi- Pierre Le Cauchcteur. 

de la Jumelle, maintenu Ernoud de Roulloignc (G. B.) 
comme mayeur. ' Jehan de Guisnes. 

Jehan de Clarques, éc.'(G. B.) Guilbert du Puich (+) (G. B.) 
Jacques deMoïcamp, éc. (G,B.) Jacques Dindreman. 
Jehan T̂e Clercq (-[-)• Jehan Caulin. 
Louis Peppin. L, M. (-(-) Laurent Lambrccht. 
Robert Wallchcy, éc. Pierre de Délit. 
Mc Jean SI ing-he,docteur en mé

decine, L. M. après L. Pépin. 
Jurés pour la communauté 

Jehan Caulin, élu échevin. Jehan Le Turcq. . 
Jehan Wisse. Jacques de Bcrsacqucs. 
Leurens Lnmbrecht. Gille Le Vacq. 
David Duval. Guérard Le Wintre. 
Ansel du Choquel. Jacques Legier. 
Guilbert de Boulloignc. Fiacre Le Grant. 

L'élection de nouvel échevin en remplacement de 
Louis Poppin avait abouti à l'élection de Nicolo 
d'Esliembccquc, licencié es lois, procureur de la 
ville, mais celui-ci mit en avant l'incompatibilité 
entre l'état de procureur et celui d'éche'vin pour 
demander qu'on l'excuse, ce qui fut admis, à la 
suite de quoi l'on nomma Jehan Caulin. 

Le mariage conclu le 26 octobre 1523 entre Jacques 
do, Dcrsacques et Mario Dindreman, veuve de Guil
laume Mas, sœur do Jacques Dindreman, échevin, 
entraîna un cas d'incompatibilité devant exclure du 
corps du Magistrat un de ces deux personnages. 
Jacques de Bcrsacqucs se désista de la charge de 
Juré pour la communauté, cl Fiacre Le Grant fut élu 
à sa place. 

1 5 2 4 - 2 5 
Robert d'Ablain, éc. sgr de Guillaume d'Ausquc. 

Romblay (G. B.) M> Jehan Bourguignon. 
David d'Audenfort, éc. Jehan de Bersacques, éc.(G.B.) 
Antoine du Mez, éc. sgr de Jacques Robert. 

Ponches, (G. B.) Mathieu de la Broyé (G. B.) 
Charles dès Aunois, ch. Josse Boullengier. 
Jehan Costart. L. M. Claude de Moronval, ce. 
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On avait élu pour mnyeur-lo seigneur de Norlhoudt,' 
qui se trouvait occupé, depuis treize ans, au service 
du prince de Chimay, au gouvernement de ses terri
toires de Lillcrs, Malannoy et Saint-Venant, et chargé 
do plus par la Régente, en l'absence de M. de Bullcux, 
son oncle, de la garde du château d'Aire. En consé
quence le seigneur de Norlhoudt se fit excuser. On 
envoya vers lui deux députés pour le faire revenir 
sur sa décision, mais il y persista, et des lettres do. 
l'Empereur intervinrent pour nommcr'commo mayeur 
Robert d'Ablain, tandis que Claude de Morouval était 
élu échevin. 

L'échcvinagc refusa d'abord de déférer aux lettres 
do nomination du mayeur, parco qu'elles ne conte
naient pas mention do non préjudice pour l'avenir, 
mais des lettres de la Régente, du 3 janvier, accordent 
celle garantie. (Arch. munie. CXXII, no 12). 

Jurés pour la communauté 

Guillaume Povillon. Malin Olive. 
Pierre Varhoil. Georges Castellain. 
Aubert Le Bacre. Oudart De Lattre. 
Porrus Danel. Jelian Le Brune. 
Georges Martin. Georges Pipclart. 

1525-26 

Au moment de l'élection, Jean, seigneur de Bulleux, 
capilainc du château d'Aire, maître d'hôtel de Madame. 
la Régente, exhiba des lettres envoyées par le comte 
de Gand, contenant une missive do l'Empereur1 rela
tive au renouvellement delà loi, et désignant Robert 
d'Ablain comme mayeur. Mais le corps électoral 
décida do ne pas tenir compte de cette dérogation 

1. Datée de Mutines, le 20 décembre 1524. (Reg. K, f» 129). 
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aux ordonnances ; il fut entendu que le Souverain 
n'avait pas prétendu aller contre les privilèges de la 
ville ; et, en conséquence, on procéda à l'élection des 
huit échevins comme il suit : 

Antoine de Calonne, cb. Ernoud de Boullogne. 
sgr de Bouvelinghcm et de Jehan de Guisnes. 
Courtebourne. Jacques Dindrenian. 

Jacques de Rebecquc, éc. sgr Laurent Lambrecht. 
de la Jumelle (G. B.) Pierre de Délit (G. B.) 

Jehan de Clarques, éc. (G. B.) David Du Wal. 
Jacques de Morcamp, éc. Nicolas de Cornehuse, éc. 
Robert Wailehey, éc. (G. B.) 
Jehan Slinghe, docteur en mé

decine..L. M. 

11 fut exposé aux électeurs que Laurent Lambrecht 
et Nicolas de Cornehuse ne pouvaient faire partie 
ensemble dei'échevinagc, à cause d'un lien d'affinité 
résultant de ce que Nicolas de Cornehuse était gendre 
de Lambrecht. N. de Cornehuse demanda à être excusé 
pour ce lien d'abord, et ensuite parce qu'il était 
bourgeois d'Ypres. On commença par ne pas accepter 
ses excuses parce qu'ayant été nommé par le Bailli, 
il n'était pas du pouvoir des électeurs do le dispenser 
du serment. En présence de son refus réitéré do 
prêter le serment de bourgeois de Saint-Omcr et 
d'échevin, puis de payer l'amende de 60 livres 
dont voulait le frapper le lieutenant du Bailli, 
on admit son désistement, et Laurent Lambrecht 
fut définitivement élu à sa place. (Cf. Rcg. K, 
P 129 v°). 

k\ Jurés pour la communauté 
Y 

Guilbert de Boulloingne. Jacques Le Turcq. 
Pierre Du Bos. Jacques Legier. 
Pierre de HanYcnghes. Fiacre Le Grant. 
Ansel du Chocquel. Gille Le Vacq. 
Guillaume de Bcrnemicourt. Guillaume Chevalier. 
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1526-27 
Robert d'Ablain, éc. sgr de 

Romblay (G. B.) . 
David d'Audenfort, l'aîné, éc. 

(G. B.) 
Antoine du Mez, ec. sgr de 

Ponchos (G. B.) 
Charles des Aunois, ch. 
Jehan Costart. L. M. 

Jacques de Rebeeques, éc. 
sgr de la Jumelle. 

Jehan de Clarcques, éc. 
M« Jehan Slinghc, docteur en 

médecine. 
Ernoud de Boulloigne. 
Jehan de Guisncs. L. M. 
Jacques Dindreman. 

Robert d'Ablain, éc. sgr'de 
Romblay (G. 13.) 

David d'Audenfort, éc. sgr de 
Fontaines. 

Antoine Du Mez, éc. sgr de 
Ponches (G. B.) 

Charles des Aunoix, 'ch. 
Jehan Costart. L. M. 

Me Mathieu de la Broyé, avocat 
Claude de Morônval, éc. 
Pierre de Sorus, éc. s>' de 

Campigneullc. 
Guillaume Pouvillon. 
Guillaume d'Ausque. 
Me Jehan Bourguignon. 
Jehan de Bersacques, éc. (G .B.) 

Robert Wallehey, éc. 
I^aurent Lambrecht. 
Pierre de Delft. 
David du Wal. 
Jehan de Hcuchin, éc. s"- de 

Staple. 
Guillaume de Bieumont, éc. 

s1' d'Otinghes. 

Guillaume d'Ausque. 
M» Jehan Bourguignon. 
Jehan de Bersacques, éc.(G.B.) 
Claude de Morônval, éc. 
Pierre de Sorus, éc. sr de 

Campigneullc (G. B.) 
Guillaume Pouvillon. 
Anselme du Choquel. 

Jures pour la communauté 
Malin Olive. Jehan Le Mangnier. 
Pierre Varheil. George Castclain. 
Aubert Le Bacre. Oudart de Lattre. 
Jehan Le Fevrc. Jehan Le Brune. 
Martin Robert. ' Jehan Doullct ou Doublet. 

1527-28 
Cctlc année, les électeurs attendirent en vain le 

mandement du Souverain désignant les quatre éche-
vins : comme il n'arriva pas le jour fixé, ils dési
gnèrent cette fois les douze au lieu de huit. 

Jurés pour la communauté 
Guilbert de Boulloigne. Jacques Le Turcq. 
Pierre Du Bôs. Thomas Liot. 
Jehan Bart. ' Fiacre Le Grant. 
Anselme du Choquel. Gillc Le Vacq. 
Guillaume,de Bernemicourt. Guillaume Chevalier. 

1528-29 
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Jurés pour la communauté 

Malin Olive. Jehan Le Manguier. 
Pierre Varheil. Uudart de Lattre. 
Aubert.Le Bacre. Guillaume de Runescurc. 
Jehan Le Fcvre. Jehan Le Brune. 
Martin Robert. Jehan Doullet. 

1 5 2 9 - 3 0 
.Jacques de Rebecques, éc. Jacques Dindreman. 

sgr de la Jumelle (G. B.) J^aurcns Lambrccht. 
Jehan deClarcques, éc. (G. Bv) Pierre de Delft. 
Robert Wallehey, éc. David du Wal. 
Jehan Slinghe, docteur en nié- Jehan de Hcuchin, éc. s'" de 

decinq. Staple (G. B.) 
Ernoud de Bouloigne (G. B.) Guillaume de Bieumont, éc. 
Jehan de Guisnes. L. M. sr d'Ottinghes. 

Jurés pour la communauté 
Guilbcrt de Bouloigne. Thomas Liot. 
Pierre Du Bos (+). Robert Lequicn. 
Pierre d'Haflrengucs. Gillo Le Vacq. 
Guillaume de Bernemicourt. Guillaume Chevalier. 
Porrus Danel. Robert Baron. 
Georges Castellain. 

1 5 3 0 - 3 i 
Robert d'Ablain, éc. sgr de Jehan de Bersacques, éc. 

Romblay. Claude de Moronval. 
Antoine du Mez, éc. sgr de Pierre de Sorus, éc. s"- de 

Ponchos (G. B.) Campigneulle (G. B.) 
Charles des Aunois, ch. (G. B.) Guillaume Pouvillon.' 
Jehan Costart. Anselme du Choquel. 
Guillaume d'Ausque (-)-). Louis de Salpruycq, ce. (G. B.) 
M» Jehan Bourguignon. L. M. Jehan Le Fevrê. 

Jurés pour la communauté 
Malin Olive. Oudart de Lattre. 
Pierre Varheil. Guillaume de Rùnescure. 
Aubert Le Bacre. Jehan Le Brune. 
Jehan Le Fcvre, élu échevin. Jehan Doulict. 
Oudart de Rcnty. François de la Folie. 
Jehan Le Mangnier. 

i 5 3 1 - 3 2 
Jacques de Rebecques, éc. Jacques Dindreman. 

sgr de la Jumelle (G. B.) Pierre de Delft. 
Jehan deClarcques, éc. (G. B.) David du Wal. 
Robert Wallehey, oc. Jehan de Heuchin, éc. (G. B.) 
M" Jehan Slinghe, docteur en Guillaume de Bieumont, èc. 

médecins. sgr d'Otinguo. 
Ernoud de.Boulloigno. Jehan' de Lianno, éc. (G. B.) 
Jehan de Guisnes, L, M, 



Jurés pow la communauté 
Guilbcrt de Boulloignc (+) . George Castcllain. 
Pierre d'Haflïingues. Thomas Liot. 
Robert Baron, élu mayeur des Guillaume Bléquin. 

'10,jurés en place de G. de Gillc Le Vacq. .' 
liouloigne. Guillaume Chevalier. 

Guillaume de Bernemicourt. Guillaume Robert., 
Porrus Danel. 

1 5 3 2 - 3 3 

Antoine du Mez, éc. sgr de Anselme du Choquel. L. M. 
• Poncbes (G. B.) Louis de Salpcrwick, éc. sgr 

Charles des Aunois, ch. (G.B.) de Beauvois (G.B.) • 
Jehan Costart. Jehan Le Fcvrc. 
Me Jehan Bourguignon. Witasse Cocquct, éc. 
Jehan de Bcrsacques, éc. Laurent Lanibrceht. 
Claude Moronval, éc. 
Pierre de Sorus, éc. s1' de 

(.ampignculle (.G. B.) 

Jurés pour la communauté 

Malin Olive. Jehan Le Manguier. 
Antoine Le Gay. Ouclart de Lattre. 
Guillaume Le Cauchcteur. Guillaume de Runcscurc. 
Aubert Le Bacre. Jehan Le Brune. 
François de la Folie. Jehan Doullet. 

1533-34 

Celle année et l'année suivante, le Souverain n'usa 
pas de sa prerogalivc de nommer quatro cchcvins1; 

Louis do Renty» éc. sgr de Pierre de Delft. 
. L'urlu. , David du Wal. 

Robert Wallehey, éc. Jehan do Hcuchin, éc. 
Jehan Slinghcs, Uoctr en méd. Guillaume de Bioumcnt, ce. 
Krnoud de Boulloignc. sgr d'Otingue. 
Jehan de Guisncs. L. M. Jehan dcLianricouLyannc, ce. 
Jacques Dindrenian. ' Jehan du Tertre. 

. 1. A la fin dé l'année-1533, l'installation du 1 ailli Jean de Sninte-
Aldegonde fut le prétexte de nouvelles protestations de l'echevinage 
contre les droits accordés au bailli au renouvellement de In loi. 
Cf, de Lauwcrevns,- Uistt d'une Guerre Echevinale, pp. 42 et sniv. 
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Jurés pour la communauté 

Guillaume de Bernemicourt. 
Robert Baron. 
Pierre d'HafTrenghes. 
Porus Danel. 
Georges Castelain. 

Guillaume Robert. 
Guillaume Bléquin. 
Jelian Stove. 
Guillaume de Fontaines. 
Guillaume Chevalier. 

1 5 3 4 - 3 5 

Antoine d'Averhout, éc. sgr 
d'Helfaut. 

Antoine du Mcz, éc. sgr de 
Pbnches. 

Jelian Costart. 
M« Jelian Bourguignon. 
Pierre de Sorus, éc. (-(-). 
Anselmedu Choquel. 
Louis de Salperwick, éc. sgr 

de Bcauvois. 

sgr de Robert d'Ablain, éc. 
Romblay. L. M. 

Denis de Bersacques, éc. sr de 
Monccovc. 

Gauwain de Beaurain. 
Antoine Cocquillan. 
Pierre de Coubronne. 
Jelian Le Febvrc. 

Jurés pour la communauté 

Nicolas A milieu. 
Jehan Bart. 
Aubert Le.Bacrc. 
François de la Folie. 
Jelian Lhoste. 

Georges Danel. 
Guillaume de Runescure. 
Chrestien Stakane ou Stakan. 
Jehan Le Rrune. 
Jelian Doullet. 

1535-36 
Le Grand Bailli reprend l'exercice de son droit de 

nommer quatre Echevins et do donner sa voix à 
l'élection du Mayeur. 

Louis de Renty, éc. sgr de 
Curlu (G. B.) 

Robert Wallehey, éc. 
M« Jehan Slinghe, Docteur en 

médecine. 
Ernoud de Boulloingne. 
Jacques Dindreman. L. M. 
Pierre de Delft. 

David du Wal. 
Jehan de Heuchin, éc. s"1 de 

Staples. 
M» Jelian du Tertre (G. B.) 
Liévin de Rebecques, sr de 

Becquestraet (G. B.) 
Mahieu d'Audenfort, éc. (G. B.) 
Simon de Fromantel. 

Jurés pour la communauté 
Porus Danel. 
Robert Baron. 
Pierre de Hafl'renghes. 
Guillaume de Bernemicourt. 
Jacques Duval. 

Georges Castcllain. 
Jelian Hanon. 
Guillaume Bléquin. 
Guillaume de Fontain-' 
Guillaume Chevalier. 

:S.-
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1536-37 
Denis de Bersacques, éc. s1' de 

Monecove. 
Antoine Cocquillan. 
Pierre de Coubronne. 
Jehan Le Febvre, cons. au 

Bailliage (G. B.) 
Jehan de Liannc. 
François d'Audcnfort. 
Jacques Robert. 

Antoine d Averhout, 6c. sgr 
d'IIelfaut et de Winnczeele 
(G. B.) 

Jehan Costart, bailli du Cha
pitre (G. B.) 

M° Jehan Bourguignon (4- le 
20 août). 

Anselme du Choquel. L. M. 
Louis de Salpcrwick, éc. s'1 de 

Beauvois. 
Robert d'Ablain, ce. sr de : 

Romblay. 

Jean Costart, désigné par le Bailli comme Lieute
nant du Maycnr, obtint de s'excuser de celte charge 
à cause de son âge et « débilité de la vcuo ». Le 
même ,1. Costart, 'comme bailli du Chapitre, dut pour 
être admis à prêler serment d'échevin, promettre do 
ne plus se placer dans les processions générales à 
la suite des chanoines avec sa robe d'échevin. 

De même, Denis de Dersacrjnes, bailli de la Prévôté, 
dut promettre que, quand le prévôt irait en personne 
aux: processions, il devrait, pour le suivre, ne pas 
porter la robe d'échevin. 

Jurés pour la communauté 
Nicolas Andrieu. 
Guillaume Le Cauchotcur. 
Aubert Le Bacre. 
François de lu Follie. 
Jehan Loste. ' 

Antoine Zurlies. 
Wiart d'Ausquc. 
Jehan de le Haye. 
Jehan Le Brune. 
Jehan Doullét. 

1 5 3 7 - 3 3 

Louis de Renty, éc. sgr de 
Gurlu (G. B.) 

Robert Wallehey, éc. (G. B.) 
Ernoud de Boulloingne. 
Jacques Uindreman. 
Pierre de Delft. 
Jehan de Heuchin, éc. sr de 

Staple. L. M. 
M» Jehan du Tertre, conseiller 

au Bailliage.(G. B.) •• 

Mahieu d'Audenfort, éc. 
Simon de Fromantel (-(-)• 
Bernard de Rcbccque, 

(G.'B.) (-H). 
Nicole Slin^he. 
Aubert le Bacre. 
Jacques du Wal. 
Jehan de Bersacques, éc. 

ce. 
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Jurés pour la cor.murMulé 
POITIJS Dancl. Jehan Hunon. 
Pierrede Haflïenghc. Guillaume Bléquin. 
Antoine Le Gay. Guillaume de Fontaine. 
Guillaun:c de Bernemicourt. Guillaume Chevalier. 
Jacques du Wal,.élu échevin. Nicaise Villi.in. 
Georges Castelain (-f ). Jehan de le Nef. 

1538-39 
Par lettres de l'Empereur Charles-Çuint, datées do 

Bruxelles le 28 novembre 1337 ', Louis de Renty est 
maintenu mayeur pour cinq ans, nonobstant les 
représentations de l'échevinagc, et avec une ai^gmcn-
lalion de gages de « huit vingts livres du pris de 
quarante gros de notre monnoyc do Flandre.... » 
Lcuis de Rcrity» ce. sgr de Pierre de Coubronne. 

Curlu (G. B.) Jehan Le Febvre, cons. au 
Denis de Bersacques, ce. sr de Bailliage (G. B.) 

Monecove (G. B.) Jehan de Liannc, ce. (G. B.) 
Louis de Salpciwick, éc. s1' de Jacques Robert. 

Bcauvois. Nicolas de Cornehuse, éc. 
Ar.selriie du Choque]. Jehan Hancn. 
Robert d'Ablain, éc. s1' de Pierre Danel. 

Romblay. L. M. 
Jtirés pour la communauté 

François de le Folie. Antoine Zurlies. 
Jehan Hart. Wiart d'Ausque. 
Antoine Baillict. _ Jehan de le Haye. 
Jacques Le Prévost. Guillaume Boudin. 
Jehan Loste. Jehan Doullet. 

1 5 3 9 - 4 0 
Louis de Rénty, éc. sgr de M<= Nicole Slinghe. L. M. 

Curlu (+)*, remplacé par Aubcrt Le Bacre. 
Philippe de Rebeeque. Jehan de Bersacques, éc. (G.B.J 

Robert \Vallehey, éc. (G. B.) Philippe de Lens, dît de Re-
Ernoud de Boulloingne. ■ becque, éc. sgr de Blendec-
Jacques Dindreman. ques, élu Mayeur à la mort 
Pierre de Délit. de L. de Renty. 
Jehan du Tertre (G. B.) M" Jehan Le Vasseur (G. B.) 
Mahieu d'Audeni'ort, éc. Jacques du Wal. 

1. Reg. K, f°169 v». « Car ainsi nous plaist, nonobstant stil, usance 
ou coustume a ce contraires.... » 

2. Il est mort le "15 mai 1539 et fut enterré, avec sa femme, 
dans le chœur de l'église de Sainte-Aldegonde où on leur érigea 
un mausolée, représentant leur effigie en grandeur naturelle. 

file:///Vallehey
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Jurés pour la communauté 

Nicolas Andrieu. .Guillaume de Bléquin. 
Pierre d'Haffrenghes. Robert de Bcrghes. 
Guillaume de Bcrnemicourt. Guillaume de Fontaine. 
Jehan Le Pruvost. Guillaume Chevalier. 
.Jehan de le Nef. Georges Pippelart. 

1540-41 
Le procès-verbal omet la mention des quatre éche

vins désignés par le Bailli. 
Denis de. Bersacques, éc. Pierre Danel. 

s'' de Monecove. Jehan Hanon. 
Pierre de Coubronne. Jehan de Guisnes. L. M. 
Jehan Le Febvre, conseiller au. François de Longueville, si'de 

bailliage. Bourgheil, éc. 
Jehan dc.Lianne, éc. cons. au Nicolas Andrieu. 

bailliage. Pierre Varhcil. 
Jacques Robert. -
Nicole de Cornchuse, éç. sr de 

Zudovc. 

Jures pour la communauté 
François de le Folio. Antoine Zurlies. 
Jehan Bart. Wiart d'Ausque. 
Antoine Baillet. Jehan de le Haye. 
Nicolas Povillon. Guillaume Boudin. 
Jehan Loste. Jehan Doullet. 

A la suite de l'opposition persistante de l'Echovi-
nago à l'intervention du Bailli dans le renouvelle
ment annuel de la loi1, une ordonnance impériale 
fut rendue le 18 novembre 1540. Charles-Quint y 
confirme expressément le droit du Bailli de nommer 
quatre échevins, directement ou par écrit, et de 
donner sa voix à l'élection du mayeur. Il peut de 
plus assister à l'élection des huit autres échevins et 
inviter les électeurs à nommer « les plus gens de 
bien ». 

1. Cf. sur ce point ; Pagart d'Hcrmansart! Histoire du Bailliage de 
Sàint'Omer, T. 1, p. 269, et de Lauwereyns : Histoire d'une Guerre, 
Echavinale, pp. 44 et suiv. L'ordonnance de 1540 est publiée danâ 
Vllist. du Bailliage, T. II, pièce justif. XII. 
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1541 
Lièviri de Lens, dit de Re-

becques, éc. sgr deBccque-
straet (G. B.) 

Robert Wallehey, ce. 
Ernoud de Boulloingne. 
Jehan Dindreman. 
Pierre do Dclft. 
M» Jehan du Tertre, cons. au 

Bailliage. L. M..(G. B.) 
Mahieu d'Audenfort, ce. (+) . 

Jurés pour la 
Guillaume de Bernemicourt. . 
Pierre de Haflïenghes, élu 

échevin. 
Louis Du Bos. 
Jehan Le Pruvost.' ■ 
Jehan de le Nef. 
Jehan Pépin ou Perrin. 

1 5 4 2 
Denis de Bersacques, éc. 

s1' de Monecove (G. B.) 
Jehan Le Fcbvre, conseiller au 

Bailliage. 
Pierre de CouTironné.. 
Jehan de Liannè, éc. cons. au 

Bailliage.. 
Nicolas de Corneheusc, éc. 

s1' de Zudove! 
Pierre Dancl.. 

-42 
M« Nicolas Slinghc, docteur en 

médecine. 
Jacques de Bersacques, éc. 

(G. B.) 
M« Jehan Le \asseur. 
Me Eugène Baillet, docteur en 
• médecine (G. B.) 
François de le Folie. 
Pierre de llallrenghes.. 

communauté 
Guillaume Bléquin. ••■ 
Robert de Berghes. 
Guillaume de Fontaine. 
Georges Pippclart (-f-)-
Adrien Le Suit. 
Guillaume Willeron. 

.43 
Jehan de Guisncs. L. M. 
François de Longueville, éc. 

s1' de Bourgbeil. 
Nicolas Andrieu. . 
Pierre Varheil. 
Andrieu d'Audenfort(G.B.)(-{-) 
Louis de Salpcr\vick,,éc. sr de 

Beauvois (G. B.) 
François Brcthon (G. B.) 
Jean llanon. 

Jurés pour la communauté t 

Jehan Lhoste. Nicaise Vilain. 
Jehan Bart. Jehan de le Haye. 
Antoine Baillet. ' Pierre du Castel. 
Nicolas Povillon.: Guillaume Boudin., 
Michiel Derin. Jehan Doullct. 

1 5 4 3 - 4 4 
Jehan de.Heuchin, éc. sgr dé 
. ' Slaple.. 
Ernoul de Bouloig.ne (G. B.) 
Pierre de Dclft. 
Nicole Slinghe, docteur en 

médecine. 
Jehan du Tertre, conseiller au 

Bailliage. L. M. 
Mo Eugène Baillet, .docteur en 

médecine. 

Jacques de Bersacques, éc. 
Pierre de Hafl'renghes. 
François d'Audenfort, éc. 

d'Audenthun (G. B.) 
Jehan Gavelle (G. B.) 
Jehan de le Haye (G. B.) 
Jehan Le Vasseur. 

file:///asseur
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Juras pour la communauté 
Jehan de le Nef. Jehan Perr in. 
Louis du Bos. Guillaume Bléquin. 
Guillaume Willeron. Robert de Berghes. 
Guillaume de Bernemicourt. Guillaume de Fontaine. 
Jehan Le Pruvost. Adrien Le Suit. 

1 5 4 4 - 4 5 
D e n i s de B e r s a c q u e s , éc. Pierre Danel. 

sr de Monecove. Jehan deGuisnes. L. M. (G.B.) 
Jehan Le Febvre, conseiller François de Lonjfucvill'e, s1' de 

au bailliage. (G. B.) Bourgheil (G. B.) 
Pierre de Coubronnc. Nicolas Andrieu. 
Jehan de I.ianne, éc. cons. au Pierre Varhcil. 

bailliage. Jehan Hannon. 
Nicolas do Cornehuse, éc. sr Jacques de Heuchin,ôc. (G.B.)' 

de Zuthove. 
Jures pour la communauté 

Antoine Baillet. Pierre du Castel. 
Jehan Bart (-{-). Robert Caucheteur. 
Nicolas Povillon. Gille Pépin. 
Michiel Derin. Jehan Doullet. 
Jehan Loste. Pierre du Bos. 
Robert Slinghes. 

1 5 4 5 - 4 6 
Anto ine d ' A v e r h o u t ' , éc. Eugène Baillet, doct1' en méd. 

sgr d'Helfaut. Jacques de Bersacques, éc. 
Ernoud de Bouloingne (G. B.) Pierre de Halîrcnghes. 
Pierre de Delft ! (G. B.) Jehan Gavelle. 
Nicolas Slinghc, docteur en Jehan de le Haye (G. B.) . 

médecine (G. B.) Pierre le Boulongicr. 
Jehan du Tertre, conseiller au Louis Le Clercq. 

bailliage. L. M. 

1. Le procès-verbal dit qu'il a été nommé en place de Mr de 
Nyeurlet,qui s'est fait excuser comme étant « francq hoste de Bruges ». 
A cette époque, le seigneur de Nyeurlet était Claude de Halewin, 
seigneur de Nieurlet et de Bambecque, capitaine de Dunkerque. 
La seigneurie de Nieurlet, appartenant à la famille de Wissocq, échut 
à la lin du xv° siècle à Jeanne de Wissocq, qui épousa Simon de 
Flandre, sgr de Drinckam. Sa fille, Marguerite de Flandre, dame de 
Nieurlet, eut de Charles d'IIallewin, son second mari, Claude, sei
gneur de Nieurlet, dont il est question ici. Le (Us de Claude, Jean, 
seigneur de Nieurlet, décéda en 1509 sans enfant. Après lui la sei
gneurie do Nieurlet passa à sa sœur, épouse de Jean de Bonnières, 
seigneur de Souastre. 

2. Nommé en place de J. de Houchih, sgr de Staple, qui a été 
excusé. 
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Jurés pour la communauté. 

Jehan de le Nef. 
Louis du Bois. 
Guillaume Willeron. 
Guillaume de Bcrnemicourt. 
Jehan Le Pruvost. 
Jehan Pcrrin. 

Guillaume Bléquin. 
Robert de Berghes. 
Guillaume de Fontaine. 
Adrien le Bouchier, dit le Suit 

ou le Zuit. 

1546-47 

Denis de Bersacques, éc. 
si- de Moncçpve (G. B.) 

Jehan Le Febvre, conseiller au 
bailliage. 

Pierre de Coubronne. 
Jehan de Lianne, ce. cons. au 

bailliage. 
Pierre Dancl. 

Jehan de Guisnes. L. M. 
François de Longueville, sr de 

Bourgheil (G. B.) 
Pierre Varheil. 
Jehan Hannon. 
Jacques de Heuchin, éc. (G.B.) 
Claude Gilleman. 
Jehan de le Nef. 

Jurés pour la communauté 

Antoine Baillct. 
Pierre Du Bos. 
Nicolas Povillon. 
Michiel Derin. 
Jehan Loste. 
Robert Slinghe. 

Pierre du Castcl (+) . 
Antoine Legier. 
Jehan Breton. 
Jehan Doullet. 
Jehan Olive. 

1 5 4 7 - 4 8 

Philippe du Vroyland, éc. 
s>- dud. |lieu (G. B.) (+) , 
remplacé par Robert d'A-
blain. 

Ernoûlt de Bouloingne. 
Pierre de Délit (G. B.) 
Nicolas Slinghe, doct'' en méd. 
Me Jehan du Tertre, conseiller 

au bailliage. L. M. 
M" Eugène Baillct, docteur en 

médecine. 

Jacques de Bersacques, éc. 
Pierre de Hafl'renghes. 
Jehan Gavelle. 
Pierre le Boulengier (G. B.) 
Louis Le Clercq. 
Jacques Wallehey, ce. (G. B.) 
Robert d'Ahlain, éc. sgr de 

Romblay et de Staples, élu 
mayeur le 7 juin, à la mort 
de Ph. du Vroyland. 

Jurés pour la communauté 

Pierre Le Vasseur. 
Louis Du Bois. 
Guillaume Willeron. 
Guillaume de Bcrnemicourt. 
Jehan le Pruvost. 

Jehan Perin le Caucheteur. 
Guillaume Bléquin. 
Robert de Berghes. 
Guillaume de Fontaines. 
Adrien le Bouchier, dit le Zuit. 
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1 5 4 8 - 4 9 

Antoins d'Audenfort, éc. 
sgr do Fontaine et de Tatin-
ghem (G. 13.) 

Denis de Bersacques, éc. s1' de 
Monecovc (G. 13.) 

Pierre de Coubronne-
Jehan de Lianne, éc. conseiller 

au Bailliage. 
Pierre Danel. 
Jehan de Guisnes. L.M.fG. B.) 

Antoine Baiilet, élu échevin, 
remplacé comme mayeurdes 
dix par .1. Breton. 

Pierre du-Bois, nommé argen
tier. 

Nicolas Povillon. 
Aman llyelle. 
Jehan Lostc. 

François d'Ocoches, éc. sr 

de Loches. 
Ernoul de Bouloigne. 
Pierre deDciït(G. 13.) 
Nicole Slinghe' (G. B.) 
M« Jehan du Tertre, cons. au 

Baill. L. M. (G. B.) 
Jacques de Bcrsacques, éc. 

Guillaume de Fontaines. 
Ijoys du Bos. 
Guillaume Willeron. 
Guillaume de Bernemicourt -\-
Martin Legrand. 
Jehan Pcrin le Cauchctcur.. 

François de Longueville, éc. 
s'' de Bourgheil, nommé 
lieutenant général du bailli 
et remplacé. 

Pierre Varheil. 
Jacques de Heucliin, éc. 
Jehan de le Nef. 
Jacques Pepin(G. B.) 
Jehan Prévost ou le Pruvost. 
Antoine Baillct. 

Pierre Pcupelu. 
Nicolas Willemer. 
Jacques de Lattre. 
Jehan Breton, nommé mayeur 

des dix. 
Jehan Doullct. 
Jehan Le. Koterc., 
Robert d'Ilall'rcnghes. 

Pierre de UallVinghes. • 
Jehan Gavelle. 
Pierre le Boulcngier. 
Jjouis Le Clercq. 
Jehan T^eFevre, cons. au Baill. 

(G. B.) 
Jehan llannon. 

Guilbert Cauchctcur. 
Guillaume Blcquin. 
Robert dcBcrghes. 
Adrien Le Bouchicr. 
Pierre Francq. 

Jures pour la communauté 

1549-50 

Juras pour la communauté 

\. En place de R. d'Ablain, sgr de Romblay, excusé pour sa grande 
débilité. 
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15SO-5f 
Robert d'Ablain, ce. sgr do 

' Romblay (+) , remplacé par 
Jacques de Kcuehin. 

Jehan de Lianne, conseiller au 
Bailliage. 

Pierre Dancl. 
Pierre Yarheil. 
Jacques de Hcuchin, éc. 

sgrdeBarbaise', élu majeur. 
Jehan de le Nef. 

Jehan Prévost ou le Pruvost. 
Antoine Baillet. 
Louis de Rebecques, éc. sr de 

Blendecqucs (G. B.) 
Louis de Salpenvyck, sr de 

Beauvois (G. B.) 
M° Pierre Languerboult ou 

Langreboult. L. M. (G. B.) 
Pierre Le Vasseur (G. B.) 
Amand Hicllc. 

Jurés pour la communauté 

Amand Hicllc, élucch. 
Jehan le Kestre. 
Robert d'Ilalïrenghes. 
Nicolas Povillon. 
Jehan Lliostc. 
Pierre Peuplu. 

Nicolas Willemer. 
Antoine Andricu. 
Jehan Breton. 
Pierre Doullet. 
Jehan Thibault. 

1551-52 
M« Pierre de Beugin, docteur 

en médecine (G. B.) 
Jacques Du Val, avocat, de

meurant en la ville d'Arras 
(G. B.) 

Pierre de Coubronne (G. B.) 
Jehan de Guisncs. L. M. (-f-). 
Antoine du Mez, éc. sgr de 

Ponchos. 

Antoine d'Audenfort, éc. 
sgr de Fontaines et de Ta-
tinghem. 

Pierre de Delft. 
Nicole Slinghc, doctr en méd. 
Pierre d'HallVenghcs. 
Nicolle Gavellc, élu Licut. 

Mayeur après la mort de 
J. de Guisncs. 

Pierre le Boulengier. 
Louis Le Clercq, éc. cons. au 

Baill. (G. B.) 

Le procès-vcrbol de celle année conlicnt la relation 
d'un débat soulevé entre les électeurs du corps échc-
vinal, d'où il résulte qu'en l'absence de texte précis 
dans les ordonnances, on peut élire écbevin un 
conseiller au bailliage, parce que ce n'est pas aux 
électeurs à créer, s'il y a lieu, cette incompatibilité, 
mais à l'Empereur. Néanmoins on aura égard aux 
inconvénients qui pourront résulter do cette situation 

1. Désigné ainsi dans la liste des Mayeurs donnée par de Lnplane. 
Bull. Mor. T. 2, p. 852. 
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en ayant soin d'élire toujours clos liommcs de pro
bité éprouvée. -

Jures pour la communauté 
Guillaume de Fontaines. Jehan Perrin le Caucheteur. 
Guillaume Willêron. .lehan de Poix. 
•Andrieu Cocquillan. Guillaume Bléquin. 
Martin Legrand. Antoine Cauwel. 
Pierre Francq. Adrien Le Bouchier. 

1 5 5 2 - 5 3 
François d'Ocoche, éc. s1' Louis de Salperwick, s1' de 

de Loches. Beauvois (G. B.) 
Jacques de Hcuchin, ée. Pierre Le Vasseur. 
Jehan de Liannc, éc. cons. au Nicole de Cornchouso, sr de 

Baill. Zudhove. L. M. (G. B.) 
Pierre Danel. François de le Folie (G. .13. 
Jehan do le Nef. Guillaume de Fontaines (G. 13.) 
Jehan Prévost. 
Louis de Rehecqucs, éc. sr 

de llallines et Blendocqucs. 

Jurés pour la communauté 
Jehan Le Kestre. Jehan Castellain. 
Robert de Longucnessc.' Nicolas Willcmer. 
Nicolas POVTA-I. Antoine Andrieu. 
Jehan Thibau.c. Saulmon Bourgois. 
Robert Slinghc. Jehan Oeuillct. 

1 5 5 3 - 5 4 

Antoine d'Ausque, éc. sr de Pierre de. Coubronne. 
Floyccques. Mahiou Boulengicr (G.B.) 

Pierre de Dclft (G. B.) Jehan le Kestre, l'aîné. 
Nicole Slinghc, cloct'' en méd. Jehan de Poix. 
Pierre d'Hall'renghes (-(-). Antoine Du Mez, éc. sr de 
.Louis Le Glcrcq. Ponchos. 
Jehan de Bersacques, éc. L. M. Guillaume Willêron. 

(G. 13.) 
M" Pierre Bcugin (G. B.) 

Jurés p>our la communauté 
Guillaume"YVillcron, élu échev. Nicolas do Busncs. 
Guillaume de Cantelcu. Antoine Cauwel. 
Pierre Francq. . David Danel. 
JehanduChocquel, élu mayeur Adrien Le Bouchier (-)-)• 

des dix. . Robert de llallrenghcs. 
Pierre Peuplu. Jehan Doullct. 
Guillaume Castelain. 
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1 5 5 4 - 5 5 

Antoine • d'Assignies, ch. Louis de Salpcrwick, ce. s"1 de 
sgr d'Allewagne (G. 13.) Beau vois (G. B.) 

Jacques de Heuchin, éc. Pierre Le Vasseur. 
Jehan do Lianne, éc. cons. au Jehan du Tertre, cons. au Baill. 

Baill. L. M. 
Pierre Dancl. Robert de Halfrcnghes (G. B.)-
Jehan de lu Nef (G. B.) Antoine Baillct. 
Jehan Prévost. 
Louis de Rebecqucs, ce. sgr de 

Blcndecques. 

Jurés pour la communauté 

Pierre Du Boys. Antoine Andrieu. 
Robert de Longuenesse. Jehan Danibricourt. 
Jehan Thibault. Saulmon Boui-gois (-(-). 
Jacques Seneschal (-)-). Jehan Le Bouchier. 
Robert Slinglics. Robert Caucheteiir. 
Jehan Lhostc. Quentin de le Nort. 

1 5 5 5 - 5 6 

Antoine d'Ausque, ce. s>-de Jehan le Rostre, l'aine. 
Flovecques. Jehan de Poix. 

Pierre de Delft (G. B.) Guillaume Willof.cn 
Nicole Slinglics, doct>'cn méd. Gérard Loquet, avocat. L. M. 
Jehan de Bersacques, ce. ' Jacques de Fléchin (G. B.) 

(G. B.) Pierre Du Boys (+). 
M« Pierre de Bcugin (G. B.) Jehan duChocqucl. 
Mahieu Boulcngier. 

Jurés pour la communauté 

Jehan du ChocqueI,olu cchev. Antoine Cauwcl. 
Guillaume de Cantoleu, élu Pierre Dancl (-(-). 

mayeur des dix. Jehan Doullct. 
Pierre Brunet. Pierre Le Roy, bailli de Scnin-
Pierre Francq (-|-). ghem. 
Pierre Peuplu. Jehan de Lattre, eschopiur. 
Guillaume Castclain. Andrieu Le Clercq. 
Nicolas de Busnes. 

i. Par délibération du G octobre, il est délégué par l'Echevinage 
pour le représenter à Bruxelles à l'assemblée dans laquelle Charles-
Quint abdiqua et Philippe H prononça son serment. (Cf. Mém. Soc. 
Ant. Mor., T. -18, p. 190). 

http://Willof.cn
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1 5 5 6 - 5 7 

W a l l e r a n d de Croix , éc. Robert de Haffrenghes. 
sgr de Lespinoy (G. B.) Antoine Ba'illct. 

Jacques de Hcuchin, ce. Michel Breton (G. B.) remplacé, 
Jehan de Lianne, éc. cons. au s'est l'ait excuser pour cause 

Baill. de maladie. 
Louis de Salpcnvick, ce. s1' de Jacques Prévost (G. B.) 

Beauvois. Jérôme Mcrchier (G. B.) 
Pierre Le Vasscur. Jacques du VVal (G. B.) nommé 
Me Jehan du Tertre, cons. au en place do M. Breton. 

Baill., s'' de Clcmy (ou Hercule le Reverse, s1' de No-
d'Esclémy). L. M. " v i o n \ 

Jurés pour la communauté 

Robert de Longuenesse. Antoine Andrieu. 
Simon Malbrancq. Jacques de Lattre. 
.lehan Thibault. Quentin de le Nort (-f). 
Engucrran de Wavrans. Jehan le Bouchier. 
Robert Slinghe. l ingues Seutin. 
Jehan Lhoste. 

1557-58 
F r a n ç o i s d e Heuchin , éc. Amand Hiellc. 

s'- de Staples. M« Thomas Liot, avocat (G.B.) 
Nicole de le Cornehuse, éc. Guillaume de Cantcleu, éc. 

.s^-de Zuthovc ! (G. B.) (G. B.)' 
Pierre de Dclft. Christophe dedu i snes (G. B.) 
M« Pierre de Bcugin, docteur Jacques Dindreman. 

en médecine. Christophe Werbicr . 
Pierre Dancl ( + ) • Jehan de le Nef. 
Jehan Prévost. L. M. 

Jurés pour la communauté 

Pierre Le Roy. Guillebert Cocquillan. 
Pierre Bru net. Nicolas de Busncs. 
Jehan Du Boys, (/ressiur. M" Pierre Pigouche. 
Jehan dcLattrc, csc/io^ier (-{-). Georges Pippelart. 
Jacques Davreley. Andrieu Le Clcrcq. 
Guillebert Cauchoteur. 

1. 11 est délégué pour représenter la ville aux Etats généraux tenus 
à liruxelles en mars 1556. (Cf. ibid. p. '196). 

2. N. de Cornehuse est nommé en remplacement do Antoine 
d'Ausquc, sgr de l-'loyecques, qui avait été désigné comme lclcchevin, 
mais a pu faire admettre l'excuse de sa santé. 11 désirait, ainsi-que 
le dit le procès-verbal, être excusé de la charge d'écbevin « alin 
d'estre hors du guet ». 
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1 5 5 8 - 5 9 

Wallerand de Croix, ce. 
sgr de Lespinoy (G. 13.) 

Jacques de Heuchin, éc. (-(-) 
Louis de Salpcrwick, ,éc. s>' de 

Beauvois. 
Jacques Prévost. 
Hercule le Reverse, éc. sr de 

Notion, cons. au Baill. LÉ M. 
Jehan du Chocquel (G. B.) 

Robert Slinghc, nommé échev. ' 
Simon Malbrancque. 
Jehan Dubois, drappler. 
Enguerran de Wavrans, élu 

mayeur des dix en place de 
R. Slinghe. 

Nicolas Povillon (-)-). 

Antoine d'Assignies, ch. 
sgr d'Allewagne. 

Nicolas de le Cornchusc, éc. 
sr de Zuthove. 

Pierre de Relft (G. B.) 
Mc Pierre de Bcugin, docteur 

en médecine (G. B.) 
Jehan ha Prévost (-{-). 
Amand Hiellc. 

Antoine Andrieu, élu échevin. 
Pierre Brunet. 
Jehan Du Boys, gressier. 
Andrieu Le Clcrccf. 
Antoine de le Follie. 
Guilbert Cauchetcur , élu 

mayeur des dix en place 
d'A. Andrieu. 

Mahieu Boulengicr. 
ivio Tiobort Riemacre ou Ticy-

malcre, cons. au Baill. (G. 13.) 
Pierre Le Roy (+) (G. B.) 
M» Pierre Pigouchc. 
Claude Andrieu. 
Jehan Breton. 
Robert Slinghe. 
Guillaume Willeron. 

Guillaume Castelain. 
Antoine Cauwel. 
Nicolas Carbonnier. 
Jehan Tartare. 
Jehan Le Bouchier. 
Jehan Dufossé. 
Jehan Bozin. 

M» Thomas Liot, avocat (G. B,) 
Jehan de le Nef. 
Christophe Werbier, avocat. 
Mo Jacques du Val, avocat 

(G. B.) 
Robert de Haffrenghes. 
Engucrrand de Wavrans. 
Antoine Andrieu. 

Jehan Le Gheusere. 
Nicolas de Busnes. 
Jehan de Maigny. 
Alleaume Lienart (-)-). 
Jehan Doullet. 
Guillaume d'Ausque. 

Jurés pour la communauté 

1559-60 

Jurés pour-la communauté 

1. Le registre omet pour celte année de désigner qui fut Lieute
nant du Mayeur. 
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1 5 6 0 - 6 1 

François du Wez, éc. sgr du 
Wez et de Quevcrval ' (G. B.) 

Jacques Prévost. 
Hercule Le Reverse, ce. s1' de 

Novion, cçns. au Baill.' 
Jehan du Chocqucl. 
Mathieu Boullengier. 
Mu Pierre Pigouchc. 
Robert Riemacre,cons. au Bail. 

Jehan de Lianne, éc. cons. 
Baill. L. M. 

Antoine du Mcz, éc. sp 

Ponches (G. B.) 
Guillaume de Cantclcu, 

(G. B.) 
Jehan de Maisnil (G. B.) 
Georges Gaultran. 

de 

Jurés pour la communauté 

Jehan Du Boys, drappier. 
Jehan Le Clcrcq, le jeune. 
Jehan Bezin. 
François Du Jon ou Denjon. 
Guillaume Castellain. 

Guilbcrt Cocquillan. 
Nicolas Carbonnier. 
Jehan Pommait, l'aine. 

'Jehan Torture. 
Georges Pippolart. 

1561-62 

Nicolas de le Cornuhuse, 
éc. sgr de Zuthove (G. B.) 

Antoine d'Assignics, ch. s"1 

d'AllewagncetdeWammes". 
M" Pierre de Bcugin, docteur 

en médecine (G. B.) 
Arnand lliellc (G. B.) 
M« Thomas Liot, avocat. 

Jehan de le Nef. . 
Jacques du Val, cons. au Baill. 

L. M. 
Robert de Hallïcnghes. 
Enguerrand de Wavrans. 
Claude Andricu. 
Guilbcrt Cocquillan (G. B.) 
Louis Prévost. 

Jurés pour la communauté 

Guilbert Caucheteur. 
Pierre Brunet. 
Jehan Du Boys, grossier. 
Jehan Louchart. 
Nicolas de Bu'nes, au Brulc. 
Jehan Le Ghcu'sere. 

Pierre-du Prcys ( + 'c 27 dé
cembre). 

Noël Hanon. 
Pierre Thibault. 
Jehan Doullct. 
Jacques de Pcnin. 

"I'. Reg. au ren.de la loi :« sgr du dit lieu et de Quierewale ». . 
.2. Le .procès-verbal mentionne qu!Antoine d'Assignies voulut se 

faire excuser, alléguant comme raison que ses affaires particulières 
qui l'appelaient à Allouagne ou en sa maison de Tilques l'empêche
raient de remplir les fonctions de premier échevin. Apres avoir 
obtenu un délai pour réfléchir, il finit néanmoins par accepter, et 
prêta serment le 20 février. . 

http://ren.de
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1 5 6 2 - 6 3 
François du Wez, ce. sgr 

dudit lieu et de Queverval 
(G.B.)- . 

Jacques Prévost. 
Hercule Le Reverse, éc. sr 

Novion, cons. au Baill. 
Jehan du Cliocqucl. 
Mnhicu Boulcngier. 
M« Robert Biemacre, cons 

Baill. L. M. 

de 

au 

Mo Pierre Pigouclie. 
Guillaume de Canteleu, 

(G. B.) 
Jehan du Maisnil. 
Georges Gaultran 
François de le 

(G. I!.) 
M« Jehan Malpau. 

médecine (G. B.) 

ec. 

Cornuhusc 

docteur en 

Jurés pour la commur.aulé 

Jehan Du Boys, drappicr. 
Jacques Pruvost, brodeur. 
Jehan Bezin. 
Andrieu Le Clercq. 
Jehan Lhostc (-(- '14 février). 
Robert Cocquilla'rï. 

Jehan Pommart, l'ainé. 
Nicolas de Busnes, marchand. 
Jehan Tartarc. 
Georges Pippclart. 
Mahieu de Hallïenghes. 

1 5 6 3 - 6 4 

Nicolas de le Cornuhuse, 
éc sgr de Zuthovc (G. B.), 
(-(- le 2 décembre). 

Mo Pierre de Bcugin, docteur 
en médecine (G. B.) 

Amand Hielle. 
M" Thomas Liot, avocat. 
Jehan de le Net' (-(-). 
Mo Jacques du Val (G.B.) ' (+) . 
En<ruerrand de Wavrans. 

, M. Claude Andrieu. L. 
Louis Prévost. 
Jehan Breton (G. B.) 
Guilbcrt Caucheteur, éc. 
Jehan du Boys. 
Wallerand de Croix, éc. 

sr de Lespinoy, élu majeur 
en place deN. de Cornchuse. 

Mahieu Baillet. 
Jehan Louchart. 

Jurés pour la communauté 

Pierre Brunet. 
Bernard du Chocquel. 
Jehan Louchart, élu éch. 
François du Jon. 
Jehan le Gheuscrc. 
Jehan Darrest. 

Nicolas Carbonnicr. 
François d'Haffrengues. 
Pierre Thibault. 
Jehan Bouchier. 
François Nicse. 

1. Jacques du Val demanda à être excusé pour incompatibilité 
comme étant bailli général de Saint-Bertin. Les électeurs et le 
Conseiller principal jugèrent d'abord son excuse valable et firent 
surseoir à son serment ; mais par considération pour le sgr de Noir-
carme, grand Bailli, qui l'avait nommé, ils consentirent après coup à 
l'admettre(le 8 février) sans préjudice des droits de la ville de main* 
tenir cette incompatibilité pour l'avenir, . . . 
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. 1564-65 

Antoine d'Assigriies, ch. Jehan du Maisnil (G. B.) 
s1' d'Allcwagne et Wamcs. Georges Gaultran. 

Jacques Prévost. François de le Cornuhuse, éc. 
Hercule Le Reverse, éc. sr de Jehan Malpau, doct. en méd. 

Novion, cons. au Baill.(G.B.) Cornille de la Cornehuse, éc. 
Jehan du Chocquel. (G. B.) remplacé' par 
Mahicu Boulengïer. Jehan Du Boys, détail leur de 
M'-' Pierre Pigouclie. L. M. drap. 
Guillaume de Cantelcu, éc. 

(G. B.) 
Jurés pour la communauté 

Nicolas de Busncs, raine. Bobert Cocquillan. 
Robert de Beauvais. Denis Carre. 
Guillaume Bernard. Jehan Pommart, l'aîné. 
Jehan Bezin. Jehan Tartare. 
Andrieu Le Clercq. Georges Pippclart. 

1 5 6 5 - 6 6 
Wallerand de Croix, ce. Louis Pruvost. 

sgr de Lcspinoy, remplacé Jehan Brethon (-)-). 
(G. B.) ' Mahieu Baillct. 

Louis de Rebccques, éc. s1' de Jehan Louchart. 
Blendccques et d'Hallines. Pici'rc Brunct (G. B.) 

Jehan de Lianne, éc. cons. au Robert de Beauvois (G. B.) 
Baill. Engucrrand de Wavrans. 

,M« Pierre de Bcugin, docteur Jean de S'« Aldegonde, éc. 
en médecine. seigneur de Nortkclmc, élu 

Ainand Miellé (G. B.) mayeur au lieu de W. de 
Claude Andrieu. L. M. Croix. 

Jean de Lianne, conseiller au bailliage, prétendit 
ne pouvoir accepter en mémo temps la charge 
d'éclicvin et celle de conseiller, en s'appuyant sur 
des lettres de la Chambre des Comptes de Lille, 
adressées à Thomas Liot et Hercule ie Reverse, 
sr de Novion, également conseillers du roi, leur 
interdisant d'accepter ces deux fonctions. Après en 

. avoir délibéré, les électeurs décidèrent néanmoins de 
maintenir l'élection de Jean de Lianne, s'appuyant 
sur ce que l'on avait admis jusqu'à présent ce cumul. 

1. Il fit admetlrc son refus d'accepter, el fut excusé, 



Il fut ensuite décidé que pour cause d'affinité, le 
sieur de Ponches (A, du Mcz, sgr de Ponchos) élu 
d'abord, ne pouvait être échevin en même temps 
que le sire de Blendecques (Louis de Rebecques), 
qui avait épousé en premières noces la sœur du sire 
de Ponches, et cela malgré la mort de cette dernière, 
car il en avait eu des enfants. 

Enfin, le procès-verbal mentionne la proleslation 
d'Amand Hiellc. qui déclara ne pas vouloir prêter 
serment parce qu'on lui avait assigné une place plus 
reculée que celle où il s'était trouvé précédemment, 
et cela malgré les longs services qu'il avait rendus. 
Il lui fut répondu que cela avait élé fait sans inten
tion de lui porter préjudice. 11 se rendit à celte raison 
et consentit à prêter serment. 

Jurés pour la communauté 

Bernard Du Chocqucl. Jehan Darrcst. 
François Carpcntier.. Nicolas Carbonnicr.. 
Pierre Thibault. François d'Halfringhcs. 
Jacques Davrclay. LoysDclobel. 
Jehan Le Gheuzerc. Jehan Douillet 

1566-67 
A,ntoine de Hannon, éc. Jehan Malpau, docteur en mé-

s'' de Catien (G. B.) decine (G. B.) 
Jehan du Chocqucl. Jehan Du Bois, tailleur de 
M. Pierre Pigouche. L. M. drap. 
Guillaume de Canteleu, éc. Antoine Du Mez, sf .de Pon-

(G. B.) ches. 
Jehan de Maisnil.. Nicole Gavelle. 
George Gaultran. Denis Carré (G. B.) 
François de le Cornhuusc, éc. ' 

sgr dé Zuthove. 

Jurés pour la communauté ■ 

Nicolas de Busnes. . Màhicu d'Haffringhes. 
Guillaume Bernart.. Jehan Pommart, l ' a î né^ ) . -
Bon de Rorapay. Jehan .Tartare. 
Jehan Bezin. Georges Pippclart. 

' Andrieu Le Clercq. Jacques de Penin, 
Robert Cocquillan, 



1 8 8 7 - 8 8 

Wallerand de Croix dit Claude Andrieu. L. M. 
Quiéret, éc. sr de Lespinoy Louis Pruvost. 
et Warigny (G. B.) Jehan Louchart (G. B.) 

Louis de Rebecques, éc. sr. de Pierre Brunet (G. B.) 
Blendecques et Halines. Kngucrrand de Wavrans. 

Mi-' Pierre de Beugin, docteur Mahieu Boullengier. 
en raédecinc. Nicolas de Busncs, l'aîné (G.B.) 

Araand Hielle. Jacques de Gand. 

On avait proposé d'élire le siro'd'Àllcwagno (Ant.' 
d'Assignies) pour échevin, mais on l'excusa comme 
étant retenu pour affaires personnelles en son châ
teau d'AHouagne où il habitait, et on nomma à sa 
place Jacques de Gand. 

Juréi pour la communauté' 

Jehan-Darrest. Georges Turpin, • 
Bernard du Chocquel. Nicolas Carbonnicr. 
François Carpentier. François d'Hafl'ringhcs. 
Pierre Thibault. Loys Delobel ou de Lobel". 
Hugues Laurin. Jehan Bouchier. 

1568-69 

Il fut donné lecture aux électeurs de lettres closcsi 
de Madame la Duchesse de Parme et do Plaisance1, 
par lesquelles elle recommande aux électeurs « de; 
eslirc des plus notables et sans estrc turbulens ou 
notez d'aucune erreur ou suspicion (de la religion' 
nouvelle), déclarant oultrc au cas que aucuns do 
telle qualité seroient csleuz, qu'ils ne seroient admis 
par sa Majesté ». 
Antoine de Hannon, ec. François de Cornehuse,. éc, 

s'- de Cahem (G. B.) (G. B.) 
Philippe de Heuchin, sr de Mc Jehan Malpau,doct'-cn niécl. 

Staple, Rely et Edequincs. Jehan Du Bois,, tailleur- de. 
Jehan du Chocquel. ■ drap. 
Guillaume de Canteleu, éc. Denis Carré. 
M« Pierre Pigouchc. L, M. Bobert de Beauvais (G. B.) 
Georges Gaultran. M" Jehan.Le Keterc (G; B.) 

1. Reg. K, f° 208 r°, sans indication de-date o.u-dc suscriptioni 
8 



Dn avait élu comme Epptiîme échcvin Nicaise âc 
Bersacques, éçuyer, srd'Arquingout,-maisil demanda 
à être excusé pour cause d'incompatibilité de celle 
charge avec celle d'auditeur des comptes qu'il occu
pait» Celte excuse fut admise, et- l'on nomma à sa 
place Jean Malpau. 

De même Pierre Pigouche demanda à être excusé, 
comme étant domicilié au Haut-Pont et absorbé par 
ces .occupations personnelles; mais l'excuse ne fut 
pas admise. On lui dressa néanmoins acte de non-
préjudice parce qu'on lui avait désigné un rang plus 
éloigné qu'en 1566. 

Juréç pour la communauté 

Robert Cocquillan. • Nicolas de Busnes le Joene. 
Guillaume Bernait. . Noël Hannon. 
Bon de Bp'mpay, Jehan ïartare. 
Andrieu Le Clercq (-J-). Antoine Lhostc. 
Jacques Duvrelay. ' Antoine de la Folie. 
Mahieu de Haffrënghcs. 

1 5 6 9 - 7 0 

Wallerand de Croix, sr de Nicolas de Busnes l'aine (G. B.) 
Lespinoy et Warigny (G. B.) Jacques de Gand. 

Aniand Hielle. Jacques1 Prévost. 
Jehan Louchart. Jehan de Mangny. 
Pierre Brunet (G. B.) Anthoine Andrieu (G. B.) 
Enguerrand de Wavrans.L. M. Jacques Walleux le Josnc, éc. 
Mahieu Boulengier. " 

Wallerand de Croix demanda qu'on l'excusât 
comme valétudinaire, mais on lui remontra qu'on 
lui donnerait un lieutenant jeune et actif pour lé 
service du guet, et il acquiesça. 
. On avait nommé M. Pierre de le Becque, licencié
es lois, échevin et lieutenant de majeur, mais on 
remontra qu'il était soupçonné de professer la reli
gion nouvelle « suspect de S' Geofges et de Ste Marie. 

1. Sifii Ne serajt-çe pas Louis que l'on.voit aux années suivantes ? 



•̂  -m -
et d'avoir professé contre le S' Sacrement ». Pour 

'celte causé, en vertu des lettres de la duchesse fle 
Parme de l'an passé, on l'écartà en nommant à sa 
place Walleux le Jeune. (F0 209 r°). 

Jurés pour la communauté 
Jehan Darrcst. 
François Carpcntier. 
Pierre Du Bois. 
Hugues taurin. : . 
Pierre Thibault. 
Georges Trupin ou Turpin. 

François d'IIaflïinghues. 
Jacques de Penin. 
Loys deLobel. 
Georges Pipelart excusé, 

placé-par 
Denis Le Wintre. 

1 5 7 0 - 7 1 

Antoine de Hannon, ce. s1' 
de Cahem (G. B.) 

Jehan du Chocquel. 
M» Pierre Pigouche. 
Guillaume de Canteleu, éc. 
Georges Gautran. 
François de le Cornehuse, éc. 

(G. B.) , 

Jehan Malpau, doct. en méd. 
Jehan Du Bois, tailleur, de 

drap. 
Denis Carré. 
Robert de Beauvais (G. B.) 
Claude Andrieu. L. VI. . ' 
Nicolas d'Haffringues (G. B.) 

J'icrés pour la communauté 

Bernard du Chocquel. 
Bon de Rompay. 
Antoine de le Folie. 
Jehan de le Creuse. 
Corail Queval. 

Christofle de le Nef. 
Nicolas Garbonnier. 
Noël Hannon. 
Jehan Tartare. 
Georges Pipelart. 

1 5 7 1 - 7 2 
■ch. Valentin de Pardieu, 

sgr de la Motte (G. B.) 
Amand Hielle. 
Jehan Louchart (G. B.) 
Pierre Brunet (G: B.) 
Enguerrand de Wavrans. L. M.-
Mahieu Boulengier. 
Jacques de Gand. 

Jehan de Maingny. 
Jacques Walleux le Josne, éc. 
Antoine de Rebecque, dit de 

Lens, éc. 
Louis Pruvost (G. B.) 
Nicolas Gavelle (4-). 
Pierre Vanderbeicke, avocat -(-'• 
Nicolas de Busnes. 

Jurés pour la communauté 
Hugues Laurin. 
Pierre Du Bois. 
Guillaume Bernài'd. 
Pierre Thibault. 
Georges Trupin ou Turpin. 

Mahieu d'Haffrenghes. 
Jacques de Penin. 
Jehan Martin. 
Loys de Lobel. 
Antoine Lhoste. 
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1 5 7 2 - 7 3 , 
Antoine de Hannon, éc. 

sr déCahem (G. B.) 
Wallerand de Croix',., sr de. 

Lespinoy. 
Jehan du Choquel. 
Me Pierre Pigouche. 
Georges Gaultran. 
François de le Corneheuse, éc. 

(G.B.) 
Jurés pour•'la commur.auté 

RobertCocquillan. Christophe de le Nef. 
Bernard du Chocquel. Noël Hannon. 
Bon de Rompay. Jehan Cauwel. 
Antoine de le Folie. Jehan ïartare. 
Jacques Bultel. George Pipelart. 

1573-74 

M» Jehan Malpau, docteur eh 
" médecine (G. B.) 

Jehan Du Bois, tailleiir de 
draps. 

Denis Carré. L. M. 
Claude Andrieu. 
Nicolas d'Haffringhes. 
Mo Pierre de Quienville (G.B.) 

Enguerrand dcWavrans: L.M. 
Mahieu Boulengier. 
Jehan de Maingny. 
Jacques Wallcux le Jeune, éc: 
Louis Pruvost. 
Guillaume de Cantelcu, é c . 
Antoine Andrieu. 
Robert Cocquillan. 

Louis de Lens dit de Re-
■ becques, éc. sr de Blen-

decques (G. B.), excusé ! et 
remplacé par 

Flour de Hennés, éc. sr de 
la Rue. 

Amand Hielle (G. B.) 
Jehan Louchart (G. B.) 
Pierre Brunet (G. B.) 

Jurés pour la communauté 
Jehan Darrest. Jehan Vilain. 
Jacques Mallebrancque. Jacques de Penin. 
Pierre Thibault. Jehan Martin. 
Jehan de le Creuze. LoysdeLobel. 
Mahieu d'Hatlringhes. Antoine Lhostc. 

1 5 7 4 - 7 5 
Antoine de Hannon, éc. sr 

de Cahem (G. B.) ( + le 
28 juillet), remplacé par 

Valentin de Pardieu, ch, 
sr de la Motte. 

Jehan du Chocquel. 
M" Pierre Pigouche. 
Georges Gaultran. 
François de le Cornehuse, éc. 

Me Jehan Malpau, dr en méd. 
Jehan Du Bois, tailleur de 

drap. 
Denis Carré. 
Claude Andrieu. L. M. 
Pierre de Quienville (G. B.) 
Robert de Beauvais (+) . 
Cuillaumede.CanteleuleJcune. 
Alexandre Legrand, avocat. 

(G. B.) 
i. Il avait demandé à être excusé à cause de sa santé, mais on le 

maintint comme 1er échevin, en l'exemptant de la charge de majeur.. 
2, A été excusé « pour son impotence ». 
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furés pour la commitnauté 

Hugues Laurin. François d'Haffringhes. "' 
Bon de Rompay. Jehan Cauvvel. 
François Garpenticr. Jehan Tartare. "'' 
Alexandre Lcgrand, élu échev. Enguerrand LeWintre. -'• 
Guillaume Danel. • Jacques Bultel. •■ • 

u Jehan Causseteur (Cauche-
teur). 

1575-76 

C'est à celte date qu'eût lieu (f° 213 vo) la présen
tation à l'Eehevinage des lettres de nomination, 
comme failli, d'Euslache do Croy, sgr de Rumin-
g'hem, d'après lesquelles le Grand Bailli aurait désor
mais le droit do désigner quatre échevins dont le 
mayeur. On connaît1 les protestations que cette 
déclaration souleva dans l'éclicvinagc et la réponse 
qui y fut faite, à savoir que le . nouveau Bailli 
« n'ontendoit se procurer aullrcs prééminences que 
les aullrcs grands buillys ont eu ». En réalité la 
nomination du mayeur par le Bailli était déjà consa
crée en fait depuis un certain nombre d'années. 

Flour de Fiennes, éc. sr de Jehan de Maigny. 
la Rue (G. B.) Louis Pruvost (G. B.) 

Antoine Du .Mcz, éc. s1' de Guillaume de Canteleu. 
Ponches '. Antoine Andrieu. . 

Jean Louchart. Nicolas de Hafiïenghes. 
Pierre Brunet. Jehan de le Creuse (G. B.) 
Enguerran de Wavrans. L. M. Guillaume de Vincq (G. B.) 
Mahieu Boullengier. remplacé'. 

1. Histoire d'une Guerre Echavincile, op. cit., p. 75. 
2. Le procès-verbal consigne des remontrances d'Antoine du Mez, 

sgr de Ponches, qui, en raison des longs services qu'il a rendus à la 
ville, demande à ne pas être astreint au guet, à cause de son état de 
santé; on lui donna en conséquence la place de premier échevin qui 
exemptait du guet, mais cela sans préjudice des droits et prérogatives 
attachés aux autres échevins. 

3. Il avait été désigné par le Grand Bailli, mais fut écarté pour 
cause d'incompatibilité, comme étant actuellement au service de 
MM. du Chapitre, 
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Jurés pour la communauté 
Jacques do Penin.. 
Jacques Malbr'àncque. 
Guillaume Bernart. 
Pierre Thibault. 
Jehan Marchant, 

Christofl'e de le Nef. 
Martin Pommart. . 
Jehan Martin. 
Louis de Lobel. 
Antoine Lhostc. 

1576-77 

L'ordonnance qui fixe au 1" janvier le commence
ment,de l'année esta la date du 16 juin 1575 \ pour 
avoir son effet au 1er janvier 137G. C'est donc à partir 
de ce moment que les registres au renouvellement 
de la loi portent les années,inscrites d'après le non-. 
veau style. 
Wallerand de Croix, éc. Claude Andrieu. L. M. 

s*" de Warigny et Lespinoy 
(G. B.) 

Jehan Du Chdcquel. 
M" Pierre. Pigouchc. . 
Georges Gaultran. 
Jehan Du Bois, taill. de drap. 
Denis Carré. 

sr de, Adrien d'Ocoches, ec. 
la Carnoye (G. B.) 

Robert Cocquillan. 
Robert Selinghe (G. B.) . 
Gilles deBei'sacqueSjéc. (G.B.) 
Jehan Dambricourt. 

Jurés pour la communauté 

Hugue Laurin. 
François Carpentier, l'aîné. 
Bon de Rompay. 
Jacques Bultcl. 
Guillaume Danel. 
Jehan Gausseteur (Cauche-

teur). 

François d'IIaffringhes. 
Jehan De Loix," l'aîné. 
Jehan Tartare. 
Enguerrand Le Wintre. 

1 5 7 7 - 7 8 

Flour de Fiennes, éc. sr de 
la Rue (G. B.) 

Antoine Du Mez, éc. sr de 
Ponches. 

Jehan Louchart. 
Pierre Brunet. 
Enguerran de Wavrans. L. M. 
Mahieu Boulengier. 
Antoine Andrieu. 

Nicolas d'Haffringhes. 
François de le Cornehuse, éc. 

(G. B.) 
Wallerand de Croix, éc. sr de 

Warigny et Lespinoy (G. B.) 
Hugue de ïlauteclocque, sr de 

Hautecloque, éc. (G. B.) 
Pierre Breton. 

1. V. Arch. municip. de Samt-Omcr. ÇLXXVIII, la, 
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Jurés pour Ici communauté 
Jacques Mulbrancque. Martin Ponimart. . 
Jehan Vilain. Jacques de Penin. 
Antoine de le Folie. ■■..' Noël Manon.... ; 
Pierre Tibault. Loys de Lobcl. . 
Jehan Le Ketcre. ''■ Antoine Lhoste. 

1578-79 : 

François de Ricamez, éc. Jehan de Francqucville (G. B.) 
S'- de Morval (G. B.) ' Antoine Dubois. . . 

M" Pierre Pigouche. L. M. Pierre de Delft. 
M" Jehan Mal pan, d'' en méd. Jehan Vitse. 
Mahieu Baillet (G. B.) Jehan de Poix 
François Carpentier, l'aine. ' Philippe Leporcq. 
Christophe de le Nef (G. B.) 

Jurés pour lu communauté . . . •: 
Noël de Cocquempot. Pierre Bultel. 
Allart Pruvost. Guillaume Cornu.. 
Jacques du Chocqucl. Jehan Tartare: 
Antoine de Noeufrue. , Cornillo Queval. ; 
Andrieu Gillocque. Loys Le Rat. 

A la suite de l'émeute, soulevée à Saint-Omcr par 
Sinoguct, qui avait rendu impossible le maintien 
comme Jurés au Conseil des 12 de l'an passé1, les 
Etats Généraux des Pays-Bas, par lettres datées de 
Bruxelles le 12 janvier 1578 2 (f° 216 v°), ordonnent 
de procéder à une nouvelle élection do Jurés aa 
Conseil pour cause.de « commotion advenue en ville 
tant pacifique ». Une lettre des Etats Généraux au 
Bailli de Saint-Omer, et reçue lo 15, lui enjoint de 
faire procéder à celte nouvelle élection, laquelle se 
fit le lendemain. 

Jurés au Conseil 
Eustache de la Viefville, oc. Charles Six. 

sr de Watou, pour tenir Jacques Bultel. 
lieu de mayeur. Jacques Oeuilliet. 

Hugues de Hauteclocque, sr Pierre Peiipelu. 
dudit lieu. . Pierre Taflîn. 

Jehan du Maisnil. Claude Leporcq. 
Jehan Darrcst l'aîné. Jehan Hiellc. 

•1. V. Bled (abbé) : La Réforma à Sainl-Omer cl en Artois. Mém. 
Soc. Ant. Mor., T. 21, p. 228 et suiv. 

2, Signées : Cornélius Heelnians, 

http://cause.de
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4570-80 
Les Echcvins de l'année précédente s'étant pourvus 

devant le Conseil d'Artois pour être réintégrés dans 
leurs fonctions de Jurés au Conseil, les parties com
parurent, représentées par leurs députés, à la salle 
abbatiale de Saint-Vaast d'Arras. A la .suite d'une 
composition conclue en ce lieu, elles s'engagèrent à 
accepter la sentence rendue par le « Vicomte de 
Gand, gouverneur, et les gens dudit Conseil à cette 
fin assemblés audit lieu abbatial avec Messgrs les 
gouverneurs d'Arras et de S' Omer ». Il fut jugé 
que l'on mettrait les noms des douze échevins de 
1578 et lès noms des douze plaignants Jurés pour 
ladite année dans deux chapeaux : on tirerait au 
sort six noms de l'un et six de l'autre pour composer 
les Jurés au Conseil de celle année. 

Jurés au Conseil 

Flour de Fiennes, éc. sr Antoine Andrieu. 
de la Rue, tenant lieu de Christophe de le Nef. 
mayeur. Nicolas d'Haffringhes. 

Jjhan de Malpau, d1' en méd. Jacques de Francqueville. 
Pierre Brunet. Hugues de Hauteclocque, s1' 
Mahieu Baillet. dudit lieu. 
Enguerrand de Wavrans. Pierre de Délit. 
François Carpentier, l'ainé. 

Echcvins 

Louis de Brusset, éc. s>' Jehan de le Creuse. 
d'Inglebert (G. B.) Claude de Heuchin, éc. 

Antoine de Lens, dit de Rc- Claude Legrand (G. B.) 
becques, éc. (G. B.) Mathieu d'Hall'ringhes. 

Adrien d'Ocoche, sr de Lohcs Jehan De Lattre. 
excusé'. Jehan Du Bois excusé ?. 

Claude Andrieu. L> M. Nicolas Liot. 
Georges Gaultran. Jacques de Penin.. 
Louis Pruvost(G. B.) 

. "I. Excusé pour cause d'affinité avec Louis de Brusset, dont il était 
le beau-neveu. 

2. Excusé, comme ne pouvant foire le guet pour cause de maladie. 
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Noël Bannon. 
Antoine 'Pruvost, 
Antoine de Senicourt. 
Adrien Le Gay. 
Jehan le Ketere excusé 

placé par 
Pierre Thibault. 

Jurés pour la communauté 
Martin Pommart. 
Jehan de Lostinne excusé ' 

remplacé par 
Guillaume Danel. 

rem- Eugène Caucheteur. 
Loys de Lobel. 
Jehan du Rivage. 

1 5 8 0 - 8 1 
Wallerand de Croix, éc. s? 

de Warigny et Lespinoy 
(G.B.) 

Antoine du Mez, ec. sr de 
Ponches. 

Jehan Louchart. 
Enguerran de Wavrans. 
Jehan Du Bois (G. B.) 
Mahieu Boulengier (+) . 

Jurés pour la 
Denis Barbare (-)-). 
Georges du Til. 
Georges d'Ilaffringhucs. 
Jacques Le Saigc. 
Jehan Le Ketere, remplace 

D. Barbare comme mayeur 
des dix. 

Antoine Andrieu. 
Robert Cocquillan. 
Gilles de Bersacques. éc. 
Hugues de Hauteclocque, éc. 

s'' dud. lieu (G. B.) 
Adolphe de le llelle. 
Jean Bonvoisin (G. B.) L. M, 
Gilles Le Roy, éc. 

communauté 
Guillaume de le Nort. 
Jehan de Lattre,d'Eperlccques. 
Jehan Tartare. 
Enguerrand Le Wintre. 
Jehan Elicamp. 

1 5 8 1 - 8 2 
Louis de Brusset, éc.. s1' 

d'Inglebert (G. B.) 
Claude Andrieu. 
Georges Gautran. 
Louis Pruvost. ■ 
Claude Legrand (G. B.) 
Jacques de Penin. 
Denis Carré. 

Robert Selinghe. 
Guillaume de Cantcleu, le Jeu

ne (G. B.) 
Guillaume de "Vincq (G. B.) 
Pierre Adriain, avocat. L. M.1 

Georges Du Til (+) . 
' Pierre Breton. 

Jurés pour la communauté 
Guillaume Danel. 
Antoine de Senicourt. 
Pierre Thibault. 
Jehan de Loestine. 
Martin Pomart. 

Antoine Pruvost. 
François d'Hafl'riiighes. 
Jehan de Hollewighe. 
Jacques Zoetenay. 
Jehan du Rivage. 

•1. Excusé, comme étant le beau-frère de Georges Gaultran, échevin. 
2. Excusé, comme étant le beau-neveu de Nicolas Liot, échevin. 
3. Demanda à être excusé pour incompatibilité, comme étant bailli 

général de Saint-Iiertin, mais cette excuse ne fut pas admise. 
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1 5 8 2 - 8 3 
Wallerand de Croix, éc. 

sr de Warigny et Lespinoy 
(G. B.) 

Jehan Louchart. 
Enguerran déWavrans. 
Jehan Du Bois. . 
Antoine Andrieu. 

Robert Cocquillan (G. B.) 
Gilles deBersacques, éc. (G.B.) 
Jehan Bonvoisin. L. M. 
Adolphe de le Helle. 
Gille Le Roy, éc. 
Nicolas d'Haffringhes. 
Julien Oeulliet. 

Les sieurs de Watou (de la Viefville) et de Ponchcs 
(A. du Mez) devaient être échevins, mais sur la remon-
tranco do leurs excuses, ils furent exemptés de cette 
charge par le.Bailli. 

Jurés pour la communauté 
Jehan deLattre,d'Eperlecques. 
Loys de Fertin. 
Philippe Mersque. 
Jehan Elicamp. . 
Jacques Le Saige. 
Nicolas Michiéls. 

Jehan Cappet. 
Guillaume de le Nort. 
Jehan Tartare (+) . 
Enguerran Le Wintre. 
Guillaume Marcotte. 

1583-84 
Eustache de la Viefville, 

éc. s'' de Watou (G. B.) 
Claude Andrieu. 
Georges Gautran (-(-). 
Louis Le Pruvost. 
Claude Legrand. 
Jacques de Penin (G. B.) 
Denis Carré. 
Pierre Adriain. L. M. 
Hugues de Hautcclocquc, éc. 

(G. B.) 

Wallerand de Croix, éc. s' de 
Warigny. 

Antoine de Berghes, éc. sr de 
Boyeffles, excusé et rem
placé par 

Guillaume de Vvncq. 
Pierre Du Bois (G. B.) (+) . 
Antoine Du Bois (-(-). 
Robert Slinghes. 
Gérard Cornille. 

Jurés pour la communauté 
Georges d'Haffringhes '. 
Antoine de Senicourt. 
Antoine Pruvost. 
Pierre Thibault. 
Jehan de Lostinnes. 

Guillaume Danel. 
Martin Pomart. 
Jacques Ricart. 
Jacques Zoetenay. 
Philippe Herman. 

i. Il y eut égalité de voix, comme mayeur des dix, entre Ant. de 
Senicourt, G. Danel et G. d'Haffrenghes ; on députa trois électeurs 
pour recueillir la voix de « Jehan du Bois détenu au lict par priesve 
maladie de sa collicque passée », lequel donna sa voix à Georges 
de Haffrenghes, 
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1 5 8 4 - 8 5 
Flour de Fîennes, éc. sr de Guillaume de Cantcleu, le 

la Rue (G. B. jeune. 
Jehan Louchart. Jacques Mallebrancquo (G. B.)' 
Enguerran de Wavrans. Renaud du Bois, éliminé ' et 
Robert Cocquillan. ' remplacé par 
Gilles de Bersacqucs, éc. Jehan De Lattre, de Fauqucm-
Adolphe de le Ilelle ' (G. B.) bergues. 
Jehan Bonvoisin. L. M. Georges d'Haffringhes. 
Gilles Le Roy, éc. • 

Jurés pour la communauté 
Jehan: de Latrc, d'Esperlec- . Nicolas Michiels. 

q'ucs. Jehan Cappet. 
Loys de Fretin. Guillaume de le Nort. 
Jacques du Chocquel. Guillaume Marcotte. 
Jehan Elicamp. Enguerrand Le Wintrc. 
Jacques Le Saigc. 

1 5 8 5 - 8 6 
Antoine de Berghes, ch. s1' Wallorand de Croix, éc. sr do' 

de Boyefnes (G. B.) Warigny (G. B.) 
Claude Àndricu. L. M.(G. B.) Gérard Cornille. 
Louis Le Pruvost. Nicolas d'Hafl'ringhes. 
Claude Legrand (G. B.) Jehan de Lattre, d'Espcrlcc-
Jacques de Penin. ques. 
Denis Carré. Baudc Le Yasseur. 

Jures pour la communauté 
Antoine de Scnicourt. ' Nicaisc Qucvïllart. 
Antoine Pruvost. Jacques Ricart. . 
Pierre Thibault. T Nicolas de Busncs. 
Jehan de Lostinnes. Jacques Zoetenay. 
Martin Pomart. • Philippe Herman. 

1 5 8 6 - 8 7 
Oudart de Lens, ch. si' de . Guillaume de Cantcleu,le Jeu-

Blcndecques et . Hallincs no, éc. sr de Contes. 
(G. B.) Georges d'Hafiringhues. 

Jehan Loucliart. Alexandre Legrand, avocat. 
Enguerrand do Wavrans. François de Lianne, éc. (G.B.) 
Robert Cocquillan. Antoine Pruvost (G. B.) 
Gilles de Bcrsacques, éc. Rcgnaud du Bois (G. B.) 
Adolphe de le Hclle, cous, au 

Baill. L. M. 

•I. On voulut le faire éliminer comme tenant une.charge de. 
conseiller du roi, mais l'excuse ne fut pas admise, car dans les pré
cédents on n^ivait jamais'admis l'incompatibilité. 

2. Ecarté comme étant le germain de Mallebranque. , : ' i 
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Le sr do Blendecques demanda à être excusé « à 
cause qu'il est au service du Roy nre sire de ses 
compagnies d'ordonnance ». Il lui fut répondu que 
cette situation ne pouvait l'empêcher de faire le ser
vice de la ville : finalement il accepta la charge de 
majeur. 

Antoine Pruvost, présent à l'assemblée comme 
faisant partie des dix de l'an passé, demanda égale
ment à être.excusé comme échevin, mais il se rendit 
aux remontrances qui lui furent faites, ctaccepla. 

Alexandre Legrand, élu échevin, déclara qu'il était 
prêt à' accepter, mais qu'en raison de sa situation 
d'avocat, il pourrait y avoir des difficultés pour les 
procès dans lesquels il serait consulté. On consulla 
sur ce point M* Aubron, conseiller principal, et on 
considéra ce qui s'observe en tel cas en la ville 
d'Arras, et ce qui s'est observé précédemment en 
celte ville à l'égard de M" Pierre de Quicnville, 
M" Pierre Adriain et autres, et on résolut de recevoir 
son serment « à condition qu'il ne polra entendre 
à aucune enquesle ou il sera à partie ». 

« Ce fait, a esté mis en avant l'incompatibilité do 
Testât d'eschevin à ceulx qui sont officiers de l'abbaye 
de S1 Berlin, allégant les inconvenions advenus en 
1385 entre l'eveque de S1 Orner, prélat de S' Berlin 
et le Chapitre de S1 Orner contre les octrois obtenus 
tant pour la garde que fortifications de cesto ville, 
l'exécution dcsquelz octrois ils auroient empeschié 
par certain escript envoyé en cour ; cela par le moyen 
de plusieurs de leurs officiers qui ayant du service 
sur la ville les avaient initiés aux affaires secrètes : 
do plus étant donné un procès qui va s'élever au 
sujet d'un chemin en banlieue de S'Orner.... » On 
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rechercha en conséquence ce qui avait été fait pré
cédemment en 1563 pour Jacques du "Val et 1575 
pour Guillaume de \'incq. On se conforma aux déci
sions qui furent prises alors, et on admit le principe 
de celte incompatibilité. (F0 224 v°). 

Jurés pour la communauté 
Georges.Nonnart. Nicolas Michiels. „ 
Loys de Fretin. Guillaume de le Nort. 
Jacques du Chocquel. Jerosme Werbier. 
Jacques Le Saige. Jehan Elicamp. 
Andrieu Gillocquc. Mathieu de Moury. 

On décida de ne nommer échevin des dix aucun 
drapier « a cause que naggaires quelques drappiers 
ont désobéi et contrevenu à certaine ordonnance à 
eulx faicte », et que le corps des drapiers s'était 
joint au recours et procès qui avait été soulevé par 
les contrevenants. 

i587-88 
Il fut donné lecture aux électeurs d'une lettré 

d'Alexandre Farnèse, gouverneur général des l'ays-
Uas, du 22 août 1586', ediclant l'interdiction d'élire 
comme membres de l'échevinage, et ce pour les deux 
années à venir, « aulcuns marchandz et aultres 
s'estans meslcz de la négociation de grains ». Celle 
mesure avait été provoquée par la spéculation sur 
les grains à laquelle avaient été mêlés en plusieurs 
villes des magistrats municipaux. (F0 225 i°). 
Antoine de Berghes, ch. Gérard Cornil (G. B.) 

si-de Boyei'fles (G. B.) Jehan De Lattre, d'Éspcrlec-
Claude Andrieu (-f- 22 févr.) ques. 
Claude Lcgrand (G. B.) BauldcLeVasseur,avocat.L.M. 
Jacques de Pe.nin. Antoine de Caycu, éc. sr de 
Denis Carré. Bieumont. 
Hughues de Hautcclocque, ce. Nicolas Castellain, avocat, 
Wallerand de Croix, éc. sr Nicolas Michiels. 

de Warigny (G. B.) 

li V. aux pièces juslificctivos. 



Le sgr de Boyeffles demanda à être excusé, bien 
qu'ayant déjà été mayeur précédemment, parce 
« qu'il n'est bourgeois de la ville et n'at maison en 
icelle ». On lui remontra qu'il avait été nommé par 
le Comte, et que les électeurs n'avaient pas le pou
voir de l'excuser. Il se déclara en conséquence 
« prest a servir la république, priant qu'il fut tenu 
exempt de faire le banequet en regard à la qualité du 
temps, consentant en son regard, que les vins que 
le mayeur a sur les fermes soyent applicquez aux 
pauvres... » Ce fut fait ainsi qu'il l'avait demandé. 

On avait élu échevins François Aubron et Georges 
Nonnart, mais il fut représenté que le premier avait 
son père aux gages de la ville comme conseiller 
principal, et le second son fils comme greffier cri
minel. Attendu que lesdits conseiller principal et 
greffier du crime ont voix consultative, « et pour le 
respect que'le filz doibt au père, avecq lequel il seroit 
journellement en besoignes pour les affaires... » il fut 
décidé qu'on ne les admettrait pas à prêter serment. 

On objecta ensuite que Denis Carré.et Jacques de 
Pcnin avaient été mêlés depuis trois ans à un com
merce de grains et qu'ils ne pouvaient être admis, 
suivant les instructions du Gouverneur des Pays-Bas. 
Sur l'invitation qui leur fut faite de prêter serment à 
ce sujet, ils jurèrent que cette allégation n'était pas 
réelle, et ils furent reçus. 
. Jean Deïattre, d'Eperlecques, demanda aussi à être 
excusé, se fondant sur les services qu'il avait rendus 
les années précédentes et sur cette raison qu'il est 
aman des religieux de Saint-Berlin pour leur sei
gneurie d'IIoulle. Celte excuse ne fut pas admise, 
d'autant plus qu'il peut faire exercer l'amahie par 
un lieutenant, 
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Enfin Nicolas Michicls, élu en place de Ciaudo 
Andiieu, décédé, voulut arguer pour excuse qu'il 
avait épousé la nièce de la femme de Denis Carré. 
On jugea que ce lien ne créait pas d'affinité, et 
l'excuse ne fut pas admise. 

Jurés pour la communauté 

Antoine de Senicourt. Martin Pommart. 
Allàrd Pruvost. François d'Halfreng-lics. 
Jehan de Lostinne. Robert Hielle. 
Jehan Steven. Jacques Foullori. 
Jehan Le Kctere. Lcurent de Vaulx. 



VI 

Règlement de Philippe II, roi d'Espagne 

(13 novembre 1587) 

Un nouveau règlement1 fut édicté le 13 novembre 
de cette année à la suite des'troubles religieux qui 
avaient agité le pays. Des précautions spéciales y 
étaient prises pour écarter les Réformés des fonctions 
municipales. C'est ainsi qu'à l'avenir le Cailli doit 
soumettre au Souverain ou au gouverneur général 
des Pays-Bas, quinze jours avant le renouvellement 
annuel, les noms des personnes qu'il doit désigner 
comme échevins, et envoyer un certificat de l'Evêquc 
attestant qu'ils sont « de religion catholique Ro
maine ». 

Les huit échevins élus devront à l'avenir être 
choisis parmi les personnes les plus'attachées à la 
religion catholique, ayant au moins quarante ans, et 
sans élimination des officiers des autres juridictions 
ou des drapiers2. 

Pour l'année 1588, le Souverain désignera seize 
personnes parmi lesquelles ces huit devront être 
choisis. 

Les neuf électeurs étrangers à l'échcvinagc (trois 
curés, trois nobles, trois bourgeois) seront nommés 

1. Ce règlement a été publié par M. Pagart d'IIermansart, llisloirû 
du Bailliage de Saint-Omer, Méin. Soc. Ant. Mor. T. 25, p. 381. 

2; V. plus haut ce qui avait été décidé en 158G pour les drapiers* 
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par le mode ordinaire quinze jours avant le renou
vellement de la loi. ' '• • : 

L'Evêque de Saint:Omerou, à son défaut, le vicaire 
général, devient électeur de droit parmi les trois 
curés: 

Enfin on ne pourra nommer dans l'échevinagc que 
quatre membres ayant fait partie du Magistrat de 
l'année précédant celle de l'élection. 

Les autres dispositions des ordonnances anté
rieures continuent à être en vigueur. 

Après la réception de ces lettres patentes, on 
manda aux Conseillers pensionnaires de la ville, 
alors à Bruges, de hâter leurs négociations en cours 
et de se rendre à Bruxelles au Conseil privé de Son 
Altesse pour y solliciter une « prorogation de la 
Loi », à cause de « la courtriesse du temps » res
tant à courir jusqu'à l'époque du renouvellement 
annuel. Le 23 décembre 1587, ils obtinrent lettres 
patentes ' du Conseil privé, prononçant la conti
nuation du Magistrat « jusques aux octaves de la 
veille des Hoix » et l'autorisation, à l'échevinagc en 
exercice, de continuer ju.squ!à cette date ses fonc
tions. 

De retour à Saint-Omer, le l " janvier 1588, les 
Conseillers pensionnaires rendirent compte de leur 
mission, et il fut procédé de suite à la nomination 
des neuf électeurs, parmi lesquels prit place M. Louis 
de Bcrsacqucs, doyen de la Cathédrale de Saint-Omer 
et vicaire-général, en la vacance du siège épiscopal. 

On prétendit que l'Evêque et son vicaire général 
ne devaient pas prêter serment ; que cela ne serait 

,-1. K Fait à. Bruxelles le xxm de décembre 1587. Par le conseil 
privé en absence du roi retenu pour faicts de guerre. Signé : D'EN-
GUIEN. » (Reg. K,l°227 v°), , • " • ' ■ ' ' ' . ' . 

8 
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pas digne ; que d'ailleurs, ayant prêté serment une 
fois au Souverain, cela devait suffire. Après avis 
^entendu des conseillers de la ville, il fut répondu 
que les lettres patentes exigeaient expressément le 
serment de tous les électeurs, qu'en conséquence 
nul ne devait en être dispensé. 

1 5 8 8 - 8 0 

Flour de Fiennes, éc. sr de Jehan du Mortier, éc. 
la Hue (G. B.) Jehan Bonvoisin, avocat. 

Wallerand de Croix, éc. sr de M« Louis Baron, avocat (G. B.) 
Lespinoy (G. B.) L. M. 

. Adrien d'Ocoches, éc. sr de Jehan Delattrc, de Fauqucm-
Loches. hergue. 

Jehan Louchart. Jehan Delattre, l'aîné. 
Adolphe de le Helle, cons. au Gilles Le Roy, éc. (G. B.) 

Bailliage. Antoine de Senicourt. 

Le sgr de la Rue, demanda à èlre excusé à cause 
des longs services qu'il avait déjà rendus à la ville. Il 
lui fut répondu qu'il avait été choisi par ordre du-
Roi, et que nul ne pouvait y contredire. 

Le sgr de Lespinoy, demanda également à être 
excusé à cause de son grand âge ; on lui fit la même 
réponse. Il répliqua qu'il persistait à refuser, qu'il 
préférait payer l'amende ; on l'invita .alors à se 
pourvoir devant le Conseil privé, et comme on ne 
voit pas qu'il ait été remplacé, on peut conclure qu'il 
se résigna à accepter ces fonctions. 

Jurés pour la communauté 

George Nonnart. Jehan Cauchcteur, l'aine. 
Loys de Fertin. Jerosme Werhier. 
Jehan Dubur. Hercule Pruvost. 
Jehan Hielle. Guillaume Marcotte. 
Me Enguerrand Louchart. Enguerrand Le Wintrc. 

De nouvelles lettres patentes d'Alexandre Farnèse, 
gouverneur des Pays-Bas) en date du 28 décembre 



1588 Y Viennent, interpréter et compléter colles de 
1587. On sait que quatre échevins. seulement de l'an 
passé peuvent être élus pour l'année.à venir,: il est 
spécifié ici que cette restriction doit comprendre 
aussi bien les échevins désignés par le Grand Bailli, 
que ceux nommés par'élection. 

Enfin, si l'on ne peut trouver en nombre suffisant 
des échevins âgés de quarante ans, on peut en 
choisir à partir de trente-quatre ans. 

1589-90 

Antoine de Berghes, ch. Guillaume de Cantcleu le Jeu-
sr de Boyeffles (G. B.) ne, s'' de Contes (G. B.) 

Hughes de Hauteclocque, ce. François' de Lianne, éc. sr 

s1' dud. lieu. d'Avault. 
Gérard de Lens,éc. sr de Hau- Baulde Le Vasscur.' L. M. ' 

tegreve ^G. B.) . JehanDelattre,d'Esperlecques. 
Enguerrandde Wavrans(G.B.) Georges d'HaftVenghes. ' 
Robert Cocquillan. ' Rcgnaud Du Bois. 

Antoine Pruvost." 

Le sr de Boyeffles demanda à être entendu des 
électeurs, et leur exposa qu'à cause, de la mort 
récente de sa femme, il ne pourrait vaquer aux 
fonctions de mayeur. avec assez de soin. Il lui fut 
répondu « que l'on est plus que asseuré de ses bons 
debvoirs, offices, et. de la sollicitude et deligence 
qu'il at démonstre aux affaires de la ville lorsqu'il 
a exercé l'état de mayeur, en quoy l'on espère 
qu'il continuera ceste année ; et, s'il youdroit 
s'absenter, le lieutenant mayeur le suppléeroit... » 
D'ailleurs l'assemblée juge qu'elle n'a pas le 
pouvoir ;de l'excuser, puisqu'il est nommé par, le 
Souverain, 

■ 1; Vpifi aux pièces justificatives^ 



mr 
' JUrés pour la communauté 

Guillaume de le Nort. 
^Philippe Mersque!'. 
Guillebert Braure. 
Jacques Le Saige. 

' Jehan Stevèn, remplacé ' 
Guillaume Danel. 

Martin PommartY 
Robert Hielle. 
Jehan Elicamp, remplacé5 

Mathieu de Mou'ry. 
Jehan de Loestines. ' 
Jehan Louchier. 

1 5 9 0 - 9 1 

Eustache de la Viesville, 
ch. sr de Watou (G. B.) 

Wallerand de Croix, éc. sr de 
Warigny et Lespinoy (G. B.) 

Jehan Louchait. 
Antoine de Cayeu, cci sr de 

Bieumont. 
■Claude Legrànd. 

Jehan Bonvoisin, avocat (G.B.) 
L. M. 

Jehan de Penin. 
Jehan du Mortier, éc. 
•M« Louis Baron, avocat. 
Gérard Cornillé. 
Nicolas Castelain, avocat., 
Jehan deFremensent,éc.(G.B.) 

Jurés pour la 'communauté 

Jehan, Hielle. 
Loys de'Fretin. 

"Mlard Pruvost. 
M" Enguerand Louchart. 
Jehan Ca'ucheteur. 

Noël Hanon. 
Hercule Pruvost. 
Jérôme Werbier. 
Jehan Elicamp. 
Enguerand Le Wintre. 

1 5 9 1 - 9 2 

Antoine de Berghes, ch. 
sr de Bdyeffle. 

. Flour de Fiennes, éc. s>: de la 
Rue (G. B.) 

iHuguès de Hautcclôcque, éc. 
... (G..B.)-. • 

Adrien d'Ocoches, ec. sr de 
• Loches. '. 

EnguerranddeWàvrans(G.B.) 
L. M. 

François de Lianne, éc. sr 

; d'Avault (G. B.) 
Nicolas de HaH'renghes. 
Denis Carré. 
Jehan Delattre de Fauquem-

bergues. 
Antoine de Senicourt. 
Jehan Hielle. 
M« Gérard Liot, avocat. 

jurés pour la communauté 

Georges Nôn'nart. 
Jehan. DubuK 
Guillebert Braure. 
Jehan deJ Lostihnes. 
Jacques 'Le Sage. 

Martin Pommart. 
Guillaume de lé Nort. 
Jehan-Delattre le Jeune. 
Guillaume Marcotte. 
Philippe Herman. 

1. Pour cause de parenté avec Regnaud Du Bois. 
2. Pour cause de parenté avec Guillaume Danel. 
3. C'està celle année que commence le Reg. L, allant de 1590à -1718. 
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1592.-93, 

Eustache de la Viesville, 
S'- de Watou (G. B.) 

Antoine de Cayeu, éc. sr de 
Bicumont. 

Gérard de Léns, éc. sr de 
Hautegreve (G. B.) 

Jehan Bonvoisin, avocat. 
Robert Cocquillan. 

Flour de Fiennes, éc. sr de 
la Rue (G, B.) 

Wallerand de Croix, éc. s>' de 
Warigny, 

Hughes dé Hauteclocque, éc. 
(G. B.) 

Enguerran deWavrans (G. B.) 
Jehan Louchart. 

Guillaume de le Nort. 
Allart Pruvost. 

■ Pierre de la Pierre. 
Jehan de Loestine ou Lostyne. 
Jehan Liot. 

Antoine de Bergues, ch. 
sr de Boyeffles (G..B.) 

Adrien d'Ocoche, éc. s1- de 
Loches, baron de la Carnoye,. 
de Beaumetz. 

Gérard de Lens, éc. s1' de Hau
tegreve (G. B.) 

Robert Cocquillan. 
M» Alexandre Legrand; avocat 

(G. B.) L. M. 

, Me Alexandre Legrand^avocat., 
L. M. 

3 Jehan de Fremessent,éc.(G!B.) 
Georges d'IIaffrënghes. 

3 Renaud Du Bois. < . 
' Antoine Pruvost. 

Antoine de Wallehey, éc. 
Charles de Brigodde! 

3 M» Louis Baron, avocat. 
François de Lianne, éc. sr 

e d'Avault-(G. B.) 
Claude Legrand. 
Jehan de Penin. ■ 
Gérard Cornille. L. M. 

) Me Nicolas Gastelain, avocat/ 
Jean Caucheteur. 

. Georges Nonnart, l'aîné. 
Martin Pommart. 
Hercule Pruvost. 
Georges Raul. 
Enguerànd Le Wintre. 

Jehan du Mortier, éc. ■ ' . ) 
Jehan Delattre, de Fauquem-

berghes. 
M» Gérard Liot, avocat. 
Antoine de Wallehé, éc. sr 

d'Escarde (G. B.) 
Jehan Hielle. 
Antoine de Senicourt. 
Symphorien de Wavrans. 

Jehan Caucheteur. 
Loys de-Fretin. 
Philippe Mersque. 
Pierre Thibault. 
Charles Delattre. 

s pour la communauté ■ 

Guillaume Danel. 
Jherome Werbier. 
Robert Hielle. 
Anthoine Louchicr. 
Jehan Coolz. 

1593-94 

Jurés pour la communauté 

1594-95 
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Jurés pour la communauté 

Jehan Dubur. 
Loys de Fretin. 
Jacques Le Sage. 
Charles Delattrc. 
Noël Hannon. 

Guillaume Danel. 
François d'Haflrenghes. 
Jerosme Werbier. 
Antoine Louchier. 
Jehan Coolz. 

1 5 9 3 - 9 6 

Oudard de Lens, 6c. sr de 
Blendecques et Hallines 
(G. B.) 

Wallerand de Croix, ec. sr de 
Lespinoy et Warigny (G. B.) 

Hugues de Hauteclocque, éc. 
(G. B.) 

Antoine de Caycu, ec. sr de 
Bieumont. 

Jacques de Penin (G. B.) 
Gérard Cornillc. L. M. 
Georges d'Haflrenghes, avocat. 
Jehan de Fremensen, éc. 
Antoine Pruvost. 
Charles de Brigodde. 
François Delattre, avocat. 
Charles Delattre. 

Jurés pour lu communauté 

Guillaume de le Mort.--
Pierre de la Pierre. 
Robert Le Neu. 
Jehan Liot. 
M» Enguerand Loucbart. 

Georges Nonart, l'aîné. 
Martin Pommait. 
Jehan Delattre, fils dû Jehan. 
George Raul. 
Enguerand Le Wintre, 

1596-97 

Antoine de Berghes, ch. 
sr de Boyeffles (G. B.) 

Gérard de Lens, éc. sr de Hau-
tegreve (G. B.) 

Enguerand de Wavrans. 
Folquin Didier, éc. s1' de la 

Jumelle. 
Robert de Vaulx, éc. 
Guillaume de Canteleu (G. B.) 

(+)• 

Robert Cocquillan. 
Alexandre Legrand, avocat. 

L. M. 
Nicolas Castelain, avocat. 
Regnault Dubois. 
Jehan Liot (G. B.) 
Guillaume de le Noort. 
Jehan Caucheteur (-|-). 
Jehan de Lostine. 

Jurés pour la communauté 

Hercule Pruvost. 
Jehan Dubur. 
AUard Pruvost (-(-). 
Jacques Le Sage. 
Guillaume Niepce (-{-)■ 
Jacques Werbier. 
Jehan d'Halfrenghes. 

Jehan Pippelart (-f-). 
Jehan de Lostine, élu cchevin. 
Jehan Coolz. 
Thomas Lheureux. 
Jacques Petit. 
Pierre Du Buisson. • 
Guillaume Marcotte. 
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1597-88 

Oudard de Lens, cli. sr de 
Blendecqucs et Hallines 
(G. B.) 

Adrien d'Ocoches, s? de Lo
che, baron de Beaumez. 

Antoine de Caieu, éc. sr de 
Byeumont (G. B.) 

François de Lianne, éc. sr 

d'Avault.' 
Gérard Cornille. L. M. (G. B.) 

Adrien de Wallehé, éc. sr d'Es-
carde. 

Jehan Delattre, de Fauquem-
bergues. 

Jehan Hielle. 
Siniphoricn do Wavrans. 
Charles Delattre, avocat (G. B.) 
Jacques de Saulty, l'aîné. ' 
Jehan Dubur. 

Jurés pour lu communauté 

Martjn Pommart. 
Robert Le Neu. 
Gaspard Pruvost. 
ko Enguerand Louchart. 
Engucrand de Fléchin (+). 
Jehan C.aucheteur, tanneur. 

François d'Hallrenghe. 
Nicolas de Busncs, l'ainé. 
George Raul. 
Engucrand Le Wintre. 
Nicolas Winieke. 

1598-99 

Cetto année, le Cardinal Albert, par ses lettres du 
31 décembre !597 l, datées de Bruxelles, autorise, 
pour cette année seulement, à élire-pour l'année à 
venir six échevins de l'an passé, au lieu de quatre, 
nombre fixé par l'édit de 1587. 

Antoine de Berghes, ch. 
s>' de Boyefflcs (G. B.) 

Gérard do Lens, éc. sr de 
Haugrcve (G. B.) 

Wallerand de Croix, éc' sr de 
Warigny et Lespinoy (G.B.) 

Hughe de Hauteclocque, éc. 
Folquin Didier, éc. sr de la 

Jumelle (G. B.) 

Enguerand de Wavrans. 
Alexandre Legrand, avocat. 
Jacques de Pcnin (+) . 
M»- Nicolas Castelain, avocat. 

L. M. 
Georges d'Hadrenghes. 
Jehan de Fremenssen, éc. 
Anthoine Pruvost. 
François Delattre, avocat. 

'1. Reg. L, f" 12 r°. Cette lettre mentionne que cette permission a 
été accordée sur requête du Magistrat avec avis favorable du Conseil 
provincial d'Artois. Elle ne détaille pas les raisons qui l'ont motivée. 
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Jurés pour la communauté 
Jehan Coolz. Jacques Werbier. 
Jacques Dubois. Jacques Cocquillan. 
Jacques de Saulty, le Jeune. Jehan Delattre. 
Jacques Lesage. Pierre Coolbrant. 
Me Miche! Carpentier. Robert Le Gay '. 

1 5 9 9 - 1 6 0 0 
Oudard de Lens, ch. s>' de Regnauld Dubois. 

Blendecques et Hallines Charles de Brigodde. 
(G. B.) Charles Delattre, avocat. 

Antoine de Cayeu, éc. sr.de Jacques d'Estiembecques, éc. 
Bieumont (G. B.) s1' de Disque. 

Robert Cocquillan.- Jehan Coolz. 
AntoinedcWallehé,éc.s""d'Es- Jehan Liot, avocat. 

carde. Jacques le Clcrcq'. L. M. 
Philibert du Ploych, éc. sr de (G. B.) 

la Bretaigne (G. B.) 

Philibert du Ploych déclara, au moment de prêter 
serment, qu'il n'acceplait la charge d'échevin qu'à 
condition do n'être soumis à aucun droit d'issue. ' 
Cette protestation fut admise. 

Jurés pour la communauté 
Hercules Pruvost. Martin Pommart. 
Robert Le Neu. Jehan Elicamp. 
Robert d'Hafl'rengues. Jerosme Werbier. 
Guillaume Niepce. George Raul. 
François Poullain. Enguerand Le Wintre. 

1 6 0 0 - 0 1 

Antoine de Bergues, éc. s>' Nicolas Castellain, avocat.L.M. 
de Roveflle et Zweveghem Jehan Delaltre de Fauquem-
(G. B.) brrghe (G. B.) 

Gérard de Lens, éc. sr de Hau- Jacques de Saulty, l'aîné. 
grève et Bilques (G. B.) Nicolas Michiels. 

Wallerand de Croix, éc. sr de Jehan Dubur. 
Lespinoy et Warigny. Mo Josse Carré, avocat. 

Jacques de Croix, éc. sr d'Es- Hercules Pruvost. 
traselles (G. B.) Jacques Cocquillan. 

•|. On avait élu Michel Pippelare, mais il fut écarté pour cause 
d'affinité avec Jehan Delattre. 

2. Retenu chez lui « par le mal d'une gambe », il prêta serment eiî 
sa maison devant le lieutenant du bailli, assisté de quatre éclievins. 



— 137 

Jurés pour la communauté 

Jacques Dubois. 
Jacques Petit. 
Jacques Lesagc. 
M« Michicl Carpcnticr. 
Jacques Werbier. 

Jehan Cauchetcur. 
Nicolas de Busnes, l'aîné. 
Jehan Delattre, du HaultPont. 
Nicolas Marcotte. 
Michicl Rachine. 

1601-02 

Oudart de Lens, cli. sr de 
Blendecques et Hallines 
(G. B,) 

Antoine de Caycu, ce. -sr de 
Byeuraont. 

Hugues de Hauteclocque, éc. 
s1' dudit lieu. 

Philibert du Ploych, éc. sr de 
la Bretaigne (G. B.) 

Alexandre Lcgrand (-}-) L. M. 

Georges d'ITaffringues (G. B.) 
L. M, après A. Lcgrand. 

Jehan do Fromensscnt, éc. 
Antoine Pruvost, l'aîné. 
Mu François Delattre, avocat. 
Jehan Coolz (G. B.) 
Martin Pomraart. 
Jacques Du Bois, fils d'Antoine. 
Robert Le Nèu. 

Jurés pour la communauté 

Georges Raoul. 
Jaspar Pruvost. 
Jacques d'Ausque. 
M« Eriguerand Louchart. 
François Poullain. 

Jacques Rrunet. 
Oudart Haeve. 
Andrieu Gillocque. 
Mo Mathieu Du ïhil . 
Michel Pippelart. 

Pierre Coolbrant, élu des dix, fut écarté pour cause 
de parenté avec Marlin Pommart et remplacé par 
M. Du Thil. 

Jérosme Werbier, élu des dix, fut écarté pour 
parenté avec Jaspar Pruvost et remplacé « par ung 
aultre de la paroisse Ste Marguerite », M. Pippelart. 

1602-03 

Cette année, le mayenr n'est pas nommé par le 
Grand Bailli, mais par l'élection. Ni le procès-verbal 
ni quelque autre texte ne nous renseigne sur la cause 
de cette concession exceptionnelle. 
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Eustache delà Viesville, ch. Charles Delattre, avocat, 
sr de Watou et Steenvoorde. Nicolas Michiels (G. B.) 

Wallorand de Croix, éc. s1' de Jehan Liot, avocat. 
Warigny et Lespinoy (G.B.) Jehan Dubur (G. B.) (+) 

Regnault du Bois, remplacé. Antoine de Senicourt. 
Jérosme d'Ëstiembecques, éc. Jacques Cocquillan (G. B.) 

sr. de Disque.. Pierre d'Haiîringhues, fils de 
François de Hannon, éc. s1' de François. 

Bavinchove. François Poulain. 
Charles do Brigodde. L. M. 

Eustache de la "Viesville, nommé mayeur, fut avisé 
de l'élection par une lettre que lui adressa Adrien Do-
rosmieulx, conseiller principal, à son château de Steen
voorde. De la Viesville commença à s'excuser par 
lettre, mais le conseiller principal ayant été envoyé 
vers lui insister une seconde fois pour qu'il accepte, 
il se présenta en halle le 22 janvier et exposa de 
vive voix ses causes d'excuse : intérêts en Flandre, 
non seulement pour sa famille, dont il ne veut 
pas mettre en compte l'intérêt particulier, mais 
« spécialement l'interrest et préjudice que pocuvent 
supporter les habitans dudict Steenvoorde pour son 
absence en ceste occurrence de temps, estant le camp 
devant Oostende, à raison de quoy la gendarmerie 
passe et rappasse souventes fois audict Steenvoorde 
que pour son absence polra tourner à plus grand 
fonllc (sic) et charge des habitans.... » Il lui fut 
répondu que ces raisons étaient certes d'un grand 
poids et méritaient considération, mais qu'il n'était 
pas possible do revenir sur l'élection achevée. On 
le priait donc de vouloir bien accepter pour cette 
année, promettant qu'à l'avenir il serait tenu compte 
des empêchements qu'il a invoqués, et qu'on ne lui 
imposerait plus pareille charge. En présence de ces 
instances et de la promesse qui lui fut faite pour 
l'avenir, E. de la "Viesville accepta et prêta serment 
le 23 janvier. 
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Regnault Dubois fut écarté le 25 janvier pour cause 
d'affinité avec Jacques Cocquillan qui avait épousé 
sa nièce, affinité qu'il avait omis de déclarer lors de 
l'élection: Il fut remplacé par F. Poulain. 

Antoine île Senicourt, bien que nommé après coup, 
en remplacement de J. Dubur, décédé le 18 août, se 
vit assigner la neuvième place. C'est la première fois 
que l'on voit mentionné celte attribution de places 
privilégiées pour les élus dans le cours de l'année. 

Jures pouv la communauté 

Jehan de Wavrans. François Marcotte. 
Jehan Herman (-{-). Jehan Pecqueur. 
Jehan Cauchotéur, fils d'Eu- Jérosme Werbièr (-)-)■ 

gène. Antoine Alexandre. 
Jehan Dubois, fils de Pierre, Enguerand Le Wint re (-(-). 

remplaçant J. Herman, est Jehan Elicamp. 
assigne à la 3° place. Pierre Colbrant. 

Guillaume Niepce. Antoine Le W i n t r e ' . 

Une objection fut soulevée sur l'élection de J. de 
Wavrans, à cause d'une ancienne affinité avec Charles 
de Brigode, qui avait épousé sa mère, mais qui, 
devenu veuf, s'était remarié. La question fut remise 
à l'appréciation de l'Evèque de Saint-Qmer, présent à 
l'élection, qui jugea que la cause d'incompatibilité 
n'existait plus, et que les deux personnages pou
vaient faire partie ensemble de l'échcvinage 2. 

1. Elu le 18 mai en place de son père Enguerand, décédé. 
2. Reg. L, f° 19 r°. « ... et comme avoit esté donné voix à Jehan de 

' Wavrans de l'eslire pour eschcvin des dix jurez, fut proposé et mis 
en'doubte, s'il povoit eslre esleu, attendu que Charles de Brigodde ja 
esleu pour eschevin des douze at aultreffois eu espouse la mère dudyt 
de Wavrans, et que par l'institution de la loy de l'an -1447 et l'esclar-
cissement donné par le Roy catholique des Espaignes le dernier do 
juillet 1556, est dict que le beau père ne poeult estre en loy avecq le 
beau fil7. et que les douze eschevins ne pœuvent avoir affinité avecq 
les dix jurez; ny les dix jurez avec les douze eschevins. Sur quoy led. 
Brigodde présent comme électeur oy, et aprez qu'il s'estoit rothiré 
en l'argenterie, fut canclud être solut suyvant l'advysdudict seigneur 
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1 6 0 3 - 0 4 
Gérard de Lens, ce. s r de Regnault Dubois. 

Haugreve (Hautcgrcve) 'et ' Georges d'Haffrenghes. 
Bilques (G. B.) Jehan de Frcmenssent, éc, 

Hughes de Haulteclocquo, éc. Jehnn Cools (G. B.) 
sr dudit lieu. Jehan Bonvoisin,avocat,(G,B.) 

Antoine de Wallehey, éc. sr Jehan de Wavrans. 
d'Ecardc. Valentin Taffin, avocat (G, B.) 

Robert Cocquillan, l'aîné. 
Nicolas Castelain, éc. s'' d'Os-

tove. L. M. 
Jurés pour la communauté 

George Raoul. Jehan Cauchoteur,fils de Jehan 
Jacques Petit. Oudart Haeve. 
Jacques d'Ausque. • Andrieu Gillocque. 
Lambert Brunel. Mathieu Du Thil. 
Jehan Alexandre. • Michel Pippelart. 

1 6 0 4 - 0 5 
Antoine de Bergues, ch. s' Antoine Pruvost. 

de Boyeflle et Zwovcghecm Charles de Brigodde. L. !*!• 
(G. B.) . . Jehan Liot, avocat (G. B.) 

Wallerand de Croix, éc. s>' de Hercules Pruvost. 
Warigny et Lespinoy. Jacques Dubois (G. B.) 

Jehan Deïattre, dit de Fau- Gérard Aubron, avocat. 
quembergues. Georges Raoul. 

François de llanon, éc. sr de Engueran Louchart. 
Bavincove (G. B.) 

Jurés pour la communauté 

Jelian Dubois, fils de Pierre. Jehan Deïattre (-J-). 
Amand Brauwere. Pierre Coolbrant. 
Guillaume Niepco, remplacé'. Jehan Elicamp. 
François Marcotte. Antoine Le Wintre. 
Jacques ïtrunet. Gille Stemme (ou Steven?) 
Guilbert Caucheteur. Nicolas de Busnes, l'ainé. 

Reverendissime Evesque, actendu que du mariage dudit Brigodde 
avecq la mère dudyt AVavrans ne sont démolirez aulcuns enffans. 
Joinct le laps du temps qu'elle est décédée et que ledyt Brigodde, 
passé longues années, est allié par mariage en secondes nopees, 
n'estant la femme présente, ny les enfans que en at ledyt Brigodde en 
riens parens aud. AVavrans, qu'il n'y at plus d'aflinilé entre ledit 
Brigodde et Wavrans, et, partant fut achevée l'élection dudyt de 
AVavrans.à Testât d'eschevin des dix jurez comme dictest.. » 

i. Ecarté pour affinité avec Hercule Pruvost et remplacé par-
Stemme. 
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Oudart de Lens, ch. s"1 de M» François Dclattrc, avocat. 
Blendecques et Hallines L. M. 

. (G. B.) Jehan.Coolz. 
Hugues de Hauteclocque, éc. M» Jehan Bonvoisin, avocat 

s'' dud; lieu. (G. B.) 
Antoine de Wallehey, éc. sr Jacques Cocquillan. 

d'Ecardc. Jacques du Clcrcq (G. B.) 
Jhcrosmc d'Estienbcquc, ce. Pierre de Had'renghes, (ils de 

s>' de Disque. François. 
Charles Dclattrc. '■ ' Jehan Dubois, (ils de Pierre. 

Nicolas Castelain, élu échevin, prolesta contre 
l'assignation de la place qui lui était faite après 
J. d'Esticmbecque, alléguant que les services rendus 
lui donnaient un droit de préséance avant le sr d'Es-
tiembecque dont les services étaient moins anciens. 
Malgré les instances qui lui furent faites, il persista 
dans son refus d'accepter la charge d'échevin, disant 
qu'il préférerait payer l'amende de 60 florins prévue 
par les ordonnancés. 

De môme Jacques du Clcrcq protesta contre le rang 
qui lui était échu, attestant que ses services passés 
doivent, le faire passer avant J. Bonvoisin et J. Coc
quillan. 

. Les électeurs furent en conséquence appelés à 
délibérer de nouveau. En place de Castelain on 
nomma Antoine de "Wallohey, avec assignation de la 
troisième place. Quant à du Clercq, il fut décidé 
qu'on ne pourrait le remplacer parce qu'il avait été 
nommé par le Grand Bailli ; on le décida ainsi à 
prêter le serment. 

Jurés pour la communauté 

JehanCauchetcur,filsdeJehan. Jehan de Looberghç, l'aîné. 
Jaspar Pruvost. Jehan de Hollcwighe, l'aîné. 
Jacques d'Ausque. Mo Mahieu Duthil. 
Antoine de Noeufveruc. Nicolas Marcotte. 
Lambert Brunel. Michicl Le Wintere. 



1606-07 
Antoine de Bergues, ch. 

s1' de Bovel'fle et Zweveghem 
(G. B.) " 

Antoine de Cayeu, éc. s' de 
Bicumont. 

Robert Cocquillan. 
Jehan Delattro (G. B.) 
Georges de Haffrengues. L. M. 

Jehan de Fremenssent, éç. 
Nicolas Michiels. 
Jehan Liot (G. B.) 
M° Gérard Aubron, avocat. 
Me Valentin Taffin. 
François Poullain, 
Jehan Laureins (G. B.) 

Le sgr de Boyeffle demanda à être déchargé des 
fonctions de mayeur, à cause de sa santé, de son 
âge et des services qu'il a rendus à la ville. 11 finit 
néanmoins par accepter sur les instances qui lui 
furent faites, et l'assurance que « ses confrères lui 
feroient tout support et adsislance.... » 

Jurés 'pour la communauté 

Jacques Brunet, fils de Loys. 
Thomas de Noeufverue. 
Guillaume Caucheteur. 
François Marcotte. 
Jehan Alexandre. 

Denys de Wavrans. 
Baupewyn de Cléty. 
Robert Delattre, fils deJehan. 
Jacques Zoetenay. 
François Dellois. 

4607-08 
Oudart de Lens, ch. sr de 

Blendecques et Hallines 
(G. B.) 

Antoine de Wallehé, ec. sr 

d'Ecarde (G. B.) 
M° Nicolas Castellain, éc. sr 

d'Ostove. 
François de Hannon, éc. sr de 

Bavinchove. 

Antoine Pruvost (-)-)■ 
François Delattre, avocat. L.M. 
Charles de Brigodde. 
Hercule Pruvost. 
Jacques Cocquillan. 
Jacques Dubois (G. B.) 
Antoine de Contes, éc. 
Guillaume De Vinck (G. B.) 
Jehan Coppin, doctr en médec. 

Jurés pour la, communauté 

Jehan Caucheteur, fils d'Eu
gène. 

Jacques d'Ausqtie. 
Antoine de Noeufverue. 
Nicaise Q'uevillart. 
Jehan de Loberghe, l'aîne, • 

Pierre Du Val. 
Pierre Vlamynck, 
Jehan Tant. 
Jehan Elicamp. 
Antoine Le Wintere. 



1 6 0 8 - 0 0 
Gérard de Lens, éc. s1' de Jacques Du Clercq, s>' d'Assin» 

Haugreve et Bilques (G. B.) ghem (G. B.) L. M. 
Hughes de Hauteclocque, éc. Jehan Liot. 

(+) . _ Jehan Coolz. 
Jehan de Fremehsent, éc. Jehan Laureins (G. B.) 
Jerosme d'Estiembecquc, ce. George Raul (G. B.)-

s>' de Disque. Franchois Poulain. 
Regnault Dubois. Jehan d'Hafïïingues. 
Charles Delattre. 

Jacques Doye, écuyer, sr de Roussefay,.désigné à 
la sixième place, demanda à être excusé parce qu'il 
doit « aller résider avec son mesnage hors de cesle 
ville, voires en aultre province.... » 11 lui fut répondu 
que les électeurs ne pouvaient l'excuser parce qu'il 
avait été nommé de la part de.Leurs Allesses, et que 
c'est à elles seules qu'il pouvait recourir. Il répliqua 
qu'il persistait dans son refus et qu'il paierait d'ail
leurs l'amende, s'il y était condamné. Là dessus on 
pria Mr de Souaslre, Grand Bailli, d'informer Leurs 
Altesses, et d'attendre leur bon plaisir, puis il fut 
procédé aux prestations de serment: Le 22 janvier, 
le s>r d'Estraselles ', lieutenant du Bailli, présenta aux 
échevins de l'an présent une lettre de Leurs Altesses 
désignant comme échèvin George Raoul. 

Le onze octobre, Fr. Poulain, élu échevin en rem
placement de II. de Hauteclocque, refusa de siéger à 
la place qui lui était assignée. On dut le menacer de 
l'amende de soixante florins. A cette sommation, il 
déclara accepter « lcdict estât comme y estant cons-
trainct pour obéyr à son Magistrat ». 

Jurés pour la communauté 
Jacques Brunet, fils de Louis. Jehan Pesqueur. 
Thomas de Noeufveruc. Andrieu Gillocquc. 
Loys Cocquillan. Henry Pippelaro. 
Franchois Marcotte. Jacques Zoutenay. 
Nicolas Depin. ' Michiel Le Wintere. 

1. Jacques de Croix. 



*lii-.— 

1 6 0 9 - 1 0 
Ôudart de Lens, ch. sr de 

Blcridecques et -Hallines 
(G. B.) 

Philibert' du Ploych, éc. s'- de 
la Bretaigne(G. B.) 

Jehan'Delattre, de Fauquem-
bcrgues. 

Franchois de Hanon, éc. s1' de 
Bavinchove. 

Georges d'Haiïïenghes. L. M. 
Jurés pour la communauté 

Jehan Caucheteur, fils d'Eu- Andrieu Desgardins. 
gène. 

Jacques de Saulty. 
Anthoine de Noeufvcrue. 
Lambert Brunel. 
Jehan de Looberghe, l'aîné. 

1610-11 

Nicolas Michiels. 
Jacques Cocquillan. 
Philippe de la Cornhuuse, éc. 

sr de Samblethun. 
Jehan Dubois, fils de Pierre. 
Jehan Coppin, doct. en méde

cine (G. B.) 
Jehan Brunet. 
Charles de le Creuze (G. B.) 

Pierre Vlamynck. 
Jehan Tant. 
Jehan Elicamp. 
Anthoine Le Wyntere. 

Gérard de Lens, éc. s>' de 
Haugreve et Bilques (G. B.) 

Antoine de Wallehé, éc. sr 

d'Ecarde. 
Mo Nicolas Castellain, éc. sr 

d'Ostove. 
Jérôme d'Estiembecque, éc. 

s'' de Disque (G. B.) 
Charles Delattre, avocat (G.B.) 
M° Franchois Delattre, avocat 

(G. B.) L. M. 
Jurés pour la 

Loys Cocquillan.. 
Guillebert Caucheteur.. 
Franchois Marcotte. 
M« Nicolas Depin. 
Pierre Du Val. 

Jehan Liot, avocat. 
Anthoine de Contes, éc. 
Hercules Pruvost. 
Pierre d'Haffrenghes, fils de 

François 
Jacques Dubois. 
Charles de Vaulx, éc. sr de 

Macroux. 

communauté 
Jehan Pommart. 
Andrieu Gillocque. 

. Anthoine Alexandre. 
Jacques de.Zoutcnay. 
Michiel Le Wvntere. 

1611-12 
Oudart de Lens, ch. si de 

Blendecq'ues et Hallines 
(G. B.) 

Philibert Du Ploych, ec. sr de 
la Bretaigne (G. B.) 

Franchois de Hanon, éc. si' de 
Bavinchove. 

Jehan de Fremenssent, éc. 
George de Haffrengues. 

Charles de Brigodde. 
Me Jehan Bonvoisin, avocat. 
Jacques du Clercq, si' d'Assin-

ghem. L. M. 
Franchois Poulla'in. 
Jehan Laureins (G. B.) 
Antoine Dubois, avocat (G. B.) 
Loys Cocquillan, 
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Jures pour la communauté 

Jehan Caucheteur, fils d'Eu
gène. , ■ : 

Thomas de Noeufverue. 
Guillaume Niepce. 
Jehan Alexandre. 
Jehan Pecqueur. 

Jehan de Looberghe, l'aine.-
Pierre Vlamynck. ••• i ' -1 

Franchois Du Mont.- >-' 
Anthoine Looman. • ■ 
Anthoine Le Wintere. 

1612-13 

Gérard de Legs, éc. sr de 
Haugreve et Bilques (G. B.) 

Philippe de la Cornhuse, ée. 
• s 'de Samblethun. 
Nicolas Michiels. 
Charles Delattre (G. B.) (+) . 
Charles de Vaulx, éc. s1' de 

Moucroulx (G. B.) 
Jehan Liot (G. B.) L. M." 

Jacques Cocquillan. 
Valentin Taftin, avocat. • 
Jehan Dubois. 
Jehan d'Hafl'rengues. 
Jehan Coppin, doctr en médec. 
Jehan Caucheteur, fils d'Eu

gène. 
Jehan' Brunet, fds de Loys. 

Jurés pour la communauté 

Charles Gallopin 
Jacques d'Ausque. 
François Pigouche. 
Antoine de Noefverue (-{•). 
Franchois Marcotte. 
Pierre Andrieu '. 

Pierre du Val. 
Benoist Le Clercq. 
Jehan Tant. 
Jacques Zoétenay (-{-). 
Michicl Le Wintere. 
Jehan Elicamp. ' >: 

1613-14 

Oudard de Lens, ch. sr de 
Blendecques et Hallines 
(G. B.) ( + ' ) . 

Philibert du Ploych, ce. 
sr de la'Bretaigne (G. B.),élu 
mayeur après la mort de 
0.' de Lens. 

Jehan Delattre (G. B.) 
M" Nicolas Castelain, éc. s>' 

d'Ostove. 
Jherosme d'Estiembecquc, éc; 

sr de Disque. 

Georges d'Haffringues (G. B.) 
L. M. 

Charles de Brigoddc. • "' 
Anthoine de Contes, éc. 
Lamoral d'Audenfort, éc. s''de 

la Poterie. ' " ' - ' ' ' . 
M» Enguerand Louchart. • ; 

Jehan Hanon. ' '"' 
Charles Gallopin. ' 
Pierre Andrieu. 

d. Nommé-au lieu de A. .de NoefVerue, décidé, et placé après 
F. Marcotte. 

2. Décédé subHenient le 30 aoûti 
10 
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Jurés pour la. ccntmanaulé 

Jacques de Saullv. 
Xîitle Boeye. 
^1» Nicolas,Dépin. 
George de Noeufverue. ' 
JehanCaucheteur,filsde Jehan. 
Jehan de Looberghe, l'aîné. 
Anthoine Alexandre. 

Pierre yianiynck.; 
Franchois Le Precq. 
Anthoine Le Wyntere,.nommé 

sergent à verges et remplacé 
par 

Franchois Deèllois. 

1614-15 

Franchois de Hanon, éc. 
sr de Bavinchove. 

Jehan de Fremenssent, éc. 
Jehan Liot (G. B.) 
Jacques Cocquillan, avocat 

(G. B.) 
Jacques Du Clercq, sr d'Assin-

ghem. L. M. 
Jehan Coels. 

Hercules Le Prévost. 
Franchois Poullain. 
M<= Anthoine Dubois, avocat. , 
Jehan d'Haffringues (G. B.) 
M" Jehan Coppin, docteur en 

médecine (G. B.) 
Charles de Grenet, éc. sr du 

Belabre. 

Jurés pour la communauté 

Franchois Pigouche. 
Thomas de Noeulvcrue. 
Franchois Marcotte. 
Jehan Alexandre. 
Jehan Pecqucur. 

Guillebert Caucheteur. 
Andrieu Gillocque. 
Jehan Tant. 
Pierre du Val. 
Michiel Le Wyntere. 

1615-16 

Gérard de Lens, éc. sr de 
' Haugreve et Bilques (G. B.) 
Jehan le Lièvre, ch. sr de 

Noeuvlville (G. B.) 
M? Nicolas Castelain, éc. sr 

' d'Ostove. 
Charles de Vaulx, éc. sr de 

Moucroulx. 
Nicolas Michiels. 

Florent Cornaille, éc. s'' de la-, 
Bucaille(G. B :) : •'". '; K 

Charles de Brigodde. L. M. 
Mo Jehan Bonvoisin, avocat. . 
Pierre d'Haflrengues, fils de 

François. , 
Valentin Taffin, éc. avocat. 
Adrien Le Gay,. avocat. 
François Pigouche.. :

! 

Jurés pour la communauté 

Jehan Caucheteur,fils de Jehan. 
Jacques d'Ausque. 
pierre Delattre,fils de Jehan. 
M« Nicolas Depin. 
Georges de Noeulvcrue. 

Jehan de Lobergue, l'aîné. 
Anthoine Alexandre. 
M» MathieuDuthil. 
Anthoine Lceman. 

, Franchois Dellois. . . . 



Jehan de Hainin, chi:s>' du Jehan-Coelz (G. B.) ;.,. 
Maisnil. M» Anthoinc Dubois, avocat.' 

Philibert du Ploich, ce. s1' de Charles Gallopin. • ' ' 
la Bretaigne (G. B.) excusé. Eustaclie Doresmieulx,'- éc; 

Lamoral d'Audenfort, éc. sr de '■■ (G-. B.)' ■■ , : ' '• ' 
la Poterie.. . M« Jehan Le Borgne,,avocat.. 

François Delattre; avocat. . •. Gilles^ Gilleman, éc: ' s f r fe 
Jehan Liot. L. M. Mussem (G. B.) 
Jacques Cocquillan. : ' " Jehari(.'auclieteur,fiIsdeJehan. 

Philibert du Ploych, sgr de la Bretaigne, fit aviser 
les électeurs qu'il « ne poyoit pour son honneur 
accepter l'erstat de deuxiesme eschevin ». Comme il 
avait été nommé par 1Q Grand Bailli, il fallut porter 
les excuses à Leurs Altesses, gouverneurs, des Pays-
Bas; qui les admirent et nommèrent à sa place Gilles 
Gilleman, à qui fut assignée' la onzième place. 

' Jurés pour la communauté' 

Thomas de Noeufverue. Jean-Baptiste'Gautran.: • ■■ 
Frédéricq Carlier. ,. Pierre Vlamincq. 
Franchois Marcotte. Jehan Tant. 
Jehan Alexandre. ' Pierre. Du Val. 
Jehan Pommart. Michiel Le Wintere. 

1. Le procès-verbal de cette année contient un détail curieux des. 
nombreuses discussions de préséance entre le Bailli et l'échevinage : • 

« Le dict cinquiesme jour de janvier xvicxvi par devant mes dietz 
sgrs du Magistrat et dii jurez avant procéder à aulcurie prestation. de 
serment... a esté représenté par le greffier principal que l'an-passé,? 
e'stàns Messieurs du Magistrat sur le dossal aprez le seigneur dei 
Sduastre,; grand, bailli dé S'Omer'et aultres électeurs y prestatis le' 
sermentrd'électeur, le dit sgr de Souastre se mescontenta' de ce*. que* 
l'on le traictoit indignement, d'aultant que par l'acte du serment ilj 
estort'seu'lleihent qualiffié grand bailli, sans user de tiltre de mon-, 
sieur ou seigneur, ce qu'il déclara à loutte l'assemblée.' Sur quoyr 
après avoir.présentement mis'ce faict en délibération, a esté résoludK 
de ne faire aulcun changement, mais .que lion suivra -le. meisme. 
comme al estéfalct l'an passé. » (Reg.'L, f> 4ï v°). 
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1017-18 
Franchois de Kanon, éc. 

sr de Bavincove (G. B.) 
Nicolas Castelain, éc. s1' d'Os-

tôve. 
Jehan de Fremenscn, éc. 
Florent Cornaille, éc. s'' de la 

Bucaille (G. B.) 
Nicolas Michiels (G. B.),' ' 

Charles de Erigodde (G.'B.) 
Jacques du. Clercq, s'-d-Has-

singhem. L. M. 
Anthoine de Contes, éc; ■■■ 
Hercules Pruvost. 
Franchois Poulain. 
Jehan de Hafl'rengucs. 
Pierre Andrieu. 

Jurés pour la ccmnianauH 

Guillaume Caucheteur. 
Jacques de Hafl'rengues. 
Me Nicolas Dcpin. 
Jehan Liot, le Joesne. • 
Jehan de Lobergre, l'ainsné. 

.lehan de Senicourt. 
Guillaume de Casse!. 
Cornilles de Woeulf. 
Anlhoine Looman. 
Michiel Rachine. 

1618-19 

Philibert du Plouieh, éc. 
; s1' de la Bretaigne (G. 13.) 
Jérosme. d'Estiembecque, éc. 

s1' de Disque (G. B.) 
Me Franchois de Lattre, avocat. 
Charles de Yaulx, éc. s1' de 

Maucroux. 
Jehan Liot. L. M. 
M« Valentin Tarii'n, avocat. 
Me Anthoine Du Bois, avocat. 

Charles de Grcnet, éc. sr de 
Belabre. 

M« Adrien Le Gay,. avocat. 
Me Jehan Le Borgne, avocat 

(G. B.) 
Franchois. Pigouche. 
Jehan Coppin, docteur en mé

decine (G. B.) nommé en 
remplacement de 

Jehan Crombecque (G. B.) 

Jurés pour la communauié 

Thomas dé Noeufverue. 
Fredericq Cartier. 
Franchois Marcotte. 
Lanïoral Delattre. 
Jehan Pecqueur. 

Jehan Pommart. 
Anthoine Alexandre. 
Thomas Sergeant. 
Jehan Souliers. 
Joachim Torillon. 

■ Il fut représenté au Grand Bailli que Jean Crom
becque, promoteur de la Cour spirituelle de Saint-
Ômer, ne pouvait être en môme temps échevin. 
Gommo il avait été désigné par le Grand Bailli, la 
réclamation' fut portée devant Leurs Altesses, et, le 
20 février, le sr d'Estrasellcs, lieutenant général-du< 
Bgr.de Souastre, Grand Bailli; déclara à l'échcvinago 
çevoir' lettres dé Leurs: Altesses, disant que l'iacom--

http://Bgr.de
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patibilitéde ces deux fonctions leur avait paru rece-
vable, auxquelles lettres était joint un billet dési
gnant à la place de J. Crombecque un nouvel échevin. 
Mais le srd'Estraselles refusa d'abord d'exhiberlebillét 
en l'absence du Grand Bailli à qui il était adressé 
et à qui seul, disait-il, il devait le remettre ; mais sur 
les instances faites, et après avoir pris avis du Grand-
Bailli, il cxbiba les lettres et consentit à en laisser 
prendre copie par le Greffier principal, « protestant 
neantmoins de non préjudice et nouvie'aulte » pour 
l'avenir. MM. du Magistrat déclarèrent qu'il n'y avait 
pas lieu de déclarer non préjudice en la circonstance, 
parce que les lettres du temps passé, touchant. 
l'élection, avaient été exhibées de tout temps. 

Sur ce, fut exhibée la lettre, dont la teneur suit. 
« Les Archiducqz. Chier et féal. Les députez du' 

Magistrat de nostre ville et cité de S1 Orner nous ont 
faict entendre tant verballement que par escript la 
difficulté par eulx meue à la réception de Maistre 
Jehan Crombecque, promoteur de la court spirituelle 
par nous dénommé à Testât d'esclevin d'icelle ville. 
Et ayans considéré leur escript avecq la response 
de vostre part, avons trouvé convenir, pour l'appa
rente incompatibilité dudit estât de promoteur et 
aultres bonnes considérations, d'excuser ledit Crom
becque de la déserviclude dudit estât d'eschevin, 
et vous adviser que trouvons plus à propos que 
surroguiez au plus tost ung aultre en son lieu, ayant 
les qualitez à ce requises. 

A tant, chier et féal, Dieu vous ayt en sa sle garde. 
De Bruxelles, le xme de febvrier 1618. Siyné : 

ALBERT ». 
Puis fut lu le billet conçu en ces termes : 

. (< Nous dénommons pour eschevin Maistre Jehaa 



Cpppjn, docteur en médecine. Fait ce jourd'hùi xxe de.-
febvrier 16:18. Ainsi/ signé : C. DE'BONNIÈRES ». 
. J. Coppin, prévenu par iin ser.gent à verges, pro-; 
testa contre l'assignation de la douzième place dont 
ilétait l'objet. On en référa au Grand Bailli qui fit 
prier le.sieur Coppin de consentir .à prêter serment 
sans : condition, poiir ne pas retarder le service' de 
la ville. Après, quelques objections de pure forme,: 
celui-ci prêta le serment requis '. . • 

V 1619-20 ; 

Jehan de HaYnin, ch. sr du Jehan d'Haffrerighues (G. B.)i 
; Maisnil. . Gilles de Gilleman, éc.. sr de. 

Me Nicolas Castelain, éc. s"1 Mussem. 
d'Ostrove. Eustace Dorêsmieulx, éc. 

Lamoral d'Audenfort, éc. s1'de Jehan Hanon. 
la'Poterie (G. B.) Me Robert Vasseur," avocat. 

Nicolas Michiels (G. B.) . Thomas de Noeufverùe.- ■> 
Jehan Coelz. L. M. Robert Landes (G. B.) 

Le: sr de Bavinchove (François de Hanon) avait 
été nommé échevih par le Grand Bailli, mais il 
dVmanda aussitôt à se faire excuser. Le Grand Bailli 
fit porter sa réclamation devant le souverain et, le 
2o janvier, le sr d'Ëstrasselies',' lieutenant 'général 
dû bailli, se présenta à l'échevinage de la part du 
Bailli* et déclara que Son Altesse avait accepté'les -
excuses du sieur de Bavihcove et nommé échevin à 
sa- place Robert Landes, "à qui fut assignée la 
douzième place. ' : ' 

Jurés pour la communauté _■'■■'. ; 

Jacques^dé'Haffrenghues.: . .' ' Pierre du Valv • • , ' . .'. •' 
Philippe Pecqueur. • . , Jehan,de Senicourt. 
Denis'Fràhchois. ' ' " ' ' Guill'amo'de'Cassel. ' ' 
Me Nicolas Depin. Anthoine Looman. «. 
Jehan Liot le Joeusne. , Michiel le Wintere. . • • 

i.;'R<%. L,'f»s'44 et45, '; ' ' ' ; ' .. ; ' • ;- "'•<■• > 
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1 6 2 0 - 2 1 
Franchois de Hanori, éc. 

sr de Bavincove (G. B.) 
Jehan de Fremensen, éc. 
Charles de Vaulx, éc. sr de 

Maucroux. 
Charles de Brig'odde. 
Jehan Liot (G. B.) L. M. 
Jacques Du GIercq,éc. s'd'Has-

singhem. 
Charles de Grenet, éc. s1' de 

, Belabre. 

Guillame Caucheteur. 
Robert de Haffrcnghes, fils de 

Mathieu. 
Franchois Marcotte. 
Lamoral Delattre. 
Jehan Pommar't. 

Jean de HaYnin,.ch. sr du 
'Maisnil. ' ' -

Charles de Vaulx, éc. s1' de 
. Maucroux (G. B.)-
Nicolas Michiels. 
Charles de Grenet, éc. sr de 

Belabre. 
Jean Liot (G. B.) L. M. 
Eustache Doresmieulx, éc, 

Hercule le Prévost. 
Franchois Poullain. 
M« Jehan Le Borgne, avocat 

(G. B.) 
Pierre Andrièù, sr de Halne : 

sart. 
Jacques de Haffrenghcs, sr du 

Hil. 

Jehan Cocquillan. 
Cornilles de Wulf. 
Thomas Sorgeant. 
Jehan Soulliers. 
Michiel Rachine. 

Jean Hanon. 
François Pigouche. ' • ■ 
M« Robert Vasseur, avocat. 
Philippe de Renty, éc. s1' de 

Samblethun. 
Jacques de Halfronghes, si' du 

Hil (G. B.) 
Jean de Senicourt, 

■ Jurés pour la communauté 

1621-22 
Philibsrt du Ploieh, ce. s'1 

de la Brctaigne (G. B.) 
Nicolas Castelain, éc. ŝ  d'Os-

trove (G.B.) 
Lamoral d'Audenfort, éc. s1'de 

la Poterie. 
Jérôme d'Estiehbecque (Es-

tiembecqiie),éc.sr de Disque. 
Jean Coeh (G. B.) 
Antoine de Contes, éc., 

M" Antoine Dubois, avocat. 
L. M. 

G'ille de Gilleman, éc. s>' de 
Mussem (G. B.) 

Me Adrien Legay, avocat. 
Pierre de Grenet, éç. s1' du 

Belabre. 
Guillaume Caucheteur. 
Lamoral Delattre. 

Jurés pour la communauté 
Jean de Senicourt. • 
Pierre' Delattre, fils de'Jean. 
AUard;Langaige. ' ; 
M» Nicolas Pépin. 
Me Charles Garson. 

Pierre du Val. 
Antoine Alexandre. 
Pierre Vlamincq. 
Antoine Loeman. 
Michel Le Wintere. 

1622-23 
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Jurés pour la communauté 
Denis Le Franchois. Jean de Loberghe. 
Robert d'Haffrenghes, fils de Me Charles Boscart. 

Michel. Cornille de Woeulf. 
François Marcotte. Thomas Sergeant. 
Pierre du Castel. Jacques Callart. 
Guilbert Caucheteur (-f-) et Michel Rachine. 

remplacé par 

1 6 2 3 - 2 4 
François de Hanon, éc. sr M« Jean Le Borgne, avocat. 

de Bavincove (G. B.) Roland de Croix, éc. s>' de la 
Nicolas Castelain, éc. s"- d'Os- -Movarderie. 

trove. Lamoral Delattre, avocat (G.B.) 
Jean de Fremensen, éc. Charles de Geneviers, éc. sr de 
Hercule le Prévost (-f). Haultroeux. 
Jean Coels (G. B.) L. M. Louis de Laben, sr de Créve-
Pierre de Grenet, éc. sr du: cœur. 

Belabre (G. B.) Jean Cocquillan. 
Pierre Andrieu. sr d'IIalnesart. . 

Jurés pour la communauté 

Jean Cocquillan, élu échevin. Robert d'Haffrenghes, fils de 
Pierre Delattre,nommé majeur Jean, élu en remplacement 

des dix à la place de J. Coc- de J. Cocquillan. 
quillan. Jean Cayer. 

Allart Langaige. Pasquier Bourgeois. 
M» Nicolas Depin. Antoine Loeman. 
François ïhieullier. Michel Le Wintere. 
Jean Pommart. 

Philippe de Penin avait été élu le cinquième des 
Jurés pour la communauté, il déclara qu'il remer
ciait les électeurs de l'honneur qu'ils lui faisaient, 
mais les priait de l'excuser, en considération de ce 
que son père avait servi la ville comme échevin, et 
lui-même en qualité d'argentier pendant six ans, et 
enfin que la maison qu'il habitait sur la paroisse 
Saint-Denis ne lui appartenait pas1. Il lui fut répondu 

1. Pour expliquer cette raison, il faut se rappeler que les Jures 
pour la communauté étaient choisis et répartis dans les divers quar
tiers de la ville, et que, en disant que la maison ne lui appartenait 
pas, Ph. de Penin faisait prévoir qu'il n'était pas sur d'habiter çç 
quartier pendant toute l'année, 
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par le Conseiller .principal qu'il n'était pas possible 
de changer l'élection, et qu'il s'exposait à êtr.o 
condamné à l'amende. Il persista néanmoins dans 
son refus, et préféra payer l'amende. Sur quoi on 
nomma' à sa place François Thioullier. 

1 6 2 4 - 2 5 

Philbert du Ploieh, éc. s> de 
la Bretaigne. 

Jerosnie d'Estienbccque, éc. 
sr de Disque, 

Charles de Vaulx, éc. sr de 
Maucroux (G. 13.) (+ ) . 

Jehan Liot, avocat, 
M° Anthoine du Bois, avocat, 

L, M, 

M° Robert Vasseur, avocat 
(G. B.) 

Jacques de Haffrenghes (G. 13.) 
Guillame Caucheteur, 
Pierre Delattre. 
Denis Lo.Franchois. 
Michel Robert. 
M° Philippe Ruinault, docteur 

en médecine (G. B.) 

Ch. de Vaulx ayant été frappé d'apoplexie le 5 jan
vier, avant do prêter serment, et étant décédé quel
ques jours après, il fut donné communication, le 29, 
d'un écrit du Grand Bailli nommant à sa place 
M8 Ph. Ruinault. 

Jurés pour la communauté 

M» Charles Garson. 
Philippes Pccqueur, 
Louys Titelouze. 
Franchois Marcotte. 
Jehan de Loberghe. 

Cornilcs Michiels, 
Pierre Vlamincq, 
Jehan Gillocq. 
Jacques Callàrt. 
Michiel Rachine. 

1 6 2 5 - 2 6 

Mo Jehan de Haynin, ch. sr 

du Maisnil. 
Franchois de Manon, éc. s>' de 

Bavincove (G. B.)(+) . 
Me Nicolas Castelain, éc. s1' 

d'Ostrove. 
Eustacc Dorcsmieulx, éc. s rde 

Widebrocucq. 
Jehan Coelz (G. B.) L. M. 
Gilles de Gilleman, éc. s>' de 

Mussem (G, B.) 

Jehan Hanon. 
Philippe de Renty, 

Samblethun. 
Franchois Pigouce. 
Charles de Genevieres, éc 

de Haultroculx (G. B.) 
M« Robert Bonvoisin, avocat. 
M« Anthoine d'HaiTrenghes. 
Philippe de Penin. 

si"tie 

sr 
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; Jurés paùii'la comihunaut'é 

Jehan Pecqueur. ■■ • ' "-
Robert-dé Hafl'renghes, fils, de 

"Michel. 
AUard:Làngaige. 
M" Nicolas Depin...,.' 
M0 Pierre du Castèl. 

Mo'Charles B'oscart. ' 
.Cornilles de -Woeulf. >.:■ '-■• ' 
Guillame Meurin. 
Franchois Loiniet. 
Johan Pippelart, fils de Jehan. 

1 0 2 6 - 2 7 
Philbert du Ploych, éc. sr 

dé la Bretaigne' (G.B.) ( + 
le 21 décembre). 

Lamoràl d'Audenfort, éc. sr de 
la Poterie. 

Jehan Liot. 
Pierre de ' Grenet, éc. sr du 

. Belabre (G. B.) 
Robert de Croix, éc. si' de 

la Mowàrderie," élu mayéur 
après le s1' de la Bretaigne. 

M<= Anthoine Dubois. L. M. ; 
Pierre Àhdrieu,srd'Halnesart. 
Lamoral Delattre: i 
MÛ Philippe Ruinault, docteur 

en médecine. ■.'< 
Jehan de Sènicourt. 
M» Anthoine de la Fosse (G.B.) 
Pierre "Vlamincq. 
Pierre Radoùl. 

Jures pour la communauté 
Pierre Radoui, élu échevin. 
Charles Garson, élu mayeur 
odes_dix après P. Radoui.1 

Loys Titelouze. 
Jehan Videlaine. 
Franchois Marcotte. 
Robert de Hafl'renghes, fils de 

Jehan. 

Cornilles.Miçhiels. 
Guillame de Çassel. 
■Benoist de'Hafl'ringhes. 
Jacques Callard. 
Anselme Pruvost. 

1627-28 

Le sieur d'Estraselles, lieutenant du Bailli, était 
cette année désigné comme un des électeurs nobles, 
mais le sgr de Souastre, Grand Bailli, s'étant trouvé 
indisposé et empêché d'assister à l'élection, dut se 
lajre remplacer par son lieutenant. Il fut décidé que 
celui-ci no pouvait intervenir à l'élection en même 
temps, comme électeur et comme représentant d|i 
Bailli. Sur les remontrances qui lui. furent faites'à 

1. Le registre L donne .(f° 59) la transcription des lettres de Phi-/ 
lippe IV, roi d'Espagne, créant Philibert du Ploych.'chevalier (datées 
de Madrid, le 15 août 162Q). v ' ' " '■ '"' ' 



ce sujet par le conseiller principal,1 le'sr d'Estraselles 
décla'ra'rén'oncer à sa qualité "d'électeur-, et on nomma 
à sa place Jacques de Canteleu, éciiyôr, sr de Contes; 

Le greffier principal se rendit chez le sr do Souastre 
qu'il trouva « au lict mal dispos », reçut de lui le 
serment ordinaire, et rapporta le billet qnj désignait 
quatre échevins. Il y retourna de nouveau "une 
seconde fois pour avoir sa voix pour l'élection ;du 
mayeur.,. .. - < '■■.. 

: L'élection terminée, le lieutenant du Bailli.vécut 
logeraient .des nouveaux.:élus, ; ; :..:.t 

Jehan de HaYnin,.ch. s' du 
'■ Maïsnil (G.- B.) - c 

Nicolas Castelain, éc. gr d'Us.-, 
trove (G. 13.> 

Jérosme d'Estionbecque; éc. 
s1' de Disque.. . . ' ' " 

Jehan Coels (G. B.) '. 
M° Adrien Lcgay; avocat. L. M. 
M" Robert Le Vasseur, avocat. 

■Jurés pour la 

Jehan Caier, fils de Jehan (-(-) 
Robei;t de HaHï-inghes, fils de 

Michiel, nommé mayeur des 
dix "après J.' Caier, 

Allart Langaige. 
Me .Nicolas de Pin. 
M«jPierre du Castel. 

Roland de Croix, éc. s/ de 
la Mowarderie (G. B.) , • , 

Eustace Doresmieux, éc. sr de 
. Widebroeucq. ■ -, 

Gilles de Gilléman, éc. sf'de 
' Mussem. 

Philippe'de Renty, éc. sr de 
'" Sa.mblcthun, remplacé. 

M° Anthoine Dubois (G. B.) 
,L.1V1.(+)-. .;. : > . , , r 

Charles de, Gerievierés, ec. ,sr 

."d'©>"Qéuix.ou lïol'reux*; ■ '. 

Jacques de Haffri.nghes, 
Guillaume Cauche'teur, ''-'* 
M0, Anthoine dcliaflringues, • 

avocat (G. B.) , 
Jacques de Gantclcu; éc: sr de' 

•Contes; ' : . '." 
Jehan Cocquillan. 
Michel Robert ou Roberty, ' 

communauté "- . .i '■' ; 

Franchois Cormctte, 
' Josse du Cignè, élu à la plaça 

de J. Caier. \ . . 
Cornilles de Woeiïlf. 
Jehan .Corde. - •" 
Franchois Loiniet, . ■ 
Michiel Le Wintere. 

Franchois Pigouche. ; . ' ; 
M»Anthoine de la Fosse(G. B)j 
Pierre Ûelattre. '■ ■' ; -u 

Denis Le'Franchois. •'.-; ■•■ 
M» Pierre de Hàffrihghes,, 
'-'avocat, nommé'L. 1*1. après ■ 
.. A. Dubois. .. ..r .,:- , ... .. 

Jehan Liot(le Jeune.(G. B.) .. 
iRobert de-Hallringhes, fils de!' ' 

, Jehan.,, ; . . . • ._,;,. ... 
Jehan Pecquéur. 

1628-29 
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Jurés pour la communauté 
Robert de Haffringhes, filz de Jehan Pomart, l'aîné, élu en 

Jehan, élu échovin. place de R. de Haffringhes. 
Jehan Videlaine. Simphorien Machue. 
Franchois de Haffi-inghes. Guillaume deCassel* 
FranchoisMarcotte,clumayeur Thomas Sergearit, 

des dix après R. de Hafîrin- Anthoine Loeman, 
ghes, Anselme Pruvoat, 

Philippe Guilluy, 

Philippe de Renty, sr de Samblelhun, absent le jour 
de l'élection, fut requis de se présenter en halle pour 
prêter serment. 11 comparut le 8 janvier, et admis 
en la chambro échevinale, il remercia MM. du Magis
trat de l'honneur qu'ils lui avaient fait en l'élisant 
échevin, mais les supplia de vouloir bien l'excuser 
et de le décharger de cet office auquel il ne pouvait 
consacrer son temps à cause de ses affaires person
nelles. Sur les instances qui lui furent faites et 
l'avertissement de la peine de l'amende que pré
voyait l'ordonnance de 1447, il répondit qu'il pré
férait payer l'amende, mais persistait dans sa déci
sion. Il précisa même que c'étaient ses affaires per
sonnelles qui l'appelaient souvent en Flandre, et 
plusieurs gestions de tutelle qui l'empêchaient d'ac
cepter ce surcroit d'occupations. Les membres du 
Magistrat retirés en la chambre de l'argenterie, 
délibérèrent sur ce qu'ils devaient faire et ce qui 
avait été fait en pareil cas précédemment ; ils décla
rèrent donc les excuses inacceptables et le sr de Sam
blelhun redevable de l'amende de 60 livres. 

Ce fait, ils procédèrent aux élections complémen
taires pour combler le vide causé par ce refus. Pour 
recevoir le serment des nouveaux élus (Robert de. 
Haffrenghes et Anselme Pruvost) on pria le Bailli, 
sr de Souastre, de venir en halle ; celui-ci s'excusa 
pour cause de santé. Le sieur d'Estraselles, son 
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lieutenant, commis à; sa. place, s'excusa de mémo 
« pour quelque indisposition de cheminer ». Enfin 
on recourut à Maître Anthoine Campion, conseiller 
au bailliage, qui tint lieu du Bailli pour cette forma
lité. 

1 6 2 9 - 3 0 

Lamoral d'Audenfort, ce. 
sr de la Potteric. 

Jehan Coels (G. B.) 
Pierre Andricu, s1' de Halne-

sart. 
Adrien Le Gav, avocat (G. B.) 

L. M. 
Lamoral Delattre, avocat. 
Loys- de Laben, s1' de Crcvc-

cœur. 

Robert de Haffringhes, fils de 
Michel. 

Allart Langaigc. 
M« Nicolas Depin. 
Me Pierre du Castel, 
Franchois Côrmctte, 

Bobert Bonvoisin, avocat. 
Philippe Ruinault, docteur en 

médecine. 
Anthoine de Haffringhes, avo

cat (G. B.) 
Michiel Roberty ou Robert, 

sr d'Ocoche (G. fi.) 
Philippe de Penin. 
Pierre Radoul. 

Josse du Cigne. 
Cornilles de Woculf. 
Jehan Corde. . 
Franchois Loiniet. 
Michiel le Wintre. 

Philippe de.Renfy, sr de Samblethun, do nouveau 
élu cette année, déclara par le sergent à verges 
chargé de l'aviser, qu'il refusait. Invité à se rendre 
en la chambre échevinale, il allégua encore que 
ses occupations, l'empêchaient d'accepter et supplia 
qu'on voulût bien l'excuser ; mais comme il lui fut 
représenté que'« les excuses qui estoient du tout 
pareilles à celles par lui proposées lorsqu'il fut aussi 
esleu eschevin l'an passé ne se pouvoient bonnement 
admettre », on refusa de le décharger de l'élection 
et de l'exempter de l'amende. A sa place on nomma 
Pierre Radoul. 

Jurés pour la communauté 
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M> Robertde,Lens,'Gh< s rde Robert Vàsseur, avocat. L:M» 

Blcndecqucs et Hallines. Jehan Le Borgne (G. B.) 
Nicolas Câs'telain, éc. sr d'Os- Jacques de Canteleu, éc. s''dé 
_ trove-{-(-). ■ , . ' . . Contes.' . . '• 
Jehan Liot, l'aisné (G. B.) Guillaume Caucheteur (G. B.) 
Eustace Doresmieulx, éc. sr de Jehan Cocquillan. ' ' " 

Widebroeucq. Pierre de Hafl'ringhes. 
Charles de Gcnevières, éc. sr .Franchois Cormette. 

d'Oreux (Holreux) (G. B.) Benoist de Hafl'ringhes. 

Robert de, Lens, élu mayeur et absent de Saint-
Orner, fut avisé de son élection à Hallines, où il rési
dait, par Jehan Richebé, conseiller principal, à qui il 
exprima son intention ,de refuser l'état de mayeur/ 
lies instances faites auprès de lui, et renouvelées en 
halle où jl se rendit, le décidèrent néanmoins à ne 
pas persister dans cette décision. 

Robert-Jacques de Croix, écuyer, sr de Buscricq, 
élu dernier échevin, déclara de même refuser. Ne 
voulant se rendre aux représentations ordinaires qui 
lui furent failès, il' fut.frappé;de l'amendé et onrélut 
à sa place F. Cormette. , ■■ .c 

-, : Jurés poiir la communauté ' . 
Franchois.-Marcotte. • Thomas Sergeant. ,- ,.. 
Jehan Vidêlaine. Benoist de Haffringhes, éld 
Loys Castian. , ' -; échevin'. ''■ 
Philippe Guilluy. , Jacques Callart, , ;. 
Simphorian Machue. ' Anselme Pruvost. 
Guillaume de Haffringhes.. Guillaume Meurin. ; 

.-." ■ -:; •■;■ 1 6 3 1 - 3 2 ■■ ■■'' 
Rolland de Croix, éc.; sr de sa nomination comme pro--
' la Mowarderie. ' cureur de ville le 23 sep-

Gilles de Gilleman, éc s'' de tembre. 
Mussem. Jacques de Wallehey, éc. s? 

Pierre Andrieu, s1': de Haine- ,. d'Arquinghoult. 
sart. Anthoine de la Houssoie, éc. 

Jehan Hanon. sr d'Avault. 
Jacques de Halïringues. • "■ Antnoînë Ôb'ert, docteur en* 
Lamoral Dèlattre.' médecine (G. B.) 
RobertBonvoisin,avocat (G.B.) Jehan Caucheteur, fils Eugène 

L. M. après.'lè'suivant. (G. B.) '• 
Anthoine de Haffringues (G.B.)- Robert de Haffringues. 

L, Mt remplacé à la suite de 
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Charles d'Oye, écuyor, .-.sf> de Rochefay, nommé 

échcvin par le Grand Bailli, et à qui la cinquième 
place-avait été assignée:1, déclara refuser la chargé 
malgré toute instance,, et se laissa frapper de 
l'amende. Comme il avait été désigné par le Grand 
Bailli; le siège resta vacant quelque, temps, et.ee ne 
fut que le 24 janvier que put être connue la nouvelle 
nomination, agréée par Son Altesse, par laquelle fut 
désigné à sa place Jean Caucheteur. ; 

Jurés pour la communauté 

Robert de HaflVingues, filz Jacques Darrest, élu mayeur 
Michiel, élu cch. des dix après R. de Ilall'rin-

Allard Langaigè. '" " gués. ' r 

Mo Nicolas Depin. Cornilles do Wulf. 
Hercule Pruvost, élu des dix- Jehan Corde. , 

à la place de.R. de Haffrin- Franchois Louvet, ou Loiniet. 
gués. , Michiel Le Wintrc (-(-). . ■■ • 

Mo Pierre du Castel. Jehan Pippelart. 
Josse du Cignc. Hercule Pruvost. 

1632-33 

Lamoral d'Audenfort, éc. Pierre de Haffringues. L. M. 
s1 de la Poterie (G. B.) -. PhilippeRumaultouRuinault, 

Eustace Dorcsmieulx, éc. s rde .docteur en.médecine. 
Widdebroeucq. • , Denis le Franchois. , 

Jehan Coels. Jehan Liot le Joeusne (G. B.)' 
Adrien Legay, avocat. Robert de Fromensen, éc. 
Robert Vasseur-, avocat (G. B.). Me .Charles Desmons, avocat 
Loys de Laben, sf de ■ Crevé-; (G. B.) 

cœur. 

Jiirés'pour'la communauté 

Franchois Marcotte. Jacques Garbe. , 
Estienne Lc^Por. ' r ••. Thomas Serge'arït. 
Eugenne Caucheteur. ,. Guillaume Meurin.' 
FlourBlau. ■ '" Anthoine Loeman. 
Jacques Michiels. Anselme Pruvost. 

. ' . ' ■ ' • ' ' 

1. Il est à noter, ce qui ne fut peut-être pas étranger à ce refus, 
que le Grand Bailli ..en t donnant sa vois, pour; L'élection, de mayeur, 
avait désigné Charles d'Oye,. mais les.échcvins en élurent un autre, 
qui fut Roland de Croix. ... -, 

http://et.ee
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1 6 3 3 - 3 4 

Anthoine de Héricourt', 
ch. s>' dud. lieu, de Canlers 
et de la Bretaigne. 

Gilles de Gilleman, éc. s1" de 
Mussem (G. B.) 

Jacques de Canteleu, ée. Sf de 
:, Contes. 
M« Jehan Le Borgne, avocat. 
Lamoral Delattre, avocat(G.B.) 
Jacques de Wallehey, éc. s1' 

d'Arquinghout (G. B.) 

Me Robert Bonvoisin, avocat, 
s>"de Sacquespée(G.B.) L.M. 

Guillaume Caucheteur. 
Jehan Cocquillan. • 
Michiel Robert ou Roberty, 

sr d'Ocoche. 
M» Anthoine de la Fosse, cons. 

au Bailliage. 
Robert de HaflVinghcs, filz 

Jehan. 

Jurés pour la communauté 

Jehan Cordes. 
Louis Tittelouze. 
Jehan Hendricq. 
M» Pierre du Castel. 
Philippe Guilluy. 

Guillaume de Haffringues. 
Cornilles de Wulf. 
Guillaume de Cassel. 
Jacques Callart. 
Jehan Delepouve. 

1 6 3 4 - 3 5 

Jehan de Héricourt, ce. sr 

de Lohes, Senescavillc 
, (G. B.) 

Charles de Genevières, ec. 
sr d'IIolroeux. 

Jan Liot, l'aisné. 
Adrien Le Gay, avocat. 
Louis de Laben, sr de Creve-

cœur. 

Pierre de Haffringhes, avocat. 
L. M. 

Anthoine de la Houssoyc, éc. 
-s'd'Avault. 

Jan Caucheteur, filz Eugène. 
Anthoine Obert, doct. en méd. 
Me Charles Desmons (G. B.) 
Esticnne Le Por (G. B.) 
M» Pierre Pecqueur (G. B.) 

Jurés pour la communauté 

François Marcotte. 
Loys Castian.' 
Hercules Pru'vôst. 
Allard Desgardins. 
Cornilles Micliiels. 

Simphorian Machue. 
Thomas Sergeant. 
Guillame Meurin. 
M» Nicolas Depin. 
Jan Pippelart, fils Jan. 

"I. Le registre L contient (C° 99 i"*) transcription des lettres de che
valerie concéttdes à' Antoine' de Héficourt( datées de Bruxelles" le 
18 mars 1618. 
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1 6 3 5 - 3 6 

Anthoine de Héricourt, ch. 
sr.dud. lieu, de Canlers, la 
Bretaigne (G. 13.) 

Eustace Doresmieux, éc. s>; de 
Widcbroeucq. 

Jehan Coels. 
Robert Le Vasseur, éc. sr de 

Bambecque, licencié es-
droicts;. 

Jacques de Cantelcu, éc. s1' de 
• Contes. 

Jacques de Hafîringhes. 
Robert Bonvoisin, sr.'de Sac-

quespée, licencié es-droicts 
(G. B.) L. M. 

Jehan Cacquillan. • ' 
Denis Le Franchois. .' 
Robert de. Fremensen, c e ■'■ 
Me Lovs Hourdel, lie. cs-dr. 

. (G. B.). ... , , . . ' 
Guillame Mcurin (G. B.) 

JUKCS pour la communauté 

Jehan Corde. 
Loys ï-it'elouze. 
Eugène Cauchcteur. 
Me Pierre du Chaste). 
Fredèricq Desmôns. 
Jacques Garbe.. 

Andrieu Gillocq (-(-), 
Gilles Petit. ' 
Jacques Joires, élu en place 

. d'A. Gillocq. 
Franchois Louve't. 

. Anthoine Pippelart, fdsGeorgç 

1636-37 

M"» Robert dé Lens, ch. sr 
de Blendecques et Ilallines. 

Gille de Gillenian, ce. sr de 
Mussen. 

Jacques de Wallehey, éc.'sr 
d'Arquinghoult. 

M» Jehan Le Borgne, lie: es1; 
; droicts.. 
Lamoral Dolàttre. 
Mc Pierre de Hall'renghes, lie. 
; cs-dr. (G. B.) L. M. 

Guillaume Cauchcteur (4-). •'■ 
Michiel Roberti, sr d'Opo.ch.ç.. 
Jean Liot le Joene. 
Me Antoine Obert, docteur en 

médecine (G. B.) 
Estienne Le Por. 
Me Pierre Pecqûeur'(G. B:) 
Hercules Pruvost. 

R. de Lens, sr de Blendecques, « s'estant-excusé 
d'accepter ledict office de maieur declaira que- l'on 
luy ferait faveur de lo descharger d'iceluy office:-:* 
ncantmoins aians mesd. s" usé en son endroict d©' 
plusieurs moiens d'induction,flnallement il se seroit-
laissé conseillier d'accepter.... » (f° .103. v?); ' • 

l i 



Jurés péià'fa-cojlimuvauté 

François Marcotte. Jehan de Wulf. 
Hercules "Pi ùy.ost, élu éch. ' .Martin. ïbieulier.". . . . ..■'. 

. Jehan Hendricq (4-). , .-. Jehan Pipelart, fils Jehan. 

. jan Machu'erempl.H. Pruvost. Jacques Ma nessier (-(-) et rem-
Jehan Titelouze. . ■.'placé par 
Guillame de Hafïïenghcs.. Gilles Petit. 
Jehan Ponimart, l'aisné. Marc Dinouart. 
Thgm'as Sergeant (+) . ■ " , . ' ■ 

M. Dinouart, élu deŝ  dix, le lor octobre 1636, en 
remplacement de T. Sergeant, interrogé sur le point 
de savoir s'il n'avait quelque office incompatible 
avec l'état d'échevin; répondit qu'il était homme de 
fief du bailliage comme ayant un état de sergent à 
cheval tlu bailliage. Malgré cela il fut admis à prêter 
seiment/et par suite de l'empêchement du Grand 
Bailli, indisposé, du lieutenant général du Bailli, 
•absent, du lieutenant particulier, aussi indisposé, ce 
fut Nicolas Michicls, conseiller au bailliage, spéciale
ment délégué, qui le reçut. ,y-

11 en fut de même pour le serment de Gilles Petit, 
le 6 octobre, et d'Hercules Pruvost, - le ; 7 du même 
mois , • ■ ' ■ ' • 

' 1637-38. 
Le vicomte de Lières, Grand. Bailli; venu en halle 

pour les élections, déclara que le messager par lui. 
envoyé en coût' pour faire approuver la nomination 
des qualre echevins, de la part de Sa Majesté, n'était 
pas de retour. Il fut délibéré sur le point de savoir 
si les électeurs devaient se contenter de celte 'décla
ration,-.mais le Gland Bailli protesta qu'il's'était bien 
conformé aux règlements des années 1447 et 1587,' 
qu'il, avait prévenu, quinze jours avant'la date 
du renouvellement, « lelieùteriarit gouverneur géné
ral de notre pays d'en basdes personnes qu'il entend 
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dénommer pour la dicte loy avecq atlcslation de 
l'evesque ou sou vicairo qu'ils sont assourés et 
zélcux'de la relligion calholicquo romaine, etc. . » 
On décida dès lors d'altcndrc le retour du messager 
jusqu'à la fin du jour, et « allcndu incommode à 
mesd. sgrs d'atendre sans rafïcchisscmcnt,fut résolu 
de prendre un traict de vin et manger quelque peu, 
mesmo de rcrrïcctre le bancqubt ordonné se faire 
après l'élection le jour de demain veu que ladielc 
élection.scroit fort tardive». On attendit en vain le 
messager « jusques à la porte fermante »• puis on 
délibéra de nouveau, et il fut résolu que les électeurs, 
tenus par le serment qu'ils avaient prèle le matin; 
devaient passer outre et procéder au renouvellement 
de la loi, en se contentant de la déclaration faite par 
le Grand Bailli des noms des quatre échevins dési
gnés par lui.. 

M«> Robert de Beauffort, Robert Bonvoisiri, sr de Sac-
ch. s1' de Mondicourt. quespée (G. B.) L. M. 

M™ Jacques de Croix, ch. sr de Jehan Cauchetcur. 
Wasquehal et Ecout '. Pierre Delattre (G. B.) 

Robert Le Vasseur, éc. sr de Jehan Desraazières, éc. sr de 
Bambecque. Sarteau. 

Jacques de Haflïinghes. Guillaume Mourin (G. B.) 
Antoine de la Houssoye, éc. Jean Corde. 

s1' d'Avault. • Guillaume Danel (G. B.) 

R. de Beauffort, étant à Douai lors do l'élection, 
voulut s'excuser en prétextant son absence et la 
grave maladie de sa femme. On lui fit savoir que 
cela n'était pas possible, et il vint prêter serment le 
20 février. 

I. Le registre contient. (f° 112 r°) transcription des lettres de 
création de chevalier accordées à Jacques de Croix, datées de Madrid 
'le 28 juillet-1629. 
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; Jures pour la communauté 
Charles.Garçon. Hugues Ocuillct. 
Louis Titclouze (-(-). Jacques .Toires (+) . 
LouisCastiaen. * Pierre de Hafl'ringhes'fils Ro-
Niçolas Leprebtre remplace bert. 

L. Titelouze. Antoine Pippclacre (+)■ 
Àllar'f Bcsg-ardins. Thomas Pruvost. 
Frédericq Desnions.- Jacques Pépin. 
Jacques Michiels. 

Le 9.janviefj'le Grand Bailli exhiba au Magistrat 
les lettres de cour que lui avaient rapportées le jour 
mêmèle messager ordinaire, ratifiant la nomination 
des quatre echevins. 
• Ces lettres qui n'étaient pas arrivées à temps 

étaient pourtant datées de Bruxelles le 2 janvier. 
Une'lettre datée de Bruxelles le 2 janvier 1637, 

de-Ferdinand, gouverneur des Pays-Bas, envoyée en 
même temps que la précédente, fut communiquée à 
l'échevinagcle 12 janvier. Elle contenait mandement 
aux echevins de continuer l'an prochain encore à la 
charge de mayeur Robert de Lcns,'mayeur sortant, 
« et ce sans préjudice d'ung chacun et sans quo 
cette continuation pourra eslre tirée en consé
quence ». 

1638-39 

Le o janvier 1638, les électeurs attendirent encore 
l'arrivée du- messager apportant les lettres do Cour. 
Le vicomte de Lières, « gisant au lit » pour, cause 
d'indisposition* avait commis son lieutenant général 
pour le remplacer, ce qui rendait la situation plus 
difficile encore, car on ne savait que décider en celle 
occurrence. 

Les électeurs prirent en attendant « une legière 
réfection eu la Chambre de l'argenterie ». 

A troi6 heures de l'après-midi, le messager n'étant 



pas arrivé, on fit prier le vicomte de Lières de venir 
en halle donner son avis ; celui-ci s'excusa de nou
veau de no pouvoir venir, et fit répondre qu'il pensait 
qu'on devait agir comms l'an dernier. Le conseiller 
principal fut dès lors député vers l'Evèque pour l'invi
ter à venir prendre part à l'élection ; tous les électeurs 
étant réunis, le conseiller exposa la situation et on 
allait procéder au renouvellement, quand survint,. 
après la fermeture dos portes, la nouvelle que le mes
sager attendu était arrivé à la porte du Brusle avec le 
paquet. « Ce qu'oy par mondict seigneur Rcvcrcn-
dissiihc, il print congié de l'assambléc s'excusant 
sur le grand office qu'il debvoit faire le lendemain... 
et sur la tardivilé apparante de la dicte élection, 
déclarant qu'il envoiroit son vicaire pour y inter
venir de sa part ». 

Ce fait, Fransois Marissal, sergent do guerre delà 
compagnie de mesd. sgrs fut envoyé au rempart du 
Brusle pour recevoir « par la painetc ' » le paquet 
de missives apporté par le messager (f° 113 v°). 

11 fut donné connaissance aux électeurs des deux 
lettres de Ferdinand, gouverneur des Pays-lias, l'une 
du lor janvier 1638 faisait connaître de nouveau son 
désir de voir élire le sr do Blcndecqucs comme 
mayeitr, bien que sa graud'mèrc maternelle fût 
française, l'autre approuvait la'nominalion faite par 
le Grand Bailli de quatre échevins. 

Le sr de Blendccques demanda qu'on voulût bien 
l'excuser pour diverses raisons d'affaires, ce qui lui 
paraissait pouvoir être admis en ce que les lettres 
écrites à son sujet par Son Altesse étaient « déro-
gantes aux previlèges, droicts et ancliiennes usanecs 
de ceste ville ». Mais il lui fut répondu par les éloc-

1. La pente. 
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leurs que, dans les circonstances actuelles,iUirétait 
pas en leur pouvoir de le décharger de ces fonctions. 
Il prêta donc serment avec les autres élus sans 
insister davantage. -

M> « Robert de Lens', ch. 
sr de Blendecques, Hallines, 

. Coubronne, le Ploich, Lan-
noy. 

Eustace Doresmieux, éc. s<" de 
. Widebroeucq. 
Charles de Gennevières, éc. sr 
': d'iloroeulx. 
Louis de Labch, s1' de Creve-

cœur. 
Pierre de Haffringues, advocat 

au Grand Conseil. L. M. 

•Jean Cocquillan. 
Anthoine Obert, docteur en: 

médecine (G. B.) 
Estienne Le Por (G. B.) 
Eustace Carré, lie. es-droicts. 
Nicolas Taffin, sr du Hoquet 

(G. B.), nommé conseiller 
second et remplacé. 

Guillaume d'Hailïinghues. : 

Frédericq Desmons (+). 
Jacques Darrest. 
Eugène Cauchetcur. 

Jurés pour la communauté 

Jacques Darrest, élu écb. 
EugèneCauchcteur,éluroaycur 

des dix en place de J. Dar
rest, puis élu éch. 

FranchoisPruvost, élu mayeur 
. des dix après le précédent. 

Jacques Wallé. 
Philippe Guilluy. 
Jehan Titelouze. 

Cornilles Michiels. 
M° Claude Boudenot. 
Oudart Sagot. 
Guillaume Dolley, remplace J. 

Darrest. 
Eustace Marsilles. 
Jean Pipelart. 
Gérard Llioste (+)• 

1639-40 
Après avoir attendu encore les lettres de Cour et 

pris « une petitle et legière réfection sur les trois 
heures de l'après-midi », MM. les Electeurs apprirent 
l'arrivée du messager « peu paravant la porte fer
mante ». Le vicomte de Lières, empêché d'assister 
à l'élection pour indisposition, fit alors connaître le 
contenu de ces lettres d'après lesquelles Ferdinand, 
Infant d'Espagne, gouverneur des Pays-Bas, décré
tait la continuation, pour cette année, du Magistrat 
sortant, « en considération des (ravaulx et services 

1. Il fut nommé Grand Bailli le 25 novembre. (Voir à l'année sui
vante). 
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rendus -par ceux du Magistrat de la ville do. S1. Omerr 
durant le dernier siège d'icelle » (Bruxelles,.31 dé-. 
cembrc 1638). . . . • . -.. • ^ " .1 ,i 
. 11 fiit délibéré sur lo point de savoir si on'accepte-; 
rait.là décision de Son Altesse oii si on lui enverrait 
des excuses pour là prier do la changer ; mais il. fut 
conclu qu'en raison des. graves, difficultés-/qu'avait. 
traversées la ville dans la dernière année, et d'où était 
venue une grande pénurie d'argent, on. obéirait à-
ces lettres, et que l'on écrirait, à Son. Altesse pour la 
remercier et la supplier en même temps de vouloir; 
bien venir en aido à la ville en lui accordant une: 
somme d'argent qui lui permette.découvrir, les frais; 
faits pendant le siège. '. . 

. Par suite de la mort d'Antoine Obcrt, lo 14' no
vembre 1038, François Pruvosl fut élu écliovin. 
.. Par suile de l'élection de François Pruvost, comme. 
échevin, Jehan Titelouzo fut élu mayeur des dix, et 
Gilles Petit, juré pour la communauté. 

1640-41 

.. Il fut.donné communication aux électeurs réunis,-
par lo lieutenant général du bailli, remplaçant le 
vicomte de Lières, indisposé, d'une lettre du lor jan
vier, de Ferdinand, Infant d'Espagne, gouverneur 
des Pays-Bas, adressée au Grand Bailli et ordonuant 
do continuer encore pour cette année les deux corps 
du Magistrat, en considération de la première et 
joyeuse entrée du dit gouverneur dans la ville de 
Saint-Omer. 
.Mais les échevins « considérans que telle contU 
nuation do deux années entières estoit grandement 
contraire et prciudiciable aux.droicts, privilèges ..et 
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anchienoos usages de cesle ville, et qu'ils ne so 
scnloient souffisans en force pour pouvoir continuer 
le travail qu'il so rencontre à la magistrature, 
attendu les grandes painos et continuelles labeurs • 
par eulx rendues ceste année et la précédente etc. . » 
résolurent, après avis du Grand Bailli, de prier 
Son Altesse do les excuser. Néanmoins, pour ne pas 
laisser la ville sans Magistrat, ils acceptèrent provi
soirement leur maintien et prêtèrent serment. 

Le registre contient (f° 124) transcription do la 
requête adressée à Son Altesse, rappelant les anciens 
privilèges et usages de la ville qui prévoient le 
renouvellement annuel, et la suppliant do relever les 
membres du Magistrat de leur serment pour faire 
procéder à de nouvelles élections. 

Suit une courte réponse1 de l'Infant Ferdinand, 
disant que la continuation lui semblait devoir être 
maintenue nonobstant leur requête. « Les preuves 
que vous avez rendu l'année passée do votre bon 
zèle et souffissanco au service du ltoy nous ont 
obligié à résoudre lad. continuation.... » 11 promet 
néanmoins d'avoir égard à leur . désir et de les 
décharger à l'avenir, autant que-faire se pourra, 
des charges au service de la ville. 

1641-42 

Cette année, on attendit encore l'arrivée du mes
sager portant les lettres de la Cour, et les électeurs 
n'en reçurent livraison qu'après la fermeture de la 
porte. L'une émanait' de Robert dé Lens, Grand 
Bailli, retenu à Bruxelles par les formalités de sa 
nomination, à titre provisoire, au Bailliage de Saint-

1. Datée de Bruxelles, le 28 février 1640 (f° 125 r°). 
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Orner1, qui disait n'avoir reçu que le 3 janvier la 
lettre du gouverneur des Pays-Bas ratifiant la nomi
nation des quatre échevins. L'autre était la lettre do 
confirmation ordinaire de Son Altesse. 

Mro R o b e r t d e Beaufor t , ch. 
sr de Mondicourt * (G. B.) 

Gilles de Gilleman, éc. s1- de 
Musscn, Cumpaignc. 

Robert Le Vasseur, ce. s1' de 
Bambccque (G. B.) 

Jean Manon. 
Anthoine de la Iloussoye, éc. 

s'- d'Avault. 
Jacques d'Haflïingucs, s r du 

I-Iil (fi. B») L. M. 
Michiel Robei'ty, s1' cl'Ococlie 

(G. B,) 

Denis Le Franchois. ' 
Gilles Van Outsoorn, éc. s1' de 

Lassus (-(-). 
Mo François Pigouchc, avocat 

au Conseil d'Artois. 
Mu Jean Dclattre, licenc. es-

droicts. 
M" Jean Copelien, avocat au 

Conseil d'Artois. 
Charles Garson. 

Pour compléter le nombre d'électeurs requis, on 
avait désigné en remplacement de R. de Lcns, 
absent ainsi qu'on l'a vu, Michel de Balinghem, 
greffier du Bailliage. 

Le sr de Bomy3, ayant été élu échevin, remercia 
les électeurs de l'honneur qu'ils lui faisaient, mais 
les pria de l'excuser en considération de la perle 
qu'avaient subie ses terres en ce temps de guerre, 
ce qui l'obligeait à quitter la ville et à se retirer chez 
son beau-père, eh Hainaut. On trouva que ses raisons 
étaient de poids et on le remplaça par un autre en le 
dispensant même de l'amende. 

1. On sait que R. de Lens, par commission du 25 novembre 1640, 
fut nommé Grand Bailli et capitaine de la ville, en remplacement 
provisoire du vicomte de Lières, prisonnier en France, et jusqu'au 
retour de celui-ci. II prêta serment le 21 décembre, et dut résigner 
ses fondions de mayeur. On ne voit pas qu'il ait été remplacé, puis
qu'il l'élection du 5 janvier c'est le greffier du bailliage qui est désigné 
comme électeur à sa place. 
' 2. Cf. au f°13l r° copie des lettres de.création de chevalier accor

dées à R. de Beaufort, données à Madrid le 27 mars 1032. 
3. Martin de Wissocq, sr de Borhy; ép. de Philippote de Chaleler. 
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Jurés pour la co'mmiinçiutï '_ 
Charles Guarson ou Garson, Antoine delà Haultoye, rem-

élu éch. place J. Michiéls. 
Lôys Castian. ■ . . . p; c r r- e d'Hallïingues, fils de 
Jean Machue. . . Robert, . • ' -
Nicolas Blaud. Thomas Pruvost. 
Jacques Michiéls (-)-). Jacque Calart. " ' ; 
Franchois Godart. 
Hughues Oeuillet, élu majeur 

des dix après Ch. Garson. 

- Jean de le Haye s'excusa de ne pouvoir accepter la 
charge d'échcvin des dix, à raison de son grand âge. 
Comme il persistait dans sa volonté de refuser, on 
nomma à sa place François Godart. 

1642-43 

Le. 5 janvier, les électeurs attendirent jusqu'à la 
nuit l'arrivée du messager de "Bruxelles,-et comme 
il ne vint pas, le renouvellement ne put avoir lieu. 

Le 7, Antoine de la Houssoye, éc. sr de Boisdin-
ghem, Qucrcamp, etc., lieutenant général du Bailli, 
s'est présenté en halle et a donné connaissance aux 
trois corps du Magistrat réunis d'une lettre des 
Gouverneurs généraux des Pays-Bas \ adressée au 
vicomte do Lières, Grand Bailli, et lui ordonnant de 
continuer les pouvoirs de l'Echevinago sortant, en 
raison de ses bons services. Celui-ci déclara que 
cela était contraire aux privilèges et usages de }a 
ville, mais, considérant que la décision était édictée 
sans préjudice, de ces droits et privilèges, il décida 
d'y obéir. 

Le 8 juin, il fut procédé à une élection complé-. 
mentairc par suite du décès de Denis le François. 
Hugues Oeuillet, mayeur des dix, fut élu échevin, 

. A, De Bruxelles, le deuxiesme de, l'an \&i% 
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Louis Caslian, maycur des dix, ot Robert'Robins, 
juré pour la communauté., 
i Lo 21 juillet, à la suite de la mort do Jean Machuo, 
Robert Descamps a été élu, juré pour la communauté-. 

1 6 4 3 - 4 4 

Le registre .contient (fos 134 y0 et 135) transcription 
d'une requête au Roi, des majeur et échevins do 
Sahit-Omcr avec les jurés pour la communauté, ten
dant à demander qu'à l'avenir, en cas de retard du 
messager apportant la confirmation de la nomination 
des quatre échevins désignés par le Grand Bailli, ii 
soit loisible aux électeurs do passer outre et de pro
céder au renouvellement de la loi, sous la seule 
condition que le Grand Bailli ait donné préalable
ment avertissement en Cour des noms choisis, et en 
ait donné communication à l'Evèqùe de Saint-Omer. 
Cette requête rappelle longuement les anciens 
privilèges de la ville, elle spécifie de plus que, depuis 
plusieurs années, le grand vicaire envoyé, à l'élection 
en cas d'empêchement de l'Evêque \ avait refusé de 
prêter le serment avant l'arrivée du messager en 
question. 

On voit par ce qui se passa ci-oprès qu'il ne fut pas 
répondu de suite ni directement à la requête. 

Le jour de l'élection, le Lieutenant général du 
bailliage fit connaître une lettre de Dom François do 

•1. On remarque que depuis un certain nombre d'années, et môme" 
dès le début du dix-septième siècle, l'Evoque de Saint-Omcr se dis
pensait de venir en personne à l'élection. Il prétextait une indisposi
tion, on même simplement un empêchement sans spécifier davantage. 
Il irfiitacn cela le Grand Bailli, que l'on trouve depuis la même 
époque toujours indisposé pour l'élection, et qui y envoie régulière
ment son Lieutenant général. 
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Me]lo,gouverncurde3Pays-Bas,du3l décembre 1642, 
avisant le Grand Bailli qu'il continuait pour cctto 
annéo les quatre échevins désignés par le Souverain 
en 16H et. qui avaient déjà été maintenus en 1642, 
« et ce sans conséquence et préjudice aulx droicts 
et usayges de ladicle ville, en contemplation de la 
première année de notre gouvernement.... » Après 
délibération et avis du conseiller, il fut décidé 
d'obtempérer, sans protestation, à ces lettres. . 

Néanmoins, au moment de prêter le serment, deux 
dos Jurés au Conseil ont spécifié que le serment ne 
pouvait les engager à remplir une surcharge d'obli
gations du guet et de la garde, surcharge provenant 
de ce que les Jurés au Conseil, par le fait de la 
continuation de quatre échevins sortants, élaient 
réduits à huit. 11 leur fut répondu qu'en effet ce 
changement ne devait pas leur porter préjudice, 
« que huict ne debvoicnt supporter les charges de 
douze », et qu'il serait suppléé par les écbevins 
en exercice aux charges incombant aux Jurés au 
Conseil manquants'. 

M™ Robert de Beauffort, 
ch. s>' de Mondicourt (G. B.) 

Eustache Dorcsmieulx, ce. sr 

de Widebroeucq. 
Robert Le Vasscur,. éc. sr de 

Bambecque (G. B.) 
Louis de Laben, s>' de Creve-

cœur. 
Jacques d'Haffringues (G. B.) 

L. M. 
Michiel Robertv, s1' d'Ocoche 

(G. B.) 

Jan Cocquïllan. 
Eustache Carré, avocat au 

Conseil d'Artois. 
Jan Corde. 
Mo Louis Enlart, avocat au 

Conseil d'Artois, nommé 
conseiller à ce Conseil. 

Anthoinc d'Ausque, éc. . 
Loys Castian. 
Jan Titelouze. 

1. On voit du reste qu'en cas de défaut ou de décès d'un Juré au 
Conseil, il n'est jamais pourvu à son remplacement. 11 y est suppléé 
comme il est dit ici. 



- m -
Jurés pour la communauté 

Jean Titelouze; élu cch. Hubert Merlen. 
Gille Boyd. Jacques Pépin. 
Anthoine Le Wintrc. Mo Allard Parisis. 
Philippe Guilluy, élu niayeur Eustachc Marsilles. 

des dix après J. Titclouze. Jan Pippelaerc. 
Me Jacques Desgranges. • Wallerand de lu Pierre. 

1644-45 

M>Û Jacques de Croix, ch. Me François Pigouchc, avocat 
s' de Wasquehal, Ecoult. ' " au Conseil d'Artois. 

Antoine de la Houssoye, éc. Jan Delattrc, avocat. L. M. 
sr d'Avault. Pierre Pecqueur. 

Me Pierre de Haffringues, âvo- Denis Carré, avocat. 
cat au Grand Conseil. Hugues Oeullct (G. B.) . 

Jehan Desmazièros, éc. s1' de Me Jacques Liot, avocat au 
Sarteau. ' Conseil d'Artois. 

Estienne Le Por (G. B.) Allard Parisis. 

Jurés pour la communauté 

Robert Robins. Charles Godart. 
Gilles Le Petit. George Pipelart. 
Jacques Valée. Franchois Sergeant. 
Nicolas Blaud. Jacques Callart. 
Antoine Grabbe. Thomas Pruvost. 

Jan Hanon, élu juré pour la communauté, se fit 
excuser de la charge, et,commcrescarwettequii'avait 

. prévenu avait rapporté qu'il était dans l'impossibilité 
de venir présenter ses excuses lui-même, on résolut, 
à cause de l'heure tardive, de ne pas interrompre 
l'élection, et on nomma à sa place Charles Godart, 
en réservant toutefois que ledit Hanon devrait venir 
plus lard justifier ses excuses ou payer l'amende,. . 

1645-46 

Le 5 janvier, Jacques de Wallehé, éc. sr d'Àrquin-
goult, lieutenant général du bailliage, présenta aux 
électeurs réunis une lettre du gouverneur des Pays-
Pas, du 2 janvier, mandant au Grand Bailli « de 
continuer le Magistrat de la ville de S' Omer pour 
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peu de jours '», pendant lesquels il aviserait au 
choix des quatre échevins à désigner. : 

L'assemblée délibéra et décida de regarder celle 
résolution comme une prorogation du serment 
d'élection prêté le jour même, de sorte qu'il ne 
serait pas besoin de le prêter de nouveau lors de la 
prochaine convocation. 

Le 27 janvier, le sr d'Àrquingoult communiqua 
aux échevins la lettre attendue, datée de Bruxelles 
le 14 janvier, après quoi on convoqua les dix jurés 
et les autres électeurs pour procéder au renouvelle
ment de la loi. 

M™ Robert de Beauffort, 
ch. S"1 de Mondicourt. 

Gilles de Gilleman, éc. sr de 
Mussem, Campagne. . 

Robert Le Vasseur, éc.'s1- de 
Bambecquc: 

M° Eustace Carré, avocat au 
Conseil d'Artois. 

M« Jan de Copehem, avocat au 
Conseil d'Artois. L. M. 

Guillaume de Haffringhes. 
Eugène Cauchetour. 
Ânthoiiic d'Ausquo, éc. s 

Flovecque (G. B.) 
Guillaume Danel (G. B.) ' 
Philippe Guilluy. 
Louis de Woorm, licenc. 

lois, .s1' de Briarde (G. B.) 
Anselme Haverloix (G. B.) 

de 

cs-

Jurcs pour la communauté-

Eustachc Marsilles. 
Robert Descamps. 
Laurent Hendricq. 
Me Anthoine de la Haultoyc. 
"Wallerand de la Pierre. 

M° Jacques Desgranges. 
Denis Quevillart. 
Marcq Dinouart. 
Jacques Pépin. 
Jan Pipelaere. 

1 6 4 6 - 4 7 

M1'» «Jacques de Croix, ch. 
sr do Wasquehal, Ecoult. 

Eustache Doresmieulx, éc. sr 

de Widebroeucq. 
Jacques d'Hafîrin'gues,' S'' du 

Hil. 
Michel Roberty, sr d'Ocoche. 
JehanCocquillan. 
Esticnne Le Por (G. B.) 

Franchois Pigouche, avocat 
(G. B.) (+) . 

Denis Carré, lie. es-dr. L. Mi 
Robert de Canteleu, éc. s1' de 

Contes.' - ' . ' ! 
Jehan Delattre, lie. es-dr. 
Louis Liot, avocat. 
Eustache Marsilles (G. B.) 
Nicolas Blaud (G. B.) 

Lo s r-de C'ahem avait été élu, mais il pré1 
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.scnta des excuses, basées sur. «. plusieurs' siennes 
infirmités certifiées par le s.r d'Ausqne, docteur en 
médecine », et qui en conséquence furent admises. 

Jean Delattrc ayant.été élu en remplacement do 
F. Pigouche, décédé, déclara accepter la charge, mais 
non la neuvième place qui lui était assignée et qui 
était inférieure à celle «que requeroient ses qualités, 
expériences et précédens services ». On refusa de 
modifier la décision, et, après pourparlers échangés, 
J. Delaltre finit par accepter, sous déclaration que 
la présente élection ne pourra préjudicier à la place 
qui lui sera donnée à l'avenir, s'il est encore appelé 
à l'échevinage. 

Jurés pour la communauté 
Pierre d'Haflringlies, fils Ro

bert. 
Gilles Petit. . - , 
Franchois Delattrc. 
Anthoine Crabe: 
Antboine Gonthier, 

Hubert Mcrlen. 
•Jan Baptiste Gautran. 
Jan Clairbault. 
Chrcstien Clément.. 
Thomas Pruvost. 

1 6 4 7 - 4 8 

M'-» Robert de Beauffort, 
ch. s'' de Mondicourt. 

Anthoine de la Houssoye, éc. 
s1' d'Avault. . 

Loys de Laben, éc. sr de Crc-
vecœur. . . 

Pierre d'Haffringhes, avocat 
au. Grand Conseil. 

Pierre Pecqueur. 
Eugène Caucheteur. 
Jacques Liot, avocat. L. M. 
Franchois Le Pruvost. 
JanTitelouze'(G. B.) 
Anselme Haverloix (G. B.) 
Josse du Bois (G. B.) 
FranchoisGardon,avocat(G.B.) 

' Jurés pour l'a communauté 
Robert Robins. 
Laurent Hendricq! 
Englebert Vanbosque. 
Jacques Faulconnier. 
Jacques Macs. ' 

Guislain Pruvost. 
George Pippelart. 
Franchois Sergeant. 
Jacques:Callart. 
Franchois Robert. 

1648-49 
Le sr d'Àrquiugoult, lieutenant général du Bail' 

liage, ayant été désigné au nombre des électeurs. 
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nobles, il fut délibéré sur le point de savoir s'il pou
vait cumuler avec ce mandat la.charge qu'il avait de 
venir représenter à l'élection le Grand Bailli indis
posé. Après délibération, on décida de l'admettre 
aux deux fonctions qui ne furent pas trouvées 
incompatibles, et c'est un conseiller au bailliage qui 
reçut son serment d'électeur. 

M™ Jacques de Croix, ch. 
s1' d'Ecoult, Wasquehal. 

Charles de Cenevières, éc. sr 
d'Hauroeulx (Holreux), le 
Valdin. 

Jacques d'Haffringues. 
Eustache Carré, avocat. 
Antoine d'Ausque, éc. s'' de 

Floyecque. 

Estienne Lé Por (G. 13.) 
Guillaume Meurin. 
Loys Liot-, avocat. L. M. 
Allard Parisis (G. B.) 
Guillaume Danel (G. B.) 
Robert Robins. 
Adrien Vanrodde (G. B.) 

. Jurés pour la communauté 

Pierre d'Haffringues. 
Gilles Petit. 
Jacques Valée. 
Allard Desgardins. 
Antoine Gaultier. 

Charles Godard. 
Jan Pommart. 
Jan Clairboult. 
Chrestien Clément. 
Jan Pippelart. 

1649-50 

M™ Robert de Beauffort, 
ch. s1' de Mondicourt, Mal-
maison, Mondié. 

Michiel Robcrty, s1' d'Ocoche. 
Robert ,Iacques,de Croix, éc. 

sr de Busericq. 
Jean Dclattre, avocat. 
Robert de Canteleu, éc. s>' de 

Contes. 

Jacques Liot, avocat (G. B.) 
L. M. 

Josse du Bois (G. B.) 
François Cardon, avocat (G. B.) 
Sampson Moran, éc. 
Antoine Michiels, avocat (G.B.) 
Pierre d'Haffringues. 
Jean Hanon. 

Jurés pour la communauté 

Jacques Macs. 
Laurens Hendricq. 
Englebert Vanbosque. 
Jacques Faulconnier. 
Me Jacques Desgranges, 

Guislain Pruvost. 
François Sergeant. 
•François Rober.t. 
Jacques Callart. 
Martin Clairboult. 
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M'o Jacques de Croix, ch. Louis Ljot, avocat (G. R.)L. M. 
s1' d'Ecoult, Wnsquchal. Guillaume d'Haffringucs. 

Antoine de la lioussove,' ce. Louis de Wooriii. 
s'- d'Avault. Adrien Van Rode (G. B.) 

Loys de Labcn, ce. sr de Cre- Jean Baptiste Dclattrc, avocat 
vecœur. • (G. B.) 

Pierre d'Haffring-ues,avocat au Jacques Macs, nommé greffier 
Grand Conseil. du crime et remplacé par 

Estienne Le Por (G. B.) Jacques Vallée. 
Eugène Cauchctcur. 

• Jurés pour la communauté 

Jacques Vallée, élu éch. Cornile, Thun. 
Robert Descamps. Jan Joirôs. 
Allard Desg-ardins , nommé Pierre Le Roux. 

mayeur des- dix après J. Clircstien Clément. 
Vallée. Pierre Pottier. 

Jan Mcndricq. Jacques Videlainc. 
Denis Quevillart. 

1851-52 

L'absence de deux échevins, les sri d'Ecoult et 
d'Avault, envoyés en dépntalion à la Cour avec les 
deux Conseillers de ville, nécessita la nomination de 
deux suppléants non eligiblcs pour compléter le 
nombre d'électeurs. On nomma Michel de Balinghem, 
greffier au bailliage, et Josse du Cigne, naguère 
argentier de la ville, qui ne pouvait être échevin, 
comme n'ayant pas encoro liquidé son compte. On 
leur assigna pour l'élection les onzième et douzième 
places clans les échevins, mais de Balinghem s'excusa 
de no pouvoir accepter, alléguant qu'il avait déjà 
été nommé électeur dans les mémos conditions en 
1G41, et qu'il no lui paraissait pas convenable qu'il 
ait rang aujourd'hui après ceux qui ne sont entrés 
dans l'échevinage que depuis 1Gil. Comme il persis
tait dans ses excuses, on nomma à sa place François 
Girardot,-notaire royal en la résidence de Sainl-Oraer, 

12 
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Mie Robert de Beaufort, ch. Jacques Liot, avocat (G. B.) • 
s'' de Mondicourt, Mondiez, Franchois Le Prévost. 
Malmaison. t Guillaume Danel (G. B.) 

Charles de Genevieres, éc. sr Allard Parisis (G. B.) 
d'Hauroeulx, le Valdin. Jan Hanon. 

Jacques d'Halïringues. Allard Eesguardins. 
Eustace Carré, avocat. Franchois Sergeant. 
Jan Delattre, avocat. L. M. 

Jurés pour la ccmmïmaulé 

Laurens Hendricq. George Pipelart. 
Gilles Petit. Franchois Robert. 
Jacques Fauconnier (-{-)• Jacques Calait. 
Antoine Gaultier. Martin Clairbcult. 
Mo Jacques Desgranges. Jacques Amis. 
Charles Godard. 

1 6 5 2 - 3 3 

Mrc Jacques de Croix, ch. Josse Dubois. L. M. 
s"1 d'Ecoult, Wasquehal. Jan Titelouze. 

Antoine de la Houssoye, éc. Franchois Cardon, avocat 
si- d'Avault (G. B.) (G. B.) (+) . 

Michel Roberty, sr d'Ocoche. AntoineMichiels,avocat (G.B.) 
Pierre d'Hatl'ringues, avocat Pierre d'Haffringues, filz Ro-

au Grand Conseil. bert. 
Robert Jacques de Croix, éc. Sébastien Franchois du Chamb-

sr de Busericq. ge, éc. s1' de Tentore (G. B.) 
Robert de Cantcleu, éc. s1' de Jan Corde. 

Contes. 

Jean Corde, élu en remplacement de François 
Cardon, voulut se faire excuser et refuser la douzième 
place qui lui était assignée, attendu que ses précé
dents services lui valaient une place plus élevée. Il 
finit par accepter sur la déclaration qui lui fut faite 
que cela ne préjudicierait en rien à ses droits à 
l'avenir. 

Jurés pour la communauté 

Englebert Vandenbosque. Jan Baptiste Gaultran. 
Jacques Videlaine. Jan Joues. 
Cornil Queval. Pierre Le Roux. 
Jan Hendricq. Chrestien Clément, 
Guislain Pruvost. Pierre Pottier. 



- 119 

1 6 5 3 . 5 4 

M« Robert de Beauffort, Eugène Ca'uclieteur, élu L. M. 
ch. s1' de Mondicourt, nom- . après L. Liot. 
nié eliev. du Cons. d'Artois, Loys Liot, avocat (G. R.) L. M. 
et remplacé le 31 octobre puis nommé conseiller pcn-
par Jacques de Wallehey) sionnaire second. 
ch.si'd'Arquingoult et lieut. Allard Parisis (G. B.) 
général du Bailliage '. Jan Baptiste Delattrc, avocat 

Loys de Laben, éc. sr do Cre- (G. B.) 
vccœur. Allard Desgardins (G. B.) (-{-). 

M« Eustace Carré, avocat. Guillaume LeFrançois, avocat. 
Antoine Marcotte, éc. s'' de Pierre de Copchen. 

Samcttes. Jacques Valéc. 
Estienne Le Por. 

Le 18 août 1653, à l'occasion de la nomination 
d'un échevin nouveau, il fut décidé en halle que les 
échevins et les dix jurés, après être entrés dans la 
chambre echevinale pour l'élection, ne .devraient 
plus en sortir sous . quelque prétexte que ce soit, 
afin d'éviter les influences résultant des recomman
dations et sollicitations dont on avait, depuis quel
ques années, pris l'habitude de presser les élec
teurs. 

Jurés pour la communauté 

Laurons Hcndricq. Jan Pomart. 
Gilles le Petit. François Kobert. 
Antoine Gonticr. Jan Clairboult. 
Jacques Amis. Jacques Calart. 
Cbarles Godard. Léon du Quesnoy. 

1. J. dé Wallehey dut, à la suite de sa nomination, Se démettre 
de sa charge. Pour cette élection, le Grand Bailli objecta qu'il n'avait. 
pas été appelé à donner sa voix à la nomination du mayeur. Mais, 
après délibération, il fut déclaré que ce droit ne devait s'exercer par 
le Grand Bailli qu'à l'élection du renouvellement annuel et non au 
remplacement accidentel du mayeur. 

Le registre L contient, fr 145 r», la transcription des lettres de 
chevalerie accordées au sr d'Arquingout, datées de Saragosse, le 
26 avril 1645. 
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1 6 5 4 - 5 5 

tore jgcques de Croix, ch. Sébastien Franclioisdu Chamb-
s1'd'Ecoult, Wasquehal. ge, éc. s1'de Tentorre(G. B.) 

Charles de Genevières, éc. s'' • Adrien Van Rcddo (G. B.) 
d'Horoeux, le Waldin (-(-). Antoine de Renty, éc. sr du 

Jan Dclaltre, lie. es-droix. Bois (-f ). 
Franchois Le Pruvost. Francl.cis Sergeant (G. B.) 
Jan Corde (G. B.) Antoine Doremicux, éc. s''du 
Josse Bubois. Rat, rempl. A. de Renty. 
Jan Hannedouche, éc. sr d'A- Eustace Marsillcs, rcmpl. J. 

Ijlinsevelle. , Ilanon. 
Jan Ilanon, pourvu le 24 lé- Cornil Qucval, rcmpl. Ch. de 

vrier de la charge de grel'- Gencvières. 
lier des vierscliaires '. 

Jurés pour la communauté 
Englebert Vandebosque. Guislain Pruvost. 
Jacques Videlaine. Denis Quevillart. 
Jan Hendrieq. George Pipclart. 
Cornil Queval, élu éch. rem- Oudard Sagot. 

placé par Chresticn Clément. 
Vaast Pruvost. Martin Clairboult. 

Engl. Vandebosque, sur qui s'étaient portées à 
deux reprises les voix de ses collègues pour rem
placer comme echevin A. de Rcnly, puis Cli. de Genc
vières, obtint d'être excusé, alléguant qu'il était déjà 
au service de la. ville, et que sou service de mayeur 
des dix était même plus pénible que celui d'échevin. 

1655-56 

Par lettre de l'archiduc d'Autriche Léopold-Guil-
laume, duc de Bourgogne, gouverneur des Pays-Bas, 
datée de Bruxelles le 30 décembre 1C54, le Magistrat 
fut continué celte année. 

Le 10 juillet, Jean de AVoorm fut élu échevin, en 
remplacement de Séb. du Chambgc, qui quittait 
Saint-Omer pour aller demeurer près de Bruges. 

1. Si l'on voit un membre du Magistrat accepter une place aussi 
modeste, ne peut-on conclure qu'à cette époque la charge d'échevin 
était lourde et peu enviée ? 
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Do même, le 19 juillet, (luislain Pruvost fut élu 
échevin, en remplacement de Jean Delattre, décédé. 

Pour remplacer fi. Pruvost, comme Juré pour la 
communauté do la paroisse Saint-Sépulcre, on dé
cida que J. Ilonclricq, nommé l'an dernier comme 
Juré pour la communauté de la paroisse Saint-Denis, 
et ayant quitté depuis cette paroisse pour demeurer 
sur celle du Saint-Sépulcre, serait proclamé Juré de 
la dite paroisse, et que le nouvel élu, Antoine de la 
Hautoie, serait proclamé Juré pour la communauté 
de la paroisse Saint-Denis en placo de J. Uendricq. 

1 6 5 6 - 5 7 

M«! Jacques ds Wallehé, Louis de Woorm, lie. es-droix. 
ch. s1' d'Arquingoult, Serc- L, M. 
que, Loeuline. ,Guillnumed'Halfi'ingues(G.I3.) 

Michiel Roberty, éc. sr d'Oco- Allard Parisis (G. B.) 
che. Jean Titelotize. 

Robert Jacques de Croix, éc. Englebert Vandenbosque. 
s>'de Buzericq. Herman Hendricq (G. B.) 

Estienne Le Por. Louis Wisseryo, avocat (G. B.) 

Jurés pour la communauté 
Charles Godart. M» Jacques Dcsgrangcs. 
Gilles Petit. François Robert. 
Thomas Goeubles '. Jacques Gillocq. 
Jacques Amis. Jacques Bcdu. 
André Loeman. Léon du Quesnoy. 

1657-58 

Par lettres du 16 octobre 16362, don Juan d'Au
triche, gouverneur des Pays-Das, ordonne au comte 
de Saint-Venant, Grand Bailli, decoulinuer le Magis
trat pour l'année suivante, en considération de son 
heureuse arrivée dans les Pays-Bas. 

1. Le registre contient (f°154v») la transcription de lettres patentes 
d'imprimeur accordées à Thomas Geubels, (ils de Pierre, par Charles, 
roi de Caslille et d'Arragon. De Bruxelles, le 21 janvier IC'i'J. 

2. Datées de Valenciennes. 
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1658-59 
Par lettre du 17 décembre 1658, don Juan d'Au

triche continue encore le Magistrat pour une année, 
en l'honneur de sa première entrée dans la ville de 
Saint-Omer. 

Mais, le 21 janvier, le sr de Voorm s'excusa de 
ne pouvoir continuer la charge d'échevin à cause 
de diverses raisons de santé et d'occupations qu'il 
a exposées et qui ont paru valables. On le remplaça 
par Jacques de Laben, éc'uycr. 

1659-60 
Le 4 janvier, au moment de la confection des 

billets préparatoires pour l'élection, la question fut 
posée de savoir si l'on pourrait y faire figurer cer
tain personnage (non nommé) de nationalité fran
çaise, allié depuis quelques années à une famille 
bourgeoise honorable de la ville, et ayant obtenu 
des lettres de naturalisation1. Après avoir entendu 
les officiers du bureau consultés, il fut résolu, pour 
plusieurs raisons, que ce nom ne figurerait pas. 

Le 5 janvier, après la constitution du corps des 
électeurs, il fut objecté qu'il s'y trouvait « le filz 
eslectcur avecq le père pareillement eschevin, deux 
frères aussy électeurs avecq leurs frères pareillement 
eschevins* ce qu'il sambloit eslrc contraire à l'ordon
nance sur le renouvellement de la loy suivant laquelle 
ne peuvent les eschevins avoir consanguinité ny 
affinité aux dix Jurez, ny lesd. Jurez aux esche
vins... » Les échevins semainiers furent députés, 
avec le conseiller principal, vers le Grand Bailli, pour 
lui demander ce qu'il fallait résoudre. Ils lui repré
sentèrent que le cas s'était présenté déjà lors de 

ù 

1. V. la même question en 1661-62 (page 185\ 
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précédentes élections et qu'alors les Baillis ne s'y 
étaient pas arrêtés, que l'ordonnance de 1447, en 
parlant seulement des échevins et jurés, n'avait pas 
visé les électeurs, et qu'enfin le serment prêté par 
les échevins avant do choisir les électeurs ne pré
voyait pas d'incompatibilité résultant d'affinité ou 
consanguinité. Le Grand Bailli répondit néanmoins 
que cette pratique lui semblait illégale, et qu'il 
jugeait devoir en référer au Conseil d'Artois '. 

Le Président de ce Conseil, sollicité à cet égard, fit 
convoquer aussitôt la Cour, dont le Greffier, admis 
quelque temps après a l'audience du Magistrat, y 
vint transmettre la résolution qui avait été pris,e 
en ces termes : « Le tout meurement considéré, 
.ouy l'advocat fiscal, at esté résolu do faire scavoir 
aud. magistrat que la Cour pour bonnes raisons ne 
trouve à propos de leur ordonner de procéder à 
aultres eslecteurs, non plus que de leur deffendre 
do passer oultre avecq lesd; eslecteurs ja choisis à 
l'establissement d'une nouvelle loy, sans néantmoins 
vouloir auctoriser leur faict, et dont en serat escript 
à Sa Majesté pour y donner ordre à l'advenir.... » 
Conformément à cet avis, il fut procédé à l'élection 
comme do coutume. 

M'» Jacques de Croix, ch. 
sr d'Escou, Wasquehal.' 

Antoine Marcotte, éc. sr de 
Samette. 

Jean Dominicque de Laben, 
éc. s1' de Camberny. 

Pierre Pecqueur. 
Pierre d'Haffringues. 
Franço.is Sergeant (G. B.) 

Pierre de Coppehcm. 
Jean de Woorm. L. M. 
Charles Roberty, éc. s1' de la 

Soudanerie. 
Philippe Eustache Delattre, sr 

de le Loe (G. B.) 
Guillaume Vaillant (G. B. 
Corail Thuin (G. B.) 

1. On sait qu'à cette époque, la ville de Saint-Omer était le siège 
du Conseil d'Artois réservé, 
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Jurés pour la communauté 
T..aurens Hendricq. Jacques Marnez. 
François Le Petit. Oudar Sago. 
Antoine Gouticr. .lean Clerbout. 
Me Jean Brucct. Chresticn Clément. 
Jacques Manessier. Nicolas Marcotte le Josne. 

A la fin de l'année, intervint une ordonnance du 
roi, rendue à Bruxelles le A décembre 1650, qui 
édictait qu'à l'avenir les électeurs, choisis pour pro
céder, avec le Magistrat sortant, au renouvellement 
de la loi, ne pourraient plus avoir, avec les échevins et 
Jurés pour la communauté, des degrés de consan
guinité ou affinité, tels que ceux de père, fils, gendre, 
frère, beau-frère, oncle, neveu, cousin-germain; de 
même les six électeurs séculiers ne pourront être 
nommes échevins clans l'année même. (Cf. Rcg. L, 
f° 183 r°, et Areh. munieip. de St-Omer, CXXI. 13). 

1660-61 

Quelques éleeleurs désignés pour le renouvelle
ment de la loi, demandèrent à être excusés, disant 
qu'ils ne comptaient pas participer à l'élection. Les 
membres de l'assemblée embarrassés * résolurent 
d'cnvo3'er les échevins semainiers et le conseiller 
principal au Président du Conseil d'Artois, pour 
prendre son avis. Celui-ci répondit qu'il ne voyait 
pas là de difficulté, car il était du pouvoir de l'assem
blée de contraindre par l'amende les éleeleurs qui 
ne voulaient pas accepter celle charge. 11 fnt fait 
ainsi, et, sous la menace d'une amende de vingt 
livres, les refus ne persistèrent pas. 

1. Il résulte des termes du procès-verbal que cette difficulté fut 
considérée comme insoluble, car depuis l'ordonnance de 1659 on 
trouva difficilement un nombre suffisant de personnes pour remplir 
les fonctions d'électeur. (V. ce qui est dit ci-après en 1604). 
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François de Lens, ch. séné- Iloussoyc, ce. s1' d'Avault. 
chai de Blendecques, s1' du- Guislain Prévost (ou Pruvost). 
dit lieu, Hallines, Lannoy. Loys \Vissei;ie (G. B.) L. M. 

Robert Jacques de Croix, éc. Oudart Scgond, éc. avocat, fait 
s1'de Busericq. procureur de ville, remplacé 

Al lard Parisis (G. B.) par 
Anthoino Doresmieux, éc.'s^ Josse Dubois '. 

du Rat (G. B) Philippe Enlart, avocat. 
■ .lean Baptiste Delattre, avocat. Laurens Hendricq. 
Anthoino Alexandre de la 

Jurés pour la communauté 
André Loman. Anthoino Jerosme. 
Gilles Petit Guillaume Bart, quitte la ville 
M» Anthoinc Delattre. pour «lire domicile à Blarin-
■lean Ogicr.' ghem, remplacé par 
M» Franchois Desgranges'. Léon du Quesnoy. 
Denis Qucvillarï. Jacques Bedu. 
Franchois Robert. 

Jacques Gillocq avait été élu Juré pour la commu
nauté, mais il demanda à être excusé. Ses raisons 
ne parurent pas suffisantes, mais, comme il persistait, 
on proposa à sa place Antoine Jerosme qui accepta 
et fit exempter ainsi Gillocq de l'amende. . 

1661-62 
La « préveille » des Rois, au moment de la con-

feclion des billets préparatoires de l'élection, il fut 
examiné si Martin Lucas, Français de nation, mais 
ayant obtenu des lettres de naturalisation, pourrait 
y figurer. Après avis des officiers du bureau, on 
décida de l'éliminer, attendu que l'acle de naturali-
salion n'oblige en rien MM. du Magistrat, « et que 
tel exemple seroit de très dangereuse conséquence 
dans une ville sy fronlière de la France, et ouvriroit 

I. Le lieutenant général du Bailliage protesta contre l'élection de 
.losse Dubois, comme-contrevenant au règlement du 4 décembre 1659, 
.losse Dubois ayant été électeur le 5 janvier. MM. du Magistrat répon
dirent que la question avait été examinée et qu'il ne leur avait pas 
semblé que' cette restriction visât le cas présent d'une élection 
partielle. Le lieutenant général n'insista pus davantage et re<;ut le 
serment du nouvel élu. 
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la porto à plusieurs inconvéniens qui pourroient 
causer la perte d'icelle.... » 

Il fut ordonné de plus que ceux qui présentent de 
nouveaux noms à ajouter sur ces billets doivent 
sortir « pour laisser la liberté aux autres pour 
opiner sy on los admettera ». 

Enfin, la veille des Rois, avant l'élection, on 
décida que les anciens échevins jurés au Conseil 
ne pourraient, suivant l'usage anciennement suivi, 
être choisis comme électeurs. 
Mro Jacques de Wallehé, Cornilles Queval. 

ch. sr d'Arquingoult, Loeul- Inglcbert Vanclenbossche. 
Unes. Jean Ignace Laurin, éc. s1' des 

Jean Hannedouche, éc. sr d'A- Plancques (G. B.) 
blinsevelle. Hennan Hendricq. 

Pierre d'Haflïingues (G. B.) Charles Eustache Delattre, sr 

Franchois Sergeant. de Loe (G. B.) 
Jehan de Woorm. L. M. Pierre Delattre (G. B.) 
Anthoine de Laben, éc. 

Jurés pour la communauté 
Jacques Manessier. Jacques Mametz. 
Thomas Goeubles. Oudart Sagot. 
Franchois Le Petit. Jean Clerboult. 
Vaast Pruvost. . Chrestien Clément. 
Mo Jean Brusset. Nicolas Marcotte le Joeusne. 

Jacques Desgardins avait été élu Juré pour la com
munauté, mais on s'aperçut qu'il était beau-neveu 
d'Oudart Sagot. En raison de cette incompatibilité on 
procéda, le 7 janvier, à une élection complémen
taire, et Chrestien Clément fut choisi à sa place. 

1662-63 
Franchois de Lens, ch. se- Pierre Pecqueur. 

néchal de Blendecques, sr Allard Parisis (G. B.) L. M. 
duditlieu,Hallines, Lannoy. Guislain Pruvost. 

Robert de Canteleu, éc. sr de Guilliame Vaillant. 
Contes. Eustache Du Bois, avocat. 

Me Loys de Woorm, licenc. Jacques Manessier. 
es-dr. Jean Ogier. 

Jacques de Laben, éc. sr de Martin Gilliers. 
Grevecœur (G. B.) 
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La présence, sur la liste des quatre échevins dési
gnés par le Grand Bailli, du nom d'Allard Parisis, 
donna lieu à une réclamation dos électeurs, fondée 
sur ce qu'Allard Parisis est en ce moment, avec 
quatre ou cinq propriétaires de fiefs dépendant du 
Bailliage de Saint-Omer, en instance devant le Grand 
Conseil de Malincs, dans un procès contre la ville. 
Mais, sur la demande qui lui fut faite, À. Parisis jura 
qu'il désavouerait et révoquerait toute la part qu'il 
aurait prise au procès, dont il se désistait, et que 
de plus il ne divulguerait rien de ce qu'il savait 
« sur le suject de la vente de, la maison de l'asne 
royé, assiette, et autres poincts en dependans ». 

Jurés'pour la communauté 
André I.omaii. Mo Pierre Pcplu. 
Gilles Le Petit. Francliois Robert. 
M« Antlioinc Delattre. , Anthoine Jérosme. 
Jacques Amis. Jacques Desgardins. 
Jean llendricq,. Léon du Quesnoy. 

1663-64 
Le 4 janvier, on élimina des billets préparatoires de 

l'éleclion quelques personnages proposés, à savoir : 
un bourgeois revenu dans la ville après avoir résidé 
en dehors plusieurs années, le grand bailli de Saint-
Berlin, le grand bailli et receveur du comté de 
Sainlc-A.Ulcgonde, et enfin un mineur de 28 ans 
qui n'aura atteint cet âge que le 25 janvier. 
M'o Jacques de Wallehé, Ing-lebert Vandenbossche. 

cb. s1' d'Arquingoult, Loeul- Hcrman llendricq. 
lino, Escardcs. Pierre Roberty, éc. sr de la 

Antlioinc Doresmieux, éc. s>' Muraille. 
. du Rat. André Loman. 

Jean de Woorm. Maximilien Nicolas.de Beau-
Adrien 'Vanrodde. fort, éc. srde la Pierre (G.B.) 
Jean Baptiste Delattre, s rde la François Lanvin, docteur en 

Brique d'or, avocat. L. M. médecine (G. B.) 
(G. B.) Jacques de Marnez (G. B.) 
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Jurés pour la communauté 
François Le Petit. André Pasqual. 
Thomas Goeubles. Oudart Sagot. 
Vaast Pruvost. Pierre Delattre. 
Me Jean Brusset. , Jacques Bedu. 
Denis Quevillart. Jacques Bollart, 

1 6 6 4 - 6 5 

Par lettres datées do Bruxelles, le 20 décembre 
1663, le Gouverneur des Pays-Bas prorogea au nom 
du Roi les échevins dans leurs fonctions, mais il 
ordonna qno les dix Jurés soient renouvelés, sans 
que la raison de cette distinction aiL été exposée. 

Après le déjeuner de la veille des Rois 16G4, les 
dix Jurés ayant reçu notification de celte décision 
en demandèrent copie au Grand Bailli, qui la leur 
refusa. On leur en donna seulement lecture « à leur 
apaisement », ce qui ne les satisfit pas, non plus 
que les représentations des mayeur et échevins. 
Ceux-ci s'efforçaient de leur faire entendre qu'il 
fallait obéir, leur faisant entrevoir les inconvénients 
qui résulteraient de leur résistance. 

Oudart Sagot seul se rendit, mais les autres, et en 
particulier François Le Petit, Vaast Pruvost et Jean 
Brusset, protestèrent qu'ils ne procéderaient à une. 
nouvelle élection que s'ils avaient copie de cette 
lettre qui contenait une disposilion extraordinaire et 
contraire aux privilèges de la ville. On pria en 
conséquence le Grand Bailli de se rendre à l'Assem
blée, daus l'espoir que sa présence en imposerait 
aux opposants. Mais cette nouvelle démarche n'eut 
pas plus de succès. Le Grand Bailli résolut, donc, 
pour gagner du temps, de leur donner copie de la 
lettre, puis on fit requérir le Conseiller Taffin, rem
plissant les fonctions de Président, d'assembler le 
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Conseil d'Artois. Les dix Jurés se présentèrent à 
l'audience pour défendre leur cause ; les échevins, 
de leur côté, y envoyèrent des députés. 

L'ordonnance rendue le jour même par le Conseil 
d'Artois, renvoyait purement et simplement les dix 
Jurés de leur plainte, et leur ordonnait d'obéir,aux 
lettres du Gouverneur. Ceux-ci essayèrent encore 
de résister, mais le Grand Bailli, ayant eu communi
cation de l'ordonnance, reçut le serment des Eche
vins prorogés, et fit procéder, nonobstant toute 
opposition, à l'élection de dix nouveaux Jurés. 

Jurés pour la communauté 
Antoine Jcrosmc. Pierre Peuplu. 
Gille Le Petit. Philippe Joires. 
Antoine Delnltrc. François Robert. 
Antoine Gaultier. Jacques Dcsgardins. 
Jacques Amis. Léon Du Qucsnoy. 

Une ordonnance de Sa Majesté, datée de Bruxelles 
le 4 octobre 1664 1, apporte une dérogation à celle 
du 23 décembre 1659. L'interdiction de nommer 
membres de l'échevinagc les six électeurs séculiers, 
avait créé, dans le recrutement de ces électeurs des 
difficultés qui sont exposées dans les considérants 
de cette ordonnance. On vit en effet que ceux choisis 
comme électeurs, peu soucieux de se voir ainsi 
exclus du nombre des éligibles, prenaient les pré
textes les plus variés pourse dérober à ces fonctions : 
se faisant nier quand les sergents à verges se présent 
taient chez eux, se retirant dans d'autres maisons où 
on ne pouvait connaître leur résidence, s'abscnlant 
de la ville, simulant des maladies ou indispositions, 
alléguant qu'ils n'avaient pas l'âge requis de qua
rante ans, etc. Pour remédier à cet état de choses, 

.1.' Cf. reg; K, f> 197 r°j et Arch. municip, de Saint-Omer, CXXII.-3, 
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il fut permis désormais de prendre pour échevins 
deux des six électeurs séculiers. 

1665-66 

M. le Comte de Saint-Venant, Grand Bailli, protesta 
contre la nomination, comme électeur noble, d'An
toine de la Houssoye, qui n'avait pas l'âge requis de 
40 ans. Les électeurs lui représentèrent qu'il avait 
déjà été désigné l'an dernier, sans qu'il y ait, eu 
d'objection, qu'il serait très difficile de le remplacer, 
et que d'ailleurs il avait trente-six ans accomplis. 
Mais le Grand Bailli persistant dans son veto, les 
échevins semainiers et le Conseiller principal allèrent 
trouver le Comte de Grammont, gouverneur de la 
province, qui proposa de trancher le différend avec 
l'assistance de deux conseillers, si le Grand Bailli y 
consentait; mais sur son refus, on dut assembler 
le Conseil d'Artois, qui rendit de suite une ordon
nance ratifiant la nomination, comme électeur, d'A. de 
la Houssoye. Il fut donc procédé comme de coutume 
au renouvellement de la loi. 

Mr" Jacques de Croix, ch. lieutenant général du Bail-
s'd'Ecoult,\Vasquehal(G.B.) liage d'Aire, et remplacé le 

Robert de Canteleu, éc. s>' de 3 janvier 1666. 
Contes. ' François Sergeant. L. M. 

Loys deWoorm, licenc. es-dr. Cornilles Queval. 
Ânthoine Alex, de la Hous- Guislain Pruvost. 

soye, éc. s'' d'Avault. ' François Ignace Dclattre, avo-
Antoine d'Ausque, éc. s>" de cat (G. B.) 

Floyecque (G. B.) Anthoine Jerosme. 
Pierre d'Haffringues. Adrien Doresmiculx, éc. sr de 
Ignace Laurin, éc. s1' des Widebroeucq, élu en place 

Plancques (G. B.) nommé d'Ign. Laurin. 

La nomination, par le Grand Bailli, d'Antoine 
d'Ausque souleva une protestation des autres éche
vins, basée sur ce qu'il était médecin de la cavalerie, 
et entretenu au service de Sa Majesté. Pour trancher 
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la difficulté, on dut exiger de lui qu'il s'enga
geât à ne point exercer ses fonctions de médecin, 
tant qu'il serait au service de la ville, ce à quoi il 
consentit. 

Juron pour la communauté 

Franchois Le Petit. Hubert le Borgne. 
Thomas Gœubles. . Oudart Sagot. 
Vaast Pruvost. Pierre Delattre. . 
M« Jean Brusset. .Jacques Bedu. 
André Pascal. Jean-Baptiste Dannel. 

Un arrêt du Grand Conseil intervient le 23 dé
cembre 1665, portant règlement complémentaire 
relatif aux Elections, et interprétant celui du 4 octobre 
i664. Il établit bien que le Roi n'a pas entendu que 
les deux électeurs admis à faire partie du Magistrat 
seraient nommés échevins sur le seul suffrage des 
neuf électeurs, mais par tout le corps électoral, 
c'est-à-dire par les Mayeur, échevins, les dix Jurés et 
les électeurs. 

Il autorise de plus de choisir à l'avenir parmi les 
électeurs trois échevins, pourvu que deux soient 
nobles ou gradués. (Cf. Reg. L, f° 200 r° et Arch. 
municip. de Saint-Omer, CXXII. 4). 

ieee-67 
Jan de Havrech, éc. sr de Louis Wysserie, avocat (G. B.) 

la Rue. Guillaume Vaillant (G. B.) 
Josse du Bois, sr de Percheval. ' Jacques Manessier, s'' de Cru-
Charles Roberty, ce. sr d'O- selmerck et de Pas. 

coche. Pierre Delattre. 
Anthoine de Labcn, éc. (G.B.) François Le Petit. 
Jan de Woorm. L. M. Denis Quevillart. 

Jacques de Wallehé, sr d'Arquingoult, avait été 
élu échevin, et on lui avait assigné la seconde place ; 
mais il refusa celte nomination, et on ne voit pas 



qu^on ait insisté pour le forcer à accepter, et la place 
resta vacante. 

Jurés pour la communauté 

Anthoine Delattre. Philippes Joircs. 
Jean Tompcre. Franchois Robert. 
Jacques Amis. Philippe Le Tailleur. 
Noël d'Avroult. Jacques Desgardins. 
Jehan Hendricq. - Léon du Qucsnoy. 

1 6 6 7 - 6 8 

Le o janvier 1667, les Echevins et Jurés pour la 
communauté se sont assemblés en halle cl y sont 
restés jusqu'après la fermeture des portes, sans 
cependant avoir procédé à la nomination des élec
teurs. Le Comte de Saint-Venant, Grand Bailli, déclara. 
alors que le messager de la Cour relatif au renouvel
lement de la loi n'était pas arrivé. 

Le 6 janvier, deux echevins et le conseiller prin
cipal furent mandés à l'audience du Conseil d'Artois, 
et, le lendemain 7, il leur y fut donné lecture d'une 
lettre du Marquis de Castel Rodrigo, gouverneur des 
Pays-Bas, décrétant la continuation, pour celle année, 
de l'échevinage sortant. 

Le 9 janvier, il fut procédé à une élection pour la 
place laissée vacante depuis un an par le refus du 
sr d'Arquingoult. Jacques de Mamelz fut élu. 

Le 4 avril 1667, à la suite du décès de Denis Que-
villart, François Lanvin fut élu.Les suffrages s'étaient 
d'abord portés sur Antoine Delattre, mais-celui-ci 
déclara que sa position de mayeur des dix jurés était 
aussi et même plus importante que celle d'échevin 
qu'on lui offrait ; il demanda en conséquence à être 
excusé. 
. ,Le 16 avril,.à la suite d.u décès d'Antoine, de Lab.cn, 
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Jean HeuUricq, juré pour la communauté, fut élu éche: 

vin, et Jacques de Grave fut élu du banc des dix jurés. 

1 6 6 8 - 6 9 

M>c Jean delà Viesville, ch. Pierre Roberty, éc. sr delà 
sr de la Chapelle. Muraille. 

Antoine d'Ausque, éc. s1' de Eusta.ce Dubois, avocat. L. M. 
Floyecqucs (G. B.) Anthoine Jerosme. 

Louis de Wonnn, lie. cs-dr. Martin Emmanuel Gilliers 
Jean Baptiste Delattre, avocat, (G. B.) 

s1' de la Brique d'or. Franchois Marcotte (G. B.) 
Franchois Sergcant. Jean-Baptiste llcndricq (G. B.) 
Maximilicn Nicolas de Beau-

fort, éc. s>' de la Pierre. 

Jurés pour lu communauté 

Pierre Delattre. Hubert Le Borgne. 
Jean-Baptiste Le Petit. Wallerand Talion. 
Jean Tampere le joene.. Jacques Bedu. 
Jean Brusset. Jean-Baptiste Danel (-f- le 
Vaast Pruvost. 24 déc.) remplacé par 
André Pasqual. Jacques Bollart. 

1669-70 

Le o janvier 1669, les échevins et les Jurés pour la 
communauté attendirent jusqu'après la fermeture 
des portes l'arrivée du message concernant le 
renouvellement de la loi. N'ayant rien reçu, ils se 
concertèrent pour décider ce qu'ils devaient faire, et 
considérant que leur serment prêté l'an dernier 
expirait cette nuit et ne pouvait leur permettre dé 
continuer leurs fondions le lendemain, ils députèrent 
le Procureur vers le Grand Bailli pour le prier de venir, 
en attendant, « rafraischir leur serment ». Le Grand 
Bailli répondit qu'il n'y voyait pas d'inconvénient, 
mais qu'il désirait auparavant en référer au Duc do 
Bournonville, gouverneur général de cette provinco 
d'Artois. Ce dernier acquiesça également sous la-
condition qu'on en référerait au Conseil d'Artois, 

13 
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Le^CoBscil émit l'avis qu'en l'absence de missive du 
souverain, Téchevïnage.sortant devait être prorogé, 
au moins à litre provisoire, conformément à ce qui 
s'était passé en l'année 1511. 
.. En conséquence, le Bailli reçut de nouveaux ser
ments des échev.ins et Jurés sortants. 

Le '24 avril, à la suite du décès de .Nicolas-
Maximilien de Beauffort, on élut échevin llerman 
Hendricq. 

1670-71 

Les formalités de l'élection furent singulièrement 
allongées cette année par l'opposition formulée par 
le Grand Bailli sur la nomination, comme électeurs, 
du sj\Doresmieux et du chanoine Cochet. Cette oppo
sition était basée, pour le sr Doresmieux, sur ce 
qu' « ayantsa demeure à Fruges, pays cédé », on 
ne pouvait l'admettre à exercer à Saint-Omer des 
fonctions d'échevin, au cas où les suffrages se por
teraient sur lui ; et, pour le chanoine Cochet, sur ce 
qu'il est oncle d'Eustache Dubois, échevin sortant. 

Les échevins et jurés pour la communauté protes
tèrent contre ces exclusions, eu alléguant que le 
sr Doresmieux avait toujours sa maison et sa prin
cipale installation à Saint-Omer, « et que telle de
meure qu'il avoit faict aud. Fruges n'auroit esté que 
pour éviter la confiscation de ses biens rcslans aud. 
pays cédé, et pour, par là, Iromper les officiersdc la 
France ». • 
• Quant à la parenté qui devait éloigner le chanoine 

Cochet des fonctions d'électeur, elle pouvait être 
laissée sans protestation de la part du Grand Bailli, 
ainsi que cela avait eu lieu déjà précédemment. 
• Le s1' Doresmieux alla faire ses remontrances au' 
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i)uc de Boui'hônville, gouverneur de l'a province', qui'-' 
fit convoquer les Conseillers au- Conseil d'Artois se, 
trouvant alors dans-la ville, pour examiner les rai
sons exposées (le part et d'autre. L'avis du Conseil,:. 
rendu à quatre heures et demie du matin et com
muniqué par un huissier en halle' « sur les cincq 
heures du matin », concluait qu'on devait continuer 
incessamment à procéder au renouvellement de la 
loi, cela sans préjudice des exceptions qui seraient 
résolues ultérieurement par le bon plaisir de'Sa 
Majesté. 

Le Comte de Saint-Venant, après avoir reçu de son 
côté communication de cet avis, envoya de suite aux 
électeurs un billet contenant qu'il se portait comme 
appelant do celte décision. Les électeurs, acculés à 
la nécessité do ne pas prolonger davantage l'élection, 
prirent le parti de prier le chanoine Cochet de se. 
retirer de lui-même « pour ne point davantaige 
embarasser l'assamblée ». Le chanoine acquiesça à. 
cette demande, à condition que l'Evèque consentit à lo. 
remplacer, ce que celui-ci fit en effet en désignant à. 
sa place M. l'archidiacre Daulmory. Ils demandèrent 
ensuite au Grand Bailli de ne pas insister sur son. 
appel en ce qui concerne le sr Doresmioux; offrant, 
comme conditions, que les suffrages ne se portent. 
pas sur ce dernier, comme écho vin : il lui serait 
d'ailleurs loisible ultérieurement,,si.le contraire se. 

, produisait, de refuser de recevoir le- serment dudit 
Doresmieux. , • 

. Le Comte de Saint-Venant consentit à se désister 
sous la condition expresse que cet électeur ne serait 
pas élu échevin. Alors seulement, c'est-à-dire après 
plus de vingt-quatre heures de. pourparlers et d'at
tente, l'élection put être achevée, 
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Jan de Hàverech, ce. s1' de Antoine Michiels, avocat (G.B.) 
la Rue. Guislain Pruvost. 

Josse Dubois, sr de Percheval. Inglebcrt Vandebosclie (G. B.) 
Charles Roberty, éc. sr d'Oco- L. M. 

che et de la Condamie. Laurens Hendricq (G. B.) 
Antoine Alexandre de la Hous- Jacques Manncssier (G. B.) 

soye, éc. s>' d'Avault. Pierre Delattre. 
Pierre d'Haflringues. Jan Brusset. 

Jurés pour la communauté 

Philippe Joircs. Jacques Grave. 
Jan l'ampère, l'aisné. Fianchois Robert. 
Jan Descamps. Dominicque Chocqucl. 
Simon Daman. Jacques Faulconnicr. 
Jaspar Pierre Grosse. Pierre Duval. 

1671-72 

Le 5 janvier, « Messgrs Majeur et eschevins avecq 
les dix Jurez pour la communanllé Comme le 
parquet ordinaire qu'envoie à la court monsieur le 
comte de S1 Venant, grand bailly et capitaine de cestc 
ville, pour aggrécr les qualtre personnes par luy 
dénommées, n'estoit arrivé, la susd.assamblée, après 
avoir attendu depuis les six heures matin iusques 
après la fermeture des portes de cestc ville qui esloit 
environ cincq à six heures soir, ont trois à qualtre 
assamble deboult, preste le serment qui s'ensuict. 

Vous et chacun de vous promeclez par le serment 
qu'avez l'aict la veille des Roix de l'an xvic seplantc 
de continuer et vous acquiclcr aussy longtemps 
qu'aultrement y serat ordonné par Sa Majesté... » 

Le 7 janvier, le Grand Bailli fit connaître au 
Magistrat la teneur d'une lettre du Comte de Mon-
terey, gouverneur général des Pays-Bas, datée du 
2!) décembre 1G70, d'après laquelle il lui transmet sa 
volonlé de continuer l'échevinagc de l'an passé. Les 
Echevins et Jurés, obéissant à ces lettres « sans 
préjudice des privilèges, droix et usaiges... » renou* 
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volèrent leur serment dans'la forme définitive entre 
les mains du Comte de Saint-Venant. 

Le 13 juin, à la suite du décès de Jean Tampcre, 
juré pour la communauté, Arnoult Le Petit fut élu. 

1672-73 

Par lettre datée de Bruxelles le 18 décembre, lo 
gouverneur des Pays-Bas enjoint au Comte do Saint-
Venant, bailli de Saint-Omer, de proroger l'échevinage 
pour cette année. 

Un arrêt du Conseil, du 2 décembre 1G721, règle 
qu'à l'avenir on ne pourra admettre qu'un seul bras
seur dans les écbevins, et deux dans les dix Jurés. 
Cette décision a été motivée par ce fait qu'il s'était 
introduit les années précédentes « six à sept bras
seurs tant parmy les douze cschevins que parmy les 
dix Jurez ». 

1673-74 
Eustace de Fiennes, ch. sr François Laurin ou Lanvin, 

de Gruson (-f- le 24 nov.) doct. en méd. 
Antoine Doresmieux, éc. François Le Petit. 
Jean de Woorm. François Marcotte ("G. B.) 
François Sergcant (G. B.) Jean-Baptiste Hendricq (G. B.) 
Eustace Dubois, avocat. L. M. François Du Val, s1' de la 
Pierre Delattre, fils Pierre Pierre, lie. es-drois. 

(G. B.) François Robert. 
Jurés pour la communauté 

Antoine Delattre. Hubert Le Borgne. 
Jean Tampcre. Antoine Boiviet. 
Vaast Pruvost. Guillaume de Zomer. 
Antoine Du Crocq. Josse Bellain. 
André Pascal. Jacques Bollart. 

Le Comte de Saint-Venant s'étant présenté de nou
veau en l'assemblée du Magistrat, remontra qu'on 
avait contrevenu au règlement du 2 décembre 1G72, 

1. Cf. Reg. L, f" 214 r» et Arch. municip.de Saint-Omer, CXXII. 5.. 
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par le choix fait de trois brasseurs dans le nombre 
des dix Jurés, à-savoir : Vaast Pruvost, Hubert le 
Borgne et Jacques Bollart. On lui représenta que 
J, Bollart n'exerçait plus le métier de brasseur depuis 
environ trois ans. Il répliqua que ce n'était pas exact, 
parce que, par ses informations, il aurait appris 
que ledit Bollart aurait encore brassé récemment. 
On prit la résolution d'en appeler au Conseil privé 
de Sa Majesté, qui, par un avis du 26 janvier1, 
déclara que bien qu'on ait enfreint le règlement, 
l'élection resterait valable pour cotte fois, et sans 
préjudice de l'obligation où les électeurs se trouve
ront de l'observer exactement à l'avenir. (Reg. L; 

f° 215 v°). ' ' 
" Le 18 janvier 1G73, Charles, roi de Castille, de 
Léon, d'Aragon, des' deux Siciles, e t c . . rendit une 
nouvelle ordonnance réglant les gages du Magistrat2. 
D'après cet acte, le taux en est ainsi fixé pour 
l'avenir : 

Le Maycur, 468 florins 13 s. 6 cl. 
Le Lieutenant du Maycur, 268 fl. 13 s. 62. 
■Echovin commis à l'artillerie, 234 fl. 13 s. 6 d. 

» aux ouvrages, 265 fl. 13 s. 6 d. 
» aux rivières, 238 fl. 13 s. 6 d. 

Autres échevins, 228 fl. 13 s. 62. 
Mayeur Juré au Conseil, 118 florins. 
Echevin.Juré au Conseil, 59 fl. 8 s. 

1674-75 
Le o janvier, apprenant que le message ordinaire 

n'était pas parvenu au Grand Bailli, les échevins et 

1. « Fait a Bruxelles le xxvi de janvier 1673. » 
' 2. Arch. municip. de Saint-Omer, CXXI. '14. « Donné en nost'rc 

ville de Bruxelles le dix-liuictieme de janvier l'an de grâce mil six cent 
septante trois. » V. l'ordonnance du-duc Philippe du 5 avril 1501. ' 
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Jurés pour la communauté, sans procéder à..la. nômlr 
nation'des électeurs, prirent leur repas, et attendirent 
jusqu'là la fermeture des .portes ;,alors il jfut:'.rés6liii 
qu'ils fréteraient, .le: serment pour, continuer leurs 
fonctions, ainsi que; cela s'était fait le 5 janvier;!G7.i;. 

Le 19 janvier, M. le Comte de Saint-Venant leur 
fit connaître la lettre qu'il venait seulement do.rece'-
yoir, bien que datée do Bruxelles du 31 décembre;, 
d'après laquelle le gouverneur des Pays-Bas. proro
geait les fonctions éehevinales jusqu'à nouvel ordre. 

1675-76 
Le o janvier, le Grand Bailli fit savoir aux échevins 

et Jurés pour la communauté que le Président du 
Conseil d'Artois avait reçu des instructions d'après 
lesquelles le Magistrat devait être- prorogé comme 
l'an passé. -

Le 19 juillet 1675, Jean llioUê, bourgeois tanneur, 
fut élu juré pour la communauté en remplacement 
de Hubert Le Borgne, décédé le même jour. 

Le 25 novembre, Gilles-François de Lières, Baron 
de Bcrneville, sr d'Isbergues, fut élu mayeur en 
•remplacement d'Eustache de Fiennes, décédé ie 
même jour. • • 

1676-77 

Le 5 janvier, les écbevins et Jurés pour la com
munauté ayant appris que le message ordinaire 
•n'était pas arrivé, attendirent jusqu'à une heure, 
après quoi « ont prins leur réfection en l'argenterie 
en la manière accoustumee avecq les officiers du 
bureau et anltrcs y estans à l'ordinaire, que lors fut 
déclàiré par quelque homme venant de Bruxelles 
aiant passé par Gand qu'il y avoit vc'u Henry liant-
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soulier apportant le pacquet et croioit qu'il estoit 
venu. Ce qu'entendu, le procureur de la ville fut 
envoyé derechef vers led. sr comle de St "Venant 
pour scavoir ce qu'il en estoit... » Ce dernier ré
pondit qu'il ferait connaître aux échevins et Jurés 
la réponse et la lettre touchant le renouvellement de 
la loi quand il irait en halle recevoir leur serment. 
Ceux-ci firent déclarer qu'ils étaient disposés à le 
prêter. Ils attendirent encore une heure, et le pro
cureur de ville alla de nouveau prier le Grand Bailli 
de vouloir bien venir, mais il répondit qu'il était 
trop tard et que celte formalité pourrait bien être 
remise au lendemain, ainsi que cela s'était déjà fait. 
Yainement on lui représenta que cela ne s'était 
jamais fait, en le priant encore instamment de venir ; il 
persista et c'est, alors que les échevins firent faire 
rapport de celte opposition au Président du Conseil 
d'Artois. Bien que la journée fût assez avancée, 
celui-ci, après quelques objections, fit convoquer les 
Conseillers qui rendirent une ordonnance suivant 
laquelle il était enjoint au Comte de Saint-Venant do 
comparaître à l'assemblée du Conseil d'Artois qui se 
tiendrait le lendemain 6, à 6 heures et demie du 
matin, en la maison dû Président. A cette audience 
où furent entendues les deux parties, le Conseil 
rendit une nouvelle ordonnance, d'après laquelle le 
Magistrat de Saint-Omer devait être reçu à renouveler 
son serment en la forme ordinaire, et non le serment 
provisoire prêté en la forme admise en l'année 1671. 

Sommé de venir en halle pour cette formalité, le 
Grand Bailli y envoya son Lieutenant Général, vers 
dix heures du malin, et apporta la lettre relative à 
la continuation du Magistrat, datée de Bruxelles, le 
31 décembre 1675. 
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Le 13 avril, Adrien Allehoye fut élu juré pour la 
communauté, en remplacement d'Antoine Dclattrc, 
décédé le même jour, et Vaast Pruvost a été nommé 
mayeur des dix.' 

Le 2!) août, Guillaume Uienaimé fut élu échevin 
en remplacement de François Le Petit décédé le 
jour même. 

Enfin, le 24 octobre, Jean Casliacn Dccorq fut 
élu Juré pour la communauté au lieu d'Antoine 
Boiviet. 

1677-78 

Celte année, les formalités de l'élection se pas
sèrent d'une façon normale cl la lettre arrivée à 
temps de Bruxelles fut même remise par le Grand 
Bailli au greffier qui venait le chercher pour l'inviter 
à venir procéder à l'élection. 

Mre Claude Henry de Croy» André Loman (G. B.) 
baron de Clarcques. Jean Hendricq. 

Antoine Alexandre de la Nous- Edouart Jacques Doresmieux, 
soye, éc. s1' d'Avault. ce. s>" de Monicovo (Monnc-

JosseDu l.-tois,sr de Percheval. cove). 
AntoineMichiels,avocat(G.B.) Albert Caucheteur. L. M. 
Adrien Van Rode. Robert Desaunois, brasseur 
Pierre Robcrty, éc. s? de la (G. B.) 

Muraille. 
Pierre Dclattrc, fils Pasquicr' 

(G, B.) 
Jurés pour la communauté 

Philippe Joires. Bernard le Roux.-
Jean Deseamps. Jean-Baptiste Nicolle. 
Lambert Couiden, fds Lam- André Ilaracbe. 

bert. Jacques Fauconnier. 
Jaspart de la Pierre grosse. Pierre Du Val. . 
Adrien Roels. 



VII 

.Annexjo» de Saint-Omer à la France 
(21 avril 1677) 

Substitution de l'Intendant au Grand Bailli 
comme représentant l'autorité royale 

A la suite de la reddition de la ville de Saint-Omer 
au roi de France, le Magistrat fut continué dans ses 
fonctions, et il ne fut rien changé au mode ni au 
cérémonial de l'elcclion pour le renouvellement 
annuel de la loi. Mais c'est désormais l'Intendant en 
personne qui, chaque année, lors-de son passage à 
Saint-Omer,. dirige et règle l'élection1. Le Grand 
Bailli n'y joue plus qu'un rôle secondaire, comme 
premier électeur. noble de droit, de même que 
l'Evoque reste premier électeur ecclésiastique. Les 
élections qui suivent montrent bien l'empiétement 
progressif du pouvoir central sur les privilèges 
municipaux. L'on n'y trouve plus trace des contes
tations passionnées et des revendications qui avaient 
marqué les élections de la période antérieure. La 
soumission devient absolue, et c'est sans protesta
tion que l'Intendant voit accueillir par le Magistrat 
les atteintes les- plus contraires aux anciens privi
lèges. 

H. de Groy, baron de Clarques, manifesta le désir 
1. Ce n'est plus le 5 janvier, mais à une date variable au milieu de 

l'année qu'elle a lieu. 
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.de:ne pas continuer ses' fondions sous le nouveau 
régime. M fallut donc pourvoir à son remplacement, 
ainsi qu'à celui'd'Antoine Michiels,-échevin, décédé. 
■ Le 10 septembre, M. l'Intendant Boistel fit savoir 
qu'il était désigné pour faire ce remplacement, et sur 
l'objection.du Marquis de Saint-Geniès,gouverneur 
de la ville, ;disant que. les choses devaient se passer 
comme auparavant, il répondit qu'il avait.ordre de
là Cour de le faire par dévolution sur une liste 
de trois noms dressée par Messieurs du Magistrat. 
Sur son invitation, ceux-ci désignèrent.trois nobles*1 

et trois bourgeois notables2. Par acte daté de Saint-
Omcr, le 15 septembre, M. Boistel fit connaître qu'il 
choisissait parmi les trois nobles Louis DE CROIX, 
éc. sr de Gorgonez, comme mayour, et parmi les 
trois bourgeois notables, Jean ûescamps, comme 
échevin3. 
,. Pour le remplacement des jurés pour la commu
nauté, M..l'Intendant déclara qu'il n'y aurait rien.de 
modifié au mode actuel de l'élection qui se faisait 
par le corps régnant. On procéda donc, dans ces 
conditions,- au-- remplacement de Jean Descamps, 
nommé échevin; Pierre Carton fut élu: 
: De même, le 30 décembre^Flour Martel fut élu 
juré pour la.communauté au lieu de Jean-Baptiste 
Nicolle, décédé. . . - . . -

1678 
Le 12 janvier 1678, M. l'Intendant Boistel de Chan-

1. Arit. do la Hdussoye, Louis Je Croix, de Beaiiffort. 
2. Jean Descamps,-Jean-Baptiste Titclouze, André Pascal; ■', 

. 3. Le registre donne-, f" 222,- la nouvelle formule du serinent prêté 
au Roi de r'rance. V. le détail du renouvellement de cette année d-.ins 
Le Siège de Saint-Omer en i677, par "M. Pagart d'IIermansart. 
■Mém, Soc. Aht.'Mor.j T.. XXI: - •■ ■ ■<■ : ■' •• ' ' 

http://rien.de
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tignouvillé se rendit dans la chambre echevinale et 
exhiba à MM. les Mayeur, Echovins et Jurés pour la 
communauté des lettres royales. qu'il avait reçues, 
datées de Saint-Germain-on-Laye, le 27 décembre 
1677, d'après lesquelles le Souverain lui donnait la 
mission de pourvoir au remplacement du Magistrat, 
ou, suivant sa volonté, à la prorogation de ses 
pouvoirs. 

Conformément à ces instructions, il déclara conti
nuer pour cette année l'échevinngo sortant, et reçut 
sur le doxal le serment de ses membres. 

1878(19décembrc)-1680 

Le 17 décembre, M. l'Intendant de Breteuil étant 
arrivé à Saint-Omer, annonça à Messieurs du Magis
trat, qui étaient allés le saluer, qu'il Qtaît venu pour 
procéder au renouvellement de la loi selon l'ancien 
usage, et qu'il avait fixé celle élection au 19 de ce 
mois. 11 lui fut représenté qu'il était nécessaire pour 
cela que l'échevinage fût au complet, et qu'il ne 
l'était plus depuis le décès de Pierre Roberty, échevin, 
survenu depuis plusieurs mois. En conséquence, 
il fut, dès le 18, procédé à une élection com
plémentaire. M. de Breteuil consentit à ce qu'elle 
se fit, comme anciennement, par les échevins 
et jurés pour la communauté réunis. Adrien 
Koels, juré pour la communauté, fut élu échevin, 
et Jean-Baptiste Bouhcrt, juré pour la commu
nauté. 

Le 19 décembre, le renouvellement eut lieu, con
formément aux usages anciennement suivis, par les 
soins de M. l'Intendant, faisant l'office rempli aupa
ravant par le Bailli. 

L'intendant nomma lui-même, de vive voix, les 



quatre personnes qu'il désignait comme échevins, el 
reçut le serment des nouveaux élus. . 

Cilles François de Lières, François Du Val, sr de la Pier-
baron de Berneville, s1' de re, remplace Doresmieux '. 
Berneville et d'Isbergues(l) ' Nicolas Tal'fin, éc. s'deYigrie. 

Antoine Doresmieux, éc. (+) . Jean Brusset. 
Charles Robcrty, ce. s>' d'Oco- Guillaume Bicnaymé. 

che (I). Jean-Baptiste ïitelouze, avo-
Jean-Baptiste Delattre, licenc. cat(I). 

es-loix. Philippe Joires. 
Jean de Woorm. Pierre Carton (1). 
Inglebert Vandenboosche. Gabriel Gaillict J. 

L. M. (+) . 

La nomination des échevins remplaçant les 
deux décédés se fit comme en 1677, par l'Inten
dant, sur une liste de trois noms présentée par les 
majeur et échevins et les dix jurés pour la commu
nauté. 

François Du Yal. se vil d'abord assigner la onzième 
place, mais il protesta en disant qu'il n'y avait pas 
d'exemple de cas où un échevin, nommé en rempla
cement d'un autre, dût reprendre le rang qu'il 
avait quand il était sorti4: Messieurs du Magistrat 
flrent représenter en conséquence: à l'Intendant que 
le sr de la Pierre devait avoir son rang d'ancienneté 
dans le corps du Magistrat. Sur une réponse favo
rable du subdélégué de l'Intendant, les échevins 
se réunirent'de nouveau le 7 octobre, et assi
gnèrent définitivement au sr de la Pierre la septième 
place. 

■\. (I) désigne les échevins nommés par l'Intendant. 
2. Choisi par l'Intendant parmi trois candidats, Yaast Pruvost, 

F. Du Val et André Pascal. 
3. Choisi par l'Intendant parmi trois candidat, Vaast Pruvos1, 

G. Gaillet et André Pascal. 
4. Il avait la onzième place en 1673. . . , ., ■ 
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Jurés pour là communauté 

Vaast Pruvost, brasseur. 
Adrien Allehoye (-(-). 
Jean Tampcre." 
Antoine du Crocq. 
André Pascal. 
Jean Hiellc. 

Jacques de Cocq. 
Martin Moriencpurt, brasseur. 
Pierre Gantinau. 
Jacques Bollart, aussy bras

seur. . 
Pierre. Goeublo', libraire 5. 

Jacques Bollart a été choisi quoique brasseur et 
contrairement au règlement du 2 décembre 1672, 
parce qu'il, ne. se trouvait plus aucun personnage 
autre que brasseur, apte à èlre juré, sur la paroisse 
Saint-Marlin. Pour parer à cetle conséquence, il fut 
déclaré qu'on lié choisirait plus à l'avenir les deux 
brasseurs que sur les paroisses Saint-Jean et Saint-
Marlin, où ne se trouvaient pas d'autres personnes 
susceptibles d'être choisies comme jurés. 

1680 (22juin)-1681 

Alexis de Fiennes, s>" de 
Haubuisson (I). 

Ant. Alex, de la Houssoye,éc. 
sr d'Avault (I). 

Edouard Jean Doresmieux, êc. 
s1' de Monicove. 

Me Philippe Enlart, avocat (+) . 
Eustache Dubois, avocat. L. M. 
Dominique Hiacinthe de la 

Diennée, éc. sr d'Esquevalct 
ou des Quevalets (I). 

Jean Hcndricq, apothicaire. 
Jean Louis H a non, avocat. 
Jean de Croisilles, s1' de la 

Blanche-Motte (I). 
André Paschal. 
Christophe Desmons, apothi

caire, 
Martin Moriencourt, brasseur. 
Robert Desaunois, remplace 

Ph. Enlart \ -

1. Il fut élu au suffrage seul des membres de l'échevinage, Ainsi' 
que cela a été dit plus haut, l'ancien mode de nomination a élé 
continué pour les Jurés'pour la communauté. 

'2. Le registre L donne, f° 213 v°, la transcription des lettres pa
tentes qu'il obtint comme imprimeur juré le lor décembre 1572. 

3. Choisi'par l'Intendant sur une liste composée de Grégoire-Justin 
d'Haffrengues, licencié es-droicts, François Laurin, licencié en mé
decine et R, Desaunois, 



âo? 
Jurés pour la communauté 

Bernard Le Roux. Christophe Merlen. ■ ' ■ 
Lambert Courden, fils Lam- Wallerand Tahon. 

bert (-{-). André Harache. 
Nicolas Marcotte. JacquesFaulconnier,brasseur. 
Jaspart Pierre Grosse. Pierre du Val, brasseur. 
Jean-Baptiste Boubert. Laurent LoiselT 

1681-82 

Le 16 juin 1681, Mgr de Breteuil, Intendant, déclara 
en la chambre échevinale que Sa Majesté, en consi
dération de l'estime particulière qu'elle avait pour 
les services rendus, services qu'elle avait spéciale? 
ment appréciés.lors de sa venue en celte ville, l'année 
dernière, avait jugé devoir proroger le Magistrat de 
Saint-Omer pour une année. M. l'Intendant exhiba en 
même temps une lettre du Marquis de Louvois, datée 
de Versailles le 1er juin, confirmant cette décision. 

Le 26 septembre, George Delaltre, brasseur, a été 
élu juré pour la communauté de la paroisse Saint-
Jean, en remplacement de Jacques Faulconnicr qui,. 
changeant de domicile, était venu habiler sur la 
paroisse Saint-Denis. 

! 1682-83 
Le II juin, renouvellement suivant les formes 

ordinaires, sauf que le « sgr de Breteuil déclare qu'il 
nomoit le seigr Comte de Blendeque pour mayeur, 
adjouslanl qu'il avoit ordre du Roy d'ainsy se faire 
sans s'astreindre au choix... » 
Gillon Otton de Lens, ch. François Marcotte. ' 

comte de Blendecques (I). Pierre Delattre. 
Nicolas Taffin, éc. s1" de Yi- Albert Caucheteur. L. M. 

grie (I). Philippe Parisis,' avocat. 
François Laurin, médecin. Grégoire Justin d'Hall'rengues, 
François du Val, s'1 de la Pier- avocat. 

re (I). Pierre Carton. 
Hector Adrien Louis Deslions, Augustin Cardon. 

éc. sr de la Doeulle (Ij. ' ' ' . 
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Jurés pour la communauté 
Castian Decocq. Jean Willeron. 
Jan Tampere.. Ignace de Maractz. 
Pierre Geubles. Guillaume de Somer. 
Antoine Ducrocq. Jacques Desgardins. 
Nicolas Vasseur. Jacques Bollart. 

1683-84 

Le 4 juillet 1G83, M. l'Intendant est venu en halle 
et a fait connaître une lettre de Sa Majesté, datée de 
Versailles, le 12 avril t683 \ manifestant son désir 
de voir continuer encore pour une année les fonc
tions du Magistrat de la ville, en l'honneur de la 
naissance du Duc de Bourgogne. 

Il fut observé ensuite que le seigneur Intendant 
était venu seul, en carrosse, de l'abbaye de Saint-
Berlin, lieu de son logement, en halle éclievinale. 
En raison de la solennité que devait revêtir cette 
visite, il fut décidé qu'à l'avenir Messieurs du Magis
trat, i-evètus de leur costume, iraient à pied on en 
carrosse, suivant le temps et la saison, prendre 
l'Intendant au lieu de sa résidence, précédés de leurs 
petits officiers. 

1 6 8 4 (6juillet)-85 

frN Alexis de Fiennes, ch. 
sr de Haubuisson. 

Jacques Edouard Uoresmieux, 
éc. sr de Monechove. 

Charles Roberty, éc. s1' d'O-
coche. 

Jean-Baptiste Delattre, s1' de ta 
Brique d'or. 

Jan de Woorm. 
Jan de Croisilles, sr de Blan-

chemotte. L. M. 

Jacques Dominique Liot, éc. 
sr de Walc. 

Jan Brussct. 
Guillaume Bienatmé. 
Robert Desaunois, brasseur. 
M« Jacques Joseph Parisis, 

avocat. 
Castian Decocq. 

1, Signée : Louis, el plus bas ; Le Tellier. 
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Jurés pour là commutïautê 

Bernard Le Roux. Christophe Merlen. 
Laurent Loisel. André Harache. 
Nicolas Marcotte. Dominique de Vloo. 
Jaspart Pierre grosse. Antoine Orner Lcurent. 
Jan Baptiste Boubert. 'Norbert Delattre. 

1 8 8 5 (27 juillct)-86 

Jean d'Havrech, éc. s1' de la Jan Baptiste Hcndricq. 
Rue, Senlis (I). Jehan Louis Manon. L. M. 

Ant. Alex, de la Houssoye, éc. Antoine Jérosnie (I) (+) . 
s1' d'Avault. M« Jacques Bertin Haverloix.' 

Nicolas Taffin, éc. sr de Vi- Gabriel Gailliet. 
gries. Bernard Leroux. 

François du Val, s>' de la Antoine Henry de Sancey (I). 
Pierre (I). Ignace de Mametz, remplace 

.Dominique Hyacinthe de la A. Jérpsme1. 
Dicnnée, éc. s'' de Quevalet. 

François de Bacquelrot, écuyer, avait été nommé 
échevin par l'Intendant, mais il refusa. L'Intendant 
nomma à sa place Antoine Jérosme, mais le procu
reur de la ville fit poursuivre contre F. de Bacquelrot, 
pour son refus non justifié, la condamnation à 
l'amende prévue par l'institution de la loi de 1447. 
Le 20 septembre 1635, le jugement du Magistrat fut 
rendu!, condamnant F. de Bacquelrot à l'amende dé 
60 florins monnaie de Flandre. 

Jurés pour la communauté 

Guillaume de Somer. Louis Durietz. 
Jan Tampero. Jacques Desgardins. 
Inglebert Le Porcq. Pierre du Val. 
Nicolas Vasscur. Jean-Baptiste Valière, remp!'. 
Denis Bazin. . I. de Mametz (-{-). 
Jan Willeron. Jan Framery, rempl. J.-B. Va1 

Ignace de Mametz, élu éch. lière. 

1. Noms présentés : André Paschal, Nicolas. Marcotte, Ignace de 
/Mametz.- .- ■ " .'.' *\ ; . ' : ' ■ ' , ' " 

2. Cf. Reg. L, t" 239 r« et Arch. municip. CXXII. 9. . . / ; 
14 
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Alexis de Fiennes, ch. comte 

de Fienries'(ï). 
Edouard Jacques Doresmieux, 

éc. s1' de Monecove. 
Hector Adr. Louis Deslions, éc. 

sr de la Doeule. 
Jan do Woorm. 
Jan de Croisilles, éc. s' de 

Blanchemotte. L. M. 

Gillon Othon de Lens, ch. 
comte de Blendecques (I). 

Nicolas Taffin, éc. sr de Vigrie. 
François Marie du Val, s1' de la 

Pierre. 
Jan Baptiste Hendricq. 
Albert Caucheteur. 
Jacques Bernard Liot, éc. s1' 

d'Eglegatte (I). 

M'c Alexis de Fiennes, ch. 
comte de Fiennes (I). 

Jacques Edouard Doresmieulr, 
éc. sr de Monechove. 

Dominique Hyacinthe de la 
Diennéé', éc. s1' de Quevalet. 

Hector Adr. Louis Deslions, éc. 
s>' de la Doeulle. 

Jacques Dom. Liot, éc. s1' de 
Wale. 

Jacques Deffosse, avocat (I). • 
André Paschal. 
Augustin Cardon. 
Martin Moriencourt; bras

seur (I). 
Guillaume de Somèr. 
Nicolas Marcotte. 
Jan Jacques Vanderstraten(I). 

Jacques Bertin Haverloix, avo
cat. L. M. 

Philippe Parisis, avocat. 
Jean Baptiste Dominique Ro-

gier, sr d'Oudinville. 
Pierre Carton. 
Jean ïYançois Dcschamps, sr 

de Lescade, avocat (1). 
Laurent Loisellc. 

Jean de Croisilles, éc. s'' de 
Blanchemotte. L. M. (I) 

Jean Louis Hanon, avocat (I). 
Antoine Henry de Sancey. 
PhilippeBernard Le Roulx (-{-) 
Ignace Dominique de Mamctz. 
Denis Franc.de Vienne.L.M.(I) 
Jan Tampere. 
Pierre Gœubels, rempl. Ph. Le 

Roulx1 . . 

Jurés pour la communauté 
Laurens Loisel. Philippe de Portre. 
Pierre Gœubels. André Harache-. 
Jan Baptiste Boubert, ; Dominique de Vloo. 
Alexandre de Cléty. Antoine Omcr Clément. 
Christophe Merlen". Louis Ignace Marsilles. 

1 6 8 7 (30iuin)-88 

Jurés pour la communauté 
Jan Tampere. Simon Marcotte. 
Jnglebert Le Porcq. Louis Durietz. 
Nicolas Vasscur. 
Denis Bazin. 
Jean Framery. 

Omer Dubuisson. 
Jacques Desgardins. 
Pierre du Val. 

1 6 8 8 (11 juillet)-89 

1. Noms présentés : Jean-François Denis, Phil. Prévost, Pierre 
Goeubels. . 



Jurés pour la communauté 

André Harache". 
Pierre Geubels, élu éch. 
Michel Queval. 
Jan Baptiste Boubert. 
Nicolas Alexandre de Cléty. 
Jacques Dcgrave. 
Philippe.Depotre. 

Dominique dé Vloo. 
Antoine Orner Clément. 
Jacques Bolart. 
Guillaume Loiseau, orfèvre, 

rcmpl. P. Geubels (paroisse 
Ste-Aldegonde). 

1 6 8 9 (6juillet)-90 

Mre Jan de Havrech, sr de 
Senlis (I). 

Antoine Alexandre delà Hous-
soye, éc. sr d'Avault (I) (-(-). 

François du Val, s1'de la Pierre. 
Jacques Bernard Liot, éc. sr 

d'Esglegatte. 
Grégoire Justin d'Haffrengues, 

avocat. 
Jean Bapt. Domin. Rogier.L.M. 

Guillaume Bienaimé (T). 
Guillaume de Somcr (1)., 
Nicolas Franc. Vandcrwocs-

tine, avocat. 
Nicolas Marcotte-
Laurent Loiselle. 
André Harache. 
François Girardot, avocat, rem

place A. de la Houssoyo'. 

Jurés pour la communauté 

Pierre du Val. 
Inglebert Le Porcq. 
Jean BaptisteHendricq, orfèvre 
Nicolas Vasséur. 
Denis Bazin (-(-). 
Christophe Merlen. 

jan Framery. 
Louis Durietz. 
Orner Dubuisson. 
Jacques Desgardins. 
Antoine du Crocq. 

1 6 9 0 (30 juillet)-©! 

M'o Alexis de Fiennes, ch. 
comte de Fiennes (1). 

Jacques Ed. Doresmieulx, éc, 
s1' de Monechove. 

Nicolas Taffin, éc. s1' de Vi-
g-'-ye (i). 

Jan de Croisilles. ec. s1' de 
Blanchomotte. 

Jacques Dominique Liot, éc. 
sr de Wale. 

Philippe Parisis, avocat. 
Jacques Bertin Haverloix, avo

cat. L. M. 
Gabriel Gailliet. 
Jan François Denis, avocat.. . 
Pierre du Val. • ■ ■■' • 
Louis Durietz (I). . ; 

André Tresca (I).. • • ' 

1. Noms présentés : F. Girardot, Pierre Delattre, Bauduin Peo-
queur.- • , > • • ■ 



Jurés pour la communauté 

Antoine Omer Clément (+). 
Michel Queval. 
Guillaume Loiseau. 

.Jaspait de la Pierre grosse. 
Nicolas Alexandre de Cléty. 

"Simon Marcotte. 
Philippe Depotre. 

Gillon Othon de Lens, ch. 
comte de Blendecques (1). 

Dominique Hyacinthe de la 
Diennce, éc. L. M. 

Hector Adrien Louis Deslions, 
éc. sr de la Doeulle. 

FrançoisDu Val, ŝ  delà Pierre, 
licenc. es-dr. 

Denis François de Vienne, 
doctr en méd'. 

Nicolas Vasseùr. 
Inglebert Le.Porcq. 
Pierre François Gautran. 
Adrien François Dubuisson» 
Christophe Merlen. 

Dominique de VÎoo. 
André Barbier. 
Jacques Bollart. 
André Bedu, nmpl. A. Clé

ment (paroisse St-Jcan) (-{-)' 
remplacé par 

Denis François Joets. 

:h. Pierre Carton. 
Joseph Ogier (I). 

la Gille Macs, avocat. 
Pierre Goeubles. 

fis, Bauduin Pecqueur. 
Joseph Tresca (I). 

re, Louis Bernard Carlier (I). 

Charles Guillaume Odet. 
Omer Dubuisson. 
Ferry Tene. 
■Marcq Bultel. 
Jacques François Bollart. 

1691 (19juillet)-92 

Mgr l'Intendant déclara, au moment de l'élection, 
qu'il avait remarqué que les dix Jurés pour la com
munauté se remplaçaient toujours les uns les autres, 
à tour de rôle, et qu'en conséquence il décidait que 
désormais on ne pourrait plus élire que quatre de 
ceux qui étaient en charge dans l'année précédant 
l'élection1, conformément à ce que l'institution de 
la loi a établi également pour les douze échevins. 

Jurés pour la communauté 

1, Cf. Beg. L, M 56 Ï» et Arch.'municip. de Saint-Omer, CXXII. 6 
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1 6 0 2 - 9 3 
Jan d^ Havrach, sr de Sen-

lis (I). ■ 
Jacques Edouard Doresmicux, 

éc. sr de Monechove. L. M, 
Nicolas Tal'fin,- éc. s1' do .Vi-

gries. 
François Laurin, licenc. en 

médecine (I). 
Jean François de Wansin, éc. 

Jean François Deschamps, sr 

de Leseade, avocat (I). 
Guillaume Bienaimé (f). 
Robert Augustin Lefrançois, 

avocat. ■ . • ■ ■ * 
Alexandre Descamps, avocat. 
Nicolas Marcotte. 
Laurent Loiselle. 
Louis Duriez. 

Jurés pour la communauté 
Nicolas Alexandre de Cléty. 
Jan Baptiste Hendricq. 
Guillaume Loiseau. 
Philippe Chrestien. 
Jan Framery. 

Martin Morel. 
Guillaume de Vloo. 
Jan Montbailly. 
Jacques Philippe Ogier. 
Jacques Bollart. 

1 8 9 3 (15juillct)-94 

M. de Chauvoliu, Intendant, déclara nommer, 
comme les années précédentes, au nom du Roi, 
quatre échevins y compris le mayeur, et de plus 
« déclare qu'au nom de sadito Majesté il conlinuoit 
les srs de Lescado, Bienaimé, Lefrançois,- Descamps,^ 
Loisel et du Riez », échevins sortants. Il ne resta 
donc que deux échevins à choisir, et les Jurés pour 
la communauté. 
Léon de Maucler, éc. (I). 
Jacques Bertin Haverloix, avo

cat. L. M. (+■). 
Philippe Parisis (-(-). 
Jan François Deschamps, sr de 

Leseade, avocat. 
Grégoire Justin d'IIaffrengues, 

avocat (I). 
Robert Augustin Le François. 
Alexandre Descamps, avocat, 

élu L. M. après .1. Haverloix. 
Guillaume Bienaimé, mar

chand. 

Laurent Loisel. 
Joseph François Ogier, gradué. 

os-dr. (I). 
Louis Durietz, fait argentier, 

remplacé par 
Jan Cardon. 
Jean BaptistePagart, sr d'Her-' 

mansart, avocat ([). 
Inglebcrt Le Porcq', rempl. 

J. B. Haverloix. 
Bauduin Pecqueur'. 

1. Noms présentés : André Tresca, M» de Cléty, M. Le Porcq. 
2. Noms présentés : les srs Parisis, frère du défunt, Pecquejir et 

Framery. 



1 

Jurés pour la communauté 
Nicolas Alexandre de Cléty 
Guillaume Loiseau. 
Jan Baptiste Hendricq. 
Philippe Chrestien. 
Jan Framery. 

1694(18juil let)-95 

Mgr Bignon, Intendant, « estant entré en la 
chambre csehevinallc pour la cérémonie du renou
vellement de la Loy, aurait déclaré qu'il ne scauroit 
faire un plus beau choix ny de personnes plus clignes 
que ceux quy composaient cette magistrature tant du 
présent que du vieux bancq. Pour quoy, au nom de 
sa Majesté, il les continuoit tous dans leurs fonc
tions, suivant quoy, Messieurs du bancq présens 
montés sur ie doeqsal ont, en présence de Monsei
gneur l'Intendant, renouvelle leur serment en la 
forme ordinaire, et Messieurs do l'an passé et dix 
Jurés pour la communauté dans la chambre eschevn 
nalle ». 

i695(17juillet)-96 

L'Evèqne de Saint-Omer, empêché de venir en per
sonne remplir ses fondions d'électeur, commit en 
son lieu et place son grand vicaire Taffin. Mais le 
conseiller principal prétendit que s'il devait aller en 
personne prévenir Mgr l'Eveque, il no devait pas 
prévenir lui-même le grand vicaire ou telle autre 
personne qu'il désignerait à sa place en cas d'empê
chement, car ce serait excéder les termes de son 
mandat. Le Vicaire général, au nom de son Evèque, 
soutint la prétention contraire, et cette difficulté fut 
portée devant l'Intendant qui déclara qu'elle serait 
résolue ultérieurement, et qu'en attendant, et sans 

Martin Morel. 
Guillaume de Vloo. 
Jan Monbailly. 
Jacques Philippe Ogier. 
Jacques Bollart. 



préjudice do la solution à intervenir, les électeurs 
devaient continuer à procéder au renouvellement'du 
Magistrat. 

Léon de Maucler, chevalier Louis Hourdel, avocat. 
de S' Louis (I). Gabriel Galliet ou Gaillct. 

Jacques Delfosse, avocat. Louis Du Riez. 
L. M. (I). Henry Joseph Le Coingne, 

Antoine Henry de Sancoy (I). avocat. 
Joseph Parisis, avocat. Robert Vissery, avocat. 
Jean François Denis,avocat (I). Adrien Roels. 
Gilles Maes, avocat. 

Jurés pour la communauté 

Nicolas Le Vasseur. Jean Baptiste Ogier. 
Michiol Queval. André Barbier. 
Jean Warel. Ferry Tcvc ou Tcnc. 
Jean François Nicolle.- ■ Marcq Bultel. 
Simon Marcotte. Jean Cadet. 

1 6 9 6 (15juillct)-97 

Comme solution de la difficulté soulevée l'année 
précédente, M. l'Intendant déclara « que sans préju
dice au droit des parties, led. Conseiller principal se 
rendroit chez led. Scig1' Evesque, et de là chez son 
grand vicaire, et non chez aucun autre au cas que 
led. Seig. Evesque ne jugea pas à propos d'y venir 
en personne ». Il déclara de plus qu'il continuait 
cette année, au nom de Sa Majesté, l'échevinage de 
l'an passé. (Cf. reg. L, f° 265 v° et arch. municip. de 
Saint-Omer, CXXU. 10). 

Le 24 décembre, à la suite du décès d'Adrien Rools, 
Alexandre Pruvost fut nommé échevin. 

A celte même date eut lieu l'élection de Nicolas 
Laurent, comme juré pour la communauté, en rem
placement de Simon Marcotte, décédé. 
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1 6 9 7 (18.juillet)-98 

Guislain de Fiennes, éc. sr de 
Bientques (I). 

Dominique Hyac.de laDiennée, 
éc. sr deQuevalet et Prérobe. 
L. M. (I): 

Jacqifes Dom. Liot, éc. sr de 
Walle (I). 

Claude René de la Fosse, éc. 
si' de Pouvillon (I). 

Joseph Ogier, lie. en dr. ■ 
Laurent Loisel. 
Bauduin Pecqueur, recev. des 

Etats. 
Jean Cardon. 
Charles Louis'Desmons, avocat 
Nicolas Le Vasseur. 
Guillaume Marcotte. 
Esticnne Duchesne. 

' Jurés pour la communauté 

Jean Framery. 
Guillaume Loiseau. . 
Jean Baptiste Hendricq. 
Philippe Chrestien. 
Philippe Lé Prince. 

Martin Morel. 
Jean Montbailly. 
Joseph Lauvin. 
Jacques Philippe Ogier. 
Jean Joircs. 

1698(20juil!et)-99 

Guislain de Fiennes, éc. sr 

de Bientques (I) continué 
comme mayeur. 

François du Val, sr de la Pierre. 
Jacques Deffosse, avocat. L. M. 
Jean François Denis, avocat. 
Robert Le Vasseur, éc. sr de 

Bambecque, lie. es-lois. 

Gabriel Galliet. 
Ignace Dominique de Mametz. 
Maximilien de Pan, avocat (I). 
Guillaume de Sombre,avocat (I) 
Inglebert Le Porcq. 
Jean Framery. 
Guillaume Fautrel, avocat (I). 

En déclarant continuer G. de Fiennes commo 
mayeur, l'Intendant dit que cette dérogation était 
sans « aucune conséquence et que, dans la suide,; 
il ne continuroit aucun Mayeur sans .continuer tout 
le Magistrat ». 
, On verra ci-après qu'il ne fut tenu.aucun compte. 
de celte promesse. 

Jurés pour la communauté 

Michiol Queval. 
Jean François Warel. 
Jacques de la Barre. 
Jean François Nicolle. 
Jean Baptiste Ogiêr. 

Nicolas Laurent. 
André Barbier. 
Ferry Tenen. 
Marcq Bultel. 
Jean Cadet. 
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1 6 9 9 (49juillet)-1700 
Antoine Joseph de Lens,cli. 

baron d'Hallines (I) 
DominiqueHyac.delaDicnnéc, 

éc. s1' de Quevalet et Prérobe. 
L. M. 

Hector Dcslyons, éc. s1" de la 
Doeulle (I). 

Claude René de la Fosse, éc. 
s'' de Pouvillon. 

Jacques Dominique Liot, éc. 
s"'de Walle. 

Jures pour la 
Nicolas Alexandre Cléty. 
Guillaume Loiseau. 
Antoine Le Febvre. 
Philippe Le Prince (+) . 
Martin Morel. 
Charles Marcq. 

Jean François Wanczin, éc. 
Antoine Henri de Sancey. 
Grégoire Justin d'Haflïingues, 

avocat (I). 
Jacques Joseph Parisis,. avo

cat (I). 
Joseph François Ogier, gradué 

es-dr. 
Philippe Alexandre Pruvost, 

liconc. en raéd. 
Pierre Carton, marchand. 

communauté 
Joseph Lauvin. 
Louis Marcotte. 
Jean Louis du Choquel. 
Nortbort Delattre. 
François Joseph Ducrocq. 

1 7 0 0 (18juillet)-01 
Antoine Joseph de Lens,ch. 

baron d'Hallines, continué 
'comme mayeur (1). 

François Marie du Val, éc. si' 
de la Pierre. L. M. 

Robert Le. Vasscur, éc. s1' de 
Ba'mbccque, lie. es loix. 

Jean François Denis, avocat. 
Jurés four la 

Philippe Chrestien. 
Joseph Carlier. 
Pierre Butay. 
Jean François Nicole. 
Nicolas Laurent. 

Aug-ustinLeFrançois, avocat (I) 
Maximilien de Pan, avocat. 
Laurent Loisel. 
Jean Cardon. 
Guillaume Marcotte. 
Estienne du Chesne. 
Christophe Hendricq (I). 
Libert Delattre (I). 

communauté ' 
Jean François Cousin. 
Jean Montbailly. 
Michicl Kindt. 
Jacques Philippe Ogier. 
Jean Joires. 

1701 (24juillet)-02 

Antoine Joseph de Lens,ch. 
baron d'Hallines, continué 
comme mayeur (I). 

Domin. Hyac. de la Diennéc, 
éc. s1' de Quevalet. L. NI. (I) 

Hector Adrien Louis Deslyons, 
ce. s1' de la Doeulle.-

Claude René de la Fosse, éc. 
s'' de Pouvillon. 

Jacques Domin. Liot, éc. s1' de 
- Walle. - ■ • '' 

Robert Franc. d'Audenfort, ce. 
sr de la Poterie. 

Jacques Dcffosse, avocat (+) , 
remplacé par 

EustacheDrincqucbicr, avocat. 
Gabriel Gaillet. 
Henry Joseph Le Coingnc, 

avocat. 
Guillaume Fautrel, avocat (I). 
JosseMacs(I) (-{-) remplacé par 
Eloy Trescat. 



«r 218 »• 

Jurés pour la communauté 

No.rbert Delattrc. Martin Morel. 
Jean François Waret. . . . . Paschal. 
. . . . . Vandenboscq. André Barbier. 
Jean Baptiste Ogier. Joseph Lauvin. 
François Duçrocq. Marcq Bultel. 

1702 (23juillct)-03 

M. nnlendant Bignon donna lecture d'une lettre, 
datée de Versailles le 27 décembre 1701, du Roi do 
France, déclarant proroger le Magistrat pour une 
année, en considération de l'avènement du duc 
d'Anjou à la couronne d'Espagne. 

1 7 0 3 (22juillct;-04 

P i e r r e Marc de la Haye, éc. Jean François Denis, avocat. 
sr du Werp (I). Charles Louis Desmons, avocat 

Robert Le Vasseur, éc. s1' de Jean Jacques Petit, avocat. 
Bambecque (I). Pierre Carton. 

Philippe de Grenet, éc. s''de Antoine Henry de Sancey (-(-)• 
Blaringhem. Guillaume Marcotte, nègo-

Robert Léonard de Harchies, ciant (I). 
éc. s'' de Pery. Libert Delattre, marchand (I). 

Antoine Pelet, éc. s>' do Chi- Ignace Dominique Roels. 
mencourt (1). 

Jurés pour la communauté 

Philippe Chrestien. Fery Tene. 
Jean Tampere. Eloy Desanois. 
Pierre François Gautran. Jacques.Philippe Ogier (-)-). 
N... Baligan. Jean Joires. 
Jean François Cousin. Jean François Moriencourt. 
N... Delebourre. 

1704-OS 

Continuation du Magistrat p récéden t . 

1 7 0 5 (2juillet)-06 

A la séance dn renouvellement de la loi, une 
contestation s'était élevée sur la question de la 



= lia --
préséance, dans le corps du Magistrat, des membres 
de la noblesse sur ceux du tiers-état. M. l'Intendant 
Bignon déclara qu'on examinerait sur les registres 
ce qui avait été- fait précédemment, pour prendre 
une décision en connaissance de cause, mais, qu'en 
attendant, il décidait « par provision » que les 
membres de la noblesse, qui faisaient déjà partie 
précédemment du Magistrat, auraient le pas sur 
ceux du tiers-état, même plus anciens qu'eux dans 
l'échevinage ; mais, qu'en ce qui concerne les gen
tilshommes qui n'auraient pas encore été du Magis
trat, ils laisseraient la préséance aux membres du 
tiers-état qui y étaient déjà entrés antérieure
ment. 

Il fut représenté ensuite que l'ancien usage avait 
été d'élire le Lieutenant du Mayeur parmi les huit 
échevins nommés par l'élection, mais que, depuis un 
certain nombre d'années, c'était dans le nombre des 
onze échevins que se faisait le choix. L'Intendant fit 
décider que celte dernière solution devait être 
observée à l'avenir, car il est plus avantageux 
pour le bien de la ville d'avoir à choisir entré 
onze personnes qu'entre huit, une personne 
capable de remplir ces fonctions. (Cf. reg. L, 
f° 273 v°). 

M™ Julien de la Tour Saint-
Quentin, ch. comte de la 
Tour (I). 

Jacques Dominique Liot, éc. 
s1' de Walle. 

Jean François Wanezin, éc. 
Robert François d'Audenfort, 

éc. sr de la Poterie. 
Jean Cardon. L. M. (I) 
EstienncDuchesne (I) (-{-) rem

placé par 

Jean François.Denis, avocat. 
Charles François Hendricq. 
Eustachc Joseph Drincque-

bicr (I). 
Pierre Ant. Delattre, éc. s1' de 

la Terrerie. 
Philibert Chrcstien. 
Norbert Delattre. 
Jean François Polisson. 
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-Jurés■pour la communauté 
Jean François Nicolle. N... Carton. 
Jean Baptiste Ogier. André François Harache. 
Pierre Butay. Joseph François Lanvin. 
N... Vandenbosque. Marc Bultel. 
N... Pascal. Jean Cadet. 

1 7 0 6 (7 juillet)-07 

MIC Julien de la Tour Saint- Charles Robert Visserye, avoc. 
Quentin, ch. comte de la François Joseph Ogier, avocat. 
Tour (I). Maximilien de Pan, avocat. 

Jean François Denis, avo- Guillaume Marcotte. 
cat (I) (+) . Libert Delattre. 

Gabriel Gaillet (I). Ignace Dominique Roels. 
Guill. François Le Coingne. Michel Kindt. 

L. M. (I) Jacques Augustin de Croisille, 
Robert Augustin Lefrançois, s>' de Blanche Motte, rempl. 

avocat. J. Denis'. : 

Jurés pour la communauté 
Nicolas Laurent. N... Delebourre. 
Jean Tampere. Eloy Desannois. 
N... Leborgne. Pierre Butay. 
N... Boubert. Jean François Moriencourt. 
N... Scottey. N... Duval. 

1 7 0 7 (juillet)-08 

M. l'Intendant donna connaissance d'une lettre 
royale, datée de Versailles, le 18 janvier 1707, pro
rogeant d'une année le Magistrat sortant, « en 
considération de la naissance du duc do Bretagne ». 

Le décès de M. le Comte de la Tour, mayeur, donna 
lieu à une nouvelle nomination. M. de Bernages, 
Intendant, consentit à ce que MM. du Magistrat lui 
présentent, pour le remplacement, une liste de trois 
personnes, conformément à ce qui a été fait en 1677. 
Le 17 juillet, il fut procédé à la désignation de ces 
trois noms qui furent : M. le Baron de Berneville, 

i. Noms proposés : le sr Croisilles, le s' Loiseau, orphevre, lé 
s' Fautrel, rentier. 
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ancien mayeur, M. de Lens, ancien mayeur, M. Je 
Comte de Nieurlpt. • 

Le choix de l'Intendant se porta sur Gille-François 
de Lières, baron de Berhevillc. 

Le 22 juillet, MM. du Magistrat, et les dix Jurés 
élurent, pour lieutenant du mayeur, Libert Delattre, 
en remplacement de Guillaume Le Coingne, décédé. 

Guillaume Fautrel fut nommé échevin en rempla
cement de G. Le Coingne *. 

1 7 0 8 (18juillet)-09 

Gille François de Lières, Jean François Titelouze, avo-
ch. baron de Berneville (1). cat (I). 

Jean François Wanesin, éc. Gérard-François du Val, s1' de 
L. M. la Pierre. 

Pierre Carton. Ignace Joseph do Pan, avocat. 
Charles Louis Desmons,avocat Alexis François Joseph Maris-
Eustache Drincquebier, avocat sal, avocat. 
.Philippe Chrcsticn (I). Jean Félix de Sonicr. 
Jean François Polisson (I). 

Jurés pour la communauté 
.Jean Baptiste Ogier. N... Fournier(-)-) remplacé par 
Jacques Lboir. N... Trimoult. 
François Duvivier (-}-), rem- Joseph Lanvin. 

placé par N... Hase, brasseur. 
Joseph Carlier. N... Tahon. 
Jacques Clem. Jean Cadet. 
.Simon Pierre Flament. • • ■ 

1700 (juillet)-lO 

Une lettre, datée de Versailles, le 4 juillet 1709, 
informe l'Intendant, M. de Bernages, de l'intention 
du Roi de proroger l'échevinage. M. de Berrîagcs, 
empêché de venir à Saint-Omer, écrit à Messieurs du 
Magistrat, le 13 août, pour leur prescrire de renou
veler le serment. M. Titelouze, échevin, reçut, à titre 

1. Il n'est pas fait mention de là date de celle nomination, 



de subdélégué de l'Intendant, le serment du mayeur'; 
et, celui-ci, le serment des échevins. 

1710-11 

Nouvelle continuation du Magistrat. 
M. de Bcauffort, Grand Bailli, fut commis par 

l'Intendant pour recevoir le serment du mayeur, et, 
le mayeur, celui des échevins et des dix jurés. 

Par suite du décès de J. F. Pelisson, il dut être 
procédé à une nouvelle nomination, et Pierre Buret 
fut désigné par l'Intendant à sa place1. 

1711 (30juin)-12 

Michel de Rousse,' marquis 
d'Alembon (I). 

Pierre Dclattre, éc. sr de la 
Terrerie. 

Gabriel Caillot. 
Charles Robert Vissery, avo

cat. L. M. (I) 
Libert Delattre. 
Jacques Augustin de Croisille, 

s1' de Blanchemotte. 
Julien Alexis de Guernon-

val, é c . 

Robert de la Fosse, éc. sr de 
Valgrave. 

Jean Baptiste Gaillart, rece
veur des Etats (I). 

Antoine Marissal,avocat,grand 
bailli de l'Evèchô. 

Joseph Gaultran, receveur des 
Etats (I). 

François Joseph Ogicr, avocat. 

Jurés pour la communauté 
Jean François Moriencourt. 
N... Leborgne. 
Paul Catrice. 
N... Boubert. 
Charles Vasseur. 
N... Delebourc. 
N... Perequez.. 

Eloy Desannois (-J-), remplacé 
par 

Ni.. Delepouve. 
Georges Capel (-f-), remplacé 

par. 
Jean Jacques Verdevoye. 
N... Duval. . ' 

1712-13 

Suivant lettres royales datées de Marly, le 27 juin 
1712, transmises par lettre de M. de Bernage, Iuten-

1. Noms proposés : les s" Buret, Delutlre, avocat et.de la Fosse-, 
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dant, le Magistfat'est continué, et la prestation de 
.serment a lieu le 20 juillet. 

Le 10 octobre, à la suite du décès du marquis 
d'Alembon, mayeur, MM. du Magistrat présentèrent 
à l'Intendant, pour le remplacer, MM. le comte de 
Diéval, de Guernonval et le comte de Gand. Le 12, 
M. de Bcrnage choisit M. de Guernonval, et comme 
il avait déjà prêté le serment comme échevin en 
exercice, on le dispensa de le prêter de nouveau. 

Le 31 octobre, à la suite du décès de J. B. Gaillart,. 
Inglebcrt Le Porcq fut -choisi comme échevin par 
l'Intendant '. 

Le 29 décembre, à la suite de la nomination d'Ant. 
Marissal, comme procureur de ville, il fut pourvu à 
la présentation de trois noms2, parmi lesquels 
M. l'Intendant, par lettre datée de Paris le 3 janvier 
1713, déclara choisir Guillaume Fautrel. 

1713(25juinH4. 

Suivant lettres royales datées de Versailles le 
13 juin 1713, et transmises par l'Intendant par lettre 
datée d'Arras le 25 juin, le Magistrat est encore 
continué celte année 3. 

Le 10 août, à la suite du décès de Joseph Ogier, 

• l . N o m s présentés : MM. Le François, ancien échevin, Rogier, 
ancien échevin et Le Porcq. 

2. Noms proposés : Guillaume Fautrel, Nicolas Lanvin, Jacques 
Talion. 

3. On sait qu'un emprunt de 25.000 livres avait été contracté par 
le Roi, aux échevins de Saint-Omer, en 1710, emprunt gagé sur une 
rente sur le domaine. Or les nouveaux échevins ne pouvaient entrer 
en fonctions qu'après avoir remboursé à leurs prédécesseurs les 
sommes que ceux-ci avaient avancées; on conçoit dès lors la diffi
culté qu'il y eut à'trouver des'échevins nouveaux, et l'intérêt que 
trouvait l'autorité royale à proroger les anciens sous le moindre 
prétexte, .' . 
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il-fut procédé à la désignation de trois personnes4 

pour le remplacer. Par lettre datée d'Àrras, le d2, 
M. de Bernagé choisit Jérôme Titclouze. 

1714 (lOjuillet)-lS 

M>c Bauduin Leeoeq, ch. Gérard François Duval, sr de 
comte de Dieval (I). • la Pierre. 

Jean François Wancsin, éc. Jean Félix de Somer. 
Jean Baptiste Domin. Rogier, Jacques Alexis de Guernon-

sr d'Oudinville. val, ch. 
Alexandre Descamps, avocat. . Philippe François d'Herbais, 

L.M. éc. s1' de Villecasseau. 
Jean Franc. Domin. Titclouze, Guillaume Langïart, avocat (I). 

avocat, subdélégué de Fin- Jean Baptiste Defrance, avocat. 
tendant (I). Jean Faget (I). 

Jurés pour la communauté 

Jacques Clem. N... Wallet, apothicaire. 
Jean François- Gazct. Pierre Flamcnt. 
Antoine Bart. Jean Monbailly. 
N... Baligant. N... Hardy. 
N... Blocquel. Guillaume Delattre. 

1715 (16 juillet)-16 

Une difficulté fut soulevée sur la question dé 
préséance à régler entre les bourgeois faisant partie 
du Magistrat. Il fut réglé par l'Intendant que les 
gradués auraient le pas sur les bourgeois notables 
non gradués. 

M. de Beaufort, grand bailli et. électeur noble, émit 
la prétention d'assister à la prestation de serment 
des nouveaux élus. Il lui fut représenté que sa pré
sence y était inutile, car l'Intendant avait été 
substitué au Grand Bailli comme commissaire du Roi. 
Malgré cela, l'Intendant décida qu'il serait loisible 
désormais au Grand Bailli d'y assister. 

1. Louis Marcotte, Jérôme Titelouze, N... Langlart. 
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Bauduin Leeoccj, ch. comte 
de Diéval-, continué comme • 
mayeur (I). • 

Pierre Antoine . Delattre,' é c ' 
si" de la Terrërie. 

Jacques Augustin de Croisille, 
s1' de Blanclïemotle. L; M. 

Alex. François Joseph Maris-
sal, avocat. 

Joseph Gaultran, receveur des 
Etats. 

Philippe Ciirestien (1). 
Jean Baptiste Ogicr■(■+;)•. ". "■; 
Jean Jacques Petit, avocat. . -, 
Bcnoist Gôeuble, avocat (I). v 
Jacques Clem. 
Jean Baptiste Hendricq.,. •, 
Jean François Darrest (I). 
Guillaume Fautrcl, remplace 

J. B: Ogier'. 

Jurés pour la communauté 
Nicolas Laurent (-{-). 
N... Alexandre.. 
Jean Joseph Revol, apothicaire 
Jean Baptiste Duçrocq, notaire. 
Benoist Comble. 
Jacques Loquety. 

Jean Jacques Vcrdevoye., 
N... Delepouve. 
N... Lhoir. 
Mathieu Walcrand Maigret.' 
Gille François Ghys. . 

Le 12 mai 1716, les « chasse mare s'estoiont venu 
plaindre en chambre des poissonniers de. certain-
monopole quy se comettpit. au minque faute qu'il. 
n'y avoit ■ point de mayeur des dix pour empes-
cher... » Le lieutenant de mayeur fut requis par eux 
d'avoir à faire pourvoir au remplacement de Nicolas 
Laurent, décédé depuis plus de deux mois. En consé
quence, il fut procédé de suite à cette nomination, 
par élection, et Gille François Ghys fut nommé. 

1716 (17juillct)-17 

Marc Antoine de Fiennes, 
ch. baron d'Enne (I). 

Antoine Pelct, ce. s1' de Chi-• 
'mencourt (I). 

Joseph Alexis, de Gucrnon-
val, ch. 

Philippe François. d'Hcrbais, 
éc. s' de Villecasseau. 

Charles Louis Desmons, avocat 
Gérard François du Val, s''de 

la Pierre. 

Jean-Baptiste Defrance, avocat.' 
L.M. 

Antoine Louis d'Auvergne, éc. 
s1' de Guémy. 

Antoine Boutoil, avocat.. 
François Jubcrt, avocat. . 
Jacques Antoine DeH'ossc, avo

cat (i). 
Eloy Joseph Tresca (I).. 

li Noms proposés : les sieurs Le François, avocat, Fautrel et Jubèrt.' 
15 



Jurés pour la communauté 

N... Delcour, apothicaire. 
Jean François Gazet. 
Antoine Bart. 
Jacques Alexandre. 
Charles Le Vasseur. 

N... Walley, apothicaire. 
N... Portre. 
Jean Monbailly. 
Paul Martel. 
Philippe Delattre. 

1717 (6 août)-18 

Marc Antoine de Fiennes, 
ch. baron d'Ennes, continué 
comme majeur (1). 

Pierre Antoine Delattre, sr de 
la Terrerie. 

J.-B. Dominique Rogier, s"1 

d'Oudinville. 
Jacques Augustin de Croisille, 

s1' de la Blanchemotte. L. M. 

Guillaume Lenglart, avocat. 
Philippe Chrestien (I). 
Jean Faget. 
Jacques Clem. 
Jacques Antoine Deffosse, 

avocat. 
François Peplu (I). 
Albert de Sarra, changeur (I). 
Liévin Ogier. 

Jurés pour la communauté 

N... Alexandre. 
Jean Joseph Revol,apothicaire. 
Jean-Baptiste du Crocq, notaire 
N... Blocquel. 
Gillc François Ghys. 

Jacques Loquety. 
Pierre François Cadet. 
Joseph Verdevoye. 
Guillaume Petit. 
Wallerand Maigret. 

17l8(-l5juin)-19 

Marc Antoine de Fiennes, 
ch. baron d'Ennes, continué 
comme majeur (I). 

Jacques Alexandre de Guer-
nonval, ch. 

Robert de la Fosse, éc. s'' de 
Valgrave. 

Alexandre François Joseph Ma-
rissal, avocat (I). 

Jean-Baptiste Defrancc, avocat. 
L. M. 

Adrien Boutoil, avocat. 
Michel Kint ou Quinte (I). 
Jean Félix de Somer. 
François Delattre, s>' de Noeuf-

rue, avocat. 
Jaspar François Boubert, apo

thicaire. 
Jean François Domin. Sarra. 
N... Métayer ou Metheyer, 

marchand (I). 

Jurés pour la communauté 

Jean François Gozet. 
Baude de la Croix. 
Jacques Alexandre. 
N... Wallet, apothicaire. 
Martin Alloy. 

N... Gilliocq. 
N... Tacquet. 
Paul Monbailly. 
Paul Martel. 
Philippe Delattre.. 
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1719 (2 juillet)-20 ' 

Suivant l'usage, «, sur les dix heures du matin, 
heure marquée par Monseigneur l'Intendant, les 
cinq premiers échevins et le sieur Enlart, conseiller 
second, seroient montés en carosse pour aller prendre 
mondit seigneur Intendant logé à S'Berlin, et peu 
après Messieurs étant avertis que Monseigneur l'In
tendant et leurs députés vers luy étdient de retour, 
M™ du Magistrat sont allé le recevoir jusqu'au grand 
escalier... » L'Intendant donna lecture d'une lettre 
royale dalée de Paris le 6 mai 1719, décrétant la 
continuation du baron d'Enne dans les fonctions do 
mayeur de Saint-Omer; 

Marc Antoine de Flennes, Jean Faget. 
ch. baron d'Ennes, continué Jacques Clem. 
comme mayeur (1). Jean François Darrest. 

Gilles Macs/ avocat (I) (-f- le Eloy Joseph Tresca (1). •;-, 
24 mai) remplacé, suivant Liévin Ogier. 
désignation de l'Intendant*, François Dominique Maria-val, 
par éc. secrétaire. 

Louis d'Auvergne, ôc. sr de Louis Onuphre Le Vasseuiy 
Guémy. Nicolas Marcotte (I) 

François Jubert. 
Jacques Augustin deCroisilles, 

s1' de Blanchemotte. L. M. . 

Les échevius non gradués ni nobles demandèrent 
acte de la protestation qu'ils firent au sujet de la 
préséance que les nobles et gradués prétendaient 
avoir sur eux. L'on devait, suivant eux, avoir égardr 
seulement à l'ancienneté des services et à l'expé-< 

.1. Ici commence le dernier registre au ronouvellcmant de la loi, 
allant de 1719 à 1788. 

,2. Lettre datée d'Amiens, le 27 mai. Noms présentés : le chevalier. 
de Guernonval, le sieur de Guémy et le sieur Lenglart. Le chevalier 
de Guernonval a été éliminé,, parce qu'étant Juré au Conseil,, on-na 
pouvait le prendre pour échevin.. 
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tience acquise en proportion du nombre d'années de 
présence,dans le Magistrat. 

Jurés pour la communauté 

Antoine Corneille Delebourre, 
• apothicaire. 

Jean Roseph- Revolt. 
Bernard Joseph Allart, notaire. 
J«an-Baptiste du Crocq, no

taire. 

Jacques Philippe Ogier. 
Gilles François Ghys. 
Joseph Verdevoye. 
Pierre François Cadet, drapier. 
Guillaume Petit. 
Mathieu Wallerand Maigret. 

17 2 0 (18juin)-21 

L'Intendant donna lecture d'une lettre royale, datée-
do Paris le 28 mai 1720, décrétant la prorogation du 
Magistral pour un an, en considération de ses bons 
services. 

1721 (6juin)-22 

Marc Antoine de Fiennes, 
ch. baron d'Ennes (I), con-

• tinué comme mayeur pour 
une année, par lettre royale 
datée deParisle30juinl72'l. 

Jacques Alexis de Guernon-
val, ch. 

Robert Louis Delafosse, sr de 
Valgrave. 

Guillaume Marcotte, de Roque-
toire. -

Charles Robert de Visserye, 
avocat (I). • 

Gérard François Duval, sr de 
la Pierre. 

Jean-Baptiste Defrance, avocat. 
L. M. 

François Delatire, s>' de Noeuf-
rue, avocat. 

Jean-Baptiste Hendricq. 
Albert de Sarra, changeur. 
Charles FrançoisDeschamps(I) 
Charles François Deschamps, 

sr de Lescade(I)1. 

i. La rencontre de ces deux noms accolés sur la même liste et la 
similitude des prénoms ont fait supposer qu'ils s'appliquaient à un 
même personnage et qu'il y avait eu erreur du scribe dans la trans- ■ 
cription de la liste. 11 n'en est rien : ces deux échevins portant les 
mêmes prénoms sont bien deux membres différents de la même 
famille, mais leur degré de parenté déjà éloigné excluait l'incompa
tibilité pour proches degrés de consanguinité, lls'avaient pour auleur 
commun François Deschamps, né'en 1588, avocat et échevin d'Aire, 
époux de Marie de Brigode, dont ils descendaient, l'un, le sr de Les- ' 
cade, comme arrière-petit-fils dans la branche aînée, qui avait pris le 
nom du fief de Lescade ; l'autre, comme petit-fils dans la branche -
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Jurés pour la communauté 

Jean François Gozet. 
N... Baudc. 

' Dominique Fertel, imprimeur. 
Philippe Bultel. 
N... Wallet, apothicaire. 

N... Gilliocq. 
N... facquêt; 
Paul Monbailly. 
Paul Martel, brasseur. 
Philippe Delattre, brasseur. 

1722 (13juillet)-23 

Par lettre royale datée de Paris, le 14 janvier 1722, 
, en. considération du rétablissement de la santé du 
Roi, le Magistrat sera prorogé dans les villes d'Arras, 
Saint-Omer, Béthune, Aire, Bapaume et Lens. 

En conséquence, l'Intendant fit savoir qu'il n'était 
pas nécessaire de nommer des électeurs comme cela 
s'était fait les années précédentes en pareil cas. Il 
se rendit seulement en la chambre échevinale, le 
13 juillet, pour « faire rafraischir le serment » des 
membres du Magistrat. 

1723 (10juillet)-24 

Julien Alexis Lequien de 
Guernonval, ch. (I). 

Guillaume Lenglart,avocat (I). 
Adrien Boutoille, avocat. 
François Jubert, avocat. L. M. 
Félix de Somer, négociant. 
Jacques Clem. 
Eloy Joseph Tresca (I). 

Louis Onuphre Le Vasseur, 
avocat. 

François Marie de llarchies, 
éc. sr de Contes. 

Paul Vérité, chirurgien-ma
jor (I). 

Jean François Gozet. 
Louis Vanderstraete. 

cadette. Celui-ci était donc oncle à la mode de Bretagne de Charlcs-
. François, sr de Lescade. Il était fils de Charles et de Marie-Marguerite 
.de la Derrière, et décéda célibataire, le 3 décembre 1727. Charles-
François, sr de Lescade (1682-1757), était fils de Jean-François, éche-
vin de Saint-Omer en 1687 et 1692, et de Marie-Marguerite Manes-
sier. Il était le frère de Jean-François Deschamps de Pas, dont on 
trouve le nom plus loin, en 1737 et 1743, et le père de Louis-Jbseph-
Auguste Deschamps de Pas, échevin en 1764, puis conseiller au bail
liage de Saint-Omer. 
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Jurés 'pour la communauté 

Jacques Locquety. 
Gilles François Ghys. 
Jean Joseph Revolt. 
N... Alexandre. 
Liévin Ogier. 
N... Penant, fils. 

Julien Alexis Lequien de 
Guernonval, ch. (I), con
tinué comme mayeur. 

Robert Louis Delafosse, s>' de 
Valgrave. 

Louis d'Auvergne, éc. sr de 
Guémy, vicomte deBoisdin-
ghcm. 

Jean-Baptiste Dcfrance, avocat. 
L. M. 

François Dclattre, s? de Noeuf-
• rue, avocat. 

N... Wallet, apothicaire. 
Raude de la Cloye, marchand. 
Jean François Joseph Delahaye, 

apotb. 
Dominique Fertel, imprimeur. 
Adrien Hayman, marchand. 

Antoine de Lens, ch. baron 
d'Hallines (I). 

Jacques Alexis de Guernon-
■ val, ch. 
Gérard François du Val, sr de 

la Pierre. 
François Jubert. L. M. 
Jacques Clem. 
Liévin Ogier. 

N... Cadet, brasseur. 
Joseph Verdevoye, marchand. 
François Moriencourt, . fils, 

brasseur. 
Mathieu Wallerand Maigret. 

JacquesAugustin deCroisilles, 
s1' de Blanchemotte. 

Jean Faget, marchand. 
Jean François Darrest (I). 
Albert de Sarra l'aîné. 
Estienne Marcotte (I) (+) . 
Antoine Chrestien (I). 
Roch Dourlens, négociant. 
Antoine Bart, rempl. E. Mar

cotte1. 

Jacques Joseph Delpierre, md. 
Paul Montbailly, brasseur. 
N... Tacquet, marchand. 
Pierre François Martel, bras

seur. 
Philippe Delattre, brasseur. 

Jean François Dominique Sarra 
Onuphre Le Vasseur. 
Charles François Deschamps, 

s>' de Lescade (I). 
Jacques de Monbynes, avocat. 
Thomas Joseph Enlart de 

S1 Maurice, avocat (I). 
Joachim Joseph Carlier (I). 

1 7 2 4 (29juin)-25 

Jurés pour la communauté 

1 7 2 5 (14juillet)-2G 

1. Noms proposés à l'Intendant : Jaspart Boubert, "Wallez et Ant. 
Bart, le fils. 
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Jurés pour la communauté 

Jean BaptisteDucrocq, notaire. 
Joseph Revolt, marchand. 
Antoine Doyer, m1' de fer. 
Jacques Philippe Ogier, apoth. 
N... Lartisien. 
Orner Thomas. 

Joseph Verdevoye. 
N... Haze l'aîné. 
François Moriencourt, fils, 

brasseur. 
Mathieu Wallerand Maigret» 

1 7 2 8 (10juillet)-27 

Par lettres datées do Versailles le 24 juin 1726, 
l'Intendant est autorisé à proroger le Magistrat en 
l'honneur du mariage du Roi. 

Le 10 août, à la suite du décès de Joachim Carlicr, 
l'Intendant désigne pour le remplacer Jacques-Joseph 
Delpierre', négociant. 

Le 12 janvier 1727, à là suite du décès de J. de 
Monbynes, l'Intendant nomme Gharles-François Pas-
chal8, négociant. 

1 7 2 7 (15juillct)-28 

Antoine Joseph de Lens, 
ch. baron d'Hallines, con
tinué comme mayeur (I). ' 

Robert Louis Delafosse, éc. 
sf de Valgrave. 

Louis d'Auvergne, éc. vicomte 
deBoisdinghem,s>'deGuémy 

FrançoisMarie de Harchies, éc. 
sr de Contes. 

Maximilien de Pan, éc. sr de 
Wisques. 

Jean-Baptiste Defrance, avo
cat. L. M. 

Paul Vérité, chirurgien-ma
jor (I). 

Jean Félix de Somer. 
Albert de Sarra (I). 
Jaspart François Boubert, apo

thicaire. 
Nicolas Marcotte. 
François Moriencourt, bras

seur (I) (-(- le 10 nov.) rem
placé par 

Gille François Ghys '. 

1. Noms proposés : François Merlin, avocat, J.-B. Ducrocq, 
J.-J. Delpierre. 

2. Noms proposés : J.-B. Ducrocq, Christ.-Alex. "Wallez, Ch.-Fr. 
Paschal. 

3. Noms proposés : Guill. Delattre, Gille Ghys, Joseph Penant. 
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Jurés 2)our la 'communaiHê 
Guillaume Delattre. N... Robert, tanneur. 
Jean François Jos. Delahayc, André Becquet. 

apoth. Valentin Yanee'chout, le cadet. 
Philippe-Bultel. Paul Monbailly. . 
Adrien Hayman. ou Heyman, N...Verdevoyë, brasseur. 

•md de vin. <■ Pierre François Martel. " 

1 7 2 8 (1er juillet)-29 

Par lettre, datée de Versailles le 2 mai 1728, 
l'Intendant est autorisé à proroger le Magistrat en 

'considération de la. naissance . des deux Princesses 
de France. , 

, ■ . . ' ' 1729.(11 juillet)-30 ' : • > • . ' 
> ' Une nouvelle lettre de cachet, datée de Marly le 
2 juillet 1729, proroge de nouveau le' Magistrat 
pour un an. 

■ A la suite du décès de Paul Vérité, survenu'le 
4 février 1730, Claude-Anne de Monbynes l, avocat, 
est nommé échevin. 

1730 (2juillct)-31 
Nouvelle prorogation « à cause de la naissance 

de Monseigneur le Dauphin ». (Lettre datée de Ver
sailles le 29 mars 1730). -

1731(17juin)-32 
. Philippe Maximilien Le- Roch Dourlen,.négociant. 

quien deGùernonvaI,ch. Antoine Bart. 
baron d'Esquelbecque (I). Jacque Joseph Delpierre (I).' ' 

Jean François Jubert, avocat. Charles François Pasctuil (I). 
L. M. Philippe Antoine Delattre, éc. 

Jacques Augustin deCroisilles, sr de Nortbéco'urt (I). 
s1' de Blanchemotte. Eustache Dominique Joseph 

Jean François Darrest. . Vallé, av.ocat. 
Jean François Dominique de François Joseph Ogier, sr du 

Sarra. Bray. 

1. Noms proposés : Guill.-Norbert Delattre, Ogier, avocat,.Cl.'-Anne 
de Monbynes. ' . . . _ • . . . . . -
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Jean-Baptiste Ducrocq, no
taire. 

Jean Joseph Revolt,marchand. 
François Joseph de Witte, md. 
Bernard Joseph Allart, notaire. 
Orner Thomas. 

Jurés pour la communauté 
Antoine Doyer, marchand. 
Cornil Haze. 
Pierre Butay, fils. 
Jean François Moriencourt, 

brasseur. 
.Mathieu Wallerand Maigret. 

1 7 3 2 (22juin)-33 

Philippe Maximilien Le-
quien de Guernonval, ch. 
baron d'Esquelbecque (I). 

Robert Louis Delafosse, éc. 
sr de Valgrave. 

François Marie de Harchies, 
éc. sr de Contes (-f-). 

FrançoisJoseph Alex. Marissal, 
avocat. ' ■ 

.Jean Baptiste Dcfrancc, avocat. 
L. M. 

Claude Anne de Monbynes, 
avocat. 

Louis Onuphre Le Vasseur.' 
Jacques François Doresnïieûlx, 

éc. s1' de Fouquiôres (I). 
Nicolas Franc. Dell'osse, avocat. 
Phil. Dominique Enlart, s1' du 

Fremet (I). 
Jean Baptiste Ducrocq, notaire. 
Adrien Joseph. Ducrocq, apo

thicaire (I). 

Jurés pour la communauté 

•Louis Joseph Verdevoye. . 
Martin Rutel, marchand. 
Çruillaume Lorthiois. 
Dominique Fertel, imprimeur. 
Jacques Locquety. 

André Becqu'et. 
Jacque Van. Eechout. 
Paul Monbailly. 
Pierre François -Martel.' 
Eugène Renard. 

• A la suile du décès do F. de Harchies, survenu'le 
'•20 juillet, l'Intendant désigna à s a place'François-
'Joseph Legrand, avocat. ■■ . . > 



VIII 

Perte des Privilèges de la ville 

Nomination du Mayeur et des Echcvins par l'Intendant 
<3 juillet 1733) 

Par lettre datée de Versailles le G juin 1733', Sa 
Majesté édicté qu'ainsi.que-cela se pratique dans les 
autres villes d'Artois « tous les membres qui com
posent le corps du Magistrat de sa d° ville de St Omcr 
seront à l'avenir nommés par le sieur commissaire 
départi pour l'exécution de ses ordres en Picardie et 
Artois... » 

Toutefois l'Intendant laisse aux Echevins d'une 
part et aux Jurés pour la Communauté de l'autre, 
le soin de choisir parmi eux le Lieutenant du Mayeur 
et le Mayeur des dix. Il n'y a donc plus d'électeurs 
nommés, la cérémonie du renouvellement de la loi 
se borne dorénavant à la proclamation par l'Inten
dant des noms qu'il a choisis, au choix par les nou
veaux nommés du Lieutenant du Mayeur et du 
Mayeur des dix, et à la prestation des serments. 

La perte des anciens privilèges de la ville relatifs 
à l'élection donna lieu à des protestations portées à 
l'Intendant et qui demeurèrent sans effet. Le détail 
en a été donné par M. de Lauwereyns de Roosen-

1. Cf. Reg. L, f° 38 v°. 
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daelequi a publié.m extenso, en 1882, la correspon
dance échangée à ce sujet1. Il n'y a donc pas lieu 
d'y revenir de nouveau ici. 

1733-34 
Cajetan de Thiennes, ch. 

comte de Thiennes, sr de , 
Loos. 

'Jacques François Doresmiculx, 
éc. sr de Fouquières. ' 

Philippe Antoine Delattre, ce. 
sr de Nortbécourt et de la 
Terrerie. 

Pierre Buret, avocat. L. M. 
Guillaume Lenglart, avocat. 
J. B. Benoit Geubels, avocat. 
François Joseph Legrarid, 

avocat. 

Florent Joseph de Boston, éc. 
sr de Fontaines, Tatinghem. 

Nicolas Joseph Alexis Le Ser-
geant, éc. sr du Plouich, 
conseiller secrétaire du Roi 
(Maison et couronne de 
France en la chancellerie 
d'Artois). 

Guislain Alex. Leleu, avocat. 
Claude Antoine Masse, négo

ciant. 
Maximilien Deleibrge, négo

ciant. 

Jurés pour la communauté 

Grégoire Thellier, négociant. 
N... Louis, orfèvre. 
Charles Chrestien. 
Vincent Wallart, receveur. 
Dominique Fertel. 
Dominique Allart, m<i cartier. 

Jacques Nicolle, tanneur. 
Henry Martin, brasseur. 
Pierre Ricouart, manufacturier 

de draps. 
André Serdouble l'aîné, bras

seur. 

1734-35 

Il advint à ce moment que des particuliers avaient 
obtenu des commissions ou provisions pour exercer . 
dans la ville des charges municipales de nouvelle 
création, sans qu'il y ait eu édit enregistré au 
Conseil d'Artois. Une protestation fut adressée à 
l'Intendant par le Magistrat dé Saint-Omer et par les 
Etats d'Artois, et opposition dressée devant le Parle
ment. A la suite de cet état de choses, l'Intendant 

1. Election du Magistrat par les Electeurs de la ville à St-Omer, 
droit perdu en 1133, réclamé pendant trente ans, recouvré 
en 1164. (XII des' Curiosités historiques des Archives de Saint-
Omer, pp. 121-155. Saint-Omer, Fleury-Lemaire, 1882). 
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.déclara, le ; 14 juillet 1734, « qu'il contiriuoit le 
magistrat jusqu'à nouvel ordre.et tant qu'il ait été 
statué par la Cour sur l'opposition formée à 
l'installation des porteurs de commissions d'offices 
municipaux ». 

1735 (9juillet)-3S 
, Cajetan de Thiennes, ch. 

comte de Ihiennes. 
Eustache Domin. Joseph Val

lée, avocat.. 
Nicolas Michel Le.Porcq, négo

ciant. 
.Jacques Albert de Sarra,négo

ciant. L. M. 
. Jacques Joseph JDelpierre, né

gociant. 
Charles François Paschal, né

gociant. 
Ph i lippe Domin. Joseph Enlart, 

s^du Fremet. 

Philippe Hippolyte de Vitry, 
éc. sr de Malfiance. 

. Laurent Joseph Delattre, éc. 
sr de Nielles. 

Antoine Lavechef du Parc, ch. 
de S'Louis, officier pension-

.naire du Roi. 
.Laurent Joseph Cuvelier, 

' avocat. 
Henri Grégoire Thellier, négo

ciant (-(-), remplacé par 
Jean François Joseph de la 

Haye, apoth. 

Jurés pour la communaïUé 

Jean François Joseph de le 
Haye, apothicaire, élu éch. 

N... Louis, orfèvre, continué1. 
Vincent Wallart, receveur, 

continué. 
N... Bultel, brasseur. 

,' Antoine Doyèr, ni"1 de fer, rem
place comme mayeur des dix 
J. de le Hâve. 

N... Nicolle, marchand. 
. Jacques François de la Roche, 

marchand. 
Paul Martel, marchand. 
N;.. Hermel, brasseur. 
André' Serdouble, brasseur, 

continué. ' 
Ignace Bailleuil. 

Dans l'assemblée des trois corps du 24 janvier 1736, 
, il fut décidé que le baron d'Esquelbecque, ancien 
, mayeur, présiderait les Jurés au Conseil, quoi qu'étant 
. sorti de charge avant ces derniers ; mais comme le 
■ comte de Thiennes avait été continué comme mayeur 
et ne pouvait présider en même temps les deux corps 
des échevins et des Jurés an Conseil, cette solution 

1. -Sic. C'est-à-dire déjà juré de l'an passé et prorogé malgré le 
principe du renouvellement annuel suivi jusqu'à ce jour. , 
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fui proposée à l'Intendant qui l'approuva le 15 février,. 
et admit l'ancien majeur à prêter le serment entre 
l.es mains du sr Enlart, son subdélégué. 11 fut délibéré 
également sur le point, de savoir si le lieutenant, du 
majeur devait continuer ces fonctions l'année sui
vante dans le corps des Jurés au Conseil : les Eche-
vins et-les Jurés pour la communauté émirent l'avis 
afiirmalifj appuyé sur l'usage moderne ; les Jurés 
au Conseil émirent un avis contraire, basé, sur une 
ancienne délibération 'du 20 novembre 1455, qui 
avait admis la négative. L'Intendant ratifia le pre
mier avis. 

1 7 3 6 (10juïllet)-37 

Charles Ànt. de Beauffort, Nicolas .Antoine Taffin, éc. 
ch. marquis de Mondicourt. sr du Hocquet. 

Jacques François Doresmieulx, Pierre Joseph Alexis Simon,", 
éc. sr de Fouquières. ' l éc. s1' de Bleneau. 

Pierre Buret, avocat. L. M. A'nt. Joseph Ignace Pelet, éc.. . 
Joseph Gaultran, avocat, rece- J.-B. Carré ou Quarré,médecin. 

veur des Etats. RobertPagart(-}-)remplacépar 
Claude Antoine Masse, négo- Laurent Adrien Vernaille,gref-

ciant. fier de la maîtrisé des eaux 
Maximilien Deleforge, négoc'. et forêts. 

On voit que l'on_ conserve, encore au Magistrat 
l'élection des trois noms à proposer pour remplir. 
les vacances1 : 

a Le 27 avril 1737, Mëss" lés majeur et eschevins 
« e n exercice, assemblés....- à effect de procéder à; 
« l'élection de trois sujets dignes et capables de 
« remplacer le. feu sr Robert Pagart, eschevin, ont 
« choisi à pluralité des voix les sis-Vernalle, Des-' 
« champs de.Pas et Ogier de Beaubray *..... » 

Le sr Yernalle fut désigné par décision de 
l'Intendant ; 

1. Reg. L, f> 46 v°. . 
2. Alias de Baubrel.. • ' '-
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Jurés pour la communauté 

Antoine Doyer, nég', continué. 
N... Cadet, notaire. 
Ignace de Bailleuil, continué. 
Dominique Fertel, libraire. 
Jean-Baptiste Joseph Dubois, 

marchand. 

Jacque "Vaneechout. 
Paul Monbailly, brasseur. 
Philippe Le Roulx, marchand. 
Jean François Moriencourt, 

brasseur. 
Jean François Serdouble, md. 

1 7 3 7 (18juin)-88 
Charles Ant. de Beauffort, 

ch. marquis de Mondicourt, 
continué. 

Antoine Ignace Joseph Pelet, 
éc , continué. 

Charles Robert de Vissery, 
avocat. L. M. 

Jean-Baptiste Benoist Geubels, 
avocat '. 

Claude Anne de Monbynes, 
avocat. 

Jurés pour la 
Jean François Moriencourt, 

brasseur. 
Jean François Joseph Damart, 

notaire. 
Louis François Broucq, nég1. 
Vincent Wallart. 
.Dominique Verdevoye. 

Laurent Joseph Cuvelier, avoc'. 
"J. Franc. Dominique de Sarra, 

négociant. 
Adrien Joseph Ducrocq, apoth. 
Jean Robert Raulers, ce. s1' de 

Mauroy. 
Jacques Odet, négociant. 
Antoine Doyer, négociant. 
J. Dominique Fremcntcl, m11. 

communauté 
Paul Martel, marchand. 
Louis Joseph Delattre, mardi. 
André Serdouble, brasseur. 
Jacques Nicolle, tanneur. 
Charles Valentin Vaneechout, 

notaire. 

1738 (23juin)-30 

Continuation en l'honneur de la conclusion de 
la paix. 

1739 (14juin)~40 

Philippe François de Cou-
pigny, ch. sr de Noyelles. 

Antoine Joseph Delattre, éc. 
s>" de Nielles. 

J. Robert Raulers, éc. sr de 
Mauroy. 

Antoine Lavechef Duparc, ch. 
de S' Louis. 

Jean François Dominique Tite-
louze. L. M. 

Maximilien Deleforge, négoc'. 

Maximilien Joseph Xavier Le-
françois, secrétaire du Roi. 

Charles Albert Baert, éc. sr 

d'Ostrove. 
Jacques Joseph Talion, avocat. 
Jacques Louis Joseph de Vis

sery, avocat. 
Robert François Boudcnot, 

médecin. 
Jean François Moriencourt, 

brasseur. 

1. En remplacement de M. de Lencquesaing qui a remercié. 
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Jiir.éS'pqur la communauté 

Dominique Fertel, imprimeur. 
Henry Martin, brasseur. 
N... Merlen. 
Toussaint Guill. Cornil. 
Philippe Bultel. 
Claude Eug. Renard, brasseur. 

Pierre Butay. 
Philippe Le Roulx. 
Jean-Baptiste Pericquet, dro

guiste. 
Charles Valentin Van Eeehout, 

notaire. 

1740(24juin)-4l 

Continuation en l'honneur de la nomination, 
comme gouverneur de Saint-Omer, du comte de 
Beuil. 

Le 4 janvier 1741, par suite de la nomination 
comme sergent à verges de Philippe Bultel, l'inten
dant nomma échevin des dix jurés le s1' N... Pas-
chal. 

1741(24juin)-42 

Philippe François de Cou-
pigny, ch. sf de Noyelles, 
continaé. 

Antoine Lavechef Du Parc, ch. 
de S' Louis, continué. 

Laurent Joseph Cuvclicr, avo
cat. L. M. 

Jacques Odct, négociant.-
Phil. Franc. Vanhoutsoorn, éc. 
Charles Henri Lejosne-Contay, 

chev. de Capelle. 

Philippe Bei'tin de Sancey, 
sr de Rambercourt. 

Phil. Alex. Marcotte; éc. sr de 
Roquetoire. 

Jacques Hubert Hémart, avocat 
Joseph Ignace' Enlart, s1' du 

Valdin, avocat. 
Pierre Dominique Leys, mé* 

decin. 
Guillaume Félix de Somer. 

Jurés pour la communauté 

Martin Dominique Fertel, im
primeur, continué. 

Marcq Antoine Broucq, mar
chand de vin. 

Jean François Hannocque, no
taire.. 

Martin Ratel. 

N... Paschal. 
Jean François Serdoublc. 
Mathieu Le Brun. 
N... Verdevoye'. 
N... Nicolle, savonnier. . . 
Jean François Jacque, tanneur. 
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!'-'i742"(28jùiri)-48"' '"' 

Philippe François de Cou- Jean Louis Delattre, 's''.: de' 
pigny, clv. .s"- de Noyelles, Noeufrue, avocat. 
continué. Antoine FrancoisjVtnrissal.de 

Ph'il. Franc. Vanhoutsoorn,éc. Leuli.nghem,. avocat. 
Laurent Joseph Cuvelier, avo- Jérôme François Titelouze, s'. 

cat. L. M. -de Balinghem, avocat. 
JeanFrançoisDomin. deSarra. Henry Gosse, receveur. 
Louis Joseph de Laurétan,éc. Joseph de Somer. 

s>' de Cauchy. Martin Dominique Fcrtel, im-
Emmanuel François Joseph Le • primeur. 

Sergeant, éc. s1' d'Hambres. 
Juréspoicr la communauté ..-' 

Pierre François Martel, bras- Claude Eugène Renard, bras
seur. seur. 

Martin Rattel. Philippe Le Roulx, marchand. 
N... Clément. • N... Remond. 
Pierre Cappelle, salinier. Herman Joseph Verron, no-
Pierré Bernard Bertin, dro- taire. ' ' 
.. guiste.. N... Dellebourre, appth. , 

1743-44 

Par lettre datée de Spire le 1« mai 1743, M. l'In
tendant de Chauvelin annonce que le Roi continue 
le Magistrat pour cette année, et mande à M. Enlart, 
son subdélégué, de recevoir les serments. 

A la suite du décès de Jean-Louis Delattre, éehevin, 
les' Echevins. et les.dix Jurés choisirent, dans une 
réunion du .24 décembre 1743, trois noms à proposer 
à*l'Intendant, pour la nomination du remplaçant. Les 
trois candidats désignés furent P..Martel, mayeur 
des dix Jurés, Jean-François Deschamps de Pas et 
Richebé. Par lettre datée d'Amiens le. 26 décembre, 
M. de Chauvelin nomme P. Martel'. 

1744X3 juillet)-45 . 

Continuation à l'occasion de l'arrivée du Roi dans 
la, ville. 

1, Ce dossier est auS ÀrCh. municip. de Saint-Omer, B.' CXXII. 8, " 

http://FrancoisjVtnrissal.de


'•À.' la suite du décès de Joseph de'Sôm'èf ^Charles 
Lecomte-Thomassin, commissaire aux poudres'de'la 

-ville, est homme échevin (7 février 1745); " ' 
■• ■ " . ' - . - ' . ' : " : ■ ' . ' : ' . ' . . • ' . ' , ' ' .'. -'.i't 

■: .... 1 7 4 5 (7 juillet)-^?.- ; ; :'.; -j-: , t 
Conlinuation à l'occasion du mariage de Mgr le 

Dauphin. . . . • . - . . - . . • 
• 174G.(26juin)-47 ' • ■-

Philippe François de Cou- .Antoine Doyer, m1'do fer. ■ * 
-" pignYï s'1 de Noyelle, cori- Jacques DominiqueFrementel, 

tinué. - receveur. • ■' ■'-
: Phil. François.Vanhoutsoorn, Guillaume Félix de Sômer. 

ce , continué. Charles Antoine Lecomte-Tho-
Eust. Dominique Vallé, avoc'. ' massih, continué. 
Jacques Joseph Tahon, avocat. Ch. François Marie Lefebvre, 

L. M. • éc. s1''de Gouy. 
. Robert François Boudenot, mé- -Pierre François deWanzin, éc. 

decin. . s1' de Wirquin. 
PierreDominiqueLeys, médec. . 

Jurés pour la communauté- ■■ -, 
•Jean François Serdouble. Louis Nicaise Wallericq, négt. 
Guillaume Lorthiois. -•■ Marc Dufour, salinier. 

-N... Mei'len, orfèvre. ■ Charles Valentin Van Eechout, 
Dominique Allart, cartier. notaire. 
Jean-Baptiste Cousin, salinier. Robert Joseph Fournicr, tan-
N... Flour. neur. 

1 7 4 7 (21 juin)-4è 

Continuation à l'occasion du second mariage.de 
Mgr le Dauphin. 

Par décision de M. de Chauvelin, Intendant8, Jeanr 
Baptiste Lestievet est nommé Juré des dix en rem
placement de Mcrlen, décédé., 

1 7 4 8 (25juin)-49 

Continuation à l'occasion de la promotion du prince 

1. La composition de cet échevinage est donnée dans le Calendrier^ 
'd'Artois pour 1747. - • . . . ■ • . 

2. de Montdidier, le 10 août 1747. 
16 
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Charles de Lorraine au gouvernement général de la 
province d'Artois. 

Par suite du décès de R. Boudenot, survenu à la fin 
de 1748, l'Intendant nomme échevin Me Jacques-
Louis de "Yissery, sr de Bonvoisin, avocat1. 

' 1 7 4 9 (29juin)-50 

Charles Louis Alex, de 
Beauffort, ch. marquis de 
Beaufl'ort-Mondicourt. 

CharlesHenryLejosne-Contay, 
. chev. de Cappelle. 

Laurent Joseph Cuvelier, avo
cat, nommé procureur de 
ville et remplacé. 

Jacques Louis de Vissery de 
Bonvoisin, avocat. 

Henry Joseph Gosse, receveur. 
Pierre Joseph François Gail-

lart, éc. s>' de Blairville. 
Jurés pour la 

Claude Eugène Renard, bras
seur. 

ïvT... Clément. 
Jean-Baptiste Lestievet. 
\Marc AntoineBroucq,md de vin 
Pierre -Bernard Bertin, dro

guiste. 

Eugène Henry Joseph Le Ser-
geant, éc. s>' de Lillette. 

Pierre Philippe Sens, docteur 
en médecine. 

Charles François Joseph Cai-
gniez, licencié en médecine. 

Philippe Joseph Ogier, sr de 
Baubrel. 

André Becquet, négociant. 
Jean François Serdouble, bras

seur. 
Jean LouisLoquety,'négociant, 

remplace L. Cuvelier. 
communauté 
Pierre Moriencourt, brasseur. 
Louis Nicaise Wallericq, nég|. 
N... Guilleman. 
Jean-Baptiste Perriquet, dro

guiste. 
Robert Joseph Fournier, tan

neur. 

1750(5juillet)-51 

Charles Louis Alex, de 
•'Bè'àuffîor't, ch. marquis de 
Beauil'ort-Mondicourt, con
tinué. 

-Joseph Tg'nhce Enlart,"s'' du 
Valdin. 

•Adrien Joseph Ducrocq, apoth. 
Jacques Dominique Fremantel, • 

receveur. 
Philippe François Josep'hd!Au-

denfort, ch. sr de la Poterie. 
L.-M. 

Antoine François Louis de la 
Forge, éc. 

Joseph Africain Keignaert,éc. 
sr d'Enterghem. 

Charles Henri 'Grégoire Thel-
lier, avocat. 

Pierre Jacques Gaillon, avocat. 
-Jean Joseph Jacques,' avocat. 
Dominique Augustin Trescat, 

^négociant. 
Pierre Joseph Legrand. 

1. Le registre spécifie que la commission envoyée par l'Intendant 
s'e'trôuve égarée, et qu'on n'a pu transcrire en conséquence la date 
de la nomination. 
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Jurés pour la communauté 

Claude Eugène Renard, bras
seur continué. 

Charles Chrestien, marchand. 
François Joseph Dewitte, md. 
Marc Antoine. Broucq, mar

chand de vin. 

Gérard François Adrien 
.de Harchies, ch. 

Pierre François de Wanzin, 
s'' de Wirquin. L. M. 

Joseph Afl'riquain Keignaert, 
éc. ch. de S1 Louis. 

Philippe Alexandre Marcotte, 
éc.-sr de Roquetoire. 

Jacques Dominique Fremantel, 
négociant. 

Antoine Doyer, marchand. 

Pierre Rappelle, saiinlei*. 
Jacques Nicolle, tanneur. 
François Dewèvre, .marchand. 
Marc Dufour, salinier. 
N... Verdevoye, brasseur. 
Robert Guffroy. 

n Pierre Joseph Legrand, nég'. 
Claude Eugène Renard, bras-1 

1, seur. 
Albert Louis Deflbsse, .avocat. 

t, Antoine François Boubert, 
apothicaire. 

3, Charles Valentin Matissart, 
.trésorier des troupes. 

1, Antoine Joseph de Canchy, 
avocat. 

1751 (10juillet)-52 

Continuation1-en l'honneur de la nomination'du 
duc de Chaulne comme gouverneur de la .province 
d'Artois. 

17.5.2 (18juillct)-53 

Continuation. Pour remplacer M. de BeaufTort, 
résidant à Arras comme député ordinaire des Etats 
d'Artois, M. d'Aligre', Inicndant, désigna comme 
mayeur PHILIPPE FUA.\ÇOIS D'AUDE.NFOIIT, sr de la Po
terie, et comme échevin en remplacement de ce 
dernier, Gérard François Adrien de Harchies, che
valier. 

M. Enlart du Valdin fut élu lieutenant du mayeur. 

1753(20juillet)-54. 

1. Lettre de M. de Chauvelin, datée deiParis -le 10 juillet. 
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Louis Nicaise Wallericq, nég'. 
Guillaume Lorthiois, mardi. 

'Jurés pour la 'pommuhaiilé 
Robert Joseph Fournier, m<t 

tanneur.' 
Henry Martin, brasseur. 
Georges Dominique Robert, 

brasseur. 
Robert Guffroy, continué. 
Alexandre Briche, brasseur. 

Libert Marie Lefebure, orfèvre. 
•N... Cousin, brasseur (-{-), 

remplacé par ' 
Inglebert Moriencourt, mri. . 
Pierre Bernard Bertin, dro

guiste. 
1754(25juil let)-55 

Gérard François Adrien Albert Louis Defibsse, avocat 
de Harchies,ch.,continué 

.Pierre François de Wanzin, 
éc. s>' de Wirquin. L. M. 

•' continué. 
Antoine François Louis de la 

Forge, éc. 
Joseph Affriquain Keignaert, 

éc. sr d'Enterghem. 
Antoine Joseph de Canchy, 

avocat. . 

Jean-Baptiste Quarréou Carré, 
médecin. 

Pierre Philippe Sens, chirur-
• gien-major. 

Antoine Doyer, marchand. 
Claude Eugène-Renard, bras

seur. 
Antoine François Boubert, 

apothicaire. 
Léonard François Dupont, m"1. 

Jurés pour la communauté 
Louis Nicaise Wallericq, nég1. Maximilien François Dewèvre, 

marchand. 
Antoine llarache, marchand. 
Pierre François Caron, mar-

guillierdela paroisse S1 Jean. 
Alexandre Briche, brasseur. 

Antoine Butay, brasseur. 
Charles Chrestien, marchand. 
Nicolas François Toulotte, m'1. 
François Revolt, fils, nid. 
Inglebert Louis Moriencourt, 

marchand. 
1755(25juin)-56 

• M; de Beaumont, Intendant, a déclaré continuer 
lo Magistrat .en vertu d'une lettre de cachet, datée 
de Fontainebleau lé 18 octobre 1754. 

' . . ' . . . 1756(19 
Gérard François Adrien 

de Harchies,ch., continué. 
Antoine Joseph Ignace Pclet, 

éc. L. m. 
Louis Joseph de.Laurétan, éc. 

s1' dé Cauchy. 
Pierre.Joseph François Gail-

lart de Blairville. 
Jacques Louis Joseph de Vis-

serv de Bonvoisin, avocat. 

juin)-57 
Jean Joseph Jacques, avocat. 
Antoine Joseph de Canchy", 

avocat'. 
Henry Joseph Gosse, receveur. 
Pierre Joseph Legrand. 
Léonard François Dupont. 
Estienne Valerien Fava, direc

teur de la poste aux lettres. 
Louis Nicaise Wallericq, nég'. 

1. A partir de celte année, les Almanaclis d'Artois donnent la 
composition des échevinagés. " ' . ' " ' • • 
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Juras pour-la communauté 
Guillaume Lorthiois, négoc1. 
picolas François ïoulotte, m>t 

de tabac. 
Jean Baptiste Poot,apothicaire. 
N... Vanvervicq, brasseur. 
Robert Joseph Fournier, tan

neur. 

Maximilien François Dewèvre, • 
niiM'chahd. 

Jacques Dominique Robert; 
brasseur. . •• ■ 

Pierre Ricouart, manufacturier 
Robert Guffroy, brasseur-. ■'• -
Jacques Serdouble, brasseur. 

1 7 5 7 (18juillct)-58 • •. 

Continuation. ; 
1 7 5 8 (3,juillet)-59 

Continuation pour la naissance du comte d'Artois. 
1 7 5 9 (25juin)-.80 

Louis Joseph de Laurétan , 
ch. s'' de Cauchy. 

Antoine Joseph Ignace Pelet, 
éc. L. M. 

Joseph Afïriquain Keignacrt, 
éc. s1' d'Enterghem. ' 

Albert Charles Louis Deffosse, 
< avocat. 

Jean Baptisto'Quarré, médecin. 
Adrien Joseph Ducrocq, apoth. 

Antoine François Boubert. ' ".." 
Louis Joseph Le François, éc. 

sr du Fétcl. . . 
Jean François Hannocquc, 

avocat. 
François Joseph Crépin, avoc1. • 
François Joseph Dcwittc, nu' 

C—{— le 18,janv.), remplacé par 
Léonard François Dupont. 
Guillaume Lorthiois, négoc1.' 

Marc Antoine Broucq 
chand de vin. 

Jean François Marie Fievolt, 
marchand. 

Jean François Joseph Damart 
'notaire. 

N... Cauche, mJ.de fer: 

Jurés pour la communauté 
mai- Henry Martin, brasseur. 

N... Martin, marchand. 
Marc Dufour,, salinicr. 
N... Bourdon, marchand. 
Pierre François Caron, rentier. 
Alexandre Briche, brasseur. 

176Ç (15 juillot)-61 

Louis Joseph de Laurétan , 
ch. s>' de Cauchy. 

Antoine François Louis de la 
Forge, éc. . . . . 

Joseph Afïriquain Keignacrt, 
V d'Enterghem. 

Louis Joseph Le François, éc. 
,s>'du Fétel. L. M. 

JeanFrançois Annocque, avoc1. 

François Joseph Crépin.àvoc'. 
Adrien Joseph Ducrocq, apoth. 
Henry Joseph Gosse, receveur. 
Esticnne Valérien Fava, direc

teur de la poste. 
Benoit Joseph Cuvelier, avocat. 
Marcq Antoine Broucq, nég'1. 
Nicolas Joseph Boubert, m11. 
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Juras pour la communauté 
Jean François Marie Revolt. N... Bourdon, marchand. 
Jean-Baptiste Poot, apoth. Jacques Dominique Robert, 
N... Cauche, nid de fer. brasseur. 
N... Haime, marchand. Pierre François Caron. 
N... Martin, marchand. Alexandre Briche. 
Pierre Ricouart, manufacturier 

1761 (6juillct)-62 

Continuation. 
Le 12 juillet, M. de Caumartin, Intendant, nomme 

François Adrien Froidure, échevin, en remplacement 
de F. Crépin; nommé greffier du crime '. 

Le 1 septembre, Pierre François de Wanzin est 
également nommé échevin en remplacement d'À. de 
la Forge, décédé 2. 

1 7 6 2 (29juin)-63 

Louis Joseph de Laurétan, François Adrien Froidure, 
éc. s1' de Cauchy. avocat. 

Pierre François de Wanzin, Pierre Philippe Sens, chirur-
6c. sr de Wirquin. gien-major. 

Joseph Affriquain Keignaert, JacqucsDominique Fremantel: 
éc. Pierre Joseph Legrand, nég'. 

Jacques Louis Joseph de Vis- Nicolas Joseph Boubert, nég1. 
sery de Bonvoisin, avocat. Jacques Antoine Toussaint 
L. M. Masse. 

Jean Joseph Jacques, avocat. Jean François Revolt, négoc1. 
Jura» pour la 'communauté 

Marc Dufour, négociant. Charles Louis Kindt, orfèvre. 
Mathieu Herbert, brasseur. Nicolas François Touiotte, m<'. 
Jean François Joseph Delamer, Dominique Fertel, imprimeur. 

notaire. Robert Guffroy, rentier. 
Jean-Baptiste Perriquot, dro- Jean François Claude Renard, 

guiste. ' brasseur. 
N... Jamet, marchand. 

•I. Noms proposés : Crépin, l'alné, de Vissery de Bonvoisin et 
Froidure, avocats. 

2. Noms proposés : de Wanzin, Gaillart de Blairville, de Hoslon 
de Fontaine. Le sr Revolt ayant représenté qu'il était d'usage que le 
majeur des dix soit au nombre des candidats, il lui fut répondu qu'il 
ne pouvait l'être à cause de sa proche parenté avec le sr Boubert, 
échevin. 
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1 7 6 3 (4juillet)-64 

Continuation à l'occasion de la publication de la 
paix à Saint-Orner. 

1 7 6 4 (12 juillet) 

Louis Joseph de Laurétan, 
ch. s>' de Cauchy. 

Louis Joseph Le François, éc. 
sr du Fétel. 

Jacques Louis Joseph de Vis-
sery, sr de Bonvoisin. L. M. 

Jean Joseph Jacques, avocat. 
Pierre Philippe Sens, chirur

gien-major. 
Jacques DominiqueFremantol. 

Pierre Josepli Legrand, mar
chand de vin. 

François Marie Revolt, chan
geur. 

Jacques Antoine Toussaint 
Masse, avocat '. 

Louis Joseph Auguste Des
champs, s>' de Pas, avocat. 

Jacques FrançoisDelaroche,m1' 
Marc Dufour, .marchand.. 

Jurés pour la communauté 

Pierre Bernard Bertin, dro- Jacques Mathieu Herbert, bras^ 
guiste. seur. 

Pierre Joseph Lallemand, tan- Jean François Joseph Delanieç, 
neur. notaire. 

Charles Louis Kindt, orfèvre. Julien Pley, manufacturier. 
Pierre Joseph Merlen, md de Pierre François Caron. 

drap. Alexandre Briche, brasseur, 
Jacques Dominique Robert, 

brasseur. 

1. Il réclama une autre place, disant qu'étant avocat il ne devait 
pas être placé après le sr Revolt. Après délibération on résolut qu'il 
le serait après le sr Jacques. 



IX 

Elcctiop des Echevins. par les Notables 

Edit de 1 7 6 4 

, L'édit'bien connu du mois d'août 1764 rend aux 
habitants de. la province d'Artois le droit d'élire 
l'éehevinage. Une lettre du 15 octobre de M. de Choi-
seul, ministre, règle les détails de la prochaine 

•élection. Celle-ci eut lieu le 8 novembre 1764, et fut 
faite par les délégués, au nombre de 30, de l'as
semblée des notables des trois ordres : noblesse, 
clergé, tiers-état. 

Lex nouveau corps municipal comprend quatre 
echevins de la noblesse, dont le mayeur, quatre de 
l'ordre des avocats ou gradués, quatre des bourgeois 
notables. Le détail de cette organisation et des 
ordonnances qui suivirent a été donné dans VBis-
toirc du Bailliage de Saint-Omcrl et dans Un Episode 
des Elections Echevinales à Saint-Omcr (1764-1767) -. 
Il n'y a donc pas lieu de le répéter ici. 

11 convient seulement de rappeler que le Mayeur 
est nommé par brevet royal, et que les nouveaux 
édits ne parlent plus des Jurés au Conseil et des dix 

1. Mém. Ant. Moi'., T. 24, p. 281 et suiv. Les lettres contenant les 
instructions à ce sujet sont transcrites dans le dernier registre (non 
coté) au Renouv. de la loi, f° 69-70. : . ' 

2. Bled (Abbé 0.). Un Episode des Elections Echevinales à Sainl-. ■ 
Orner (-1764-1767). Mém. Soc. Ant. Mor., T. 18, pp.. I l7 à 163. ■ , 
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Juré.s pour la communauté qui se trouvent désor
mais supprimés1. ; 

. 1 7 6 4 (8 nôvcmbrc)-6S 

Albert François Joseph 
Guislain de la Tour 

.Saint-Quentin, comte du 
S'Empire et de Seningheni, 
s1' de Bayenghem, etc. 

Antoine'Joseph Ignace Pelet, 
éc. L. M. 

Pierre François deWanzin, éc. 
'»<■ de Wirquin. 

CJaude Anne de Monbynes, 
avocat. 

Guislain Alex. Leleu, avocat. 

François Joseph Legrand, 
avocat. 

Roch Dourlens, négociant.. 
Dominigue Augustin Tresca,. 

négociant. 
Louis Joseph Cornil Des Lyons, 

éc. s1' de Noircarmes. 
Orner Bertin Marie Frevier, 

avocat. 
François Joseph Decque, méd.i. 
Michel'Joseph Ignace de Car-. 

devacque, négociant. 

1 7 8 5 (31 octobre)-66 

Nouvelle forme d'élection en vertu de l'édit donné 
à Marly au mois de mai 1766, et des ordres de 
M. de Choiseul donnés à Fontainebleau le 24 octobre 
1765. Le renouvellement ne porte que sur la moitié 
des échevins ; il est fait parles échevins en exercice, 
les conseillers de ville et quatorze notables. -Il 
fut discuté sur le point de savoir si le mayeur' 
ne devait pas être soumis à la réélection, comme ' 
semblaient le dire les ordonnances, mais' comme 
le Comte de la Tour Saint-Quentin n'était ;pas ' 
compris ; dans les membres sortants, la négative ' 
fut admise. •'. .!..'■-.'.:■. . .. . i 

:}: II- est dit dans le procès-verbal de l'élection que les dix Jurés 
ont été créés pour représenter la communauté de la ville; mais-: 
quïci cette communauté se trouve' complètement assemblée par la . 
présence des notables des. trois ordres ; dès. lors les dix jurés ne 
peuveiH plus la représenter, à l'élection. ' ' . •_ ' ' • ;. ; 
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Michel Joseph Ignace de Car-
devacque, négociant. 

Jacques Joseph Lemaire, éc. 
s1' de Florenville. 

Charles Florens Joseph de 
Hoston, ch. s' de Fontaine. 

Jacques François Joseph Nep-
veu, avocat. 

Jean Baptiste Vanrènynghe, 
médecin. 

Antoine Bruno Deryçke, mé
decin. 

Conformément au nouvel édit, l'assemblée des 
officiers municipaux et notables désigna (le 28 dé
cembre) trois sujets à présenter à Sa Majesté pour 
la place de Mayeur pendant trois ans. Les trois per
sonnes désignées furent : le comte de la Tour, 
Ch. de Hoston, sr de Fontaine, et P. de Wanzin. Le 
comte de la Tour fut nommé par lettre royale du 
4 mai 1766'. 

1766 (31 octobre) 

Par lettre du 26 octobre, M. de Choiseul ordonne 
de .procéder à l'élection le 31 du mois, fixe le 
nombre des échevins qui doivent cesser leurs fonc
tions, etc. . Les nouveaux élus ne peuvent être pris 
que parmi les notables; dont le nombre sera ensuite 
complété par une nouvelle élection faite par les 
députés. (Reg. f° 82 v°). 

"1. Le registre contient transcription de lettres desquelles il résulte 
que le comte de la Tour Saint-Quentin a été accusé d'intrigues pour 
obtenir la place de mayeur. Le ministre, M. de Choiseul, lui écrit, à 
la date du 27 mai, pour attester qu'il n'a jamais sollicité ces fonctions 
et qu'elles lui ont été accordées sur le libre choix du Roi. 

Albert François Joseph 
Guislain O de la TOUP 
Saint-Quentin, continué 
comme mayeur. 

Pierre François de Wanzin, éc. 
sr de Wirquin. L, M. 

François Joseph Legrand, avoc' 
Charles Henry Grégoire Thel-

lier, avocat. 
François Adrien Froidure, 

avocat. 
Dominique Augustin Tresca, 
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Albert François Guislain, 
ch. Comte de la Tour 
Saint-Quentin. 

Charles FJorens Joseph de 
Hoston, ch. s'- de Fontaine. 

Jacques Joseph de Vissery, 
sr de Bonvoisin, avocat. L.M. 

Charles Henry Grégoire Thel-
lier, avocat. 

Pierre Jacques Gaillon, avocat. 
François Adrien Froidure. 

Jean-Baptiste Vanrenynghenj, 
médecin. 

Antoine Bruno Derycke, mé
decin. 

Guillaume Lorthioy,négociant. 
Jacques Augustin Joseph Taf-

fin, éc. s"- de Hupy. 
Maximilien Louis Joseph de 

Pan, éc. s>' de Wisques. 
Antoine Joseph Eugène De-

lattre, négociant. 

L'élection ne fut pas faite conformément à l'ordon
nance, en ce que les echevins, sauf deux, n'avaient 
pas été pris dans les Notables, mais dans des per
sonnes qui n'avaient jamais fait partie de l'échevi-
nage. Elle fut donc cassée par Sa Majesté. Le 19 no
vembre, une lettré de M. le duc de Choiseul pres
crit de procéder, le 9 décembre, à une nouvelle 
élection. 

1766(9décembre)-67 

Albert François Joseph 
Guislain, O de la Tour 
Saint-Quentin. 

Charles Florens de Hoston, ch. 
sr de Fontaine. 

Eustache Joseph Dominique. 
Yallé, avocat. 

Charles Henry Grégoire Thel-
lier, avocat. L. M. 

' François Adrien Froidure, 
avocat. 

Jean Baptiste Augustin Yanre-
nynghe, médecin. 

Antoine Bruno Derycke, mé
decin. 

Guillaume Lorthioy,négociant". 
Jean-Baptiste de Lieurray, ch. 

s1' d'Omonville. 
Jean Charles Visconti, avocat. 
Antoine Vaillant, rentier. 
Antoine Joseph Eugène De-

lattre, négociant. 

Le comte de la Tour, donna sa démission le 
18 juillet 1767 ; une assemblée de notables se tint le 
21 juillet pour désigner trois candidats à présenter 
au Roi pour le remplacer; les noms choisis furent. 
le sr de Lieurray-d'Omonville, ancien capitaine du 
Régiment Royal des vaisseaux, Deslyons de Noir-
carme el Lesergeant. Le premier fut nommé mayeur 



pour trois ans, par brevet royal dn 24 octobre, pré--
senté par lui à l'assemblée échevinale du 28. 

1767(9novembre)-68 

, Le diic de Choiseul, par lettre du 1« novembre, 
mande au Magistrat que l'intention de Sa Majesté est 
que pour .cette année l'on ne renouvelle que denx-

' Echevins, et que les deux plus jeunes seuls sorti
raient de charge : ce furent les srs de Boston et 
Derycke. 

Dans l'assemblée des notables qui se tint le 9 no
vembre, furent nommés : 

Jacques Joseph Lcmaire, éc. Pierre Jacques Gaillon, avocat. -
s1' de Florenville. 

Mais il fut remarqué que l'échevinage n'était pas-
encore complet, par suite du remplacement comme 
mayeur du comte de Saint-Quentin par le sr d'Omon-
ville : aussi, par lettre du 30 novembre, M. de Choi
seul mande que pour combler la vacance, le plus âgé 
des deux echevins sortants, qui était le sr Derycke, 
restera encore en fonctions pour un an. . 

•1768 (31 octobre)-69 

En'vertu de l'arrêt du Conseil d'Etat, du 15 juillet 
1768, qui. règle provisionnellement la constitution 
municipale des villes d'Artois, tons les électeurs de 
chaque corps procédèrent, le 29 octobre à l'élection 
des notables.1, et le 31 eut lieu l'élection du nouvel 
éçhevinage, qui est désormais composé d'un mayeur, 
nommé par le Roi pour trois ans, et de dix echevins, 
savoir : deux nobles, quatre gradués en droit et 

*-1.'Cf. ÎVfém.Ant. Mor., T. 24. p. 285. • ' 
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.quatre négociants, élus.pour deux;ans'et Renouve
lables par moitié le 31 octobre de chaque année. 
Cette année, sur les dix élus, cinq le seront pour 
deux ans, cinqrpour un an. 

Jean Baptiste de Lieurray, François Joseph Crépin, avo-
ch. s>' d'Omonville.- > cat, 1 an. 

.Pierre François de Wanzin, éc. Louis. Adrien Emmanuel Ca-
s>" de "Wirquin,. élu pour ron, avocat, 2 ans. 
2 ans. Jacques Antoine Toussaint 

.Emmanuel' François Joseph' . Masse, vivant'noblement', 
Lcsergeant, éc. s'' du Plouy, 2 ans. 
i an. Albert Guillaume Legrand, né-

Jacques Louis Joseph de Vis- gociant, 1 an. . 
sery de Bonvoisin, avocat. Antoine François Bôubert, vi-
L. M. 2 ans.' vant noblement, 1 an. 

Antoine Joseph de Canchy,' Michel Ignace Joseph de Car-
avocat, 1 an. devacque,.-négociant, 2 ans. 

. 1 7 6 9 (31 octobre)-!7 71 

' En place des-cinq échevins sortants, les cinq sui
vants sont élus pour deux ans : 

Albert Charles Louis Deffosse, Marc Dufour, négociant. 
avocat'. t Jacques Augustin Joseph Taf-

Charles Benoit Joseph Cuve- fin, s'1 de Hupy. 
lier, avocat.. Antoine Eloy Joseph Tresca,fils 

Le 20 juillet 1770, il fut procédé'à une élection 
complémentaire, pour remplacer A. Tresca, qui de
manda sa démission et l'obtint par lettre de M. le duc 

1. « J. Ant. Masse a déclaré au procès-verbal, qu'il a signé, qu'il 
ne prenait que lalqualité de Bourgeois vivant- noblement,' quoiqu'il 
soit avocat, attendu qu'il n'a jamais exercé sa profession et qu'il ne 
l'exercera jamais ». ■ 

2. Il protesta contre son élection en disant que ses fonctions 
d'avocat ne lui Jaisseraient pas le loisir de vaquer à celles d'éclievin, 
que d'ailleurs il ne pouvait les .sacrifier à cause de la' nécessité où il 
se trouvait d'y<\ chercher des ressources pour l'entretien de son 
ménage. Malgré cette protestation, qui fut insérée dans le procès-
verbal, il ne lui fut pas donné satisfaction, et il fut maintenu comme 
c'ehevin. ■ ' 
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èe Choisenl, du 10 juillet. Put élu : Orner Dourlen, 
négociant. 

1 7 7 0 (31 octobre)-! 7 7 2 

Henri Eugène Joseph Le Ser- Martin Marie Masse, le Cadet. 
géant, éc. s^de Lillette. L.M. Jean Joseph Jacqué, avocat. 

François Joseph Crépin le Jean François Marie Revol, 
Jeune, avocat. négociant. 

Le 15 janvier ' 1771, un brevet royal nomme 
mayeur EMMANUEL FRANÇOIS JOSEPH LESERGEANÏ, S1' du 
Plouy, Fouquesolle, Audrehem, Rebergue, [sberguc, 
qui prêta serment le 21 devant le Grand Bailli. 

Comme conséquence delà nomination du nouveau 
"mayeur, son frère, H. E. J. Lesergeant, sr de Lilletle, 
ne pouvait rester dans l'échevinage, et ce même 
jour, 21 janvier, il fut procédé à une élection com
plémentaire pour le remplacer ; elle aboutit à la 
désignation, comme échevin, de Maximilien Louis 
Joseph de Pan, éc. sr de Wisques. 

1771(31 octobre) 17 7 3 

Joseph AfIYiquain Keigniaert, François Adrien Froidure, 
S'- d'Enterghem, chev. de avocat. 
S' Louis. L. M. Herman Joseph Talion. 

Antoine Joseph de Canchy, Louis Augustin Lcgrand, né-
' avôcaL gociant. 

17 7 2 (31 octobre) 

'Charles Albert Bacrt, éc. sr du J^ouis Adrien Emmanuel Ca-
• Hollant. ron, avocat. 

Jacques Louis Joseph de Vis- Antoine Bruno Dery.cke, niéd. 
sery, s1' de Bonvoisin, avo- Thomas Joseph Lenglart, s1' 
cat. L, M. d'Halfringues. 

Le 20 novembre 1773, un brevet royal nomme 
■mayeur, pour trois 'ans, MAXIMILIEN LOUIS JOSEPH 
DE 'PAN, s r de 'Wisques.. 
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X • 

Nomination des Echevins par les Etats 

d'Artois 

En vertu d'unédit du mois de novembre 1773, la 
nomination des échevins appartiendra désormais 
aux Députés ordinaires des Etats d'Artois en exercice, 
conjointement avec deux membres de ce corps. Les 
Députés nommèrent ceux qui devaient achever le 
service depuis le 24 novembre jusqu'au 1er .janvier, 
date qui fut fixée à l'avenir pour l'entrée en charge 
du Magistrat. Le renouvellement se fait comme 
précédemment, moitié par moitié : cinq échevins 
nommés chaque année ,pour deux ans. 

17 7 3 (24 novembre) et 17 7 4 

JeanBaptisteJosephDesCamps, 
s1' cl'Inglébert, nommé >pour 

-2 ans. 
Louis Josqph; Lefrançois, éc. 

sr du Fétel, 1 an. 
Charles Albert Baert, éc. s1'du 

Hollande, 1 an. 
•Jacques Joseph -de ■ Vissery, 

S'deBonvoisin, avocat, 1 an. 
Charles Henry Grégoire Thô-

lier, avocat, 2 ans. 

Charles 'Benoist Joseph ■Cuve-
lier, avocat. L. M. 2 ans. 

Michel Joseph Ignace de Car-
devacque, négociant, 2 ans. 

Antoine .Bruno Der.ycke, mé
decin, d an. 

Alexandre Louis Muchembled, 
avocat, 1 an. 

Nicolas -Joseph Lorthioy fils, 
négociant, 2 ans. 
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1 7 7 4 et 1 7 7 5 

Jean Joseph Jacques, avocat. Antoine Joseph Cornil Pelet, 
Marie François Révol, négoc.1 fils, éc. 
François Orner Dourlens, négi. Franc. Antoine Boubert, avoc'. 

1 7 7 6 et 1 7 7 7 

. Continuation du Magistrat dans les villes d'Artois, 
à l'occasion du Sacre et du Joyeux avènement du 
Roi Louis XVI, suivant lettres adressées par le 
Ministre aux Etals d'Artois, le 21 octobre 1775 et le 
la septembre 177G. . ■ 

1778 et 1779 

'Antoine Joseph Cornil Pelet, Antoine Bruno. Derycke,"mu
ée , pour 1 an. . decin, pour 2 ans. 

Jean Joseph Jacques, avocat, ' Marie François Revol, négo-
p o u r l a n . ■• ciant, pour -lan. 

François Joseph Crépin, avo- François Omer Dourlens, né-
cat, pour 2 a'ns. gociant, pour 1 an. 

■ Alexandre Louis Muchembled, Thomas Joseph Lcnglart, s>' 
avocat, L. M. pour 2 ans. d'Haflïingues, pour 2 ans. 

'François Antoine Boubert, François Louis Damary, éc. 
avocat, pour 1 an. clïev. de S lLouis,pour2ans. 

J. Jacques fût nommé le 1er septembre procureur 
syndic, et remplacé par Charles Benoist Joseph Ciive-
lier, avocat,'pour achever le temps pendant lequel 
il devait encore rester échevin. 

J 

1 7 7 0 et 1 7 8 0 

•François Adrien Froydure, Jean-Baptiste Joseph 't'appelle, 
avocat. négociant. 

"Nicolas François Grenet de Augustin Joseph Lemaire, le 
Florimond, éc. Jeune, négociant. 

Antoine Philippe Henry Masse 
de la Fresnoye, avocat. 

i. Nommé en place de Jacques Antoine Toussaint Masse, « que 
des incommodités habituelles qui lui sont survenues depuis environ 
deux ans né permettent pas d'exercer la charge d'échevin, à laquelle 
il vient d'être nommé ». 



' . ; •■ ; -"..■ ' 1 7 8 0 • ' ^ . •' ' ' '• • ':•'■ 

Continuation du Magistrat de la ville de SainUOmer. 
à l'occasion du quartier général tenu en cette ville, 
et par la protection de M. de Chabot, commandant le 
camp des Bruyères, mort dans le cours de cette 
année. 

1781-1782 

Les cinqéchevins précédents sont maintenus. Cinq 
nouveaux sont élus. 

Louis Joseph Le François,. François Orner Dourlen, nég'. 
sr du Fétel, éc. L, M. Jean François Dubrœucq.avoc1. 

François Antoine Boubert, Philippe Riehebé, négociant. 
avocat. 

Un brevet royal, daté du 17 mars 1781, désigne 
comme mayeur, pour trois ans, GÉRARD FRANÇOIS 
ADRIEN DE HARCIIIES, écuyer. 

1782 et 1783 

Continuation, pour deux ans, des Magistrats et 
Municipalités de l'Artois, pour la naissance de 
Mgr le Dauphin. 

Le 13 décembre 1781, M. François Joseph Crépin; 

a été nommé par les Etats échevin, en remplacement 
de A. Masse, pourvu d'un siège de Conseiller: au' 
Conseil d'Artois. Il prêta serment le 15 janvier 1482, ; 
entre les mains du Mayeur. 

1784 et 1785 

Suivant lettre du Maréchal de Ségur, Ministre, 
datée du 26 juillet 1783,'les officiers municipaux 

17 
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île l'Artois continueront leurs fonctions pendant 
deux ans, faveur accordée à l'occasion de la con
clusion de la paix. 

1786 et 1787 

Par délibération des Etats, du 19 novembre 1785, 
cinq nouveaux échevins sont nommés pour deux ans, 
pour être installés le 31 décembre. 

Pierre. Louis François deLau- NicolasFulgenceClaudeHenry 
rétan, ce , chevalier des Masse de Bouret, avocat. 
ordres militaires du Ment- Maximilicn Antoine Albert Jo-
Carmel et de S1 Lazare. seph Ilémart. 

Herman Louis Bertin Marin, N... De Vrière. 
avocat. 

1787 et 1788 

Cinq nouveaux échevins nommés par délibération 
des Etats du A novembre 1786. 

Jean Gabriel Constant Marc Louis Benoit Burette, avocat. 
de S1 Pierre, é c , chev. de Nicolas Joseph Lorlhioy aîné, 
S' Louis. négociant. 

Jean François Nicolas Louis André Joseph Harache fils, 
Bachelet, avocat1. négociant. 

Par brevet royal du 28 décembre 1787, PIERRE 
LOUIS FRANÇOIS, DIT LE CHEVALIER DE LAURÉTAN - est 
nommé mayeur en remplacement de M. de Harchies, 
et prêta serment entre les mains du Lieutenant 
général du Bailliage,, le 14 janvier 1788.. 

1. Il dut s'engager à quitter ses fonctions de lieutenant général du 
pays de Brédenarde. 

2. Cf. sur le rôle joué par le chevalier de Laurétan : A/etu. Ant. 
Moi:, T. 20, p. 259, et Pagart d'IIermansart : Un Magistrat muni' 
cipal à Saint-Ôme>: (Paris, 1886). 
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1 7 8 8 et 1 7 8 0 

Pierre Joseph Constant Gail- Antoine Joseph Dupuis, mé-
lart de Blairville. decin. 

FrançoisJosephCrepin,avocat. Maximilien François Joseph 
François Antoine Boubcrt, Broucq. 

avocat. 

1 7 8 9 

Une l'ellro dos Etals,, du 16 octobre, 1788, donne. 
avis que le Hoi a autorisé la conlinualioa, pour cette 
année, des officiers municipaux d'Artois, à l'occa
sion de la nomination du duc de (iuiuos comme gou
verneur de. la province. 



XI 

1790 

Première Municipalité nemmée par l'élection 
conformément à la loi de l'Assemblée 
nationale sur les Municipalités. 

Pierre Louis François de Pierre François Wattringues, 
Laurétan, Maire. entrepreneur. 

Mathias Joseph Rose. Philippe Albert Guillaume Le-
Michel Joseph Ferdinand de grand-Leys, trésorier des 

Cardevacque, négociant. guerres. 
Alexandre Louis Muchembled, Julien Pley, manufacturier. 

avocat. François Joseph Crépin, avoc'. 
Bernard Joseph Delattre, sali- Augustin Tresca, négociant. 

nier. Jean Jacques Berteloot, char-
Jean Albert Cathoire, du Haut- pentier de bateaux. 

Pont. 

Peu après, M. de Laurétan est nommé président du 
district, et remplacé par M. Rose ; MM. Crépin et 
Legrand donnent leur démission, Bernard Delattre 
est nommé membre du département. Les quatre 
échevins sortants sont remplacés par 

MM. Paul "Walleux, maître charpentier. 
Becquart, maître boulanger en Lyzel. 
Silvestre Aspelly, apothicaire. 
Bouquillon, ancien boulanger. 



PIÈGES JUSTIFICATIVES 

i 

1320 (23 mars) 

Lettre de Guy Florens, receveur de la Comtesse Mahant, 
et ancien échevin de Sainl-Omer, à l'échevinage de celte ville. 

En l'année 1320, l'un des mayeurs, Brisse Dane, fut envoyé 
à Paris avec un échevin et deux bourgeois pour réclamer de 
Guy Florens le paiement à la ville d'une somme de quatorze 
mille livres. Les documents qui ont trait à cette importante 
opération financière nous font malheureusement défaut.; 
mais nous avons retrouvé la réponse de Guy Florens à 
l'échevinage ; les termes et le contexte en sont des plus 
curieux. Le receveur de la Comtesse d'Artois proteste avec 
la plus grande énergie contre le bien fondé de la réclama
tion ; sans nier intégralement la dette elle-même, il conteste 
les exigences de la ville en exposant les conditions spéciales 
dans lesquelles il a reçu de l'argent. 

Celte pièce constitue un document précieux pour l'étude 
des démêlés dont la ville a souffert d'une façon continue en 
cette période. Si elle n'apporte aucun élément à l'histoire 
des élections échevinales, on peut dire néanmoins qu'elle 
contribue à faire ressortir l'importance du rôle joué auprès 
de là Comtesse d'Artois par les échevins de cette époque : 
Jehan Bonenfant, Guy Florens, Brisse Dane, etc. C'est à ce 
titre que nous avons cru pouvoir la reproduire ici. On re
marquera de plus que bien que les personnages cités ici 
n'aient pas été tous du collège échevinal en exercice en 1320, 
ils ont néanmoins fait presque tous partie de ceux soit an
térieurs soit postérieurs à cette année. 

Il n'est pas hors de propos de rappeler également ici le 
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rôle joué par Guy Florens dans les élections èchcvinales, 
en 1311. (V. les listes à cette date). 

A sage gent et honorable les maieurs et'les eschevins de 
le ville de S' Orner, salus de par Guy Florent en toutes 
vraies amours. Signcurs, comme vous euissies envoyé par 
deviers mi le maieur sire Brisse Danne, Jehan de Wisierne, 
Jehan Lorfevre, Jehan d'Arkc liquel m'apportèrent 1 escript 
ouquel il avoit contenu une grant somme de deniers lequel 
somme viels eschevin maintenoient que je deusse avoir 
eu ; signeurs, quant j'oi che, je mesmicrvillai moût pour 
quoi li devant dit viels eschevin vous avoient tel cose 
donné a entendre, si que je fis mander tantost devant le 
maieur et-devant ses compaingnons, sire Jehan Boin enfant, 
sire Mallin Boullart, sire Gille de Saint Audegonde, Pierre 
David raen neveu, et Henry sen frère, et leur fis lire 
Tescript et puis leur dis: signeur, vous et vos compaignons 
des II bans aves fait mal et vilannie quant vous aves mis 
sur mi ceste somme d'argent laquele je n'ai point eu en le 
manière que vous et vo compaignons l'aves donné ;à 

■entendre as boines gens de le ville, car je n'ai eut d'une 
part que xmim livres parisis, cest assavoir mi"1 livres 
parisis pour le paiement du Roy du terme de le pasque 

•l'an xi, et unm livres parisis pour le paiement du Roy 
•devant dit du terme du noel ensivant, et vi"> livres parisis 
pour cause de don lesquels ne conviertirent mie en men 
pourfit ensi comme vous et vos compaignon saves, et 
xvmc livres parisis pour le rente de mes n fils de m anées, 
'et xvi" livres parisis pour une leitre que j'avoie de le ville 
du temps Phelippe Boullart pour cause de mes biens qu'il 
avaient pris en mes osteus, et si leur dis que li Roys ne je 

'n'aviesmes eu nul avantages de monoie si quen tel manière 
il le reconnurent devant le maieur et devant cheus qui 
•furent avoec li à Parys, et depuis si vint a Paris mestre 
Jore Lescot et Jehans de Chokes et me donnèrent a 
entendre que les dis jureis pour le commun sivoient les 
n bans d'eschevins et les argentiers pour mie m i " v 1. xn s. 
parisis lesquels il maintenoient qu'il n'estoient mis keu ou 
pourfit de le ville, et en leure Jehans de Wisierne et Jehans 
Allem estoient venu par deviers mi pour les besoignes de 
le ville si que présent ans y je dis a mestre Jore Lescdt et 
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a Jehan de Chokes que je n'a.voie eut de le ville que xmi"» 
livres parisis d'une part et xviin<> liv. par. pour le rente 
de mes ir fils et xvi".l iv. ;parisis pour- mes devant dis 
damages, et eii tel manière li devant dis Jehans de Chokes 

•le reconnut et sil v autres . euissent dit le contraire, il 
n'euissent dit ne bien- ne loiauté, et ansi vous certefiege 
en loiauté et en vérité que des mi': m i " v 1. xn s. par. 
dont li débas est maintenant entre vous je n'en eut onques 
denier ne maille, ne par deviers mi nen uien pourlit nen 
tourna riens, ne nen eut onques ne don ne proumessc, ne 
"li Roys ne jeu n'eûmes onques navantage ne pourlit de 
cange de monoie de toutes les rechaites que je ne mes 
Gens recheqsmès onques de le ville ; et sachies, signeur, 
que je quide que de la somme des xmi1" livres parisis 
devant dis que Jehans de Maukrucs en rechut de men 

'commandement v« vie liv. par. qui valent vu»' liv. tornois 
par les mains Pieron David mon neveu, Sire Gille de 
•Saint Audcgonde et sire Willamc de Bourbourc, Signeur, 
je vous consellc pour le pourlit de le ville quil vous 
souviegne des paroles que me sires de Clermont et li 
Chanchelicrs dirent a vo gent, car leur consillicrent que 
vous fuissies d'un cuer et d'une volenté, et tant que on 
Irait ensi, les besoignes de le ville seraient grasieusement 
portées par devant le Roy pour l'amour d'aucuns amis 
que vous avies deviers le court ; et ausi me saule il que se 
vous euissies dissension ne descort l'uns a l'autre et je me 
travillassc pour le pourlit de le ville je me travilleroie en 
vain ; mais sachies, signeur, que c'est bien mentente que 
sil ja maieur ne eschevin ne argentier de cheu qui sont 
esté mis par mon consel ne par men loement qui aient 
fait autre chose qu'il ne doivent et vous le puissies savoir 
en vérité, et mi chc fait assavoir, je pourcacherai tant par 
le consel d'entrés vous qu'il seront si pugnis que li autres 
y prendront examplc ; s'il vous plest chose que je puisse 
faire si le me mandes fiavlement, car je le feroie volen-
tiers ; vos gens sont encore devers le Roy et sui ciertains 
qu'il demeurent tant pour che que li chanchelicrs n'a mie 
esté devers le Roy, car il a esté en sen pais. 

Donné a Paris xxm jours en march. 
(Arch. munie, de Saint-Omer, CCLX. 12). 



II 
1511 (18 janvier) 

Marguerite, archiduchesse d'Autriche, fait droit à la 
réclamation qui lui a été adressée par le Magistrat au sujet 
d'une dérogation que le Souverain avait voulu apporter à lu 
nomination d'une partie de l'échevinage. 

Margueritte archiducesse d'Austrice, ducessc et contesse 
de Bourgogne, douagière de Savoye, Régente et gouver
nante. 

Très chiers et bien amez. Nous avons entendu par ce 
que nous a escript notre cousin le s1' de Fiennes, les diffi
cultés que avez faictes et mises au faict et renouvellement 
de la loy de la ville de St Omer, et les causes qui vous ont-
meu a ce faire pour ce que les entendez et dictes estre 
contre vos usaines anchiennes, coustumes et previllèges. 
Nous requérant icellui notre cousin de votre part, voulons 
estre contente que par vous puist estre procédé et que 
d o r é n a v a n t vous puissez régler et conduire au fait et 
renouvellement de votre dicte loy en la manière pour ce 
par vous par ci devant et de tout temps accoustume. Et 
pour ce, très- chiers et bien amez, que cy ce avons bien 
voulu et désirons complaire a nôtre dit cousin de Fiennes. 
En tant aussi que ne vous vauldrions empeschier en la 
joissance de vos dits usaiges et coustumes, et que soubz 
umbre de ce que par nous en la despesche des commis
sions et lettres que vous avions donné et envoyées, cy 
avons jamais entendu ne eu intention aucunement contre
venir ou vouloir dérogier à vosd. privilèges ; mais les 
voulons, entendons et désirons entretenir, et que à ceste 
fin en usant d'iceulx soit par vous procédé au renouvelle
ment et création de lad. loy. Escripvons à ceste cause 
présentement devers vous, et vous ordonnons de. par 
l'empereur monsgr. mon père et monsgr mon nepveu 
l'archiduc, que sans vous arrester ou avoir regard ausd. 
lettres de commission et aultres que pour ce vous airons 
derrenièrement sur ce escriptes et envoyées en faveur ne 
pour qui que ce soit, lesquelles n'entendons ou vous voul
ions quant ad ce aucunement préiudicier, vous procédez 
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au renouvellement.et c réa t ionde lad. loy en vous y.Gon* 
duisant decyemment en la manière par vous et voz prédé
cesseurs par devant anchiennement et de , tou t temps 
accoustumé, en comettant en icelle des. plus notables et 
souffisans preudommes bourgois et gens de bien meisme-
ment pour chief que saurez en voz consciences, pourrez 
trouver en lad. ville. Le tout selon et en suivant vosd. 
coustumes anchicnnes, usaiges, privillèges et ordonnances 
de l'an quarante cinq1 . Ordonnant en oultrc par cestes 
au bailly dudit S' Orner, ou son lieutenant, que aux per,-
sonnaiges qui par vous seront ainsi créez et dénommez 
en lad. loy, lesquelz des maintenant vous déclarons avoir 
et tenir pour agréables, il faire et les recevoir à serment 
en la manière accoustumée sans y faire faulte ou difficulté. 

Très chiers et bien amez, Monsgr. soit garde de vous. 
Escript à Malines, le xvi» jour de janvier l'an xv« dix. 
Et au desoubz estait escript Margucriltc. Et signé du 

secrétaire Hancton'. 
(Recj. K au renouveU. de la loi. F» 87 v°). 

III 
1517 (24 juillet) 

Charles-Quinl nomme Guillaume d'Averhoud, sgr d'Helfanl, 
mayeur pour trois ans. 

Charles, par la grâce de Dieu Roy de Castillc, de Léon, 
de Grenade, d'Arragon, de Navarre, des deux Cecillcs..., 
archidu.c d'Austrice, duc de Bourgoingne, de Lothrcine, 
de Brabant..., conte de Flandres, d'Artois... 

A notre bailly de Sainct Orner ou son lieuten', et à noz 
eschevins illcc, salut. Pour la bonne congnoissancc et 
confiance que avons de la personne de notre bien amé 
Guillame de Hellefault, maire de notre dicte ville de 
Saint-Omer, et des soing, travaulx et diligence que jour
nellement il prend à l'exercice et conduite de soncl. office, 
et adresse des affaires d'icelle, et de son bon portement 
en iceulx ; nous, iccllui pour ces causes et anltres ad ce 

I. .Erreur de transcription. Il faut lire : quarante-sept. 
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nous mouvans, et pour le bien et proufflt d'icelle ville et 
de la justice, avons continué et continuons oud. estât de 
maire de notred. ville de Sainct Orner pour trois ans 
advenir, commenchans le jour d'Espiphanie nostre Sgr. 
prochain venans, et continuellement suyvans ; en lui don
nant plain pooir, puissance, auctorité et mandement 
especial de faire bien et deuement touttes et singulières 
les choses qui audit office compétent et appartiennent ; 
aux gaiges, sallaires telz et semblables qu'il a par devant 
eu et prins, et doit avoir et prendre ad cause dud. estât 
et aux aultres droix, honneurs, prérogatives, préhémi-
nences, libertez, franchises, prouffis et emolumens accous-
tumez et y appartenans : et ce sans préiudice des droix, 
statuds et privillèges de notred. ville de Sainct Orner. 

Sy mandons et à chacun de vous en droit, et sy 
comme à lui appartiendra que de cestc nostre présente 

■continuation vous faictes, souffries et laissics ledit Guil-
lame durant lesd. trois ans selon et par le manière que dit 
est plainement et paisiblement joyr et user, sans lui faire, 
mettre ou donner ne souffrir estre faict, mis ou donné 
aucun destourbier ou empeschement au contraire. Car 
notre plaisir est tel nonobstant usaige, stil ou coustumes 
ad ce contraires. 

Donné en notre ville de Middelbourg, le xxini0 jour de 
juillet, l'an de grâce mil cinq cens et dix sept, et de notre 
règne le second. 

Par le Roy en son conseil, et signé du secret. 
HANNAHT. 

(Rcg. Kau renouv. de la loi, p 105 v°). 

IV 

i517 (20 août) 

Le Comte du Rœulx, gouverneur d'Artois, confirme la lettre 
qui précède. 

Messieurs. Je me recommande a vous et pour ce que 
poes scavoir que j'ay tousiours eu pour agreabe monsieur 
de Cormcttcs, et aussi la raison le voeult, vcu qu'il m'est 
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•sy'-prochain parent 'que fl'estre filz de ma'tante'bastarde, 
et sur •ceste raison ay solicité le roy en sorte qu'il lui à 
•pieu.accorder aud. de Cormettes estrc et dcmourer maieur 
de Sainct Orner comme porres veoir par les lettres 
patentes que led. sgr. Roy en a baillié audit de Cormettes. 
Et-pour ce, messieurs, que pour le sceureté'dc votre ville 
et aussi pour autant qu'il me touche comme gouverneur 
d'Artois que vous conseille que en obtempérant au bon 
plaisir du Hoy, et tenir la main que en cest all'aire iv'y ait 
nul contredit et vous feres service au Roy et à moy plaisir, 
lequel vous vauldrons.recongnoistre en ce que porroie 
faire pour vous, et aussi de la part de votre ville vous me 
-voiles.complaire en ce qui sera pour led. bien'.et service 
'du Roy. 

De Mildelbourg, ce xx d'aoust xv<= xvn. 
FERWY DE CUOY. 

(lieg. K mi renouv. de la loi, f» 10;~>). 

V 

1 5 2 2 (10 décembre) 

L'Archiduchesse Marguerite proroge pour un an les pouvoirs 
de Jacques de Rebecque. comme mayeur. 

Margueritte, archiducesse d'Austricc, Duccsse et contesse 
de Bourgogne et régente et gouvernante. Très chiers et 

•bien amez. Pour le rapport que nous avons de l'idoneyté 
et souffisance de Jacques de Rebecque à Testât de maieur 
de la ville de Sainct Onier et de se bonne conduite l'année 
présente audit estât, et que au temps qui court est fort 
requis y avoir tel homme meisment qui soit expérimenté 
et con'gnoissc les affaires de lad. ville, et ait affection au 
bien d'ichellc et des bourgois et y inhabitans ; à ceste 
cause pour le bien de la ville et desd. bourgois et inhabi
tans, vous et aultrcs ou nom de l'empereur en usant de 
son auctorité, nous vous déclairons avoir continué et 
continuons ledit Jacques pour l'année prochaine aud. 
estât de maieur et vous ordonnons à votre assemblée 
pour procéder-à l'élection de la loy de lad. ville pour led. 
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année prochaine selon ce vous régler, et continuer led. 
Jacques aud. estât de mayeur, et qu'il n'y ait faulte. 

Très chiers et bien âmes, Notre Sgr. vous ait en sa garde. 
Escript à Gand, le Xe jour de Décembre l'an xxn. 

MARGUERITE et DU BLIOUL. 
(Reg. K au renouvellement de la Loi, f» 122 vj. 

VI 

1 5 2 2 (31 décembre) 

L'Empereur Charles Quint délivre lettres de non-préjudice 
pour la prorogation des pouvoirs du mayeur qui a fait 

■ l'objet de la lettre précédente. 

Charles, par la divine clémence cslcu empereur des 
Romains à tous qui ces présentes verront. Salut. 
Comme les électeurs et commis au renouvellement de la 
loy de notre ville de Saint Orner nous aient fait remons-
trer qu'ilz soient tenus nous servir et obeyr, et désiroient 
bien nous complaire en la continuation de Jacques de 
Rebecque, à présent mayeur de notre dite ville, audit estât 
j jour l'année prouchaine, dont pour le bien d'icelle ville 
les avons fait requérir, si avant que notre plaisir feust leur 
accorder noz lettres de non préiudice au fait de leurs 
privillèges et coustumes, ausquels, en nous complaisant, 
ils contreviendroient ; Savoir faisons que nous, ces choses 
considérées, et ne voeullans l'honneur, révérence et obéis
sance que lesdis remonstrans nous démonstrent, ne que 
pour nous complaire, ilz, ne notredicte ville, feussent 
intéressez, nous, à la délibération de notre très chierc et 
très amée Dame et Tante l'Archiduchesse d'Austrice, 
Duccsse et contesse de Bourgogne, régente et gouvernante 
pour nous en noz pays de pardeça, par l'advis des chiei' 
et gens de notre conseil ordonnez vers elle, avons déclaré 
et déclarons par ces présentes que la continuation à notre 
requeste dudit Jacques de Rebecque en Testât de mayeur 
de notred. ville de Sainct Orner pour l'année prouchaine 
ne sera préiudiciable aux privillèges, coustumes et usaiges 
d'icelle notre ville, et que n'entendons lad. continuation 



leur debvoir préiudicier ne cy après estre tirée en consé
quence ; ainsi que lesd. privillèges soient et demeurent 
on leur entier et comme si lad. continuation ne feust 
advenue. Sy donnons en mandement à noz très chiers et 
feaulx les chief, présidens et gens de noz premier et grans 
consaulx et à tous aultres noz justiciers cui ce regardera 
que ilz faicent, soeuffrent et laissent de notre présente 
déclaration lesdicts de Sainct Orner supplians plaincmcht 
et paisiblement joyr et user, cessans tous contreditz. Car 
àinsi nous plaist. 

En tesmoing de ce nous avons fait mettre notre scel à 
ces présentes. 

Donné en notre ville de Gand, le derrain jour de Dé
cembre l'an mil cinq cens vingt deux. 

(lîcg. K au renouv. de la Lof, f» 1T2 w). 

VJI 

1586 (22 août) 

Alexandre Farnèse, gouverneur des Pays-Bas, interdit 
d'élire comme membres de l'échevinage, pour les deux années 
à venir, des marchands qui auraient pris part aux spécu
lations sur les grains. 

Alexande, prince de Parme et chevalier de l'ordre, lieu
tenant gouverneur et capitaine général. 

Très chiers et bien amez. Comme nous sommes informez 
que la trop grande chierté des grains à la saison passée 
seroit principalement procédée par les monopoles et prâc-
tiques d'aulcuns marchandz et aultres s'estans meslez de
là négotiation de grains, et de ce que les.placcartz du Roy. 
Monseigneur n'ont esté observez comme bien convenoit ; 
a quoy auroit en partie donné occasion la connivence des 
Magistratz, vraisemblablement causée de ce que en quel
ques Loys sont entremis aulcuns faisans prouffit ouayans ' 
part à telle négotiation ; nous avons- trouvé convenir que' 
pour les deux années prochaines ne soit mis ou receu en" 
loy des villes ou bourgades ou il y a marchié préviîégié'' 
quelcung qui -ait-faict et exercé-depuis trois ans enchtv* 



marchandise de grains creuz par decha- directement ou-
indirectement, soit à par soy ou en compaignie d'aultres ; 
et que.ceulx qui, contraires à ce, s'ingéreront es loix estans 
de la qualité susdicte, encoires que par erreur ou faveur 
ils y fussent appeliez ou admys, soyent rejetez ou déportez, 
et aultres commis en leur lieu en la forme que l'on use 
en regard de ceulx qui seroient aultrement incapables. 
Ensuyte de quoy nous vous requérons, et néantmoing, au 
nom et de la part du Roy monseigneur, ordonnons bien 
expressément et à certes de selon ce vous régler et con
duire au faict du renouvellement des loix, estans de votre. 
charge et advertir de meisme ceulx qu'il appartiendra 
aussy tenir la main que la ou ja aulcuns y fussent admys 
après la réception de ceste qu'ils en soient déportez 
comme dessus. Et mandant ausdits Magistratz que au 
regard de ceulx de la dicte négotiation qui sont desia en 
estât, ils ne souffrent qu'ilz ayent voix d'affaires concer
nant ledit laict desdits grains : et n'y faictes faute. 

A tant, très chiers et bien amez, notre Sgr. vous ayt 
en garde. 

Du camp prez de Berck, le xxnc d'aoust 158G. 
Souscript : ALEXANDRE. 
Plus bas signé : BERREYKEY. 

(Reg. K au renouvellement de la Loi, fi 225 r°). 

VIII 
1 5 8 8 (28 décembre) 

- Lettres patentes d'Alexandre Farnèse, gouverneur des 
Pays-Bas,, interprétant et complétant le règlement du 
13 novembre 1587. 

Alexandre, duc de Parme, chevalier de l'ordre, Lieute
nant gouverneur et capitaine général. Très chiers. et bien 
amez.. Nous avons eu. rapport des difficultez qui estoient 
apparentes escheoir au- prochain renouvellement de la. 
loy de S' Orner, tant sur l'eage des esliseurs que le nombre 
de ceulx que l'on polroit choisir pour eschevins de ceulx 
qui1 y sont esté entremis au- magistrat immédiatement vous 
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précèdent ; et d'aultant que l'intention . de la dernière 
ordonnance a esté de pourveoir à la continuation alter
native de ceulx qui sont esté en loy, debvez bien entendre 
que sa Majesté ait voulu restraindre le nombre, ordonnant 
que dc'lad. loy précédente ne seroient choisis que quatre, 
y comprendant aussy bien ceulx dénommez par le grand 
bailly que les aultres. Mais quant aud. cage des esliseurs, 
combien que bien peu pourra advenir que l'on n'en 
troeuve de trois estatz personnes de quarante ans ayans 
les aultres qualitcz requises : Cy sommes contents qu'y 
advenant la faulte de personnes qualifiées dudict eage de 
quarante ans, l'on puyst faire élection d'aultres de l'eage 
de trente quatre ans et en dessus. Cy vous ordonnons et 
commandons bien à certes, que tant aud. choix des-
esliseurs que des eschevins, maieurs et eschevins, vous 
vous acquictez selon le serment que sur ce prestes, pre
nant bon soing que y soyent advancez des plus asscurez 
et zeleux à la religion catholicque romaine et tranquillité 
de la ville, et dont l'on puist espérer l'appaiscment des 
partialitez et divisions que dans quelque temps l'on y 
appercevra. A quoy désirons estre faict tout debvoir 
possible, affin que les efieetz ne viennent à dam et à 
préjudice de la ville et du bien publicque d'icelle. Ce que 
vous ordonnons de collocquer aussy aux esliseurs devant 
procéder à l'élection, affin que cliascuns'y acquicte comme 
en avons la confidence. 

Très chiers et bien amez, Dieu vous ayt en sa sainte 
garde. 

De Bruxelles, le xxvmc de décembre 1588. 
Signé : PAMELLE. 

LE VASSEUR. 
. Cachetées du cachet armoyé des armes du Roy notresirc.-

(Reg. K au renouvellement de la loi, f« 239 v>). 

IX 
Procès-verbal de l'élection du'5 janvier 1631 

Celte pièce et la suivante ont Irait au cérémonial des 
séances des élections cchevinaïes. Il n'y avait pas. lien de 
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revenir dans ce travail sur le détail et les formes exlèrieureé 
de ces élections, dont l'exposé a été donné par M. Pagart 
d'Hermansart dans son Etude sur les Greffiers de l'Echevi-
nage de Saint-Omer '. // nous a paru néanmoins intéressant 
de reproduire in extenso, sans les accompagner d'autre 
commentaire, un procès-verbal des élections annuelles, et le 
texte, rédigé par un greffier, d'un règlement des formalités 
à observer dans les séances. 

Le dimence cinquiesme jour de Janvier veille des roix 
de l'an xvi<; xxxi, Mcsseigneurs Maycur et eschevins de la 
ville et cité de S1 Omer avecq les dix Jurez pour la cora-
munaulté de ladite ville se sont assamblezen la chambre 
eschevinalle. à l'heure accoustumée après la célébration 
des trois messes, et ayans tous preste le serment ordonné 
estre faict avant procéder au choix des électeurs ecclé
siastiques, nobles et bourgeois notables, ilz ont choisi 
M'" Martin Ogier, prebtre, pasteur de l'église paroissialle 
de St Denis et Mr» Anthoine Legrand, prebtre, licentié en 
théologie, pasteur de l'église paroissialle de S' Jehan pour 
électeurs ecclésiastiques, Rolland de Croix, escuicr, s'' de 
la Mowarderic, Gilles de. Gilleman, escuicr, sgr. de Mussem 
et Jerosme d'Estienbecque, escuier, sgr- de Disque poul
ies nobles, Jehan Hanon, Jacques de Haffringues et Denis 
Le Franchois pour bourgeois notables, lcsquelz estans 
advertys pa r l e s sergeans à verge se sont trouvez en la 
chambre de l'argenterie. Ce faict, mesditz sgrs ont envoie 
Maistre Jehan Richebé, licentié es droietz, leur conseillier 
principal, vers Monseigneur le Revm<= Evesque dudit 
S1 Omer, et Mr<s Gérard Aubron, aussy licentié es droietz, 
Conseillier second, vers le seigneur de Souastre, Grand 
bailly. et Capitaine dudit S' Omer, les supplier respective
ment de se trouver en halle pour, avecq les aultres élec
teurs, procéder au renouvellement de la loy, les advertis-
sant que l'on estoit prest à en commencer les debvoirs quy 
doibvent précéder ladite élection. Et auroit ledit Richebé 
à son retour faict rapport à mesditz sgrs que mondict 
seigneuF Revm« luy auroit déclaré que la nuiet passé il 

1. Mém. Ant. Mor., T. 27. On trouve aussi dans ce travail la for-
mule'dù serment'prêté par les électeurs avant de procéder au renou
vellement." - • • - ■ - • ■ 
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s^cstoit porté mal, et qu'il viendroit ou cnvoicrbit aiiltrè: 
personne en sa place. 

Sy auroit ledit Aubron aussy rapporté que ledit sgr. de 
Souastrc se trouveroit en ladite chambre eschevinalle 
pour faire ce quy estoit de son debvoir touchant ladite 
élection ; el ayans mesditz sgrs widé des requestes quy se 
présentent ordinairement la veille des roix, ledit Richebé 
se seroit derechef transporté vers la personne dudit sgr. 
Rcv"ic pour l'advertir qu'il estoit temps de se trouver en 
halle pour prendre la réfection du desjeuncr en la manière 
accoustuméc, pendant quoy ledict sgr. de Souastre seroit 
arrivé en ladite chambre de l'argenterie. 

Comme aussy y seroit venu vénérable personne Mon
sieur Estienne Caverel, prebtre, licentié es droietz, cha
noine de l'église cathédraile de S' Orner et archidiacre 
d'Artoys, et quelque peu .de temps après se seroient mis 
à table, avecq les susdietz électeurs tant ecclésiastiques, 
nobles, que bourgeois notables, mesdietz sgrs. du Magis
trat et dix Jurez pour la communaulté en la dite chambre 
de l'argenterie où le desjqeuner estoit préparé. Et ayans 
prins leur repas, seroient entrez en la chambre eschevi
nalle et tost après auraient monté au dossal, et tous parti
culièrement l'ung après l'aultrc preste le serment d'élec
teurs ordinaire et accoustumé ; scavoir ledit seigneur de 
Souastre d'eslire et dénommer quatre personnes pour 
estre eschevins de ceste ville et donner sa voix à l'élection 
de Maieur, et les aultres le serment d'électeurs pour le 
surplus ; par après sont tous rentrez en la chambre esche
vinalle, et icelle deuement fermée, ledit sgr. de Souastre 
auroit déclaré verballement au greffier principal les noms 
des quatre personnes qu'il entendoit nommer de la part 
de sa Maté pour servir au magistrat de ceste ville ceste 
présente année, quy sont Charles d'Oye, escuier, sgr. de 
Rochefay, Lamoral de Lattre, Anthoinc de Haffringues, 
licentié es droietz, Anthoine Obert, docteur en médecinne. 
Et ayant ledit greffier rédigé par escript lesditz noms, il 
les auroit, par charge dudit seigneur de Souastre, récité 
hault et cler à l'assamblee. Ce faict, iceluy greffier auroit 
faict lecture des degrcz de consanguinité, affinité et 
d'aultres poinetz qu'il convient observer en faisant l'élec
tion tant des eschevins que des dix Jurez, et par après 
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âuroient tous lesditz sgrs. électeurs procédé à l'élection 
des aultres eschevins, ayans choisy et esleu Rolland de 
Croix, escuier, sgr. de la Mowardrie, Gilles de Gilleman, 
escuier, sgr. de Mussen, Jacques de Haffringues, Robert 
Bonvoisin, licentié es droictz, Jehan Hanon, Jacques de 
"Wallehey, escuier, sgr. d'Arquinghoult, Anthoine de la 
Houssoie, escuier, sgr. d'Avault, et Pierre Andrieu, sgr. de 
Halnesart. Ayans aussy procédé à l'élection des dix Jurez 
pour la communaulté, et choisy les personnes de Allard 
Langaige, Robert de Haffringues, filz Michiel, Maître Pierre 
du Castel, maitrc Nicolas Depin, Josse du Cigne, Jacques 
Darrest, Jehan Corde, Cornilles deWulf, Franchois Louvet 
et Michiel le "Wintre. Laquelle élection faicte et achevée 
en la manière que dict est, ledit sgr. de Souastre auroit 
déclaré qu'il donnoit sa voix et dénommoit pour Maieur 
ledit sgr. de Rochefay. Par après lesditz sgrs. électeurs, 
magistrat et dix Jurez ont tous à pluralité de voix esleu 
ledit sgr. de la Mowarderic pour maieur. Sy ont assigné 
place à chascun des aultres onze eschevins, et esleu le 
lieutenant de Maieur de l'ung des huict eschevins derniers ; 
scavoir de la personne dudit Maistre Anthoine de Haffrin
gues ; ensamble choisy l'ung des dix eschevins jurez pour 
la communaulté ,pour Maieur, asscavoir ledit Robert 
Haffringues assignant à chascun des aultres sa place 
comme ilz seront çy après escriptz. Le tout selon le ser
ment à ces fins preste ; et estans tous lesditz nouveaulx 
esleuz advertys par sergeans à verge et aultres envoiez 
pour faire ladicte advertance de se trouver en halle pour 
prester le serment en tel cas accoustumé.iceulx s'y seroient 
trouvez à cest effect, sauf le dit sgr. de Rouchefay. Pen
dant lequel debvoir d'advertence ledit sgr. de Souastre 
seroit sorty de ladite chambre, déclarant qu'il s'en alloit 
à la maison et quelque temps après, estant retourné en 
icelle chambre auroit déclaré que ledit sgr. de Rochefay 
le seroit venu trouver en sa maison et luy alléguer raisons 
pour quoy il s'excusoit d'accepter ledit estât d'eschevi-
naige, et que sur ce il avoit dict audit sgr. de Rouchefay 
qu'il ne pouvoit accepter lesdites excuses et qu'il en 
escriveroit à son Alteze. Et cependant, Jehan le Teure, 
sergeant à verge de ceste ville vint en la chambre et relata 
qu/il avoit faict ladite advertance audit sgr. .de Rochefay, 



et que iceluy avoit respondu qu'il remercioit Messieurs 
de l'honeur qù'ilz lu\' fâisoient, et désirait estre excusé. 
Et iceluy Sgr. de Souastre déclara à mesditz sgrs qu'il 
suffissoit que ledit sgr. de Rochefay luy avoit faict ses 
excuses, et puisqu'il avoit esté nommé de sa part, il ne 
touchoit à mesditz sgrs de s'informer ou cognoistre des
dictes excuses. Ge faict, mesditz sgrs feyrent entrer en la 
chambre leurs deux conseilliers, le procureur de la ville 
et greffier pour oyr leur advis sur ce que seroit besoing 
de faire en ce cas. Lesquelz, oyz et veue la copie des 
reiglemens de l'Institution de la loy de cestc ville de lan 
1447, siq'uamcnt l'article vi« disposant que tost après 
l'élection les Maieur, eschevins et Jurez de nouvel faietz, 
choisis et csleuz, les sergeans à verge les iraient quérir, et 
le noeufiesme disposant que au cas qu'en faisant la 
création et élection desditz Maieur et eschevins et Jurez, 
il y aura aulcuns quy seraient refusans de accepter l'office 
auquel, ilz auraient esté esleuz et commis, il y sera cons-
trainct sur la painc et amende de soixante livres comme 
il est accoustumé d'anchienneté. Et considéré que ladite 
dénomination dudit sgr. de Souastre avoit esté receue par 
lesditz électeurs, et l'assignation d'icelle place cinquiesme 
faicte, iceulx mesditz sgrs auraient ordonné à Jehan 
Stemme, sergeant à verge, d'aller vers le dit sgr de Rou-
chefay et luy rafrescir ladicte advertence. Et comme ledit 
sgr. de Souastre dict qu'il désirait se rethirer et qu'il 
envoieroit son lieutenant pour reCepvoir les sermens, 
mesdytz sgrs le prièrent de demeurer pour recevoir lesdytz 
sermens et achever le surplus. A quoy il dict qu'il se sen-
toit indisposé, et que son mal ne luy permettait de tarder 
davantaige, et suivant ce se rethira. Et estant par après 
ledit Stemme, sergeant à verge, retourné, feyt raport avoir 
faict l'advertence et mandement audit sgr. de Rouchefay, 
et qu'iccluy lui avoit dict pour responce quil n'estoit 
délibéré de venir pour prester le serment d'eschevin, pour 
quoy mesdytz sgrs auraient ordonné que commandement 
itératif seroit faict selon l'escript en dressé dont la teneur 
s'ensuit : Ayant par Messieurs Maieur et eschevins de la 
ville et cité de S' Orner oy le rapport de Jehan Stemme, 
sergeant à verge, quy avoit esté par eulx envoie vers la 
personne de Charles d'Oye, escuier, sgr, de Rochefay, 



pour ïuy mander qu'en procédant par les électeurs de la 
loy de ceste ville à l'élection du magistrat pour l'année 
courante, ilz avoient assigné la cinquiesme place d'esche-
vin audit sgr. de Rouchefay choisy et dénommé audit 
estât d'eschevin, affin qu'il eust venu et comparu en la 
chambre eschevinalle ou lesditz sgrs électeurs estaient 
encoires assamblez pour entendre d'culx ladite élection et 
assignation et faire ce que seroit de son debvoir, qu'iceluy 
sergcant auroit faict ledit commandement aud i t sg r . de 
Rouchefay, parlant à sa personne ; et que sur ce, iceluy 
sgr. de Rouchefay luy avoit dict peur responce qu'il 
n'estoit délibéré de venir pour prester le serment d'esche-
vin, d'aultant qu'il n'estoit poinct esleu pa r l e s électeurs, 
mais par le seigneur de Souastre auquel il avoit parlé, et 
lequel avoit emprins de faire ses excuses à Messieurs du 
Magistrat et qu'il ne comparoistroit poinct. Mesditz sgrs 
ont ordonné que commandement sera faict par ledit ser-
geant à verge audit sgr. dé Rouchefay de venir et compa
roir promptement par devant culx en ladite chambre 
eschevinalle où lesditz sgrs électeurs sont encoires assam
blez aux meismes fins, et pour faire et dire ses excuses sy 
aulcunes il at ; et en tout cas faire ce que serat de son 
debvoir, à paine de trente florins d'amende applicable au 
prouflict de sa Ma,é, sans toucher et laissant le fisque 
enthier pour l'amende de soixante florins, et telle que 
ledit sgr de Rouchefay polroit encourir pour délay ou 
reffus d'accepter ledit estât ou place, et de procéder contre 
luy selon les reiglcmens de l'institution de ladite loy et 
selon raison. Faict en halle eschevinalle de S1 Orner le 
v<s de janvier CVK trente et ung. Ainsy signé : j . de Balin-
ghem. 

Lequel escript ayant esté délivré audit Stemme, iceluy 
seroit party pour aller faire ledit commandement, et peu 
après seroit.retourné et déclaré l'avoir faict, et qu'iceluy 
sgr. de Rouchefay estoit suivant ce venu. 

Ce que oy, mesditz sgrs estans assamblez avecq les 
aultres électeurs et Florens de Cornaille, escuier, sgr. de 
la Bucaille, lieutenant général du balliage de St Orner, 
estant venu, en la chambre eschevinalle et y présent en 
ladicte qualité auroient admis ledyt sgr. de Rochefay en 
ladite chambre en laquelle il adroit déclaré qu'il nepovoit 
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accepter Testât d'eschevin auquel il avoit esté esleu, 
obstant les affaires qu'il avoit l'empeschans y vacquer. 
A quoy mesditz sgrs luy auroicnt déclaré qu'ilz ne povoient 
accepter ses excuses et qu'ilz laissoient le fisquc enthier 
pour la paine et amende contre luy, selon qu'estoit porté 
par ledit ixc article, duquel luy auroit esté l'aicte lecture. 
Et ainsy led. sgr de Rochefay se seroit rethiré. Par après, 
estans tous les debvoirs cy dessus achevez, Messieurs les 
électeurs ecclésiastiques, nobles et bourgeois notables se 
seroient aussy rethirez, et auroient ledit sgr. de la Bucaille 
et lesdytz onze eschevins nouvellement esleuz montez au 
dossal, auquel lieu auroient l'ung après l'aultre preste le 
serment accoustumé au commandement et en la personne 
diidit sgr. de la Bucaille. Ce faict, avecq ledit sgr. de la 
Bucaille sont tous rentrez en la chambre eschcvinalle où 
messieurs de l'an passé ont tous prestez le serment de 
Jurez au Conseil. Comme aussy les Maicur et eschevins 
des dix Jurez ont preste le serment accoustumé. Et ayans 
les sergeans à mâche preste le serment ordinaire, ledit 
sgr. de la Bucaille s'est rethiré. Et ont Messieurs des deux 
années et dix Jurez continué le surplus de ce qu'est requis 
tant pour le renouvellement de l'ordre sur le guet, et 
commettre à l'ouverture des portes comme aultrement. 

(Iieg. L au renouvellement de la Loi, fis 78 à 80). 

X 

Règlement des séances au renouvellement de la loi 

Mémoire dressé par moy, Jaspart de Balingucm, greffier 
principal de la ville de S1 Orner, de ce que se faict la veille 
des roix touchant le renouvellement de la loy de la dite ville. 

Ce mémoire, rédigé vers 1630 \ a été transcrit dans le 
registre L, f» 152, à la suite de difficultés soulevées au sujet 
de la présence aux préparatifs de l'élection, l'avant-veille 
des Rois, des officiers du bureau. C'est ainsi que le 4 jan
vier 1650, le conseiller second étant dans la chambre éche-

•1. Gaspard de Balinghem futgreffier principal de 1614 à 1636. 
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vinaîe au moment où l'on vérifiait les billets préparatoires 
pour l'élection du lendemain, fut prié de se retirer, et il fut 
décidé que le greffier principal devait seul être présent à 
cette formalité, à l'exclusion des autres officiers : conseillers, 
procureur et greffier du crime. Pareille décision avait été 
prise le 4 janvier 1644 et le 4 janvier 1646 (Cf. reg. L, 
p 151 v»), cl, de même, le 5 janvier 1650, on exclut de la 
chambre les conseillers et le procureur qui voulaient assister 
au rapport de l'acceptation des nouveaux élus cl aux forma
lités.qui suivent. (Cf. ibid.fi 153 v»). 

La préveille des Roix les billets se visitent par Messieurs 
régnants avecq le greffier principal et nuls aultres. 

Fault que je prépare xvm rolles pour présenter aux 
électeurs pour s'en servir à la dénomination et élection 
des eschevins. 

Item dix huict aultres rolles pour l'élection des dix Jurés. 
Et pour moy servans pour marquer fault faire aultres 

samblables deux rolles. 
Se célèbrent ladite veille des Roix trois messes en la 

chapelle de la halle à cincq heures du matin ou peu 
devant pour avoir fini à six heures et demye ou environ. 

Par après Messes du magistrat régnans avecq les dix 
Jurés et le Greffier principal, et nuls autres, entrent en la 
chambre ou ils prestent le serment pour choisir les élec
teurs tant des ecclésiastiques, nobles que des bourgeois 
notables, et fault avoir préparé ung billet pour marquer 
les voix de ceulx qui seront esleus. 

Le choix des électeurs estant faict, le greffier faict les 
billets pour les aller advertir par les sergeans à verghe, et 
se couche esdits billets ung tel premier ou second élec
teur, pour les nobles, ou bourgeois notables. 

Puis, messieurs avecq les dix jurés et le greffier prin
cipal, besoignent aux requêtes; cependant l'on vat advertir 
monsieur le Revercndissime et le grand bailly de ceste ville1. 

1. On sait que ce soin incombait aux Conseillers de ville. Il y a 
aux archives municipales (CX.XII, n° 10) un extrait des registres de 
l'Evèché de 16'i3, et une consultation d'avocats du 20 septembre 1090, 
suivant lesquels le Conseiller principal était tenu d'aller chercher 
Mgr l'Evèque pour se rendre au renouvellement de la loi, et, en cas 
d'indisposition, en prévenir son vicaire pour le remplacer. 
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Par après l'on dcsieune tous ensamble avecq messieurs 
les électeurs. 

Le desieuner finy, l'on monte sur le dossal, ou tous quy 
font xxxn personnes comprins le grand bailly prestent le 
serment accoustumé l'ung après l'aultre pour faire ladite 
élection. 

Le serment preste, retournent tous en la chambre esche-
vinallc, c[ue lors monsieur le grand bailly déclare par escript 
les quattre eschevins qu'il entend dénomer au nom du Roy. 

Par après, le greffier présente à chacun de messieurs 
ung rolle : on a deux ou trois ung seul rolle. 

Puis déelaire aulcuns poincts à observer au faict de 
l'élection. 

Puis Messieurs les électeurs vont procéder à l'élection 
des huict eschevins restans comme aussy des dix Jurés. Ce 
faict, le greffier faict divers billetz des douze eschevins 
esleuz pour présenter aux électeurs pour assigner lesplaces. 

Par après se faict l'élection du mayeur, et lict le greffier 
aulcuns poincts à observer pour le faict de l'assignation 
des plaches. 

Ce faict, les plaches sont assignées à chacun eschevin. 
Se faict l'élection du lieutenant du mayeur. 
Se faict l'élection du mayeur des dix Jurez et s'assignent 

aussy les plaches ausd. dix Jurez. 
Le greffier faict les billetz pour envoyer advertir tous les 

eschevins nouveaux eslcuz comme aussy les dix Jurez, et 
doibt mettre audit billet quelle plache est assignée à chacun. 

Le rapport se faict à messieurs les électeurs que tous les 
nouveaux esleus acceptent ou refusent l'office et la place. 

Au cas d'acceptation et qu'il n'y ait aulcune difficulté, 
messieurs les ecclésiastiques, nobles et.bourgeois notables 
aians faict l'élection et estans payez au préalable de l'ar
gentier de ce que leur revient pour le debvoir d'icellc élec
tion, se poeuvent rethirer à leur maison sy bon leur samble. 

L'argentier paye aussy à messieurs et aux aultres qu'il 
convient leur vin de boisson avecq leurs gaiges, et ce en 
une bourse. 

Tous les eschevins nouveaux esleus estans venus et 
assamblcz en l'argenterie, le greffier se présente proche 
de l'hus d'icelle argenterie et les appelle tous par ordre et 
montent sur le dossal ou monsieur le grand bailly avecq 
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les x'ii vielz eschcvins montent aussy avecq le greffier, et 
y prestent les xn eschevins nouveaux esleuz le serment 
pertinent et accoustumé. 

Estant ledict serment preste sur le dossal par lesd. xn 
nouveaux esleuz, iceulx avecq les vieux eschevins et mon
sieur le grand Bailly rentrent en la chambre eschevinalle 
où le greffier appelle les dix Jurez quy sont attendans en 
l'argenterie. 

Estans rentrés iceulx dix Jurez en ladite chambre, les 
vieulx eschevins prestent le serment un à un ou un à un 
enssamble pour servir de conseil à la ville. 

Se faict aussy le serment accoustumé par les dix Jurez 
un à un. 

Par après, les sergeans à mâche prestent aussy le serment 
accoustumé. 

Ce faict, ledit s1' Grand Bailly se rethire hors de la 
chambre aiant. faict tout ce quy est de son debvoir. 

Après, l'on admet en ladite chambre les escarwettes quy 
prestent aussy le serment ordinaire. 

Puis l'on faict entrer les greffiers de la ville : que lors le 
greffier principal tant pour luy que lesd. greffiers supply 
humblement messieurs que leur plaise d'avoir pour 
agréable le service qu'ilz leur ont faict l'an passé, estans 
appareillez de continuer de bien en mieulx, ce qu'ilz 
tacheront de faire avecq l'aide de Dieu. 

Ce dict ou en termes samblables, mettent tous leurs clefs 
sur le bureau, pour estre chergiés de ainsy le faire par 
leurs retenues ; et après l'on procède, en la présence des 
officiers du bureau et par leur advis, au renouvellement 
de l'ordre pour le guet de la ville, et s'assigne à chacun 
eschevin, quy sont les sept derniers de chacune année, 
quelle nuict il doibt estre de garde, et quelles portes 
chacun debvra ouvrir, tant du nouveau bancq que viel. 

Finablemcnt,en la présence et par advis des officiers du 
bureau, sy le temps le permet, après que ceulx du viel 
bancq se sont rethirez, messieurs nouveaux esleuz avecq 
les dix Jurés procèdent au répartissement des offices entre 
eulx, et ceulx dénomez ausd. offices prestent aussy à 
l'instant le serment pertinent. 

Ce faict, chacun se rethire in pace en sa maison. 
(Reg. L au renouvellement de la loi, f° 152). 



TABLE GÉNÉRALE DES NOMS DE PERSONNES 

[Chaque nom est suivi de l'indication des années où le 
personnage a comparu dans l'échevinage. Les deux premiers 
chiffres du millésime ne sont inscrits qu'à la première date, ou 
lors d'un changement de siècle}, 

Quand un personnage a été Mayeur, la lettre M précède les 
années où il a occupé ces fonctions. 

ABLAIN (Robert d'), s>'de Rom- ABLAINSEVELLE. V. Séb. l lan-
blav, 1506, 08, 09, 11, 13, nedouche, si' d' 
15 , ' 22 ; M. 1524, 26, 28, 30. ACQUIN (Willame d'), 1308. 

— (Robert d'), sr de Romblay — (Willame Le Repe d'), 
et de Staples, 1534, 36, 38 ; 1310. 
M. 1547, 50. ADALUIKUS, scabinus, 883. 

Nous donnons ci-après la description des blasons que nous avons 
pu retrouver. Les armoiries reproduites d'après les grands réper
toires, tels que d'Hozier et Kiestap ne sont accompagnées d'aucune 
référence. Les renvois ont été indiqués au contraire quand l'indica
tion est tirée d'une source inédite ou peu connue. 

Deux recueils importants ont fourni des éléments précieux à ce 
travail. En premier lieu le Grand Carlulaire. de Saint-Berlin 
(ms. 803 de la Bibliothèque de Saint-Omer) nous a conservé le dessin 
de bien des sceaux de particuliers. La publication des Chartes, donnée 
il y a quelques années, en quatre volumes i'n-4, par les chanoines 
Haignéré et Bled,-est bien accompagnée de la description des sceaux 
des personnages importants, mais ceux des bourgeois et hommes de 
lief y sont seulement indiqués ; ceux relevés ci-après, sont donc en 
grande partie inédits ; c'est pourquoi les références sont données 
d'après la tomaison et la pagination du manuscrit lui-même. En 
second lieu, bien des renseignements ont été puisés dans le recueil 
d'épitaphes dressé à la (in du dix-septième siècle par Dom Le Pez, 
manuscrit 358 de la bibliothèque d'Arras. Les blasons dessinés sont 
également inédits pour la partie qui concerne les paroisses et cou-
vénls de la ville de Saint-Omer. Les initiales û . L. P. indiquent les 
renvois à ce recueil et sont souvent suivies du nom de l'église ou 
couvent où elles ont été relevées à Saint-Omer. 

Bien entendu, il n'a été nullement tenu compte des armoiries 
données par d'Hozier, et les indications contenues dans la partie de 
l'Armoriai général qui les contient ne sont pas reproduites ici, 

AIILAIN". D'air/, à 3 lions de sïn. lamp. de gu. à la bord, denchée 
du même. 
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ÀDRIAIN (Pierre), -1581, 83. 
ADVISSE (Pierre), -1485, 87,88. 
AINGHEM (Colart de), 1306. 
AIRE (Baucle d'), 1262. 
— — -1290, 92, 94, 96, 98, 

1300, 02 ; M. 1304. 
— — 1334, 35, 37, 39, 41, 

45, 47 ; M. 1349, 51. 
— (Everard d'), 1172. 
— (Gillebcrt, Guilbert d'), 

1280,89, 91 ,93 ,97 ; M. 1299, 
1301, 03. 

ALEM (Jehan), 1309,16,18, 20, 
22, 24, 26, 28, 30, 32, 34, 36, 
38, 40, 44, 46 ; M. 1348, 50, 
52, 54, 56, 58. 

— (Pierre), 1304, 07. . 
ALE.MBON. V. de Rousse, mar

quis d' 
ALEQUINES, ALOUINES, A L L E -

KINES (Clav d'), 1386, 88, 
90, 92. 

ALEXANDRE (Antoine), 1602, 
10, 13, 15, 18. 

— (Jacques), 1716, 18. 
— (Jehan),1603,06,11,14,16. 
— (N...), 1715, 17, 23. 
ALHERE (Gilles), 1306. 
— (Jakeme), 1325. 
ALLART (Bernard - Joseph) , 

1719,20, 31 . 
— (Dominique), 1733, 34, 46 

à 48. 
ALLEHOYE. V. ALLOY. 
ALLERE (Gille), 1309. 
ALLEWAGNE, ALLOUAGNE. Voir 

A. d'Assignies, s r d' ; R. de 
Lens, s r d' ; A. de Rebecque, 
s'' d'. 

ALLOY, ALLOYE (Adrien), 1676, 
79. 

— (Martin), 1718. 
ALOUT, ALOUD (Jehan), 1317. 
— (Jehan), 1354, 56, 58, 60, 

63, 65,67, 69, 71, 73, 75, 77. 
AMIS (Jacques), 1653, 56 à 58, 

62, 64, 66, 67. 
ANDERNE (Mahicu de), 1307, 

56. 
ANDRIEU (Antoine), 1550, 52, 

54, 56, 59, 69, 73, 75, 77, 79, 
80, 82. 

— (Claude), 1558, 61, 63, 65, 
67, 70 ,72 ,74 ,76 , 79 ,81 ,83 , 
85, 87. 

— (Clav), 1516,17, 19, 21. 
— (Jehan), 1490, 92. 
— (Nicolas), 1534, 36, 39, 40, 

42, 44.. 
— (Pierre;, s r de Halnesart, 

1612,13, 17, 20, 23, 26, 29. 
ANESART, ANNESART. V. HANE-

SART. 
ANNOCQUE (Jean - François). 

V. HANNOCQUË. 
ARC (Jehan del), 1307. Voir 

ARKES. 
ARCQUES (Jehan d'), 1318. Voir 

ARKES. 
ARDRES, ARDE (Clay d'), 1363, 

65, 67, 69, 71, 73, 75, 77, 79, 
81, 83, 85, 87. 

ADRIAIN. D'arg. à 3 merlettes de sa. ; au chef de sable. 
ADVISSE. Ur. Cartul. de S.-B., ï . VIII, p. 164. s. PIERRE ADVISSE (1481L 

Ecu penché, au navire équipé accomp. d'un lambel, timbré d'un 
heaume, supporté par deux lions. Cimier : une tète d'oiseau 
dans son vol. 

AIRE. Cf. Demay, Artois, n» 9G9, le sceau de Baudouin d'Aire (1301). 
Ecu d'hermine, à trois châteaux ; et n» 1097, écu à trois châ
teaux :SEEL BAVDEN DAIRE01356). 

ALEM. De gu. à ta fasce d'arg. chargée (lisez accompagnée) de 
3 losanges d'or (Bull. Ant. Mor., T. II, p. 839). — Cf. aussi Demay 
(Artois) le sceau n° 1069 : monogramme f?/ accomp. de 3trèfles. 

ARDRES. Gr. Cartul. de S.-B., ï . VII, p. 635. s DAVID DARDRE (1469). 
Ecu écartelé : aux der et 4« à l'aigle éployée, aux 2° et 3° à la 
bande chargée de 3 croisetles bror.liant sur un fond fascé. 
Heaume et cimier : tète de More. — Ibid., T. VI, p. 673. S IEHAN 
DARDRE (1446). Id. av. 2 griffons comme supports. 
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ARDRES (David d'), 1433, 35, 
37,39,41,43,45,47,48,49, 
51,53, 55, 57, 59. 

— (Jehan d'), 1407, 09,11,13. 
— (Michicl del), 1309. 
ARIA (Everai'dusde), M. 1172. 

V. ÀIHE. 
AIIKA (Balduinus, Gislebertus, 

Nicolaus de), 1172. 
AKKES (Jehan d'), 1288, 1307, 

17. 
ARQuiNG0ULT.V.\Vallehey,s''d' 
ASPELLV (Sylvestre), 1790. 
ASSELLE (YVillame d') ou DAS-

SELE, 1379,81, 83,85,87,89, 
91,93. 

ASSIG'NIES (Antoine d'), s'd'AI-
lewagne et de Wames),1361 ; 
M. 1554, 59, 64. 

ASSINGHEM. V. J. du Clcrcq, 
s>- d' 

ATRIE (Gille del), 1310. 
AUBERS (Flourens), M. 1255. 
— (Gherart), 1314. 
— (Henri), M. 1251. 
— (Jehan), M. 1263, 65, 82. 
— — 1289, 91,93, 97,99. 
— — fds de Jehan, 1296, 98, 

1300, 02, 04. 
— — le Jeune, 1268. 
— — de le Rose, 1271. 
AUHERT (i-lenrv), 1334, 36, 38, 

40, 44,46, 48,50, 52, 54, 56, 
58, 60, 62, 64, 66, 68. 

— (Jehan), 1305, 12, 
— — 1329, 31, 33, 35; M. 

1337, 39. 
AUIJRON (Gérard), 1604, 06. 
AUDENDROIC, AUDRUICK (Ansel 

d'), 1308. 
AUDKNFOI'IT (Alleaume d'), 

1427, 29, 31 ; 33, 35, 37, 39, 
41, 43, 45, 47. 

AUDENFORT (Andrieu d'), 1542. 
— (Antoine d'), s>' de Fontaine 

et de Tatinghem, M. 154£, 
51. 

— (David d'), 1480,82,84,86. 
— —1501, 03, 05, 07, 09, 

11,13,15,18,20,22,24,26; 
s1' de Fontaines, 28. 

— (François d'), s1' d'Audcn-
thun, 1536, 43. 

— (Guillaume d'), M. 1474,76. 
— (Julien d'), 1448, 49,51,53, 

55, 57, 59, 63, 65, 67 ; M. 
1469, 71, 73. 

— — 1475, 77, 79, 87 ; M. 
1481, 83, 85. 

— (Lamoral d'), &' de la Po
terie, 1613, 16, 19, 21, 26 ; 
M. 1629, 32. 

— (Mahieu d'), 1535, 37, 39, 
41. 

— (Philippe-François-Joseph 
d'), sr de la Poterie, 1750, 
51 ; M. 1752, 

— (Robert-François d'), sr de 
la Poterie, 1701,02,05. 

AUI)ENTHUN..V. François d'Au-
denfort, sr d' 

AUDREHEM. V. E.Le Sergeant, 
sf d' 

AUNOIS (DES). V. DES AUNOIS. 
AUSEKE, AUSKE (Rawcl ou 

Raoul d'), 1292, 94, 96, 98. 
AUSQUE (Antoine d'), s1' de 

Flovecqucs, 1557 ; M. 1553, 
55. ' 

— (Anthoine d'), s 'de Floyec-
ques, 1643, 45, 48, 65, 68, 
69. 

— (Gille ou Guillaume d'), 
1522. 

— (Guillaume d'), 1519, 21, 
24, 26, 28, 30. 

ASSIGNIES. Fascé de gu. et de vair, de huit pièces. 
AUHI'.ON. Ecartelé : aux i" et 4e frotté de gu. et de sa. à la croix 

alésée de sable (?) (sic) ; aux 2' et 3e d'az. à 3 canettes d'or. 
(Ms. Deslyons de Noircarmo). 

AUDENEORT. È car tel. aux i" et 4° d'arg. à 3 moleltes de sa. ; aux 
2e et 3e d'hermines à 3 tours de gueules ouvertes d'argent, 
(D. L. P. et passim). 

AUSQUE. De sa. à une quintefeuille d'argent. 
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AUSQUE (Jacques d'), 1601, 03, 
05, 07, 12, 15. 

— (Loys d'), 1520. 
— (Martin d'), 1496. 
— (Robert d'), 1425. 
— (VViart d'), 1536, 38, 40. 
AUVERGNE (Antoine-Louis d'), 

s1' de Guémy et de Boisdin-
ghem, 1716, 19, 20, 24, 27 
à 30. 

A\'Aut/r. V. de la Houssoye, 
et Fr. de Lianne, s1 ' d". 

AVERHOULT, AVERHOUD, AVE-
IIOUT- (Alleame d'), 1413. 

— (Antoine- Guillaume d'), 
sr d'Helfaut et de Winne-
zeele, M. 1521, 34, 3t>, 45. 

— (David d'), 1367,69, 71,73, 
75, 77, 79. 

— — 1 4 2 1 , 2 3 , 2 5 , 2 7 , 2 9 , 3 1 , 
33, 3 5 , 3 7 , 3 9 ; M. 1441,43, 
45, 47. 

— (Guillaume d'),s1- d'Helfaut, 
M. 1505, 07. 

— — s>' d'Helfaut et de Cor-
mettes, 1514, 16 ; M. 1517 
à 20. 

— (Jacques d'), M. 1461. 
— — 1506, 08. 
— (Nicole d'), 1460, 62 ; M. 

1464. 
— — 1466,68,70,72,74,76; 

M. 1478, 80, 82, 84. 
— (Noël d'), 1066, 67. 
— (Porrus d'), 1464, 67, 69, 

71, 73, 75, 77, 79. 
— (Russe d'),l 374,76,78,80,82. 
— (Tassart d'), 1389, 91 . 
— (Willame d'), 1384, 85, 87, 

8 9 , 9 1 . 

AVISSE (Andrieu), 1460,62,64, 
66, 68, 70. 

— (Pierre), 1479, 8 1 , 8 3 . • 
AYRE. V. AIRE. 
B A C H E L E T ( J . F«ois N i e ) , 1787 

à 89. 
BACHIMONT (Philippe de), 1506, 

08, 10, 12. 
BACQUELEROT. V. BRACQUEI.-

ItOT. 
BAERT (Charles - Albert), s"-

d'Ostrove, 1739, 40. 
— — s'' du Hollande, 1772 

à 74. 
BAILLKT (Antoine), 1538, 40, 

42, 44, 46, 48, 50, 54, 56. 
— (Eugène), 1541, 43, 45 ,47 . 
— (îWahieu), 1563, 65, 78, 79. 
— (Pierre), 1514, 16, 17. 
BAILLEUIL (Ignace), 1735, 36. 
BAILLEUL (Jehan de), dit Han-

nart, 1474, 76. 
BAILLY (Jako de), 1319, 22, 25. 
BALDEL (Rcinerus), 1177. 
BALIGAN (N...), 1703, 04, -14. 
BALINGHEM. V. J. F^ois Tite-

louze, s1' de. 
BALLIOLO (Willelmus de), 1208. 
BAMBECQUE. V. Le Vasseur, 

s'' de ; Claude de Halcwin, 
s>' de 

BANE (Pierre), 1349, 61. Voir 
KANE, DANE. 

BARUAISE. V. Jacques de Heu-
chin, s1' do 

BARBARE (Denis), 1581. 
BARBET (Adam), 1452. 
BARBIER (André), 1690,96, 98, 

1701, 02. 
BARISEL (Clay de), 1331, 33. 

AUVERGNE (d'). Armoiries données par d'Hozier. 
AVERHOUI.T. D'or à 3 fasces de sable ; au canton d'hermines. 
BACHIMONT. D'après L.-E. de La Gorgue-Rosny (Rechercher généalo-

giquesl, Bachimont, en Picardie, portait : de gueules à 3 che
vrons de vair. 

BAERT. D'azur à un chevron d'argent, chargé de cinq mouchetures 
d'hermines de sable, accomp. de trois étoiles (6) d'or. (D'Hozier. 
Dans l'édition Borel d'Hauterive, une orthographe fautive a fait 
écrire BACOT au lieu de BAERT). 

BAILLEUI.. Gr. Cartul. de S.-B., T. VII, p. 636. s IEIIAN DE BAII.LOEVL 
(1469). Ecartelé : aux 1 et A au chef ch. de 3 merlettes, au 2, 
3 maillets, au 3, une croix. 
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BAMSEL (Jehan de), -1308. 
BARON (Louis), -1588, 90, 93. 
— (Robert), 1529, 31, 33, 

35. 
BART (Antoine), -1.714, 16, 24, 

3 1 , 
— (Guillaume), 1660. 
— (Jacques), 1495, 97, 99, 

1 5 0 1 , 0 3 , 0 5 , 0 7 , 0 9 . 
— (Jehan), 1527, 34, 38, 40, 

42, 44. 
BATEMAN, BATHEMAN, BATTE-

SU AN (Hue), 1332 ,37 ,38 ,40 , 
44. 

— (Jehan), 1369, 70, 72. 
— (Lambert), 1362, 64, 66,68, 

69, 71, 73, 75, 77, 79. 
— (Pierre), 1304. 
— (Willame), 1336, 38,39,41, 

45, 47, 49, 51, 53, 55, 57, 
59, 61 ; M. 1363, 65, 67. 

BAUUREL. V. Ogier, s1' de 
BAUDE (N...), 1721, 22. 
BAUDEWIN (Nicole), 1261. 
BAVINCHOVE. V. F. de Hannon, 

s1' de 
BAZILE, BAZIRE (Jacques), 1491, 

93, 95, 97, 99 ,1501, 0 3 , 0 5 , 
07. 

BAZIN (Denis), 1085, 87, 89. 
BEAUFFORT, BEAUFORT (Ch. 

Alex.), marquis de Mondi-
couit, M. 1749 à 51 . 

■ — (Ch. Ant. de), marquis de 
Mondicourt, M. 1736 à 38. 

— (Maximilien-Nicolas de), 
s>' de la Pierre, 1663, 64, 
68, 77. 

— (Robert de), s1' de Mondi
court, Malmaison, M. 1637, 

41 à 43, 45, 47, 49, 51, 53. 
BEAUMETZ. V. A. d'Ocoche, ba

ron de. 
BEAURAIN (Gauwain de), 1534. 
BEAUVAis(Guillaumede),1489. 
— (Loys de), 1504,06, 15. 
— (Robert de), 1564, 65, 68, 

70, 74. 
BEAUVOIS. V. L. de Salpenvick, 

s r de. 
BECOUD. V. BOUCOUD. 
BECQUART, 1790. 
BECQUESÏRAET. V. L. de Be-

becques, s r de. 
BECQUET (André), 1727 à 30, 

32, 49. 
BEDU (Jacques), 1656 à 58, 60, 

63, 65, 68, 69. 
— (Philippe-André), 1690. 
BEKE (Jehan), 1309. 
BELARRE. V. de Grenet, s>' de. 
BELLAIN (Josse), 1673 à 76. 
BERGHES (Antoine de), s1' de 

Boyeffle et Zweveghem, M. 
1585,87, 89, 91,94, 96, 98, 
1600,04 ,00 . 

— (Fremin de), 1407, 09, 11 . 
— (Robçrt de), 1539, 41 , 43, 

45, 47, 49. 
BERNAET (Ysac), 1489. 
BERNARD, BERNART (Guillau

me), 1 5 6 4 , 6 6 , 6 8 , 7 1 , 75. 
BERNE.MK:OURT(Guillaume de), 

1525, 2 7 , 2 9 , 3 1 , 33 ,35 , 37, 
3 9 , 4 1 , 4 3 , 4 5 , 4 7 , 4 9 . 

BERNEVILLE. V. G. Fr. de. 
Lières, baron de. 

BERSACQUES (Denis de), s r de 
Monnecove,1534,36, 38, 48 ; 
M. 1540, 42, 44, 46. 

BATHEMAN. Gr. Cart. de S.-B., T. IV, p. 338. s vu . LE BATHEMAN il340): 
Ëcu à la croix cantonnée de fleurs de lys. — Ibid., ï . V, p. lo. 
S JEHAN RATHE.MAN. M ê m e ÛCU. 

BEAUFFORT. D'azur à trois jumelles d'or. 
BEAURAIN. D'azur à un écusson d'arg. en abhne, accompagné de 

S coquilles du même rangées en orle. (L). L. P.) 
BEAUVAIS. Gr. Carti.il. de S.-B., ï . VII, p. 485. s CVILLEHEIIT DEHEAV-

VAIS (1465) : Ecu au chevron ace. en chef de 2 qualrefeuilles, 
en p. d'une rose tigée. 

BERGHES. D'arg. au lion de gu. arm. et lantp. d'azur. 
BERNEMICOURT. De sa. semé de fleurs-de-lis d'or. 
BERSACQUES. D'azur à 3 molettes d'argent. 

http://Carti.il
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BERSACQUES (Gilles de), 1576, 

80,82 ,84 ,86 . 
— (Jacques de), 1519, 21, 23. 
— — 1 5 4 1 , 4 3 , 4 5 , 4 7 , 4 9 . 
— (Jehan de), 1522,24,26,28, 

30, 32, 37, 39. 
— — 1553, 55. 
BEBTELOOT (J.) , 1790. 
BEIÎTIN (Pierre Bernard), 1742 

à 45, 49, 53, 64. 
BETTE (Jehan), 1291, 93, 97. 
— — 1332, 54, 58. 
— (Willame), 1303. 
BETTHE (J.) , 1282. 
BKUGIN (Pierre de), 1551, 53, 

55 ,57 ,59 , 61, 63, 65, 67. 
BEUTIN (Jacques de), 1386,88, 

90, 92. 
— — 1404, 06, 08,10,12,14, 

■ 10,18, 20, 22, 24, 26, 28,30 ; 
M. 1432, 34, 36, 38, 40, 42, 
44, 46. 

— — le Jeune, 1441, 43, 45, 
47. 

— — 1489, 91, 93, 95,97,99, 
1501, 0 3 , 0 5 , 0 7 , 09, 11, 13. 

— (Pierre de), 1413. 
BEZIN (Jehan), 1558,60,62,64, 

66. 
BIKKENES (Kerstelin de), 1307, 

10. 
BIENAIMÉ (Guillaume), 1676, 

79, 84, 89, 92 à 94. 
BIENTQUES. V. G. de Fiennes, 

sr de. 
BIÈRE (Mikieus de), 1261. 

BIEUMONT (Guillaume de), si1 

d'Otinghes, 1521,27, 29, 31, 
33. 

— V. A. de Cayeu, s r de. 
BILLEKE (Michiel-Gérard de), 

1309. 
— (Willaume de), 1288. 
BILLON (Jehan), 1490, 92, 94, 

96, 98, 1500. 
— (Leurens), 1480, 82, 84, 86. 
BILQUES. V. Gérard de Lens, 

s r de. 
BrssoT (Jacques), 1487,88, 95. 
— (Olivier), 1452. 
BLAIHVILLE. V. P. Gaillart, 

s r de. 
BLANCHE MOTTE. V. Bertliel-

micu de la Tour, s1' de ; 
J. de Croisillcs, s r de. 

BLANKE OU BLANOUE (Jehan), 
1331, 32, 34, 36, 38, 40. 

BLARINGHEJI. V .Ph .deGrcne t , 
sr de. 

BLAU (Flour), 1632. 
BLAUD (Nicolas), 1641, 42, 44, 

46. ■ 
BLÉNEAU. V. Simon, S1' de. 
BLENOECQUES. V. de Lens, 

s1 'de; L. de Rebecques, s>' de. 
BLÉQUIN (Guillaume), 1531, 

33, 35, 37, 39, 41, 43, 45,47, 
49, 51 . 

BLIKE (Leurens de); 1310. 
BLOCQUEL (N.. . ) , 1714, 17. 
B0DINGHEM,B0ISDINGHEM(Egi-

dius,Gillesde),1209;M.1221. 

BEUTIN. D'argent à 8 oiseaux (merleltes ?) de sable posés en orle. 
(Bull. Ant. Mor., T. 2. p. 845). — Mais d'après D. L. P. (Epigraphie de 
l'église du Saint-Sépulcre) et le sceau de Jacques de Beutin rlnOo) 
publié dans VHist. sigillaire.de St-Omer, les armes sont plutôt : 

: Ecarlelées, au i" de gu. à 6 coquilles d'argent posées 3,2et 1 ; 
au 2e de gu. à 3 portes ouvertes d'argent ayant une herse de 
sable par le haut ; au 3e losange d'or et d'azur ; au 4e d'or à la 
croix ancrée de gueules. 

BIEUMONT, BIENMONT. Parti d'or et d'azur à la croix ancrée de gu. 
brochant sur le tout qui est Cayeux. (Le Blond. Quartiers 
généalog.) 

BILI.KKE. Cf. Demay, Artois, les sceaux de GILES DV BELC (n°1918) et 
de Pierre de Bilques (n° 176). 

BoisniNGHEM. Cf. Demay, Artois, n° '182, le sceau de Jean deBoisdin-
ghem (1293) ; Ecu à deux bandes, brisé d'un lambel de cinq 
pendants. 

http://sigillaire.de
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BODINGHEM,BoiSDINGHEli(Jean 

de), 1262. 
— — 1290. 
— (Willame de), 1261, 67. 
BOEYE (Gille), 1613. 
Bois. V. Ant. de Renty, s? du. 
BOISDINGHEM. V. A. d'Auver

gne, v'u de. 
BOLLAN, BOLAN (Jehan), 1318, 

20, 22, 24, 26, 28, 30, 32. 
BOLLAIlï, BOULLAHT ( C l a y ) , 

1334, 47. V. ci-dessous à 
Nicole. 

— (Dcnvs), 1349, 52, 62, 64, 
66, 68. 

— (Gille), 1314, 17, 19. 
— (Hues), 1271; M. 1280. 
— (Jacques), 1663, 68, 69, 73 

à 76, 79, 82, 83, 88, 90, 92 
à 94. 

— (Jacques-François), 1694. 
— (Jakcmc), 1317, 21, 28,30. 
— (Jehan), 1287, 89,91,93,97, 

99, 1301. 
— — 1330. 
— ou BOLLAERT (Jehan fil/. 

Nicole), 1370, 73. 
— (Jehan), 1372,79,81,83,85, 

87 ,89 ,91; M. 1393, 95,97, 
99,1401, 03. 

— — 1419,21,23,25. 
— (Malin), 1303, 05, 13 ; M. 

1317. 
— (Nicole), M. 1316. 
— - 1349, 51,53, 55, 57,59, 

61, 63, 65, 67. V. ci-dessus 
à Clay. 

— (Philippe), 1306 ; M. 1311. 
— (Robert), 1365, 67, 69, 71, 

73, 75, 77, 79, 81, 82. 
— (Vincent), 1336, 46, 51,53, 

55,57, 59, 61, 63, 65, 67, 69, 
71, 73, 75. 

BOJIY (M. de Wissocq, s>' de), 
1641. 

BONENFANT (Brisse), 1309, 13. 
— (Jakemes), 127Ô. 
— (Johan), 1221. 
— (Jehan), 1261. 
— — 1310, 14, 16, 18, 20, 

22, 24, 26, 28, 30. 
— — M. 1317, 19, 21,23,25, 

27, 29. 
— (Simon), 1321, 26, 28, 29, 

31, 33, 35, 37, 39. 
BONENFANT. V. G. Le Cornu, 

dit. 
BONIGAJI, hameau de Nieurlet, 

Nord. J. Walleux, sr de la 
Cressonnière et de. 1496. 

BONNINGHE (Jakcmc de), 1318, 
20, 22, 24. 

BONVOISIN (Jehan), 1580, 82, 
84, 88, 90, 92, 1603, 05, 11, 
15. 

— (Robert), sr de Sacquespée, 
1625, 29, 31, 33, 35, 37. 

BONVOISIN. V. Visscrv, s»' de. 
BOSCAUT (Charles), 1622, 25. 
BOUUEIIT(N...), 1706, 07, 11 

à 13. 
— (Antoine-François), 1753 :'i 

55, 59, 68, 75 à 78, 81 à 86, 
88, 89. 

— (Gaspard-François), 1718, 
24, 27 à 30. 

— (Jean-Baptiste), 1678, 80, 
84, 86, 88. 

— (Nicolas-Joseph), 1760à 63. 
BOUCHIER (Jehan) ou LE BOU

CHIER, 1554, 56, 58, 63, 67. 
V. LE BOUCHIER. 

BOUCOUD. V. J. de Bournel, 
sr de. 

BOTJCQUINS (Gilles), 1490, 92, 
94. 

BOUDE (Guillaume), 1496, 98, 
1500, 02. 

BOUDELOET (Jehan), 1308. 
BOUDENOT (Claude), 1638 à 40. 

BOLLART, BOULART. Cf. Demay, Arlois, sceau de Nicolas Boulart(1374), 
conseiller pensionnaire à Saint-Omer. Ecu à 2 chevrons, au 
chef chargé.de 3 ramures de cerf. 

BONVOISIN. De gu. à dix merletles d'argent posées en orle, 2, 3, 3 
et 2 ; au fr. quartier d'hermines, (Docum. généul, famille Liot 
de Norlbécourt),, 
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BOUDENOT (Robert-François), 
1739, 40, 46 à 48. 

BOUDIN (Guillaume), 1486. 
— - 1538, 40, 42. 
BOUEENGIER OU BoULLENGUIER 
(Josse), 1524. 

— (Mahieu), 1553, 55, 58, 60, 
62,64,67,69,71,73,75, 77, 
80. 

— (Nicolas), 1495, 97, 99, 
1501,03,05,07,09, 11, 13, 
15, 18, 20. 

— (Pierre Le), 1545, 47, 49, 
51: 

BOULLART. V . BOLLART. 
BOULOIGNE (Baude,Baudin de), 

1338, 4 0 / 4 1 , 4 4 , 4 6 . 
— (Baudin de), 1374, 76, 77, 

79, 8 1 , 8 3 , 8 5 , 8 7 , 8 9 , 9 1 , 9 3 , 
95, 97. 

— (Baudin, fds de Lambert 
de), 1405, 07, 0 9 , 1 1 , 1 3 , 1 5 , 
17 ,19 , 21 , 23, 25. 

— (Ernoul tde) , 1518,20, 21, 
2 3 , 2 5 , 2 7 , 2 9 , 3 1 , 3 3 , 3 5 , 3 7 , 
39, 4 1 , 4 3 , 45 ,47 , 49. 

— (Franchois de), 1369. 
— (Guilbert de), 1504, 06,08, 

10 ,12 , 14 ,16 ,17 ,21 ,23 ,25 , 
27, 2 9 , 3 1 . 

— (Jacques de), 1460, 62, 64, 
06, 68, 70, 72. 

— (Jehan de), 1323,25,27,29, 
30, 32, 34, 36, 38,40,44,46, 
48, 50, 52, 54, 56. 

BOULOIGNE (Jehan de), dit Lé 
Camus, 1347, 49, 51, 53,55, 
57 59. 

— (Lambert de), 1363, 65, 67, 
6 9 , 7 1 , 7 3 , 7 5 , 7 7 , 7 9 , 8 1 , 8 3 ; 
M. 1385, 87. 

— — 1394, 96, 98, 1400, 02, 
0 4 , 0 6 ; M. 1408, 10, 12 ,14 , 
16, 18, 20, 22, 24. 

— (Malin de), 1416,18,20,22, 
24, 26, 28, 30 ,32 ,34 ,36 ,38 , 
40 ; M. 1442. ■ 

— (Willame de), 1268. 
BOUQUILLON, 1790. 
BOURBOURG( Willame de),1320, 

22,24, 26,28,30,32. V. aussi 
BllOUBBORGH. 

BOURDON (N.. .) , 1759 à 61. 
BOURET. V. Nie. Masse de. 
BOURGEOIS (Pasquier), 1623. 

V. BOURGOIS. 
BOURGHEIL. V. Fr. de Longue-

ville, s r de. 
BOURGOIS (Baudin), 1427, 
29, 31, 33, 35, 37, 39, 41, 
43, 45, 47 à 49, 51, 53, 
55. 

— (Saulmon), 1552, 54,. 
— (Willame), 1426,28,30,32, 
34, 36. 

BOURGUIGNON (Gillc), 1502,04, 
06, 08, 10, 12, 14. 

— (Jehan), 1522, 24, 20, 28, 
30, 32, 34, 36. 

BOURNEL (Jehan de), s1' de 

BOULENGIER. D'azur à trois besants d'or, au chef d'or chargé d'une 
aigle issant de sable. (D. L. P.) 

BOUI.OINGNE. Ecu au chevron échiqueté, accomp. de 3 herses. 
Cf. L. Deschamps de Pas. Histoire sigillaire de Saiut-Omer, 
n°» 108 et 109, sceaux de Lambert de Boulloingne, et Gr. Cartul. 
de S.-B., T. VI, p. 6, s MALIN DE BOVLOIGNE (1407) et T. VII, p. 329, 
IACQUES DE R0U1.0GNE (1457). 

BOURBOUIÎG. Le Gr. Cartul. de S.-B. donne le sceau d'un Philippe de 
Bourbourg (1288) : écu chargé d'une bande, T. III, p. 631. 

BOURGOIS. Gr. Cartul. de S.-B., T. VI, p. 654, s IÎAVDIN HOVRGOIS (1443). 
Ecu chargé de 3 petits animaux passants, au fr. quartier 
chargé d'un chevron accomp. de 3 herses. Timbré d'une aigle 
éployée. 

BOURGUIGNON. Ecartelé aux i et 4, d'arg. à 3 fasces vivrées d'azur, 
aux 2 et 3, d'arg. à la croix ancrée de sable. (D. L. P.) 

BOURNEL. D'argent à. un écusson .de.gueules en abîme, accomp. de 
8 perroquets de sinople, bq. mb. et coll. de gueules, rangés en 
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' Boucoud, M. 1487, 1501,03, BmcoDE (Charles de),- 1592, 
06, 08, 10, 12.. 95, 99, 1602, 04, 0 7 , 1 1 , 13, 

BOUTOILLE (A.), 1716, 18, 23. 15, 17, 20. 
BouvELiNGiiKM(\Vistdc),1307. BRIMOUXT (N.. .) , 1708 à 10. 
— V. A. de Calonnc, s>' de. BRIQUE D'on (la), fief à Mcnt-

.BOVIET (Antoine), 1673 à 70. qucs-Norlbéçourt (P.-de-C.) 
BOVD (Gille), 1643, V. Delattre, sr de. 
BOYE (Gille), 1613. BROC (Gille), 1304. 
BOYEFKLE. V. A. de Bergties, BROUBBORGII (Willame de), 

s'' de. 1307, 1 2 ; M. 1310. V. aussi 
BRACQUEETÎOT (Fr. de), 1685. BOURBOUIIC. 
•BRAURE (Guillebert), 1589, 91. BROUCQ (Louis-François), 1737, 
BRAUWERK (Amand), 1604. 38, 41 . 
BRAY. V. F. Ogicr, s1' du. — (Marc-Antoine), 1749 à 52, 
BRESMES (Tassard de), 1445, 59 à 61. 

47 à 49, 51, 53, 55, 57, 59, — (Maximilicn-François),1788, 
62, 64. 89. 

BRETAIGNE. V. Pli. du Ploych, BRUCET. V. BRUSSET. 
s>' de la; A. de Héricourt, BRUGES (Jehan-de); 1405,07, 
S''de la. 0 9 , 1 1 , 1 3 . 

BRETHON (François), 1542. BRUNEL (Lambert), 1603, 05. 
— ou BRETON (Jehan),1491,93, BHUNET (Baudin), 1489,91,93, 

95,.97, 99, 1501, 03, 05, 07, 95, 97, 99, 1501. 
09, 11, 13, 15, 18. — (Jacques), fils Louis, 1601', 

— — 1546,48,50, 58, 03, 65. 04, 06, 08. 
— (Michel), 1556. — (Jehan), 1496, 98.1500,02. 
— (Pierre), 1577, 8-1. — — 1 6 0 9 . 
BRÏAROK. Y. L. de Woorin, — — lils Loys, 1012. 

sr de. — (Pierre), 1555, 57, 59, 61 , 
BRICIIE (Alexandre), 1753a 55, 63, 65, 67-, 69, 71, 73, 75, 77, 

59 à 61, 64. 79. 
BRIGHEMAN (Michel), 1306. — (Willame), 1450, 52. 

orle. (D. L. P.) — Le sceau de Jean Bournel, où l'écu est supporté 
par 2 béliers, et timbré d'un heaume surmonté comme cimier 
d'un oiseau s'essorant, a été décrit par Dema\ (Picardie) et publié 
par Deschamps de Pas (Description de rjtieU/ues sceaux relatifs 
à l'Artois). 

JÎRACQUELROT, BACQUEI.EROT. De gu. à un sautoir de vair. 
lin.ui'Wiïni;, BRAUWER (DE) Ecartelé aux i cl 4 d'or à ta fasce de 

gu. ; aux 2 et S, d'azur à l'étoile à six rais d'or. (Docurn. généal. 
de M. Violette de Noircarme : anc. généal. manuscr. de la famille 
Cocquillan). 

BRESMES. O . Cari, de S.-B., T. VI, p. 524. s. TASSART DE HRES.MES 
(1435). Ecu penché timbré d'un heaume portant pour cimier un 
petit animal passant : Ecartelé : aux i" et 4° cli. d'un poisson 
posé en pal ; aux iie et 3" ch. d'une étoile à G rais. 

BRETON. D'azur à une qmntefeuille d'or. (Docum. généal. de la 
famille Legrand). 

BmoODDE. D'or à la fasce de gu. ar.comp. en chef de 3 merlctles 
rangées dé gueules. (Cf. le'portrait en lète de la présente publi
cation). 

19 



» - 29Ï» -«-

BRUSSET (Jean), 1659, 61, 63, 
65, 68, 69, 70 à 72,79, 84.-

— (Louis de), sr d'Inglebert, 
M. 1579, 81. 

BUCAILLE. FI. Cornai lie,sr delà. 
BTJLTEL (Jacques), 1572,74,76, 

78. 
— (Marc), 1691, 95, 96, 98, 

1701, 02, 05. 
~ (Philippe), 1721, 22, 27 à 

30, 35, 39, 40. 
—• (Pierre), 1578. 
BURET (Pierre), 1708 à 10. 
BURETTE (Louis-Benoît), 1787 

à 89. 
— (Pierre), 1733 à 36. 
BURKES (Jehan de), 1309. 
BUSELIN (Eustachius), M. 1172. 
BUSERICQ. V. R. de Croix, 

sr de. 
BUSNES (Jehan de), 1485. 
— (Nicolas de), 1553, 55, 57, 

59, 62,68, 71. 
— — l'aîné, 1501, 64, 66, 67, 

69. 
—• — l'aîné, 1585, 97, 1600, 

04, 
BUTAY (Antoine), 1754, 55. 
— (Pierre), 1700, 05 à 07. 
— — 1731 à 39, 40. 
CADET (Jean), 1695, 90, 98, 

1705, 08 à 10. 
— (Pierre-François), 1717,19, 

20. 
— (N...), brasseur,. 1723. 
— (N...), notaire, 1736. 
CAES. V. CAZE. 
CAHEM. V. A. deHannon,sr de. 
CAIER (Jehan),1627. Y. CAYER. 
CAICNIEZ (Charles-François-

Joseph), 1749. 
CAILLETTE (Jehan), 1483, 85, 

87,88,92,94,97, 99, 1501. 
CALAIS (Willame de), 1306. 
CALART, CALLART (Jacques), 

1622; 24, 26, 30, 33, 44, 47, 
49, 51, 53. 

CALONNE (Antoine de), sr de 
Bouvelinghem et Courte-
bourne, M. 1525. 

CALTRA (Johannes de), 1172. 
CAMART (Loys), 1509, 11. 
CAMRERNY. V. J.-D. de Laben, 

sr de. 
CAMPAIGNE. V. G. de Gilleman, 

sr de. 
CAMPIGNEULLE. V. P. de Sorus, 

s>' de. 
CAMPINE, CAMPiNNES(Clay de), 

1386, 88, 90, 92, 94, 96, 98, 
1400, 02, 03. 

CANCHY (Antoine-Joseph de), 
1753 à 58, 08, 71 à 73. 

CANEVACH (Henfridus), 1165. 
CANLERS: V. A. de Héricourt, 

s1' de. 
CANNE (Brisse), 1290, 92, 98, 

1302, 04,13. Y. DANE. 
— — 1318, 20. 
— (Florent), 1261. 
— (Symon), 1221. 
CANTFXEU (Guillaume de), 

1553, 55, 57, 60, 62, 64, 66, 
68, 70, 73, 75. 

— — le jeune, s>" de Contes, 
1574, 81, 84, 86, 89, 86. 

— (Jacques de), si' de Contes, 
1027, 30, 33, 35. 

— (Robert de), sr de Contes, 
1646, 49, 52, 56 à 58, 62, 65. 

CANTINAU (Pierre), 1679. 
CAPEEL, CAPEL (ClaY-Nicole), 

1309,11, 17,.19, 21, 23. 
— (Hugo), 1172. 
— (Joris), 1309. 
— (Leurens), 1308. 
CAPELLE. Y. C.Lejosne-Contay, 

sr de. 
CAPPELLE (Georges), 1711. 
— (Jcan-Baptisle), 1779 à 86. 

BHUSSET. D'argent au chevron de gu. accomp. de 3 trèfles de sinople. 
BUSNES. D'or à la fasce de gu. accomp. de 3 tours de sable. (D. L. P, 

Eglise des Récollets). 
CALONNE. D'arg. à l'aigle éployée de sa. bq..et mb. de gu. 
CANTËI.EU. D'arg. à la fasce de gu. chargée d'une gerbe d'or. 
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GAPPELLE (Pierre), 1742 à 45', 
50 à 52. 

CAPPET (Jehan), i486. 
— — 1582, 84. 
CARHONNIER (Nicolas), 1558, 

00, 63, 65, 07, 70. 
CARDEVACQUE (Michel J. I. de), 

1764, 05, 08, 69, 73 à 77. 
— (Michel .1. F.- de), 1790. 
CARDON (Augustin), 1682, 83, 

86. 
— (François), 1647, 49, 52. 
— (Jehan), 1693, 94, 97,1705. 
CARLIER (Frédéricq), 1616,18. 
— (Joachini), 1725, 26. 
— (Joseph), 1700, 08 à 10. 
— (Louis-Bernard), 1691. 
CARNOYE. V. A. d'Ocoches, 

s1' de la. 
CARON (Louis A. Emni.) ,1768, 

09, 72, 73. 
— (Pierre Fi\) , 1754, 55, 59 à 

02, 04. 
CARPENTIER (Denis) ou J^E 
. CARPENTIER, 1400, 08, 10 , / 

12, 14. 
— (François), 1505, 07,69, 74, 

76, 78, 79. 
— (Michiel), 1598,1600. 
CARRÉ (Denis), 1564, 66, 68, 

70, 72,74,76,81,83,85,87, 
91. 

— — 1644, 40. 
— (Eustiichc), 1638 à 40, 43, 

45, 48, 51, 53/ 
— (Jean-Baptiste) ou QUARUÉ, 

1736, 54, 55, 59. 
— (Josse), 1600. 
CARTON (N.. .) , 1705. 

G 

ARTON (Pierre), 1677, 78, 79, 
82, 83, 87, 91 . 

- — 1699,1703, 04, 08 à 10. 
ASLETO (David de), 1209. 
ASSEE (David de), 1221. 
- (Cille de), 1321. 
- (Guillaume de), 1017, 19, 
20, 28, 33. 

(Willame de), 1221. 
ASTELAIN, CASTELLAIN (GcOl'-
ges), 1522, 24, 20, 29, 31 , 

. 33, 35, 37. 
— (Guillaume), 1553, 55, 58, 

00. 
— (Jehan), 1552. 
— (Nicolas), sr d'Ostove,1587, 

90, .93, 90, 98, 1600,03 , 07, 
1 0 , 1 3 , 1 5 , 1 7 , 1 9 , 2 1 , 2 3 , 2 5 , 
27, 30. 

CASTIAN, CASTIAEN (Louis), 
1630, 34, 37, 41 à 43. 

CATHOIRE (Jean-Albert), 1790. 
CATRICE (Paul), 1711 à 13. 
GAUCHE (N. . . ) , 1759 à 62. 
CAUCIIETEUR ou I.E CAUCIIE

TEUR (Albert), 1677, 78, 82, 
83, 87. 

— (Ernoud ou Ernoul), 1510, 
12, 14, 16,17, 19, 21 . 

— (Eugène), 1579. 
— — 1632, 35, 38 à 40, 45, 

47, 50, 53. 
—' (Guilbcrt), 1549, 57, 59, 

61, 63. 
— — 1604, 10, 14, 22. 
— (Guillaume), 1507, 09, 11 , 

13, 15, 18, 20. 
— — 1606, 17, 20, 21; 24, 

27, 30, 33, 36. 

CARDEVACQUE, D'hermine au chef de sable. 
CARRÉ OU QUARRÉ. D'azur, au chevron d'arg. charg. sur la pointa 

de 3 merleltes affrontées de sable, et acconip. de 3 besans d'or. 
CASSF.L. Cf. Demay, Artois, n» 975. s. CILLES DE CASSELE (1305). Ecu 

au cerf contourné. 
CASTELAIN. Ecarlelé : aux i et 4 de sa. à un château d'argent ; aux 

2 et 3 de gu. à un écusson du même (sic) ch. d'une croix d'or: 
au chef échiq. d'arg. et d'azur de trois lires. (D. L. P. Saint-
Denis). 

CAUCIIETEUR. D'or à deux checrons- entrelacés de gu. dont l'un 
renversé. 
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CAUCHETEUR (Jehan), 1452. ÇHIMEK COURT. V. A. -Pelet, 
— (Jehan Perin le), 1547, 49, s'' de. 

. 5 1 . V. P E R R I N . CHIRET, CHIERET (Toussaint), 
— (Jehan), 1574, 76. 1513, 15. 
— —; l'ainé, 1588, 90. 92, CHOCQUEL (Dominique), 1670 

93, 96. ' à 72. 
— — fils Eugène, tanneur, CHOCQUES, CIIOKES (Jehan de), 

1597, 1600, 02, 07, 09, 11, 1306, 09, 11, 13, 15. 
12. CIIRESTIEN (Antoine), 1724. 

— — (Ils Jehan, 1603,05,13, — (Charles), 1750à52, 54, 55. 
15, 16. — (Philippe), 1692 à 94, 97, 

— — 1 6 3 1 , 3 7 . 1700, 03 ,04, 08 à 10, 15,17. 
— (Pierre), 1513, 14, 16, 17, CLAIRBAULT , CLAIMIIOULT , 

. 1 9 , 2 1 , 2 3 . .Cr.ERnouT (Jan), 1646, 48, 
— (Robert), 1507. 53. 59, 61. 
— — 1544, 54. — (Martin), 1649, 51, '54, 55. 
CAUCMV. Y. L. de Liturétan, GLAIZONS (Jehan), dit Zclvcrc, 

s'' de. 1505. 
CAULIX (Jehan), 1518,.20, 23. CLARCQUES(Baudrainde),1448, 
CAUYVEL (Antoine), 1551, 53, 5 0 , 5 2 , 5 4 , 5 6 , 5 8 . 

55, 58. — — 1461, 63, 65, 67, 69, 
— (Jehan). 1572, 74. 71, 73. 
CAHWELINNES (Jacques), 1486. — (Jehan de), 1492, 94 ,96,98, 
GAVELIN ou CAUWELIN (Jac- 1500, 02, 04. 

ques), 1492. — - 1 5 0 8 , 1 0 , 1 2 , 1 4 , 1 6 , 1 9 , 
CAVREL (Guillaume), 1490,92, 21, 23, 25, 27, 29, 31. ■ 

94, 96, 98, 1500. — Y. Cl. II. de Crov, bon de. 
CAYER (Jean), 1623, 27. CLEM (Jacques), 1708 à 10,14, 
CAYEU (Antoine de), s-' de 15, 17 à'19, 20, 23, 25, 26. 

Bieumont, 1587, 90, 92, 95, CLÉMENT ou LEURENT (An-
97, 99, 1601, 00. toinc-Omer),1684,86,88,90. 

CAZE ou CAES (Andrieu), 1385, — fN...), 1742 à 45, 49-
8 7 , 8 9 , 9 1 , 9 3 , 9 5 , 9 7 . — (Chresticn), 1646, 48, 50, 

— (Willamc), 1370, 72, 74, 76, 52, 54, 55, 59, 61. 
78, 80, 82, 84, 86, 88, 90, 92, CLÉTY (Baudin de), 1606. 
94 ,96 ,98 . — (Nicolas Alex. de),1686,88, 

CHAPELLE. V. J . de la Vicf- 90, 92 à 94, 99. 
ville, s>' de la. CLUS (Willelmus de), M. 1165. 

CHEVALIER (Guillaume), 1525, COCOUEMPOT (Noël de), 1578. 
27, 29, 31, 33, 35, 37, 39. - (Philippe de), 1460, 62, 64, 
Y. L E CHEVALIER. 66, 68, 70, 72. 

CAULIN. De sinople à 3 jumelles d'or. (Docuni. gonéal. famille Liot 
de Nortbécoiirl). 

CAYEU. Mi-parti d'or et d'azur à la croix ancrée de gueules. 
CHEVALIER. D'or à la j'asce île sinople, accomp. de 3 croissants de an. 

(Docuin. «{énOiil. de la famille Legrand). 
CLAUCQUES. D'arg. à 3 r/uinlefeuilles de gu. (D. L. P.) 
— s WII.LE DE CÏ.ARKES ciiLR (1351) : EcuàS (jninlefeuillo.s.Ci.\)t:u\:\\-

.[Arloisj, Douët d'Arcq,. n» 1843. et Gr. Cartul. de S.-B., ï . IV, 
p. 475. . . 
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COCOÙET (Henry),"1504;07,09, 1393/ 95, ' 97, ' 99, 1401,'03," 

11 13 15. 05 07 09 11. 
— (Witàsse), 1532. CONTES (Antoine dcï, 1607,10, 
COCQUILLAN (Andrieu), 1551. 1 3 , 1 7 , 2 1 . 
— (Antoine), 1534, 36. — V. de Cantclcu, sr de ; de 
— (Gillc), 1500. Harehics, sr de. 
— (Guilbert), 1557, 60, 61 . COOLBRANT. V. COLBP.ANT. 
— (Guillaume), 1496, '98. COOLS, COOLZ. V. COELS. 
— (Hue), 1386. COPEIIEN, COPPEIIEM (Jan de), • 
— (Jacques), 1598, 1600, 02, 1641, 45. 

05, 07, 09, 12, 14, 16. — (Pierre de), 1653, 59. 
— (Jehan), 1474, 76, 78, 80. ■ COPPIN (Jehan), 1607, 09, 12, 
— - 1479, 81 „ 91, 93. 14,18. 
— — 1620, 23, 27, 30, 33, CORDE (Jehan), 1627, 29, 31 , 

35, 38 à 40, 43, 46. 33, 35, 37, 43, 52, 54, 55. 
— (Loys), 1608, 10, 11 . ComiETïE (Franchois), 1627, 
— (Robert), 1562, 64, 66, 68, 30. 

72, 73, 76, 80, 82, 84, 86, 89, CORNETTES (Boudin de), 1489, ■ 
92, 94, 96, 99, 1603, 06. 91, 93, 95, 97, 99, 1501. 

COELS, COOLS (Jehan), 1592, — (Clny de), 1494, 96, 98, 
94, 96, 98, 99, 1601, 03, 05, 1500,: 02. 
08, 14 ,16 ,19 , 21, 23, 25, 27, — V. G. d'Averhoud, s'' de. 
2 9 , 3 2 , 3 5 . CORNAILLE (Florent), s>' de la 

COELZAET (Mikiel), 1311. Bucaiilc, 1615, 17. 
COEVOET. V . CONEBOET. CORNEMUSE ( d o ) . V. L A Coi'l-
COLRKANT, COOLBRANT(Pierre) NEIIUSE. 

1598, 1602, 04. CORNIL (Toussaint-Guillaume), 
COLVE (Jakcmc), 1318, 20. 1739, '40. 
COMBLE (Benoist), 1715. CORNILLE, CORNIL (Gérard) ,-
CONDETTES (Guillaume de), 1583, 85, 87, 90, 93, 95, 

1489. - 9 7 . . ' -
CONEIÎÛET, CONEVOET (Jehan), CORNU (Guillaume), 1578. 

COCQUET. D'azur à deux coqs d'arg. mb. barbés et crêtes de gu ; 
au canton d'or, frellé de gu. (D. L. P. Jacobins). — Gr. Cartul. 
de S.-Il, ï . IX, p. 370. (1535) EUSTACME COCQVET : Ecu à un coq 
à l'angle senestre supérieur et à un écu en abinie ch. d'une bande 

' accomp. de 2 ruades. 
COCQI'IIXAN. D'azur à S quinlefeuilles d'or, à l'oiseau d'argent 

lx/. de gu. en abinie. (Cf. ancienne généalogie ms. de la famille 
Cocquillan, à M. Violette de Noircarme). Cf. aussi Gr. Cartul. de 
S.-H., sceaux d'Hugues Cocquillan- ( ï . V, p. 502, année 4394), et 
de Jehan Cocquillan ( ï . VI, p. 521. année 1435). 

CONDETTES. Gr. Cartul. de S.-B., ï . VIII, p. 455. s PIERRE DE CONDETTE 
('1498I. Ecu. à trois anilles, supporté par 2 lions,- timbré d'un 
heaume surmonté d'une tète d'oiseau dans un vol. 

CONTES. D'or au créquier de gueules. 
COR.METTE. D'azur à une palme de sin. et-une cpée d'arg. garnie 

d'or passée en sautoir canl. de 4 molettes d'or. 
CORNAIM.E. D'arg. à une fleur-de-lis au pied coupé de gu., ace. de 

neuf merteltes de sin. rangées en orle. 
CORNILLE. D'or, au cor de citasse de sable, lié de gu. accomp. de 

3 trèfles de sinople. (D. L. P. Récollets et Jacobins). 
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CORTEBORNE (Ravelin de), 
126-1. 

COSTART (Jehan), 1501, 03. 
— — 1520,22 ,24 ,20 ,28 ,30 , 

32, 34, 30. 
COTEREL (Jehan), M. 1308. 
COUURONNE (Pierre de), 1534, 

36, 38,.40, 42, 44, 40, .48.. 
— — 1551, 53. 
— V. R. de Lcns, s1' de. 
COUPICNY (Phil. Fr. de), s>' de 

Noyelles. M. 1739 à 48. 
COURDEN (Lambert), 1677 à 80. 
COIJRTEHOURNE. V. A. de Ca-

lonne, s r de. 
CouRTEHEUSE(Andrieu),1400, 

02. 
— (Jehan), . 1474, 70, 80, 82, 

84, 86. 
COUSIN (N...), 1753. 
— (Jean-Baptiste), 1746 à 48. 
— (Jean-François), 1700, 03, 

04. 
CRARE, GRADUE (Antoine), 

1644, 46.. 
CRAIVEN (Robert), 1449, 51. 
GRAVE (Henry), 1408, 10, 12, 

14. 
— (Jacques), 1403, 05, 07,09, 

1 1 , 1 3 , 1 5 , 17 ,19 . 
— (Willamc), 1434, 36, .38, 

40, 42, 44, 40, 48. 

CRÉPIN (Fr. J.) , 1759 à 61 . 
— (Fr. J . ) , le Jeune, 1770, 
. 71, 78 à 80, 82, 83, 88 à 90. 
CRESSONNIÈRE. V. J. Walleux, 

s>' de la ; P. Maes, s>' de la. 
CREVECŒUR. V. L. de Laben, 

s1' de. 
CROISILLES (Jacques-Augustin 

de), si- de Blanche-Motte, 
1706, 07 ,11 à 13,15, 17, 19, 
20, 24, 31. 

— .(Jean de), s1' de Blanchc-
Motte, 1680, 81 , 84, 86, 88, 
90. 

CROIX (Charles de), 1492, 94, 
96, 98, 1500, 02, 03, 05, 07, 
09, 11 . 

— (Jacques de), 1400, 62, 64, 
66, 68. 

— — s>- d'Estrasellcs, 1000. 
— — s r de Wasquehal et 

Ecout, 1637; M. 1644, 46, 
48, 50, 52, 54, 55, 59, 05. 

— (Louis de), s>" de Gorgonez, 
M. 1077, 78. 

— (Robert-Jacques de), s'1 de 
Busericq, 1049, 52, 50 à 58, 
00. 

— (Roland de), sr de la Mo-
. warderie, 1623 ; M. 1626, 
28, 31. 

— (Wallerand de), sr de Les-

COSTART. Cf. Demay, Artois, n»14Si : S.IEIIAN COTART (1504). Ecu an 
lion, timbré d'un lieaume à lambrequins, cime d'une tête de lion. 

COTIUŒL. D'azur au chevron d'arg. accomp. de 3 coqs d'or. (Bull. 
Ant. Mor., T. 2, p. 840). 

COUISUONNK. D'arg. à 3 croissants de gueules. (D. L P., Saint-Denis, 
Saint-Sépulcre). 

COUPIGNY. D'az. à un écusson d'or en abîme. 
COURTEHEUSE. D'arg. à la croix ancrée de gueules. 
CRAYE. Gr. Cartul. de S.-B., ï . VI, p. 613 : s IAQUECRAYE (1442). Ecu 

penché à la bande losangée, supporté par un homme sauvage. 
CRÉPIN. Fascé, denché et enchaussé d'arg. et de gueules de dix 

pièces. 
CROISIIXES. De gu. à iO losanges d'or accolées 3, 3, 3 et une; écar-

telé, d'or à trois chevrons de gueules. 
CHOIX (riE) DIT QUIÉRET, S" de Busericq, Estraselles, Lespinoy, 

Warigny, la Mowarderie. Ecarlelé aux i et 4 d'hermine à 
3 fleurs de lis de gueules ; aux 2 et 3 de sable, à la croix ancrée 
d'argent. 

CROIX (DE), s r s d e Wasquehal, de Gorgonez etd'Ecout. D'arg. à la 
croix d'azur. 
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pinoy et Warigny, -1572 ; 
M. 1556, 5 8 , 6 3 , 65 ,67 , 69, 
76, 80, 82. 

CROIX (Wallerand ■ de), s1' de 
Warignv et Lespinoy, 1577, 
83, 85, "87, 90, 93, 95, 98, 
1600, 02, 04. 

CROY (Claude H. de), baron de 
Clarcques, 1677. 

CnusELMERCK, fief à Tilques. 
V. J . Manessier, sr de. 

CULEM, CULAM (Chrestien de), 
1374, 76, 78, 80, 82,' 84. 

— (Gcrare de), 1317, 20, 22, 
24, 26, 28, £0, 32, 34. 

— (Pierre de), 1362. 
— (Stassard de), 1370. 
CURLU. V. L. de Rcnty, sr de. 
CUVELIER (Charles-Benoit-Jo

seph), 1760, 61, 69, 70, 74 
à 78. 

— (Laurent-Joseph), 1735,37, 
38, 41 à 45, 49. 

DAMAN (Simon), 1670 à 72. 
DAMARÏ (J. Fr. .los.), 1737,38, 

59. 
DAMARY (Fr. L.), 1778 à 80. 
DAMBRICOURT (Jehan), 1554,76. 
DANE, DANNE (N...1,1282. 
— (Brisse), M. 1309, 16, 18, 

20, 22, 24. V. CANNE. 

DANE (Jehan), 1303,14, 21 , 23, 
25, 2 7 , 2 9 ; M. 1317, 19, 31 . 

— — 1330, 32, 34, 36, 38, 
40, 44, 46, 48, 50,52, 54, 56, 
58, 6 0 ; M. 62, 64, 66,68,70, 
72, 74. 

— (Nicolas), 1384, 86. 
— (Pierre), 1363. V. BANE, 

KANE. 
— (Simon), 1329. 
DANEL (David ou Pierre), 1553, 
' 55. 

—. (Georges), 1534. 
— (Guillaume), 1574, 76, 79, 

81, 83, 89, 94. 
— — 1 6 3 7 , 4 5 , 4 8 , 5 1 . 
— (Jean-Baptiste), 1665, 68. 
— (Pierre), 1538, 40, 42, 44, 

46, 48, 50, 52, 54, 57. 
— (Pierre ou David), 1553,55. 
— (Porrus), 1524, 29, 31, 33, 

35, 37. 
DARREST (Jacques), 1631, 38 

à 40. 
— (Jehan), 1563, 65, 6 7 / 0 9 , 

73; 78. 
— (Jean Fr . ) , 1715,19; 20, 24, 

31. 
DARTHE (Jehan),-M. 1490. 
— (Martin), 1489 ,91 , 93. 
■DASSELE. V. ASSELE (d'). 

CROY. D'arg. à trois fasces de gueules. 
CULAM. Cf. Demay, Artois, nos 1286, 1287. Sceau de Pierre de Culam, 

bourgeois de Saint-Omer. Ecu au sautoir cantonné d'une croix 
en chef, et /langue des initiales P et C. (Dates : 1359,1367). 

DAMAN. D'argent à la fasce de sable accomp. en chef d'une tête de 
Maure du même tortillée d'arg., et. en pointe, d'un trèfle de 
sable. (Généalogie Hémart du Neufpré. Saint-Omer, D'Homont, 
1898). 

DANEI.. D'azur à une fasce d'arg. cliarg. de S quintefeuilles de gu. 
séparées par une étoile de sable, accomp. de 4 billetles d'or, 
3 en chef, i en pointe. (Docum. généal. famille Legrand). ' 

DARREST. De... à la bande chargée d'une fl. de lys posée dans le 
sens de la bande entre 2 croissants, ace. de 6 besants (ou tour
teaux), 3 en chef, 3 en pointe. Pierre tumul. de Jacques Darrest, 
échevin, conservée au Musée de Saint-Omer. (Cf. Un 1. Ant. Mor., 
T. 10, p. 191). 

DARTHE. Kcarlelé, aux i et 4 d'or au chef de gueules chargé de 
3 billetles d'or ; aux 2 et 3 d'arg. à 3 doloires de gueules, 2 et i, 
les 2 supérieures adossées. (Bull. Ant. Moi-., T. 2, p. 848. Dans la 
liste donnée par: M. de Laplane, Jean-Darthe est désigné par 
erreur sous le nom de Jean d'Harlé). 



■à9ê 

DAVID, DAVIÏ (Henrv), 1323, DELATTRE (Baudin), lieux An-
' 25, 27, 29, 31 ; M. 1333. drieu, 1371. 
— (Jehan), 1341, 47, 49, 51, — (Bernard-Joseph), 1790. 

53, 55, 57, 59, 61 . — (Bertelmicu), 1490, 92, 94, 
— (Philippe), 1287, 89, 91 , 96. 

93, 97. — (Charles), s ' de Loe. 1595, 
— (Pierron), 1311 ; M. 1314. 97, 99, 1605, 08, 10 ,12. 
DAVRELAY (Jacques), 1557, 65, — (François), 1595, 98, 1601, 

' 68. 05, 07, 10, 16 ,18 : 
DEMIEHE (Mïkieus), 1261. — — 1 6 4 6 . 
DECOCQ (Castiaen), 1670, 82 à — — s'' de Noeufrue, 1718, 

84. 21, 22, 24. 
— (Jacques), 1079. — (François-Ignace), avocat, 
DECQUE (Fr. Jos.) , 1764. 1665. 
DECROIX (Jean-Baptiste), 1732. — (Georges), 1681. 
DEELLOIS. V. DELLOIS. — (Guillaume), 1714, 27 à 30. 
DEFFOSSE(AlbertCh.L.),1754, — (Jacques), 1548, 56. 

55, 69, 70. — (Jehan), 1304. 
— (Jacques), 1686, 95, 96, 98, — — fils Andrieu, 1361, 63, 

1701. 6 5 , 6 7 , 6 9 , 7 3 , 7 5 , 7 7 . 
'— (Jacques-Antoine),1716,17. — — eschopier, 1555, 57. 
— (Nicolas Fr.) , 1732. — — d'Esperlecques, 1579, 
DEFRANCE (Jeun - Baptiste), 80, 82, 84, 85, 87, 89. 

1714, 16, 18, 21, 22, 24, 27 — — l'Aine, 1588. 
à 30, 32. — — le Jeune, .1591. 

DEGRAVE (Jacques), 1688. — — fils de Jehan, 1595, 98, 
— V. GRAVE. 1600, 04. 
DELACRE (Denis), 1335. — — de Fauqucmbergues, 
DELAFOSSE. V. LA FOSSE (de). 1584, 88, 91, 94, 97, 1600, 
DELAIIAYE. V. LA HAYE (de). 04, 06, 09, 13. 
DELAMER (Jean Fr . ) , 1702 à 64. — — 1 6 0 6 . 

, DELAROCHE(JacquesFr . ) , l735, — — 1641, 42, 44, 46, 49, 
64. 51, 54, 55. 

DEEATRE (Andrieu), 1337, 39. — (Jean-Baptiste), s r do la 
— (Denis). V. DELACRE. Brique d'Or, 1650, 53, 60, 
— (Jehan),1304. V. DELATTRE. 63, 64, 68, 69, 79, 84. 
D E L ATRIE (Gille), 1310. — (Jean-Louis), s'1 de Nocul'-
DELATTRE ou DE LATTRE (An- rue, 1742 à 45. 

drieu). V. DELATRE. — (Larnoral), s r de la Brique 
— (Antoine), 1510, 12, 14. d'Or, 1618, 20, 21, 23, 26, 
.— — 1660, 62, 64, 66, 67, 29, 31 ,33 , 36. 

73 à 76. — (Libert), marchand, 1700, 
— (Antoine-Joseph) , s'' de 03, 04, 06, 07, 11 à 13. 

Nielles, 1735, 39, 40. — (Louis-Joseph), marchand, 
— — négociant, 1766, 67. 1737, 38.-

DAVID. Cf. Demay, Artois, n" 1206, le sceau d'Henri David. Ecu 
portant deux bandes de losanges, supporté par deux griffons. 

DEFRANCE. D'à:, à ta fasce d'or accomp. en chef d'une /leur de lys 
d'or, et en pointe d'un coq,du même. 

DELATRE. Gr. Carlul. de S.-B., T. IV, p. 225 : s ANDHIEV DE I.ATRE. 
Ecu à un oiseau posé dje profil. V. aussi Demay, Artois, n»1214, 
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I)EEATTRE(Nortbert), 1684,99, DELECOURT (Denis), 1320, 22, 
1701,02. 2 4 , 2 6 . 

— (Oudart), 1524, 26, 28, 30, — (Jehan), 1273, 88. 
32. — — 1 3 0 9 , 1 7 , 1 9 . 

— (Philippe), brasseur, 4716, — — 4339, 44, 45, 47, 49, 
4 8 , 2 1 , 22, 24. 54, 53, 55, 57, 59, 61, 63, 65, 

— (Philippe-Antoine), s>' de 67 ; M. 4369, 71, 73, 75, 77, 
Nortbécourt et de la Terre- 79. 
rie, 1734, 33, 34. ' — (Lambert), 4347, 49, 51 , 

— (Philippe-Eustache), sr de 53, 55, 57, 59. 
Loe, 1659, 61. — (Volverie), 4332, 34, 36, 38. 

— (Pierre), fils de Jean, 4645, — (Willame), 1321,23, 25,27, 
24, 23, 24, 28, 37. 29, 31, 33, 35, 37, 40, 44. 

— — 4663, 65, 68, 69. DEEEDEYERNE. Y. L E D E -
— — 4664, 66, 67, 70 à 72. VERNE (DE) . 
— -^ Mis de Pierre, 1673 à DEr.EFORGE(Maxiinilien),4733, 

76. 34, 36, 39', 40. 
— — fils de Pasquier, 4677, DEEEPIEKRE (Jean), M. 1264. 

78, 82, 83, 89. — V. aussi DELPIERRE, L E 
— (Pierre-Antoine), s'- de la PIERRE (DE) . 

Terrerie ou Tcrcrie, 1705, DEEEPOUYE (Jehan), 1633. 
40 à 43, 45, 47. — (N...), 1711 à 13, 15. 

— (Robert), (ils de Jean, 1606. DEI.ET (Pierre de), 1523, 25, 
— (Vansart), 4490. 27, 29, 31, 33, 35, 37, 39, 44, 
DELCOUR(N...),apothic.,4740. 43, 45, 47,49, 51, 53, 55, 57, 
DELCOURT. Y. DEEECOURT. 59. 
DEEERECQUE (Denis), 4479,81, — —1578,-79. 

83, 85, 87, 88. DELLOIS (François), 1606, 13, 
— (Hector), 1450, 52. 15. 
— (Robert), 1449, 51, 63, 65, DFXOIIEL (LOVS), 1565, 67, 69, 

67, 69, 71, 73, 75, 77, 79. 71, 73, 75, 77, 79. 
— (Willame), mercier, 1379. D E LOIX (Jehan), 1576. 
DEEEUOURRE (Ant. C ) , 1703, DELÔLZUS (Estevcne), 1333. 
, 04, 06, 07, 11 à 13 ,19 , 20. DELPiERRE(JacquesJos.),1724, 
— (N.. .) , 1742 à 45. ' 20, 31, 35. 

DELATTIIE, srs de la Brique d'or et de Loe. D'azur ù un cygne d'arc/. 
nageant sur une eau du même, le vol levé. 

— s"'de Nielles, de Nortbécourt et de la Xererie. Dior, à 3 hures.de 
sanglier de sable, lampassées de gu. et défendues d'arg. ; brisé 
en chef d'un croissant contourné de gueules. 

— sr de Ncufverue. Ecartai, aux 1 et 4 d'hermines à la fasce de sa., 
aux 2 et 3, d'à:, ù 3 molettes rf'arg.(lJersacqucs). (Cf. portr. gravé 
de De Lattre de Batsaért, députe de Baillent à l'Assemblée 
nationale de 1789). 

DEI.EHECQUE, DEI.BECQUES. Ecart, aux i et 4 d'or à deux fasces de 
sable ; aux S et 3, de gu. à la bande d'arg. chargée de 3 dnloires 
de gu. (du Broeucq). En abîme : Ecusson d'arg. à une étoile à 
5. rais. 

— Alias : De sable it 3 chevrons d'or. (Docuin. généal. famille Liot 
de Nortbécourt). 

DEI,FT. D'arg. à la fasce de gu. accomp. en chef de deux merlettes 
de sable. 

20 
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DELTÈ (Jehan), 1352. 
DENIS (Henry), 1490, 92, 94. 
— (Jean Fr . ) , 1688, 90,95, 96, 

98, 1700, 03 à 07. 
DENJON OU DU JON (Fr.), 1560,. 

63. 
DEPIN (Nicolas), 1608, 10, 13, 

1 5 , 1 7 , 1 9 , 2 1 , 2 3 , 2 5 , 2 7 , 2 9 , 
31, 34. 

D E POUTRE, DEPOTRE (Phi
lippe), 1686, 88, 90. Voir 
POUTRE. 

DEHUENIER (Svmon), 1209. 
.DEIUN (Michicl), 1542, 44, 46. 
DERYCKE (Ant. B.), 1765 à. 68, 

72 à 74; 78 à 80. 
DESANNOIS (Elov), 1703, 04,06, 

07, 11 . 
DESAUNOIS, DES AUNOIX (Char

les), 1518, 20, 22, 24, 26, 
28, 30, 32. 

— (Robert), brasseur, 1677, 
78, 80, 81, 84. 

DESCAMPS (Alexandre), 1692 à 
94, 1714. 

— (Jehan), 1670 a. 72, 77, 78. 
— (Jean-Bapt.)jS1' d'Inglebcrt, 

1774 à 77. 
— (Robert), 1642, 45, 50. 
DESCIIAMPS (Ch. Fr . ) , 1721,22. 
— (Ch. Fr . ) , s>' de Lescade, 

1721, 22, 25, 26. 
— (Jean Fr.) , s'' de Lescade, 

1687, 92 à 94. 
— — s1' de Pas , 1737, 43. 
— (Louis Jos . Aug.), de Pas, 

1764. 
DESGAnniNS (Allard), 1634,37, 

4 8 , 5 0 , 5 1 , 5 3 . 

DESGARDINS (Anclrieu), 1610-
— (Jacques), 1662, 64, 66, 

67. 
— — 1682, 83, 85, 87, 89. 
DESGRANGES (Jacques), 1643, 

45 ,49 , 51, 56 à 58, 60. 
DESLIONS, DESLYONS (Hect. 

Adr. L.), s'' de la Docullc, 
1682, 83, 86, 88, 91 , 99, 
1701, 02. 

— (L. Ji' C ) , s1' de Noircarmc, 
1764, 67. 

DESMAZIÈRES (Jehan), éc. s1' de 
Sarteau, 1637, 44. 

DESMONS (Charles), 1632, 34. 
— (Charles Louis), 1697,1703, 

04, 08 à 10, 16. 
— (Christophe), apoth., 1680, 

81. 
— (Frédéricq), 1635, 37, 38. . 
DESOMER. V. SoMEi; (DE). 
DEYERNA (Lanmiin de), 1172. 

V. L E DEVERNE (de). 
DEVIENNE, DE VIENNE (Denis 

Fr. de), 1688, 91 . 
DEVINCQ. V. VINCQ (de). 
D E VLOO. V. VLOO (de). 
D E ViiiiiRE(N...), 1786, 87. 
DEWÈVRË (Max. Fr.), 1750 à 

52, 54 à 58. 
DEWITTE (Fr. .1.), 1731. 50 à 
. 52, 59. 

DEWULE. V. W U E F (de). 
DEY (Jehan), 1389, 91, 93, 95, 

97 ,99 , 1 4 0 1 , 0 3 , 0 5 , 0 7 , 09, 
11. 

DIDIER (Folquin), éc. s>' de la 
Jumelle, 1596, 98. 

D I E P P E , DYEPE (Guilbcrt de), 

DENIS. D'arg. au chevron de gueules, accomp. en chef de deux 
losanges de sinople et en pointe d'une grenade ouAierlc tigée et 
feuillée au naturel. (Môm. Ant. Mor., T. 25, p. 313). 

DESCIIAMPS, S" de Lescade et de Pas. -D'azur au chevron d'argent 
chargé de cinq tourteaux de gueules, accomp. de trois quinte-
feuilles d'or. 

DF.SI.IONS, srs de la Doeulle et de Noircarmc. Ecarlelé : aux i et 4 
cl'arg. à quatre lions cantonnés de sable, lanrp. et aimés de 
gu. ; aux 2 et 3 d'argent, à trois fleurs de lis de gueules. 

DESMONS, DES MONTS. De gueules, à trois losanges d'hermines jiosés 
en fasce. . • 
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-1364-, 66, 68, 70, 72, 74, 76, DOUBLET, DO'ULLET (Jehan), 
78, .80. -1526, 28, 30, 32, 34, 36, 38, 

D I E P P E (Jehan de), 1404, 06. 40, 42, 44, 46, 48, 53, 55, 
_ _ 144-1, 43, 45, 47 à 49, '59, 61. 

■51, 53, 61 ; M. 1457, 59, 63, -r- (Pierre alias Jehan), 1550. 
65, 67, 69. DOUILLET (Jehan), 1565. Voit-

— (Willame de), 1354, 75, 77, DOUBLET. . 
7 9 , 8 1 , 8 3 . . DOUBLÉES (Franc. Omer), 1775 

DIEIIEMAN, 1221. à 78, 81 à 86. 
DIÉVAL. V. B. Lccocq, c'« de. — (Orner), 1769, 70. 
DIFEEKE (Jehan de), 1310. — (Roch), 1724, 31. 
Dl.NtiREMAN (Jacques), 1489. — — 1764. 
— - 1 5 2 3 , 25, 27, 29, 31, DOYIÎU (Antoine), 1725, 26 ,31 , 

33, 35, 37, 39, 4:1. 35 à 38, 46 à 48, 53 à 55. 
— — 1557. DniNCQUEiiiEP, (Eustache AUJJ.) 
Di.NOUAitT (Marc), 1636, 45. 1701, 02. 
DISKE (Jehan de), 1306. — (Eust. Jos.) , 1705, 08 à 10. 
DISQUE. V. .1. d'Estiembecque, DROCIZENË (Ghis), 1308. 

s1' de. DnuimoET, DnuimoEC (Denis), 
DIXMUDES (Willame do), 1318. 1333, 35, 37, 39, 41 , 45, 47. 
DOEULLE. Voir H. Deslions, — (Jacques, Jakemc), 1262. : 

s'- de la. — — 1290, 92, 96, 98, 1300, 
DOLLEY (Guillaume), 1638 à 0 2 , 0 5 . ' 

40. — (Jehan), 1329, 31, 33, 35, 
DONCQUKUIIE (Guillaume de), 37, 49. 

1471, 73, 75, 77, 79, 81, 83, — (Leurens),1313. 
85, 87, 88, 1502. Dunois, Du Bois, Du BOYS OU 

DoiiESMiEÛLX (Adrien), s1' de nu Bos (Antoine), 1578, 83. 
Widcbroeucq, 1665. — — avocat, fils de Pierre, 

- , (Antoine), s' du Rat, 1654, 1611, 14, 16, 18, 21 , 24, 26, 
55, 60, 63, 64, 73 à 76, 28. 
79. — (Eustache), avocat, 1662, 

— (Ed. Jacques), s'- de Momie-, 68, 69, 73 à 76, 80, 81 . 
cove, 1677, 78, 80, 81, 84, — (Jacques), fils d'Antoine, 
86, 88, 90, 92. 1598,1600, 01 , 04, 07 ,10 . 

— (Eustache), s'' de Wide- — (Jehan), 1487, 88. 
broeucq, 1616, 19, 22, 25, — — grossier, 1557, 59, 61, 
28, 30, 32, 35, 38 à 40, 43, 63. 
46. — — drappier, 1558, 60,62, 

— (Jacques François), s>- de 64, 66, 68, 70, 72, 74, 76, 80, 
Fouquières, 1732 à 34, 36. 82. 

DIEPPE. D'or à 3 bandes de r/ueules. (Bull. Anliq. Mor., T. 2, p. 845). 
DINDREMAN, "BiNDERMAN. D'agir à la fasce d'or, aceomp. de 3 co-. 

quilles d'arg. (Le Blond. Quartiers généal.j 
DIXMUDE. Burelé d'or et d'azur, au fr. quart, de gueules au lion 

d'argent. 
DONCQIIEURE, DON'QUKURE. D'arg. au chevron de gu. (Rosny. Rech. 

■ généal.j 
DOIÎESMIEUI.X. D'or à une tête de Maure tortillée d'arg. aceomp. de 

3 roses de gueules boulonnées d'or. 
DniNCQUEiJiEn. Armoiries données par d'Uozier, 



— âoo — 

Dtmois (.îehnïi), fils de Pierre, 
-1002, 04, 05, 09, 42. 

— (Jean-Bapt. Jos.) , 173G. 
— (Jossc), s'- de Percheval, 

fils d'Antoine, -1647, 49, 52, 
54, 55, GO, 06, 67, 70 à 72, 
77, 78. 

— (Louis), 4 541,43,45,47,49. 
— (Pierre), -1525, 27, 29. 
— — 4 5 4 4 , 4 6 , 4 8 , 5 4 , 5 5 . 
— — 4569, 74, 83. 
— (Renaud), 4584, 86, 89, 92, 

90, 99, 4603, 08. 
— Y. aussi NEMORE (de). 
Du BROEUC (Daniel), 1497, 99, 

4504. 
— V. aussi DnurmoET. 
D " BROEUCQ (Jean Fr.) , 4781 

à 86. 
— (Pierre), 4544, 40, 47. 
Du BKYAIIT (liasse), 4334, 36, 

38, 40, 44, 40, 48, 50, 52, 54, 
50, 58 ; M. 4300, 62, 64 ,66 . 

DiiDUissoN (Adr. Fr.) , 4694. 
— (Orner), 4687 ,89 ,94 . 
— (Pierre) , 4596. 
DUHUR (Jehan), 4588, 91, 94, 

90, 97, -1000, 02. 
Du CAMP (Jakeme), 4347, 49, 

2 4 , 2 3 , 2 5 , 27 ,29 , 34, 33. 
— (.lehan), 4389, 94. 
— (Simon), 4306. 
Du CASTEL (Pierre), 4542, 44, 

46. 
— — 4022, 25, 27, 29, 34, 

33, 35. 
Du CIIAMIIGE (Sébastien), si' dé 

Tentore, 4652, 54. 
Du CHASTKL. V. Du CASTEL. 
DUCIIESNE (Estiennc), 1697, 

■1700, 05. 
Du CHOCQUEL (Anselme), 4523, 

25, 27, 28, 30, 32, 34, 30, 38. 
— (Bernard), 4503, 65, 07, 

70, 72. 
— (Jacques), 4578, 84, 80. 

Dunois. Gr. Cart. de. S.-B., T. IX, p. 475. s PIERE DU nos (4562). Ecu 
chargé de 3 palmes, accomp. d'une coquille en chef. 

— s1' du Windal (à St-Omer) De sable au lion d'argent. (Docum. 
généal. de M. Violette de Noircarme, ancienne généalogie ras. de 
la famille Cocquillan). 

— sr de Percheval. Ecliiquetë d'or et de gueules, coupé de sinople. 
Du BKOEUC, Du BREUCQ. Cf. Demay, Artois, n° 215. s PIERRE i>vuiti:vc. 

Ecu portant une quintefeuille à la bande engrêlée brochant 
sur le tout. 

Du BROEUCQ. De sinople à la bande d'arg. c.harg. de 3 doloires 
de gu. (D. L. P., St-Sépulcre) ; alias : De sable à une bande d'or 

' cli. de 3 doloires de gu. (Mém. Ant. Mor., T. 25; p. 257). 
Du BIIYART, Du BitYAitn. D'arg. à trois cornets de sable liés de gu. 

vir. d'or. iD. L. P.) 
Du BUISSON (Adr. Fr.) D'azur d un chiffre d'or, composé des lettres 

de son nom entrelacées. (D'Hoiier). 
Du CASTEL, DU CIIASTEI,. D'az. au lion de... arm^ et lamp. de gueules. 

(Mém. Ant. Mor., T. 25, p. 252). 
Du CHAMROE. D'arg. au chevron de gueules, accomp. en chef de 

2 étoiles d'azur et en pointe d'une ancre de sable. 
DUCIIESNE. Armoiries données par d'JIozier. 
Du CHOCQUEL Gr. Cartul. de S.-B., T. ]X, p. 55 (4503) s JEHAN 

CUOCQVEL. lieu chargé d'une rose ligée acconip. de 3 petits 
(/uin te feuilles, 3 et 4. 

— Ibid. T. IX, p. 345 (I5291 s ANSEL DU CHOCQUEL. ECU échancré 
suspendu et chargé d'un A surmonté d'un, trait A. 

— Le Gr.' Cartul. de S.-B. (charte du 16 mars 4374) et Demay {Sceaux 
de l'Artois) donnent aussi le sceau de Pierre Du Choqiïel, maire 
d'Aire ; mais ce personnage ne semble pas se rattacher aux éche-
vins de ce nom. 
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Du CHOCQUEL '(Jehan), 1553, Du LOQUIN (Estevcne), 1331. 
55, 58, 60, 62, 64, 66, 68, 70, Du MAISNIL, D E MAINGNY 
72, 74, 76. . (Jehan), 1560, 62, 64, 66, 

— (Jean-Louis), 1699. , 69, 71, 73, 75, 78. 
Du CHINE (Josse), 1627, 29 ,31 . Du MEZ (Antoine), s ' de Pon-
Du CI.ERCQ OU L E CLERCQ chos, 1515, 18, 20, 22, 24, 

(Jacques), s'' d'Assinghem, 26, 28, 30, 34 ; M. 1532. 
1599, 1005, 08, 11 , 14, 17, - r — s ' de Ponclics, 1551, 
20. ' 53, 00, 00, 75, 77, 80, 82. 

— V. aussi L E CLERCQ. DU MONT (Franehois), 1011. 
DUCROCQ, Du CROCQ (Adrien Du MORTIER (Jehan), 1588,90, 

Jos.) , apoth., 1732, 37, 38, 94. 
50 à 52, 59 à 61. Du PARC (Ant. LAVECIIEF). 

— (Antoine), 1073 à 70, 79, Y. LAVECIIEF. 
82, 83, 89. Du PLOYCII. V. PLOYCII (du). 

— (Fr. Jos.), 1699, 1701, 02. Du PONT (Marc), 1300. 
—• (Jean-Rapt.), notaire, 1715, DUPONT (Léonard), 1754 à 58. 

17, 19, 20, 25 à 27, 31 . Du PUEYS (Pierre), 1501. 
DUFOSSÉ (Jehan), 1558. Du PUICII (Gnilbort), 1523. 
Du FOSSEY (Wist), 1310, 10. DUPUIS (Ant. Fr . ) , 1788, 89. 
Du FOUR (t lenrv),1490,92,94, Du QUESNOY. (Léon), 1053, 56 

90, 98, 1500. " à 58, 00, 02, 64, 66, 67. 
— — 1503, 05. DuniETZ, Du RIEZ (Louis), 
— (Marc), salinier, 1740 à 48, 1085, 87, 89, 90, 92 à90. 

50 à 52, 59, 62, 64, 69, 70. Du RIVAGE (Jehan), 1579, 81 . 
Du FRESNE (Gilbert), 1383,96, Du TERTRE (Guillaume), dit 

98, 1400, 02, 04. Caillot, 1474, 76, 78, 80,82, 
— (Jehan), 1385, 87. 84, 86. 
— (Tassart), 1371, 73, 74, 76, — (Jehan), si'd'Esclémv, 1533, 

78, 80, 82, 84. 35, 37, 39, 41, 43, 45,"47, 49, 
DUGARDIN (Mahieu), 1503. 54, 56. 
Du IIOKET, Du HOCQUET (Eus- Du T H I L , DU T I L (Georges), 

tasse, Tassart), 1341, 44, 40, 1580, 81. 
48, 50, 52. — (Mathieu), 1601, 03, 05, 

Du JON. V. DENJON. 15. 

Du FUESNE (Gnilbort), bailli do Saint-Omor on 1382, portait d'or au 
frêne de sinuplc. V. Mérn. Ant. Mor., T. 25, p. 263. 

Du (JARDIN, Du JARDIN. D'azur à un arbre arraché d'or. (D. L. P., 
Saint-Denis). 

Du IIOKET. Cf. humny {Artois}, n° 982 : SEEI. TASSART DV IIOKET. Ecu 
à la fasce chargée de trois coquilles, et àccomp. en chef de deux 
étoiles. 

Du MAISNIL. D'azur à la fasce d'arrj. eh. de-3 tourteaux de sable, 
accomp. de S étoiles d'arej. (Rosny. Hcch. généal.) 

Du ME/.. D'arr/. à trois fascés- ondées de gueules. 
Du MORTIER. Echiqucté d'or et d'azur. 
DUPONT. D'azur au chevron d'or accomp. en chef de 2 étoiles d'arg., 

en pointe d'un oiseau huppé du même. (Cf. Archives de la 
i Société des Collectionneurs d'Ex-Libris. Paris, juin 11)02;. 

Du RIEZ. Armoiries données par d'IIozier. 
Du TERTRE. D'argent à trois aigles à deux. UUes de gueules, bq. et 

ongl. d'azur. 



D U V A L ( N . . . ) , 1706, 07, 11 à ELNE (Elnard d'), 1320,22,24, 
• 13. 26, 28, 30, 32 ; M. 1334, 36, 

Du VAL, DU W A L (David), dit 38, 40, 44, 46. 
de la Rivière, 1510, 12, 14, — Y. E N N E . 
1 9 , 2 1 , 2 3 , 2 5 , 2 7 , 2 9 , 3 1 , 3 3 , ENLART (Ignace Jos.) , s'- du 
35. Valdin, 1741, 50 à 52. 

— (François), s1' de la Pierre, — (Louis), 1643. 
1673 à 76, 79, 82, 83, 85,87, — (Philippe), 1660, 80. 
89, 91, 98,1700. — (Phil. Domin.), s'- du Fre-

— (Gérard Fr . ) , s1'de la Pierre, met, 1732, 35. 
1708 à 10 ,14 ,16 , 21, 22, 25, — ( ï h . Jos.), s>- de St Maurice,-
26. 1725, 26. 

— (Jacques), 1535, 37, 39. ENNE, E L N E S . V. M. Ant. de 
— — 1551, 56, 59, 61, 63. Fiennes, baron d'. 
—.(Pierre) , 1607 /10 , 12, 14, ENTERGHEM. V. J. Keignaert, 

1 6 , 1 9 , 2 1 . s'-d'. 
— . — brasseur, 1670 à 72, EPEULECOUES. ESPERLEOUIÎ , 

77, 78, 80, 81, 85, 87, 89, 90. ESPERLEKE '(Stevcne, Este-
DUVIVIEII (François), 1708. venue d'), 1380, 89, 91, 93, 
— (Gilles), 1355, 57, 59. 95, 97, 99, 1401, 03, 05, 07, 
Du VROYLAND (Ph. du), M. 0 9 , 1 1 , 1 3 , 1 5 , 1 7 . 

1547. ' — (Hues d'), 1309. 
Du W E Z (FI - . ) , s'1 du Wez et de — .(Jehan d'), 1348,50,52, 54, 

Queverval. M. 1560, 62. 56, 58, 60, 02, 64, 66, 68, 70, -
D Ï E P E . V. DIEPPE. 72, 74, 78. 
ECARDE. V. A. des Wallehé, — — 1384, 80, 88, 90, 92, 

s'' d'. 94, 96, 98, 1400, 02, 04, 06, 
Ecoux. V. J. de Croix, s'' d'. 08, 10, 12, 14. 
EDEQUINES. V. Ph. de Heu- — — 1427, 29, 31, 33, 35, 

chin, s>' d'. '37, 39, 41 , 43. 
ELICAJJP (Jehan), 1580, 82, 84, — ( L a m b e r t d'), 1459, 61, 

. 80, 89, 90, 99, 1602, 04, 07, ■ 63, 65, 67, 69, 71,-73, 75, 
09, 12. 77. 

Jju VAL, S1' de la Pierre. D'azur, à un lion d'arg. lamp. el armé d'or 
accomp. en chef d'une /leur de lis à dexïre et d'une étoile à 
senestre aussi d'or, et, en pointe, de trois mouchetures d'her
mines rangées d'argent. 

DUVIVIER. Armoiries données par d'Hozier. 
Du VROYLAND. D'arg. à la croix ancrée de sable. 
Du."WE/.. Vairé d'or et d'azur, au fr. quart, de gueules.' 
ELICAMP, HEI.LICA.MP. D'arg. à trois aigles volant de sable. (Docum. 

généal. de la famille Legrand). 
ELNE. D'or à la bande de gueules: (Bull. Soc.-Ant. Mor., T. 2, p. 841 ). 
ENLART. D'or à dix losanges de sable, accolés 3, 3, 3 et 1 ; écarlelé 

de sinople, à un cliecron d'argent accomp. de trois coquilles 
du même. 

EPERLECQUES, ESPERI.ECQUE. De... à la croix ancrée mal ordonnée 
comprenant trois montants. (1). L. P., Saint-Denis . 

— Gr. Carlul. de S.-B., T. IX, p. 450 (1457) s IEUAN DESPERLECQVËS. 
Ecu penché écarlelé aux 1 et 4 éc.hiquelé, au chef chargé de 

' 3 croix, aux 2 et 3, au griffon de... Heaume couronné d'un 
tortil. 
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EitEMfeAULT (Colart), 1450.■ 
ESCARDE. V. ECARVIE. 
ESCLÉMV. V. .1. du Tertre, s''d'. 
ESCUCHIER (Pierre li ou ]'). 

V. L E Escucmr.R. 
ESGLEGATTE. V. ,1. Bcrn. Liot, 

ESPERLECOUES. V. EPERLEC-
OUES. 

ESQUELHECQUE.' V. P . M. de 
Gucrnonval, baron <P. 

ESQUERDES (Leurcns d'), 1307, 
11 ,16 , -18,20, 22, 24, 20. 

,ESOUEVALET. V. Jl. de laDien-
néo, s r A'. 

ESQUIHE (Guillaume d'), -1509, 
-1-1. 

ESTAPLE (Willame d'). Voir 
•STAPLE. 

ESTIEMBECQUES (Clay cP), 1480. 
— (Jérosme), s1' de Disque, 

1599, 1002, 05, 08, 10, 13, 
18, 21, 24, 27. 

— (Nicole d'), -1480, 82, 84. 
ESTIUSELLES. V. J . de Croix, 

S'' d': 
EULLE (Antoine d'), 1507, 09, 

-11,13, 15, 18, 20, 22. 

EULLE (Ernoud d'), 1401, 63, 
05, 07, 09, 71, 73, 75. 

— (Jehan d'), 1478, 80, 82, 
■ 84, 80. 
EYEROLT (Lambert1), 1273. ' 
FACET (Jean), 1714, 17, 19, 

20, 24. 
FASSELIN OU FAEEELIN (Jehan), 

-1489, 91. 
FAULCONNIER (Jacques), 1047, 

49, 51. 
— — 1070 à 72, 77, 78, 80. 
FAUQUEMIIEUGHES, FAUKE.M-

JIERGIIE (Jacques de), 1503, 
05, 07, 09, H , 13, 15, 18, 
22. 

.FAUTREL (Guillaume), 1698, 
1701, 02, 00, 07, 12, 13, 
15. 

FA VA (Estiennc Valcr.)', 1756 à 
58, 60, 6-1. • 

FERNACLES (Thomas de), 1448, 
50, 52, 54, 56. 

FERTEL (Dominique), 1721 à 
24, 32 à 34, 36, 39 à 45. 

— — 1763. 
FEIITIN (Loys de). V. FRETIN, 
FIENLES (Stacssc de), 1307. 

lïitE.MBAUi/r. Le gu. à 3 tours d'arqenl. (D. L. P., Saint-Denis). 
— Or. Cartul. de S.-B., T. VI, p. «313 (1442) et T. Vil, p. 335 (1459) : 

S COLART EREMRAVT. ECII penché timbré (l'un heaume et supporté 
par deux lions. Ecarlelé taux 1er et 3" cit. d'une /lèche renversée 
et d'une hache ; aux 3e et 3e cit. de 3 étoiles à ~> rais. 

KsQUKiiUES. Le Or. Cartul. de S.-B. donne (T. III, p. 801) le sceau 
d'un Jehan d'Esquerdes, chevalier (1292) à Vécu au chef de... à 
la bande losartgée broc/tant sur le tout. 

ESTIEMBECQUES. Ecarlelé aux i<" et 4° vairé d'or et d'azur ; aux 
3' et 3" bandé d'argent cl d'azur. (D. L. P., Récollets). 

Eui.r.E. D'or à la bande de sable. (D. L. P.) 
— V. aussi Gr. Cartul. de S.-B., T. 'Vil, p. 572, les sceaux d'Alart et 

de Clay d'Eule (1438) au sautoir ace. en chef d'une tête humaine 
de face, et en p. d'une étoile à G rais. 

FASSELIN. De sable à 3 lions d'or armés et lamp. de gu. (Ancien 
tableau gériéal. de la famille Cocquillan à M. Viol, de Noir--
carme). : 

— Le Gr. Cartul. de S.-B. donné (T. VIII, p. 104) le s IEIIAN FASSELIN 
(-1481), dont l'écu aux trois lions comme ci-dessus, est ecarlelé 
de celui des Cocquillan. 

FAULCONNIER. D'or à deux calices d'azur bordant 3 roses de gueules 
posées en bande, accomp. de deux faucons de sable crêtes de 
gueules. (Docum. généal. famille Liot de Nortbécourl). 

FAUQUEMBERGHES. -D'arur à la fdsce d'or. ■ -
I-'Ai/rnEL. Armoiries données par d'Hozier. 



„ _ 3 0 Î -«■ 

FIENNES (Alexis de), s? de 
Haubuisson, c<<= de Fiennes, 
M. 1680 ,84 ,84 , 86, 88, 90. 

— (Eustache de), s1' de Gru
son, M. 1673. 

— (Flour de), sr de la Rue, 
1591 ; M. 1573, 75, 77, 79, 
84, 88, 93. 

— (Guislain de), s>' de Bicnt-
ques, 1697, 98. 

— (Marc - Antoine), baron 
d'Enne, 1716 à 22. 

F I N E , FYNE (Guillaume), 1304. 
— (Jehan). 1340, 44, 46. 
FLAJIENT (Simon-Pierre), 1708 

à 10, 14'. 
FLÉCHIS (Enguerand de), 1597. 
— (Jacques de), 1555. 
FLORENS, FLORENT, FLOURENS 

(NT...), 1280; M. 1287. 
— (N...), 1251. 
— (Ghis), 1299 ,1301 ,03 . 
— (Guv), M. 1305. 
— — " 1 3 2 9 , 3 1 , 3 5 , 3 7 , 3 9 . 
— (.1.), 1282. 
— (Jacques), 1443, 45, 47 à 

49, 51 , 53, 55, 57, 59, 61, 63, 
6 5 , 6 7 , 6 9 , 7-1. 

— (Jehan), 1263. 
— — 1291, 9 3 , 9 7 , 9 9 , 1301, 

0 3 ; M. 1313, 15. 
— ■— 1456, 58. 
— (Pierre), M. 1288, 90, 92, 

94, 96, 98, 1300, 02. 
— (Vinchent), 1403, 05, 07, 

09, 11, 13, 15, 17, 19, 21 , 
23. 

FLOUENT DE LE PORTE (Jean), 
M. 1305. 

FLORENTIUS, 1209. 
FLORENVILLE. Voir Lemaire, 

s1' de. 
FLORIMONT. V. Nie. de Grenet, 

s1' de. 
FLOUR (N.. . ) , 1746 à 48. 
FLOURENS. V. FLORENS. 
FLOYEC.QUES. Voir d'Ausque, 

s1' de. 
FOLKE, FOULKE, FOLP (Boide), 

1386, 88, 90, 92, 94. 
— (Ghresticn), 1372, 74, 76, 

78, 80. 
— (Jehan) l'Espesier, 1307. 
— — au Bruslo, 1352, 54, 

56, 58, 00, 02, 04, 60, 08, 
70. 

— — de le Nace, 1349, 51, 
53, 55, 57, 59, 61 , 63, 65, 
67. 

— — 1384. 
— (Willame), 1389, 91, 93, 

95, 97, 9 9 , 1 4 0 1 , 0 3 , 0 5 , 07, 
0 9 , 1 1 . 

FOLKIER (Jacques), 1327, 29, 
31, 33. 

— (Jehan), 1335. 
— V. aussi FOULKTER. 
FONTAINE. V. A. d'Audenfort, 

s1' de ; FI. J. de Iloston, 
s1' de. 

FIF.NNES. D'arg. au lion de sable. 
— (Alex, de), sr de Haubuisson : écartelè aux i el 4 d'arg. au lion 

de sa., aux 2 et 3 contre-écarteté d'or el de sable (Lcns). 
— (Eust. de), sr de Gruson : écartelè aux i et 4 d'arg. au lion de 

sable; aux 2 et 3 de sinople à la fasce d'hermines (Ognies). 
— (Flour de), s1' de la Rue : écartelè aux i et 4 d'arg. au lion de 

sable, aux3et3 d'or, à la croix ancrée de gueules (iBernieulles). 
Fi.KCiiiN. D'or à 3 fasc.es de sable. 
FLORENT, FLOURENS. Uairà d'or ot do guonloo (D. L P.) 
— (Jehan) : d'azur se'mé de fleurs de lis d'or. Cf sceau dans Hist. 

sig'M. de Saint-Omer et dans le Gr. Cartul. de Saint-Bertin 
iT. IH, p 631,. 

— (Pierre). Cf. dans Hisl. sig'dl. de Saint-Omer, sceau à trois che
vrons échUjuelès. 

— (Vinchent). Cf. Gr. Cartul. de Saint-Berlin, sceau à Vécu fleurde-
lijsê charg, d'un lambel (1406). 
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FONTAINES (Guillaume de), 
.1533, 35, 37, 39, 41, 43, 45, 
4 7 , 4 9 , 5 1 , 5 2 , 

FOUKIER (Jake), 1358, 60. 
FoULKE.- V . FOLKE. 
FouLKiER(Clay),1316. V . F O L -
. KIER.' 

FOULLON (Jacques), 1587. 
E'OUQUESOLLE. V; E. Le Ser-

geant, s r de. 
FOUOUIÈRES. Y. J. Fr. Dores-

mieux, s1' de. 
FOURNIER (N.. . ) , 1708. 
— (Rob. Jos.) , 1746 à 49, 53, 

56 à 58. ' ■ 
FRAMERY (Jan), 1685, 87, 89, 

92 à 94, 97, 98. 
FRANCHOIS (Denis). V. L E 

FRANCIIOIS. 
FRANCO (Pierre), 1549, 51, 53, 

55. 
FRANCQUEVILLE (Jehan de), 
. 1578, 79. 

— (Jacques de). Le même que 
ci-dessus. 

FREMENSENT, FREMESSENT (Je
han dé), 1590, 92, 95, 98, 
1601 ,03 ,06 , 08,11,-14, 17, 
20, 23. 

—. V. aussi FROJIENSEN. 
FREMENÏEL (Jean - Domin.), 

1737, 38, 40 à 48,• 50 à 53, 
62 à 64. 

FREMET. V. Ph. Enlart, s1' du. 

FRETIN, FERTIN (Loys de), 
1582, 84, 86, 88, 90, 92, 94. 

FREVIER (Omer-Bertin-Marie), 
1764. 

Î'ROIDURE (Franc. Adrien), 
1761 à 63, 65 à 67, 71 à 73, 
79 à 86. 

FROMENSEN, FREMENSEN (Ro
bert de), 1632, 35. V. aussi 
FREMENSENT. . 

FROMENTEL (Jacques de), 1504, 
06, 08. 

— (Simon de), 1519, 22, 35, 
37. 

FUHNES (Mikiel de), 1279. 
GAILLART (J.-13.), 1711 à 13. 
— (Pierre-Jos.), s1' de Blair-

ville, 1749, 56 à 58. 
— - — 1788,89. 
GAILLET, GAILLIET (Gabriel), 

1679, 85, 90, 95, 96, 98, 
1701, 02, 06, 07 ,11 à 13. 

GAILLON (Pierre-Jacques); 1750 
à 52, 67.-

CAILLOT. V. G. Du Tertre, dit. 
GALLOPIN (Charles), 1612,13, 

16. 
CAMEL (Alleaume), 1455, 57, 

59, 6 1 , 6 3 , 6 5 ; M. 1466,68, 
70,. 72. 

— (Guilbert), 1406, 08, 10. 
GAND (Antoine de), 1310. 
— (Jacques de), 1567, 69, 71. 
GANT (Gilles de), 1281, 88. 

FRANCQUEVILLE. D'azur à l'étoile d'or, surmonté d'un lambel du 
môme. 

FREMENSENT, FROMESSENT. D'or au lion de sable (D. L. P., Saint-
' Sépulcre). 

FRETIN, FERTIN. De sable à la fasce d'arg. accomp. de 3 quinte-
feuilles du même. 

FROMENTEL. D'hermines au lion de sable. (Rosny. Rech. généal.l 
GAILLART. D'arg. à deux fasces de sable, accomp. de six quinte-

feuilles du même, trois en chef, deux en face, et une en pointe. 
GAILLET. Armoiries données par d'Hozier. 
GAMEL. Le Gr. Cartul. de S.-B. donne (T. IV, pp. 416 et 583, T. V, 

pp. 18 et 152) les sceaux de Jehan et Pierre Gamel (1348,1361 ,• 
1368 et 1372). Ecu ch. de-3 coquilles, au chef ch: d'un lion 
passant. 

GANT. Le Musée de Saint-Omer possède le sceau d'un Jehan de Gant ' 
(xvc siècle), qui devait être bourgeois de Saint-Omer. Oiseau ^ 
passant sur un fond de feuillage.-
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GARBE (Jacques), 1632, 35. 
GARSON, GARÇON (Charles), 

4621, 24, 26," 37, 41 ,42 . 
GAULTIER. V. GONTHIER. 
GAULTRAN,GAUTRAN (Georges), 

1560, 64, 66, 68, 70, 72, 74, 
76, 79, 81, 83. 

— (Jean-Baptiste), 1616. 
— — 1646, 52. 
— (Joseph), 1711 à 15, 36. 
— (Pierre-François) , 1691, 

1703, 04. 
GAVELLE (Jehan), 1543, 45,47, 

49, 51 . 
— (Nicole), 1566, 71. 
GAZET. V. GOZET. 
GENEVIÈRES (Charles de), 

s1' d'Haultrœux, le Yaldin, 
1623, 25, 28, 30, 34, 38 à 40, 

. 48, 51, 54. 
GEUHELS. V. GOEUBLES. 
GHERNESAN, GIIERNESAY (Wil-

lame), 1307, 10. 
GIIISTELLES (Jacques de), s r de 

la Motte, M. 1475, 77, 79. 
GllU7.EMKC.HI3M, GHEUZEMN-

GHEM. V. GUZELINGHEM. 
GUYS (Gille Fr.) , 1715,17, 19, 

20, 23, 27 à 30. 
GILLEMAN (Claude), 1546. 
— (Gilles de), s r de Mussem 

et Campagne, 1616, 19, 21, 
2 5 , 2 8 , 3 1 , 3 3 , 3 6 , 4 1 , 4 2 , 4 5 . 

GiLLiERS(Martin),1662,68,69. 
GlLLOCQUE, GlLLOCQ, GlLMOCQ 
(Andrieu), 1578, 86, 1601, 
03, 08,10,14. 

— — 1635. 
-r- (Jacques), 1656 à 58. 

GlLLOCQUE, GlLLOCQ, GlLLIOCQ 
(Jehan), 1624. 

— (N...), 1718,21,22. 
GIRARDOT (Fr.), 1689. 
G0BERT,G0UBERT(Gil le) ,1323, 

25 29 31 
—"(Jehan), 1374, 76, 78, 80, 

82, 84, 86, 88, 90, 92, 94. 
GODART (Charles), 1644, 48, 

5 1 , 5 3 , 56 à 58. 
— (Franchois), 1641, 42. 
GODERMACHT, GONDERMACHT 

(Jehan), 1307,17,19, 37, 39, 
41, 45. 

GOEUBLE, GEUBELS (Benoit), 
avocat, 1715, 33, 34, 37, 38. 

— (Pierreï, 1682, 83, 86, 88, 
91. 

— (Thomas), imprimeur, 1656 
à 58, 61, 63, 65. 

GOISELINGHEM. V. GUZELIN-
GHEM. 

GONTHIER,GAULTIER (Antoine), 
1646, 4 8 , 5 1 , 53, 59, 64. 

GORGONEZ. V. L. de Croix, 
s r de. 

GOSSE (Henry), 1742 à 45, 49, 
56 à 58, 60, 61 . 

GOUBERT. V. GOBERT. 
GOUFROIS (Willame), 1308. 
GOUVIGNY (Jehan de), 1452. 
GOUY. V. Lefebvrc, s>' de. 
GOZET, GAZET (Jean Fr.) ,1714, 
. 16, 18, 21 à 23. 

GRAVE (Jacques), 1667, 70à 72. 
GRENET (Ch. de), sr de Belabre, 

1614, 18, 20, 22. 
— (Nicolas-François de), s>' de 

Florimont, 1779 à 86. 

GAVEU.E. D'arg. au chevron de sable accomp. en chef de 2 molettes 
de gueules >D. L. P., Sainl-Denis). 

GENEVIÈRES. D'or au chevron d'azur, accomp. de 3 hures de sable. 
GIIISTELLES. De gueules au chevron d'hermines ace. de 3 molettes 

d'arg. 
GILLEMAN. D'azur à la fasce ondée d'arg. accomp. de 3 croissants 

d'or (B. L. P., Récollets). 
GILLOCQ. V. les armes de l'abbé de Saint-Bertin de ce nom (Hist. 

sigill. de Saint-Omer et, .1. de Pas : Ex-libris et Reliures aux 
armes d'Abbés de Saint-Berlin et de Clairmaraisl. 

GIRARUOT. D'arg. au chevron de gu. accomp. de 3 croiseltes patlées 
de sable. 

GRENET. D'azur à 3 gerbes d'or liées de gueules. 
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GRENET (Philippe de), sr de 
Blaringhero, 1703,04. 

— (Pierre de), sr du Belabre, 
1621, 23, 26. 

GRIUOVAL (Christophe de), 
1458. 

— (Julien de), 1493, 95, 97, 
99, 1504, 06, 08, 10, 12,14, 
16, 17, 19. 

GrtusoN. V. E. de Fiennes, 
sr de. * 

GUÉMY. V. d'Auvergne, sr de. 
GUERNONVAL (Jacques-Alexis 

Lequien de), 1714, 16," 18, 
19, 21,22, 25,26; M. 1723, 
24. 

— (Julien-Alexis), 1711 ; M. 
1712,13. 

— (Philippe-Maximilien), ba
ron d'Esquelbecque, M.1731, 
32. 

GUEUUELS. V. GOEUBLE. 
GUFFR'OY (Robert), 1750 à 53, 

56 à 58, 63. 
GUILLEMAN (N...), 1749. 
GUILLUY (Philippe), 1628, 30, 

33, 38 à 40, 43, 45. 
GUISELIN (Jehan de), dit de 

llallines, 1387 (semble être 
le même que Jehan de Guze-
linghem ci-dessous). 

GuiSNES(Christophede),1557. 
— (Jehan de), 1518,20,21,23, 

25,27,29,31,33,40,42,44, 
46,48,51. 

GUMBARII, scawini, 745. 
GUZELINGHEM (Jehan de), 1377, 

79, 81,83,85,89,91,93,95, 
97, 1401. 

HACCART (Jehan), 1394,96, 98, 
1400, 02, 04, 06, 08, 10, 12, 
14. 

HAEVE (Oudart), 1601, 03. . 
HAFFRENGHES, HAFFRINGUES 

(Anthoine d'), fils de Benoît, 
1625,27,29,31. 

— (Benoistd'),fils de Georges, 
1626, 30. 

— (François d'), fils de Pierre, 
1563, 65, 67, 69, 74, 76, 81, 
87, 94, 97. 

— — 1628. 
— (Georges d'), fils de Jean, 

1580, 83, 84, 86, 89; 92, 95, 
: 98, 1601,03, 06, 09, 11, 13. 
— (Grégoire-Justin d'), fils de 

Jacques, 1680, 82,83, 89, 93. 
94, 99. 

— (Guillaume d'), fils de Ro
bert, 1630, 33, 36, 38 à 40, 

. 45, 50, 56 à 58. 
— (Jacquesd'),sr du Mil,1017, 

19,20,22,24,27,31,35,37, 
41 à 43, 46, 48,51. 

— (Jehan d'), fils de Mathieu, 
1596, 1608,12,14,17,19. 

— (Mahieu d'), 1506, 68, 71, 
73, 79. 

— (Nicolas d'), fils de Pierre, 
1570, 72, 75, 77, 79, 82, 85, 
91. 

— (Pierre d'), fds de Nicolas, 
1525, 29, 31, 33, 35; 37, 39, 
41,43,45,47,49, 51,53. 

— — fils de François, 1602, 
05, 10, 15. 

— — avocat, fils de Pierre, 
1628,30,32,34, 36, 38 à 40, 
44, 47, 50, 52. 

— — fils de Robert, 1637, 
41,42,46,48,49,52,59,61, 
70 à 72. 

— (Robert d'), 1548, 50, 53. 
— — 1599. 

GRIBOVAL. De sable à 3 molettes d'argent. 
GUERNONVAL (Le Quien de). Ecartelé aux 1 et 4 d'azur au chevron 

d'or accomp. de 3 gerbes du même; aux 2 et 3 d'argent à 
l'aigle éployée de sable, arm. et bq. de gu. 

GUILLUY. D'azur semé de molettes d'arg. à trois épis d'or brochant 
sur le tout. 

GUISNES. Vairé d'azur et d'or au canton dextre de gueules. 
HAFFRINGUES. D'azur à une fasce d'or accomp. en chef de trois 

étoiles du même, et en pointe d'une grive aussi d'or, 
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HAFFRENGHES, HAFFRINGUES 
(Robert d'), fils de Mahieu, 
1620, 22. 

— — fils de Jehan, 1623, 26, 
9g oq 

—" — fils de Michel, 1625,27, 
29, 31 . 

HAFFRINGUES. V. Th. J. Len-
glart, s"- d'. 

H A I M E ( N . . . ) , 1760. 
HAININ (de). V. HAYNIN. 
HALEWÎN (Claude de), sr de 

Nyeurlet, 1545. 
HALFORT (Gille de), 1312. 
J-IALLINES (Daniel de), 1251. 
— (Jehan de), 1304. 
— V.Jehan de Guiselin, dit de. 
— (Pierre de), 1317, 18, 21, 

23, 26, 28, 30, 32, 34, 36, 38. 
— (Simon de), 1324. 
— de Lens, s r d' ; L. de Re-

bccques, s1' d'. 
HALNESART. V. Andrieu, s^de. 
HAMI:IRES. V. E. Le Sergeant, 

sr d'. 
IlANESART, ANNESART(Allard), 

1479, 81, 83, 85. 
— (Jehan), 1478, 80, 82, 84. 
— (Willame), 1438, 40, 42, 

44, 46. 
HANGHEBOC , HANGHEBOUCH 

(Clay), 1346. 
— (François), 1317,19,21, 23, 

25, 27, 29, 31, 33, 34 ; 
M. 1335, 37, 39, 41 , 45. 

— (Jehan), 1263, 80, 87, 89, 
9 1 , 9 3 , 9 9 , 1 3 0 1 . 

HANGHEBOC , HANGHEBOUCH 
(Jehan), 1334, 36, 40, 44, 
46, 48, 50, 52, 54, 56, 58,60. 

HANNART. J . de Baillcul, dit. 
HANNEBART (Foulque, Folque), 

1 3 1 9 , 2 3 , 2 5 , 2 7 , 2 9 , 3 1 , 3 3 , 
35. 

— (Jehan), 1327. 
— (Willame), 1311. 
— — 1354, 56, 58, 61, 63, 

6 5 , 6 7 , 6 9 , 7 1 , 7 3 , 7 5 , 7 7 , 7 9 , 
81, 83. 

HANNECAERT (Jehan), 1307. 
HANNEDOUCHE (Jan), s 'd'Ablin-

sevelle, 1654, 55, 61. 
HANNOCQUE, ANNOCQUE (Jean 

Fr.) , 1741, 59 à 61. 
HANNON (Antoine de), sr de 

Cahem, M. 1565, 68, 70, 72, 
74. 

— (François de), sr de Bavin-
chove, 1602 ,04 ,07 , 09, 11 , 
2 5 ; M. 1 6 1 4 , 1 7 , 2 0 , 2 3 . 

HANON, HANNON (Jehan), 1535, 
37, 38, 40, 42, 44, 46, 49. 

— — 1613, 19, 22, 25, 31, 
41 , 42, . 

— — 1649, 51 ,54 . 
— (Jean-Louis), 1680, 81, 85, 

88 
— (Noël), 1561, 68, 70, 72, 77, 

79. 
— - 1590, 94. 
llAPEGRENÉE(Ghillebert),1304. 
HARACHE (André), 1677, 78, 

80, 81, 84, 86, 88, 89. 
— (André-François), 1705. 

HAI.EWYN. D'arg. à 3 lions de sable, couronnés, lamp. et armés d'or. 
HAI.LINES. D'or à la bande losangée de gueules (D. L. P., Si-Denis). 
HANESART. Gr. Cartul. de S-.-B., T. VI, p. 524 : s. WILI.AV.ME ANKSART 

(1435). Ecu penché timbré d'un heaume. Cimier : télé d'oiseau 
dans un vol. Ecartelé : aux i" et 4° au chevron accomp. de 
3 billet les ; au 2e à la croix ancrée ; au 3e eh. d'un croissant. 

HANCIIEDOUC. Gr. Cartul. de S.-B., T. IV, p. 52 : s VVIU.ES DE IIANCJIE-
BOVC (1313). Ecu au bélier (ou bouc) ch. d'une bande brocliant 
sur le tout. 

HANNEDOUCHE. De sinople à la bande d'or, charg. de trois croix 
recroisettées au pied fiché de sable, posées dans le sens de la 
bande. ' 

HANNON. De gueules à trois coquilles d'argent. 
HANON. D'arg. à la croix de vair (D. L. P.) 

http://wili.av.me
http://vviu.es
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HARACiiE(Aiidré-Joseph),1787 
à 89. 

— (Antoine), 1754, 55. 
HARCHIES (Fr. M. de), s'' de 

Contes, 1723, 27 à 30, 32. 
— (Gérard Fr. Adr. de), 1752; 

M. 1753 à 58. . 
— — M. 1781 à 87. 
— (Robert-Léonard de), sr de 

Pery, 1703, 04. 
HARDEBOLLES (Jehan), 1480, 

82, 84, 80, 90. 
HARDY (N...) , 1714. 
HASSINGHEM OU ASSINGIIEM. 

V. J. du Cleixq, s r d'. 
HASE, HAZE (N...), 1708 à 10. 
— (N...) , l'aîné, 1725,26. 
— (Cornil), 1731. 
HAUBUISSON. V. A. deFiennes, 

s1' de. 
HAULTHŒUX. V. Ch. de Gene-

vières, s r de. 
HAUSSE (Jehan), 1490, 92, 
HAUTECLOCQUE (Hugue de), 

1577 à 80, 85, 87, 89, 91, 
93, 95, 98, 1601, 03, 05, 
08. 

.HAUTEGREVE. V. G.deLens, 
s1' de. 

HAVERLOIS (Jukeme), 1306. 
HAVERLOIX (Anselme), 1645, 

47. 
— (Jacques-Bertin), 1685, 87, 

90, 93.. 

HAVRECH(Jan de), sr de la Rue, 
M. 1666, 67, 70 à 72. 

— — s'' de Senlis, M. 1685, 
89, 92. ■ 

HAYMAN (Adrien), 1724, 27 à 
30. ' 

HAYNIN (Jehan de), s r d u Mais-
nil, M. 1616, 19, 22, 25, 
27. 

OHAZE. V. HASE. 
HELFAUT. V: d'-Averhoud, sr d'. 
HÉMART ' (Jacques - Hubert) , 

1741. 
— (Max. Ant. Alb.), 1786, 87. 
HEMESDALE (Jehan de), 1345, 

47, 49, 51 ,53 , 55, 57, 59. 
IIÉMOND (Antoine de), 1478, 

80, 82, 84 ; M. 1486. 
HENDRICQ (Charles Fr.) , 1705. 
— (Christophe), 1700. 
— (Herman), 1656 ù 58, 61 , 

63, 64. 
— (Jehan), 1633, 36. 
— — 1650, 52, 54, 55, 62, 

6 6 , 6 7 , 7 7 , 78, 80, 81 . 
— (Jean-Baptiste), 1668, 69, 

73 à 76, 85, 87. 
— — orfèvre, 1689, 92 à 94, 

9 7 , 1 7 1 5 , 2 1 , 2 2 . 
— (Laurent), 1645, 47, 49 ,51 , 

53, 59, 60, 70 à 72. 
HERBAIS (Phil. Fr . ) , sr de Vil-

lecasseau, 1714,16. 
HERBERT (Mathieu), 1762 à 64. 

HARCHIES. Ecartelé aux i et 4 d'or à 5 cotices de gu., au fr. canton 
du même, aux 2 el 3 échiq. d'or et de gueules. 

HAUTECLOCQUE. D'arg. à la croix de gueules charg. de 5 coquilles 
d'or. 

HAVRECU. Gironné d'or et de gueules de dix pièces, chaque giron 
de gu. chargé de 3 croix recroisellées au pied fiché d'argent. , 

HAYNIN. D'or à la croix engreslêe de gueules. 
HÉMART. D'argent à cinq burettes de sable. ' 
HEMESDAI.E. C'r. Cartul. clo S.-B., ï . IV, p. 333. S IEIIAN -IIEMEKDALE 

i'1340). Ecu au lion ailé passant. 
IIKMONII. D'arg. à trois /l. de lis de sable posées en fasce. (Bull. 

Ant. Moi-., ï . 2, p. 8471. 
(Le sceau de Jean de Hémond. chantre de l'église de Saint-Omer, 

publié' dans l'Hist. sigillaire de Saint-Omer, donne .d'auIres 
armoiries). 

HERBAIS. D'arg. au lion de gu. accomp. de huit coquilles d'azur, 
rangées en orle. 
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HÉRICOURT (Antoine de), sr de 
Canlers et la Bretaigne, 
M. 1633, 35. 

— (Jehan de), sr ; de Lohes, 
Senescaville, M. 1634. 

HERMAN (Jehan), 1602. 
— (Philippe), 1583, 85, 91 . 
HËRMANSART. V. J.-B. Pagart, 

s>' d'. 
HERMEL (N.. .) , 1735. 
HERJIET (Warin) , 1448, 50. 
HESDIN (Jehan de), 1307, 10. 
HEUCHIN (Claude de), 1579. 
— (François de), s r de Staple, 

M. 1557. 
— (Jacques de), 1544, 46, 48, 

52, 54, 56, 58 ; M. 1550. 
— (Jehan de), sr de Staples, 

1527, 29, 31, 33, 35, 3 7 ; 
M. 1543. 

— (Philippe de)^ sr de Staples, 
Rely, Edequines, 1568. 

I IËYMAN. V . IlAYMAN. 
HÉZECQUE (Jehan de); 1479, 

81, 83, 85, 87. 
IIlELLE, IIV ELLE (Alïland), 

1548, 50, 57, 59, 61, 63, 65, 
67, 69, 71, 73. 

— (Jacques), 1449, 51, 53,55, 
57. 

— (Jehan), 1578. 
— — 1 5 9 0 , 9 1 , 9 4 , 9 7 . 
— — 1675, 76, 79. 
— (Robert), 1587, 89, 92. 
— (Willame), 1381, 83. 
H I L . V. Haflrenghes(d ' ) ,s rdu. 

HOCQUET. V. N. Taffin, s>' du. 
HOLLANDE. V. Le Carpentier, 

dit. 
— V. Ch. Baert, s^du. 
HoLLEwiGHE (Jehan de), 1581. 
— — l'ainé, 1605. 
HORE (Baudin), 1402. V. OIRE. 
HOSTON (Flor. Jos. de), s r de 

Fontaines, Tatinghem,1733, 
34. 

— (Ch. FI. Jos. de), sr de Fon
taines, 1765 à 67. 

HouciiiN (Jehan de), 1406, 08, 
10 ,12 , 14, 16, 18, 20, 22, 
24. 

— (Pierre de), 1501, 03, 05, 
07, 09. 

HOURDEL (Louis), 1635. 
1695 96. 

HovE (Baudin), 1402. 
HUBERTUS. M. 1144. 
Hui'Y. V. Taffin, sr de. 
INCLUSA (Giso de), 1209. 
INGELIÎAMNUS, 1177. 
INGLERERT. V. L. de Brusset, 

s r d' ; J.-B. Descamps, s'' d'. 
ISUERGUE. V. G. F. de Lières, 

s1' d' ; E. Le Sergeant, s>' d'. 
IVREGNY. V. YVREGNY. 
JACQUES (Jean Fr.), 1741. 
— (Jean Jos.), 1750 à 52, 56 
à 58, 62 à 64, 70, 71, 74 à 
78. 

JAMET (N...), 1763. . 
JEROSME (Antoine), 1660, 62,. 
64, 65, 68, 69, 85. 

HÉRICOUIÎT. D'arg. à la croix de gueules,, charg. de 5 coquilles 
d'argent. 

HESDIN. De gueules à 3 trèfles d'arg. soutenus de 3 croissants du 
même (Rosny, Recherches généàl.J 

HEUCHIN; D'arg. semé de billettes de sa., au lion du même arm. et 
lamp. de gu. brochant sur le tout. 

HÉZECQUE. Fascé d'arg. et d'azur au chevron de... (D. L. P., Sœurs 
Grises). 

(Une autre famille d'IIezecques (D'Hozier, Champ.) porte un écu 
d'argent au lion de sin.J 

HIEI.LE. Armoiries données par d'Hozier. 
HOSTON. D'azur à trois étoiles (6j d'or ; au chef d'or charg. de deux 

faisceaux consulaires d'azur, posés en sautoir. 
HOUCHIN. D'arg. à 3 losanges de sable. 
HOURDEL. Armoiries données par d'Hozier. 
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JOËTS (Denis Fr.) , 1690. 
JOIRES (Jacques), 1635, 37. 
— (Jehan), 1650, 52. 
— — 1697, 1700, 03, 04. -
— (Philippe), 1664, 66, 70 à 

72, 77, 78. 
JUBERT (Fr.), 1715, 16, 19, 20, 

23, 25, 26, 31 . 
JUMELLE. V.F.Didier , s 'de la ; 

F. de Rebecque, sf de la. 
KANE (Pierre), 1353, 55, 57, 

59. V. BANE, DANE. 
KEIGNAERT, KEINGIAERT (JOS. 

Afl'riq.), s'' d'Enterghem, 
1750 à 55, 59 à 63, 71 à 73. 

KERCAMPS (Christophe de), 
1449, 51. 

KINDT (Ch. L.), 1762 à 64, 
— (Michel), 1700, 06, 07, 18. 
LA BARRE (Jacques de), 1698. 
LADEN (Ant. de), 1661, 66. 
— (Jacques de), s r de Creve-

cœur, 1658, 62. 
— (Jehan Domin. de), sr de 

Camberny, 1659. 
— (Louis de), s1' de Crevé- , 

cœur, 1623, 29, 32, 34, 38 à 
40, 43, 47, 50, 53. 

LABITTE (Nicaise), 1490, 93, 
96', 98, 1500, 02, 04. 

LA BRETAIGNE. V. BRETAIGNE. 
LA BRIQUE D'OR. V. BRIQUE 

D'OR. 
LA BROYÉ (Mathieu de), 1524, 

26. . 
LA BUCAILLE. V. BUCAILLE. 

LA CARNOYE. V. A. d'Ocoches, 
sr de. 

LA CLOYE, LA CROIX (Baude 
de), 1718, 24. 

LA CORNEMUSE (Cornille de), 
1564. 

— (Françoisde),si 'deZuthove, 
1562, 64, 66, 68, 70, 72, 74, 
77, 78. 

— (Nicolas de), si' de Zuthove, 
1525, 38, 40, 42, 44, 52, 57, 
5 9 ; M. 1561, 63. 

— (Philippe de), sr de Sam-
blethun, 1609, 12. 

L.\ COUTURE (Jehan de), 1344. 
LA.CROIX, LA CLOYE (Baude 

de), 1718, 24. 
LA DIENNÉE (Dom. Hyac. de), 

s>' de Qucvalet et de Prérobe, 
1680, 81 ,85 , 88, 91 , 97, 99, 
1701, 02. 

LA FOLIE (Antoine de), 1559, 
68, 70, 72, 77. 

— (François de), 1530,32,34, 
36, 38, 40, 52. 

LA FORGE (Ant. Fr. L. de), 
1750 à 52, 54, 55, 60, 61. 

LA FOSSE (Ant. de), 1626, 28, 
33. 

— (Cl. René de), s>' de Pou-
villon, 1697, 99, 1701,02. 

— (Robert de), s1' de Valgrave, 
1710 à 13, 18, 21 ,22 , 24,27 
à 30, 32. 

LA FRESNOYE. V. A. Masse, 
s<' de. 

IvEiNGiAEnT. D'azur au lion d'or, arm. et lamp. de gueules. 
KERCAMPS. Cf. Demay (Arloisl n° 1110, le sceau de IEHAN LIE KERSCAMP. 

Ecu portant un oiseau accomp. d'un lambel de trois pendants. 
LABEN. D'azur, au chevron d'or, accomp. en chef de deux trèfles 

d'arg. et en pointe d'un lion du même. 
LA CORNEMUSE. D'or à trois trèfles d'azur. 
LA COUTURE. Gr. Cartul. de S.-B., T. IV. p. 88 : s IEHAN DE'I.E COVTVRE 

CIIVLR s. DE REUEKE (1315). Ecu écartelé de sable et d'argent, et 
chargé d'un lambel. 

V. aussi Demay, Artois, n° 1202. 
LA DIENNÉE. D'az. au lion d'arg. arm. et lamp. d'or. 
LA FOLIE (de). De sable à la croix ancrée d'arg. 
LA FOHGE (de). De gu. à trois trèfles d'or. 
LA FOSSE. D'or à trois cors de chasse de sable, enguichés et viroles 

d'argent et liés de gueules. 
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LÀ HAULTOY'E.'(Antoine de), ' 
1641, 42, 45. 

LA HAYE (Jean Fr. Jos. de), 
1724, 27 à 30, 35. 

- ^ (Pierre-Marc de), s'' du 
Werp , M. 1703, 04. ■ 

— V. aussi L E HAYE (de). 
LA HOUSSOYE (A. de), sr d'A-

vault, 1631, 34, 37, 41, 42, 
44, 47, 50, 52. 

— (Ant. Alex, de), 60, 65, 70 à 
72, 77, 78 ,80 , 81, 85 ,89 . 

LA JUMELLE. V. JUMELLE. 
LALAIN (Simon de), M. 1470. 
LALLEMAND (P. Jos.), 1764. 
LAMBRECHT (Laurent), 1521, 

23, 25, 27, 29, 32. 
LA MOTTE. V. J. de Ghistelles, 

s r de. 
LANDES (Robert), 1619. 
L A N D R E T H U N, L AND ERTUN 

(Will. de), 1308, 19. 
LANGAIGE (Allard;, 1621, 23, 

25, 27, 29, 31. 
LANGARDIN (Malin), 1370, 72, 
— (Wil lame) ,1310,17 ,19 ,21 , 

23, 25, 27. 
— — 1350, 52, 54, 56, 58, 

6 1 , 6 3 . 
LANGLART. V. LENGLART. 
LANGREBOULT (Pierre), 1550. 
LANNOY. V. .Fr. de Lens, 

Si' de. 

LANVIN OU LAUVÎN '(Frahçois)j-
1663, 64, 66, 67,-73 à. 76, 
80, 82, 83, 92. 

—' (Joseph Fr.) , 1705. Voir 
LAUVIN. 

— (Nicolas), 1712. 
LA PIERRE (Pierre de)s 1595. » 
— (Wallerand de), 1643,45. . 
— V. aussi L E P I E R R E (de). ' -
— V. M. de Beaufort, s'' de ; 

Fr. du Val, sr de. 
LA POTERIE. V. d'Audenfôrt, 
. sr de. 
LA ROCHE (de). V. DELAROCIIE. 
LARTISIKN (N...), 1725, 26. 
LA R U E . V. FI. de Fiennes, 

S'' de ; J. d'Havrech, s1' de. 
LASSUS. V.- G. Van Outsoorn, 

s r de. 
LA TOUR (Bertelniieu de), sr de 

Blanche Motte, 1518, 20. 
— V. aussi L E TOUR. 
LA TOUR SAINT-QUENTIN (Mb. 

Fr. G. de), M. 1764 à 67. -
— (Julien de), M. 1705, 06. 
LATTRE (de). V. DELATTRE. 
LAUREINS (Jehan), 16C6, 08, 

11. 
LAURENT (Nicolas),- 1696, 98, 

1700, 06, 07, 15. 
LAURÉTAN (Louis Jos. de), 

sr de Cauchv, 1742 à 46, 56 
à 5 8 : M. 1759 à 64. . 

LA HAYE. D'arg. au chevron de sable accobip. de 3 merleltes d«-
même. 

LA HOUSSOYE. Ecart, aux 1 et 4 d'arg. au lion de sable, arm. et 
lamp. de gu ; aux 2 et 3, d'or à la croix ancrée de gueules. 

LALAIN. De gu. à 10 losanges d'argent, posés 3, 3, 3 et i. 
LAMBRECHT. D'arg. à 3 roses de gu. (D. L. P., Jacobins). Alias : 

D'hermines à la fasce de sable (Docum. gënéal. famille Liot 
dç Nortbécourt\ 

LANDRETIIUN. Cf. Domay [Artois), n» 2898 : s VILLS DE LANDERTV 
(1326). Ecu portant une fleur de lys. 

LA PIERRE (de). D'arg. à 3 aigles éployées de sable (D. L. P., 
Jacobins). 

LA TOUR. De sable à la tour d'argent sommée de 3 pointes de 
tours d'or (D. L. P., St-Denis). 

LA TOUR SAINT-QUENTIN. D'or à la bande de gueules, au canton 
d'azur. 

LAURÉTAN. Coupé d'or et d'azur, à six roses, trois en chef et trois 
en pointe, les trois en chef, rangées d'azur sur l'or, boutonnées 
d'or, et les trois d'or posées 2 et isur l'azur, boutonnées d'azur. 



L.umKf AN (Pierre Louis Franc. LK BI.EUS (Jclian), 1203. . 
de), -1786, 87 ; M. -1788 à Lu BLOND (Nieaise), -1448, 50, 
90. 5'2, 54, 56, 58. 

LAUHI.N (Hugues), 1567, 69, LK BOIN, LK BOX (Andrieu), 
7 1 , 7 4 , 7 6 . . 1304 ,05 ,15 . 

— (Jcan-jynacc), s ' d e s P l a n c - — (Ghys), "1365, 67. 
ques, 1661, 65. — (Jacques), 1341, 45, 48, 50, 

LAUVIN ou LANVIN (Joseph), 64 ,66 . 
■1697, 99, 1701, 02, 05, 08 à - — 1385, 87, 89, 91, 93^' 
-10. — (Jehan),. 1336, 38. 

LAVECiiEi''DuPAUc(Ant.),'l735, LKBOKGNK (N. . . ) , 1706, 07, 11 
39 à 41. û 13. 

LA YIEKVILI.E (Eustache de), LK BOÎ'.GNK (Colinot), s>' do 
s'' de Walou et Steenvocrde, Loisclet, M. 1472. 
M. 1578, 83, 90, 92, 1602. — mubort ) , .1065, 63, 09, 73 

— (Jean de), s r de la Chapelle, à 76. 
M. 1603, 69. — (Jehan), 1616, 18,. 20, 23, 

LK BAC.UK (Ohert, Aubert). 30, 33, 30. 
1516, 17, 19, 22, 24, 26, 28, LK BOSOUII.I.O.N (.lakemc),1322, 
30, 32, 34, 36, 37, 39. 24, 20, 35, 37, 45. 

L E BAIIE (Wauliers de), 12C1. LK BOUCIIIKI! (Adrien), 'di t le 
L E BECQUE (de). Y. DKKK- ' Zuit, 1541, 43, 45, 47, 49, 

IÎKCQUE. 51, 53. 
L E BKLS (Baudin), 1340, 48, — (Jacqurs \ dit le Zuit, 1513, 

50. 15, 18, 20. 
— (Clay), 1393. - Mehan), 1554, 56, 58, 03, 
— (Jehan), Mis de- Simon, 67. 

• 1301. LK HOUM-ENGIER. V. BOULEN-
— — de le Couppe, 1376, GIER. 

78. LK MUOI: (Jehan). 1382,93. 
— (Simon), 1325, 27. 29, 31, LK BRUN (Mathieu), 1741. 

3 3 , 3 5 , 3 7 , 3 9 , 4 1 , 4 5 . - LK BRUNE (Jehan), 1515, 18, 
— - 1386, 88, 90, 92. 22, 24, 20, .28, 30, 32, 3*, 
L E BLEU (Lambert), 1*7 J. , 30. 

LAURIN. De gueulas, à une fasce ondée d'arg. chargée de deux autres 
fasces aussi ondées d'azur, cl acconip. en chef d'une étoile d'or 
à dcxlre, et d'un croissant Ju même à senestre; et, en pointe, 
d'une /l. de lis aussi d'or. 

LAVKCIIEK nu PAP.C. D'azur à un cygne d'argent, nageant sur une 
rivière de sinoplc, la tête plongée dans l'eau, acconip. du 
fi étoiles d'or rangées en chef. (Bibl. Nalion., cabinet des titres: ■ 
Nouveau d'Hozier, vol. 2G6, dossier 4fil7 : règlement d'armoiries 
du 2 novembre 1734 pour Claude François Livechef du P.trc, 
ccuyer, conseiller secrétaire du Hoy, maison, couronne de France 
et de ses finances). 

LA VIEFVII.I.K (de). Fascé d'or et d'azur de 8 pièces, à trois annelels 
de gueules rangés en chef et brochant sur les deux premières 
fasces. 

LÉ BORGNE (Collinet). D'azur au lion d'or, à la ba.ide losangée 
d'argent brochant sur lé tout. (Bull. Ànt. M'or., T. 2, p. 846). 

I,E BRUN. D'arg. au chevron d'azur, accamp. de 3 têtes de Maures. 
22 
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L E CAM.BE (Jehan de), 1310. 
"LE GAMMERE (Jehan), -1340. 
L E CAMUS. V. J. de Boulogne, 

dit. 
L E ÇANIERE (Mikiel), 1304. 
L E CAPPELE (Hue de), 1393, 

95 ,97 , 99 ,1401. 
L E CARON (Jehan), s>' de Vi-

seuse, M. 1487, 88. 
LE» CARPENTIER (Guillaume), 

dit Hollande, 1480, 82, 84. 
— V. aussi CARPENTIEH. 
L E GAUCHETEUR. V. CAUCHE-

TKUR. 
L E ' CAUCIIIE (Willame de), 

1307. 
L E CAUDRONNIER (Antoine), 

1508. . 
L E CHEVALIER (Guilbert), 1449, 

51. 
— (Guillaume), 1460, 64, 66, 

68, 70, 72, 74, 76, 78, 80. 
— ' — 1485, 87, 88. 
L E CLERCQ (Andricu), 1555, 
57, 59, 62, 64, 66, 68. 

— (Benoist), 1612, 
— (Clay), 1496, 98, 1500, 02, 
04. 

— (Guillaume), 1509, 11, 13, 
15, 18, 20. 

L E CLERCQ (Jehan), 1495. 
— — le jeune, 1508, 10, 11, 

12, 14 ,16 , 1 9 , 2 1 , 2 3 . 
— (Louis), 1545, 47, 49, 51. 
— V. aussi Du CLERCQ. 
L E CLUT (Jehan), 1449 ,51 . 
LECOCQ(Bauduin),clcdeDieval, 

1714, 15. 
L E COCQUERE. (Jehan), 1515, 

18, 20. 
L E COINGNE (H. J . ) , 1695, 96, 

1701,02. 
LECOMTE-TIIOMASSIN (Charles), 

1744 à 48. 
L E CORNU (Guillaume), dit 

Bonenfant, 1489, 91, 93. 
— — 1513, 15. 
L E COURT (de). V. DELECOURT. 
L E COUTELIER (Jehan), 1308. 
L E CO.UVREUR (Lovs), 1396,98, 

1400, 02, 04, 06, 08, 10, 12, 
14 ,16 , 18, 20. 

L E . CREUSE (Charles de), 1609. 
— (Jehan de), 1360, 62, 64, 

66, 68, 70, 72. 
— — 1570, 73, 75, 79. 
— (Pierre de), 1381,83,85,87, 

89,91,93,95,97,99,1401,03. 
— (Robert de), 1494, 96, 98, 

1500, 02, 09, 11. 

LE CAMHE. Le Cr. Cart. de S.-B. donne (T. IV, p. 462) le sceau d'un 
. Gil.l.E RE LE CAMBK à la fasce fuselée. 

LE CARON. Ecartelé aux 1 et 4 d'arg. à la bande d'azur fleurdehjsêe 
d'or ; aux 2 et 3 conlre-écartelés, i et 4 d'or à la bande de 
gueules chargée de 3 coquilles d'arg., 2 et 3 d'arg. au chef 
île gueules, au filet de sable mis en bande. (Bull. Ant. Mor., 
T. 2, p. 848). 

LE CHEVALIER. Gr. Carlul. de S.-B., T. VII, p. 301, s GUILLAUME LE 
CHEVALIER (1462). Ecu ecartelé aux i" et 4« à 3 niacles ; aux 
S' et 3e êrhiqueté à l'épée posée en bande brochant sur le tout. 

LE CLERCQ, LE CI.KIIC. D'arg. a la bande de table, accomp. en clief 
d'une aigle dé sable et en pointe d'une molette du même. 
(Docum. généal. famille Liot de Nortbécourl). 

LE COCQ DE DIÉVAL. D'arg. à un coq de sable, crête, bq., ongle de 
gueules. 

LK COMTE. D'arg. à un lion de sable, lamp. et armé de gueules. 
LE COUTELIER (Jehan). Gr. Carlul. de S.-B., T. IV, p. G2. s IEIIAN LE 

COVTEI.IER (1312). Ecu rond ch. d'une épée et d'un couteau posés 
en pal, accomp. de 3 étoiles, i à dexlre, 3 à seneslre. 

LE CREUSE, LE CROEUZE. De sable à 3 chevrons d'argent, accomp. 
de 3 coupes du même. (Docum. généal. famille Liot de Nortbé
courl). 
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L E CROC, L E CnoK (Michel), 
1348, 51'. 

L E CROIX (Pierre de), 1450, 52. 
L E DEULE (Jehans dé), M. 1255. 
LEDEVEriNE(Baudinde),1311 ; 

M. 1320, 22, 24, 26, 28, 30, 
32, 34, 36, 38, 40. 

i - — 1362, 64, 66, 68, 70, 
72, 74, 76, 78, 80, 82, 84, 86, 
8 8 , 9 0 , 9 2 , 9 4 ; M. 1396, 98, 
1400, 02, 04. 

— (Ghisde) , M. 1261, 63 ,65 , 
67. 

— (Jakemes, Jakemon de), 
1296,98, 1300, 02, 04, 0 5 ; 
M. 1312, 14, 2 1 , 2 3 , 25, 27, 
29 31 

— (Jake de), 1339. 
— - 1402, 04, 06, 08, 10, 

1 2 , 1 4 , 1 6 , 1 8 , 2 0 , 2 2 , 2 4 , 2 6 , 
2 8 ; M. 1430, 32,34, 36 ,38 , 
40. 

—■ (Jehan de), 1251. 
— (Lanimin de). V.TDEVERNA. 
— (Philippe de), 1318. 
— (Robert de), 1405, 07, 09, 

11 13 21 23 25. 
LK DuEN'(Gi!iiii.mc)/d304. 
LEECQUE (Jehan de), 1490, 94. 
L E ESCUCIIIER(Pierre),M. 1307, 

10. 
— — 1313, 15. 

L'ESTAGHES (Jake), 1349, 51 . 
L E FAUCH (Jacques de), 1490, 

92. 
LEFEi)urtE(Libert-Marie),1753. 
L E FEBVRE (Antoine), 1699. 
— (Gh. François), s1" deGouv, 
. 1746 à 48. 

L E FEVRE, L E FEBVRE (Jehan), 
1526, 28, 30, 32, 34, 36, 38, 
40, 42, 44, 46, 49. 

L E FOL (Jakeme), 1308. 
L E FOLLIE (de). V. LA F O 

LIE (de). 
L E FONTAINE (Pierre de), 1368, 

70,' 72, 74, 76, 78, 80, 82, 
84. 

— (Simon de), 1340, 48, 50, 
52. 

L E FIIANCHOIS, L E FRANÇOIS 
(Denis), 1619, 22, 24, "28, 
32, 35, 41 , 42. 

— (Guillaume), 1653. 
— (Louis Jos.) , s>' du Fétcl, 

1759 à 61, 64, 73, 81 à 85. 
— (Max. Jos. Xav.), 1739, 40. 
— (Robert-Augustin), 1692 à 

94, 1700, 06, 12, 15. 
L E GAY (Adrien), 1579. 
— - 1615, 18, 21 , 24, 27, 

2 9 , 3 2 , 3 4 . 
— (Antoine), 1532, 37. . 
— (Robert), 1598. 

LE DIÎVERNE' D'or à trois alertons de sa. ami. et bq. de gueules. 
Après le mariage de Robert de le Deverne avec Marguerite de 

Bauffremont (vers 1400), les membres de cette famille portèrent 
les armes ci-dessus écartelées de l'écu de Bauffremont : Vairë 
d'or et de gueules. (Cf. Ms. 891. bibliothèque de Saint-Omer, 
T. II, p. 18). 

LE FEBVRE. Ecarlelé aux i et 4 d'azur au chevron d'or, accomp. 
de 3 étoiles [OJ du même ; aux 2 et 3, d'or à 3 fasces de sable, 
surmontées de trois rencontres de bœuf de gueules et accomp. 
en pointe d'une fl. de lis du même. 

En abime : de sable au chevron d'argent, chargé de trois roses 
de gueules. 

LÉ FOL. Demay (Artois} donne le sceau d'un Jean Le Fol, franc 
homme du château de Saint-Omer (1305). Ecu au lion passant. 

LK FONTAINE de). Le Gr. Cartul. de S.-fi. donne (T. IV, p. 11) le 
sceau d'un Jehan de le Fontaine (1296) : Ecu à la bande accomp. 
de deux molettes. 

Demay (Artois, n° 1104) donne le sceau de Jacques de La Fontaine, 
cons. pens. de Saint-Omer (1389). 

LE FRANÇOIS. D'azur, à une croix ancrée d'or. 
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L E - GHEUSERE (Jehan), 1559, L E KEIU. (Jehan), -1304. 
61, 63, 65. — (Lambert), 1310. 

LEGIEK (Antoine), 1546. L E KESTRE (Jehan), 1548, 50, 
-^ (Jacques), 1503, 05, 09 ,11 , 52, 53, 55. 

13, 15, 19, 21, 23, 25. L E KETERE (Jehan), 1568. 
LEC.RAND (Albert-Guillaume), — — 1577, 80, 87. 

1768. L E LAKE (Pierre de), 1209. 
— (Alexandre), 1574, 80, 92, L E LAP.DEUR (Maigrin), 1491, 

9 4 , 9 6 , 9 8 , 1 6 0 1 . 93. 
— (Claude), 1579, 81, 83, 85, LELEU (Guislain Alex.), 1733, 

87, 90, 93. 34. 
—. (François-Joseph), 1732 à — — 1764. 

34. L E LIÈVRE, cli. sr de Nœufvillc, 
— — 1764, 65. 1615. 
— (Louis Aug.), 1771 à 73. L E LONC, L E Loue (Jehan), 
— (Martin), 1549, 51-. 1334, 36, 38, 40, 44, 46, 48, 
— (Pierre-Joseph), 1750 à 53, 50, 52. 

56 à 58, 62 à 64. ' - (Gi'lle), 1396, 98, 1400. 
LEP.RAND-LKYS (Phil. Alb.), LEMAIRE (Augustin Jos.) , 1779 

1790. à 85. 
L E GRANT (Fiacre), 1525, 27. — (Jacques Jos.), sr de Flo-
L E H A E P , L E HAÏ» (Jehan), renville, 1765, 67. 

1389, 91, 93, £5, 97, 99, L E MAISTRE (Mansart), 1512. 
' 1401,03,05, -12,14, -16,18, L E MANGKIEH (Jehan), 1526, 
20, 22, 24, 20,28, 30,32, 34. 28, 30, 32. 

L E HAYE (Jehan d e \ 1536, 38, L E MAY (Jake), 1374, 76, 78, 
40 ,42 , 43, 45. ' • 80. 

— V. aussi LA HAYE. — (Jehan), lieux Baudin, 1385, 
L E HEDE (Staes de), 1310. 87. 
L E IlELLEÏAdolphe de), 1580, — - 1426,28, 30, 32, 34,36, 

82, 84, 86, 88. 3S, 4.0; M. 1442, 44, 40. . 
L ' H O I R , L ' H O S T E . V. LIIOIR, — — 1449, 51. 

LHOSTE. — (Julien), 1394, 96, 98,14C0, 
LEJOSNE-CONTAY (Ch. IL), ch. 02. 

de Capelle, 1741, 49. — (Pasquin), 1479, 81, 83, 85. 

LE HAP. GI\ Cartul. S.-B , T. IV, p. 3133 : s IAKE I.E HAPE (1346). Ecu 
au poisson posé en pal, ace. en chef d'un croissant et d'une 
étoile; en pointe, d'une étoile. 

LE MKI.I.E 'de). D'az. au chevron d'or, ac.comp. de 3 papillons 
d'argent. (Mém. Ant. Mor., T. 25. p. 310). 

LE .TOSNE-CONTAY. De gueules, au créquier d'argent. 
LE LIÈVRE. D'azur, à une fasce d'or, acconip. de 3 molettes du 

même. 
LEMAMIE, sr DE Fi.or.EN'viu.E. D'arg. au lion de sable arm. cl lamp. 

de gu., acconip. de 3 étoiles (~>) de gueules. 
LE MAY. Ecartelé, aux 1 et 4 d'or, à 3 merlelles de sable ; aux 9 et 3 

de sable au lion d'or billeté du même, à la bordure engrelée de 
gueules. (D. L. P., Hôpital de l'Ecotterie). 

Gr. Cartul. de. S.-B.,'T. VI, p. 591 : s FOVQVET I.E MAY (1440). Che
vron. acconip. en chef de 2 palmes, en pointe d'une flamme (?) 
ou d'une montagne (?). 
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L E MF.nciiiF.it (Gilles, 14C0. LEXS (François de), S'- do Blciï-
— (Guérard), 1443, 45, 47 à ' dccques, Hullincs, Lannov, 

49, 51 ,53 . M. -1600, 62. 
— V. aussi MiînciKn. — (Gérard do), s>' do Hautc-
LEMiïZKMACnE(Oste), 1449, 5-1. grève et de Bilques, 1589, 
LENASSK, LKNKSSE(Simon de), 92, 94,96,98,1C03 ; M. 1603, 

1396, 98, 1400, 01 , 03, 05, 08, 10, 12, 15. 
0 7 , 0 9 , 1 1 , 1 3 , 1 5 , 1 7 . — (Gillon-Othon do), c'a do 

— (Willamc), 1395, 97, 99, Blendccqucs, M. 1682, 83, 
1401, 03, 05, 07, 08, 10, 12, 87, 91. 
14. — (Oudai't de), sr de Blendoc-

L E N E F (Christophe de), 1570, ques et Hallines, M. 1580, 
72, 75, 78, 79. 95, 97, 99, 1601, 05, 07, 09, 

— (Jehan do), 1537, 39, 41, 1 1 , 1 3 . 
43, 45, 46, 48, 50, 52, 54, 57, — (Robert do), s<- de Blcn-
5 9 , 6 1 , 6 3 . _ decques, Hallinos, Allcwa-

L E NKU (Robert), 1595,97,99, gne, Coubronno, le Ploych, 
-1601. Lannov, M. 1630, 36, 38 à 

L E NEUVEIUJE (Guillaume de), 40. 
1405, 67, 09, 71, 73, 75, 77, — V. aussi REIIECOUES. 
79, 81, 83, 85, 87, 88. L'OKKEUVIIE, L 'OUEEVHE (Her-

— (Lanihort de), 1452, 54, 56, bert), 1307. 
58, 72. — (Jean), 1309, 16, 20 ,22 ,24 , 

— V. aussi NoEt'VERUG. 26. 
L E NEVE (Jehan), 1317,19,21, L E P A P (Bauduin), 1419r 21 , 

23, 25, 27. 23, 25, 27, 29, 31, 33, 35, 37. 
LEXCLAUT (Guillaume), 1713, — — 1479, 81, 83, 85, 87; 

14, 17, 19, 23, 3 3 , 3 4 . 88. 
— (Thomas Jos.) , s>-d'Haffrin- — (Guilbert), 1505, 0 7 , 0 9 , 1 1 , 

gues, 1772, 73, 78 à £0. 13, 15, 18, 20, 22. 
L E Nom (Jehan), 1489, 91 . — (Jehan), 1480. 
L E NOOIIT, L É NORT (Guil- — ou Le Pnppe (Miquiel), 

laumo de), 1580, 82, 84, 86, 1489, 91, 93, 95. 
89, 91, 93, 95, 96. — (Robert), 1484, 90, 92, 94,-

— (Quentin de), 1554, 56. . 96. 
L E N S (Antoine Jôs.) , baron L E P E T I T (Arnoult), 1671. 

d'Hallincs, M. 1699 à 1702, — (François), 1659, 61, 63, 
25 à 30. 65 à 67, 73 à 76. 

LE MERCIIIER. D'ara. à 3 fasces d'azur, celle du milieu charg. d'un 
écuston du même à un oiseau d'arg. mb. et b(j. de gueules 
(I). L. P.. Jacobins). 

Alias : D'arg. à 3 fasces d'azur, écarlelé d'arg. à 3 bandes d'azur, 
cl, sur le tout, d'azur à une gerbe d'or accostée de 2 étoiles d'or. 
(Mérn. Anl. Moi-., T. 18, p. 474). 

LE NASSE. Cf. Demay (.-l)7ois,n°1109) le sceau de Simon de le Nasse : 
<:cu portant une fasce charg. de 3 bandes, à uni: bordure de..., 
timbré d'un heaume eimé dune tète humaine (1401 . 

LENOI.ART. D'argent à l'aigle de gueules hg. et mb. d'or. 
LENS. Ecarlelé, d'or et de sable. V. REHKC'QIJE. 
LE I'AP. Oeinay [Artois, n" 1072) donne le sceau de Jehan Le Pap 

(l'jfiO) à Saitil-Oinor : Un oiseau essorant. 
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L E P E T I T (Gille), -1662, 64. 
V. P E T I T . 

— (Jean-Baptiste), 1668, 69. 
L E PIERRE (Jake de), 1318,20, 

22, 24, 26, 28. 
— (Jehan de), 1265. 
— (Stas de), 1263. 
— V. aussi QELPIERRE, D E L E -

PIKRRE, LA PIERRE (de). 
L E PLANTRE (Pasquicr, Pas-

quin), 1495, 9 7 , 9 9 , 1 5 0 1 . 
L E PLEUMIER, L E PLONNIER 

(Jake), 1308, 11. 
L E P L O U V . V. Lesergeant, s 'de. 
L E PLOYCH. V. R. de Lens, 

s1' de. 
L E POR (Estienne), 1632, 34, 
• 36, 38 à 40, 44, 46, 48, 50, 

53, 56 à 58. 
LEI'ORCQ (Claude), 1578. 
— (Inglebert), 1685, 87, 89, 

91, 9 3 , 9 4 , 9 8 , 1 7 1 2 , 13. 
^ - (Nicolas-Michel), 1735. 
— (Philippe), 1578. 
L E POTERIE (Anthoine de), 

1484, 86. 
L E POTTIER (Hues), 1310. 
LEPREBTHE (Nicolas), 1637. 
L E PJIECQ (FVanchois), 1613. 
L E PRÉVOST (Jacques), 1538. 
— (Jehan), 1408, 10, 12, 14. 
— — 1477, 79, 81, 83, 85, 

87, 88. 
L E PRINCE (Philippe), 1697,99. 
L E Pnuvosr (Jehan), 1539, 41, 

43, 45, 47, 48, 50, 52, 54, 57, 
59. 

— V. aussi PRÉVOST. 

LEQUIEN (Robert), 1529. 
LEQUIEN DEGUERNONVAL. Voir 

GUERNONVAL. 
L E RAPRE, L E RAPPRE (Lvon), 

1492, 94, 96, 98,1500. 
L E RAT (LOVS), 1578. 
L E REC (Thomas), 1520. 
L E RECKERE (Mahieu), 1310. 
L E R E P E D'ACQUIN (Willame), 

1310. 
L E REUDE (Adenoufle), 1371, 

73. 
— (Brisse), 1460, 62, 64, 66, 

68, 70, 72, 74, 76, 78, 80, 82, 
84, 86. 

— (Clav), 1386, 88, 90, 92. 
— (Jakemeï, 134S. 
— — 1385, 87 ,89 , 91 . 
— (Jaque), fils Jehan, 1413, 

22, 24,- 26, 28, 30, 32, 34. 
— (Jehan), 1384, 85, 87, 89, 

91, 98, 1400,02, 0 4 , 0 6 , 08, 
10, 12, 14, 16, 18, 20. 

— (Willame), 1328,36, 38,40, 
4 1 , 4 5 , 4 7 , 4 9 , 51. 

— - 1405, 07, 09, 11 , 13,, 
15, 17, 19. 

L E REVERSE (Hercule), s>' de 
Novion, 1556, 58, 60, 62,64. 

LE R I K E (Florent), 1251. 
L E ROEDE (Jehan), 1382. 
— (Willame), 1381,83. 
L E ROSEEL (Jakeme), 1308. 
L E ROULE (Jakeme de) de le 

Rochelle, 1306. 
L E ROULX(Phi l ippe) , 1736,39, 

40, 42 à 45. 
— (Philippe-Bernard), 1688. 

LE PIERRE (de). Gr. Cartul. de S.-B., T. IV, p. 175 : s IACQVE DEI.E-
PIERRE (1323). Ecu losange. 

L E PORCQ. La famille Le Porcq, en Boulonnais, portait d'azur au 
• chevron d'or accomp. de 3 coquilles du même. M. de Laplane 
attribue les mêmes armoiries à Inglebert Le Porcq, 54e abbé de 
Clairmarais (Cf. Mém. Ant. Mor., T. XII). Le nom d'Ingl. Le Porcq, 
à Saint-Omer, ne figure dans d'IIozier que pour les armoiries 
données. 

LE PRÉVOST. D'azur frelié d'arg. et billelc d'or (D. L. P., Saint-
Sépulcre*. 

LE REUDE. D'arg. à 3 chiens passants de sable (D. L. P., St-Jean). 
LE REVERSE. De gueules à la fasce enqrelée d'or (Mém. Ant. Mor., 

T. 25, p. 312). 



LE ROUS (Jehan), 1307. 
— (Lambert), -1306. . 
— (Mahieu), 1308. 
L E Ronx (Bernard), 1677, 78, 

80, 81, 84, 85. 
— (Pierre), 1650, 52. 
L E ROVEHE, L E ROUVERE (Ja--

kenie), 1316, 18, 20, 22, 24, 
26, 28, 30, 32, 34, 36. 

— — 1353, 55, 57, 59, 61, 
63, 65, 69, 71, 73. 

— (Jehan), 1316. 
— — 1381 ,83 ,85 , 87. 
L E ROY (Christophe), 1450, 

52. 
— (Gilles), 1580, 82, 84, 88. 
— (Mahieu), 1333, 35, 3 7 , 3 9 , 

45, 47, 48. 
— (Pierre), 1555, 57, 58. 
— (Willame), 1306, 09. 
L E SAIGE (Jacques), 1580, 82, 

84, 86, 89, 91, 94, 96, 98, 
.1600. , 

L E SCACHT (Ernoul), 1516 a 18, 
20, 22. 

L E SCACIITERE (Clay), 1479, 
81, 8 3 , 8 5 , 8 7 , 8 8 . 

LESCADE, fiel' de la banlieue 
d'Aire. Voir Deschamps, 
s'' de. 

L E SCEPPERE, L E SCEPPRE 
(Jehan), 1479, 81 , 83, 85, 
8 9 , 9 1 . 

— - 1506, 08. 

LESCOT (Jacques), 1419,21, 2à, 
25, 27, 2 9 , 3 1 , 3 3 ; M. 1435, 
37, 3 9 , 4 1 , 43, 45, 47. 

— (Jehan), 1325, 28, 30, 
'. 32 ,34 , 36 ,38 , 4 0 ; M. 1344, 

46, 48, 50, 52. 
— — 1353, 54, 56, 58, 60, 

62, 64, 66, 68 ; M. 1370, 72, 
74, 76^78 ,80 ,82 ,84 ,86 ,88 , 
90, 92, 94. 

— — 1395, 97, 99. 
— (Pierre), 1299, 1301, 03, 

14. 
— (Simon), 1381, 83, 85, 87. 
L E SERCEANT (Emra. Fr. Jos.) , 

s>' d 'Hambres, 1742 à 4 5 ; 
s>' du Plouy, Fouquesolle, 
Audrehem, Rebergue, Isber-
gue, 1768; M. 1770 à 73. 

— (Eug. H. J .) , s'' de Lillette, 
1749, 70. 

— (Nicolas), S"' du Plouich, 
1733, 34. 

L E SIEUVRE (Louis), 1479, 81, 
83, 85, 87, 88. 

LESPINOY. V. Wallerand de 
Croix, s1' de. 

L 'ESÏACI IES (Jake), 1349, 51 . 
L E STEENSTRAETE (Jehan de); 

1366. 
LESTIEVET (J.-Bie), 1747 à 49. 
L E SUIT. V. Le Bouchier, dit. 
L E TAILLEUR (Philippe), 1666, 

67. . 

LE Rous. Gr. Carlul. de S.-B., T. III, p. 789 : s BAVDVIN I.E novs 
(1293). Ecu à deux e'pées posées en sautoir, la pointe en bas. 

LE ROY, à Aire, portait : de gueules à 3 couronnes d'or. 
LE SCACIIT, SCACIIT, en Artois, écarlelé : aux i et 4 de gu. au chevron 

d'or, accomp. en chef de 3 croisettes d'arg. et en p. d'un cor de 
. chasse dit même; aux 2 et 3, contre-écarlelé, au i d'hermines, 
aux 2 et 3 fascé d'or et de gueules, au 4 d'arg. à la bande de 
gueules. (Esg. génêal.) 

Cr. aussi D. L. P. (Saint-Jean) : De gu. au chevron d'or, accomp. 
en pointe d'un cor de chasse du même. 

LE SCEPPERE. Gr. Cait. de S.-B., T. VIII, p. 183 : s IEIIAN I.K SCEPPERE 
(1481). Champ d'hermines chargé d'une sorte de clé ouvragée 
posée en pal. 

LESCOT. Ecarlelé : aux^i et 4 d'argent fretté de sable, chargé de 
fjuintefeuitles ; aux2 el3, de gueules à la croix pattée d'argent. 
(Hist. sigill. de Saint-OmerJ. 

LE SERCEANT. D'azur à 3 gerbes d'or. 
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L E TELLIER (Picn-c), -1497,99,' L E VASSEUR (Nicolas). Voii: 

150-1,03,05. VASSEUR. 
— (Simon), 1500. — (Pierre),-1547, 50, 55, 54, 
— V. THELLIER. 50. 
L E TIIUILLIKR. V. TIIIEULLIER. — (itobert), s r de P>ambecquo, 
L E TOUR (Henrv de), 1448,50, 1019, '22, 24, 27, 30, 32, 35,' 

52, 54 ; M. 14*50, 53. 37, 41 à 43, 45. 
— V. aussi LA TOUR. . ^- — s r de Bainbccque,-169S, 
L E TURCQ (.bloques), 4512, 14, 1700 ,03 ,04 . 

16, 17. 25, 27. — V. aussi VASÏEUR. 
— (Jehan), 1521, 23. L E VINC (Daniel), 1308, 11. 
LEULINOIIEM. V. A. F. Maris- L E A'"OUYE (Eustassc, Tassa rt 

sal, s'- de. de), 1360, 01, 03, 05, 67, 03, 
LEL'RENT(AntoineOnier)jl084. 71, 73, 75, 77, 7 9 ; M. 1381, 

V. CLÉMENT. 83. 
L-îiiviN (Jake de), 1319, 52, L E WAGIIES'I (Raudin), 1319, 

54, 53. 58,00, 02, 63, 05, 07, 21, 23, 25, 28, 30, 32. 
69, 71, 73, 75, 77, 79, 81, 83. • L E W A L E (Andricu), 1290. 

— —. fils de Jake, 1380, 82, — (Clay de), 1280, 87. ■ 
85, 87, 89, 91, 93, 95, 97, — (Henry), 1302. 
99, 1401, 03, 05, 0 7 , 0 9 , 11. . L E Wi.NEpour L E VOUVE. Voir 

— (Simon de), 1309. -" ce mot. 
L E VACQ (Gille), 1510, 12, 14, L E WI.NTRE, L E W I N T E R E 

16, 17, 19, 21 , 23, 25, 27, (Antoine), 1004, 07, 11, 13. 
29, 31. — - 1643. . 

L E VALLÉE (Guillaume de), — — 1509. 
1479. — (Engucrrand), 157i, 76, 80, 

— - 1480. 82, 84, 88, 90, 93, 95, 97, 99, 
— (Thomas do), 1449, 51. 1002. 
L E VANSEUR (Clav), 1203. — (Guérard), 1490, 93, 1500, 
L E VASSEUR (Bauldc), 15S5, 0 2 , 0 4 , 0 0 , 0 8 , 1 0 , 1 2 , 1 4 , 1 0 , 

87 89. 17 19, 21, 23. 
— (Jehan), 1539, 41 , 43. — (Michel),' 1005, 08, 10, 12, 
— (Lcurent), 1511, 13. 14, 10, 19, 21, 23, 27, 29, 31 r 
— (Louis-Onuphre) 1719, 20, LEYS (Pierre Doniin.), 1741, 

23, 32. 46 à 48. 

LETELLIER. Le Gr. Carlul. de S.-B. donne (T. IX, p. 205) le sceau 
de LOYS LE TEI.LIER (1520). Ecu chargé de trois aiglelles et 
supporté par deux lions. 

LE TllUILLIElt. V. à ÏHIKUI.LIER. 
LEUVIN. D'azur à un écusson d'argent on abîme, accomp. d'une 

mei'lelle de... posée en chef à l'angle dexlre ; l'écu en abîme 
chargé d'un chevron de gueules. (IJ. L. P., Sainle-Aldegonde et 
Saint-Denis). 

LE VALLÉE. Gr. Carlul. de S.-B., T. Vlll, p. 158 : s CIVILLAME DE LE 
VALLÉE (1482). Ecu écarlelé :aux 1" et 4e chargés d'une pie,aux-
S' et 3' ch. de 2 burolles accomp. d'un basant en chef et à 
dexlre. 

LE VASSEUR. D'or, à une rose de gueules, boutonnée du champ. 
LEYS. Parti de sable et d'or cliarg d'un losange d'or et de sable ; au 

chef de gueules char g. de 3 merlelles d'argent. (Docum. généal. 
de la famille Legrand;. 



. L E ZUIT. V. L E BoucinERydit.. 
L E ZWAHTE (Martin), 1522. 
LHEUREUX (Thomas), 1590. 
Lirom (N.-.'i, 17-15. 
— (Jacques), -170S à 10. 

.LHOSTE (Antoine), 1568, 71, 
73, 75, 77. 

— (Gérard), 1638.. 
— (Jehan), 1448, 49, 51,- 53, 

55, 57, 59, 61, 03, 65,67, 69, 
71, 73. 

— — 1480, 82, 84, 86. 
— — 1534, '36, 38, 40, 42, 

44, 46, 48, 50 ,54 , 50, 02. 
LIANNE (François de), s r d'A-
■ vault, 1586, 89,: 91, 93; 97. 
—* (Jehan de), 1531,33,36,38, 
• 40, 42, 44, 40, 48, 50, 52, 54, 

56, 60, 65. 
LIBO'URQUE (Jukemo de), 1307. 
LIENART (AUcaume), 1559. 
LIÈRES (Cilles Fr . -de) , baron ' 

de Berneville, s1' d'Isber-
gues, M. 1675, 76, 79, 1708 
à.10. 

Li ESCUCHIER (Pierre), M. 1307, 
10. 

— — 1313, 15, 
LiEURRAY(J'ean-Baut.), s1' cl'O-

monville, 1766, 67 ; M. 1708, 
09. 

LILLETTE. V. E. Le Sergeant, 
s'' de.. 

LINDES (Estevcnne de), 1319, 
2 1 , 2 3 , 2 5 , 2 7 , 2 9 , 3 1 , 3 3 , 3 5 , 
37, 38, 40, 44, 46. 

LINDES (Jclian de), 1334, 48, 
50, 51, 53,' 55, 57, 59, '61. 

LIOT (Gérard), 1591, 94. 
— (Jacques), 1644, 47, 49, 51. 
— (Jacques-Bernard), s'1 d'Es-

.glegatte, 1087, 89. 
— (Jacques - Domin.), s'' de 

Wallo, 1684, 88, 90, 97, 99, 
-1701,"02, 05. 

— (Jehan), 1595, 90, 99,1602, 
04, 0 6 , 0 8 , 1 0 , 1 2 , 1 4 , 1 6 , 1 8 , 

,20, 22, 24, 26, 30, 34. 
— — le Jeune, 1617,'19, 32, 

' 3 6 . 
— (Louis), 1640, 48, 50, 53. 
— (Nicolas), 1579. 
— (Thomas), 1527, 29, 31 . 
— — 1557, 59, 61, 63. 
LISKES, LISQUES (Jehan de), 

1 3 0 6 , 0 9 , 1 2 , 1 9 , 2 1 . ' 
LORIÎL (de). V. DELODEL. ■ 
LORERGÏIE. V. LOOBEHGHE. 
LOCHES, écrit incorrectement 

pour LOUES. V. ce mot. 
LOCQUET (Gérard), 1555. 
LOOEWENE (Jean), 1300. 
LODEWICII (Jehan), 1320, 28,-

30. 
L O E . . V . Ch. Delattre, s ' 'de. 
LOE.MAN. V. LOMAN. 
LOESTINE. V. LOSTINE. 
LOEU'LLINES. Voir 'Wallchey, 

s1' de. 
LOUES. V. J . d'Uéricourt, s' 'do; 

A. d'Ocoches, s'' do. 
LOINIET. V . LOUVET. 

LHOSTE. Ecartel. aux i'T et 4' d'ara, au chef d'azur, à un filet vivre 
de gueules brochant en bande; au 2 de vair à la croix dentée 
de gu. ; au, 3 d'arg. à la fasce de sable, acconip. de 3 merleltes 
du même. En abîme : un écusson plein de... (D. L. P., Saitit-

. Sépulcre). 
LIANNE, sr d'Avant. Ecart, aux i cl 4 d'or au créqiiier de gueules ; 

aux 2 et 3 d'or à la fasce de gueules. (I). L. P.) 
LiÉRES. D'argent à 2 bandes d'azur. 
LIEURRAY. D'azur à la bande d'or cliarg. de deux croisetles de-

gueules, et accomp. en chef de deux roses d'arg. et en pointe 
de deux molettes d'or. 

LIOT. D'argent à trois quinte feuilles de gueules. 
LISKES, LICQUES. Bandé d'arg. et d'az. à la bordure de gueules. 
L0£QUET. D'azur à trois- fusées d'or rangées en fasce. (Mém. Ant. 

Mor.T. 18, p. 118). 
' 23 
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LOÏSEAU (Guillaume), 1688, 
90, 92 à 94, 97, 99, 1706. 

LOISEL, LOISELLE (Laurent), 
1680, 81, 84, 86, 87, 89, 9'2 
à 94, 97,1700. 

LOISELET. V. Le Borgne, s r de. 
Loix (de). V. DELOIX. 
LOKENES (Symon de), 1221. 
LOMAN, LOEMAN, LOOMAN (An

dré), 1656 à 58, 60, 62 à 64, 
77, 78. 

— (Anthoine), 1611, 15, 17, 
19, 21, 23, 28, 32. 

LOMME (Bau'din)', 1366, 68, 72, 
74, 76, 78, 80, 82, 84, 86, 88. 

— (Jehan), 1389, 91, 93, 95, 
9 7 , 9 9 , 1 4 0 1 . 

LOMITIEY (Allenumc de), 1441 ; 
M. 1460, 02, 64. 

— (Baudrain de), 1477, 79, 81, 
83, 85, 87, 88. 

— - 1502, 04, 06, 08, 10, 
1 2 , 1 4 , 1 6 , 17, 19, 21 . 

— (Jehan de), 1439. 
LONCLE (Guilbert), 1444, 46, 
48, 50, 52, 54, 50, 58. 

— — 1462, 06, 08, 70, 72, 
74. 

LONGUENESSE (Robert de), 
1552, 54, 56. 

— (Vincent de), 1511, 13, 15. 
LONGUEVILLE (François de), 

sr de Bourghcil, 1540, 42, 
.44, 46, 48. 

LOOBERGHE (Jehan de), 1605, 
0 7 , 0 9 , 1 1 , 1 3 , 1 5 , 1 7 , 2 2 , 2 4 . 

LOOMAN. V. LOMAN. 
LOOUETY (Jacques), 1715, 17, 

23, 32. 
— (Jean-Louis), 1749. 
LORNAX (N...), 1280. 
LORTIIIOIS (Guillaume), 1732, 

46 à 48, 53, 56 à 59, 66, 67. 
LORTHIOY (Nie. Jii), 1773a 77, 

87 à 89. 
LOSTE. V. LlIOSTE. 
LOSTINE, LOESTINE (Jehan de), 

1581, 83, 85, 87, 89, 91 , 93, 
96. 

LOUCHANT (Enguerrand), 1588, 
90, 95 ,97 , 1601 ,04 ,13 . 

— (Jehan), 1501, 63, 05, 67, 
69, 71, .73,75,77,80, 82 ,84, 
86, 88, 90, 93. 

I.OUCHIER (Antoine), 1592, 94. 
— (Jehan), 1589. 
Louis (N.. . ) , 1733, 35. 
LOUVET, LOINIET (Franchois), 

1 6 2 5 , 2 7 , 2 9 , 3 1 , 3 5 . 
LOYS (Clav, Nicolas), 1486 ; 

M. 1489'.. 
Luscus (Eustachius), 1165. 
LYNDE. V. LINDE. 
MAALIN (Florens), 1370, 72. 
MACIIU (Baudin), 1483, 85, 87, 

88 ,90 . 
MACIIUE (Jehan), 1036, 41, 42. 
— (Simphorien), 1628,30, 34. 

LOMME. V. Demay, Artois, n" 1215 : s BAVDIN LOMME (1365) : Un 
monogramme dans un trilobé. 

LOMPREY. D'arg. à la lourde... maçonnée de sable (Bull. Ant. Mor., 
T. 2, p. 846). — Alias : D'argent à 3 étoiles (G) de gueules 
(D. L. P., Saint-Denis, et Rosny, Recherches généal.J Cf. aussi 
Demay, Artois, n» 1736. 

LOÎSCI.E. Un sceau du xv0 siècle d'un Guérard Loncle (proven. de Thé-
rouanne) est écartelé, aux i et 4 à 3 croissants, aux 2 et 3 ch. 
en chef de 2 billeltes et en pointe de 2 étoiles (Cf. Bull. Ant. Mor., 
T. 9, p. 513). 

LONGUENESSE. Le Gr. Cartul. de S.-B., T. VIII, p. 49, donne le sceau 
de Guillebert de Longhenesse (1465) : Ecu au chevron, accomp. 
en pointe d'un gobelet (?) 

LOXGUF.VIM.E. D'arg. à trois cors de chasse de gueules liés d'azur et 
viroles d'or (Rosny, Itech. généal.J 

LOYS. De gu. au chevron d'arg. chargé sur la pointe d'une quinte— 
feuille de sable (Bull. Ant. Mor., ï . 2, p. 848). 
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MAES, MAS (Gilles), -1691, 95, 
96, 1719. 

— (Jacques), 1647, 49. 
— (Pierre), sr de la Cresson

nière et de Kacquinghem, 
1482, 84, 93, 95, 97, 99, 
1503; M. 1489,91. 

— V. aussi MAS. 
MAIGNY (Jehan de), 1559. Voir 

Du MAISNIL. 
MAIGRET (Mat. Wal.) , 1715, 

17, 19, 20, 23, 25, 26, 
31. 

MAIN A BOURSE (Georges), 
1362, 64, 66, 68, 70. 

— (Gcrart), 1304 ; M. 1306. 
— (Guillaume), 1262. 
— (Joircs), 1360. 
MAINBOIDE (Baudin), 1356. 
MAISNIL (de). V. Du MAISNIL. 
— V. .1. de Ilaynin, s1' du. 
M.uziÉiiES (Jehan de). V. D E S -

MAZIÉRES. 
MALBRANCQUE, MALLEBRANC-

QUE (Jacques), 1573, 75, 77, 
84. 

— (Simon), 1556, 58. 
MALIN (Florens), 1362, 64, 67. 
— (Henry), 1487, 88. 
MALINES (Clay de), 1317. 
MALLEBRANCQUE. Voir MAL

BRANCQUE. 

MALFIANCE. V. P . de Vitry, 
s>' de. 

MALMAISON. V. R. dcBeaulîort, 
s1' de. 

MALPAU (Jehan), 1562, 64, 66, 
68, 70, 72, 74, 78, 79. . ' 

MAMEIZ, MAMEZ (Ignace de), 
1682, 83, 85, 88, 98. ' 

— (Jacques de), 1659, '61, 63, 
64, 67. 

MANESSIER (Jacques), s r d e P a s 
et Cruselmerck, 1659, 61, 
66, 67, 70 à 72. 

MANNEVILLE (Jehan de), 1448, 
49, 51, 53, 55, 57, 59, 
61. 

MANTEL (Baude), M. 1312. 
— (Gilles), 1262, 82, 90, 92. 
MAIIAU (Jehan), d'Audruic, 

1344. 
— — fils de Jake, 1355. 
— — de le Lanterne ou d'An-

derne, 1348, 50, 54, 50, 58, 
60, 62, 64, 66, 68, 70. 

— — du Lymechon, 1351, 
53, 73, 75. 

— — 1 3 7 7 , 7 9 , 8 1 , 8 3 , 8 5 , 8 7 , 
83, 90, 92, 94, 96, 98, 1400, 
0 2 , 0 4 ; M. 1406. 

— (Jores), 1309, 17, 19, 21 , 
2 3 , 2 5 , 27 ,29 , 31, 33. 

— (Lambert), 1306. 

MAES. Ecartelé aux 1 cl 4 d'arg. à la fasce de sable accomp. en 
chef cl. en pointe de 3 bitleltes.du même posées dans le sens de 
la fasce ; aux 3 et 3 de sable à 10 losanges d'or posés 3, 3, 3 
et 1 (Bull. Ant. Mor., ï . 2, p. 848). • 

Alias : D'or au sautoir da gueules (Cf. De Neufville. Ms. îles Di
gnités île l'Eglise de Saint-Omer). 

MAIN A BOURSE. Cf. Demay [Artois, n» 986) : s GÉRANT MAIN A BOVRSE 
(1305) : une main tenant une bourse. 

MAIN-BOIRE. Gr. Cartul. de S.-B., T. V, p. 18 : s BAVDVIN MAINBODE 
(-1308). Ecu papelonné au chevron chargé de 3 étoiles à 0 rais. 

MAMETZ. D'arg. à 3 maillets de sable. 
MANESSIER. Un Une Manessier vivait à ïhéronanno au xv° siècle. La 

branche picarde de sa famille portait d'argent à trois hures de 
sanglier de sabla jEsq. généal., p. 231). 

MANNEVILLE. De gu. à l'aigle à 2 têtes d'arg. ami. et bq. d'or. 
Alias : De sable au lion d'argent, semé de croisettes de ■même. 
(Rosny, Hech. généal.) 

MANTEL. I„e Gr. Cartul. de S.-B. donne le sceau de Foulque Mantel 
(1263) figurant, dans le champ, ane corbeille hémisphérique à 
anse, dont les flancs soiit échiquelés. 
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MARC DE S T - P I E R H E (J. G. C ) , 
'•1787 à 89. 

MARCHANT (Jehan), -1306. 
— — 1675. 
MARCOTTE (Antoine), s1' de 
• Samettes, 1653, 59. 
— (Estienne), '1724. 
— (Franchois), JGO'2, 04, 06, 

08, -10, -12,-14, '16, '18,20,22, 
24, 26, 28, 30, 32, 34, 36. 

— — 1668, 69, 73 à 76, 82, 
83. 

— (Guillaume), -1582, 84, 88, 
91, 96. 

— — -1697, 1700, 03, 04, 06, 
07. 

— — sr do Roquetoirc, 1721, 
22. 

— (Louis), 1699, 17-13. 
— (Nicolas), 1600, 05. 
— — le jocusne, 1659, 61. 
— — 1080, 81, 84 à 80, 89, 

92. 
— — 1719, 20, 27 à 30. 
— (Pierre-Alexis), s r de Ro-

quctoire, 1741, 53. 
— (Simon), 1687, 90, 95, 96. 
MARCO (Charles), 1699. 
MARIA VAL (Fr. Domin.), 1719, 

20. 
MARIN (Herman L. B.), 1786, 

87. 
MARISSAL (Alexis Fr. Jos.) , 

1708 à 10,-15, 18. 

MARISSAL (Antoine), 1711.-..-
— (Antoine Fr . ) , s>' de Leulin-

g-hem, 1742 à 45. 
MARS, 122-1. 
MARSILLES (Eustache), 1638 à 

40, 43, 45, 46, 54, 55. 
— (Louis-lg-nace), 1686. 
MARTEL (Flour), 1677, 78. 
— (Paul), 1716,18, 21,22, 35, 

37, 38. 
— (Pierre Fr.), 1724, 27 à 30, 

32, 42 à 45. ' 
MARTIN (N...)j 1759 à 62. 
— (Georges), 1524. 
— (Henry), 1739, 40, 53, 59. 
— (Jehan), 1571, 73, 75. 
MAS (Guillaume), 1507, 0 9 , 1 1 , 

13, 15, 18, 20, 22, 
— A'", aussi MAES. 
MASSE (Ant. Ph.) de la Fres-

nove, 1779 a 83. 
— (Claude Ant.), 1733,34,30. 
— (Jacques Ant. T.), 1762 à 

64, 68, 69, 74. 
— (Jossc), 1701. 
— (Martin), le Cadet, 1770, 

71. 
— (Nie. Fulg. Cl.) de Bouret, 

1786, 87. 
MATISSART (Ch. Val.), 1753. 

"MAUCLEK (Léon de), M. 1693 
à 96. 

MAUCROUX. V. C. de Vaulx, 
s r de. 

MARC DE ST-PIERRE. D'azur à S triangles d'arg. surmontés d'une 
étoile à G rais (Cf. Annuaire de la Noblesse de France, par Corel 
d'Hauterivc, année 1887, p. 351). 

MARCOTTE, S1' de Samettes. D'or à 3 pals de sable, au chef de gueules 
chargé d'un lion léopardë d'argent. 

— sr de Roquetoire. D'azur à trois étoiles d'or, au chef d'or chargé 
d'un lambel de gueules à 3 pendants. 

— sr de Noyellcs. De gueules à 3 jumelles d'argent. 
MARISSAL, S1' de Leulinghem. D'argent à une merlelte de sable. 

(Manusc. généal. Des Lyons de Noircarme). 
MARSILLE. Dominique Marsille, chanoine à Saint-Omer, parlait : 

D'argent à un chevron de gueules, cliarg. sur la pointe d'une 
/l. de lis d'argent, et ar.comp. de 3 éperons de sable. 

MASSE. De gueules à deux massues en. sautoir, la masse en bas, 
cantonnées de quatre étoiles d'or. 

MAUCLER. D'azur à un chicot d'or en fasce, accomp. de 3 trèfles 
du même. 



— 323 

MAUROY. V. Raulcrs, sr de. 
MAYGNY (de). V. Du MAISNIL. 
MELNE (Clay de), 1309.' 
MERCIIIER (Jérôme), 1556. 
— V. aussi L E MEnciiiEn. 
MERLEN (Christophe), 1680, 
' 81, 84, 86, 89, 91. 

— (Hubert), 1643, 46. 
— (Pierre Jos.) , 1764. 
— (N...), 1739, 40, 46 à 48. 
MERLIN (t 'r .) , 1726. 
MERSQUE (Philippe), 1582,89, 

92. 
MÉTAYER, METIIEYER (N. . . ) , 

1718. 
MËUIIIN (Guillamc), 1625, 30, 

32, 34, 35, 37, 48. 
ME-/.EMACRE(Hoste,Oste),1489, 

91, 93, 95 ,97 , 99, 1501,03, 
05. 

— (Jacques), 1494, 96, 98, 
1500, 02, 04, 00, 07, 09, 11 , 
13, 15. 

MICIIIELS (Antoine), 1649, 52, 
70 à 72, 77. 

— (Cornilles), 1624, 26, 34, 
38 à 40. 

— (Jacques), 1632, 37, 41. 
— (Nicolas), 1582, 84, 86, 87, 

1600, 02, 06, 09, 1 2 , 1 5 , 1 7 , 
19, 22, 

MON'HYN'ES (Cl. A. de), 1729, 
' 30, 37, 38, 64. 
— (Jacques de), 1725, 26. 
MONDICOUNT. V. R. de Beauf-

fort, sr de. 
MONDIEZ. Y. R. de Beauffort, 

s'' de. 

MO.NDRELOIS (Robert), 1481, 
83. 

MONNECOVE. V. Denis de Ber-
sacques, s1' d e ; Ed. J. Do-
rosmieulx, s r de. 

MONTRAILLY (Jean), 1692 à 94, 
9 7 , 1 7 0 0 , 1 4 , 1 6 . 

— (Paul), 1718, 21, 22, 24, 
27 à 30, 32, 36. 

MONTPELLE (Jehan de), 1503, 
0 5 , 0 8 , 1 0 , 1 2 , 1 4 . 

MORAN (Jakemc), 1309. 
— — 1318, 20. 
— (Sampson), 1649. 
MORCAMI' (Andrieu de), 1340, 

47, 50, .52, 54, 56, 58, 60. 
— — 1382, 84, 86, 88, 90, 

92, 94, 96. 
— (Gille de), 1309, 19 ,21 ,25 , 

27 ,29 , 3 1 , 3 3 , 35 ; 37. 
— (Jacques de), 1504, 10, 14, 

16 ,17 , 1 9 , 2 1 , 23, 25. 
— (Pierre de), 1399, 1401, 22, 

24, 26, 28, 30, 32. 
— (Ta'ssart, Witasse, Stasse, 

Eustasse de), 1353, 55, 57, 
59, 61, 6 2 , 6 4 , 6 6 , 6 8 , 7 0 , 7 2 , 
74 ; M. 1376, 78, 80, 82, 84, 
86, 88, 90, 92, 94, 96, 98, 
1400, 02. 

— — fils feu Andrieu, 1375, ' 
77, 7 9 , 8 1 , 8 3 , 8 5 , 8 7 , 8 9 , 9 1 , 
93, 95, 97, 99, 1401, 0 3 ; 
M. 1405,07, 09, 11, 13. 15, 
17 ,19 , 2 1 , 2 3 , 2 5 , 2 7 , 2 9 , 3 1 , 
33. 

Mor.EL (Martin), 1692 à 94,97, 
99, 1701, 02. 

MERLEN. De gueules à trois poissons (merlans ?J posés 
gant 2 et i. (Ancienne généal. Corpiilhui, ms. à M. 
Noircarmc). 

MERLIN. D'azur à trois doloires d'or. (Docuin. généal. de la famille 
l.iot de Nortbécourt). 

MKUIUN. Ecarlelé, aux 1 et 4 d'or à la bande de sa. 
d'argent au chevron de sable accomp. de 3 roses 
(Esij. généal.) 

MICIIIELS. Ecarlelé aux i et 4 d'or au lion de sable 
Champagne de gueules, aux 2 et 3 d'or à deux 
chêne passés en sautoir. 

MOIICAMP. D'or à trois pies \ou papegais?) de sable. (Hist. sigill. de 
Saint-Omer). 

en pal d'ar-
Violette de 

aux 2 et 3 
du même. 

issant d'une 
rameaux de 
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MOMENCOURT (François), 1723, 
25 à 27. 

— (Inglebert-Louis), 1753 à 
55. 

— (Jean Franc.) , 1706, 07, 11 
à 13, 31, 36 à 40. 

— (Martin), 1679 à 81, 86. 
— (Pierre), 1749. 
MORONVAL (Claude de), 1511, 

13 15. 
— — 1524, 26, 28, 30, 32. 
MORVAL. V. Fr. de Ricaniez, 

s1' de. 
MOTAY, M. 1221. 
MOTTE. V. J. de Ghistelles, 

s1' de la ; V. de Pardieu, 
s1' de la. 

MOUCROULX. V. de Vaulx, 
s r des. 

MOURY (Mathieu de), 1586, 89. 
MOWARDERIE. V. Roi. de Croix, 

s1' de la. 
MUCHEMBLED (Alex. L.), 1773, 

78 à 80, 90. 
MURAILLE. V. P . Roberty, 

s r de la. 
MUSELET (Jacquemart), 1413. 
— (Jacques de Saint-Martin, 

dit), 1436, 38 ,40 ,42 ,44 ,46 ; 
M. 1448, 50, 52, 54. 

MUSSEM (Alleaume de), 1496, 
98, 1500. 02, 04, 06, 08 ,10 , 
1 2 , 1 4 , 1 6 , 1 7 , 1 9 . 

— (Baudin de), 1449, 51 . 
— (Jacques de), 1436, 38, 40, 

42, 44, 46, 48. 
— (Jehan de), 1470, 72, 74, 

76, 78, 80. 

MUSSEM (Jehan de), 1483. 
— (Pierre de), 1427, 29, 31 , 

33, 35, 37, 39. 
NACIITECALE (Jehan), 1351, 

56. 
NEMORE (L. de), 1209. V. Du 

Bois. 
NEPVEU (J. Fr .) , 1765. 
NEUVERUE. V . NOEUFVERUE. 
NEVELINES (Gille), 1340. 
— (Jehan), 1347, 53, 55, 57, 

5 9 , 6 1 , 6 3 , 65. 
— — 1378, 80, 82, 84, 80, 

88, 90, 92, 91 , 96. 
NICOLLE (N...), 1735, 41 . 
— (Jacques), tanneur, 1733, 

34, 37, 38, 50 à 52. . 
— (Jean-Baptiste), 1677, 78. 
— (Jean-François), 1695, 96, 
98,1700, 05. 

NIELLE (Pierre de), 1322. 
N I E L L E S . V. A. J. Delattre, 

s1' de. 
NIEPCE (Guillaume), 1596, 99, 

1602, 04, I l . 
N I E S E (François), 1563. 
N I E S L E S . V. N I E L L E S . 
N I E U R L E T . V. N. de Wissocq, 

sr de ; Cl. de Halewin, 
s'' de. 

NIGER (Fulco), 1172, 
NOEFVERUE , NOEUFVERUE , 

NOEUFRUE (Antoine de), 
1578, 1605, 07, 09, 12. 

— (George de), 1613,15. 
— (Thomas de), 1606 ,08 ,11 , 

14, 16, 18 ,19 . ' 
— V. aussi L E NEUVE R U E . 

MUSELET (SAINT-MARTIN DIT). Ecarlelé aux 1 et 4 d'arg. à î hure de 
sanglier de..., aux 2 et 3, d'or à la croix ancrée de gueules. 
(0. L. P., St-Denis, St-Sépulcre). 

MUSSEM. Gr. Cartul. de S.-B., T. VII, p. 181 : s ROBERT DE JIVSSF.M 
(1452J. Ibid-, T. IX, p. 336 : s J UE MUSSEM (1529). Ecu fascë au 
fr. quart, chargé d'un croissant. 

Denouville (Ms. dos Dignités de l'Eglise, de Saint-Omer) blnsonne 
ainsi cet écu : à trois fasces d'or et de sable, au chef mi/ party 
de gueules à une étoile-d'argent. 

NEVELINE. De... semé de crohehes, au pied fiché, recroiseltées ; à la 
bande de-.. chargée de 3 alérions. (D. L. P., Saint-Denis,-et 
Demay, Artois, n» 1217). 

NOEUFRUE". Gr. Cart. de S.-B., T. IX, p. 341 : s IEHAN DE NOECIF-RI'E 
(1528). Ecu timbré d'un heaume; cimier : tête d'oiseau dans un 
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NOIRCARME. V. L. Deslions, 
s r de. 

NORMAND (Guillaume), 1502. 
NONNART (G.), 1586, 88, 91 , 

95. 
NonriiÉcouRT. V. P . Delattre, 

s1' de. 
NORTIIOUT (Guillaume de), 

1473, 75, 77, 81, 83, 85, 87, 
88. 

— (Jehan de), 1438, 40, 42, 
44, 46, 60, 62, 64, 66, 68, 70, 
72, 74, 76, 78, 80, 82, 84, 86. 

NORTKELMES. V. Sainte-AIde-
gonde, s? de. 

NOVION. V. H. Le Reverse, 
s>' de. 

NVKUIU.ET. V. NlKURr.ET. 
ORERT (Ant.), 1631, 34, 36, 38. 
OCOCIIES (Adrien d'), s>- de la 

Carnoye, 1576 ; s'- de Lobes, 
1 5 7 9 , 8 8 , 9 1 ; baron de Beau-
metz, 1594, 97. 

— (François d'), s? de Lobes, 
M. 1549, 52. 

— V. Robcrty, sr d'. 
OCTINZELLES (Jehan d'), 1372, 

74, 76, 78, 80, 82, 84. 
OCTISELLH (Jehan d ) , 1440, 

42, 44, 46. 
O D E Ï (Ch. G.), 1691. 
— (Jacques), 1737, 38, 41 . 
OEUILLET (Hugues), 1637, 41 , 

42, 44. 
— (Jacques), 1578. 
— (Jehan), 1552. 
— (Julien), 1582. 

OGIER (Franc. Jos.) , 1706, 07, 
11 à 13. 

— — s ' d u B r a y , 1729, 31 . 
— (Jacques-Philippe), 1692 à 

94, 97, 1700, 03, 04, 19, 20, 
25 26. 

— (Jean), 1660, 62. 
— (Jean-Baptiste), 1695, 96, 

98, 1701, 02, 05, 08 à 10, 
15. 

— (Joseph), 1691, 93 ,94 , 97, 
99. 

— (Liévin), 1723. 
— — 1717,19 ,20 , 25, 26. 
— (Philippe Jos.) , s>' de Bau-

brel ,1737, 49. 
OIGNIES (Antoine d'), M. 1492, 

94, 1502, 09. 
OIRE, OERE, O R E . O Y R E (Bau-

din), 1394, 96, 98, 1400, 02, 
04, 06, 0 8 , 1 0 , 1 2 , 1 4 , 1 6 , 1 8 , 
20, 22, 24, 28, 30, 32, 34, 
30. 

ORE (David), 1426 (probable
ment le même que le pré
cédent). 

OLIVE (Jehan), 1546. 
— (Malin), 1524, 26, 28, 30, 

32. 
GLLEIIAIN (Hue d'), 1460, 02, 

04, 66, 68, 70, 72, 74, 76, 78, 
80. 

OMA (Jacques de), 1306. 
OMONVILLE. V. Lieurray, s>' d'. 
.OROEULX. V. HAULTROEUX. 
OSTOVE ou OSTROVE. V. N. Cas-

telain, sr d'. 

vol ; écartelé : au l«r, billelé en pointe, et ch. d'un croissant en 
chef ; au 2e, au sautoir de... ; au 3e et 4e, écu coupé et billelé. 

— Ibitl., T. VI, p. 488 : s IEHAN DE LE NEMIERNE {sic pour Neuve rue) 
(1431). Ecu parti, au 1er, d'hermines, coupé de... à 3 billelles ; 
au 2e, 3 billelles rangées en chef, une doloire en pointe. Sup
ports : deux lévriers ; heaume et cimier : lévrier issant. 

NORTIIOUT. û'arg. à la croix ancrée de gueules, (D. L. P., St-Denis 
et Ste-Alelegondc). 

Ococuiî. D'arg. à la fascc de gueules surmontée de 3 coqs de sable, 
■ barbés, crétés, becqués et armés de gueules. 

OCIER. D'azur au cygne d'argent bq. de sable, s'essorant et sans 
pieds surmonté de 3 étoiles (6)' d'or rangées en chef. 

OIGNIES. De sinople à la fasce d'hermines. 
OLLEIIAIN. D'argent à trois tourteaux de gueules, 



OSTROVE. V. C. Baert, sr d'. 
OTINGUE, OTTINGHE. V. G. de 

Bicumont, s1' d'. 
OUMN VILLE. V. J.-B. Rogier, 

s'' d'. 
OUVE, OUVIE (Jakeme d'), 

1340, -16, 18. 
PAELDINC, PALDINC (Rcmond), 

1394, 95, 97, 99, 1401. 
PAGART (Jean-Bte), sr d'Her-

mansart, 1693, 94. 
— (Robert), 1736. 
PAN (Ignace-Joseph), 1708 à 

10. 
— (Maximilien de), 1698,1700, 

06, 07. 
— — s'' de Wisques, 1727 à 

30. 
— (Max. L. Jos.), s>' de Wis

ques, 1760, 71 ; M. 1773 à 
80. 

PANNETIER (Jehan), 1450. 
PARDIEU (Valentin de), sr de 

.la Motte, 1571, 74. 
PARISIS (Allard), 1643, 44, 48, 

51, 53,'56 à 58, 60, 62. 
— (Jacques Jos.), 1684, 95, 

96, 99. 
— (Philippe), 1682, 83, 87, 

90, 93.. 
PAS . V. J. Manessier, s1' de ; 

Deschamps, s1' de. 

PASCAL, PASC.HÀL (André), 
1663, 65, 68, 69, 73 à 77, 
79 à 81, 85 ,86 . 

— (Ch. Franc.), 1727, 31, 35. 
— (N...), 1701,02, 05. 
— — 1741. 
PECQUEUR (Bauduin),1689, 91, 

93, 94, 97. 
— (Jehan), 1602, 08, 11, 14, 

18, 25, 28. 
— (Philippe), 1619, 24. 
— (Pierre), 1635, 36, 44. 47, 

59, 62. 
PËLEGRIN (Jehan), 1307. 
P E L E T (Ant.), s ' . d e Cliimcn-

court, 1703,04, 16. 
— (Ant. Jos. Ign.), 1736 à 38, 

56 à 59, 64. 
— (Ant. Jos. Cornil), 1775 a 

78. 
PELISSON (Jean Fr . ) , 1705, 08. 
P E L L E (Jacques), 1490. 
PENANT (N...), 1723. 
— (Josepli), 1727. 
PENROC (Jehan), 1279, 82, 

1303. 
PÊNES (Jehan de), 1317, 19, 

21, 23, 25. 
PENIN (Jacques de), 1561, 66, 

69, 7 1 , 7 3 , 7 5 , 7 7 , 7 9 , 8 1 , 8 3 , 
85, 87, 90, 93, 95, 98. 

— (Philippe de), 1625, 29. 

PAELDINC, PAELDYNCK. Parti de gu. et de sinople à l'aigle d'or br. 
sur le parti. (Inscription tumulaire de Bcauflbrt-Quaelionck, 
conservée au Musée de Saint-Omer). 

PAGART, sr d'Hermansart. D'azur à trois bandes d'or, au chef d'ar
gent chargé d'une tête et col de cerf coupée de sable, posée de 
profil. 

PAN. De sinople au chevron d'or, accomp. de 3 têtes de paon du 
même. 

PARDIEU. D'argent, au chevron d'azur, accomp. de 3 molettes de 
gueules. 

PARISIS. Armoiries données par d'Hozicr. 
PECQUEUR. Armoiries données par d'Hozicr. 

Bénis Pecqueur, de Saint-Omer, abbé de Clairmarais en 1G39, 
portait les armoiries suivantes : Ecartelé aux 1 et 4 d'azur au 
chevron d'argent chargé de 3 molettes ; aux 2 et 3 d'hermines 
au croissant de gueules. 

PELET. D'azur à une fleur de lis d'or et à la bordure engrelée du 
même. 

PENIN. D'azur à 3 bandes d'argent. 
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P É P I N , P E P P I N (Gille), 1544. 
— (Jacques), -1548. 
— - 1637, 43, 45, 47. 
— (Jehan), 1489, 91, 93. 
— '— 1541. 
— (Louis), 1507, 09, 10, 12, 

14, 16 ,17 , -19, 21 ,23 . 
T - (Pierre), 1490, 92, 94, 96, 

98, 1500, 02, 04, 06, 08, 10, 
12. • , 

P E P L U . V. PEUPLU. 
PERGIIEVAL. V. J. Dubois,suie. 
— V. W. d'Yvregny, dit. 
PEIIEQUKZ, PEKIOUEZ (N...), 

1711 à 13. 
PERICQUET, PERRIQUKT (J.-B.1, 

1739, A0, 49, 62, 03. 
PERIN LE CAUCHETEUR (Jehan). 

V. CAUCHETEUR. 
PERRIN (Jehan), 1543, 45. 
PERY. V. R. de Harchies, 

sr de. 
PESTOUL(Alleame),ditBaston, 

1410, 12, 14. 
PETIT (Gilles), 1635, 36, 44, 

4 6 , 4 8 , 5 1 , 53, 56 à 60. 
— (Guillaume), 1717, 19, 20. 
— (Jacques), 1596, 1600, 03. 
— (Jean-Jacques), 1703, 04, 

15. . 
Piï-niA (Jacob de), 1320. V. L E 

PIERRE (Jake de). 
P E U P L U , P E P L U , PEUPELU 

. (Franc.), 1717'. 
— (Pierre), 1548,50,53,55,78. 
— — 1662, 64, ' 
PHILIPPE (Gilles), 1262. 
— — 1290, 96. 
— (Jehan), 1316; M. 1308,11. 

P I E R R E . V. N. de Beaufôrt, 
s r de la. 

PIERRE GROSSE (Jaspar), 1670 
à 72, 77, 78, 80, 81, 84, 
90. 

PIERRES (Jehan), 1288. 
PIGOUCIIE (Franc.), 1612; 14, 

15, 18,. 22, 25, 28. 
'— — 1641, 4 2 , 4 4 , 4 6 . 
— (Pierre), 1557, 58, 60, 62, 

64, 66, 68, 70, 72, 74', 76, 78. 
PlPPELAERE, PlPPELART ( A n -

thoine), 1635, 37. 
— (Georges), 1522, 2 4 , 3 9 , 4 1 . 
— — 1557, 60, 62, 64, 66, 

69, 70, 72. 
_ _ -J644, 47, 51 ,54 , 55. 
— (Henry), 1608. . 
— (Jehan), 1596. 
— . - 1625, 31, 34, 36, 38 à 

40, 43, 45, 48. 
^ - (Michel), 1601,03. 
— (Pasquin), 1492, 94, 96, 98, 

1500, 02, 04. 
PLANCQUES. V. J. Laurin, 

s'' des. 
PLATEL (Engueran), 1363, 65, 

0 7 , 6 9 , 7 1 , 7 3 , 7 5 , 7 7 , 7 9 , 8 1 , 
8 3 , 8 5 , 8 7 ; M. 1389, 91. 

- ' (Jake), 1388, 90, 92,93, 95, 
9 7 , 9 9 , 1 4 0 1 , 0 3 , 0 5 , 0 7 , 0 9 , 
11 ,13 , 15, 17. 

PLEY (Julien), 1764, 90. 
PLOUICH, PLOUY. Y. Le Ser-

geant, s1' du. 
PLOYCII (Philibert du), s r de 
. la Brctaigne, 1599, 1601, 

09, 11 ; M. 1613, 18, 21, 24, 
26. 

PEPPIN. Gr. Cartul. de S.-B., T. VIII, p. 411 : s IACQUES PEPPIN (1496), 
ëcu à la fasce ch. de 3 merleltes acconip. de 3 maclcs. 

D. L. P. (Jacobins) : Peppin : de... au chevron acconip. de 3 épis 
d'or. 

Robert Pépin, de Saint-Omer, abbé de Clairmarais erf1544, portait : 
d'azur à une pomme de pin d'or accomp. de 3 étoiles (6) du 
même. 

PERRIN. Bandé d'argent et d'azur. (Docum. généal. de la famille 
Legrancl). 

PEUPI.U. Gr. Carlul. de S.-B., T. VIII, p. 68 ; s PIERRE PEVPELV, forces 
renversées. 

PLOUICH, û'arg. à 3 bandes d'azuri 

, 2 4 
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Poix (Ch. dé), 1510. 
— (Jehan de), 1489, 91, 93, 
95 97. • 

— — 1499,1501,03,05,07. 
— — 1551, 53, 55. 
— — 1578. 
POL (Jacques), 1479, 81. 
— (Pierre), 1480, 82. 
— (Willamc), 1317. 
POLLART (Jehan), 1404, 06, 
08. 

— — 1476, 78, 80, 82, 84, 
86. 

POMMART (Jehan), 1560, 62, 
64, 66. 

— - 1610, 16, 18, 20, 23, 
28, 36. 

— - 1648, 53. 
— (Martin), 1575, 77, 79, 81, 

83, 85, 87, 89 ,91 , 93,95, .97, 
99 ,1601. 

PONCIIES. V. A. du Mez,s' 'de. 
POOT (Jcan-Bapt.), 1756 à 58, 

60, 61. 
P O R T R E ( N . . . ) , 1716. 
POTERIE. Voir d'Audenfort, 

sr de la. 
POTTIER (Pierre), 1650, 52. 
POULLAIN (François), 1593, 

1601, 02, 06, 08, 11, 14, 17, 
20. 

PounciiEL, POINCIIEEL (Jehan), 
1307,10. 

POUVILLON. V. Cl. de la Fosse, 
s>' de. 

POUVILLON, POVILLON (Guil
laume), 1522, 24, 26, 28, 30. 

— (Nicolas), 1540, 42, 44,- 46, 
48, 50, 52, 58. 

PRÉROBE. V. H. de la Diennée, 
s r d e . 

PHÉVOST,PRUVOST, L E PRUVOST 
(Alexandre), 1696, 99. 

— (Allart), 1578, 87. 90, 93, 
96. 

— (Anselme), 1626, 28, 30, 
32,' 

— (Antoine), 1579, 81, 83, 85, 
86, 89, 92, 95, 98, 1601,04. 

— (François), 1638 à 40, 47, 
51, 54, 55. -

— (Gaspard, Jaspai'), 1597, 
1601, 05. 

— (Giiislain), 1647, 49, 52,54, 
55, 60, 62, 65, 70 à 72, 

— (Hercule), 1588, 90, 93,96, 
99, 1600, 04, 07, 10, 14, 17, 
20, 23. • 

— — 1631,34, 36. 
— (Jacques), 1556, 58, 60, 62, 

64, 69. 
— — brodeur, 1562. 
— (Jehan). V. L E PRÉVOST, 

L E PHUVOST. 
— (Louis), 1561, 63, 65, 67, 

6 9 , 7 1 , 7 3 , 7 5 , 7 9 , 8 1 , 8 3 , 8 5 . 
— (Philippe-Alex.), 1588, 96, 

99 
— (Thomas), 1637 ,41 ,42 ,44 , 

46. 
— (Vaast), 1661, 63, 65, 68, 

69, 73 à 76, 79. 
PuTAL(Gilles), 1260,80,87,89. 
- , (Simon), 1307. 
PUTEL (Simon), 1320, 22, 24. 
QUARRÉ. V. CARRÉ. 
QUÉVAL (Cornil), 1570, 78. 
— — 1652, 54, 55, 61, 65. 
— (Michel), 1688, 90, 95, 96, 

98. 
QUEVERVAL. V. Fr. du Wez, 

s1' de. 

Poix. D'arg. à la croix ancrée de sable. (D. L. P., Saint-Sépulcre). 
Poi.. Jacques Pol, prieur de Saint-Bertin en 1481, portait : au che

vron. accomp. de 3 merletles. (Cf. Hist. siqill. de Saint-Omer). 
POI.I.ART. Gr. Cartul. de S.-B. : S j POI.LART (1529). Ecu à l'aigle à 

deux lûtes éployée. 
Le sceau de Gui'Pollart, majeur des francs alleux à Saint-Omer, 

porte un écu à la bande de,.. (Cf. Hist. sigill. de Saint-Omer). 
Cf. D. L. P. (Saint-Denis) : POLLART. D'or semé de billeltes de sable 

au lion du même lamp. de gueules brochant sur le tout, 

\ 
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QUEVILLART (Denis), 1645, 50, 
54, 55, 60, 63, 66. 

— (Nicaise), 4585, -1607. 
QUIEFDEBEU (Jacques), 1455, 
57, 59,61,63,65,67,69,71, 
73,75,77,79,81,83,85,87, 
88 

— (Jehan), '1497. 
QUIENVILLE (Pierre de), 1572, 

74. 
RACHINE (Michiel), 1600, 17, 

20, 22, 24. 
RADOUL (Pierre), 1626, 29. 
RAOUL. V. RAUL. 
RASSEC.IUER (Gilles), 1306. 
R A T . V. A. Doresmieulx,s ' 'du. 
RATEL (Martin), 1732, 41 à 45. 
RAUCOEL (Gilles), 1317,19, 21, 

23, 25, 27 ,29 ,31 , 33, 35, 37, 
3 9 ; M. 1341 ,45 ,47 . 

RAUL (Georges), 1593, 95, 97, 
99, 1601, 0 3 , 0 4 , 0 8 . 

RAULERS, RAULWERS, R A U W E -
LERS (Guillaume de), 1503, 
04, 06, 08, 10, 12, 14. 

RAULERS (Jean Rob.), s1' de 
Mauroy, 1737 à 40. 

RAUWELIN, RAWELIN (Baudin), 
1394, 96, 98, 1400, 02, 04, ' 
06, 08, 10, 12, 14. 

REBECQUE (Alleaumo de), 1431, 
3 3 , 3 5 , 3 7 , 3 9 , 4 1 , 4 3 , 4 5 , 4 7 , 
4 8 ; M. 1449, 51 ,53 . 

REBECQUE (Antoine de Lens, 
dit de), sr d'AUouagne, 1571, 
79. 

— (Bernard de), 1537. 
— (Foulque de), dit Hustin, 

1405, 07, 09, 11 ,13 , 15, 17, 
1 9 , 2 1 , 2 3 , 25, 27 ,29 . 

. — (Jacques de), s1' de la Ju 
melle, 1457, 59, 61, 63, 65, 
6 7 , 6 9 , 7 1 , 7 3 , 7 5 , 7 7 , 7 9 , 8 1 , 
83. . 

— — s r de la Jumelle, 1518, 
20, 25 ; M. 1493, 95, 97, 99, 
1511, 13, 15, 22, 23, 27, 29, 
31. 

— (Liévin de), s1' de Becque-
straet, 1535 ; M. 1541. 

— (Louis de), si' de Blendec-
ques et Hallines, 1492, 94, 
1502, 06, 08, 10, 12, 19 ; 
M. 1498, 1500, 04, 14, 16, 
17. 18. 

— — 1550, 52, 54, 65, 67, 
73. 

— (Philippe do), s r de Blen-
decques, M. 1539. 

— V. LENS (de). 
REUERGUE. V. E. Le Sergeant, 

s r de. 
REINELMUS, 1177. 
RELY. V.Ph .deHeuchin , s l ' de . 
REMOND (N...), 1742 à 45. 
— (Clay), 1504, 06. 

QUIEFDEBER. Gr. Cartul. S.-B., T. VII, p. 391 : s IACQVES QVIEKOEBER 
(1462) ; T. VI, p. 654 et T. VIII, p. 411 : s IEIIAN QVIEEDERER (1443 
et 1496). Ecartelé : aux i" et 4° écu barré ; aux 2e et 3e chargé 

■ d'une fasce et brisé d'un lambel. 
QUIENVILLE. Demay {Artois) décrit le sceau de Michel de Quienville 

(Saint-Omer, xvi« siècle). Ecu portant un fleuron accosté de 
deux chiens rampants et de deux sautoirs en pointe. 

RAUL. De sable à 3 coquilles d'or. 
Hubert Raoul, "abbé cle Clairmarais en 1590, portait : d'or à 

3 quatrefeuillcs de gueules. (Méin. Ant. Mor., ï . XII). 
RAULERS. D'or au chevron d'azur accomp. en chef de 2 molettes de 

sable et en pointe d'une rose de gueules. 
REBECQUE. Les membres de la famille 'de Lens-Rebecque portaient 

l'écu de Lens (v. plus haut) ecartelé des écussons de familles 
"alliées. Les quartiers que l'on rencontre le plus souvent sont : 
LE DEVERKE (V. plus haut), BAUEFREMONT (V. LE DEVERNE), 
LICQUES (bandé d'argent et d'az. de G pièces, à la bordure 
de gueules), et OLLEUAIN (V. plus haut). 
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RENARD (Claude Eug.), 1732, 
39, 40, 42 à 45, 49 à 55. 

— (Jean Franc.), 1763. 
RENESCURE (Guillaume de), 

1528, 30, 32, 34. 
— (Jehan de), 1450. 
RENTY (Ant. de), s>' du Bois, 

1654. 
— (Augustin de), 1497, 99, 

1507. 
— (Louis de), s>' de-Cur lu , 

M. 1533, 35, 37, 39. 
— (Oudart de), 1530. 
— (Philippe de), s'' de Sam-

biethun. 
REUWISSE, REINVISCII (An

toine), 1262 ; M. -1288, 90, 
92, 94, 96, 98, 1300, 02, 
04. 

RÉVOLT (Jean-François), 1754, ■ 
55, 59 à 64, 70, 71, 74, 
78. 

— (Jean-Joseph), 1715,17,1-9, 
20 23 25 26 31 

RÊXPOUDE (Gilbert de), 1386, 
88, 90, 92, 94, 96, 98, 1400, 
02 ,04 ,06 ,08 ,10 ,12 ,14 , -16 , 
18, 20, 2 2 , 2 4 ; M. 1426, 28, 
30. 

— (Jehan de), 1480, 82, 84. 
RICAMEZ (Franc, de), s'' de 

Morval, 1578. 
RICART (Jacques), 1583, 85. 

RICIIEBÉ (Philippe), 1781 à 
85. 

— (N.. .) , 1743. 
RICOUART (Pierre), 1733, 34, 
55 à 58, 60 à 62. 

RIEL (Martin), 1450, 52. 
RIEMACRE (Robert), 1558, 60, 
62. 

RrKETALE (Jehan), 1318. 
— (Simon), 1309. 
RIVAGE (Jehan du), 1579, 81. 
RORERT (Franc.), 1647, 49, 51, 
53, 56 à 58, 60, 62, 64, 66, 
67, 70 à 72, 73 à 76. 

— (Gille), 1327. 
— (Guillaume), 1531, 33. 
— (Jacques), 1519,22,24,36, 
38, 40. 

— (Jacques-Dominique),1753, 
56 à 58, 60, 61, 64. 

— (Jehan), 1489, 91, 93, 95, 
97 99. 

— (Martin), 1526, 28. 
— (Michel). V. RORERTY. 
— (N.. . ) , 1727 à 30. 
RORERTY (Ch.), s>- de la Sou-

danerie et d'Ocoche, 1659, 
66, 67, 70 à 72, 79, 84. 

— (Michel), s'' d'Ocoche, 1624, 
27, 29, 33, 36, 41 à 43, 46, 
49, 52, 56 à 58. 

— (Pierre), s1' de la Muraille. 
1663, 64, 68, 69, 77. 

RENESCURE. Demay fFlandre, n» 1492), donne un sceau de Witace 
de Renescure : écu portant une fasce, à la bordure engrelée 
(xve siècle). 

RENTY. D'ara, à trois doloires de gueules, les 2 du chef adossées. 
REUWISSE, REINVISCII. De gueules à trois bras (sic, peut-être faut-il 

lire bars ?) d'argent (Bull. Ant. Mor., T. 2, p. 839). 
Alias (Deneuville, Manuscr. des Dignités de l'église de Saint-Omer) : 

De... à trois poissons d'argent. 
REXPOUUE. Demay (Flandre, n°s 2866, 2S95 et 2917) donne le sceau 

d'un Gilles de Rexpoude : écu à \ine étoile (6). Alias : un oiseau. 
Dates : 1357, 1370 et 1392. 

RICASIEZ. De gueules à 3 coquilles d'or. 
RICIIEBÉ. De... à la bande de... accomp. en chef d'un lia», cl en 

pointe d'une montagne à trois coupeaux de... (Recueil d'ins
criptions sepulclirales... recueillies par le chanoineHellin en 1772. 
Ms. 1520, fonds Grelhals de la Bibl. royale.de Bruxelles). 

RORERTY D'OCOCHE. D'azur à deux chevrons d'arg. accomp. en chef 
de deux étoiles d'or et en pointe d'une tête de lion d'arg. arm. 
et lamp. de gueules. 
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ROBIN (Gille), -1450. 
— (Robert), 1642, 44, 47, 48. 
ROELS (Adrien), 4677, 78, 95, 

96. 
— (Ignace Doin.), 1703, 04, 

"06, 07. 
ROOIEB (J.-B.IDom.), sr d'Ou-

dinvilic, 1687, 89, 1712, 
15. 

ROMULAY. V. d'Ablain, s r de. 
ROMPAY (Bon de), 1566, 68, 70, 

72, 74, 76. 
ROQUETOIRE. Voir Marcotte, 

s1' de. 
ROSE (Mathias Jos.) , M. 1790. 
RoussÉ (Michel de), marquis 

d'Alcinbon, M. 1711, 12. 
RUE (La). Y. LA RUE. 
RUETER (Jehan), 1448, 50, 52, 

54, 50, 58. 
RUINAULT (Ph.), 1624, 26, 29, 
. 3 2 . 
RU.MINGIIE.M (Jehan de), 1480, 

82, 84, 86, 93, 95, 97, 99, 
1501, 03, 05, 07, 09. 

SAGART (Jacques), 1375, 77, 
79. 

— (Léurens), 1362, 64, 66, 68, 
70, 72, 74, 76, 78, 80. 

SACOT (Oudart), 1638 à 40, 54, 
55, 5 9 , 6 1 , 63, 65. 

SAINT - AMAND (Collart de), 
1504. 

— (Pierre de), 1502. 

SAINT - MARTIN (Warin de), 
1402. 

— (Jacques de), dit Muselet. 
V. MUSELET. 

SAINT-MAURICE. V. Th. Jos. 
Enlart, s r de. 

. SAINT-PIERRE (J. G. C. Marc 
de). V. MARC. 

SAINT-POL (Mahieu de), 1378, 
80, 82, 84, 86, 88, 90, 92, 94, 
96, 98, 1400, 02, 04, 06. 

SAINTE-ALDEGONDE (Adenoufle 
de), 13-13. 

— — 1339, 41, 44, 46, 48, 
50, 52, 54, 56, 58, 60, 67, 69, 
71. 

— (Allcaumede),1390, 92, 94, 
96, 98 ,1400,02 ,04; M. 1406, 
08, 1 0 , 1 2 , 1 4 , 1 6 , 1 8 , 2 0 , 2 2 , 
24, 26, 28. 

— (David de), 1405, 06, 08, 
10. 

— (François de), 1382. 
— (Gilles, Gillon de), 1251, 

60. ■ 
— — 1287, 90, 92, 96, 98, 

1302, 05. 
— - 1312, 14, 18, 20, 22, 

2 4 ; M. 1326, 28, 30 ,32 . 
— (Gillebcrt, Guilbert de), 

1261, 6 3 ; M. 1281. 
— — 1335, 37, 39, 41 , 45, 

49, 51 ; M. 1347, 53, 55, 57, 
59, 61 . 

ROIIIN. Gr. Cnrltil. do S.-B., T. VII, p. 353 : S UAVDIK RODINS. ECU 
semii de tourteaux (ou besanls 9) 

D. L. P. fSaint-Jean) : D'azur àia fascr) ondée d'arg. accomp. de 
3 anno.lels d'or. 

ROGIER. D'argent, papelonné de sable, à une croix d'azur broch. 
sur le tout. 

RoussÉ. D'argent à 5 nierleltes de sable, 3, 9 et i. 
RuMiNCiiiEM. Le Gr. Girtul. de S.-B. donne (T. VII, p. 650) le sceau 

d'un Gilles de Ruminghem (1470).- Ecu à la croix ancrée. 
SAINT-AMANII. D'arrj. à la fascu d'azur accomp. de 3 coquilles de 

sable. (Rosny. Recherches généal.) 
SAINT-POL. Cf. Demay (Artois,. iv 1290), sceau de Muhicu de Sainl-

Pol, bourgeois-de Saint-Omer (1308). Ecu au chevron accomp. 
de trois paniers. 

SAINTK-AI.UKGONDE. Ecart, aux i et 4 d'herm. à la croix de gu. ch. 
de cimi roses d'or (Sainte-Aldegonde) ; aux 2 et 3 d'or à la 
bande de sa. ch. de trois coquilles d'arej. posées dans le sens de 
la bande (Noircarmes). 
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SAINTE-ALDEGONDE (Jake, Ja-
queme de) de Noircarme, 
-1358, 60, 62, 64, 66, 67, 69, 
71; M'. 1373, 75, 77, 79,81, 
83,85,87,89,91,93,95,97, 
99,1401,03, 05,07,09, 11, 
13 15 17 19. 

. — (Jehan de), 1268; M. 1280, 
89, 91, 93,95, 97,99,1301, 
03. 

— — fils Nicole, 1290, 92, 
94. 

— — fils d'Antoine, 1327, 
29, 31 ; M. 1333, 35. 

— — fils Willame, 1368, 70, 
72, 74, 76, 78, 80, 82, 84, 86, 
88, 90, 92, 94, 96, 98,1400, 
02; M. 1404. 

— — 1469, 71, 73, 75, 77. 
— (Nicole de), 1298,1300, 02. 
— (Robert de), 1404, 06, 08, 

10, 12, 14. 
— (Willame de), 1336, 38, 40, 

44, 46, 48,50,52; M. 1354, 
56, 58, 60. 

— — 1351, 55, 57, 59, 61. 
SALAVERTIN (Sandre), 1341,45, 

49, 51, 53, 54,56, 58, 60,62, 
64, 66, 68, 70. 

SALPREWIC, SALPERWYCK (Er-
noud de), 1496, 98,1500,02, 
04, 06, 08. 

— (Louis de), s1' de Beauvois, 
1530, 32, 34, 36, 38, 42, 50, 
52, 54, 56, 58. 

SAMBLETHUN. V. Ph. de la 
Cornehuse, s>' de; Ph. de 
Renty, sr de. 

SAMETTES. V. A. Marcotte, 
s'' de. 

SANCEY (Ant. H. de), 1685, 88, 
95, 96, 99,1703. . 

— (Phil.B. de),srdeRamber-
court, 1741. 

SANDRE (Gille), 1262. 
— (Hues), 1308, 11. 
— (Jehan), fils. Simon, 1318. 
— (Simon), 1287, 90, 92, 94, 

96, 98, 1300, 02. 
— (Thomas), 1279, 81. 
— (Willame), 1331, 33,35, 37, 

39,41, 45,47; M. 1349,51, 
53,55,57,59,61,63,65,67, 
69, 71. 

SAURA (A. de), 1717, 21,22,24, 
27 à 30, 35. 

— (Jean Fr. de), 1718, 25, 26, 
31,37, 38,42 à 45. 

SARTEAU. V. J. Dcsmazicres, 
sr do. , 

SAULTY (Jacques de), 1597,98, 
1600, 09, 13. 

SAUVEL (Pierre), 1435, 37, 39. 
SCACHT. V. L E SCACIIT. 
SCADEMAN (Pierre), 1308. 
SCOTTEY (N...), 1706, 07. 
SECOND (Oudart), 1660.o 
SELINGHE. V. SLINGIIE." 
SENESCAVILLE. V. A. de l léri-

court, s r de. 
SENESCIIAL (Jacques), 1554. 
SENICOURT (Ant. de), 1579, 81, 

83, 85, 87, 88, 91, 94,1602. 
— (Jehan de), 1617, 19, 21, 

22, 26. 
SENLIS. V. ,1. d 'Havrech,s rde. 
SENS (P. Ph.) , 1749, 54, 55, 

62 à 64. 
SERDOUBLE (André), 1733 à 35, 

37, 38. 

SALPERWICK. Vairé contra-vairé d'arg. et d'azur, au fr. quartier 
d'hermines. 

SANDRE. Cf. Demay (A rlois, n" 1222) : SEEL WILAVHE SANDRE (1340). 
Ecu fascé de six pièces à la bordure engrclëe. 

SARRA. D'azur, à un chevron d'or. 
SAULTY. D'or à trois jumelles d'argent. 
SCADEMAN. Cf. Demay (Artois, n°1223), sceau de Pierre Scademan, 

bourgeois de Saint-Omer : Un Agnus. 
SEGOND, SEGON. De gueulas, à trois croix ancrées d'argent. 
SENICOURT. Gr. Cartul. de S. B., ï . IV. p. 195 : s. IEIIAN'DE SENICOVRT 

(1327). Ecu à la croix ancrée brisée d'un bâton posé en bande. 
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ÊSERDOUBLE (Jacques), 1756 à 
58. 

— ( JeanFr . ) , 1736 ,4 l ,46à49 . 
SERGEANT (Fr.), 1644, 47, 49, 

5 1 , 5 4 , 5 5 , 5 9 , 6 1 , 6 5 , 6 8 , 6 9 , 
73 à 76. 

— — 1618, 20, 22, 28, 30, 
32, 34, 36. ' 

SEUQUES. V. Wallehcy, sr do. 
SEUTIN (Hugues), 1556. 
SEUTTE (Jehan), 1449, 51. 
SIMON (P. .T. AI.), sr de Ble-

neau, 1736. 
SiriEDiEU (Nicole), 1504, 06, 

08 ,10 , 12, 14, 16, 17, 19. 
Six (Ch.), 1578. 
SLINGHE, SELINGHE (Jehan), 

' 1519 ,21 , 2 3 , 2 5 , 2 7 , 2 9 , 31, 
33, 35. 

— (Lambert), 1350, .52. 
— (Nicolas), 1518, 20. 
— (Nicole), 1537, 39, 41, 43, 

45, 47 ,49 , 51 ,53 , 55. 
— (Pierre), 1489, 91, 93, 95. 
— (Robert), 1544, 46, 52, 54, 

56, 58.' 
— — 1576, 81, 83. 
SOMER (Guill. de), 1673 à 76, 

' 82, 83, 85, 86, 89, 98. 
— (Guill. Fél .de) ,174l ,46à48. 
— (Jean Fél. de), 1708 à 10,14, 

18, 23, 27 à 30. 
— (Joseph de), 1742 à 44. 
Sortus (Pierre de), s r de Cam-

pignoulle, 1526, 28, 30, 32, 
34. 

SOUDANERIE. V. Ch. Roberty, 
sr de la. 

SOULIERS (Jehan), 1618, 20. 
SÏABOEM (Aliaume), 1395, 97, 

.99, 1401, 03, 05. 
STABORN (Gillc), 1430 /32 , 34, 
36, 38, 42, 44, 46, 48,50, 52, 
54, 56, 58. 

STAKAN, SÏAKANE (Chresticn), 
1534. 

— (Jehan), 1480, 82, 84, 86, 
90. 

STAPI.E (Willame de), 1308, 
10. 

— V.R.d 'Ablain , s r d e ; J. de 
Heuchin, s1' de. 

STAPPE (Jacques de), 1458,61, 
63. 

STEENVOOR.DE. V. Eust. de la 
Viefville, s r de. 

STERBECQUE (Jehan), 1480. 
STEVEN (Gillc), 1604. 
— (Jehan), 1587, 89. 
STOVE (Jehan), 1533. 
SUABBLE, SlJABBEL (.. .), 1280. 
— (Jehan), 1273, 87, 89, 91, 

93, 97, 99, 1301. 
— - 1327, 30. 
— (Willaumo), 1221. 
SUS-SAINT-LÉGIER (Philippe 

de), M. 1484. 
TAC (Lambert), 1317, 20,' 22, 

24, 26, 28, 30, 32, 34, 36, 
. 38. 
T A C Q U E T ( N . . . ) , 1718, 21, 22, 

24. 

SIMON. Plouvain a donné les armoiries d'Ignace Simon, président 
du Conseil d'Artois réservé (1064). Nous n'avons pu trouver si 
J. Simon, sr de Bleneau, est de la même famille. 

SOMER. D'arg. au chevron d'azur, acconip. de 3 roses de gueules. 
STAKAN. Demay [Artois, n° 1095), donne le sceau d'un Laurent 

Stachane (1307) : écu portant un chef chargé de 3 coqs, à la 
bande br. sur le tout. 

STAPLES. Le Gr. Cartul. de S.-B. donne (T. IV, p. 196) le sceau d'un 
MIKIEL nE STAPLES (1327). Ecu à un oiseau passant, la tête 
contournée. 

STERBECQUE. Gr. Cartul. de S.-B., T. VI, pp. 554 et 613 : s IEIIAN 
STERRECQVE (1485). Ecu à un maillet penché acconip. de 
3 basants. 

SUS-SAINT-LÉGIER. De gueules f relié d'herm. au canlon d'à-wc 
charg. d'un lion d'argent. 
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TADINGHEM (David de), 1306, 
20. 

TAFFIN (J . A. J .) , sr de Hupy, 
1766, 69, 70. 

— (Nie. Ant.), sr du Hocquet, 
1736/ 

— (Nicolas), s r du Hocquet, 
1638. 

— — s' 'de Vigiles, 1679, 82, 
83, 85, 87, 90, 92. 

— (Pierre), 1578. 
— (Valentin), 1603, 06 ,12 ,15, 

18. 
T A I I O N ( N . . . ) , 1 7 0 8 . I 10. 
— (Hcrman Jos.), 1771, 72. 
— (Jacques), 1712. 
— (Jacques Jos.), 1739, 40, 46 

à 48. 
— (Wallerand), 1668, 69, 80, 

81. 
TAMPERE, TOMPERE '(.Tan), 

l'aisné, 1666, 67, 70 à 72. 
— — le jeune, 1668, 69, 73 

à 76, 79, 82, 85, 87, 88. 
— — 1703, 0 4 , 0 6 , 07. 
TANT (Jehan), 1607, 09, 12, 

14 ,16 . 
TARTARE (Jacques), 1493, 95, 

97 ,99 , 1501,03,05. 
— (Jehan), 1558, 60, 62, 64, 

66, 68, 70, 72, 74, 76, 78, 80, 
82, 

TATINGHEM. V. A. d'Audenfort, 
Sr de ; F. J. de Iloston, 
s r de. 

— V. TADINGHEM. 
T E N E (Ferrv), 1691, 95,96, 98, 

1703, 04. 
TENTORE. V. S. du Chambge, 

s r de. 

TERCRIE OU TEKERIE. Voir 
Qelattre, s? de la. 

TERS (Pierre), 1318. 
TESTËLIN (Ch.), 1485, 87, 88. 
T I I E L U E R (H. Gr.), 1733 à 35. 
— (Ch. H.), 1750 à 52, 65 à 

67, 73 à 77. 
— V. L E TELLIER. 
THEODERICUS, major, 1144. 
THIBAULT (Jehan), 1550, 52, 

54, 56. 
— (Pierre), 1561, 63, 65 ,67 , 

69 ,71 ,73 ,75 , 7 7 , 7 9 , 8 1 , 8 3 , 
85. 

TniENNES(Cajetan de), M. 1733 
à 35. 

— (Tassart de), 1422, 24, 26, 
28, 30, 32, 34, 36, 38, 40. 

THIERET (Jehan), 1502, 04,06, 
08. ■ ■ 

— V. ClIIERET. 
TIIIEULLIER (Fr.) , 1023. 
— (Martin), 1636. 
THIODRADI, scavini, 883. 
THOMAS (Orner), 1725, 26, 31. 
THUIN, TIIUN (Cornile), 1650, 

59. 
TINCTOR (Martius), 1209. 
TITELOUZE (Jehan), 1636, 38 à 

40, 43, 47, 52, 56 à 58. 
— (Jean-Bapt.), 1677, 79. 
— (Jean Fr.) , 1708 à 10, 14, 

39, 40. 
— (Jér. Fr . ) , s>'de Balinghem, 

1742 à 45. 
— (Louis), 1624, 26, 33, 35, 

37. 
TORILLON (Joachim), 1618. 
TOULOTTE (Nie. Fr.) , 1754 à 

58, 62, 63. 

TAFFIN. D'argent à trois tûtes de Maure de sable, tortillées d'argent. 
TIHENNES. D'or à la bordure d'azur et à un écusson d'argent posé 

en abîme, bordé d'azur et chargé d'un lion de gueules ami. 
làmp. et couronné d'or. 

TIIIEULLIER, LE TIIUH.I.IER. De... semé de billetles, à la bande ondulée 
brochant sur le tout. Cf. Pierre tumulaire de S. Darrest et de 
Catherine Le Thuillier, sa femme, conservée au Musée de Saint-
Omer. (Bull. Ant. Mor., ï . 10. p. 191). 

TITELOUZE. D'arg. à une aigle éployée de sable, supportée par un 
croissant du même rempli d'or. 
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TOURSEL (Willame), 1332, 39, 

41,45/47,49. 
TRAVERS (Gille), 1486, 90, 92, 

94,1501. 
TRESCA (André), 1690, 93. 
— (Ant. E.), 1769. 
— (Augustin), 1790. 
— (Domin..Aug.), 1750 à 52, 

65. 
— (Eloy), 1701,02,16,19, 20, 

23. 
— (Joseph), 1691, 
TRUPIN, TURPIN (Georges), 

x1567, 69, 71. 
UPEN(AmieuxdeVarin, ditd'), 

1448, 49. 
VACA (Willelmus), 1165. 
VAILLANT (Ant.), 1766, 67. 
— (Guill.), 1659, 62, 66, 67. 
VALDIN. V. I. Enlart, sr du ; 

Ch. de Genevières, s rdu. 
VALIÈRE (J.-B.), 1685. 
VALLÉ (Eust. Dom.), 1731, 35, 

46 à 48, 66, 67. 
VALLÉE (Jacques). V. WALLÉ. 
VANDENBOSQ(N...), 1701, 02, 

05. 
VANDENBOSQUE, VANDOSQUE, 

VANDEBOSCHE (Inglebert), 
1647, 49, 52, 54 à 58, 61, 63, 
64, 70 à 72,.79. 

VAN DEN EECKE (Jehan), 1492. 
VANDERBEICKE (Pierre), 1571. 
VANDERSTRATEN (J. J.), 1686. 
— (Louis), 1723. 
VANDERWOESTINE (Nie. Fr.), 

1689.. 
VAN EECHOUT (Ch. Val.), 1737 

à 40, 46 à 48. 

VAN EECHOUT (Jacques), 1732, 
36. 

— (Valentin), 1727 à 30. 
VANEZIN. V. WANEZIN. 
VAN OUTSOORN , VANHOUT-

SOORN, VAN OUTSHOORN 
(Gilles), sr de Lassus, 1641. 

— (Phil. Fr.), 1741 à 48. 
VANRENYNGHE (J.-B.), 1765 à 

76. 
VANRODDE (Adrien), 1648, 50, 

54, 55, 63, 64, 77, 78. 
VANVEUVICQ (N...), 1756 à 

58. 
VARDREYCQUE, WARDRECQUES 

(Jehan de), 1321. 
VARHEIL (Pierre), 1518,20,22, 

24,26,28,30,40,42,44,46, 
48, 50. . 

VARIN (Jehan), 1307. 
— (Amieux) dit d'Upen, 1448, 

49. 
VASSEUR (Charles), 1711 à 13, 

16. 
— (Nicolas), 1682, 83, 85, 87, 
. 89, 91, 95 à 97. 
— V. aussi LE VASSEUR. 
VAÙLX (Ch. de), s1' des Mou-

croux, 1610, 12, 15, 18, 20, 
22, 24. 

— (Leurcnt de), 1587. 
— (Robert de), 1596. 
VERDEVOYE (N...), 1741, 50 à 

52. 
— (Domin.), 1737, 38. 
— (Jean-J.), 1711 à 13, 15. 
— (Joseph), 1717, 19, 20, 23, 

25 26. 
— (Louis Jos.), 1732. 

TRESCA. Armoiries données par d'Hozier. 
TURPIN. Ecart, aux i et 4 d'az. à 3 molettes d'or, aux S et 3 d'or 

au lion de gueules (D. L. P., Récollets). Alias : D'azur à la croix 
engrelée d'or. 

VAILLANT. Ecart, aux i et 4 de gueules au soleil d'or ; aux 2 et 3, 
d'azur au cerf d'or assailli d'un lévrier d'argent. 

VANDERSTRATEN. Armoiries données par d'Hozier. 
VANDERWOESTINE. De sableau chevron d'arg. accomp. de3coquille) 

du même. 
VAN OUTSHOORN. Degu. à trois huchels d'arg. vir. et engr. d'of* 
.VAULX. D'argent coupé d'or, à la fasce de. gueules accomp. en chef 

d'un lion issant de sable. (D. L. P., Jacobins, Saint-Sépulcre). 
23 
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VÉRITÉ (Paul), 1723, 27 à 29. 
VERNAiLLE(Laur. Adr.), 1730. 
VERRCTN (Herm. Jos.), 1742 à 

45. 
VIDECAREN (Ernoul de), 1308. 
VIDELAINE (Jacques), 1650, 52, 

54, 55. 
— (Jehan), 1626,28, 30. 
VlDOlT. V.'WlDOIT. 
VIENNE (de). V. DEVIENNE. 
VIGRIES. V. Taffin, s ' de. 
VILAIN (Jehan), 1574, 77. 
— (Nicaise), 1537, 42. 
VILLECASSEAU. V. d'Herbais, 

s r de. 
VILERS, VILLERS (Gille de), 

1324, 27, 30, 32, 35, 37, 39, 
40. 

VINCENT (Jacques), 1480, 82, 
8 9 , 9 1 , 9 3 , 9 5 . 

— (Lambert) , 1490. 
VINCK, VINCQ (Guill. de), 1575, 

81; 83, 1607. 
VISCONTI (J. Ch.), 1766, 67. 
VISEUSE. V. J. Le Caron, s r de. 
VISSEIU", WISSERY (Ch. Rob. 

de), 1706, 07, 11 à 13, 21, 
22, 37, 38. 

— (Jacques L s de), s r de Bon-
. voisin, 1739, 40, 49,56 à 58, 

62 à 64, 66, 68, 69, 72 à 
74. 

— (Louis de), 1656 à 58, 60, 
66, 67. 

— (Robert de), 1695, 96,1701, 
02. 

VITRY (Pli. H. de), gr de Mal-
fiance, 1735. 

VITSE (Jehan), 1578. 
VIVIEN (Gérard), 1326, 28, 30, 

32, 34, 36, 37, 39, 41 , 45, 
47. 

YLAMINCQ, VLAMYNCK (Pierre), 
1607,09, 11, 13, 1 6 , 2 1 , 2 4 , 
26. 

VLOO.(Domin. de), 1684, 86, 
88 ,90 . 

— (Gaill. de), 1692 à 94. 
VRIÈRE (de). V. DEVRIÈRE. 
VROYLAND (Ph. du), M. 1547. 
VULPIS (Willelmus), 1165, 72. 
WAILLY (Willame de), 1338. 
WALDIN. V. VALDIN. 
W A L E (Wautiers de), 1255. 
WALLART (Ant.), 1505, 07. 
— (Vincent), 1733 à 35, 37, 

38 
W A L L E . V. J. D. Liot ,-srde. 
W A L L É , VALÉE(Jacques),1638 

à 40, 48, 50, 53. 
WALLEIIET (Robert), 1507. 
WALLEUEY (Antoine de), s>" 

d'Escarde, 1592, 94, 97, 99, 
1603„05, 07, 10. 

— (Jacques de), 1547. 
— — s r d'Arquingoult, Ser-

ques, Locullines, Escarde, 
1631, 33, 3 6 ; M. 1653, 56 à 
58, 61, 63, 64. 

— (Robertde),1507,16,17,19, 
2 1 , 2 3 , 2 5 , 2 7 , 2 9 , 3 1 , 3 3 . 3 5 , 
3 7 , 3 9 , 4 1 . 

WALLERICQ (L. N i e ) , 1746 à 
49, 53 à 58. 

W A L L E T (N.. .) , 1714, 16, 18, 
21,22,24. 

VÉRITÉ: D'az. au ehevr. d'arg. accomp. de trois étoiles d'or. 
VISSERY. Fascé d'or et de sable de 0 pièces, les fasces de sa. charg. 

de 0 coquilles d'argent, 3, 2 et i. 
VITRY. D'or à 3 roses de gueules, pointées de sinople. 
VROYLAND. D'arg. à la croix ancrée de sable. 
YVAIU.Y. Le Gr. Cartul. de S.-B. (T. IV, pp. 475 et 583, T. V, p. 18) 

donne le sceau d'un autre Guillaume de Wailly : s AVILLE DE 
WAILLY (1351 et 1361). Ecu à 3 bandes au fr. quartier devait'. 
V. aussi Demay {Artois et ClairambaultJ. 

WALLART. D'or à 3 ramures de cerf de sable. (D. L. P., Saint-Denis). 
WALLEUEY. De sau'.e à la bande d'argent charg. de 3 lionceaux 

mornes, passants de gu. dans le sens de la bande. (Bull. Ant. 
Mor., T. 2, p. 856). 
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WALLEUX (Jacques), le Joene, 
■1569, 71, 73. 

— (Jehan), s? de la Cresson-
> nière,.1490,92,94,98,1500; 

M. 1496. 
— — é c , 1502, 04. 
— (Paul), maître charp., 1790. 
WALLEZ (Christ. Alex.), 1724, 

WAMES. V. A. d'Assignies, 
sr de. 

WANEZIN, WANSIN (J. Fr. de), 
1692, 99, 1705, 08 à 10, 14. 

— (P. Fr.), sr de Wirquin, 
1746 à 48, 53 à 55, 61 à 65, 
68, 69. . . 

WAREL, WARET (Jean), 1695, 
96,98,1701,02. 

WARIGNY. V. J. de Croix, 
sr de. . 

WASQUEHAL. V. J. de Croix, 
s"- de. 

WASSELIN (Adenoufte), 1384, 
86, 88, 90, 92, 94, 96, 98, 
1400. 

— (Baudin), 1339,44, 46, 48, 
- 50, 52, 54, 56, 58, 60, 62, 64, 

66 ; M. 1368. 
— — fieux Baudin, 1363,65, 

67,69,71,72,74,76,78,80, 

— (Gille), 1357, 59. 
— (Jakeme), 1280, 89,91. 

WASSELIN (Jaké), fieux Bau* 
din, 1398, 1400, 02, 04, 06, 
08,10,12,14. . 

— -T filz Loetin, 1409, 11, 
13. 

— (Jehan), 1334, 36, 38, 40, 
45,47,49,51,53,55,57,59, 
61, 63,65. 

— (Simon), 1293, 95, 97, 99, 
1301, 05,12. 

— (W.), 1209. . 
— (Willame), 1280,87,89,93, 

97,99,1301, 03, 13. 
WASTEEL (Florens), 1310. 
— — 1371, 73, 75. 
— (Jake), 1393, 95, 97, 99, 

1401. 
— (Simon), 1308, 11, 17, 19, 

21. 
WATENES (Jehan de),. 1306, 

09. 
— (Robert de), 1489, 91,93. 
WATOU. V. E. de la Viefville, 

sr de. 
WATTRINGUES (P. Fr.), 1790. 
WAVRANS (Denys de), 1606. 
— (Enguerran de), 1556, 59, 

01,63,65,67,69,71,73,75, 
77,79,80,82,84,86,89,91, 
93, 96, 98.' 

— (Jehan de), 1602, 03. 
— (Symphorien de), 1594, 

97. 

WALLEUX. Ecartelé, aux iet4: parti au 1 de sable à la croix d'arg. 
charg. de 5 quintef. de gu., au 2, d'or- au sautoir de gueules 
(Ce 2e quartier serait, d'après Deneuville, aux armes de P. Maes, 
sr delà Cressonnière, avec qui s'allia la famille Walleux à la fin 
du xve siècle) ; aux 2 et 3 d'arg. à la bande de gueules chargé 
de 3 tètes de loup d'or. (Cf. Bull. Ant. Mor., t . 2, p. 849, et 
T. 11, p. 476). 

WANSIN. De sable, à deux forces ouvertes en forme de chevron 
d'argent, posées une au second quartier et une en pointe, et un 
franc quartier d'argent, chargé d'une rose de gueules, pointée 
de sinople et boutonnée d'or. 

WASSELIN. D'arg. à trois ramures de cerf de sable. (Cf. Ms. Deneu
ville ; Wallet, Pavé de l'ancienne cathédrale de Saint-Omer, 
et Demay, Artois, n° 1291). 

WATTRINGUES. De gu. à la croix de Lorraine d'arg., au chef d'or 
ch. d'une clef d'azur posée en fasce. (Lettres patentes de 1817). 

WAVRANS. D'or à 3 fasces ondées de siixople surmontées d'une 
couleuvre de sinople ondée et posée en fasce, langu. de gueules, 

. (Docum. généal. famille Liot de Nortbécourtj. 



- aiô -
WERBIER (Christophe), 1557, 

59. 
— (Jacques), 1596, 98, 1600. 
— (Jerosme), 1586, 88, 90, 

92, 94, 99, 1602. 
WERP. V. P. dé La Haye, s'r du. 
WEZ. V. Fr. Du Wez, sr du. 
WICHART, WYCIIART (CÏay), 

1341,45,47,49,51,53, 55, 
57,59,61,63. 

— (Jehan), 1355, 58, 60, 62, 
64,66,68, 70, 72. 

WIDERROEUCQ. Voir Dores-
mieulx, sr de. 

WIDOIT (Jacques), 1508. 
— (Jehan), 1407, 09, 11, 13, 

23,25,27,29,31. 
— — 1448, 50, 52, 54, 56, 

58.-
— (Nicole), 1433, '35, 37, 39, 

41, 43, 45, 47 à 49, 51, 53, 
55, 57, 59. 

WILLEMER (Nicolas), 1548, 50, 
52. 

WILLERON (Guill.), 1541, 43, 
45, 47, 49, 51, 53, 55, 58. 

— (Jehan), 1682, 83, 85. 
WINNEZEELE. V. d'Averhoud, 

sr de. 
WIRQUIN. V. de Wànsin, s'- de. 
WISQUES. V. de Pan, sr de. 
WISSANT (Jehan de), 1279. 
WISSE (Jehan), 1523. 
WISSERY. V.'VISSERY. 
WISSOC, WISSOCQ (Ant. de), 

1486, 92, 94, 96, 98, 1500, 
02. 

— (Clay de), 1318. 
— — fils Simon, 1347, 49. 
— — V. Nicole. 
— (David de), 1479, 81, 83. 
— (Jakeme de), 1310. 

Wissoc, WISSOCQ (Jake de), 
fils Aubert, 1369, 74. 

—: — fils Jehan, 1384, 1400, 
02,04,06,08,10,12,14,16, 
18,20. 

— (Jacques de), 1485. 
— (Jehan de), 1306 ; M. 1309. 
— — 1326,28,30,32,34,36. 
— — 1362, 64, 69, 71, 73, 

75,77, 79,81,83,85,87,89, 
91, 93, 95,97, 99,1401. 

— — fils Nicole, 1412, 14. 
— (Lambert de), 1317, 19. 
— (Nicole, Clay de), 1353, 55, 

57, 59, 61, G3, 65, 73. 
— - 1372, 73, 75, 77, 79, 

81, 83. 
— — s>- de Nieurlet, 1403, 

05, 07, 09, 11, .13, 15, 
17, 19, 21, 23, 25, 27, 29, 
31 ; M. 1433, 35, 37, 39, 
41. 

— — 1470, 72, 74, 76. 
— (Pierre de), 1320, 22, 24, 

26, 28. 
— — le jouene, 1308. 
— (Simon de), 1340, 44, 46, 

48, 50, 52, 54. 
— (Victor de), 1432, 34, 36, 

38, 40, 42, 44, 46, 48, 50, 52, 
54, 56, 58. 

— (Willame de), 1365, 84,86, 
88, 90, 92. 

WOEULF, WULF (Cornilles de), 
1617, 20, 22, 25, 27, 29, 31, 
33. 

WOLVERIC (N...), 1280. 
— (Jehan), 1273 ; M. 1287, 

89, 91, 93, 95, 97. 
— - 1302. 
— — 1333, 35, 37, 39, 41, 

45, 47. 

WERDIER. D'autr à trois nénuphars d'argent tiges et feuilles d'or. 
WIDOIT. Gr. Cartul. de S.-B., T. VI, p. 613 : (1442) s NICOLE WIDOET. 

Êcu tenu par un ange, écartelé : aux i" et 4" ait chevron sur 
■ un fond d'hermines, aux 2' et 3' ch. de 3 fl. de lys. 

WILLERON. Augustin Willeron, abbé de Saint-Augustin (1677-1708), 
portait : d'azur à une fasce vivrée d'hermines, aecomp. en chef 
de deux étoiles d'or, et en pointe d'un croissant du même. 

WISSOCQ. De gu. à la fasce d'arg. aecomp. de trois losanges d'or, 
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WOLVERIC (Lambert), 1298, 
1305; M. 1313, 15. 

— (Mahieu), 1322. 
WOORM (Jehan de), 1655, 59, 

61, 63, 64, 66, 67, 73 à 76, 
79, 84, 86. 

— (L. de), s r de Briardè, 
1645, 50, 56, 57, 62, 65, 68, 
69. . 

WREDESCHIEDE (Jehan de), 
1505. 

W U L F (Jehan de), 1636. Voir 
aussi W O E U L F . 

YPRES (Jehan d'), M. 1307. 
YSACQ (Jacques), 1487 à 89, 

91. 
YVREGNY (Gilbert d'), 1399, 

1401, 03, 05, 07, 09, 11, 13, 
15 ,17 , 1 9 ; M. 1421, 23 ,25 , 
2 7 , 2 9 , 3 1 . 

YVREGNY (Jacques d'), 1442,44, 
46, 48, 50, 52, 54, 56, 58. 

— (Willame d'), dit Perche-
val, 1370, 72, 74, 76, 78, 80, 
82. 

ZELVERE (Baudin), 1460, 62, 
64, 66, 68, 70, 72. 

— (Jacques), 1482, 84, 86, 92, 
9 5 , 9 7 , 9 9 , 1 5 0 1 , 0 3 . 

— V. J. Claizons, dit. 
ZOENEQUIN (Hughe), 1479, 81 , 

83, 85. 
ZOETENAY (Jacques), 1581, 83, 

85, 1606, 08, 10, 12. 
ZURLIES (Antoine), 1536,38,40. 
ZUTHOVE. V. de La Cornehuse, 

s'' de. 
ZUTKERKE (Gille de), 1307. 
ZWEVEGHEM. V. A. de Berghes, 

s r de. 

WOORM. De gueules au chevron d'or accomp. en pointe d'un crois
sant du même ; au chef de gueules cit. d'une fleur de lis d'ar
gent accostée de deux étoiles du même. 

WULF. D'arg. à un arbre de sin. adextré d'un agneau paiss. et 
contourn. au nat. et seneslré de trois loups pass. vers ledit 
agneau, le tout soutenu d'une terrasse de sin. (Cf. Riestap, qui 
donne également les armes de plusieurs familles de Wulf en 
Flandre). 

YPRES. Douet d'Arcq, n° 10.515 : Jean d'Ypres (1256), écu à deux 
losanges, au fr. canton. 

YVREGNY. D'argent à trois écussons de gueules. 
ZOETENAY. Gr. Cartul. de S.-B., T. VIII, p. 49 :'s IEHAN DE ZOVTENAY 

(1465), écu chargé de 3 fl. de lys, au quartier senestre paie. ■ 
ZURUES. D'arg. au chevron de sinople accomp. ench. de S molettes 

degu. et en p. d'une fl. de lis du même. (Docum. généal. famille 
Liot de Nortbécourt). 

ZUTKERQUE. V. dans Demay f Artois, not 1432,1676) les sceaux d'un 
Guillaume de Zutkerque, officier au château d'Hesdin (xiv« siècle). 



Corrections et Additions 

Année 1308, au lieu de Willame d'Estaples, lisez Willame 
de Staples. 

» i447, au lied de Jacques Muselet, lisez Jacques Lescot. 
» 1461, au lieu de Jehan Quiefdeber, lisez Jacques Quief-

deber. 
» 1495, après J. Walleux, s1' de la Cressonnière, ajoutez 

et de Bonigam. -
» 1505, au lieu de Jacques Montpelle, lisez Jehan Mont-

pelle. 
» 1549,52,88,91,94,97, au lieu de Ocoches, sr de Loches, 

lisez Ocoches, s r de Lohes. 
» 1551, ait lieu de Nicolle Gavelle, lisez Jehan Gavelle. 
» 1578, après Eustacho de la Viefville, ajoutez François 

de la Cornehuse. 
» 1579-80, p. 120, au lieu de Jacques de Francqueville, 

Usez Jehan de Francqueville. 
» 1585, après Denis Carré, ajoutez Hugues de Haute-

clocque. 
» 1590 et 1593, au lieu de Jehan de Penin, lisez Jacques 

de Penin. 
» 1596, au lieu de Guillaume Niepce (-(-), lisez Guillaume 

Niepce, remplacé pour affinité. 
» 1599, au lieu de Jacques d'Estiembecques, lisez Jérosme 

d'Estiembecques. 
» 1624, après Anthoine Du Bois, ajoutez Adrien Legay. 
» 1626, après Philippe Ruinault, docteur en médecine, 

ajoutez (G. B.) 
» 1645, 1648, 1665, 1668, après Anthoine d'Ausque, é c , 

biffer la mention sr de Floyecques. 
» 1656, après Robert-Jacques de Croix, éc. s"1 de Buzericq, 

ajoutez Robert de Canteleu, éc. sr de Contes. 
» 1659, au lieu de Antoine Goutier, lisez Antoine Gontier. 
» 1661, au lieu de Charles-Eustache Delattre, sr de Loc, 

lisez Philippe-Eustache etc.... 
»' 1666, après Jacques Manessier, ajoutez François Lanvin. 
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Année 1673, au lieu de Guillaume de Zomcr, lisez Guillaume 
de Somer. 

» 1693, 1er alinéa. Il y a lieu de rétablir comme il suit les 
deux dernières phrases : « . 7 . . il côntinuoit 
les srs . . . . , échevins sortants, et les Jurés 
pour la Communauté. Il ne resta donc que deux 
échevins à choisir ». 

» 1701, après Eustache Drincquebier, ajoutez Robert Vis-
sery. • ■ \. 

1459. En l'absence de registre au renouvellement de la loi, le 
compte de l'argentier de Saint-Omer nous apprend 
que, par lettres datées de Mons le 2 janvier 1459, le 
duc de Bourgogne délégua deux de ses Conseillers 
pour assister au renouvellement delà loi. ^ 

« A maistre Jehan l'Orfèvre, conseiller et maistre des 
requestes de l'ostel de monsgr. le duc de Bourgen<= et 
président de son conseil à Luxembourg, et à maistre 
Simon de le Harrest, secrétaire de mond. sgr: Je duc >■ 
pour avoir en ceste dite ville esté présens de "pac -, 
mondit sgr. au renouvellement de la loy et eschevinagè 
de ladite ville, des Jurez du commun d'icelle, sembla-
blement d'autres officiers et besoingnes en autre 
manire par divers jours, selon la charge et commis
sion à eulx ordonnée par les lettres patentes de 
mondit sgr. le duc sur ce données en sa ville de Mons 
en Haynnau le second jour de janvier mil une LVIII : 
pour xvi jours que en ce ilz ont vaquié, venant, 
besoingnant et retournant : est assavoir audit nions' 
le président ni escus, à icelli maistre deux escus pour 
chacun d'iceulx jours : sont u n " escus, et pour leurs 
clers et secreteres v escus. Sont en tout i m " v escus 
qui valent au pris de XLVIII gr. par mandement de 
mesd. sgrs maieur et eschevins en date du xi» jour de 
janvier oudit an mil nue LVIH"' en ' ». 

{Archives de Saint-Omer. Compte de l'argentier 
coté 1458-59. F» 107 v<>). 

p. 281, no te l , 2° alinéa, dernière ligne, au lieu de où elles 
sont relevées, lisez où les armoiries ont été relevées. 

p. 283. AUSQUE. La mention qui donne Antoine. d'Ausque, 
échevin entre 1643 et 1669, comme sr de Floyecques 
est inexacte. Bien que vraisemblablement issu de la 
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même famille qu'Antoine, s"" de Floyecques, qui fut 
majeur un siècle auparavant, cet Antoine, vivant à 
Saint-Omer au milieu du xvn» siècle, n'eut pas la 
seigneurie de Floyecques, et c'est par erreur qu'un 
manuscrit du xvni« siècle lui a donné ce titre. 

p. 290. BRUSSET. Le nom de cette famille est quelquefois écrit 
BRUSSEL OU DE BRUSSELES. 

p. 291. CARDON (Jehan). Armoiries données par d'Hozier. 
p. 291. CARRÉ. Les armoiries attribuées ici à la famille Carré . 

ne paraissent pas devoir s'appliquer aux personnages 
de ce nom qui ont figuré dans l'échevinage de Saint-
Omer. 

p. 294. CRAYE. D'après un manuscrit généalogique de la 
bibliothèque de Saint-Omer (Ms. 891, T. II, p. 22), 
les armes de Craye, sr d'Hallines, étaient d'or à la 
bande fuzelée de gueules. 

pp. 296 et297. DELATTRE. Libert Delattre, Antoine Delattre 
(éch. entre 1660 et 1676), Pierre Delattre, fils Pasquier, 
Pierre Delattre (éch. entre 1661 et 1672) étaient de la 
famille de Guillaume Delattre, Trésorier de France à 
Lille, qui portait : d'arg. au chevron d'azur accomp. 
en chef de 2 étoiles de gu. et, en pointe, de 2 cœurs 
accolés et transpercés en sautoir de 2 flèches, le tout 
de gueules. (Cf. du Chambge : Notes sur les officiers 
du bureau des finances de Lille). 

Il faut même remarquer que Pierre Delattre (éch. entre 
1661 et 1672) est le même personnage que le Pierre 
Delattre inscrit quelques années plus tard comme 
échevin avec la désignation « fils Pasquier ». 

pp. 296 et 297. Jehan Delattre de Fauquembergues, François 
Delattre, éch. entre 1595 et 1618, Pierre Delattre, fils 
de Jean (entre 1615 et 1637) et Pierre Delattre, fils de 
Pierre, se rattachent à la famille des Delattre de la 
Tererie (ou Tercrie). 

On peut également rattacher à une môme branche Jehan 
Delattre l'aîné, Robert Delattre et Jehan, éch. entre 
1641 et 1655. Ce dernier était s>' de la Motte. Nous 
n'avons pas retrouvé leurs armoiries. 

p. 297. Note DELATTRE, S'S de la Brique d'or et de Loe. La 
branche cadette de cette famille, les s" de Loe, ont 
aussi écartelé leurs armes de celles de la famille de 
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Wilde (Flandre) : de gu. à la fas.ce d'or, ch. d'une tête 
de sanglier de sable, et accomp. de 3 molettes d'or. 

M. Violette de Noircarme possède un sceau rond trouvé 
à Eperlecques, d'un François De Lattre, xvie siècle. 
-f- s FRANÇOIS, DE. LATRE. Dans un rond : cygne 
nageant. Diam. 28 mm. Mentionné dans les Mém. Soc. 
Ant. Mor., T. XIV, p. 45 en note. 

p. 298. DENIS. Même observation que celle indiquée ci-dessus 
pour la famille CARRÉ. 

p. 298. DESMAZIÉRES. D'argent, à un lion de sable, couronné 
d'or, armé et lampassé de gueules. (V. d'Hozier à 
DES MAIZIÈRES, et Carpentier, Histoire de Cambrai/, 
p. 498). 

p. 298. DEVIENNE. D'argent, au chevron de sinople accom
pagné de 3 grues du môme. (Cf. de Ternas, La Chan
cellerie d'Artois). 

p. 302. Du VAL. David du Val, s*- du Vertin et de la Rivière, 
portait de sable à la fasce d'argent accompagnée de 
3 étoiles à 0 rais du même. (D. L. P., Saint-Denis). 

p\ 306. GRENET. Nicolas-François de Grenet, sf de Florimont, 
doit être rattaché à la famille de ce nom qui portait 
d'azur au soleil d'or. (Esquisses généalogiques). 

p. 309. HENDRICQ. Voir armoiries données par d'Hozier à 
P. F. Heudricey (lisez Hendricq), chanoine de la 
cathédrale de Saint-Omer. 

p. 311. JOIRES. D'or, au chevron d'azur, accomp. en chef de 
2 roses de gu. boutonnées d'or et pointées de sinople, 
et, en pointe, d'un fer et demy flèche de sable, posé 
en pal, la pointe en bas. (D'Hozier). 

p. 320. LE VASSEUR. Louis-Onuphre Le Vasseur, était de la 
famille de M. Le Vasseur, sr de la Thieuloy, conseiller 
du roi, puis lieutenant général au bailliage de Saint-
Omer, qui portait parti au 1" d'or à la rose de gu. 
pointée de et boutonnée de sinople, au 2° d'argent 
au lion de gueules. (V. Mém. Soc. Ant. Mor., T. 25,' 
p. 290). 

p. 324. MARIAVAL. De sable à la croix ancrée d'argent. (Cf. de 
Ternas, La Chancellerie d'Artois). 

p. 332, Ire colonne, 14c et 15» lignes. RENTY (Philippe de), s1' de 
Samblethun. Ajoutez : 1622, 25. 

p. 333. ROELS. D'argent au croissant de gueules. (Cf. généa-

http://fas.ce
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logie manuscrite de la famille Gaillart de BlairviUe, 
appartenant à M. C. de Givenchy). 

p. 335, lfe colonne, 7« ligne. SERGEANT. AU lieu de — — 
lisez — (Thomas). 

François Sergeant, sr du Long Jardin, et Thomas Ser-
.géant doivent être rattachés à la famille Le Sergeant, 
dont les armes sont indiquées p. 319. 
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Les sources consultées pour cet essai sont ; 
les Registres des Délibérations du Conseil 
général de la Commune de Saint-Omer, à la 
bibliothèque de la ville; les Registres et les 
Liasses du District de Saint-Omer, con-
serves aux Archives départementales; un 
certain nombre de plaquettes ou placards 
du temps, rassemblés dans les nos 2361, 
7367, 7382, 7393 de la bibliothèque de » 
Saint~Omer, ou dans les Cartons de la bi-
bliothèque de la Société des Antiquaires de 
la Morinie; Aulard, Recueil des actes du 
Comité de Salut public, I-XYII, etc., etc. 

Je dois à l'obligeance de Monsieur Tison, 
commis-rédacteur aux Archives départe
mentales du Pas-de-Calais, Vindication de 
plusieurs documents intéressants. Je le prie 
ici d'agréer Vexpression de ma sincère re-
conna issance. 

Le diplôme de membre de la Société popu
laire de Saint-Omer, qui est en tête de cette 
publication, a été tiré sur un cuivre gravé, 
conservé au Musée de la ville. 



LES SOCIÉTÉS POPULAIRES A SAINT-OMER 
Pendant la Révolution 

1 7 8 9 - 1 7 9 5 

Peu après l'ouverture des Etats Généraux, il se 
forma un groupe de députés, en majorité royalistes, 
qui tint d'abord ses séances dans une salle du café 
Amaury, à Versailles. On l'appela le Club breton, 
parce qu'il était surtout composé des députés de la 
Bretagne. Quand, après les journées d'octobre 1789, 
l'Assemblée Nationale se transporta à Paris, les 
membres les plus avancés de ce club se réunirent 
dans l'ancien couvent des Dominicains, dils Jacobins, 
et prit le nom de Société des Amis de la Constitu
tion. Par dérision, les royalistes les appelèrent les 
Jacobins, qui devint le nom sous lequel ils sont 
universellement connus. L'autre fraction, aristocra
tique et plus résolument royaliste, s'établit d'abord 
au Palais-Royal, puis au couvent des Feuillants, d'où 
le nom de Société des Feuillants. Cette dernière société 
subsista jusqu'à la journée du 10 août 1792. 

Malgré le sinistre renom qui s'attacha plus tard à 
ce titre de Jacobin, le club, connu sous ce nom, se 
maintint quelque temps dans u n e modération rela
tive, et même dans un respect de la légalité affecté 
jusqu'au scrupule. Ses attaches avaient été d'abord 



monarchiques, et son recrutement fut un temps 
assez sélect. Il n'avait rien alors de la violente société 
populaire qu'il devint plus tard. Le record de la 
violence était tenu par le club des Cordcliers, ou 
Héberlistes, que présidait Danton, l'antagoniste de 
Robespierre. Les Jacobins, les Cordeliers et la Com
mune de Paris tinrent presque constamment l'As
semblée législative sous leur sujétion. 

Lorsque Robespierre fut devenu l'âme du club 
des Jacobins, il fit régner la terreur, par un système 
de délation, d'ostracisme, de tuerie, là où, durant la 
période monarchique, avaient prévalu les idées 
d'ordre, de justice et de liberté. Longtemps encore 
après le supplice du tyran, le club des Jacobins 
conserva la même violence dans ses haines, le 
même appétit du sang. Mais jusqu'au jour de l'abo
lition de la royauté, 21 septembre 4 792, qui amena 
la séparation définitive des monarchistes libéraux, 
le club des Jacobins, dit des Amis de la Constitution, 
fut constamment et ouvertement dans sa politique 
le défenseur de l'ordre. « De la Réunion des Elats-
Généraux jusqu'au 9 Thermidor, l'action occulte ou 
publique du club des Jacobins ne cessa d'être pré
pondérante dans les affaires de la France. Mais 
jusqu'à la fuite à Yarennes, cette action se recom
mande plutôt par sa modération que par sa fougue, 
plutôt par sa tendance à concilier... On a calomnié 
les Jacobins de l'époque monarchique en les repré
sentant comme les agents du désordre. La vérité 
exige qu'on sépare leur œuvre de celle des Jacobins 
de l'époque révolutionnaire. Rien ne.put faire dévier 
la Société des Amis de la Constitution de sa ligne de 
conduite1 ». 

. \. i, BRUOERETTE. Le Club des Jacobins. Paris, Blond, 1904. 
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Il est toutefois nécessaire de faire une réserve ijt 
propos de l'œuvre religieuse de ces Amis de la Cons? 
tilution. On ne peut nier leur action prépondérante 
dans l'imposition au clergé de la Constitution civile. 
Mais cette ingérence dans le domaine ecclésiastique 
est moins une application de la doctrine jacobine 
qu'une tradition de l'ancien régime qui, comme le 
dit l'abbé Sicard, avait habitué le roi, les cours de 
justice, à intervenir dans les affaires ecclésiastiques 
et à s'attribuer le droit de se mouvoir dans le 
domaine religieux comme en un champ propre1 ». 

A l'imitation de ces clubs, de nombreuses asso
ciations se formèrent dans les départements sous le 
nom de Sociétés populaires. On en comptera en 1792 
presqu'antant que de communes. Toutes auront 
l'ambition de se faire affiliées au club des Jacobins. 
Par là les Jacobins tiendront le pays tout entier 
comme dans les mailles serrées d'un immense 
réseau. C'était une sorte de Grand-Orient, une franc-
maçonnerie révolutionnaire, mais celle-là travaillant 
au grand jour. « Par cette affiliation, les Sociétés 
populaires, disait à la Convention Bourdon de l'Oise, 
portent la terreur jusque dans l'àme des représen
tants ». 

Tout cela est sans doute bien connu, mais j'ai cru 
qu'en rafraîchir le souvenir aiderait à une plus facile 
intelligence dej'histoire, du caractère et du rôle des 
Sociétés populaires à Saint-Omer, au temps de la 
Révolution. 

1. SiCAftD. L'andlen Clergé de France : 1. Il, Les Ëviques peu» 
demi la Révolution. — Cf. J. BRUGERETTE, op. cili 

26 
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i, 'iv \-.hki Société des»Amis de la Constitution 

b- Notre, ville, dans laquelle, en raison même de'da 
, pla-ĉ e considérable qu'y avaient les établissements 

..religieux, la Révolution devait amener;de si.grands 

. changements, plus tôt que beaucoup, d'autres yrlle.s, 
,, fut prise • de cette fièvre de politique, .qui"j-d.es 
."l'ouverture des Etals Généraux s'empara dçs'-esprits 
,. en France,,et les poussa à discourir en conciliabules 
.sur.les affaires publiques. -., . . • -, 
,. :Dans un rapport de la Société des-Sans-Culottes 

^Hollandais à Saint-Omer, dont je parlerai plus loin, 
. rapport adressé au représentant du peuple Joseph 
; Le Bon, il est dit que la Société populaire des Amis 
,dc la Constitution se forma à Saint-Omer dès. le çom-
■.mençcment de la Révolution. •• • \. -.•■ ; ..■'■; 

., .: L,'auteur inédit et contemporain, dent Les noies, ont 

., servi à la.,publication.des Souvenirs de mon .granfl-

.-.pçrq spus la Révolutionna Saint-Omer, raconte en ces 
;, ternies ,Ies origines de celle société : : . u 
,;.' .j^.Le premier club établi à Saint-Omer ne fut connu 
Hfj.-:que:sou.s la désignation d'Amis de la Constitution. 

...y,.. On, invita tous-les honnêtes- gens _*; à s'y. enrôler, 
« mais plusieurs s'y refusèrent sous différents pré-

.,.,«• textea.,y, et particulièrement ceux qui se piquaient 
r;d>e-noblesse.]. ■ , : . - . . - • ' ■ , 

" 1. On sait le sens de ce mot a„u cxvme siècle.'Nous dirions aujour-
-'•'d'fiui Mes'-geiis-éomme il faut. ' "• : ', ' 

2. L'esprit ne perd jamais ses droits en France.•Plusieurs -de ces 
dédaigneux s'étant plus tard présentés pour être admis au club, 
furent refusés. Ils se vengèrent en appelant la société qui les avait 
repoussés le. Club de l'Omelette, parce que bourgeois et nobles s'y 
trouvaient mêlés. Le scrutin se faisait par bulletin de couleur, blancs 
pour l'admission, verts pour l'exclusion. Comme les nobles évincés 

»5i>n{avaiertt guère, oBfenii que des bulletins' \>erts',"les sociétaires, .&' leur 
tour, disaient qu'ils, n'aimaient pas l'omelette au pers-il. ' ' > 

file:///-.hki
http://j-d.es
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: La première constatation officielle:^ "l!existence 
de cette Société se trouvé au registre.des-Délibéra
tions du Conseil de la Commune, le 6 décembre;!790. 
A cette date, le Conseil « décide l'impression et 

^«•l'affichage d'un mémoire patriotique adressera 
« MM. de. la Société des A mis de la Constitution, 
<«; établie en la Conciergerie de la ville » '. 

,'• 'Par'décret du 13-19 novembre 1790, l'Assemblée 
nationale avait déclaré « que les citoyens ont droit 
de s'assembler paisiblement, et de former entre eux 
des sociétés libres ». . 

.'• - La. Société populaire de Saiht-O'mer fit imprimer 
i.quelque temps après'son règlement sous ce tilre> : 
«Règlement de la Société des Amis de la Constitu
tion, établie à Saint-Omer le 25 février 1791, l'an 
second.de la Liberté » ! . 

• "Lé bureau se compose d'un président, de quatre 
; secrétaires et d'un trésorier-archiviste. Le président 
est.nommé au scrutin pour deux mois. Les secré
taires sont nommés pour quatre mois. Ils sont 

,,chargés,de rédiger les procès-verbaux des séances, 
de faire la correspondance ; ils tiennent liste des 
membres résidents ou étrangers, des Sociétés asso
ciées, etc. 

Les candidats sont admis à la pluralité des voix ; 
on peut: être admis dès l'âge de dix-huit ans, mais 
ceux qui n'ont pas vingt et un ans ne prêteront pas 
le.serment des citoyens actifs et n'auront que voix 
consultative. — Tout membre de la Société doit être 
inscrit dans une des compagnies de la garde nationale, 

1. Bibl. de Saint-Omer. Registre des Délibérations du Conseil de 
la Commune, T. 0, f. 97 v . •— Ce mémoire est perdu. ' 

• '2. Bibl. de Saint-Omer, n° 7367, pièce 1. Placard in-4° de 10 pages. 
■ Saiht-Omer, imprimerie de H.-F. Boubers, imprimeur de ' la Société 

des Amis de la Constitution, 1791. ■' ' ■■ 

http://second.de
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àT exception de ceux qui eh sont exempts aux termes 
des décrets. Tout membre doit porter la cocarde 
patriotique au chapeau, sauf les ecclésiastiques qui 
la porteront sur le côté. Les séances ordinaires seront 
les dimanches et mercredis : elles seront publiques1, 
mais non pas les séances extraordinaires. 

Ce qui fera connaître mieux que toute explication 
l'esprit de la Société des Amis de la Constitution, 
c'est le serment que tout membre devait prêter, sous 
peine de déchéance, dans le délai d'un mois après 
son élection. 

Le sociétaire jurait « d'être constamment fidèle à 
« la Nation, à la Loi et au Roi ; de maintenir de tout 
« son pouvoir la Constitution Française et les décrets 
« de l'Assemblée Nationale ; de remplir avec zèle et 
« courage toutes les fonctions auxquelles il pourra 
« être appelé par le vœu de ses concitoyens ; de tra
ct vailler de toutes ses forces à l'établissement et au 
« maintien de la tranquillité publique ; enfin d'entre-
« tenir autant qu'il sera en lui l'accord et l'union 
« avec tons les amis de la Constitution, déclarant, 
« au surplus, qu'il improuve et désavoue toute 
« déclaration ou protestation faile ou à faire contre 
« les décrets de l'Assemblée Nationale, acceptés ou 
« sanctionnés par le Roi, et enfin de défendre de sa 
« fortune et de son sang tout citoyen qui aurait le 
« courage de se dévouer à la dénonciation des 
« traîtres à la patrie et des conspirateurs contre la 
« liberté ». 

i. Les séances étaient publiques, mais l'assistance des « galeries » 
ne prenait pas, dans cette première organisation, part aux débats. 
Comme aux Jacobins, du moins dans la première période de leur 
histoire, toutes les affaires étaient traitées par des comités qui fai
saient leur rapport. Rien encore des assemblées populaires qui sui
virent 
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On. ne trouve ni aux archives communales de 
Saint-Omer, ni aux archives départementales ', de 
registres des procès-verbaux des séances des Sociétés 
populaires de Saint-Omer. Les noms dés citoyens qui 
faisaient partie de ces sociétés, nous renseigneraient 
sur le milieu où elles se recrutaient. A leur défaut, 
le serment qu'on a lu indique assez que celte pre
mière Société dut se recruter dans cette classe plutôt 
supérieure, intéressée à l'ordre, que l'on appelle 
si improprement aujourd'hui classe dirigeante, 
parmi les hommes, acquis sans doute aux idées 
nouvelles, mais amis de l'ordre et se concertant 
pour le maintenir, mis en défiance contre tout émoi 
populaire par les trop nombreux désordres qui 
avaient déshonoré, dès ses débuts, l'ère dite de 
Liberté. 

La.Société des Amis de la Constitution pouvait 
prendre pour devise : la Nation, la Loi, le Roi. On n'en 
est pas encore au temps où les clubs recruteront la 
plus grande partie de leur personnel parmi les mécon
tents, les déclassés, gens mal attachés à leur métier 
ou h leur profession, les ambitieux, les déracinés 
comme dit Taine, soit de l'Eglise, soit de la judica-
ture, soit de l'armée. Nous allons voir ceux-là à 
l'œuvre tout à l'heure. 

Peu de jours après la publication de son règle
ment, la Société de Saint-Omer est affiliée à la Société 
des Amis de la Constitution, siégeant aux Jacobins. 
Le Moniteur Universel du 7 mars 1791 annonce cette 

\. Peut-être trouverait-on quelqu'un de ces registres aux Ar
chives nationales. Guffroy dans son livre Les Secrets de Joseph 
Le Bon, dit que celui de la Société Montagnarde de Saint-Omer,, 
fut envoyé à Paris après le 9 thermidor. Les archives départemen
tales, à Arras, possèdent seulement un registre de la Société popu
laire de Saint-Venant. 
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affiliation en même temps que celles établies au Aire, 
Arras, Béthnne, Boulogne, Calais, Hesdin, etc. . et 
d'autres du département du Nord. 

Cette affiliation, nous l'avons dit, n'avait à cette 
époque rien de compromettant. Mais le club de la 
rue Saint-Honoré ne tarda pas à s'ériger en comité de 
police révolutionnaire. Il voulut être, suivant le mot 
dé M'tchelet, « l'œil de la Révolution pour surveiller, 
la voix pour accuser, le bras pour frapper ». Dès lor.s, 
l'affiliation ' devint une véritable sujétion. Chaque 
société affiliée devait obéir au mot d'ordre expédié 
de Paris par la correspondance imposée ou par le 
journal spécial du club régulièrement envoyé. « Cela 
faisait un vaste engin politique, une machine aux 
millions de bras qui opéraient tous à la fois sous '■■ 
une impulsion unique, et la poignée qui les mettait 
en branle était rue Saint-Honoré, aux mains de 
quelques meneurs ». TAINE. La conquête jacobine. 

Notre Société des Amis de la Constitution ne tomba 
jamais dans cet excès de servitude. Toutefois, bien 
qu'elle fut jusque là demeurée fidèle à son pro
gramme, la Nation, la Loi, le Roi, elle eut à se 
défendre d'une accusation qui lui prêtait des inten
tions abominables et des projets incendiaires. Le 
trait venait sans doute de quelque citoyen « ancien 
régime », évincé peut-être de la Société. On est 
toujours le radical de quelqu'un. Un correspondant 
du Moniteur Universel, n° du 18 avril 1791, lui écrit 
« qu'une cabale factieuse à Saint-Omer, s'efforçait 
« de faire regarder la Société des Amis de la Consti-
« tution comme une assemblée d'impies et de bêtes. 
« féroces... dans laquelle un des membres aurait 
« fait en séance la motion d'incendier les ci-devant 
« châteaux des émigrants ». Or, au.même moment, 
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réplique le correspondant,: «,1a Société àreùtofit ".qûe"i 
« si le peuple, égaré quelque jour* tentait: de.\se" 
«; porter àudcs mouvements séditieux, chnfcuh 'dé ■. 
« .ses membres accourrait à.l'instant,iisans* armes,. 
« pour le ramener par son exemple: et ses'<exhoi'-f.',! 
« talions.- Les calomniateurs sont, dit-il, 'des fac- . 
«.■ tieux prétendus amis de l'ordre* ennemis de l'As-. 
« semblée Nationale, et qui font tout ce qu'ils 
«! peuvent pour dissoudre le corps politique, même ■ 
« avec l'horrible certitude d'être les premiers écrasés . 
« par le choc .». .- : 

Ces derniers mots indiquent assez de queKparti-
venait la dénonciation. Par contre, les mêmesjiommes 
ne tarderont pas à être accusés demodérantisme et. 
leur société tombera' sous le coup de celte accusa
tion. 

En attendant, peu de jours après cette justifica^ 
tion au Moniteur, les Amis de la Constitution prou
vaient leur loyalisme, en faisant, réimprimer et ré--
pandre à leurs frais, la- « Lettre écrite au nom du roi. 
par M. Montmoi)in, ministre des affaires étrangères aux : 
ambassadeurs et ministres résidons près les çoiirs ».; 
C'est une attestation de la sincérité des intentions du. 
roi dans l'acceptation de la Constitution, et en même' 
temps une protestation contre les hommes, bien 
coupables où bien aveugles qui se croyant les amis, ■ 
sont les seuls ennemis du roi qu'ils compromettent 
par un zèle maladroit1. • 

; Au icoùrs! du- mois de mai 1791, le peuple de 
Saint-Omer fut tenu en effervescence par différents'. 
événements.. Le plus grave fut celui de la révolte 
des 1500 ouvriers travaillant aux « Ateliers de Cha-' 

,-t.. Bibl.,:do Saint-.Onjcr.,. «•. 736'li..pièce ?..— Cette lettre, est du. 
.23 avril 1791. . ' ■ ' . ' . . ; 
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r i te» dans les pâtures de la ville. Le Conseil de la 
Commune avait ouvert ces ateliers afin de venir en 
aide à la population dont la misère était grande 
faute de travail. Les ouvriers exigeaient une augmen
tation de trois sous par jour qu'on ne pouvait.leur 
donner : ils avaient quitté les chantiers et mena
çaient de pillage certaines maisons de la ville. La 
fermeté de la municipalité et la fidélité de la garde 
nationale et des deux régiments de la garnison' 
continrent les émeuliers. Mais certains de ces me
neurs qui exploitent tous les troubles, répandirent 
dans la ville des libelles séditieux provoquant au 
désordre et publiant des listes de proscriptions contre 
un certain nombre de familles. L'alarme fut vive. 

Pour rassurer les honnêtes gens et ramener au 
calme la foule excitée, les Amis de la Constitution 
firent un pressant appel « à leurs concitoyens ». Ils 
recommandent à la population le calme et la résistance 
aux excitations des écrits incendiaires, qui ont jeté 
l'épouvante dans quelques familles. C'est toujours le 
même conseil de soumission à la loi, la même pro
messe que, s'il y a des coupables, les tribunaux 
sauront les trouver et les punir. Les ennemis dé
clarés de la Constitution ne peuvent plus la compro
mettre, mais bien « ceux qui voudraient aller au-
delà de la loi. Ceux qui ont fait courir des listes de 
proscription sont de mauvais citoyens ». Les amis. 
de la Constitution sauront la défendre s. 

Malheureusement ees factums ne portent jamais 
la signature des membres. 

1. Extrait d'une lettre écrite à Saïhl-Omer le i6 mai iTJi. 
Bibl. de la Soc. des Antiq. de la Morinie, carton 78. 

2. Adresse de la Société des Amis de la Constitution de Saint-
Omer à leurs concitoyens, du 25 mai iri9i. Bibl. de Saint-Omer, 
n° 7361, pièce 3. 
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En cette année 1791, la Société des Amis de la 
Constitution fit réimprimer à ses frais différents 
factums ayant trait à la situation nouvelle que les 
décrets de la Constituante venaient de faire au clergé 
catholique en France. J'en trouve quatre dans le 
n» 7382 de la Bibliothèque de Sàint-Omer, pièces o, 
9, 10, 13. 

L'un est intitulé : 
Lettre de M. Doucet, curé de Saint-Pierrc-lcs-Oli-

vettes à l'évêque de Béziers, réimprimée par les Amis 
de la Constitution ; à la Conciergerie, à Saint-Omcr, 
pour i1 édification du Clergé. In-8° de huit pages, sans 
lieu ni date. 

.Singulier souci de l'édification du clergé que la 
réimpression d'une lettre dans laquelle un curé nou
veau régime, sous les formes hypocrites d'un respect 
affecté jusqu'à l'ironie, blâme son évèque de ne s'être 
pas soumis aux lois schismatiques votées par la 
Constituante. 

L'autre a pour titre : 
Lettre à un électeur du département du Nord sur 

l'avis publié sot<s le nom de l'abbé Barucl. ln-8° de 
seize pages. Saint-Omer, imprimerie Boubers, 1791. 

C'est une savante leçon sur l'élection des évèques. 
dans l'Eglise catholique, afin de rassurer les électeurs 
à qui l'avis de l'abbé 'Baruel aurait fait craindre de 
participer à un schisme en prenant part à l'élection 
d'un évèque constitutionnel. 

11 n'y a pas lieu de s'étonner de ces doctrines 
politico-religieuses chez les Amis de la Constitution. 
Partisans de la légalité jusqu'au culte, jusqu'au 
fanatisme, ils ne pouvaient qu'applaudir à toutes les 
lois portées par la Constituante, même celles contre 
l'Eglise. 
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: Ils manquent davantage de Jogique lorsque, après 
avoir imploré toute l'indulgence du juge en faveur 
d'émeutiers armés, ils s'acharment à la poursuite 
des prêtres qui ne croient pas pouvoir prêter le ser
ment à la constitution civile du clergé. 

, Car c'est à leur Société que l'on court dénoncer les 
prêtres insoumis ou ceux qui les approuvent. 11 est 
déclaré à la Société, le 8 mai 1791, que : « M. Pierre-
« Louis de Laurétan, ancien maire de Sàint-Omer, et 
« président élu du district, .aurait dernièrement, en. 
«. exerçant ses fonctions, représenté à M. le curé de 
« Zudausques qu'il.avait, tort de prêter le serment 

' « exigé par la loi, qu'il lui aurait demandé s'il se,, 
« croyait plus éclairé que les autres ecclésiastiques 
«■ ses confrères ; qu'un autre jour, exerçant encore 
« ses fonctions, ili aurait déclaré à M. de Torcy, 
«accompagné de M. Hoycr, tous deux vicaires de 
« Mgr. l'évèque du département du Pas-de-Calais, 
« qu'il ne le reconnaissait pas, lui, de.Torcy pour 
« vicaire de M. Porion, mais bien pour le Père de 
« Torcy, recteur du Collège français. 11 a été arrêté 
« qu'il y avait bien lieu de dénoncer ledit sieur de 
«. Laurélanpour les discours, articulés, que ces pré-.. 
« sentes duement signées, seraient envoyées au 
« département pour servir de dénonciation » '. 
;.C'est la première dénonciation officielle connue, 

de la Société des Amis de la Co7istitution et son-
premier appel à la sévérité est- contre ceux.qui, 
blâment les prêtres jureurs. 
. Cette animosité contre les.prètres fidèles s'explique. 

Le président de la Société était alors Daunou, ex-ora-
torien, grand vicaire de Porion et prêtre jureur ; 

1. DERAMECOUIÎT : Le Clergé du diocèse d'Arras, Boulogne et, 
Saint-Omer pendant la Révolution, T. II, p. 224. • 
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Porion lui-même,' prêtre jureur, évèque consti-" 
tutiohnel, en fut le vice-président ; l'un des secTé-
taires était Honoré Yallé, prêtre jureur. C'étaienUbièn* 
de ces déracinés de l'Eglise dontJ parle* Taino/ tout' 
prêts déjà à jeter aux orties le froc ou la soutane, et à' 
livrer au bûcher national leurs lettres de prêtrise. 

La troisième pièce réimprimée par les soins'de la-
Société est intitulée : ' 

Adresse de la Société des Amis de-la Constitution 
de la ville d'Aire, aux citoyens actifs, relativement aux 
nouvelles élections qui doivent avoir lieu pour la 
seconde législature, réimprimée par la Société des 
Amis de la Constitution de Saint-Omcr. In-8° de quatre ■■ 
pages. Sainl-Omer, imprimerie Boubers. Sans date. 
' Cette adresse dut paraître en septembre 1791, au 

moment où l'Assemblée nationale, dite Constituante, 
allait se dissoudre après la proclamation de la Cons
titution, pour faire place à l'Assemblée législative. ■■■ 

C'est un appel aux citoyens actifs, ou électeurs', 
afin de les mettre en garde contre « une coalition 
« formidable dont le but est de joindre l'artifice à la' 
« force pour anéantir le travail de la première 
« Législature, pour rétablir les anciens Ordres,-
«rendre au clergé son opulence scandaleuse,-à là-
« noblesse abolie ses privilèges ridicules et insultans.s 
« aux ministres tout leur despotisme, au Peuple 
« toutes les humiliations »i , '.;'.'.. ^ 
' Vraiment, de tout temps on a tenu les électeurs 

pour gens bien crédules t.; :- ' - ■'■ >' 
La Société fit aussi réimprimer et distribuer la 

lettre pastorale adressée par l'év.èque Porion à ses 
diocésains, le 1er mai 1791. 
, Le citoyen-évèque fait en bon style un pompeux 

éloge de la Constitution, « le chef-d'œuvre.de l'esprit. 
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humain » ; il justifie la juridiction des prêtres déclarés 
intrus et celle des évêques élus, il exalte la consti
tution civile du clergé « rédigée par les Camus, les 
« Treilhart, les Martineau, les coryphées de notre 
« jurisprudence ». Il termine en engageant ses 
coopérateurs, à qui leur soumission a causé des 
disgrâces imméritées, de demeurer fidèles à la 
Nation, à la Loi, au Roi qu'il vient d'appeler un 
monarque adoré1. 

Les Amis de la Constitution sont plus dans le 
rôle de pacificateurs publics qu'ils se sont donné dès 
leur origine, dans l'adresse qu'ils dislribuèrent au 
peuple de Saint-Omer à l'occasion d'une effervescence 
populaire qui se produisit le 23 juin de cette année. 
Une querelle de famille, avivée de divergences poli
tiques, avait éclaté ce jour-là entre M. de Laurétan, 
ancien mayeur de la ville et ancien président du 
directoire du dislrict, etl'unde ses parents, M. do Vicq. 
Le public, ameuté par les débats, avait pris fait et 
cause pour ce dernier contre M. de Laurétan, qui 
avait été maltraité par la foule et arrêté. Il était 
depuis plusieurs jours détenu en prison, plutôt pour 
le soustraire aux sévices de la foule, et l'affaire 
s'instruisait. Mais la populace menaçait de forcer la 
prison. 

« Frères et amis, disait l'adresse au peuple de 
« Saint-Omer, .... si, égarés par des insinuations 
« perfides vous vous permettez les violences d'une 
« vindicte arbitraire et illégale », vous vous mon-

1. In-8° de huit pages. Imprimerie de- Boubers à Saint-Omer. 
Bibl. de Saint-Omer, n» 7382, pièce -10. 

2. M. Pagart d'Hermansart a raconté cette dramatique arrestation 
dans la Revue de la Révolution. Y. Un magistrat municipal à 
Saint-Omer en H90. 
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trerez indignes de cette Liberté que vous avez con
quise. 

« Deux de nos frères gémissent dans les" prisons 
« de celte ville. Coupables, sinon d'un crime, au 
« moins d'indiscrétion, ils se sont attiré votre indi-
« gnation et votre malveillance... Mais la liberté ne 
« marche jamais avec la vexation... Si.MM. Laurétan 
« et Lefrançoisl sont coupables, tout vous garantit 
« qu'ils ne sauroient éluder les coups de la Loi... 
« Mais si la Loi commande l'élargissement de 
« MM. Laurétan et Lefrançois, vous n'avez plus 
« qu'à baisser devant elle un front respectueux... » 
L'adresse rappelle en conclusion le serment prêté 
par les membres de la Société do se soumettre aux 
pouvoirs publics et d'aider à les faire respecter. 

Elle est signée Daunon, président, Taaffe, H. Vallê, 
Couprant, secrétaires. 

11 est intéressant -de reproduire ici ce nouveau 
serment, car sa formule n'est plus celle du règle
ment du do février. L'adresse que nous venons de 
citer a paru sans date, mais elle est postérieure au 
5 juillet, puisqu'elle rappelle que ce fut ce jour-là 
qu'au milieu de « scènes attendrissantes » les Amis 
de la Constitution prêtèrent le nouveau serment que 
voici : 

« Je jure d'être fidèle à la Nation, et de me sou
te mettre, dans toutes les positions où je me trou-
« verai, aux pouvoirs civils et militaires constitués 
« par l'Assemblée Nationale, aux corps administra-
« tifs, aux officiers municipaux, aux tribunaux de 
« justice et à tous ceux ontro les mains de qui la 
« force publique a été ou sera confiée conformé-
v ment à la Loi, et d'employer tous mes moyens 

t; Je n'ai pu découvrir la cause de l'arrestalion de M. Lefrançois, 
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:« pour que chaque Citoyen s'y soumeUepEtid'éclairer 
« ou dénoncer ceux qui s'en écarteroicnt ». ,<,; 

L'ancien serment demandait fidélité « à la Nation, 
à la Loi, au'Roi ». Celui-ci ne parle plus, du roi. 
Tout récemment encore Porion recommandait à ses 
ouailles « le monarque adoré »: Depuis, avait emlieu 
la lamentable .fuite du roi à Yarehnes (20 juin), et 
son retour à Paris plus lamentable encore. Ses 

. ennemis avaient accrédité le bruit qu'il: ne s'était 
enfui que pour se mettre à la tête de l'Europe 
coalisée contre la France.. . . ~, ■• 

■ [ .Si à la suite de cet-événement la Société des Amis 
de la Constitution sembla s'éloigner du roi, préci'sé-

' ment dans les événements qui en furent la consé
quence, la Société fit preuve d'une courageuse, indé-

.'pendance, en se séparant avec éclat du. club.; des 
Jacobins auquel elle était affiliée." = ■<-•-, v • 

." Le 15 juillet, l'Assemblée'Constituante ïportà un 
décret.qui suspendait les pouvoirs du- roi.r Les Jaco
bins, cédant aux passions de la riie et à: la poussée 
de l'émeute, consentirent à signer le v 16 juillet'ia 
pétition des Cordeliers qui demandait la. déchéance 
du roi. Cette faiblesse amena la scènersaiiglantè du 
Champ.de Mars. , 

Aussitôt que la nouvelle en parvint à Saint-Omer, 
le 19 juillet, la Société vota une adresse de félicita
tions à l'Assemblée Nationale pour son décret du 
15 juillet. Elle y déplorait que « lorsque le peuple 
« lui-même sent la nécessité de se soumettre à la; loi, 

••• '■•( une Société distinguée par ses lumières et son 
'■« patriotisme (les Jacobins), la première Société du 
•;« royaume, rétrograde dans, les sentiers de la 
".îc liberté... L'Assemblée Nationale est et. sera tou-
. « jours le point de ralliement de tous les.vrais amis 

http://Champ.de
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•'•<< do'3a'liberté, et nous'espérons qu'elle 'verra'-avec 
« plaisir la décision que nous avons priso'de ne plus 

T'« correspondre avec la'̂  Société des Jacobins qu'elle 
,;'« n'ait protesté de son/obéissance à tous les décrets, 
■'•« nolàmmont au décret du 15 juillet 1791. Décision 
• •« qu'un peuple nombreux, présent à noire séance, 
■"&■ à- couvert dosés applaudissemens. ■ '•""•-. 

«:îDélib'érée à la séance extraordinaire de la Société 
« des Amis de la Constitution de Saint-Omer;"- le 
« 19 jui l let 1791. 

Signé : P. J. Porion, évèque du département du 
Pas-de-Calais, vice-président ; Muchembled, Auguste 

- Merlin'et Tàafïe, secrétaires1. ■'••■■; 
. Le club de la-rue Saint-Honôr'é n'obtempéra pas, 

bien entendu, à cette mise en demeure de'la Soci'é,té 
filiale ; mais cette déclaration ne put que déplaire $u 
parti avancé du club des Jacobins. Ceux-ci dû reste 
se divisèrent1 deux mois après avec éclat sur la que's-

:'tion de l'abolition de la royauté. En "cette circons-
" fanée, beaucoup de sociétés populaires refusèrent de 

suivre les Jacobins dans leur mouvement plus révo-
' liitionnaire : mais il se forma beaucoup d'autres 

sociétés. - ; '• ■ .■ •'' ' *'■ 
A la-suite de. ces événements que devint la Société 

•des Aniiè de la• Constitution, ainsi privée de l'affilia
tion à la Société-mère dont elle s'était si résolument 

' séparée? A parlir de cet événement, je ne trouve 'plus 
traces de son existence, ni aux archivés municipales 

"ni aux archives départementales.- ■ 
Quanta l'esprit qut'l'anima, on a pu-en juger par 

ses actes,'il fut. bien celui que le club jacobin des 
■Amis de la Constitution conserva, comme' nous 

1. Biljl.de Saint-Omer,n°7382, pièce 11. In-S'^i-pages. Saint-Omer, 
'• imprimerie Boubera. " ' " -' ' 

http://Biljl.de
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l'avons dit au commencement, durant la période 
monarchique. 

Mgr Deramecourt, dans son remarquable ouvrage 
Le Clergé dit diocèse d'Arras, Boulogne et Saint-Orncr 
pendant la Révolution, dit, à l'année 4790 : « A 
Saint-Omer, là Société des Amis de la Constitution, 
plus active encore qu'ailleurs, organisait des fêtes, 
contrecarrait l'administration municipale, et faisait 
des ovations à la célèbre Mme Vandenbosche, qui 
s'apprêtait à jouer un rôle dans la question des blés ». 
Je n'ai pu trouver sur quels documents est fondé 
ce jugement. 

L'Assemblée Constituante, dans les lois qu'elle pro
mulgua, n'avait pas été très favorable aux Sociétés 
populaires dont elle avait pressenti, et même éprouvé 
plusieurs fois les fâcheuses ingérances. Ses décrois sur 
cet objet furent plutôt restrictifs. Sans doute elle ne 
retira pas le décret de novembre 1790 qui reconnaissait 
le droit de former des sociétés, mais par le décret du 
10-22 mai 1791, elle leur dénie toute existence politique 
et leur refuse le droit de pétition en nom collectif. — 
Le 19 juillet, deux jours après la sanglante émeule 
du Champ-de-Mars, provoquée par les Cordeliers et 
approuvée par les Jacobins avancés, la Conslituante 
décréta, Titre Ier art. 14, que ceux qui voudront 
former des sociétés ou clubs seront tenus, à peine de 
200 livres d'amende, de faire préalablement, au greffe 
de la municipalité, la déclaration des lieux et jours 
de leur réunion. — Dans les derniers jours de cette 
législature, le ministre de la justice, Duport, demanda 
dans un projet de loi la fermeture du club des Jaco
bins et en général de toutes les Sociétés qui y étaient 
affiliées. On n'osa pas décréter cette mesure. Mais le 
29 septembre, c'est-à-dire la veille du jour où allaient 
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expirer ses pouvoirs, l'Assemblée ordonna l'impres
sion dans la loi, d'un rapport sur les Sociétés popu
laires. 

Dans ce très remarquable rapport on peut lire un 
public hommage aux services rendus au pays parles 
Sociétés des Amis de la Constitution, chez qui on a 
pu tolérer, tant-que la Révolution a duré, une sorte 
d'existence politique. Mais, la Constitution du pays 
une fois fixée, cette situation doit cesser. Il y est dit 
aussi que « ces sociétés commettent un délit très 
grave lorsqu'elles cherchent à prendre quelque 
influence sur les actes administratifs et judiciaires, 
et que, si la Révolution les a quelquefois conduites à 
des actes extérieurs, la Constitution établie les ré
prouve ».. 

En conséquence l'Assemblée « considérant que 
a nulle société, club, association ne peuvent avoir, 
« sous aucune forme, une existence politique, ni 
« exercer aucune action sur les actes des pouvoirs 
« constitués et des autorités légales ;, que sous aucun 
« prétexte, ils ne peuvent paraître sous un nom 
« collectif, soit pour former des pétitions ou des 
« députations, pour assister à des cérémonies publi-
« ques, soit pour tout autre objet, décrète : que si 
une société ou club se permettait de mander quelques 
fonctionnaires publics ou de simples citoyens, ou 
d'apporter obstacle à l'exécution d'un acte de quelque 
autorité légale, ceux qui auront présidé aux délibé
rations ou fait quelque acte tendant à leur exécution 
seront rayés pendant deux ans du tableau civique. Si 
ces sociétés faisaient quelque pétition ou députation 
en nom collectif, ceux qui auront présidé à ces déli
bérations ou concouru à ces actes seront rayés 
pendant six mois du tableau civique. 

27 
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L'Assemblée législative s'occupa fort peu des So
ciétés populaires. La Convention, au contraire, s'en 
aida beaucoup, du moins jusqu'au 9 Thermidor, et, 
afin de s'en aider, leur lâcha la bride; 

La Société des Amis de la Liberté 
et de l'Égalité 

En aoùt-scptembre 1791, se firent les élections 
pour l'Assemblée législative. Les élus du Pas-de-
Calais furent Carnot, cadet, Ilaudouart, Wallarl, Lo 
Gressicr, Le Porcq, Ernest Duqucsnoy, Deusy, Carnot, 
aîné, Bacrl et Blanchard; suppléants Duval, Waterlot, 
de Thossc, Butor. On a dit que la majorité, d'ores et 
déjà révolutionnaire, delà nouvelle Assemblée, était 
sortie des Sociétés populaires'. 

Je ne sais si cette remarque se justifie pour le Pas-
de-Calais; il faudrait pour l'affirmer mieux connaître 
les membres des Sociétés populaires de notre dépar
tement. Les deux Carnot ont fait certainement partie 
de celle de Saint-Omer. 

Si ces élections furent surtout l'œuvre des Sociétés 
populaires, celle de Saint-Omer, si elle subsistait encore 
alors, a. dû nécessairement y jouer son rôle. On ne 
trouve nulle part trace de son intervention. Il n'est 
pourtant pas probable qu'une ville de l'importance 
de Saint-Omer soit demeurée sans Société populaire, 
alors que quantité d'autres communes bien moins 
considérables, Aire, Calais, Hesdin, Arques et beau
coup de communes rurales, avaient la leur. 

1. La Société des Jacobins, écrit Dumouriez en ses Mémoires, se 
servit des clubs de province pour se rendre maîtresse des élections. 
— Ce fut surtout vrai pour les élections à la Convention. 
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' Le rapport de la Société des Satis Culottes Hollan
dais, que nous avons déjà cité, est notre seule auto
rité en la'circonstance '. 

Il dit qu'après la dissolution de la Société des 
Amis de la Constitution de Saint-Omcr, il s'en forma 
une autre, dans l'opinion des Feuillants, c'est-à-dire 
à peu près de même opinion que la première, dans le 
commencement de l'année 1792. 

Toutefois ce n'est que tout à fait à la fin de 1 792 
que je trouve trace certaine de l'existence d'une 
nouvelle Société populaire à Saint-Omcr. Elle appa-

1. Arch. départ. Série L. Mission Le Bon. 
Je ne pense pas que l'on puisse attribuer à la Société populaire de 

Saint-Omer, l'adresse suivante envoyée, sans date, à l'Assemblée Na
tionale après la journée du 20 juin 1792, lorsque le peuple des fau- . 
bourgs envahit le château des Tuileries et outragea le roi. En voici 
quelques extraits : 

Adresse de la Majorité des citoyens actifs de Saint-Omer à l'Assem
blée Nationale. 

Les citoyens de la ville et faubourgs de Saint-Omer soussignés, 
considérant que la patrie est en danger que la voix des bons ci
toyens, est étouffée dans l'Assemblée nationale par les applaudisse
ments criminels ou les murmures insolents des traîtres qui se répan
dent dans les tribunes; que les portes du palais national dans 
lequel réside le représentant héréditaire de la nation ont été brisées à 
coups de hache ; que sa majesté royale a été indignement outragée 
demandent : 1° que l'on poursuive les auteurs et complices de l'at
tentat du 20 de ce mois 

2° Que la Constitution décrétée par l'Assemblée Constituante, et 
acceptée parle Roi, soit ponctuellement exécutée. 

4° Que les clubs et sociétés délibérantes incompatibles avec la 
Constitution soient abolis 

6° Que tout-dénonciateur, quelle que soit sa qualité, soit respon
sable de sa dénonciation 

Bibl. de Saint-Omer N° 7382, pièce 12, in-8° de 4 pages. Impri- • 
merie Dupont,'Isle St-Louis. Sans date. 

Cette pièce, sans signatures, n'a aucun caractère officiel. Elle est 
dite provenir de la majorité des citoyens, mais elle n'a pas été déli
bérée en séance du Conseil de la Commune. Tous les vœux de celte 
adresse sont dignes de sincères patriotes, mais le quatrième n'a pas 
pu être formulé par une Société populaire, 



raît sous le nom de : Société des Amis de la Liberté 
et de l'Egalité. 

Pourquoi ce nom nouveau ? C'est encore à l'incita
tion du club de la rue St-Honoré. 

La fidélité du club des Jacobins à la Constitution 
monarchique, dit M. J. Brugerette, « persista jusqu'à 
« l'abolition de la royauté par la Convention.... Le 
« 21 septembre 1792, jour de cette abolition, les 
« monarchistes libéraux qui répondaient au nom 
« à!Amis de la Constitution, se décidèrent à prendre 
« à l'avenir le titre de Société des Jacobins, Amis de 
« la Liberté et de l'Egalité ». Cette Constitution, dont 
tout le monde se réclamait, quand elle parut, ce 
« chef-d'œuvre de l'esprit humain », personne n'en 
voudra plus, parce que acceptée du roi ; on l'appel
lera « la Constitution capétienne ». 11 ne faudra plus 
que la Constitution de 1793. 

Le 24 décembre 1792 le Conseil général de la Com
mune reçoit une dépulation de la Société des Amis de 
la Liberté et de l'Egalité. Ils annoncent qu'ils tiennent 
actuellement leur séance à la Conciergerie, et invitent 
les membres du Conseil à s'y trouver pour les aider à 
instruire leurs concitoyens de leurs droits et de leurs 
devoirs. Le conseil décide « d'exprimer la reconnois-
« sance de l'assemblée à la dite Société, et de l'as-
« surer que les membres dudit Conseil général de la 
« Commune se feront un vrai plaisir d'y assister, 
« autant que leurs séances permanentes voulues par 
« la loi, pourraient leur permettre » '. 

Les termes de cette délibération et la concession 
de la Conciergerie comme lieu des séances, indiquent 
l'excellence des rapports entre la municipalité et la 

!■ Reg, des Délibérations. T. 3,. f». 75i 
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Société. Mais le Conseil général n'entendait pas que 
la Société se mèlàt d'administration. Nous Vallons 
voir dans l'incident qui va suivre. C'étaient les 
derniers jours d'indépendance des Conseils des Com
munes ; la Révolution allait les soumettre de plus en 
plus à la surveillance des Sociétés populaires. 

Déjà elles avaient accès aux ministères et elles 
portaient jusque-là leurs réclamations ou dénon
ciations. Le 23 octobre 1792 le ministre de la jus
tice, Roland, signale aux administrateurs du Vas-
de-Calais la plainte de la Société des Amis de la Liberté 
et de l'Egalité de la commune d'Aire, à qui le maire 
et le commandant de celte place ont interdit de tenir 
ses assemblées la nuit. Le ministre demande que Von 
fasse une information sur ce refus. Et pourtant le 
décret de mai 1791 interdit aux Sociétés toute démar
che en nom collectif auprès des pouvoirs publics. 
Mais la Convention va tout à l'heure armer les 
Sociétés populaires, justifier et légaliser tous leurs 
excès. 

En attendant la municipalité de Saint-Omer défend 
son terrain. 

« Le 28 janvier 1793, il est fait lecture dans le 
« Conseil de i a Commune de plusieurs lettres du -
« citoyen Pachc, adressées à la municipalité et au 
« Directoire et à la Société des Amis [de la Liberté 
« et] de l'Egalité, par lesquelles il engage lesdits 
« corps administratifs et la dite société à surveiller 
« les travaux à faire aux fortifications de la ville, 
« pour la mettre en état de défense. 

« L'assemblée à passé à l'ordre du jour motivé 
« 1° sur ce que les Sociétés populaires ne devant être 
« considérées que comme des associations destinées • 
« à l'instruction publique, n'ont aucune qualité pour 
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« s'immiscer dans les affaires du gouvernement. 
« 2° Sur ce que les administrations de district et 

« des municipalités ne doivent s'occuper que do 
« l'exécution des lois qui les concernent, et ne doi-
« vent en aucune manière se charger d'une respon-
« sabilité qui doit peser seule sur le ministère et sur 
« ses agents subalternes » '. 

Le Conseil de la Commune était dans son droit. 
Instruire les citoyens de leurs droits et de leurs 
devoirs telle avait été à l'origine la mission donnée 
par le législateur aux Sociétés en autorisant leur 
établissement. Comme l'a dit M. Aulard, les Amis de 
la Constitution se firent en politique « les instituteurs 
primaires de la France » 2. 

La Société n'accepta pas ce rappel à l'ordre. Quel
ques jours après elle demanda au Conseil des expli
cations sur les motifs qui l'avaient engagé à passer 
à l'ordre du jour sur la lettre du citoyen Pache, mi
nistre de la guerre. Mais cette fois le Conseil refusa 
de s'arrêter à toute explication, alléguant l'impor
tance de son ordre du jour qui l'appelait à prendre 
des mesures pour « les besoins de nos frères d'armes 
aux frontières ». 

Le Conseil fit meilleur accueil le 5 mars suivant à 
la requête de la Société relativement à l'instruction 
publique dont elle proposait dé s'occuper dans ses 
séances, en attendant que la Convention l'eût défini
tivement organisée. Le Conseil arrêta « d'écrire à la 
« Société une lettre qui exprimera la satisfaction de 
« la Commune sur la pureté des sentiments contenues 
« dans cette adresse ». 

Lorsque les Jacobins de la Convention eurent 

•t. Saint-Omer. Reg. délibérât. T. 3, f. 81 v°. 
2. AULARD. Le club des Jacobins sous la Monarchie. 
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monté la grande machine révolutionnaire que depuis 
longtemps ils rêvaient de construire, les Sociétés 
populaires, organe essentiellement révolutionnaire, 
en fut de suite un rouage utile, bientôt indispen
sable. Quand ils eurent proclamé la Terreur et qu'ils 
en eurent fait un système de gouvernement.', ce 
qu'ils furent dans la Convention qu'ils terrorisèrent 
et décimèrent, les Sociétés dites de Jacobins, de Mon
tagnards, de Sans Culottes, etc., le furent dans toutes 
les communes quelles prévalurent, épurant les auto
rités, dénonçant, terrorisant les citoyens. 

Nous avons vu le ministre Roland autoriser leurs 
réclamations illégales : accusé, c'est au témoignage 
des Sociétés populaires qu'il fait appel. Robespierre 
disait : c'est dans les Sociétés populaires que l'opinion 
publique se forge, s'agrandit, s'épure. — Joseph Le 
Bon s'efforça tout le temps de mériter le titre d' « Apô
tre des Sociétés populaires » que lui avait donné un 
de ses amisd'Àrras. 

En se retirant l'Assemblée Constituante avait sage
ment contenu le zèle déjà fort indiscret des clubs. Au 
contraire, toutes les lois et tous les décrets de la 
Convention concernant les Sociétés populaires ont 
pour but de les encourager, et d'augmenter leurs 
droits et privilèges. Son premier soin est de se faire 
instruire de toutes celles qui existent, dans l'empire. Le 
do février 1793, lu Comité de salut public mande à 
tous les agents nationaux de lui faire connaître aus
sitôt « la nomenclature des Sociétés qui existent dans 
l'arrondissement de leur district » et l'époque de leur 

1. On sait le mot de Robespierre : Si le ressort du gouvernement 
populaire dans la paix est la vertu, le ressort du gouvernement popu
laire en Révolution est à la fois dans la vertu et la terreur. — Il faut 
reconnaître qu'il usa moins de la vertu que de la terreur. 
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établissement. Le décret du 13 juin 1793 ordonne Ta 
mise en liberté immédiate des membres des Sociétés 
populaires arrêtés depuis le 1er mai précédent par 
les autorités fédéralistes, et il fait défense aux auto
rités constituées de troubler les citoyens dans lo droit 
qu'ils ont de se réunir en Société populaire. Celui du 
25 juillet suivant promulgue des peines contre qui
conque porterait obstacle aux réunions ou tenterait 
de dissoudre une Société populaire : si c'est un fonc
tionnaire public, dix années de fer; si c'est un com
mandant de la force publique, cinq ans de détention 
ou dix ans de fer, e tc . . Les Jacobins avaient demandé 
la peine de mort. Enlever ou faire enlever les registres 
ou documents do ces Sociétés, cinq années de fer. 
Ordre aux départements, districts, municipalités de 
réparer immédiatement les délits de cette nature 
précédemment commis. — 25 juillet 1793. 

Un autre décret mettes administrateurs des subsis
tances et habillements militaires sous la surveillance 
des autorités constituées et des Sociétés populaires. 
Décret du 9-14 octobre 1793 — Elles sont invitées à 
faire passer des renseignements sur les arrêtés des 
administrations relatifs aux émigrés et à leurs biens. 
15 oct. 1793 — Elles sont appelées à aider les admi
nistrations pour l'enlèvement des signes de royauté 
et de féodalité. 24 oct. 1793 — Jusque-là les séances 
des Sociétés populaires pouvaient être publiques. Le 
décret du 30 octobre 1793 exige qu'elles le soient 
toujours. C'était introduire de force dans les clubs 
les passions de la rue. 

Dans les instructions aux représentants en mission 
aux armées ou dans les déparlements, rédigées par 
le Comité de salut public et approuvées par la Conven
tion, 7 mai 1793, il est bien recommandé aux repré-
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sentants de tenir grand compte du concours précieux 
qu'ils peuvent trouver dans les Sociétés populaires. 
C'est chez elles, comme dans les administrations do 
départements, des districts, des conseils généraux 
des communes, qu'ils doivent chercher leurs corres
pondants et leurs agents de renseignements '. 

Les représentants en mission investiront eux-mêmes 
les Sociétés populaires de nouveaux droits, bien plus-
étendus que ceux que leur a conférés la Convention 
par ses décrets, bien autrement tyranniques et inquié
tants pour la sécurité des citoyens. 

Le Comité de salut public entre en relation directe 
avec elles; par des circulaires enflammées et des 
flatteries en style diihyrambiquc, il provoque leur 
zèle et attise leurs passions. 

« C'est dans les Sociétés populaires, leur écrit-il 
« le A février d794, que l'esprit de la liberté a pris 
« naissance, a grandi et est monté enfin à sa hauteur... 
« Sentinelles vigilantes... à l'avant-postc de l'opinion 
« elles ont donné l'alarme dans tous les dangers et 
« sur tous les traîtres. C'est clans leur sanctuaire 
« que les patriotes ont été chercher et aiguiser des 
« armes victorieuses. 

« La République attend des Sociétés populaires 
(. do nouveaux services: 

Le Comité associe les manœuvres des Sociétés aux 
travaux de la Convention : « La Convention nationale 
«. vous appelle en communauté de soins, en partage 
« d'efforts... Yous serez nos plus puissants auxi-
« liaires ». 

C'est en somme un ardent appel à la délation. 
« Des représentants sont envoyés dans les diffé-

1. AULARD. Recueil des actes dii Comité de salut public, T. IV, 38. 
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« rcnls départements pour y effectuer l'épuration et 
« l'organisation des autorités constituées. Soyez leur 
« flambeau ». 

Leur concours ne sera pas sans récompense, car 
il convient K d'appeler aux emplois des hommes 
« purs, éclairés, courageux, impatients de la tyran-
« nie, et vous êtes la pépinière où la République ira 
« les chercher ». 

Le Comité érige les Sociétés en tribunal, et les fait 
arbitres absolus et souverains de l'honneur et de la vie 
de leurs concitoyens. « Les représentants du peuple 
« appelleront dans votre enceinte au tribunal de 
« l'opinion tous les fonctionnaires publics. Le grand 
« livre de leurs actions sera feuilleté : vous son-
« nerez leur jugement ; l'abîme s'ouvrira sous les 
« pieds des méchants, et des rayons lumineux pare-
« ront les fronts des justes » '. 

C'est bien ici une de « ces magistratures terribles » 
dont parle Montesquieu. Mais celle-ci uniquement 
propre à détruire à la fois la liberté et l'Etat. 

Yoici des extraits d'une circulaire qui a pour objet 
de provoquer partout, et d'organiser l'exploitation du 
salpêtre : 
Circulaire du Comité de Salut public 'aux Sociétés populaires. 

Paris, Pluviôse, sans date du jour. (18 fèvr. M.) 
Nous avons compté sur votre ardent amour de la liberté 

et de l'égalité et sur votre haine pour la tyrannie. 
N'oubliez pas que les Sociétés populaires, qui ont si 

bien défendu la cause du peuple doivent donner encore le 
premier exemple dans l'exécution des mesures propres à 
combattre et à vaincre les barbares... Sentinelles avancées 
de la Révolution faites servir encore votre énergie et votre 
bouillant patriotisme à l'exécution d'une loi qui intéresse 
immédiatement le salut public... Frères et amis, échauffez 

•1. AULARD. Op. cit., T. X, p. 680. 
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sur cet objet tous vos concitoyens... que du sein des So
ciétés populaires, comme de véritables foyers de la Révo
lution, partent les éruptions volcaniques qui doivent en
gloutir promptement tous nos ennemis... Fiers républi
cains... apprenez à vos frères que tous les souterrains 
renferment du salpêtre... que le local habité par chaque 
Société populaire soit partout exploité; que la foudre 
tyrannicide en sorte de toutes parts... 

Frères et amis, nous comptons sur vous. 
AULARD, T. XI, p. 252. 

Figurons-nous l'effet de ces paroles de feu, pour 
eux tombées de si haut, sur ces hommes la plupart 
grossiers et sans retenue comme sans éducation ! 
Quelle irrésistible suggestion 1 quel aiguisement à 
leurs convoitises, h leur soif naïve d'honneurs et do 
distinctions, et, aussi, hélas ! à leur appétit de ven
geances '. 

A. tous ces moyens il faut ajouter l'accueil flatteur 
fait au sein de la Convention aux fréquentes députa-
tions que, de tous les points de la République, les 
Sociétés populaires envoyaient à l'assemblée pour y 
porter quelque dénonciation, ou pour protester de leur 
confiance et de leur attachement à la Convention. 

La correspondance des représentants en mission 
avec le Comité de Salut public, que publie M. Aulard, 
est une curieuse et fort instructive révélation sur la 
mise en œuvre des Sociétés populaires par les repré
sentants du peuple, clans toutes les communes de la 
République. Nous en verrons plus loin quelques 
extraits pour ce qui concerne spécialement le Pas-de-
Calais et le Nord. 

Assurément la Société des Amis de la Liberté et de 
1. La Société populaire, écrit de Lille le modéré Florent Guyot, à 

propos d'une commission militaire, n'est plus composée d'hommes à 
deux épaulettes, mais de sans-culottes et de citoyens à tabliers. 
— AULARD. Op. cit., T. X, p. 653. 
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l'Egalité à Saint-Omer ne- doit pas être mise an-
nombre de celles qui étaient les plus résolues à 
suivre les Jacobins dans les voies de violences dans 
lesquelles les massacres do Septembre 1793 les 
avaient fait entrer. Elle fut toujours dans la grande 
machine révolutionnaire un rouage qui fonctionna 
mal ^ il fut démonté et remplacé. 

Dès l'institution des Comités de surveillance, son 
insuffisance fut dévoilée, comme aussi celle du Conseil 
général de la Commune. 

Un décret de la Convention ordonna, le 23 mars 
1793, de former dans chaque commune un comité de 
douze membres pour surveiller les étrangers et les 
gens suspects. Ces comités de surveillance ou de 
sûreté générale seront bientôt la terreur des Sociétés 
populaires elles-mêmes et des autorités constituées, 
sur lesquelles ils auront mission de délation. — Le 
o avril le Conseil institua ce comité. Le lendemain 
de sa formation ce comité tint séance ; Asselin, 
commissaire du département envoyé avec. Darthé à 
Saint-Omer, y assista, et, scandalisé du calme qui 
continuait de régner dans la ville, il mit en doute le 
civisme de la Commune '. Le 7, le Conseil général 
rédigea une lettre de protestation adressée au dépar
tement et rappela, pour montrer le civisme de la Com
mune, qu'elle avait aussitôt le décret connu, formé un 
comité de défense et de sûreté publique, choisi parmi 
les autorités et pouvoirs constitués, la garde nationale 
et la Société des Amis de la Liberté et de l'Égalité. 

4. Le 6 avril, Asselin, administrateur du département, ordonne 
que le Conseil de la Commune fasse le jour même des visites dornici-
lières chez les personnes suspectes, telles que les ci-devant, leurs 
agens, et les prêtres qui n'ont pas satisfait à la loi du serment du 
14 août dernier. — Arch. départ. District de Saint-Omer. Reg. 1, 
f. 129 v». 
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Le Conseil ne réussit qu'à se compromettre, el 
avec lui la Société dont il se recommandait. Du reste 
Asselin avait contre la Commune des griefs per
sonnels. Cet odieux démagogue avait aussi reproché 
au Directoire du district sa mollesse à l'égard des 
prêtres refractair.es, et le 6 avril il lui avait intimé 
l'ordre de les rechercher, et de les faire sortir du 
district dans les vingt-quatre heures. 

La peur fit affluer les dénonciations : en quelques 
jours plus de soixante-dix prêtres ou religieux ando-
marois furent chassés sur le chemin de l'exil '. 

Le 12 avril il déclara dissout, comme entaché de 
modérantisme, le comité de surveillance formé par 
le Conseil et en composa un autre. > 

En même temps des perquisitions furent ordonnées 
chez tous les ci-devant nobles, les ci-devant titrés, 
les parents d'émigrés, et en général chez tous les 
suspects pour une cause quelconque. Ces fouilles 
furent faites dans des conditions vraiment révoltantes, 
à toutes les heures du jour et de la nuit. Afin de s'y 
soustraire beaucoup de personnes s'empressèrent de 
livrer d'elles-mêmes les archives, titres et emblèmes 
compromeltants. Les officiers de l'ancienne armée 
déposèrent sur la table du Conseil do la Commune 
leur croix de St-Louis et les brevets de leur grade. 
Pressés par la peur un grand nombre de personnes 
de toutes conditions accoururent au Conseil de la 
Commune solliciter des certificats de civisme. 

Ce premier contact des commissaires du départe
ment avec la Commune de Saint-Omer, depuis tou
jours suspecte aux révolutionnaires avancés, avait 
confirme leur opinion défavorable. La chute des 

î . DERAMECOURT. Op. cit., II, 441. 

http://refractair.es


Girondins, aux opinions de qui se rattachaient plutôt 
la municipalité et les Amis de la Liberté et de l'Ega
lité, acheva de les compromettre. 

Les journées du 31 mai et du 2 juin avaient 
consommé, avec le concours de l'émeute, le triomphe 
des Jacobins. 

Ou apprécia diversement à la Société des Amis de 
la Liberté et de l'Égalité ces terribles événements. 
Dans la discussion de l'adresse que l'on voulait 
envoyer à la Convention à cette occasion, la diver
gence d'opinions s'accentua davantage. La majorité 
répugnait à une adhésion sans réserve, ou du moins 
trop violemment exprimée. Sur l'intervention de la 
Société, le Conseil général de la Commune convoqua 
le peuple de Saint-Omer en ses cinq sections, comme 
il était d'usage de le faire dans les graves détermi
nations. L'assemblée eut lieu le 19 juin 1793 dans 
l'église Saint-Denis : une adresse à la Convention y 
fut lue et adoptée. 

La Commune de Saint-Omer y déclare que dans 
cette funeste division qui éclate entre les départe
ments dont les uns prodiguent à l'Assemblée leurs 
félicitations, les aulres protestent contre ses décrets, 
elle veut rester fidèle aux seuls représentants de la 
Nation... 

« Vingt-huit de vos collègues sont détenus par un décret : 
les uns nous les représentent comme des-traîtres, les 
autres comme des victimes. Nous ne prononçons ni leur 
crime, ni leur innocence, mais nous réclamons au nom 
de la justice et de la Patrie un prompt rapport sur leur 
affaire. S'ils sont coupables, que la vengeance du Peuple 
trop longtemps différée ne soit point la cause ou le pré
texte de nouveaux malheurs ; s'ils sont innocens que la 
République ne soit pas plus longtemps privée de leurs 
lumières 
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Venant ensuite à certains abus odieux récemment 
commis à Saint-Omer, l'adresse ajoute : 

« La recherche d'un complot a porté quelques autorités 
a violer le secret des lettres '. Des hommes plus coupables, 
en ce qu'ils n'ont pas même d'excuses, ont intercepté la 
circulation de plusieurs journaux. Faites cesser une inqui
sition qui déshonore ceux qui la permettent et ceux qui la 
soufl'rent. Faites respecter les secrets des familles, main
tenez la circulation de tous les journaux, la liberté la plus 
illimitée de la presse... Les sections d'Arras ont déclaré que 
cinq députés de ce département, que Thomas Payne, Var-
let, Daunou, Magniez et Personne avaient perdu leur con
fiance. Nous vous déclarons, nous déclarons à la France 
entière, qu'ils ont encore la nôtre, qu'ils la conserveront 
aussi longtemps qu'ils n'auront pas trahi les intérêts du 
Peuple, et, toujours équitables, lors même qu'on les en 
accusera, nous attendrons encore pour les condamner que 
nous ayons les preuves de leur trahison '. 

« Dites aux Parisiens qu'ils ont mérité notre recon
naissance dans les journées du 31 mai et du 2 juin, en 
déjouant les projets des factieux, en prévenant l'effusion 
du sang... A nos yeux la Convention est tout et les partis 
ne sont rien ». 

Signé : Blanchard, président, Féroux, secrétaire J . 

1. C'est une protestation contre les récents abus du Comité de sur
veillance nommé par Asselin. 

2. Le vote de ces cinq députés lors du jugement du roi leur avait 
valu h» rancune des administrateurs du département. Voici quel fut 
le vote des députés du Pas-de-Calais. 

A la question : Quelle peine Louis, ci-devant roi des Français a-t-il 
encourue ? 

Carnot — Duquesnoy — Lebas — Guffroy, la mort. 
Varlet — Thomas Payne — Personne — Daunou — Enlard — Ma

gniez, le banissement ou la déportation. 
A la question : Sera-t-il sursis à l'exécution du jugement de Louis 

Capet ? 
Duquesnoy — Lebas — Carnot — Guffroy, non. 
Personne — Magniez — Daunou — Varlet, oui. 
3. Bibl. de Saint-Omer, N« 7367, pièce 5. — In-4° quatre pages. 

Saint-Omer, imprimerie Gougeon, rue de la Convention. 
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Ne pas croire à priori à la culpabilité des Girondins, 
et le déclarer à des hommes qui ayant tout voulaient 
les mettre à mort, c'était une grande audace. Moins 
grande toutefois et moins dangereuse que d'avoir 
réhabilité les cinq députés flétris par les sections 
d'Arras. La colère des Àsscliu, Dàrthé, Renard, et 
autres commissaires administrateurs du départe
ment était plus à redouter pour la municipalité et la 
Société, que le mécontentement des députés de la 
Convention. 

Il y avait alors à Saint-Omer, une autre Société 
populaire, qui, elle, applaudit publiquement à la 
chute des Girondins, et qui, au lendemain do ces san
glantes journées des 31 mai et 2 juin, qu'elle appela 
« une sainte Révolution », envoya à la Convention, 
dès le 4 juin, une adresse de félicitations sans restric
tion aucune. C'était la Société Populaire, dite des 
Sans-Culottes Hollandais*. 

Rien que son règlement publié le 28 octobre 1793 
fasse remonter sa fondation au {"juillet 1792, ce 
n'est que le 9 juillet 1793 qu'elle eut une existence 
légalement reconnue, puisque le Conseil de la Com
mune autorisa, en séance de ce jour, « les patriotes 
Hollandais à former un club » "-. 

1. Celte Société se recrutait dans une colonie de Bataves, considé
rable puisque la Société comptait plus de cent adhérents, réfugiée à 
Saint-Omer en 1787, lorsque le duc de Brunswick enlra en Hollande 
avec une armée de 20.000 hommes pour rétablir le stalhouder Guil
laume V, renversé par le parti national hostile aux Anglais. Elle prit 
ce nom de Sans-Culottes, comme elle s'en vante elle-même dans un 
rapport à Joseph Le Bon, « au moment où ce nom était le plus 
odieux », au lendemain de la journée du 10 juin 1792. — Arch. départ. 
Série L Les représentants du peuple. Mission Le Bon. 
. 2. Ils envoyèrent le 8 juin 1794 un exemplaire de leur règlement 
à l'examen de Le Bon à Arras. Il est aujourd'hui conservé aux ar-



Le qualificatif qu'ils avaient pris, certain article de 
leur règlement, témoignent assez des opinions avan
cées des membres de ce club. Leurs agissements et 
quelques-uns de leurs actes que j'ai pu recueillir, 
répondent à l'attente qu'on en peut avoir. 

Ces Bataves, d'un républicanisme farouche, s'agi
taient beaucoup. Le 17 novembre 1793 ils envoyèrent 
une adresse à Anacharsis Cloots, député de l'Oise à 
la Convention, pour le remercier de sa proclamation 
« aux Bataves ». L'ardent régicide leur envoya en 
réponse une lettre toute enflammée. — Moniteur 
liniv. T. XVIIL, p. 637. 

C'est une chose assez choquante que de voir des 
étrangers appartenant à une nation avec laquelle la 
France était alors en guerre, s'organiser en Société 
populaire et politique, dans une ville presque fron
tière des deux pays, prendre ouvertement opinion 
dans les affaires publiques de France, et même 
porter jusqu'à la Convention ses vœux et ses félici
tations. 

Après que la Convention eut décidé d'envoyer des 
représentants du peuple aux armées et dans les dé
partements, avec pleins et absolus pouvoirs, afin de 
voir ce qui s'y passait, 9 avril 1793, Saint-Omer ne 

chives départementales. Il est intitulé : Règlement de la Société po» 
pulaire dite des Sans'Culoltes Hollandais établie à Saint-Omer le 
1er juillet 1792, affiliée à la Société des An lis delà Liberté et de 
■l'Egalité séante aux ci-devant Jacobins. 

Extraits de ce règlement... -Il sera tenu quatre fois l'an un scrutin 
épuratoire sur tous les membres de la Société... Il sera délivré à 
chaque membre... un diplôme ou certificat de la Société... Ce certi
ficat ne sera valable que pour trois mois... Seront exclus pour tou
jours de cette Société ceux qui, aujourd'hui ou auparavant, étant 
domiciliés dans un endroit où existaient à la fois une Société de Jaco
bins et une de Feuillans ou de modérés, ont préféré alors la dernière, 

28 
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cessa d'être visité1 et travaillé par des émissaires du 
'département ou par des représentants en mission. 
' C^st successivement Duguesnoy, Trullard et Berlier, 

Billctud-Yarennes, Niou, Lazare Carnot, Le Bon qui 
inspectent, critiquent* réforment et emprisonnent. 

' En juillet (27) Billaud-Yarennes et Niou entrent en 
• séance du Conseil de la Commune et lui reprochent 
- son modérantisme ; ils le déclarent inepte ou inca
pable. Trois membres sur sept du Conseil d'adminis-

:,tralion sont suspendus: 
'■" En août Carnot y séjourne un mois pour organiser 

la fameuse levée de 300.000 hommes, qui se fit très 
péniblement à 'Saint-Omer. Les représentants du 
peuple Billaud-Yarennes et Niou, en mission auprès 
de l'armée du Nord, se rencontrent avec lui. Tous trois 
entrent dans la salle des séances des administrateurs 

:; du' district, le 3 août à dix heures du soir. Carnot leur 
révèle- qu'un vaste complot qui se tramait dans la 
République entière, venait d'être découvert. Il s'agis
sait de faire sauter toutes les places fortes « au 
moyen de mèches phosphoriques ». Puis il ajoute au 
grand ébahissement de ses" auditeurs : « Citoyens, le 

-•■« croiriez-vons ? le volcan qui devait vous engloutir 
1 '« avait son foyer dans Saint-Omer. Cette trame vient 
• «d'être découverte ». Puis, plus bienveillant et plus 

juste que les .commissaires Àsselin et Darthé, il 
". ajoute : « Ce qui nous console, c'est qu'aucun membre 
. « des autorités constituées n'a trempé dans cette 

« criminelle conspiration. Nous vous remercions du 
: « zèle et de l'énergie que vous avez montrés dans.ee 
. , « moment de crise... 11 faut surveiller les insouciants 
• « et les aristocrates ». 

Mais à celte époque, pas d'alerte, même injustifiée, 
qui ne soit suivie d'arrestations. Un membre propose 

http://dans.ee
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^arrestation d'un certain nombre do personnes: Ce 
qui est adopté1. 

Il'y avait alors 2.000 prisonniers de guerre à Saint-
Omer. Le Collège français en contenait i .700. Le cou
vent des Récollets, des Ursulines, le Collège anglais 
sont transformés en prison. Dans celte panique causée 
par la nouvelle d'un prétendu complot tramé par 
Pitt, une foule de personnes sont arrêtées à Saint-
Omer : Desroux, commandant militaire de la place, 
de Récicourt, officier du génie, ingénieur de la ville2 ;, 
un grand nombre d'Anglais résidants, tous les pro
fesseurs du Collège anglais, etc. 

En conclusion, un membre demande et obtient 
l'arrestation de Chrétien, médecin, Dernout, mar
chand, Potier, médecin, Jadot, Ratel père, Hnguet, 
libraire, Aigouin, Duclercq dit Drionville, Duriez. 
peintre, Hazamb'ergue, Blondin, perruquier, Grébert, 
Nuyts, Kindt, étapier, Playout, Fontaine, brasseur, 
Dallongeville, juge de paix à Arques, Waltez, père 
et-fils. Les papiers de tous les prisonniers sont 
saisis. 

Le citoyen Taffin, à Tilques, est arrêté et ses pa
piers mis sous, scellés. 

Brousbauck, anglais demeurant à Hallines, Piéron, 
Corne, notaire, Boulanger fils sont arrêtés. Presque 
tous furent libérés quelques jours après. 

Le même jour fut lu en séance du Conseil de la 
Commune un arrêté du département en date du 3 août 
invitant tous les citoyens à dénoncer tous les fonc» 
tionnaires publics « qui ne seroient pas dans le sens 
de la Révolution ». Les administrateurs annoncent 

1. Arch. départ. District de Saint-Omcr. Reg. 1, p. 194-195; — 
DERAMECOURT. Op. cit. T. II, p. 442. 

2. Biblioth. de la Morinic, carton'-78. Goumer universel» 



qu'ils; comptent beaucoup pour,ces bons services sur 
les Sociétés populaires. 

Du reste, à parcourir la correspondance des repré
sentants en mission avec le Comité de Salut public, 
il,est évident que les dispositions des Sociétés popu
laires est la principale préoccupation des gouver
nants, 

Nous l'avons vu, ils ne pouvaient guère compter 
sur les Amis de la Liberté et de l'Egalité de Saint-
Omer'. Mais les visites des commissaires du départe
ment et de la Convention avaient porté leurs fruits. 

11 se recrutait en ce moment à Saint-Omer une 
autre Société populaire qui allait se montrer plus 
« à la hauteur des principes de la Révolution ». 

La Société populaire dite des Montagnards 

Voici comment l'auteur anonyme des Mémoires sur 
la Révolution à Saint-Omer, que nous avons déjà 
cité, raconte cette formation. 

« Comme on était à délibérer, à la municipalité de 
« Saint-Omer, sur une affaire assez sérieuse, on en-
« tendit frapper assez rudement à la porte. 

1. La Société des Sans-Culottes Hollandais fut plus empressée à 
témoigner de son zèle pour la délation. Elle écrivit quelques jours 
après l'invite des administrateurs la lettre suivante : 

La Société populaire dite des Sans-Culottes Hollandois 
aux administrateurs du département. 

Citoyens administrateurs, 
Par votre arrêté du 3 août dernier, vous avez imposé aux Sociétés 

populaires des obligations sacrées. Il vous importe donc de connaître 
les sentiments de la notre qui a existé la première dans cette com
mune. Nous vous adressons en conséquence un nombre d'exemplaires 
de la traduction de son règlement qui porte en tète une déclaration 
solennelle de nos sentiments et de nos vœux. 

Les membres composant le Comité de correspondance. 
Arc'.i. dép., Sûroté générale, Sociétés populaires, 
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« Un appariteur y fut, et vint dire qu'un rassem-
« blemcnt de citoyens demandoit audience : on donna 
« l'ordre de les laisser entrer. À la tête de ce rassem-
« blemeht étoit ce nommé Bancol, que l'on ne con-
« noissoit pas encore, chirurgien d'hôpital militaire, 
« arrivé de Dunkerqnc, je ne sais comment : avec 
«lui Toulotte, Masse le Jeune ou Pierre Masse, 
«' Fiolet, suivis de la plus vile canaille de S'-Omer. 
«Ce fut Bancol qui porta la parole, en présentant 
■■< une pétition pour établir dans S -̂Omer une Société 
:<debons et véritables patriotes qui seroient à la 
:< hauteur de la Révolution. Le maire, Delatlre, prit 
<la prétendue pétition, qui n'étoit qu'un chiffon in-
< déchiffrable. 11 observa aux pétitionnaires qu'il 
< étoit étonné de leur conduite, qu'une pareille de-
:< mande ne pouvoit s'accorder que sur une pétition 
< en forme, revêtue de signatures, et qu'on ne venoit 
< pas demander une faveur tumultueusement et avec 
:< tant d'irrévérence. 

« Le citoyen maire dit encore la dessus des choses 
< analogues, sur l'effronterie de ces malveillans. 
< Loin de se laisser intimider ils n'en devinrent que 
(.plus impertinens, jusqu'à dire que la municipalité 
< devoit chasser de son sein ceux qui la déshono-
( roient, comme tel et tel. Ce Bancelle eut l'effron-
( terie de les nommer par leur nom, et me nomma 
< sans me connaître... Je me levai avec vivacité et 
( demandai la parole pour tancer ce patriote comme 
( i l le méritoit... lorsque Toulotte prenant la parole 
< dit que ce citoyen se trompoit... Ce même Bancel 
( que ses compagnons qualifioient d'orateur, me fit 
( des espèces d'excuses. Je méprisai l'excuse autant 
( que l'orateur...Je vis le moment où on auroit 
( été obligé de requérir la force publique pour se 
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«défaire de ces insolens de l'enceinte municipale. 
« Ils se retirèrent néanmoins. 
- « Peu de temps après cette visite parut une péti-

«tion, mais décente, signée de nouveaux frères et 
«amis de S'-Omer pour obtenir la permission d'éta-
« blir un Club ou Société désignée Montagnarde, 
» avec la permission de la municipalité. Cette société 
«acquit tant de force et de pouvoir qu'elle fit trem-
« bler tout S'-Omer ; rien ne s'accordoit, rien ne se 
« faisoit que d'après sa sanction : elle proposoit les 
« sujets pour remplir les fonctions publiques ; elle 
« visoit les certificats de civisme sans lesquels on ne 
« pouvoit être admis. Enfin elle faisoit tout ce qu'elle 
« vouloit. » 

« Enfin lors de la réaction cette Société fut sup-
« primée avec toutes les Montagnes possibles qui 
« disparurent de la France. » 

Voici le manifeste par lequel elle annonça son 
existence au peuple de Sainl-Omer : 

Avis aux vrais Sans-Culottes. La Société montagnarde 
de Saint-Omer, déclare à ses concitoyens que son but est 
d'éclairer l'opinion publique, de surveiller les autorités 
constituées, de poursuivre les prévaricateurs, de désourdir 
lés trames scélérates des fauteurs de l'aristocratie, défaire 
connaître au peuple ces hommes sans caractère, ces êtres 
sans énergie qui flagornent tous les partis, et qui, sous le 
manteau du modérantisme, cèlent les intentions les plus 
liberticides. Elle déclare en outre ne connaître qu'une es
pèce de patriotes, ceux dont le civisme est porté à son 
dernier période. Elle ne veut point que les républicains 
baissent une tète servile ; elle ne souffrira jamais qu'on 
porte atteinte à leurs droits. Elle n'ignore point que la 
classe indigente est la plus digne de notre estime, qu'elle 
a mérité notre reconnaissance, puisque ce ne fut jamais 
chez elle que se trouvèrent les traîtres, mais bien dans 
cette caste nobiliaire que nous regardons avec raison 
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comme l'écume-du genre humain. Elle ne recevra dans 
son sein que de francs jacobins, d'intrépides Montagnards. !• 

P. S. — Elle invite le Peuple à assister à ses séances. La 
seconde aura lieu dimanche 18 de ce mois, à cinq heures 
précises, à la Conciergerie: ■■ 

TOULOTTE, NICOLLE, secret; ',..-. :,..; 

Cette Société, organisée surtout par des étrangers, 
Bancel, chirurgien militaire, échoué de Dunkerque à 
Sàint-Omer, et Toulotte, aide pharmacien à l'armée,. 
groupa bientôt les citoyens les plus exaltés et les 
plus violents, les deux Delaleau, dont l'ainé fut son 
président, Nicolle, ancien vicaire épiscopal, A. J. 
Turlure, prêlre défroqué qui avait épousé une cou- ■ 
sine do J. Le Bon, et qui fut le leader grandiloquent 
du groupe, Becquart, Marteau, président des jurés, 
A'. Damart, J. B. Deschamps, Cochet, Duclôs, Tho-
rriassin, Aubry, Guill. AUent, J. B. Cabaret, Dupuis,' 
Honoré Vallé. 

Comme nous le verrons c'est dans'leurs assemblées 
que sont agitées les motions les plus violentes. Le 
plus exalté et le plus dangereux parce qu'il était le . 
plus intelligent, comme le révèlent ses faclums, était ' 
incontestablement Toulotte ;.il avait à peine vingt ans. 
11 se targue quelque part d'avoir été l'instigateur du 
nouveau Club. Ce fut lui qui rédigea dans le Club la 
lettre des Montagnards à J. Lé Bon pour le prier 
« d'envoyer la sainte Guillotine à Saint-Omer ». Mar
teau se faisait fort de l'alimenter durant quelques dé
cades. En même temps, trouvant qu'il était trop lent 
d'envoyer les détenus à Arras pour être jugés, Tou
lotte demandait qu'on envoyât à Saint-Omer une 

1. Bibl. de Saint-Omer, n° 7367, pièce 3. Cette pièce n'est pas datée; 
mais puisqu'il n'y eut en 1793 de dimanche, 18, que dans le mois 
d'août, il faut conclure que la première assemblée des Montagnards 
se tint quelques jours avant le 18 août 1793. 
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partie du tribunal révolutionnaire qui fonctionnait 
très activement à Arras. Le Bon, voulant se faire un 
jury à sa dévotion, inscrivit Toulolte avec Turlure, 
Honoré Vallé, Dupnis et A. Damait, sur la liste des 
soixante jurés parmi lesquels il exigeait que l'on prît 
toujours les jurés de son tribunal de sang1. Toulotte 
et Yallé aimaient mieux servir la patrie dans les clubs 
et les tribunaux révolutionnaires qu'à la frontière. 
Compris dans la levée de 300.000 hommes de 18 à 45 
ans, décrétée en mai par la Convention, ils se ca
chèrent de leur mieux. Il fallut que Carnot les dé
crétât d'arrestation pour les contraindre d'obéir à la 
loi. Encore trouvèrent-ils moyen de se faire dispenser. 
Toulotte écrivait à ses amis d'Arras, le 21 novembre 
1793: « Hier dans l'assemblée des sections réunies... 
« je demandai que les églises fussent toutes fermées, 
« et qu'on renonçât à toute espèce de culte public. 
« Ce fut adopté.... Je dénonçai le curé de Saint-
« Berlin, Michaud, et demandai qu'on le déclarât 
« suspect8. » Michaud fut guillotiné à Arras quelques 
jours après. 

Turlure proposa dans une séance d'envoyer « au 
pigeonnier national » le juge-de-paix de Saint-Omer, 
Lejosne, qui était venu faire quelques observations 
à propos d'un, débat sur les subsistances dont s'oc
cupait la Société. Il disait souvent qu'il fallait épurer 
la municipalité. On devine le sens de ce mot. 

1. Ce jury d'Arras, composé, comme l'écrivait Darthé, (Moniteur 
Universel, T. XX11I, p. 859) « de soixante bougres à poil », qui vo
taient toujours la mort, était le pendant des « solides ». qui formaient 
le jury du tribunal révolutionnaire de Paris. 

2. DEIUMECOURT. Op. cit., T. III, p. 62. — Il était en avance de 
quelques jours sur Chaumette, puisque ce n'est que le 23 novembre 
que celui-ci fit voter par la Commune de Paris la fermeture de toutes 
les églises. 
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11 faudrait aussi montrer ces hommes dans leurs 
haineuses délations, dans les odieuses et indécentes 
perquisitions qu'ils tenaient à opérer eux-mêmes : 
mais ce serait trop long. 

Maintenant que l'on connaît un peu les hommes,. 
on les va voir à l'œuvre. . 

En face de cetle Société naissante, par laquelle elle 
se senlait menacée et qu'elle savait patronnée par de 
puissantes et redoutables influences, la Société popu
laire des Amis de la Liberté et de l'Egalité, eut une 
altitude assez embarrassée. Ses craintes et son em
barras percent dans le manifeste qu'elle adressa au 
peuple de Sainl-Omer au moment même où sa rivale 
se constituait : Août 1703. 

La Société populaire 1 de Sainl-Omer à ses concitoyens. 

Concitoyens, Vos Frères, membres de la Société popu
laire séante au Collège Français*, voient d'un, œil t ran
quille se former à côté d'eux une nouvelle Société.. 

Leur vœu est qu'elle marche constamment, sur la ligne 
des principes et qu'elle prêche avec succès le respect des 
lois, intimement lié au respect des Autorités constituées. 
Leur regret est de ne pouvoir plus concerter leurs vues et 
leurs efforts pour courir la même carrière. 

Quelque respectable que soit le titre de cette nouvelle 
Association ', la Société populaire ne changera point son 

1. On le voit, c'est le titre auquel elle- tient avant tout, sans y 
ajouter les sous-titres des Amis de la Liberté et de l'Egalité. 

2. La Société populaire reconstituée no tenait donc plus ses séances 
comme autrefois à la Conciergerie. Ce local était alors devenu celui. 
de la,Société Montagnarde. A une époque que je n'ai pu déterminer, 
la municipalité vendit au citoyen Bailly la maison de la Conciergerie, 
et plus lard on réquisitionna une des salles pour y établir un atelier 
national de cordonnerie. Il est possible que Bailly ait loué ou prêté 
la salle de la Conciergerie aux Montagnards. 

3. La nouvelle Société parut sous le nom de Société Montagnarde; -



— 394 — 

nom : c'est celui du Souverain. Le nom des défenseurs du 
peuple est beau, mais celui du Peuple, est plus imposant 
encore. 

"Nos Frères, en se séparant, ont appelé sur nous la dé
fiance publique, en nous désignant comme entachés de 
l'odieux modérantisme. Un examen suivi de notre con
duite ferait tomber cette injuste inculpation; mais nous 
ne sommes jamais fâchés de donner une nouvelle caution 
de nos sentiments patriotiques, en renouvelant notre pro
fession de foi civique. 

Les Modérés sont ceux qui, faisant un vil trafic des droits 
du peuple, et composant lâchement avec la tyrannie, 
eurent l 'impudeur de défendre opiniâtrement en 1791 le 
Veto et les autres prérogatives royales qui déshonoraient 
la première Constitution. Nous avons insisté, comme tous 
les bons Français, pour l'abolition de ces monstruosités. 

Les Modérés sont ceux qui, se séparant avec scandale de 
leurs Frères les JACOBINS, s'établirent entre le trône et le 
peuple pour conspirer en faveur du despotisme. Nous 
avons conspué cette secte hypocrite et orgueilleuse, et le 
nom deFeii(7/a;i/sonnepour nous comme celui d'aristocrate. 

Les Modérés sont ceux qui, regardant encore un roi 
comme un être extraordinaire, s'appitoient sur le sort du 
tyran. Nous avons souscrit à son juste supplice, et nous 
pensons que sa mort cimentera les fondements de l'égalité. 

Les Modérés sont ceux qui déchirent les JACOBINS par 
mille calomnies atroces, et donnent le nom de factieux 
aux défenseurs fidèles du Peuple. S'il en est parmi nous 
qui s'étaient laissé séduire par les jérémiades des Hommes 
d'Etat, ils ont cédé depuis longtemps à l'évidence, et la 
plus-part de nous ont, non seulement le mérite d'avoir 
suivi les JACOBINS dans leur carrière politique, mais encore 
celui, plus rare, d'avoir émis avant eux des idées qu'ils 
ont ensuite consacrées. 

Les Modérés enfin sont ceux qui, indifférens pour une 
forme quelconque de gouvernement, gardent un lâche si
lence, ou clabaudent dans le sens des circonstances, se 
réservant définitivement de se déclarer en faveur du. parti 
victorieux quel qu'il puisse être. Pour nous, nous main
tiendrons nos sermens, et nous déclarons à la face de 
l'univers que nous mourrons Républicains, 
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.En vain nos Frères divisés nous accusent-ils de n'être 
pas expressément affiliés aux JACOBINS, si les mêmes prin
cipes nous dirigent.' C'est l'attachement scrupuleux à 
l'égalité qu'ils professent, qui, au moment de notre for
mation, nous a fait bannir de notre règlement le mot affi
liation. Nous fraternisons, nous correspondons avec les JA
COBINS. 

Ce mot affiliation nous semblerait emporter une idée 
d'infériorité, et les JACOBINS eux-mêmes sont bien éloignés 
de vouloir exercer une odieuse suprématie sur lès Sociétés 
départementales. 

Au reste, nous regardons, la Société des JACOBINS comme 
le point central où toutes doivent correspondre, et pour 
ainsi dire se confondre à cause de sa position et surtout à 
cause de ses principes. En un mot elle est le foyer général 
qui répand sur tous des torrens de feu et de lumière. 

• P. F. CRACHET, président. — H. SPITALIER et 
SAUPIQUE, secrétaires1. 

L'embarras do la Municipalité entre les deux So
ciétés n'est pas moins grand. La modération de l'une 
lui plaît, mais les menaces de l'autre l'effraient. Elle 
semble pourtant vouloird'abord conserver les relations 
avec celle qu'elle a jusque-là reconnue. Lors de l'ar
rêté du département, 3 août, qui « invitait tous les 

1. Bibl. de Saint-Omer, n» 7382, pièce 17. Celte déclaration a été 
imprimée sans date. Mais le Bureau central à Arras en indique la ré
ception au Déparlement le 26août 1794. On peuteonstater l'espèce de 
fascination qu'exerçait sur les Sociétés populaires des départements 
le Club des Jacobins, dont le nom est toujours imprimé dans ce 
factum en lettres capitales. 

Les trois signataires de ce factum sont trois prêtres jureurs, et 
tous trois vicaires épiscopaux de l'évêque Porion. Pour la fréquence 
des ecclésiastiques et anciens religieux dans les administrations et 
pouvoirs publics, et dans les Sociétés populaires, voir la remarque 
de Mdr DERAMECOURT, op. cit., T. II, p. 40. — Le 21 pluviôse, an II, 
9 février 1794, le citoyen Robert-François Crachet, ci-devant vicaire 
épiscopal, déclara devant le Directoire du district de Saint-Omer re
noncer au culte catholique qu'il avait, dit-il, abandonné depuis long
temps. — Arras, reg. 2, p. 132. 
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citoyens principalement les Sociétés populaires à dé
noncer les personnes de toutes professions, et surtout 
les fonctionnaires qui ne seraient pas dans le sens de 
la Révolution », le Conseil général de la Commune 
décida que l'on enverrait à la Société populaire, celle 
des Amis de la Liberté et de l'Egalité, la liste des 
membres dû. Conseil « pour'discuter les qualités ci
viques » do chacun d'eux1. 

Le 18 août le citoyen Crachet, à la tète d'une dé-
putalion de la Société populaire, se présenta dans la 
salle du Conseil et donna lecture du rapport de la dé
libération de la Société sur les qualités civiques des 
membres du Conseil de la Commune. Le procès-verbal 
ne reproduit malheureusement pas ce rapport. 

Dans la même séance le directoire du district invita 
le Conseil à se rendre le mémo jour, à 5 heures 
après midi, à la Société populaire séante au Collège 
français. Le Conseil décida de se rendre à cette 
réunion. 

Mais le même jour, à la séance de l'après-midi, se 
présenta devant le Conseil une députation de la So
ciété populaire, dite Montagnarde. « L'orateur fait 
part que la Société a appris que le Conseil général de 
la Commune devait se rendre en masse à la Société 
populaire séante au Collège français pour, de concert 
avec le district, discuter le mode de la loi du 26 juillet 
dernier contre les accapareurs, • afin d'éclairer le 
peuple sur son exécution. Il observe qu'il ne doit y 
avoir qu'une seule Société, et demande que le Conseil 
général se divise par moitié entre ces deux Sociétés, 
et assiste à leur séance qui doit avoir lieu ce jour. » 
Le Conseil décide « qu'il se transportera en masse à 

•1. Bibl. de Saint-Omer. Reg. des Délibér., T. 4, f. 42. 
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la Société populaire séante au Collège français à sa 
séance de ce jour, et que demain il se transportera à 
celle de la Société populaire dite Montagnarde à 
effet de discuter dans ces Sociétés la loi du 26 juillet 
dernier et éclairer le peuple sur son contenu. » Rcg. 
des Délibér., T. i, f. 51. 

Los registres des Sociétés, malheureusement per
dus, pourraient nous dire ce qui se passa dans ces 
assemblées. 

On sait que la Convention avait décrété que toutes 
les fonctions publiques se donneraient à l'élection, 
môme celles déjuges. Les Sociétés populaires étaient 
particulièrement consultées. Le 12 août, celle de 
Sainl-Omer présenta aux administrateurs du district 
une liste de neuf candidats parmi lesquels elle con
seillait de prendre les assesseurs des deux juges-de-
paix. C'est le dernier acte de l'intervention officielle 
de l'ancienne Société des Amis de la Liberté cl de 
l'Egalité. Désormais celle des Montagnards sera seule 
en scène. 

La Société des Montagnards avait dédaigné les 
avances de la Société populaire. Forte de l'appui delà 
Montagne, clic s'était mise de suite en marche vers 
les destinées qu'elle s'était elle-même données. .El 
tout d'abord elle eut hâte de montrer aux administra
teurs du département qu'ils pouvaient compter sur son 
zèle pour la dénonciation des fonctionnaires. Dès le 
17 août, son secrétaire, Nicolle, avait en séance porté 
une dénonciation contre l'administration du district. 
Yoici comment le fait est rapporté au registre du Di
rectoire du District. 

Le 17 août 1793 les administrateurs composant :le 
Conseil du district « considérant que dans une Société 
plusieurs citoyens et notamment le nommé Nicole, 
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prêtre et vicaire épiscopal, ont déclamé contre eux 
un libelle diffamatoire. » 

.... Arrêtent que Nicolle sera sommé au nom de 
l'honneur de signer la dénonciation qu'il fit contre 
eux et de l'envoyer au directoire, leur intention étant 
de prouver à la face des tribunaux qu'il n'est qu'un 
lâche calomniateur. 

Ils déclarent en outre qu'en cas de refus de sa 
part, ils inviteront tous les bons citoyens de le sur
veiller comme un ennemi de la sûreté générale et 
même de la République 1. » 

D'IHOLDY, DOUTRIAU, ROSE, VANHEEGHE, HOCHART, 
-BACHELET Pr. syndic, YASSEUR-DKLAMARRE, 
CRACHET, HOCHART. 

Le 20 Nicolle revint, accompagné d'une dépulatiôn 
de la Société des Montagnards, et déposa une dénon
ciation écrite fondée sur quatorze chefs d'accusation. 
Bancel, inspecteur de l'hôpital ambulant, parla avec 
violence et menaça « de culbuter le district tout en
tier ». 

L'assemblée passa « avec pitié » dit le procès-
verbal, à l'ordre du jour motivé « sur ce que les sot
tises et les menaces de Bancel ne purent atteindre 
personne ». Elle réfuta ensuite les « inculpations 
monstrueuses où la méchanceté a amoncelé l'igno
rance et les calomnies, et dont plusieurs sont de na
ture à faire tomber leur tète, si elles étaient fon
dées », les administrateurs décident d'inviter le dé
partement à envoyer sur le champ des commissaires 
pour juger la conduite des administrateurs du district, 
et de faire citer devant le juge-de-paix, pour faits per
sonnels en réparation d'injures, les dénonciateurs, 

1. Arch. départ. District de Sûint-Omer, reg. \, f. 202 v»» 
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d'envoyée expédition de la présente délibération aux 
représentants du peuple du département et de la faire 
imprimer et afficher l. 

Alors l'accusation change de tactique. Un des accu
sateurs reproche au district une adresse « rédigée le 
11 janvier 1793 contre Marat, Danton et Robespierre, 
représentant le premier comme provocateur au 
meurtre et au pillage, le second comme un perturba
teur, le troisième comme un dictateur ». Us les appe
laient des buveurs de sang. 

Sur ce grief un des administrateurs fit observer 
que dans cette adresse « ils n'avaient été véhiculés 
que par les motifs les plus purs et les plus patrio
tiques », et qu'ils avaient été d'ailleurs égarés par 
des rapports mensongers. 

L'explication fut adoptée et l'on décida que la déli
bération serait imprimée et envoyée à la Convention. 

Chargés par le département de faire l'enquête et 
d'entendre les explications, Magniez et Garnier 'se 
rendirent le 2G août à l'assemblée du district, et in
sultèrent plusieurs de ses membres, les accusant de 
s'être montrés « tout au moins ineptes et négligents » 
à propos du séquestre des biens des émigrés, et 
d'avoir manifesté des sentiments liberticides dans 
leur adresse du H janvier. Ceux-ci, blessés, donnèrent 
leur démission. Mais les commissaires revinrent-le 
30 avec un arrêté, des représentants du peuple Du-
quesnoy et Chasles, en mission à l'armée du Nord, 
qui, sur les dénonciations les autorisait à les destituer 
et à les remplacer. En conséquence d'Ioldi, Rose, 
Vaneeghe, Hochart de Bomy, administrateurs, Yas-
seùr-Delamarrc, Crachet, Doutriau, Hochart d'Epér-

i, Arch. départ. District de Saint-Orne.)', reg. 1, f. 207-208. • 
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■ïecques, membres du Conseil du directoire, Bachelet-, 
procureur-syndic, et Picrs, secrétaire, sont destitués 
et arrêtés '. 

Ils sont remplacés aussitôt par Delalleau, aîné, 
Y allé, Legrand d'Aire, Dacquin, comme administra
teurs ; Thomassin, Parcœur, Louis Fiolet, Bultel, 
/Vogué, Lemaire de Bayenghem. Berthelot de Sal-
perwich, Parfait, maire de Bomy? comme membres 
du Conseil; Antoine Goffin, qui fut une véritable 
trouvaille pour Le Bon est nommé procureur-syndic, 
Blanchet est nommé secrétaire. 

Tout fier de cette victoire, Magniez se rend le len
demain à la Société des Montagnards pour recevoir 
leurs félicitations. Il ouvre la séance « en célébrant 
lui-même par des chants les sentiments dont son 
cœur est pénétré ». Il est reçu membre de la Société. 
Après, des « couplets qui ne sont pas le fruit de 
l'étude », après qu'on « n'eut vu que des frères élroi-
« tement serrés dans les bras de leurs frères, car les 
•« citoyens présens à la séance, les Sociétaires se 
-« tenoient par la main'.... leurs jouissances étoient 
« bien sensitives,.... leurs prunelles étoient baignées 
« dans les larmes du plaisir », après cet attendris
sement général, on aborda la politique et l'on ap
plaudit les motions les plus violentes. L'un demande 
un décret de réclusion.pourles ci-devant parcheminés, 
un autre trouve dangereuse la peine de réclusion 
pour la caste nobiliaire, il demande l'exportation, et 
réserve la réclusion-pour les parents d'émigrés, un 
autre « ne veut pas que l'on mollisse et rappelle qu'à 
de grands maux il faut des remèdes violents ». « On 
parle des stigmates du JUODÉIUNTISME dont s'est onla-

d. Arch. départ. District de Sainl-Omer, reg. 10, p. 240-244. — 
Cf. DpuMECOURT. Qp, cit., T. II, p. 444,. 
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chée la villo de Saint-Omer par son adresse. » dans 
laquelle elle maintenait sa confiance aux cinq députés 
abandonnés par Àrras. On demande ensuite des cou1 

plets patriotiques. Puis « ce sont de nouveaux em-
brassemens, de nouvelles marques de fraternité » ': 

Signé DELALLEAU, aîné, présid.—NICOLLEJ BECQUART, 
DELALLEAU, cadet, TOULOTTE, secrétaires. 

Après cette victoire sur le district, les Montagnards* 
comme ils l'ont promis, ne s'endorment pas. Par des 
dénonciations incessantes, les. unes grotesques, les 
autres sanguinaires, ils veillent au salut de la Répn1 

-blique. Tout de suite après le 1er septembre ils en
voient au district, qu'ils ont fait nommer, une dépu-
talion,' pour lui signaler qu'il existe encore à Saint-
Omer des portraits de rois, et notamment à l'évêché, 
une salle de portraits de tous les ci-devant évèques : 
elle en demande un aulo-da-fé. On décide que le len̂ -
demain la municipalité fera élever pour 4 heures du 
soir un bûcher sur la grande place de Saint-Omer; 
on requerra deux tombereaux pour aller à l'évêché 
et à la maison commune chercher les portraits. Tous 
les corps de la ville seront présents. 

Cette délibération fut exécutée au pied de la lettre '. 
Et voilà par quelle inepte proposition nous n'avons 
plus les portraits des évèques de Saint-Omer ; c'est à 
cet auto-da-fé qu'échappa, par l'expédient que l'on 
sait, la statue de David du buffet des orgues de Notre-
Dame. 
" Toujours animée par ses rancunes contre l'ancienne 

1. Extrait du procès-verbal de la séance publique de la Société 
. populaire dite Montagnarde, de Saint-Omer. — Bibl. de Saint» 

Orner, n°7367, pièce C. 
2. Reg. des Délibér., T. 4, p. 63-64. — DERAMECOURT. Le Clergé 

du diocèse d'Arras, Boulogne et Sdint-Omer pendant la Révolu-' 
don, T. II, p. 445. 
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municipalité, la Société revient le 19 septembre sua' un 
désaccord qui avait éclaté en juillet entre la commune 
et le Conseil du département ou plutôt l'un de ses 
membres, Asselin. Celui-ci avait accusé la commune 
de. Saint-Omer de modérantisme et d'incivisme pour 
n-'avoir reçu qu'avec indifférence l'acte constitutionnel. 
Le citoyen Jean-Marie Lefebvre de Saiiit-Omeiî, admi
nistrateur du département, prit la.défense de la com
mune qu'il représentait, et informa le Conseil de 
Saint-Omer des accusations d'Asselin, Celui-ci fut 
confondu par le démenti formel des deux témoins 
qu'il avait invoqués ; le Conseil fit afficher sa justifi
cation et porta sa plainte au minisire de l'intérieur. 
Asselin ne pardonna jamais à'Lefebvre cette confu
sion : à quelque temps de là il le livra à J. Lebou- qui 
le fit guillotiner. Plusieurs années après, 1796', 
Parent-Réal, déplorait encore dans un discours-public 
la.mort inique « de ce vertueux citoyen »,. 

La Société populaire dite Montagnarde devait na
turellement prendre parti pour son protecteur Asselin 
contre la municipalité. Le 19 septembre elle expri
mait au district « sou indignation de la conduite des 
municipaux qui ont fait placarder un administrateur 
. . . le citoyen Asselin ... connu par un sans-culotisme 
longtemps soutenu ». C'est signé TOULOTTE, NICOIX.E, 
MAGLOIRE, BANCEL, COCHET, BBAY2. Les administrateurs 
du district,, tous membres de la Société s'empressent 
de ratifier le blâme. 
. ? On se souvient que le 5 avril,, le Conseil de la Com
mune avait nommé un comité de surveillance de 
douze membres que les commissaires du département 
remplacèrent par un autre de leur choix quelques 

. 1. Ribl,.de»Saint-Omer,no7373,p,17, 
2. Bibl. de Saint-Omer, n» 7367, pièce 8. 



jours après. Le; Conseil eu constituai, un nouveau le 
4 juin. 

Un décret de la Convention avait enjoint àitonsr'les 
Conseils généraux d'établir, dans chaque commune^ 
un Comité de surveillance générale composé de douze 
membres, plus, dans chaque commune assez- popu
leuse pour être partagée en plusieurs sections', nh 
autre Comité aussi de douze- membres par chaque 
section. La commune de Saint-Omer comprenait cinq 
sections, c'était donc, avec le Comité général', 
soixante-douze surveillants pour la commune. On 
conviendra que le peuple de Saint-Omer était, bien 
surveillé. — Le 20 septembre une dénonciation, de 
modérantisme fut déposée devant le Directoire' du 
district contre tous ces Comités. Le Directoire^ dé.-
cida que la Société populaire serait invitée à. dis
cuter le civisme de chacun des membres des Comités. 
Celle-ci convoqua le peuple « en Société populaire » 
afin de soumettre son jugement à l'appréciation- du 
peuple, et le 25, elle fit à l'assemblée rapport de sa 
décision. 

La Société avait divisé les membres des Comités-en 
trois classes : les bons républicains qui doivent être 
conservés; les insouciants ou douteux qui ne-doivent 
pas être conservés ; les aristocrates. 

Le peuple des. galeries protesta et.réclama pour 
qu'il fût fait quatre, catégories. 

1° Les bons républicains à la hauteurde la Révor 
-lution-. 2.° Les bons citoyens, mais n'ayant pas-toute 
l'énergie désirable. 3° Les insouciants et modérés, 
apathiques, incapables du moindre élan, patriotique. 
4?; Les. aristocrates. 

Il est décidé que « chaque citoyen* membre dit Ço> 
■jx mité; de. sûreté générale passera ait scrutins. ;épu-
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M ratoire, et que.les citoyens de là barre seront in-
« vités à déclarer dans leur âme et conscience et 
« avec la franchise d'un vrai républicain les actions 
«i civiques ou inciviques dont il pourrait avoir con-
:«,naissance de chaque membre de ce Comité. » 

Trente-deux sont déclarés dignes, d'être inscrits 
dans la première classe. Ce sont les citoyens 
Delozier, Bernard, Yanizac, Dumelz fils, Pape, Duclos, 
Barra père, Speneux Fleury, Cauche, ventier, Boya-
val fils, Leblanc, Revel aîné, Blanchard, Feroux, 
Yissaux, Carpentier, Danel, Bucquet, Leqnien, Her-
mant aîné, Ducommun, Hermant cadet,. De Renty, 
rue du Brusle, Augustin Damart, Bullanger. Loyez, 
Martel-Bouton, Descamps, Pruvost fils, brasseur, 
Loisel, Bray, Guisse. 

Yingt-deux sont rangés. dans . la deuxième caté-
gorie, parmi lesquels Buffin, Allart, Leurs, Liénard, 
Bernard Delattre, Liborel. 
: Deux sont déclarés apathiques, Leroy-Marigna et 
Garnier, notaire.. 

Deux aristocrates,Masse-Tresca etDambricourtaîné. 
Il est décidé que les membres du Comité de sur

veillance qui composent les 2e, 3e et 4e classes dont 
la plupart n'ont pas la. confiance sans laquelle « le 
bien no peut s'opérer. » seront suspendus de leurs 
fonctions jusqu'à l'avis du département.. 

Délibération signée des administrateurs 
DECQUE, DELALI.EAU, YALLÉ, PARCŒUR, DACQUIN, BULTEL, 

F.IOLET, YOGUÉ, entrepreneur, CQJFIN, procureur-
sindic. 

. Au cours de. la discussion à laquelle donna lieu ce 
suffrage, Bancel se signala par l'acharnement avec 
lequel il.attaqua Bernard Delattre1. que le peuple des 
- '■ 1; Je ne sais s'il ^s'agit ici dé Henry Bernard Delattre, qui fût : avec 
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galeries défendit avec "énergie, poussant! plusieurs 
fois contre Bancel les cris à bas! à bas là . l'assassin ! 
Il se fit aussi l'accusateur du citoyen de Récicourts 
officier du génie, chargé de diriger les travaux des 
fortifications. 11 lui reprochait d'avoir, follement dér 
pensé 200.000 francs pour la défense de la ville. . i 

L'adresse .envoyée à la Convention lors de l'arres--. 
tation des Girondins, fut grandement exploitée. La 
proclamation du classement souleva de vives et nom
breuses protestations. Tout le monde voulait être de 
la première classe, quelques-uns par conviction peut-
être, mais le grand nombre par prudence.. Le citoyen 
Liborel observe que c'est sans doute à cause.de son 
grand âge qu'il a été porté dans la seconde classe, 
quoi qu'il ait constamment donné des preuves du pa-r 
triotisme le plus pur. Le notaire Garnier proteste 
qu'il n'a jamais regretté la mort du roi ; Masse-
Tresca et Dambricourt ne se consolent pas de 
former à eux deux la classe des aristocrates. Ils 
avaient bien' été, Masse, commissaire du roi," Dam
bricourt accusé d'accaparer les colzas, mais leurs 
convictions avaient toujours été sincèrement répu
blicaines1. Il fut décidé que le tout serait renvoyé 
au jugement des administrateurs du département. 

Ainsi se trouve justifiée, pour Saint-Omer, cette 
remarque de M. Brugerelte, op. cit., p. 58 : « La be
sogne jacobino ... de dresser des.listes ... sera par
tout confiée à ces comités révolutionnaires ou de 
surveillance formés par les Sociétés affiliées. >» 

grande sagesse, maire de Saint-Omer pendant la période la plus dif-. 
ficile de la Révolution, ou de Bernard Joseph Delattre, d'abord 
membre du Directoire du département, puis administrateur du dis
trict à Saint-Omer. 
' 1. Arch. départ., Disirici de Saint-Omer. Reg. 1, f. 272. -

http://cause.de
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Î0U reste, la Société des Montagnards ne manque 
aucune occasion de décrier le Conseil delà Com
mune; quand ce n'est pas par accusation directe, 
c'est par insinuation. Ainsi le 19 septembre elle 
s'était plainte au Directoire du district, de ce que la 
municipalité envoyait très souvent les soldats chezles 
sans-culottes pour y loger, et rarement chez les 
riches. Le Directoire chargea la Société de proposer 
un système de logement qui parât à cet abus. Bancel 
dénonce le citoyen François Breton comme accapa
reur. Le district le fait arrêter. 

11 n'est point de circonstances qu'ils ne mettent à 
profit pour exciter les passions populaires : les mal
heurs publics même ils les exploitent pour se donner* 
à peu de frais, les airs de protecteurs des petits, il 
régna dans les départements du Nord et du Pas-de-
Calais une misère affreuse, causée par la disette de 
presque toutes les denrées, en cette année 1793 .et 
jusque dans les premiers mois do 1794. Les lettres 
des représentants en mission dans celte région attes
tent cette famine. Le Conseil de la Commune avait 
été obligé, par mesure de prévoyance, de réglementer 
la distribution du blé et du pain à tous les citoyens. 
Ce fut une occasion à la Société de manifester son 
zèle démocratique : plusieurs de ses membres vinrent 
annoncer au Conseil, qui ne le savait que trop, que 
•le peuple avait faim. Quelques jours après une troupe 
de femmes en émeute vint à la séance crier du pain! 
du pain ! 

Le Conseil, sentant bien d'où venait ce trouble, 
embarrassa les provocateurs en les chargeant de 
irouver le remède. 

Après avis de l'agent national Boudry, « il déli
te bère qu'il sera écrit à la Société populaire pour 
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« l'inviter à prendre des mesures pour découvrir ïeè 
« malveillans et de les dénoncer, à la commune, et 
« aussi de faire connaître à la Société les mesures 
« que la commune a prises pour assurer la subsis-
« tance de la population. » Reg. des Délib., T. 4, 
p. 249 v°. 

11 n'y .a pas de petite intervention et de misérable 
moyen que dédaignent les démagogues pour s'en 
faire une réclame populaire. Un peu pins lard, la 
soude venant à manquer, ia fabrication du savon 
était devenue presque impossible ou du moins était 
fort réduite. Le savon était devenu tellement rare 
que le Conseil de la Commuue avait dû établir un rè
glement pour sa distribution : chaque citoyen n'en 
pouvait recevoir qu'un quart de livre à la fois, et les 
distributions étaient tristement espacées '.La Société 
se plaint au Conseil avec acrimonie et avec .des in
sinuations malveillantes. « Elle voit avec surprise 
« que les riches trouvent les moyens de. faire de 
« grandes lessives, aux despends sans doute dés ver-
« tueux sans-culottes qui se trouve (sic) dans une 
« extrême pénurie de savon. » Reg. des Délib., T. S., 
f. 85. 

L'agent national justifie cetl«fois le Conseil et dé
clare que tout le savon disponible a été distribué par 
égale portion à tous les citoyens. 

Cependant Asselin était allé se vanter à Montreur! 

1. Un extrait des registres des délibérations du Conseil de la Com
mune nous fera comprendre jusqu'où manquait le savon à Saint-
Omer. 

25 juillet 1794. « Lecture faite d'une pétition de la citoyenne Ma-
crez tendante à ce qu'il lui soit délivré du savon pour paraître avec 
propreté sur le théâtre, le Conseil passe à l'ordre du jour, attendu 
qu'il y a pénurie de cette denrée et qu'aucun individu ne peut être 
privilégié dans sa répartition. » — Reg. des Délib., T. 5, p. 104* 
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du succès que sa rancune avait obtenue contre le 
Directoire du district de Saint-Omer. La Société popu
laire de Montreuil fit honneur à la Société des Mon
tagnards de cette épuration, et lui écrivit pour l'en 
féliciter : 

Frères et Amis. Vous avez élagué du sanctuaire du vrai 
républicanisme les empestés reptiles qui venaient y dis
tiller le venin subtile du modérantisme et de l'aristo
cratie .... Asselin fils nous a volcanise par le récit de votre 
énergique fermeté .... Comme vous, nous vomissons de 
notre sein ces hommes de glace ....Félicitons-nous d'avoir 
nétoyé l'aire des Sans-Culottes .... le modérantisme a es
sayé de dominer les Sociétés populaires, le souffle des 
Sans-Culottes l'a abîmé .... Union et fraternité, voilà le 
tocsin des Sans-Culottes. 

A Montreuil le 6 septembre 1793 '. 

Les Montagnards de Saint-Omer ne manquent pas 
de remercier les Sans-Culottes de Montreuil, et de 
les féliciter à leur tour : 

Les couleurs que vous employez pour nous faire le por
trait du hideux modérantisme n'ont rien ajouté à notre 
aversion pour lui .... L'aristocratie est un monstre vivace 
..-.. mais la sainte Montagne du haut de sa cime, est prête 
à lancer la foudre révolutionnaire sur sa tête. 22 sept. 1793. 

Signé MARTEAU, présid. A. J. TURLURE, TOULOTTE, 
NICOLLE, DELALLEAU cadet, secr. '. 

Cinq jours après, le 27 septembre, c'est à la « So
ciété des républicains anti-politiques de la ville 
d'Aix » que nos Montagnards envoient leurs félici
tations, en réponse à celles qu'ils en avaient eux-
mêmes reçues : 

.... Frères et amis, le courage intrépide des Sans-Culottes 
de la ville d'Aix a déjoué la trame républicidement ourdie 

1. Bibl. de Saint-Omer, n° 7367, pièce 9. 
2. Bibl. de Saint-Omer, n° 7367, pièce 9. 
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par l'infâme Barbaroux .... La Terreur, vous' le savez, est 
à l'ordre du jour .... Appelez sur la tète des Aristocrates 
des supplices trop longtemps différés. Tel est le plan de 
conduite des Montagnards de Saint-Omer .... Il faut punir 
lés intentions et jusqu'au pouvoir même de faire le mai... 
Que tout soit tranchant et décisif, etc., etc. 

Signé MARTEAU, présid. A. J. TURLURE, TOULOTTE, 
NICOLLE, DELALLEAU cadet, secr. ', 

C'est Turlure, secrétaire ordinaire de la Société, 
qui rédigea la lettre. 

Vers cette époque, septembre-octobre, je ne sais 
quelle peur s'empara de nos Montagnards que la 
Convention, après avoir décrété le gouvernement 
révolutionnaire, ne prononçât elle-même sa dissolu
tion. C'était invraisemblable : les Girondins qu'elle 
avait fait arrêter n'étaient pas encore guillotinés. 
Mais les Sans-Culottes' redoutaient par dessus tout la 
fin de l'abominable régime de terreur qui les faisaient 
les maîtres de la vie et des biens de leurs concitoyens. 

Le 6 octobre, les représentants du peuple Berlier 
et Trullard assistèrent à une séance du Conseil du 
district2. On ne sait ce qui s'y passa ; mais le lende
main Turlure présenta à la Société des Montagnards 
une adresse à la Convention qui fut votée immédia
tement. « Représentants, disait cette adresse; l'Assem-
« blée Constituante .... s'était laissé corrompre; .... 
« elle organisa la tyrannie et fit un assemblage mons-
« trueux de principes monarchiques et républicains 
« qu'elle décora du beau titre de Constitution.... Vous 
« lui avez donné une Constitution républicaine. » Mais 
dans les graves conjonctions présentes la Convention 
ne peut songer à se séparer. « La Patrie vous invite 
« à rester à votre poste ; le salut de la République 

1. Recueil cité, pièce "10. 
2. Reg. des Délib. de la Commune, T. 4, f. 96 v°. 
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« vousen fait un devoir. Non, Represeritans, ve-usïtè 
« serez pas sourds à la voix du peuple Souverain .... 
« Avant de vous séparer .... vous formerez l'éducation 
« nationale, vous achèverez le code civil, vous sau-
« verez la Patrie. Cette tâche remplie vous irez dans 
«vos foyers .... recevoir l'accolade fraternelle de 
« vos concitoyens '. » 

Signé A. J. TURLURE, président, TOULOTTE, DELAL-
LEAU cadet, DUPUIS, secrétaire, NICOLLE, vice-
secrét. 

Le district approuva l'adresse 2. 
Le 22 octobre, la Société des Montagnards envoie 

à la Convention une nouvelle adresse à l'occasion du 
meurtre du représentant Beauvais, à Toulouse. Cette 
fois Turlure s'exalte jusqu'à d'extravagantes concep
tions de vengeance. C'est aux Anglais, « peuple 
esclave », qu'il faut demander le châtiment des assas
sins. S'ils refusent « Eh bien vous leur déclarerez ... 
« que le beau-frère de leur tyran et la parente de 
« Pitt vont être enfermés dans une cage do fer, 
« suivre l'armée révolutionnaire dans sa course, et 
« devenir ainsi le jouet de toute la France. Vous 
« leur direz qu'ils n'en sortiront que pour subir le 
« supplice des grands scélérats, et que leurs tètes 
« feront une seconde fois le tour de la république. 
« Yous leur direz que leurs infâmes restes ne souil-
« leront pas les entrailles de la terre libre; qu'ils 
« seront abandonnés à la merci des flots, et qu'il 
« sera indiqué au tyran George, le jour où il pourra 
« envoyer ses pirates à leur recherche, etc , etc. » 

Signé A. J. TURLURE, président, TOULOTTE, DU-

1. On ne parla jamais plus d'embrassades qu'en ce terrible moment 
où l'on guillotinait avec fureur. 

2. Bibl. de Saint-Omer, n» 7367, pièce 11. 
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PUIS, DELALLEATJ cadet, secrétaires, ALLART, 
vice-secrétaire1. 

L'adresse est approuvée, avec considérants à 
l'appui, par le Comité de sûreté générale composé do 
Montagnards, par le Conseil de la Commune, et par les 
administrateurs composant le district de Saint-Omer. 

La Société populaire dite des Sans-Culotles Hollan
dais demande que celte adresse soit signée et pré
sentée au nom des deux Sociétés pour prouver à la 
Convention nationale et à la France entière, l'union 
qui ne cesse de régner entre les deux Sociétés. 

Signent comme membres du Comité de sûreté gé
nérale, dit aussi de surveillance ou révolutionnaire : 
A. DAMART, présid., COCHET, BRAY, DUPUIS, L. WACQUET, 
aîné, DUCLOS, F. J. Alph. REVEL, DERYSSE, CABARET, 
F. J. BECQUART, PIERS, le jeune, et WACQUET, le jeune, 
secrétaires ! . 

Comme on l'a vu, c'était en fait la Société des Mon
tagnards qui menait toute la politique.dans la com
mune de Saint-Omer. Elle avait épuré l'administration 
du district, elle avait épuré le Comité de surveillance. 
Seul le Conseil général de la Commune était à peu 
près demeuré ce que l'avaient fait les élections au 
commencement de décembre 1792. 11 faut,..je crois. 
attribuer cela à l'estime universelle dont jouissait le 
citoyen Delattre qui, durant trois ans d'une adminis
tration horriblement difficile, fut, et plusieurs fois 
malgré lui, maintenu à la mairie. Il s'en faut bien 
pourtant que le Conseil « infesté d'un odieux modé-
ranlisme » eût toutes les sympathies des Montagnards. 

1. Bibl. de Saint-Omer, n° 7367, pièce 12. 
2. Bibl. de Saint-Omer, n° 7367, pièce 12. — In-4°, quatre pages. 

Saint-Omer, imprimerie Gougeon. 
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Le 29 août précédent, dans une séance à laquelle 
avait assisté le commissaire du département Magniez, 
les Montagnards avaient infligé « les stigmates du 
modérantisme » au Conseil de la Commune pour 
avoir maintenu sa confiance aux cinq députés aban
donnés par Àrras. Mais ce n'était là qu'une platonique 
satisfaction : cette protestation n'avait été suivie 
d'aucune épuration. Depuis lors les violents avaient 
fait de grands progrès : la création d'une armée ré
volutionnaire ambulante qui parcourt les déparle
ments avec artillerie et guillolitie, (décret du o sept.), 
la loi des suspects, (17 sept.), l'exécution de la Reine, 
(21 octobre), celle des 21 girondins ou fédéralistes, 
(31 oct.), la proclamation du gouvernement révolu
tionnaire, avaient rendu nos Jacobins plus audacieux, 
plus assurés d'être écoutés. 

Du .reste un récent arrêté des représentants du 
peuple E. Lacoste, Peyssard et Duquesnoy, envoyés 
en mission à l'armée du Nord, venait de donner aux 
Sociétés populaires une importance capitale, et d'en 
faire comme des auxiliaires officiels du ministère de 
la justice. 

Le 6 octobre 1793 ces représentants faisaient pu
blier l'arrêté suivant : 

Considérant que les commissaires nommés par les So
ciétés populaires en vertu de notre arrêté du 18 sept, der
nier pour épurer les différentes administrations des vivres, 
fourrages, charrois et habillemens de l'armée, ont toute 
notre confiance . . . . 

Arrêtons que les dits commissaires nommés par les So
ciétés populaires pourront non seulement mettre en état 
d'arrestation tous les chefs et employés dans les différentes 
administrations, mais qu'ils sont tenus de les remplacer 
provisoirement afin que le service ne souffre pas dans 
cette partie importante. 
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Les autorisons en outre à les traduire devant la' com
mission révolutionnaire établie par notre arrêté du 4 de 
ce mois, de dresser l'acte d'accusation, à charge par les dits 
commissaires d'adresser incontinent au bureau ■ central 
l'état .de toutes leurs opérations dans les 24 heures1 . 

. Les Montagnards se rendent compte qu'ils peuvent 
tout oser. Sans demander le moins du monde l'assen
timent du Conseil de la Commune, qui seul avait ce 
pouvoir, ils convoquent en ses comices les cinq sec
tions du peuple de Saint-Omer, et, le 7 novembre, 
lui,font voter.une adresse à la Convention, contra
dictoire do celle envoyée le 29 août2. C'est, comme 
toujours, Turlure qui la rédige et qui la présente. 

Dans cette adresse la commune de Saint-Omer re
connaît et désavoue l'erreur qu'elle a commise dans 
•l'adresse* présentéo à propos des événements des 
31 mai et 2 juin. "V.,ci-dessus p. 382. 

Maintenant qu'une Société Montagnarde, vraiment digne, 
par ses principes et sa conduite, du nom qu'elle porte, a 
réchauffé l'esprit public, les cinq sections déclarent 
qu'elles sont reconnaissantes aux généreux parisiens qui, 
dans ces journées mémorables, 31 mai, l«r et 2 juin, ont 
secondé les efforts des défenseurs du Peuple ; elles applau
dissent au supplice des criminels dont ,1a tète vient de 
tomber sous le glaive de la vengeance nationale. — Nous 
déclarons à' la France entière que nous avons retiré à 
Magniez, Varlet, Personne, Thomas-Payne et Daunou la 
confiance qu'ils nous avoient surpris (sic). 

Représentans du Peuple, que le nom de Saint-Omer 
frappe pour la- dernière fois vos oreilles. Ce ne sont pas 
les héros ridicules de la légende et du martyrologe qui 

1. Arch. dop. Série L. Représentants en mission, 8. 
2. Dans la réaction qui suivit le 9 thermidor Turlure fut accusé 

par Piers devant tout le peuple, qui le soutint, d'avoir inventé de 
toutes pièces cette prétendue assemblée des cinq sections et d'avoir 
sans l'avis du peuple envoyé de lui-même cette adresse à la Convfln-
.tion. _ . 



président au bonheur des républicains : la Liberté, l'Ega
lité-voilà nos patrons, nos Dieux tutélaires. Cette Com
mune ne reprendra pas non plus le nom qu'elle portoit à 
son. origine, ce nom qui lui retraceroit encore le souvenir 
d'un de ces despotes subalternes, tyrans du Peuple et pre
miers esclaves des rois. Les Morins, nos premiers aïeux 
étoient libres, et César à la tête des forces romaines, César 
victorieux de la Gaule, ne put entamer leur petite répu
blique. Nous avons repris le nom de nos ancêtres, ce nom 
qui ne nous rappelle que des idées de Liberté, nous y 
avons ajouté celui du poste glorieux où vous avez vaincu, 
terrassé les ennemis du Peuple ; noUs le soumettons à 
votre approbation, et nous sommes maintenant, si vous 
l'agréez, les Citoyens de Morin-la-Montagne. 

Sous ce nom ... nous ne cesserons jamais de combattre 
les modérés, de surveiller les intriguans ... etc., etc. 

Signé C. M. CARNOT, présid., A. J. TORLURE, secrétaire1. 

Ce fut sur ces accusations de modérantisme lancées 
par la Société des Montagnards qn& Personne, dépujé 
de Saint-Omer, fut compris dans la liste des 61 dé
putés décrétés d'accusation par Robespierre, comme 
le représentant Duquesnoy en informe Toulotle en 
mars 17SM J. 

On le voit, le principal rôle de la Société populaire 
des Montagnards est la dénonciation. La conséquence 
de cette dernière délation sera l'épuration du Conseil 
de la Commune quelques jours après par Lebon. 

Le1 district s'imposait au Conseil de la Commune, 
la Société dictait ses volontés au district et ainsi tout, 
à cette époque, était mené à Saint-Omer par la Société 
populaire dite des Montagnards, absolument comme 
la Convention était à la merci du club des Jacobins. 

Aussi est-ce à la Société Montagnarde- que s'adresse 
«, l'ejeune citoyen. Dubleumortier », écolier du Saintr 

• lv Bibl. de Saint-Omer, n° 7367, pièce 14. 
2. Reg. aux Délibérations de la Commune, T. 4, f. 259, 15 mai^ 



Sépulcre, pour annoncer au monde que « les écoliers 
républicains, des écoles publiques, ci-devant S'-Sé-
pulchre et Ste-Aldegonde déposent les croix d'argent 
... marques de féodalité, marques de vains préjugés 
de l'orgueil et du fanatisme », déclarent ne plus 
croire « à la superstition et au charlatanisme des 
prêtres », et demandent, que l'école du S'-Sépulcre 
soit appelée école des Sans-Culottes Montagnards, 
celle de St«-Aldegonde, école des Maratistcs. « A bas 
les trônes et les autels » '. 

La Société des, Montagnards est devenue un troi
sième conseil d'administration, plus puissant que ceux 
du Directoire et de la Commune. Comme la muni
cipalité, elle présente les hommes de son choix poul
ies fonctions publiques (29 nov. 1793. Reg. des Délib., 
T. 4,.f. 142 v°) ; elle a, comme le Conseil de la Com
mune, le pouvoir de convoquer à « sa barre » ceux 
qui y aspirent. C'est ainsi qu'elle convoque devant elle 
les citoyens qui demandent à instruire dans les écoles 
publiques {Reg. des Délib., T. 5, f. 12 v°) ; avec les 
membres du Conseil délégués, les sociétaires feront 
l'inspection des greniers de subsistances militaires 
[Reg. des Délib., T. 5, f. 36 v°), etc., etc. 

Le 10 novembre 1793, le procureur syndic, Coffin-, 
avise le président de la Société populaire, dite Mon
tagnarde, séant à Morin-la-Montagne, de l'envoi de 
différents décrets relatifs aux biens d'émigrés- et 
« invite la Société à lui communiquer ses lumières 
.sur les mesures ultérieures à prendre tant sur les 
émigrés, leurs parens, que les déportés ». — Ar.ch. 
dép. Série L. 4. Sociétés populaires. 

On sait le mouvement de résistance qui fut tenté 

- 1>„ Bibli de Saint-Omer, n° 7367, pièce 17* 



en août 1793 à Pernes et aux environs, tentative qui 
fit donner à ce pays le nom de Petite Vendée d'Artois. 
Ce mouvement fut cruellement réprimé. Mais le pays 
continuait d'inspirer des craintes. En décembre Coffin, 
agent national, informe le Comité do salut public', 
que sur le bruit de préparatifs d'émeute du côté de 
Pernes il y a envoyé un membre de la Société Mon
tagnarde de Saint-Omer pour s'assurer du fait et 
sonder l'opinion. — Àrch. dép. District de Saint-Omer, 
reg.. 35; f. 4 v°. 

11 se fit en octobre et novembre à Saint-Qmer de-
nouvelles et nombi'euses perquisitions chez les par
ticuliers, et dans des conditions vraiment odieuses. 
Ce sont toujours des membres de la Société Monta
gnarde qui sont, pour les faire, adjoints aux membres 
du Comité de surveillance ou aux officiers munici
paux.— Arch. dép. Papiers du District de Sdint-Omer, 
liasse 124. 

On a vu plus haut, p. 375, quelle importance les 
Jacobins avaient donnée aux Sociétés populaires dans 
la machine révolutionnaire qu'ils avaient montée ; 
combien la Convention avait progressivement élargi 
leurs droits et multiplié leurs attributions ; comment 
le Comité de salut public s'en était fait un redoutable 
auxiliaire. Le moment est venu de montrer l'action 
des représentants du peuple en mission dans le Nord 
et le Pas-de-Calais sur ces Sociétés, d'après leur cor
respondance avec le Comité. 
• Ce fut le 9 août 1793 que Joseph Le Bon reçut du 
Comité de salut public sa première mission. Il fut 
envoyé comme adjoint à Dumontpourle département 
de la Somme, Montreuil et Boulogne dans le Pas-de-
Calais. Sa missionfut courte, et il ne parut pas à 



— 417 — 

Saint-Omer. Son principal exploit fut la répression 
sanglante d'un émoi qui s'était produit aux'environs 
do Perncs, et odieusement qualifié d'émeute réac : 

tionnaire *. 
La seconde mission de J. I.c-Bon fut autrement 

longue et autrement terrible. C'est alors que le bour
reau d'Arras s'acquit cette réputation de cruauté qui 
le place, dans le jugement de l'histoire à côté sinon 
au-dessus de Carrier, le boucher de Nantes. 

Remarque intéressante pour le sujet qui nous oc
cupe, c'est particulièrement à l'occasion des Sociétés 
populaires que J. Le Bon reçut du Comité sa seconde 
mission. 

Il se produisait en ce moment comme un travail 
intime dans les Sociétés populaires. Nous avons plu
sieurs fois constaté les relations qui existaient entre 
Sociétés d'un même département et même de plu
sieurs-départements. Ces relations qui n'avaient eu 
jusque-là que le caractère de simple correspondance, 
tendaient, au moment où nous sommes parvenus, à 
une sorte de fédération en une Société centrale Mon
tagnarde. Ce mouvement se manifesta surtout à Dun-
kerque, à Lille, à Arras, à Strasbourg. Nous verrons 
que Saint-Omer n'y demeura pas étranger. • 

Dans les premiers jours d'octobre, un citoyen' do 

1. J. Le Bon ne parut pas à Saint-Omer, mais il y inaugura le règne 
de la terreur par la violence de ses arrêtés. Ce fut a l'occasion de s'a 
mission que la guillotine y fut dressée pour la première fois. 

« L'accusateur Demuliez aux administrateurs du district d'Arras.! 
« Le tribunal criminel révolutionnaire se rend à Saint-Omer pour y 
« appesantir le glaive de la loi sur les tètes coupables du reste des ré-
« belles de la petile Vendée .... Je vous prie do requérir un chariot et 
« des chevaux pour le transport de la guillotine qui devra partir sa-
« medi matin pour être rendue.dimanche à Saint-Omer. » ^-. Arras, 
26 septembre, an 2. — PARIS, Histoire de J. Le Bon, p. 93.. .. . 

30 
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Dunkerque, nommé Publicola, se fil l'âme de ce mou
vement fédéraliste, et tenta de former à Arras une 
Société centrale Montagnarde. Le 10 octobre, sur une 
convocation lancée par la Société populaire de Dun
kerque, les Sociétés Montagnardes des deux dépar
tements envoyèrent à Arras leurs députés, qui, réunis 
en congres, jurèrent une commune profession de foi. 
Chaque membre s'engagea par serment 1° à demeurer 
fidèle à la République ; 2° à déclarer que les députés 
qui siègent sur la Sainte-Montagne à la Convention 
ont seuls sauvé la République, et à adhérer particu
lièrement aux décrets des 31 mai, 1« et 2 juin ; 3° à 
conjurer la Convention de rester à son poste ; 4° h 
mourir lui-même à son poste, comme Marat ; 5° à dé
noncer tout ennemi de la République quel qu'il soit ; 
6° à vouer à l'exécration Hussot, Guadct, etc., et 

Jt leurs complices. 
Au bas de cette profession de foi il y a dix-sept 

signatures, parmi lesquelles celles de Morpin et 
'Blanchard pourraient venir de membres de la Société 
de Saint-Omer '. 

Un autre exemple de groupement des Sociétés 
populaires du Pas-de-Calais et du Nord nous est fourni 
par ce qui se passa à Cassel en ce mois d'octobre. 

Une Société populaire s'était formée à Cassel dans 
laquelle étaient entrés tous les membres de ce que 
l'on appelait les autorités constituées ; elle avait de
mandé son affiliation aux Jacobins. Le 30 octobre 1793 
cette affiliation fut discutée au club. Dufourny déclara 
suspecte une société ainsi composée. « Rien, dit-il, 
n'est plus monstrueux, rien n'est plus dangereux. 
Les individus qui composent les autorités constituées 

1. Arcli. départ., District de Saint-Omer. Mission des représen
tants du peuple. 
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ne sont dignes de là confiance du peuple que lors
qu'ils sont membres de Sociétés populaires; mais 
lorsque élant en place, ils se coalisent pour former 
une Société prétendue populaire, c'est un abus, c'est 
une imposiure, c'est un fléau. Une telle Société est 
dangereuse ». Un membre appuya l'opinion de Du-
fourny en rappelant que lé maire de Cassel avait été, 
il n'y avait pas longtemps, guillotiné à Paris pour 
avoir correspondu avec les émigrés. L'affiliation fut 
refusée. Un autre membre proposa que toutes les 
Sociétés populaires fussent révisées sur listes par 
« la Société-mère ». Mais celte proposition fut rejetée 
et il fut décidé que toutes les Sociétés populaires des 
départements seraient invitées à s'épurer elles-mêmes 
avec soin *. ' '. 

Malgré le refus d'affiliation, cette Société voulut 
se maintenir, mais il s'en forma une antre que l'an
cienne chercha à déconsidérer auprès des Sociétés de 
la région. Un comité formé de commissaires des So
ciétés de Merville, de Saint-Venant, d'Hazebrouck, 
de Dunkèrque, de Bergues et de la Société des Mon
tagnards de Saint-Omer2 s'assembla à Cassel afin de 
décider à laquelle, de l'ancienne ou de la nouvelle, 
ils accordaient l'affiliation. Le choix n'était pas dou
teux ;- sous la présidence de Baudet, de Saint-Venant, 
et avec les menées de Toulotte et de Bancel, de Saint-
Omer, jacobins renforcés, la nouvelle Société qui 
« avait réveillé l'esprit public dans Cassel et déve
loppé les principes révolutionnaires », méritait seule 
l'affiliation. On le fit savoir aux Jacobins. 

Cependant la tentative de fédération tentée' le 

i .3 Moniteur Universel, 4 nov. 1793. 
2. La Société populaire d'Aire adliéra le lendemain à la décision 

du comité. - . * 
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ÎÔJ octobre" avait trouve de" là résistance à Arras 
iflêftïe. Caùbrière, l'un des membres de la Société 
populaire1 d'è cette ville,'avait tout aussitôt couru à 
Paris dénoncer là chose au Comité de salut public. 
Lé 22 octobre, dans une'séance de la Société Ré
publicaine, un membre, Caùbrière peut-être, s'éleva 
« avec force contre la Société centrale Montagnarde », 
et témoigna « sa surprise de ce que la Société d'Arras 
« ' ait toléré si longtemps dans son enceinte une Société 
« bâtarde, qui ne s'élevaitau-dessus de toutes les So
ft ciétés, dont elle n'était qu'une émanation, que pour 
« les dévorer ». Le citoyen Publicola veut prendre la 
parole pour défendre la nouvelle Société, il est con
traint de descendre de la tribune. Un membre de la 
Société d'Arras expose « qu'une Société semblable 
présentait des dangers incalculables ».- Bref, « l e 
« commissaire de la Société de Cambrai arrivé de la 
«veille, déclare qu'il s'en retourne sans vouloir 
«siégerai! milieu d'une assemblée réprouvée par 
« l'opinion publique. Pareille déclaration est faite 
«. par les commissaires de Fruges, Landrecies, Fres-
«' sin, Fauquembergues, Saint-Omer et Hesdin. L'a 
« salle retentit d'applaudissements de voir la frater-
« nité républicaine étouffer dès son berceau le germé 
« dii fédéralisme. » 
DiiPONCHEL, président, DARTUS et DAILLET, secrétaires1. 

Le Comité prit peur de cette agitation. 
Quand on se rappelle la formule si jacobine du 

serment prêté par la Société centrale à Arras le 12 oc
tobre, quand on se souvient que toutes ces Sociétés 
étaient affiliées et vouées aux Jacobins, et que ceux-
ci gouvernaient la Convention, on ne s'explique pas 

!•» Arras, imprimerie de la citoyenne Varié, in-8° de 4 pagesi 
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cette peur. Mais qui règne par la terreur croit tou
jours tout à craindre. 

Craint de tout l'univers, il vous faudra tout craindre. 

Les Girondins, enfermés à la Conciergerie, n'étaient 
encore ni jugés, ni exécutés. Leurs amis pouvaient 
tenter un mouvement populaire par les Sociétés pour 
les délivrer. Et puis, les tyrans ont tonjours besoin 
d'un complot : quand ils n'en rencontrent pas, ils en 
inventent. Carnol, on l'a vu, avait trouvé le sien à 
Saint-Omor, Le Bon va tout à l'heure trouver le sien 
à Calais : le Comité le trouve ici dans les Sociétés 
populaires. 

Le 29 octobre * le Comité de salut public prit l'ar
rêté suivant : • 

« Le Comité de salut public, instruit que des mou
vements contre-révolutionnaires s'élèvent dans la 
ville d'Aire, et dans d'autres endroits du Pas-de-
Calais; que des tentalives viennent d'être faites pour 
exécuter un plan de fédéralisme ; arrête que le ci
toyen Le Bon se transportera sur-le-champ dans ce 
département pour étouffer ce complot dangereux, par 
les mesures les plus efficaces, et les plus actives. 

ROBESPIERRE, B . B A R È R E / C O L L O T - D ' I I E R B O I S , 

BU.LAUD-VARENNES, C. A. PRIEUR, CARNOT2. 
A peine arrivé à Arras, der novembre, Le Bon or

donne l'arrestation de trois membres de la Société 
populaire de Calais, le président, le secrétaire et 
Faudier, curé constitutionnel de Calais, « prévenus 
« d'avoir cherché à exciter entre les Sociétés répu-
« blicaines du département une scission funeste ». 

1. La veille de la condamnation des Girondins, l'avant-veille de 
leur exécution. 

2. AULARD, op. cit. 
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De Calais il écrit, le 9 novembre, au Comité de salut 
public pour se plaindre de ce qù' « une multitude de 
« sociétés soit disant républicaines » se soient réu
nies à Arras en une sorte de congrès convoqué 
par Publicola, tous gens « dont la rage jacobine 
« est récente ». 

Il écrit encore le H nov. « J'ai dissous hier matin 
« la Société populaire de Calais où cinq cents mo-
« dérés, admis depuis quelques mois, étouffaient les 
« ardents et antiques patriotes. A 6 h. du soir, j'ai 
« convoqué ces derniers au nombre environ de 24 : 
« je leur ai fait subir publiquement l'examen le plus 
« sévère, puis ils ont nommé entre eux un président 
« et des secrétaires, et la Société s'est trouvée vi-
« goureusemeut reconstituée. On travaille un projet 
« de règlement ; il sera tel, surtout quant aux récep-
« tions, qu'il fera trembler le modéranlisme et l'in-' 
« trigue ». 

Le 11 nov. « Les députés extraordinaires de la 
« Société d'Arras qui sont accourus à Paris vous 
« instruire du nouveau plan de fédéralisme qu'allaient 
« exécuter nos ennemis ont dépensé pour le voyage 
« 622 1. 10 s., ils ont rendu un grand service à la 
« patrie ». 

Le Comité écrit le 16 nov. « Les dénonciateurs ont 
« bien mérité de la nation » '. 

C'est de Calais que Le Bon écrit au Comité le 13 no
vembre comme un bullelin de victoire, annonçant 
qu'il vient de saisir à la douane de Calais « qua-

i. AULARD, op. cit., T. VIII. V. aux dates. 
Il faut dire qu'Isoré et Châles, en mission à Lille et à l'armée du 

Nord, ne croyaient pas à ce danger. Aussi sont-ils dénoncés au Co
mité par leur collègue Le Bon comme favorisant le fédéralisme. 
Isoré, à qui Le Bon avait signalé ce danger, se moquait auprès du 
Comité des craintes de son collègue. — Cf. AULARD. 
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« ranle huit poignards à deux tranchants venus do 
« l'Angleterre et cinquante mille lettres pour l'étran-
« ger ...-. écrites à l'ombre de la protection giroudino 
« et rolandine. Vous frémissez d'horreur ! j'attends 
« vos ordres. Si vous voulez que j'agisse par moi, 
« lâchez-moi la bride » '. 

C'est la nouvelle qu'il annonça lui-même le 15 no
vembre au district de Saint-Omer dans une séance.en 
comité secret à laquelle il assista. De ces lettres six 
venaient de Saint-Omer : i'une était signé Lesergeant, 
deux autres de Luurotan, une fut attribuée au ci
toyen Taffln, .une autre portait la signature Ilelle-
mans, la dernière celle de Thomas Hermant. Toutes 
ces personnes furent immédiatement mises en arres
tation. On arrêta toutes les personnes qui portaient 
le nom de Lesergeant ; de Lauretan étant en émigra
tion, sa femme fut arrêtée en sa place. 

Le 15 novembre J. Le Bon annonce au Comité la 
saisie d'une nouvelle caisse, contenant, celle-là, 4.500 
poignards. 

Tout cela fut plus tard reconnu fortement exagéré. 
Les 50:000? lettres s'étaient amoncelées à la douane 
par suite de l'ordre de saisir dans la République 
toute correspondance avec l'étranger ; les caisses de 
poignards étaient des caisses de couteaux. N'importe, 
Le Bon avait eu son complot, et cette découverte lui 
permit, comme dit Guffroy, de jouer souvent « des 
chevaliers du poignard ». 

Cependant la nouvelle de la fédération des Sociétés 
et la découverte faite à Calais servaient admirablement 
les calculs du Comité, averti par courrier spécial. 11 
informe aussitôt, 13 novembre, J. Le Bon que la Con-

1. AULARD, op. cit., T. VIII, p. 363. 
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vention se prépare à frapper ces Sociétés centrales 
dont'l'aristocratie s'est emparée en usurpant les 
couleurs du patriotisme. « Le plus ferme appui de 
« la Révolution ... la masse des Sociétés populaires 
« ne sera pas retourné contre elle ». Puis répondant 
au vœu do Le Bon qui venait de lui dire : lâchez-moi 
la bride, le Comité ajoute : « Rien ne doit faire obs-
« tacle à votre marche révolutionnaire : abandonnez-
« vous à votre énergie. Vos pouvoirs sont illimités » x. 

Signé BILLAUD-YARENNE, CARNOT, BARRÈHE, LINDET. 

Il n'avait pas encore reçu celte lettre du Comité 
lorsqu'il lui écrivit de nouveau le 16 novembre : 

« Mes découvertes à la poste aux lettres de Calais 
« m'ont forcé de descendre avant le temps à Saint-
«' Orner. On y travaille maintenant, sur ma réquisi-
« tion, à incarcérer les individus désignés imparfai-

• « tement dans la fameuse lettre- anglaise, mais sur 
« lesquels il n'y a plus de doute aujourd'hui » 3. 

Dix jours après celle découverte, Le Bon écrivit de 
Saint-Pol au district de Saint-Omer que la douane do 
Calais venait de saisir une nouvelle caisse contenant 
4.500 poignards. Il ajoutait en conclusion : « Ne 
« laissez en liberté aucun riche, aucun homme ins-
« truit qui ne se soit prononcé fortement et de bonne' 
« heure pour la Révolution ». 

Dans celte même journée du 16 il reçut la lettre du 
Comité qui l'autorisait à marcher résolument, de 
l'avant. A cette nouvelle J. Le Bonne se possède plus. 
Sa joie féroce exulte dans la lettre qu'il écrit le même 

1. AULARD,- op.-cit., T. VIII, p. 395.' 13 nov. Ceux qui ont signé 
cette autorisation, ou plutôt cet ordre, n'étaient-ils pas responsables 
des crimes pour lesquels on a guillotiné Le Bon ? 

2. Lettre trouvée à Lille sur un Anglais, datée de juin 1793. Y. Mo
niteur, T. XVII, p. 292. 

3. AULARD, op. cit., T. VIII, p. 460. 
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jour « à ses frères du département. Qu'ils tremblent 
« les conspirateurs et Jes traîtres, les agents des 
« émigrés, les fonctionnaires qui ont vendu des cer-
«• tiPicats de résidence et des passeports pour rester. 
«.• dans la République .... Les chevaliers du poignard 
« n'étaient pas des êtres imaginaires ». 

Les termes dans lesquels Le Bon exprime sa recon
naissance envers le Comité font frémir. Il lui écrit 
d'Hcsdin le 19 novembre : « J'étais digne, j'ose lo 
« croire, de la lettre que vous m'avez écrite. Vous 
« me livrez à mon énergie révolutionnaire, eh! bien, 
« rien ne m'arrêtera pour le salut de la Patrie. Mal-
« heur aux traîtres, aux dilapidateurs, aux prévari-
«-caleurs do lontc espèce : leurs tètes vont tomber 
« comme la grêle. 

« Dès ce moment, le tribunal criminel, composé 
<« de vigoureux sans-culottes est mis en permanence. 

- « Le mouvement imprimé contre la prètraille me 
« paraît ne pouvoir être contrarié sans danger. J'in-
«:carcère sur le champ tous, les curés et autres qui 
« s'avisent de blâmer leurs ci-devants confrères. 

« La Société d'Hcsdin et plusieurs autres auront 
« besoin du spécifique que j'ai employé à Calais. 
« Partout je trouve des multitudes de clubistes de 
«nouvelle date » '. 
. Cependant le Comité continue d'être exactement 

renseigné sur les dispositions des Sociétés populaires 
par les représentants qu'il a envoyés à l'armée et aux 
départements du nord. 

Laurent lui écrit d'Arras le 27 novembre : « Dans 
«cette ville la Société populaire se met à niveau de 
«. la Révolution ...Les arrestations vont grand train ». 

1. AULARD, op. cit., T. VIII, p. 561. 
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Il écrit de Cambrai le 2 décembre : « La Société 
« populaire va son train. J'ai engagé les adminis-
« traleurs à la fréquenter ». 

Toutefois, le 5 décembre, il constate à Àrras avec 
son collègue Florent Guyot qu'il faut se défier des 
intrigants des Sociétés populaires. 

Isoré écrit de Dunkerque : « J'ai mis Cassel dans 
« le meilleur état... Je mets de côté tous les modérés, 
«e t les Sociétés populaires sont à la poursuite des 
« ennemis intérieurs ». 

Laurent mande encore d'Arras le 10 décembre : 
« La Société populaire de Douai m'a paru assez bonne 
« et dans les principes .... En général le système des 
« dénonciations parait trop établi dans ces assem-
« Idées, qui ne s'occupent que de récriminations 
« masquées et de haines personnelles. Je vous ai 
« mandé dans le temps qu'elles veulent aussi voir ce 
« que contiennent nos arsenaux et en parler en pu
ce blic. J'ai combattu ce double système ». 

Henlz et Florent Gnyot écrivent le 19 décembre : 
« Arrivés clans cette commune [Dunkerque], le 22 fri
te maire, 12 décembre, notre premier soin a été de 
« nous rendre à la Société populaire pour y connaître 
« l'esprit public ». 

Et plus tard, le 20 décembre : « Cette commune 
« n'est .pas à beaucoup près à la hauteur de la Révo-
« lution ... Nous épurons les autorités, et nous opé-
« rons d'après les lumières que nous communiquent 
« quinze bons patriotes nommés par la Société popu-
«- laire sur l'invitation que nous lui en avons faite » l. 

Nous reprendrons plus loin ces extraits de la cor
respondance des représentants du peuple, qui se 

1. AULARI), Op. Cit., T. IX. 
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poursuit sur le même objet, jusque dans les premiers 
mois de l'année suivante. Il nous faut revenir au jour 
de l'arrivée de J. Le Bon à Saint-Omer et narrer plus 
spécialement les relations du député du Pas-de-Calais 
avec la Société des Montagnards de celle ville. Si l'on 
veut bien se rappeler les faits et gestes, adresses et. 
proclamations des Montagnards de Morin-la-Montagne 
depuis août, où ils furent constitués en Société, 
jusqu'à l'arrivée de Le Bon, il semblera qu'ils ne 
devaient ontendre.de l'envoyé du Comité que des fé
licitations. 

Toulotte venait encore défaire voter, 21 novembre, 
en séance de la Société, la fermeture immédiate de 
toutes les églises ' et de faire arrêter Michaud, le 
curé de Saint-Berlin. Celle motion avait été acclamée, 
ainsi que son impression à 6.000 exemplaires. Le 
25 novembre l'évèque Porion s'était présenté au dis
trict de Saint-Omer et avait, de ses mains, déposé 
sur le bureau ses lettres de prêtrise et l'acte de son 
élection à l'épiscopat. Arrivant en ces circonstances, 
J. Le Bon devait, semble-t-il, être content de la Com
mune et des Montagnards. Ce fut loul au contraire. 

A peine installé le 17 frimaire, 7 décembre, à l'au
berge de la Petite-Sainte-Catherine, arrivant de Calais, 
il manda devant lui tous les fournisseurs et con
voyeurs de l'armée, fit arrêter Jean-Marie Lefebvre, 
et requit le procureur-syndic de lui fournir sur-le-
champ un vaste local où il put réunir la Société 
populaire et tout le peuple convoqué à son de caisse. 

■1. Toulotte invoquait « leglorieux exemple que venait de donner 
la ville d'Arras ». Quatre jours auparavant la Société populaire avait 
contraint la municipalité de convoquer le peuple en ses six sections 
pour lui faire voter l'abjuration de ses erreurs antiques et la ferme
ture de toutes les églises. 

http://ontendre.de
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,11 présida le 10 décembre une séance de la Société 
des Montagnards tenue en son honneur dans l'ancien 
séminaire episcopal1. Mais avant d'avoir pris contact 
avec les sociétaires, il avait, le 8, donné au Comité 
de salut public, son jugement sur la Société. Les 
fougueux Bancel et Toulotle, l'un chirurgien, l'autre 
pharmacien, n'y auraient pas trouvé leur compte. 11 
érrit : 

« Le fédéralisme écrasé dans le Pas-de-Calais se 
« ranime et ressuscite à Lille .... L'endroit où je suis 
« [Saint-Omer] est fort malade .... Saint-Omer m'offre 
«.en ce moment une Société populaire applaudissant 
« aux mesures fédéralistes proposées par les Lillois, 
« dominée des chirurgiens et autres officiers de santé 
«. prévenus de vol de rations et de fourrages. » -. 
, 11 faisait part en ces termes de ses impressions 

quelques jours après aux administrateurs d'Arras, 
17. décembre : 

« Vous vous trompez, si vous croyez Saint-Omer 
«.changé. Ce que j'ai vu m'a navré l'âme de douleur. 
« Le District m'a fait l'éloge du Comité de survcil-
«. lance, le Comité de surveillance l'éloge de Lefebvre, 
«■ provisoirement suspendu de ses fondions, et des 
«. anciens membres du District destitués. On m'a 
« vanté leur patriotisme ». Il laisse provisoirement 
en repos les membres de l'ancien District, mais il 
demande sur eux tous les renseignements possibles. 
La Société montagnarde elle-même lui est suspecte. 
«. Quel ouvrage que la régénération de cette com-
« mune »3. 

Il avait, le 12 décembre, exprimé au Comité une 

1. J. DERHEIMS, Hist. de la ville de Sainl-Omer, p. 411. 
...2, AULARD, op. cit., T. IX, p. 2G2. 

3." DERAMECOURT, op. cit., T. III, p. 68. 



Opinion 1res défavorable sur la Société des Monta
gnards dans la lettre qu'on va lire : « Sache qu'icià 
« Sainl-Omcr, la Société populaire avait déjà arrêté 
«de se rendre à Lille par commissaires'pour y 
.<' former une. Société centrale ; mais sache aussi que 
« dans cette même Société dé Saint-Omer, on a mis 
« en question si je pouvais requérir l'apport dc'ses 
« registres. Cette provocation à l'avilissement de la 
« représentation nalionalene restera pas impunie : 
« je le jure » '.- • 

C'est à Saint-Omer, à celte date du 12 décembre, 
qu'il prit un arrêté « que le tribunal criminel établi 
« à Arras jugera d'abord révolulionnairement les 
« prévenus distingués par leurs talents et leurs ri-
« chesses ... considérant qu'il importe .surtout de 
« faire tomber les tètes des riches reconnus cou-
« pables » 2. 

Mais les griefs, et des griefs personnels, se pré
cisent dans la lettre envoyée le 17 décembre. .1. Le 
Bon s'y plaint vivement de la Société populaire de 
Saint-Omer, qui a maltraité, la veille, en séance, un 
commissaire du département, dont il s'était fait pré
céder pour informer sur les abus, commis particuliè
rement dans les hôpitaux. « Cotl'e Société, dit-il, est 
« influencée par une nuée d'officiers de- santé : 
« Bancel, le président, a insulté le commissaire et l'a 
« déclaré indigne de la confiance publique ». — La 
Société osa même demander au représentant du 
peuple copie d'une lettre à lui écrite par l'adminis
trateur du déparlement, Grenier. Le Bon refusa avec 
indignation et colère, exigeant de la Société qu'elle 

1. AULARD, op. c'a., T. IX, p. 355. 
2. Rapport fait sur J. Le Bon à la Convention. Bibl. de la SoCt 

(Lee Antiq. de la Morinie, carton 16. . 
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lui apportât sur-le-champ ses registres, ce qu'il obtint 
avec peine dé cette Société qu'il appelle « une plus 
que Convention ». . 

Un nommé Cochet « qui n'est ni robin, ni noblo, 
« ni prêtre, mais charpentier a eu l'audace de 
« mettre en question dans la Société, si les représen-
« tants du peuple pouvaient requérir les registres des 
« Sociétés populaires, s'ils pouvaient se présenter 
« dans lesdites Sociétés en leur qualité de représen-
« tants du peuple ; il a même déclaré publiquement 
« qu'à la Société populaire il se f dû représentant 
« du peuplé, et que s'il osait venir avec son costume, 
« il le lui ferait quitter sur-le-champ ; ajoutant qu'aux 
« Jacobins de Paris un représentant du peuple n'y va 
« jamais comme tel ». 

Le Bon vise cet incident en écrivant de Béthune au 
Comité de salut public le 23 décembre 1793 ; il dit 
qu'il faut se défier du fédéralisme des Sociétés popu
laires. « Par exemple, sous prétexte que les Sociétés 
« populaires sont des assemblées de frères, sous prê
te texte qu'aux Jacobins de Paris, les représenfans du 
« peuple ne vont pas aux séances en qualité de re-
« présentaris, ils insinuent que les Représentans du 
« peuple ne doivent point paraître comme tels » 1. 

Le Bon fit mettre en arrestation Cochet et Bariccl 
tout en reridant bon témoignage de leur opinion ré
publicaine. 

A l'égard de Bancel « cet homme a rendu des ser-
« vices à la Révolution : il s'est montré républicain 
.« ardent. Mais outre son aventure avec l'adminis-
« trateur chargé par moi d'une mission secrète, il 
« ost prévenu d'avoir vu avec peine la dissolution 

1. AULARD. op. cit., T. IX, p. 606. 
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« de la Société centrale qui s'était formée à Afras ... 
« d'avoir cherché à y ramener les citoyens de Saint-
« Omèr, lors de l'établissement de la Société centrale 
« à Strasbourg, et enfin d'avoir grandement con-
« tribué à la détermination que venait de prendre 
« tout récemment la Société de Saint-Omer d'envoyer 
« des députés à la Société centrale de Lille. Je ne 
« conçois.pas l'acharnement qu'il amis à soutenir et 
« venger un Muchembled,' non. seulement auteur, 
« mais colporteur d'une infernale adresse à l'occasion 
« du 20 juin. Je ne conçois pas davantage comment, 
« au lieu de soigner nos frères d'armes, il était sans 
« cesse en course, tantôt à Dunkerque, tantôt à Aire, 
« tantôt à Saint-Venant, et pourquoi il accaparait 
« toutes les missions de la Société » ' . 

C'est pourtant du témoignage de celle plus que 
Convention, dont il vient de si mal parler au Comité, 
que Le Bon s'autorisera pour faire trots jours après 
l'épuration du Conseil de la Commune. La Société 
des Montagnards avait, on s'en souvient, renouvelé 
le Comité de surveillance, fait emprisonner et rem
placer les administrateurs du district ; quoique mal 
notée elle-même auprès du représentant du peuple, 
elle n'eut pas de peine à obtenir de lui l'épuration d'un 
Conseil depuis longtemps accusé de modérantisme. 

Le 20 décembre considérant. « d'après les observa-
lions .... de la Société populaire que le Conseil gé
néral de la Commune .... n'est pas à la hauteur des 
principes révolutionnaires » J. Le Bon en nomma un 
autre. Delatlre fut maintenu maire. 

Le 23 décembre J. Le Bon arrivait à Bélhuno où 
son premier soin fut d'épurer la Société populaire. 

1. AliURD, op. cit., T. IX, p. 468. 
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Il écrit aussitôt de là au Comité : « Demain grande 
« médecine à la Société populaire de Béthune ». \ 

A voir le traitement que Joseph Le Bon faisait subir 
à toutes les Sociétés populaires avec lesquelles sa 
mission le mit en contact, on peut s'étonner qu'un 
de ses amis ait pu l'appeler 1' « Apôtre des Sociétés 
populaires » a, à moins qu'il n'ait voulu le féliciter 
de son zèle pour leur épuration. 

C'est pour une semblable opération que le terrible 
épurateur se rendit à Arras dans les premiers jours 
de 4794. Son collègue Laurent, par justice autant que 
par humanité, avait commencé à faire sortir des 
prisons d'Arras des personnes que son enquèlc mon
trait n'y avoir été enfermées que par des vengeances 
personnelles. Le Bon se hâta d'arrêter ce regrettable 
mouvement. Avec l'intention de remettre au juge
ment de la Société populaire Tépuralion des détenus, 
il la convoqua en assemblée3.11 annonça que la plu
part des membres de .celte Société, qui étaient au 
nombre de deux cent cinquante, ne méritaient pas 
d'y conserver leur place. 11 se fit apporter les re
gistres du club, puis, sur des dénonciations qu'il pro
voqua, il ne maintint dans la Société que soixante 
individus qu'il distribua en trois classes, les patriotes 

1. AULARD, op.. cit., T. IX, p. 606. — On devine que cette purge 
serait plus exactement appelée une saignée. 

2. L'administrateur du département, Grenier, dans une lettre écrite 
de Saint-Omer, le 13 décembre, à ses collègues à Arras, qualifie Le 
Bon « d'apôtre des Sociétés populaires, car il fait en cette partie des 
progrès admirables ». — DERAMECOURT, op. cit., T. III, p. 69. 

3. Les Sociétés populaires étaient un grand instrument d'épuration 
et de dénonciations. Daillet qui fut maire et président du tribunal à 
Arras, écrivait de Cambrai à Robespierre,- le 27 mai 1794 : « Nous 
venons d'ouvrir les registres des autorités constituées et de la Société 
populaire : nous y avons trouvé d'immenses ressources », pour la 
guillotine, sans doute, 
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ardents, les patriotes révolutionnaires, et les pa
triotes '. Conséquence : on réintégra quantité de dé
tenus déjà élargis, et les prisons furent plus pleines 
que jamais. Le Bon fut satisfait de ses Terribles. 

Vers.le même temps Duqucsnoy informait lo Co
mité qu'il s'occupait activement de l'épuration de la 
Société populaire d'Aire (6 et 8 février). Quelques 
jours après il lui écrivait de Béthune : « Je viens de 
« raviver l'opinion publique dans les communes 
« d'Aire et de Saint-Omer ... Les vrais Jacobins rcs-
« pirent et les bonnets de nouvelle étoffe (les récents 
« convertis) seront, bientôt casés. J'ai consulté le 
« peuple et les Sociétés populaires sur le sort des 
« détenus pour suspicion »2. ' 

Pour qui parcourt la très instructive correspon
dance du Comité, publication si utilement entre
prise par M. Aulard, il est évident que l'épuration des 
Sociétés populaires tenait une grande place dans le 
programme tracé aux représentants du peuple en 
mission. Cette opération se fait alors par leurs soins 
ou leurs recommandations dans toutes les communes 
de la Bépublique. 

Le représentant du peuple André.Dnmont, en mis
sion dans l'Oise et dans la Somme, informe le Comité 

•1. PARIS, Histoire du Joseph Le lion, p. 142. 
Le 29 ventôse, 9 mars 1794, Darllié écrit d'Arrasà Lobas, député 

d'Arras, qui fut guillotiné avec 'Robespierre. « Le Bon est revenu de 
Paris ... La guillotine depuis ce moment ne désempare pas ; les ducs, 
les marquis, les comtes et barons, mâles et femelles tombent comme 
grêle. La Société populaire vient de se régénérer ; de trois à quatre 
cents membres qui la composaient, elle n'est plus que de soixante-
trois ». — GUFI'ROY, Les secrets de Lebon, p. 430. 

2. AULARD, T. XI, p. 233. Dans cotte lettre il parle do fouilles faites 
devant le château de Cole, prés Bétliune, et dans lesquelles on a 
trouvé 160.000 1. en espèces, et 20.000 1. en assignats. « Ah ! qu'ils 
sont bons, ces aristocrates!. » s'écrie Duquesnoy. 

31 
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du procédé qu'il a employé pour épurer-la Société 
populaire d'Àbbcville. 

« Je viens de dissoudre cette Société. J'ai nommé 
aussilôt douze sans-culottes, que j'ai chargés de 
l'épuration des autres membres, après avoir été pu
bliquement épurés eux-mêmes ... Le scrutin est 
composé de ces six questions : 

« Qu'étais-tu avant la Révolution ?Qu'es-lu aujour
d'hui? Quelle était ta fortune avant la Révolution? 
Quelle est-elle? Depuis quand fréquentes-tu les So
ciétés populaires, et quelles preuves de civisme as-tu 
données? N'as-tu jamais signé de protestations con
traires à la Révolution ? 

« Après cet interrogatoire, la commission des douze 
recueille les renseignements et fait un rapport » '. 

J'ignore, car les documents manquent absolument, 
si Le Bon fit pareille épuration dans la Société dos 
Montagnards de Sainl-Omer. Eu tout cas la correspon
dance du Comité prouve qu'il y avait en ce moment 
entre certains membres pareil désaccord à celui qui 
décida Dumont à épurer la Société d'Abbevillc. 

Le Bon n'était pas, parait-il, dans les meilleurs 
- rapports avec son collègue Duhem, député du Nord, 

un ami du montagnard Banccl ; et tous les deux dé
criaient le représentant en mission, que défendait au 
contraire le non moins montagnard Turlurc. 

Le Bon se plaint au Comité, le 26 janvier, des 
agissements de Duhem, et en preuve lui envoie la 
copie d'une lettre écrite par son parent Turlurc à 
Darlhé. 

'1. Aui.Ann, op. cit., T. X, p. 737. — Cet-interrogatoire est à l'instar 
de celui qui se faisait aux Jacobins où l'on procédait à l'épuration 
tous les trois mois. — Qu'étais-tu en 1789? — Qu'as-tu fait depuis? 
— Quelle était ta fortune en 1789? — Qu'est-elle maintenant? 



Voici cette lettre qui nous révèle un profond dés
accord entre les deux principaux meneurs de la So
ciété des Montagnards : 

Saint-Oincr, 3 pluviôse, an II, 22 janvier 1701. 

• Alexandre-Joseph Turlure à Darlhé. 

Il se l'orme ici, frère, un système de calomnie contre le 
représentant du peuple Joseph Le Bon. Il ne s'agit de rien 
moins cpie de le faire passer pour un persécuteur des pa
triotes. Ceci te surprendra, comme tous ceux qui ont suivi 
Le Bon depuis l'aurore de la Révolution. Une lettre de 
-Duhem appuie ce système calomniateur; il annonce en 
propres termes, au dire de Bancel, à qui cette lettre est 
adressée, (pie les patriotes, par le rappel du prêtre Le Bon, 
vont enfin respirer dans ces contrées. La vérité, je n'en 
doute pas, ne sera pas éloull'ée par le mensonge; on fera 
tomber le masque; l'homme vindicatif sera vu à décou
vert, et le représentant incapable de se laisser prévenir ne 
le sera pas moins '. 

Celle universelle épuration .des Sociétés se com
prend au- moment où des représentants du peuple 
étaient, envoyés dans Ions les déparlemenls afin de 
s'assurer des dispositions des fonctionnaires. Le sort 
de ceux-ci était entièrement remis aux suffrages des 
membres des Sociétés. C'est quand celte épuration 
des Sociétés était déjà faite ou très avancée que le 
Comité de saint public proscrit avec instance aux r e 
présentants envoyés en mission dans les déparlemenls 
de consulter les Sociétés populaires dans l'épuration 
des autorités constituées. Le Bon lui répond qu'il n'y 
manque pas et que par un arrêté du 13 février il a 
enjoint aux Sociétés populaires des communes qu'il 
ne pouvait visiter, de lui adresser les renseigncmenls 
utiles pour cette épuration. Malheureusement, écrit-

2. AULARU, o». cit., ï . X. p. 469. 
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il, le H, « depuis que les Sociétés populaires ont été 
envahies par les patriotes de 1793 \ il devient très 
difficile de démêler la vérité dans les documents 
qu'elles fournissent » -. — Celle de Montreuil dut être 
épurée par le représentant en mission avec une 
énergie toute particulière, car Le Bon se plaint au 
Comité de son modérantisme. « La Société populaire 
« de Monlagne-sur-Mer, écrit-il le 21 février, se 
« nourrit de muscades » 3. . 

Le Bon ne semble pas avoir conservé contre la 
Société des Montagnards de Sainl-Omer les préven
tions dont il avait fait part au Comilé. A quelque 
temps de là nous le voyons en très bons rapports 
avec elle : il lui vient môme eu aide. Peut-être y 
avait-il eu épuration? En tout cas, il est de ses membres 
avec qui il ne fut jamais en froid : Turlure, Toulolte, 
Damart, Marteau. 

En février 1794, le Conseil de la Commune avait 
refusé aux Montagnards, qui l'avaient demandée, 
la chapelle du Collège anglais, pour y tenir ses 

'1. C'est-à-dire ceux que la terreur y a-fait entrer. 
2. AULARD, op. cit., T. XI, p. 231. 
3. AULARD, op. cit., T. XI, p. 317. C'est-à-dire enrôle beaucoup de 

muscadins. — Ce sont bien tous les agissements signalés par Florent 
Guyot le 3 fructidor, an 3, 20 août 1794, dans son rapport à la Con
vention : « ... Une foule d'agents de Le Bon parcouroient les princi-
« pales communes du département.... La première mesure d'oppres-
« sion Otoit d'anéantir, de casser, c'est le mot propre, la Société 
« populaire ; ensuite on en recréait une ombre de Société qui n'étoit 
« composée que des intrigants du conciliabule et de quelques per
ce sonnes qui, par leur ignorance et leur imbécillité, n'éloient point 
« redoutables à la faction. Dans celte prétendue Société .... on égaroit 
« le peuple en prêchant à demi-mot la loi agraire, et même on y di-
« soit que les Sans-Culottes, forts et nerveux, dévoient suppléer à la 
« guillotine en tordant le col aux gens riches .... On enlevoit aux au-
« torités publiques leurs fonctions et leur pouvoir pour les faire 
« passer partie à la prétendue Société populaire, partie au Comité ré-
<i volulionnairé ». — GIITROY, Les secrets de Le.Hou. Pièc. just., p. 83. 
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séances. Le Conseil avait trouvé à cela des inconvé
nients, plusieurs détenus s'élnnt déjà évadés de celte 
prison. Ils s'adressèrent à Le Bon 'qui les autorisa à 
faire arranger une salle de ce Collège. Le 24 mars, 
les secrétaires de la Société lui écrivaient : « Nous 
t'envoyons un état cstimalif des frais de réparation 
pour noire nouvelle salle ». La somme s'élève à 
2727 livres. Signé L. TIHAUX, TOOI.OTTE, secrétaires2. 

C'est parmi les membres de cetle Société qu'il 
choisit, le 12 février, cinq noms pour former le ter
rible jury de son tribunal de sang: Turlure, Tou-
lollc, Honoré Vallé, ûupuis et Damart. 

Le Bon fut'rappelé à la Convention du 18 février au 
1er mars 1794 3. H avait, écrit avec satisfaction le subs
titut Boudry, réveillé le sans-culollismc à Saint-Omer. 
Mais il n'avait pas terminé sa campagne d'épuration. 
11 chargea son fidèle lieutenant, Coi fi», de poursuivre 
sans trêve cette œuvre d'assainissement. Celui-ci en
voya aussitôt une circulaire à toutes les Sociétés po
pulaires, leur enjoignant de lui fournir au plus vile 

1. Arch. départ. District de Saint-Omer, rcg. 2, f. '113. 
2. Arch. départ. Séria L. Correspondance générale, 1ro liasse. 
3. Par ses mesures violentes,!. Le Bon avait tellement encombré 

les prisons d'Arras qu'il se plaint au Comité de salut, public que par 
suite de cet entassement beaucoup do prisonniers y meurent em
portés par les maladies et l'infection. Ce qui est très regrettable, car, 
écrit-il au Comité le 8 février '1794, « la guillotine perd sa proie, 
« attendu que plusieurs grands prévenus meurent entre les bras des 
« geôliers ». AUI.AUD, T. X, p. 758. — Plus tard, G mars, Le Bon de
mande au Comité d'être autorisé à évacuer, ses prisonniers sur Chan
tilly ou quelque part à l'intérieur du pays, à cause de la proximité de 
la frontière, mais aussi « à cause de l'énorme multitude des gens 
« suspects arrêtés et à arrêter dans le département ; sinon il est à 
« craindre qu'ils n'affament Arras ». AULAIID, T. X.1, p. 575. — Et 
pourtant la guillotine ne chôme pas. Il écrit encore le 28 avril que 
depuis six jours il y a eu trente-deux exécutions, « et la prison re
gorge encore ». AULARD, T. XIII, p. 110. 
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les renseignements sur les municipalités de leur 
commune1. 

Le représentant- du peuple avait, avant do partir, 
recommandé à l'agent national de n'admettre de cer
tificat de civisme qu'après approbation de la Société 
populaire, et il renvoie particulièrement à la discus
sion de la Société et du District un certificat accordé 
par le Conseil de la Commune à Gaillard de Blair-
ville*: 

La Commune préparait pour le 10 ventôse, 28 fé
vrier, une fêle de la Raison. Le 27 février, les 
membres de la Société populaire font observer au 
Conseil do la Commune qu'il y a des réformes à in
troduire dans le programme présenté par Wallé, an
cien professeur à Saint-Berlin, pour la fête de la' 
Raison, qui se doit célébrer le lendemain. Le voile 
qui doit cacher la Raison jusqu'au moment de la cé
lébration doit se relever et la « recacher » pour an
noncer la fin de la cérémonie. Ces citoyens « trouvent 
que la Raison une fois découverte ne doit plus être 
« dérobée à nos yeux ». Ils se plaignent de n'être pas 
repris dans le projet de fête, de n'y avoir aucune 
place assignée, et de n'y avoir été. invités que par 
dépulation : leur vœu est d'y assister en masse; ils 
demandent qu'il leur soit désigné une place. 11 est 
décidé, l'agent national entendu, que la Société pren
drait rang parmi les autorités constituées cl que le 
voile une fois tombé ne serait plus relevé » 3. 

Le i) mars 1794, le Conseil décide qu'il sera nommé 
une commission réunie des autorités conslituecs el 
de la Société populaire, laquelle présentera un projet 

1. Arch. dijpai't. Série h. IV Sainl-Omcr. Sociétés populaires. 
■1. Arch. ilùpai-t. District de Sainl-Omer, re.g. 31, f. 12 v°. 
3. lieg. des Bélib., T. 4, f. 2Vi. 
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de fêle à célébrer tous les décadis au Temple de la 
Raison '.' 

Le 27 ventôse, 17 mars 1794. Un membre de la 
Société populaire dit qu'il y a au Collège .anglais du 
vieux bois qui serait très propre à arranger le local 
où elle lient, ses séances, afin d'y établir dos tribunes 
où se tiendrait le peuple, et demande que ces bois 
soient mis à la disposition de la Société, « l'assemblée 
considérant qu'il importe que le local des séances de 
la Société populaire soit commode pour les membres 
comme pour le peuple qui s'y rend pour s'instruire, 
déclare adhérer à la demande de la Société » et 
nomme le citoyen Vogué, commissaire. Rcfj. 3, f. 95. 

Ou est quelque temps sans renseignement sur les 
faits et gestes de la Société des Montagnards. Il faut 
aller jusqu'en juin pour avoir quelque document à 
signaler. 

Un factum. du 7 juin 1794 lancé par le « citoyen-
français, J. 13. Descbamps, membre de la Société- Po
pulaire Montagnarde », nous révèle une divergence 
d'opinions entre les membres de celte Société en ce 
moment au sujet de la vente des biens nationaux. 
Un décret de la Convention (13 mai 1794) avait pro
noncé la déchéance contre les adjudicataires de biens 
nationaux qui n'avaient pas payé les termes échus 
dans les délais prescrits. A cette occasion la Société 
populaire avait, le 18 mai, décidé de présenter à la 
Convention une adresse dans laquelle elle demandait 
aux législateurs des mesures afin d'empèçher ces 
biens, de passer aux mains des accapareurs, d'inter
dire la formation d'associations pour achat de biens 
nationaux, d'en réserver une part qui serait, distribuée 

i. Heg. des Délib., T. 4, f. 255. — Voir un progruminc des plus 
curieux de cette fête. Bibl. de Saint-Omer, n» 7373, p. 8. 
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aux indigents méritants, et aussi au soldat rentrant 
chez lui après son service, pauvre ou mutilé. « Une 
« vie pauvre passée dans la vertu, une action civique, 
« un corps couvert d'honorables blessures, tout cela 
« ne vaudrait-il pas la lettre de change du capitaliste ? 
« Eh ! quoi, dira à l'un de vous un de ces braves 
« guerriers, nous avons conservé ta propriété et tu 
« nous as enlevé la nôtre ! ce champ que tu possèdes, 
« n'est-il pas teint de mon sang? .... » 

C'était peut-être un moyen de procurer une petite 
part au peuple dans cette immense curée qui n'a pro
fité qu'à la bourgeoisie, et dans laquelle celle-ci a 
recueilli, comme Bertrand, les marrons que Raton, ou 
le peuple, retira du feu. 

11 se trouva toutefois un certain nombre de « Ci
toyens-Sociétaires » qui demandèrent une délibé
ration nouvelle sur la rédaction de cette adresse. 
C'est contre cette prochaine résistance que J. B. Des
champs publia son factum avec l'approbation mo
tivée de Bancel et de Toulolte'. — Nous n'avons pu 
savoir quelle suite fut donnée à cette requête. 

Ce serait une lâche interminable, mais qui rensei
gnerait à merveille sur ce rôle des Sociétés popu
laires, que de relever toutes les besognes que l'ad
ministration leur demandait ou pour lesquelles elles 
s'offraient d'elles-mêmes. 

L'agent national, en sa qualité de dénonciateur 
attitré, était leur principal conseiller et leur guide-
chef. Coffin les metlait à tout propos à contribution, 
et pour toutes sortes de besognes. Il s'en servait 
pour la dislribulion des factums « patriotiques » ou 
des placards de la Convention. — Le io mai i794 il 

•1. Bibl. de Saint-Omcr, n° 7373, pièce 4. 
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adresse une circulaire aux Sociétés populaires du 
district pour demander leur concours afin d'empêcher 
dans les campagnes le repos du dimanche, interdit 
par l'arrêté de Le Bon du 30 ventôse. Dans une autre, 
il leur demande d'intervenir auprès du peuple pour 
le rassurer sur les bruits de disette et pour veiller à 
la bonne conservation des grains. On sait l'acharne
ment avec lequel Coffin poursuivait les prêtres de
meurés fidèles à l'Eglise ; pour les dénoncer et 
combattre leur influence, il compte surtout sur « les 
« Sociétés populaires qui prêchent les principes de la 
« philosophie »(.—La Société Montagnarde AQ Saint-
Omer lui signale, le 24 octobre 1794, qu'un grand 
nombre de jeunes gens réquisitionnés n'ont pas 
rejoint leur corps. Elle invite l'agent national à 
prendre les moyens pour faire cesser cet abus. 

Nous retrouvons dans les derniers jours de ce mois 
de juin notre Société des Montagnards toujours fidèle 
à sa mission de délation et plus que jamais animée 
de fureurs jacobines. 

Le 5 messidor an IT, 23 juin 1794, en séance de 
cette Société, au Collège anglais, un membre signale 
la résistance de beaucoup de localités aux arrêtés 
des représentants du peuple prescrivant l'arrestation 
des prêtres réfractàires et la célébration du décadi. 
Il dénonce le curé de Walten, Verroux, « un mar
chand d'Oremus » qui fanatise cette commune grâce 
à la connivence de la municipalité, il dénonce aussi 
l'administration du district de Bergues qui « n'est 
pas à la hauteur de la Révolution ». 11 propose que 
l'on écrive au représentant du peuple Le lion pour lui 
dénoncer ces faits, « et l'inviter de se rendre à S u 

1. Arch. dép. Distr. de Saint-Omer, reg. 3, f. 91. 
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« Orner avec uue section du tribunal révolutionnaire, 
« ayant à sa suite la sainte guillotine ' pour purger 
« le sol do-la liberté ». Ton-lotte' fut chargé de la 
rédaction de celte lettre à J. Le Bon. 11 en donna lec
ture le lendemain à l'assemblée : 

La Société montagnarde à J. Le Bon. 
Nous ne nous bornerons point à vous exposer les ra

vages du fanatisme de la religion, sans vous parler du 
fanatisme de la royauté, du fanatisme des richesses et 
enfin de tous les fanatismes qui ont ravagé l'espèce lui-' ; 
maine. Vous avez le remède qui convient à ces maux épi-
demiques, et ce remède c'est la guillotine. Elle encourage 
les faibles, soutient ceux qui chancellent, et n'est d i ra vante 
que pour le crime. Elle sera du reste ici en pleine activité, 
et 'le tribunal de notre district a de quoi l'alimenter pen
dant quelques décades5 . 

Nous espérons, citoyen représentant, que vous nous en
verrez sous peu une section du tribunal révolutionnaire 
afin de révolutionner les indifférons et imprimer à tous le 
caractère révolutionnaire. . 

Salut et fraternité. 
Signé TOULOTTE, COCHET et BECQUART'. 

Cette lecture est plusieurs fois interrompue par les ; 
applaudissements de toute l'assemblée ou des.« gail-
lcries » selon l'expression du registre du Conseil de 
la Commune. Les galeries étaientrelles à Saint-Omcr 
composées, comme.à Arras, de désœuvrés à qui Le 
lion faisait distribuer 22 sols 6 deniers par jour pour 
y assister?4 

Le lendemain, 24 juin, la Société Montagnarde dé-

•]. Gl'FFROY dit, op. cit., p. 190. que Le Bon avait fait des couplets 
en l'honneur de la sainte guillotine. 

2. Guflïoy ajoute que dans la discussion il fut même question de 
cent lêtes par décade. — GUFFROY, Les secrets de J. Le Bon, p. •190. 

3. GuFFnov, op. cit., p. 197. 
4. Cf. GOPFROÎ, op. cit. 
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nonce à Le Bon, comme complices de « l'infernale 
aristocratie », les administrations qui n'ont pas envoyé 
aux tribunaux les récalcitrants, et qui sont demeurés 
« dans une apathie criminelle ». Elle dénonce les 
administrateurs.des tlistricts do Bergues et d'IIaze-
brouck, Walten et Renescure. On y chôme le di
manche, on y fait des processions. Ses membres 
liecquart et Dupais envoyés en mission y ont été 
maltraités. 

COCHET, prés. TOULOTTE, membre du Comité do 
surveill. BECQUAKT. secr. * 

Par contre l'administration du district de Saint-
Omer, composée par Le Bon, était à ce moment 
défendue par Coffin, contre les dénonciations de je 
ne sais quelle Société popnlaire. Coffin écrivait au 
représentant du.peuple, le 19 juin 1794 : 

L'agent national à J. Le Bon représentant du peuple. 
Tu n'as cessé jusqu'à présent de témoigner de la con

fiance à l'administration du district de S. Orner. J'ose t'as-
surcr qu'elle n'a rien fait pour- la démériter. Cependant 
une Société populaire de campagne présidée sûrement 
par quelque intriguant fait des efforts pour la perdre en
tièrement dans l'opinion publique. Je ne me permettrai 
aucune réflexion sur la lettre dont je t'envoie copie, que 
je le prie de lire avec attention. S'il est parmi nous des 
coupables, ta. sévérité a déjà prononcé les peines; si nous 
sommes innocens la justice ne tardera pas à le faire con-
noi tre ' . 

La lettre annoncée n'est pas au dossier. 
"Ce sont les derniers actes que j 'aie pu recueillir de 

la Société populaire des Montagnards de Morin-la-Mon-
lagne. Les registres des délibérations du Conseil de 

■I. Ai-cli. dcpail. Série L. J. Le Bon. Corresp. rjénér.A" liasse. 
2. Arcli. départ. District de Saini-Omer, reg. 31, f. 30. ' 
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la Commune n'en font plus mention, bien qu'elle 
continuât d'exister jusqu'après la réaction thermido
rienne. Son dernier geste est une dénonciation : il 
nous mène à un mois du 9 thermidor, 27 juillet 1794. 
On voit que la Société Montagnarde, a été jusqu'au 
bout fidèle au rôle que, dès sa formation, elle avait 
promis détenir, celui de dénoncer. Y. ci-dessus p. 390. 
— Jusqu'à l'écroulement de toutes les Montagnes, à 
Saint-Omer, comme à Paris dans la rue Saint-llonoré, 
c'est au sommet de la Montagne qu'a fonctionné le 
plus activement l'atelier où se forgeaient les fiches 
révolutionnaires, et toujours sous le rayonnement du 
triangle'. 

« Qui dit Jacobin, a écrit Michelet, dit inquisiteur 
« .... On passe sa vie dans cette chapelle, à se dé
fi noncer, à s'épurer. Epurer, c'est.guillotiner. Dé-
« noncer, guillotiner, épurer, voilà l'histoire des 
« Jacobins Je n'aurais pas été Jacobin ». 

Toutefois, quelque chauds partisans qu'ait eus 
Le Bon dans la Société populaire de Saint-Omer, 
comme Turlure, son parent, comme Toùlotte, on ne 
voit pas que nos Montagnards aient mis à prendre 
la défense du représentant du peuple, le même zèle 
que les Sociétés populaires d'Arras et de Cambrai. 

Quand, en juin 1794, Le Bon fut dénoncé par Guffroy 

•1. Le sceau de la Société des Montagnards de Saint-Omer se 
trouve appliqué en cire rouge sur une pièce conservée aux archives 
départementales du Pas-de-Calais. 

Ce cachet représente une femme debout, tenant en la main gauche 
une pique surmontée du bonnet phrygien : à sa droite une colonne, 
en faisceau, entourée d'une guirlande .de Heurs; sur le fût sont 
inscrits ces mots : Liberté. Egalité. Au pied de la colonne git une 
croix renversée. Dans le fond, en forme de cône, s'élève une mon
tagne, surmontée d'un coq. Tout au haut, dans le fond, un triangle 
rayonnant. 
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à la Convention, ces Sociétés présentèrent une adresse 
à la Convention pour le justifier. Il n'y a pas trace de 
semblable démarche de la part de la Société Monta
gnarde de Saint-Omcr. Le Bon avait pourtant dans 
celle Société de chauds amis qui s'intéressaient à 
son sort. La preuve en est cette lettre que Dubrœucq 
écrivit à Toulotte le 10 juillet, c'est-à-dire le lende
main des débats à la Convention : 

Je me suis engagé par ma dernière, frère et ami, à 
t 'instruire du résultat de l'affaire de Joseph Le Bon : je 
vais dégager ma parole. Sur le rapport de Barrère, au nom 
du Comité de salut public, la Convention nationale a 
passé hier purement et simplement à l 'ordre du jour sur 
toutes les inculpations faites contre le représentant. Les 
ennemis de la chose publique s'attendaient sans doute 
que le rapporteur aurait analysé la Censure républicaine 
de Guffroy, et qu'il en aurait discuté tous les faits en 
détail et avec appareil. Mais Barrère leur a enlevé ce petit 
triomphe. Il a envisagé l'alfaire en politique sage et pro
fond ; il a vu le bien que Joseph Le Bon a fait dans sa 
mission, les faux patriotes qu'il a démasqués, l'aristocratie 
qu'il a terrassée, et il ne s'est point attaché aux formes 
et moyens qu'il avait employés pour y parvenir. Que 
n'est-il pas permis à un républicain contre l'aristocratie, 
s'est écrié le rapporteur, et combien de sentiments géné
reux un patriote ne trouve-t-il pas à couvrir ce qu'il peut 
y avoir d'acrimonieux dans la poursuite des ennemis du 
peuple? 

Que les malveillants tremblent donc encore; Joseph 
Le Bon va sans doute retourner à son poste pour con
sommer l'ouvrage qu'il a si heureusement commencé. 

Je ne te parle pas des succès de nos armées. Les papiers 
d'aujourd'hui t'en instruiront. Mais ce qu'ils ne te diront 
pas, c'est un fait qui va porter la joie dans l'âme des 
patriotes de Saint-Omcr. Dans un choc qui eut heu der
nièrement dans la West-Flandre entre nos républicains 
et les émigrés, ceux-ci ont été ou tués, ou mis en fuite, ou 
faits prisonniers. Papmi ces derniers se trouve Lauretan 
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de Saint-Omer, qui n'a pas tardé avec les autres à rece
voir le prix de sa scélératesse. Tu peux annoncer celle 
nouvelle, si on ne la sait pas encore ; elle est officielle. 

Salut et fraternité. 
Signé DL'BUŒUCQ'. 

I. Arcli. munie, do Saint-Omer, Reg. des Délibérations, T. 5, p. i).ï. 
Bans son rapport, fiarrère, membre du Comité, qui avait engagé 

Le Bon à se laisser aller à son «énergie »,justifia par la nécessité dos 
circonstances « les formes un peu acerbes » qu'il avait employées. 
La Convention passa à l'ordre du jour. Mais lo lendemain, 10 juillet, 
elle mit fin à la mission de Le Bon. — Cf. AuLAnn, op. cil., T. XV, 
p. 36. — PARIS, Hist. de J. Le Bon, p. 581, 
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La réaction thermidorienne à Saint-Omer 
. . . . . . ' . ' et la 
Société populaire des Amis de la Convention 

Il y avait trois jours' que Robespierre et ses com
plices avaient été décrétés d'arrestation par la Con
vention, il y avait deux jours qu'ils avaient été 
exécutés : rien de ces graves événements n'avait en-

■ core transpiré à Saint-Omer. Ou si quelque citoyen 
en avait reçu quelque avis- particulier, il se gardait 

.bien d'en parler. Cet empressement lui eut certai
nement coûté la vie dans le cas où. la nouvelle aurait 
été reconnue fausse, ou si la faction, un moment 

-vaincue, avait repris le dessus. Le « Bulletin «en
voyé d'office à toutes les Communes pouvait seul 

.annoncer sans risques une aussi terrible nouvelle. 
Cependant dès le H thermidor, 29 juillet, la nou

velle de la chute de Robespierre était connue à Saint-
Omer, car plus tard, l'accusateur de Coffin, le terrible 
agent national, pourvoyeur de Le Bon, l'interpelle 
en ces mots : « As-tu donc oublié que le onze ther-

. «. midor, accompagné de tes aides de camp, haletant 
«. d'une sombre rage, tu voulus, faire arrêter des 
« citoyens qui répandoient l'heureuse nouvelle que 
« Robespierre était enchaîné ».2. 

Ces menaces u'expliquent que trop le silence que 
l!on garda à Saint-Omer jusqu'au 30 juillet sur les 
terribles événements de Paris. 11 pouvait en coûter 

i. Les nouvelles de Paris arrivaient ordinairement en deux jours 
à Saint-Omer. 

2. Biblioth. des Antici. de la Morinie, carton 78, pièce F, p. 19. La 
tris grande colère d'un très petit homme, placard in-4° de 24 pages. 
Paris, imprimerie Gulïroy. 



cher de rapporter des nouvelles, fussent-elles vraies, 
quand elles déplaisaient âux-terroristes '. 

Lé 10 thermidor au soir, le Comité de salut public 
informait les représentants aux armées du Nord et 
de Sambre-et-Meuse, que son fondateur et maître 
n'était plus ; il leur annonçait la mort des « infâmes 
tyrans », des « traîtres ». « Robespierre et tous ses 
complices ne sont plus » *. 

Ce ne fut que le 12 thermidor, 30 juillet, que l'on 
donna lecture eh séance du Conseil de la Commune 
« du bulletin qui annonce la perfidie de Robespierre, 
« aîné, cadet, Couthon, Lebas, Saint-Just, etc., etc., 
« le décret qui les met hors la loi (Vifs applaudis-
« sements). On lit ensuite la proclamation relative 
« aux dites arrestations, et sur la proposition de plu-
<i sieurs membres, il est arrêté qu'elle sera publiée 
« pour instruire le peuple sur ses vrais intérêts ». 
— Rcg. des Délibér., T. 3, f. 107v°. 

La délibération n'est assurément pas compromet
tante. Mais quelle est cétlc proclamation? Est-ce celle 
de la Convention insérée au Bulletin ? ou bien une 

•proclamation adressée pour la circonstance au peuple 
de Saint-Omer par le maire de la commune le citoyen 
ûelattre, qui avait pour ce genre oratoire une facilité 
étonnante? Je n'en sais rien. 

Robespierre est.exécuté le 10 thermidor à quatre 
heures de l'après-midi avec Couthon, S. Justetdeux 
autres députés du Pas-de-Calais, Robespierre cadet 
et Lebas, et pendant.trois jours encore le Conseil de 

1. Toulotte dénonça en effet, et fit conduire à Arras, où il fut en
fermé trente-six jours, en danger d'être guillotiné, comme alarmiste, 
un citoyen de Saint-Omer, nommé Guilleman, pour avoir annoncé à 
table d'hôte que les troupes républicaines venaient d'être battues : ce 
qui était vrai. — Bibl. de Saint-Omer, n° 7373, pièce 6. 

2. AULARD, op. cit., T. XV, p. 486. ' 



la Commune ne délibère que sur des affaires cou-' 
ranlcs et des détails d'administration municipale.' 
Même silence clans le Directoire et au Conseil du dis
trict. Rien non plus au Comité de surveillance, si 
prompt à exploiter pour les dénonciations, les' 
moindres.nouvelles ; rien non plus dans là Société 
des Montagnards, toujours empressée à devancer et à' 
mener l'opinion publique. 
. Chacun attendait : les terroristes par terreur à leur,. 

tour, les modérés par prudence. Ces liommos qui en 
avaient lue tant d'autres étaient-ils vraiment, morts? 
leur parti élait-il définitivement vaincu ? 

Enfin le Ier août le Directoire du district se décide 
à envoyer à la Convention une adresse de félicitations. 
Ironie du sort, ou maligne vengeance des membres 
du Conseil du Directoire, ils désignèrent, pour la ré
diger, Turlure et Coffin, les deux plus déclarés terro
ristes du Directoire. Ceux-ci eurent l'impudeur d'ac
cepter. . 
. Us lurent le jour même leur adresse à l'assemblée: 

elle fut adoptée. Ce factum, monument de lâche 
abandon et de basse adulation de la part des deux 
hommes qui l'ont rédigé mérite d'être connu : 

Si la gloire du Pilote augmente en proportion des dan
gers qu'il faut éviter, la tienne est immortelle, Convention; 
nationale. Le vaisseau de la République commençpit à; 
voguer paisiblement, sur une mer appaisee, quand des> 
mains perfides voulurent s'attribuer.exclusivement Thon-. 
neur du gouvernail, pour le conduire au gré de leur ca- : 
price et le briser contre desécœuils que leur artifice avoit 
pris soin de cacher. Les scélérats ! Le doux nom de Liberté 
ù la bouche, ils aspiroient au pouvoir suprême, et ne par- > 
lant que vertus ils méditoienttous les crimes; en célébrant.. 
la dignité du peuple français ils vouloient l'avilir par 
l'assassinat de ses représentais. Mais les ténèbres dont ils 
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s'enveloppoient n'ont pu dérober leurs manœuvres à l'œil 
vigilant- de la représentation nationale. Tu les as suivis, 
Convention, dans leur marche tortueuse ; tu as dévoilé 
leur conjuration, tu les as frappés, et le vaisseau de la 
République, gouverné par son pilote légitime n'a plus rien 
eu à craindre de l'orage. 

Grâces te soient rendues, Convention nationale. Le ca
ractère que tu viens de déployer nous prouve de plus en 
plus que la nation française ne s'est point trompée quand 
elle te crut digne de la représenter. Reste donc au poste 
qu'elle t'a confié, veille aux droits du Peuple que l'am
bition a tenté d'usurper. Défends le gouvernement révo
lutionnaire contre le désespoir des traîtres et des modérés 
que la crainte épouvante et que les remords déchirent. 
Emploie en un mot tous les pouvoirs que le Peuple a remis 
entre tes mains pour aiî'ermir la République et la faire 
triompher de la profonde scélératesse des Catilina mo
dernes. 

Pour nous, au poste où la confiance de nos concitoyens 
nous a placés, nous seconderons tes efforts généreux. Ja
mais un homme à quelque degré de réputation qu'il soit 
parvenu, ne nous égarera au point de le mettre en balance 
avec la Patrie. Jamais nous n'écouterons les insinuations 
perfides qui tenteront de nous détacher du centre commun 
pour nous faire trahir la République par un isolement 
éyersif de son indivisibilité. Jamais nous ne permettrons 
que l'ambitieux s'asseye insolemment sur le trône d'où 
nous avons précipité le tyran ; instamment attachés à la 
représentation nationale, nous nous rallierons toujours à 
elle pour déjouer les trames que l'aristocratie aux cent 
masques ne cesse d'ourdir contre le gouvernement démo
cratique, et le règne de l'Egalité ainsi soutenu par la subor
dination des autorités, l'union et la confiance de tous les-
citoyens prévaudra contre tous les sectateurs des tyrans 
et de la tyrannie '. 

Le Comité de surveillance, quoique exclusivement 
composé de créatures de Lebou, applaudit SÎIÏIS ver
gogne à la chute du lyran qu'il a jusque-là servi avec 

1. Arch. dép. Distr. de Sainl-Omet', reg. 4, f. 204; 



zèle, et, [jour son compte, rédige une, adresse do. 
félieitation à ceux qui ont renversé son idole1. 
. Après le District, le Conseil de la Commune décide 
aussi qu'il enverra ses félicitations à la Convention 
et charge Boudry, agent national, Delallrc, maire, et 
Caron.« de faire une adresse d'adhésion aux journées 
« mémorables des 9 et 10 thermidor qui ont encore 
« une fois sauvé la liberté française ». Le lendemain,, 
10 thermidor, 3 août, la séance s'ouvre par la lecture 
de cette adresse « d'adhésion et de félicitations à la. 
« Convention nationale pour l'énergie qu'elle a dé-
« ployée en dénonçant les conspirateurs Robespierre 
« et complices, et en livrant à la hache républicaine. 
« leurs tètes criminelles. La rédaction en est adoptée. 
« Des exemplaires en seront envoyés au District, au 
« Comité de surveillance et à la Société populaire, 
« et l'adresse sera insérée en entier au procès-
« verbal » -. ' 

Les farouches « Montagnards » de la Société popu
laire de Moiïn-la-Monlague, avec moins de sincérité 
encore que tous les autres, car l'exécution de Robes
pierre n'avait pas changé les passions des Toulottc, 
des Tnrlure, des Cochet, e t c . , les Montagnards,, 

1. Le 17 thermidor, 4 août, « on fait, dans l'assemblée du directoire 
du district, lecture de deux adresses à la Convention nationale, l'une 
du Conseil général, l'autre du Comité de surveillance de la Commune 
de Saint-Omer qui témoignent de la profonde indignation contre 
Robespierre et ses complices, et la'félicitent du courage et de la fer
meté qu'elle a déployés pour anéantir ces infâmes conspirateurs. 
L'assemblée en.arrête la mention honorable au procès-verbal ». — 
Arch. dép. Iieg. des avrils et délibérations du Directoire de Saint-
Omer, reg. 4, f. 213. -
> 2. Reg. des Délibér. du Conseil de la-Commune, T 5, f. I10-111. 

Duquesnoy, l'ami de Robespierre et de Le Bon, écrit au Comité, le 
13 thermidor que la Société populaire de Béthune a acclamé la nou
velle de « l'exécution des nouveaux Catilina ». De môme à Bapaume. 
— AULAHD, op. cit. ■ ■ ■ : 



disons-nous, jouèrent leur partie dans ce concert 
honteux. Ils vinrent lire dans-la, même séance au 
Conseil de la Commune leur adresse à-la Convention 
«! la félicitant d'avoir déjoué les complots des traîtres, 
«' d'avoir fait tomber les tèles des conspirateurs, et 
« louant les. Parisiens qui ont fait à la Convention 
«' un rempart, de leurs corps, qui en celle circonstance 
« s e sont montrés de manière à effrayer tous ceux 
«' qui pourraient attenter à la souveraineté du 
«* peuple ». 

Le Conseil vote « une mention honorable, et il sera 
«' déclare à la Société que la Commune partage ses 
«' senlimens de reconnaissance à nos frères les Pa-
« risie'ns ». 

Dès le'1er août, la Société populaire avait présenté 
cette adresse au Directoire du district, et il est vrai
semblable que ce fut sa démarche qui mit en route 
le district et la municipalité. 

Le représentant du peuple Florent Guyol, envoyé 
en mission auprès de l'armée du'Nord, vint à Saint-
Omor pour régler l'affaire des prisonniers de guerre 
dont l'al'fluence était grande dans la ville à la suite 
des batailles livrées dans le Nord et en Belgique. 

Sa mission fut bienfaisante et sa présence détendit 
rhorrililc étreinte d'angoisse dans laquelle vivaient 
depuis plusieurs1 mois tons ceux qui n'étaient pas 
de farouches montagnards. 

Le représentant du peuple fut reçu, le 18 août, par, 
le Conseil de la Commune dans la'salle des séances.--
11 fut complimenté par le citoyen Delaltre. Le dis
cours du maire et la réponse du représentant du 
peuple sont au Registre des Délibérations, T. o, f. 120. 

Un de ses premiers soins fut de se rendre à la' 
Société ropu'ahe. Une convocation de la Société çn 



réunion populaire fut publiée pour le'2i août, sons la 
présidence du représentant du peuple. L'affluence fut 
plus-nombreuse et plus tumultueuse que jamais; Dans 

. cette sorte d'assises populaires, avec,celte virulence de 
langage que comportaient les habitudes de l'époque, 
et celte salisfaction impitoyable d'une conscience 
longtemps comprimete qui se soulage enfin, ; les 
citoyens « de la galerie » firent devant le repré
sentant du peuple le procès sommaire des tyran
neaux qui les avaient, durant de longs mois, tenus 
dans une terreur muette. Les procès-verbaux de. ces 
séances ne se. retrouvant plus, on n'a plus que des 
échos affaiblis, dans les registres des délibérations, 
de ces violents débats entre un public qui se soulage 
et qui accuse, et de hardis sans-culottes qui se 

'défendent'cl démentent avec colère et résolution. 
■ Tous les meneurs, que nous entendrons plus tard 
accuser à la barre du Conseil de la Commune, eurent 
à "subir à leur tour les dénonciations et les accusa
tions du public indigné. 

À A mis, le 6 août, dix jours après le 9 thermidor, 
le représentant du peuple Duquesnoy, envoyé, avec 
Florent Guyot, à l'armée du Nord, farouche terroriste 
jusque-là, mais à'qui les palinodies ne coûtaient, pas, 
somma le peuple réuni dans la Société populaire et 
les membres.de celte Société de lui dénoncer les 
complices de Robespierre. Quatre des principaux 
meneurs furent sur le cliamp arrêtés, eufermés aux 
■Baudets et deux'jours après conduits sous escorte à 
Paris. Florent Guyot ne procéda pas avec autant de 
.violence à Saint-Omer. Il se contcnla de. régénérer 
la Société populaire, d'en exclure les Turlure, Mar-
'teau, Damart, Toulotteetlés autres, ctdeconsliluerde 
nouvelles autorités. Turlure, Duplony et Dupi'is furent 

http://membres.de
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•seuls arrêtés le lendemain et menés aux prisons 
d'Arras. 
. Quarante-deux citoyens furent acceptés et inscrits 

le jour même, soixante-cinq autres cinq jours après'. 
■La .liste arrêtée dans les jours do septembre com
prend 147 noms". 

Ainsi épurée et presqu'entièrement refondue, la 
Société populaire de Saint-Omor « renonça à ce 
« nom de Société Montagnarde et Jacobitc que lui 
« avait donné Duhem et prit celui de Société des 
« Amis de la Convention » -, comme le déclarera plus 
tard Jàdot à la Convention elle-même. 

A l'exception des officiers municipaux, auxquels 
Le Don avait très peu touché, on ne voit figurer sur 
celte liste presqn'aucun nom de l'ancienne adminis
tration. Le Comité de surveillance, qui avait fait lant 
de mal à Saint-Omcr, en est entièrement exclu3 ; le 
Directoire, qui laissa faire, plus qu'il ne fit lui-mêmo 
le mal, ne fournit que deux ou trois noms, et beau
coup de ceux inscrits par Le Bon sur la liste des 

1. Les Sociétés populaires de Monlagne-sur-Mer (Montreuil) et 
d'Hesdin avaient été « régénérées » par Le Bon six ou sept jours 
avant le 9 thermidor. 

2. G UFFROY, Les secrets de J. Le Bon, p. 273. 
3. Le seul Coutura fait exception. Cette exception pourra étonner 

ceux près de qui une tradition orale a fait à cet homme une réputation 
de terroriste renforcé. Mais cette tradition n'est pas justifiée par ce 
que l'on peut lire aux actes officiels. Coutura était un savetier venu 
d'Aligny-Chàtelà Saint-Omer ; homme ignorant el grossier, il avait pu 
se faire une popularité de triste aloi par ses brutalités; mais il semble 
avoir été plutôt une sorte de fantoche dont le peuple s'amusait, et 
dont les sorties étaient plus comiques que redoutables. 11 fait partie 
du Comité de surveillance établi alors par Florent.Guyot, ce qui dé
pose en sa faveur. On n'en peut dire autant de l'intelligent scélérat 
Turlure, qui, cité le lendemain par Florent Guyot à la barre de la 
Société, entendit le peuple présent crier de toutes parts qu'il avait 
perdu sa confiance. Il fut décrété d'arrestation, ainsi que Dupuis et 
Duplôu'y. — lieg. du District, à Arras, T. 4, f. 5. 
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Notables pour consliluer le Conseil général de l'a 
Commune, ne demandèrent pas ou ne furent pas 
admis à faire partie de la nouvelle Société. 

On pourra lire, placée en appendice à la; fin *lè 
cette étude, la liste de la Société populaire régénérée 
par Florent fiuyot Elle est intéressante pour l'histoire 
de la Révolution à Sainl-Omcr, parce qu'avec le nom 
des membres, . elle donne aussi leur âge, leur lieu 
de naissance, leur profession, ce qu'ils faisaient 
avant 1780 et re qu'ils faisaient au moment de leur 
inscription : souvenir, comme nous l'avons dit, de ce 
que l'on demandait aux Jacobins. 

Les plus violents meneurs d'autrefois recomman
daient alors, dans l'épuration ou la régénération des 
Sociétés populaires, un libéralisme bien opposé à 
leur farouche exclusivisme d'autan. Ainsi Giiffroy 
écrivait, dans les. premiers jours d'août, à ses amis 
d'Arras : « 11'faut être juste et admettre clans les 
Sociétés nos frères, quelque opinion qu'ils aient cuo 
sous le régime royal et monarchique ». 

La Convention, par sa loi du 25 vendémiaire an III, 
16 octobre 1794, obligea toutes les Sociétés popu
laires à envoyer au département une liste « circons
tanciée » de leurs membres. Une partie des listes 
concernant le district de Saint-Omer, envoyées à 
Arras aussitôt après cette loi, est conservée aux 
Archives départementales. 

On y peut voir celles de la Société populaire d'Aire, 
avec 109 noms, beaucoup y sont inscrits dépuis 1790, 
ce qui prouve que celte Société ne passa pas par les 
mêmes crises que celle de Saiut-Omcr; la Société 
d'Audrehem, 31 membres ; de Bilqucs, 23 ; deBomy, 
44 ; d'Epcrlecqucs, 68 ; de Fauqucmbergues, 28 ; do 
Iiictlres, 36 ; de Nordausques, 28; de Norrenl-Fontes, 
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.28 ; de. Nielles-l.es-Bléquin, 3i.f de Scninghem, 25 ; 
de Til.qn.es, .26 ; de Wismcs, 40 '. 

Ainsi régénérée, la nouvelle Société populaire, ne 
larda pas à recouvrer auprès du publie la. considé
ration et l'influence dont le régime de. la terreur 
l'avait seul dépouillée, et à reprendre.dans le Conseil 
de la Commune l'importance dont elle jouissait 
autrefois. Mais il. fallait pour cela que celui-ci fut 
aussi r«. régénéré ». ■ 
. Comp'osé.de 12 officiers municipaux, et de 2-4 no
tables, il était encore, à l'arrivée de Florent Guyot, 
à peu près tel que l'avait-constitué J. Le Bon, :ie 
20 décembre. 1793. 

Par un arrêté du 30 août 1794, F. Guyot ordonna 
le renouvellement de la municipalité et s'en remit 
au suffrage du .peuple pour l'élection d'un nouveau 
Conseil. Convoqué au lieu ordinairedesseances.de 
la Société populaire, le peuple applaudit à l'arrêté 
du délégué de la Convention, et déclara son choix 
qui fut entièrement approuvé par Florent Guyot. Ce 
choix élagua 17 à 18 noms de l'ancien Conseil. Le 
changement fut plus radical dans le Comité de sur
veillance ou de sûreté générale qui fut entièrement 
renouvelé. ,'■ 
. La municipalité reconstituée, la Société populaire 
s'empressa de lui .témoigner sa sympathie. Le 
4 septembre, on lut au Conseil .de la. Commune un 
arrêté, de la Société décidant que to.us les membres 
des- autorités, constituées faisaient de droit partie 
intégrante de la dite Société. Le maire fut chargé de 
faire réponse à cette proposition au nom du Conseil. 

1. Papiers du District de Sainl-Omer, liasse 129. Dans, la même 
liasse Listes des membres de la Société populaire dite des'Sans-
Culottes Hollandais du 5 hovembre1794 et du 8 janvier 1795.8\ noms. 

http://Til.qn.es
http://ordinairedesseances.de
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Le procès-verbal ne dit malheureusement pas dans 
;quel sens fut cette réponse. —Reg. 5, f. 134. 

On a vu, à propos de ce qui se passait à Cassel en 
octobre 1703, l'opinion du Club des Jacobins sur 
l'admission, des autorités locales dans les Sociétés. 

Le 9 septembre 1794, ledéputé Dubem, dénonçaen 
ces termes à la tribune des Jacobins, la Société popu
laire de Saint-Omer et sa nouvelle attitude : « Un fait 
« important vous prouvera que nous n'avions pas 
« tort quand nous disions à la Convention que 
« l'aristocratie relève la tète. A Saint-Omer, nous 
« avions établi une Société populaire qui sauva cette 
« cité des manœuvres des partisans de l'Angleterre : 
« aujourd'hui j'apprends par des lettres certaines 
« qu'elle est totalement corrompue, au point que 
« les fondateurs en ont été chassés, et qu'elle a 
« quitté le nom de Société Montagnarde que nous 
« lui avions donné pour prendre celui d'Amis de la 
« Convention.. Celle Société dont je vous parle a 
« volé une adresse au représentant du peuple Per-
« sonne,'pour la conduite qu'il a tenue dans le sein 
« de la Convention : or on sait que ce député est un 
« do ceux qui ont le plus mal volé dans les appels 
« nominaux ». 

11 proposa en conclusion la radialion de la Société 
populaire de Saint-Omer do la liste des Sociétés 
affiliées : ce qui fut adopté '. Dès qu'il connutee vote 
des Jacobins, Coffin, agent, national du district de 
Saint-Omer, l'un des plus impies et des plus odieux 
terroristes de ce district, envoya sa démission à la 
Société de Saint-Omer, et se fit recevoir dans la So
ciété populaire d'ilesdin devant laquelle, il fit, le 
18 septembre, la déclaration suivante : 

•). Moniteur Universel du 12 septembre 1794. 
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Ce n'est pas sans plaisir, Citoyens, que je vous vois 
suivre continuellement la bonne marche et défendre les 
principes. J'appartenais aussi à la Société populaire de 
Sf-Omer, composée actuellement de la majeure partie de 
bons patriotes qui jamais un instant n'ont chancelé dans 
la Révolution,, mais trop influencée. Vous connaissez l'ar
rêté des Jacobins qui ôte son affiliation à cette Société : 
c'est vous en dire assez pour vous persuader que je n'en 
fais plus partie. J'ai juré d'être invariablement atta'ché 
aux Jacobins. Vous avez conservé cette affiliation, citoyens; 
et après la profession de foi que je viens de vous faire je 
demande ;\ être reçu membre \ 

Touloltc aussi avait été violemment pris à parti 
par le public « des galeries », dans la séance de la 
Société populaire, présidée par F. Gnyot, le 24 août. 
Il publia quelques jours après, 27 août 1794, un mé
moire justificatif intitulé. : « Touloltc à ses Amis » 2. 

Dans cefactum il accuse le modérantisme d'exercer 
ses vengeances sur les vrais Montagnards et sur lui. 
Comme Tuiiurc et Coffin dans leur adresse à la Con
vention, il parle do Robespierre « d'exécrable mé
moire ». Pressentant quels forfaits on ne manquera 
pas do lui rcprociier, il prévient les accusations et 
s'évertue, très habilement, à les réfuter; il explique 
et justifie ses rapports avec Le.Bon en disant qu'il a 
été trompé. Les motions qu'il a faites dans la Société 
et qu'on lui reproche, il ne les a faites que par mis
sion de les présenter. 

Le 7 septembre suivant, Jadof, Honoré Yallé et 
Piers, tous trois des premiers inscrits sur la nouvelle 
liste des membres de la Société Populaire, répondirent 

1. V. La très grande colère d'un très pelil homme ou Crispations 
d'un club infernal. Plaquette de 24 pages. Biblioth. des Antiq. de la 
Morinie, carton 78, pièce F. — Coffin né à Hcsdin, avait lui-même 
fondé la Société populaire d'Hesdin. 

2. Bibl. de Saint-Omer, n° 7373, pièce 5. 
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à ce mémoire en précisant leurs accusations contre 
Toulotlc dans un factum intitulé : Deux mots à Ton-
lotte, qui constitue un terrible réquisitoire contre 
lui1. • 

Cependant la Société des Amis de la Convention, 
pas plus que la municipalité, ne voulait et ne pouvait 
rester sous le coup des attaques de Dnhcm. Le ià sep
tembre 1794, elle demanda au Conseil général de la 
Commune de convoquer le peuple en ses cinq sec
tions pour prendre son avis sur les calomnies'qu'on 
a dirigées contre la Commune de SainUOmcr à uno 
récente séance des Jacobins. Le lendemain, le Conseil 
décide que cette convocation sera faite immédiatement 
à son de (rompe et que « la réunion sera indiquée 
pour deux heures culte après midi, au temple dédié 
à l'Etre Suprême ». 

Le citoyen Placide Bailly fut élu président do "celle 
assemblée ; Louis Son'.ecq, Piers, cadet, Emmanuel 
Caron, secrétaires. 

Bailly fit un long discours reproduit au registre. 
Après ce discours, un membre rappelle à l'assem

blée les odieuses calomnies vomies dans la séance 
des Jacobins, le 23 fructidor, par un membre de celle 
Société [Dnhcm]. Il ajoute que ce dénonciateur.s'est 
appuyé sur dix-neuf pièces prétendues probantes 
qu'il dit avoir à la charge de la Société des Amis de 

1. En voici quelques'citations : 
Pourrais-tu nier d'avoir été le plus vil espion du grand boucher? 

— Pourrais-tu nier d'avoir invoqué à grands cris la sainte guillotine, 
et d'en avoir fait un éloge aussi pompeux que ridicule ? — Pourrais-
tu nier d'avoir manifesté une joie révoltante en apprenant que ton 
niailre t'avait nommé juré? — Pourrais-tu nier d'avoir témoigné du 
regret d'être exclu par ton âge de ces fonctions révolutionnaires? — 
Pourrais-tu nier d'avoir poussé Michaud à l'échafaud ? etc., etc. — 
Bibl. de Saint-Omer, n° 7373, pièce 7. In-8", 4 pages, imprimerie 
J. B. Goujon, à Saint-Omer: 
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la Convention et des autorités'constituées'régénérées 
de celte commune. Il propose en conclusion que l'as-
semblée.dcmandc au Comité de sûreté générale copie 
de ces pièces afin que le peuple puisse « réfuter à la 
fois et les calomnies et le calomniateur ». La propo
sition est adoptée. ' 

Un membre dit que le nommé Banccl exclu de la 
Société populaire lors de l'épuration faite par Florent 
Guyot est l'un des calomniateurs les plus acharnés 
de cette commune. Plusieurs membres le chargent 
violemment. 

Blanchard, un des membres de la Société que 
celle-ci avait député à Berliêr, rapporte que-Berlier a 
déclaré n'avoir jamais douté des sentiments de Sainlr 
Orner, et qu'il ne faut pas prendre garde aux clameurs 
et aux intrigues désespérées d'intrigants chassés de 
fonctions qu'ils n'auraient jamais dû remplir. Il a dit 
qu'il tâcherait de se rendre à SaiuUOmcr le A? .jour 
des sans-culoltidcs, 18 septembre.. 

Un membre propose la nomination de deux com
missaires chargés de porter à la Convention l'expres
sion des sentiments des habitants de la Commune, et 
de faire le nécessaire à Paris pour déjouer les ca
lomniateurs. 

Les sections désignent les citoyens Placide Bailly 
et. de Chosal. 

Un membre fait voter une mention d'estime et de 
sympathique regret en faveur « du vertueux répu
blicain Jean-Marie Le Fèvre, victime de la scéléra
tesse de l'infâme Le Bon ... l'un des patriotes les 
plus prononcés de cette commune ». 
- Les citoyens Deiattrc, maire, Dcfrance, aîné, Piers, 
cadet, Jadot et Blanchard, nommés, à nue. précédente 
séance, commissaires pour la rédaction de l'adresse 
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à la Convention présentent lo projet dont il-fuit lec
ture. 

Celte lecture est interrompue par de fréquents ap
plaudissements oj; l'adresse est adoptée aux cris de 
Vive la République, Vivo la Convention nationale.. 
On demande unanimement l'impression au nombre 
do 200 exemplaires, et l'insertion avec le procès-
verbal de la séance au registre de la municipalité. 

C'est au registre 5 des délibérations que nous pre
nons copie de ce "document dont nous ne connaissons 
pas d'exemplaire imprimé. 

Adresse à la Convention rédigée par Dclattrc, Defrance, 
aîné, Piers cadet, Jadot, 'Blanchard, et acclamée par les 
cinq sections le 15 septembre 1794. — Reg. 5, f. 141-142.. 

Respect à la Convention. Guerre aux factieux. 
Vive le peuple. 

Les citoyens composant les cinq sections de la commune 
de Saint-Omer, département du Pas-de-Calais, à la 
Convention Nationale. 
Des intrigans farouches qui ont bu longtemps dans la 

coupe de la tyrannie, ne peuvent pardonner aux mains 
courageuses qui l'ont brisée. Cette commune fut le déplo
rable théâtre des passions sanguinaires. Elle ressembloit 
à une proie dont des animaux voraces se disputoient les 
lambeaux. Un système de terreur y étoit organisé : un 
conciliabule composé d'un ramas de vils factieux appel
lent *à grand crie la mort dans cette enceinte; d'inno-: 
centes victimes dévoient tomber sous la dent dévoratrice 
de le Bon. On y traînoit sur la claie de l'opprobre les 
vieux amis du Peuple. 

Mais le respectable Florent Guyot a déchiré le voile de 
ces horreurs. Il a fait sortir la liberté du fond des tom
beaux, il a régénéré les autorités, constituées dans les
quelles fumoit encore la cendre de Robespierre. Il a ar
raché le masque aux faux patriotes, il a ramené le règne 
de la justice et de la vertu. Qu'a fait cette tourbe im
monde -d'intriguans? ils ont. frappé lâchement dans-



l 'ombre; ils ont crié a la persécution ; leurs mains dégoû
tantes de crimes ont rédigé un libel diffamatoire. Duhem 
s'en est rendu l'organe et l'apologiste aux Jacobins; il a 
représenté cette Commune comme un arène où le modé-
fantisme écrasoit les patriotes; il a dit que le Peuple étoit 
travaillé par l'aristocratie, et que Florent Guyot y avoit 
organisé un système de modérantisme. 

Une calomnie aussi atroce a fait sortir par un mouve
ment spontané tous les braves Sans culottes de leurs 
atteliers, ils se sont rassemblés sur le champ dans le 
temple dédié à l'Etre Suprême, là où ils ont juré de nouveau 
de faire de leurs corps un rempart à la Convention Na
tionale. Quoi ? ont-ils dit, lorsque d'exécrables ministres 
du despotisme ont porté les larmes et le désespoir dans 
nos familles, lorsque chaque citoyen est prêt a versé son-
sang pour cimenter les bases de la République, lorsque 
le crime a si longtemps persécuté la vertu, lorsque- nous 
avons fait connaître à Florent Guyot ces hommes de sang, 
qui affublés du manteau du patriotisme préparoient des 
poignards pour nous égorger, lorsque la plupart d'entr'eux 
n'ont emporté que le mépris et l'indignation du peuple en 
étant chasses des fonctions publiques, ils ont encore l'au
dace de nous accuser aux yeux d'une société célèbre. Eh 
bien ! Que la Convention apprenne que nous avons déclaré 
unanimement que c'étaient de vils imposteurs ceux qui 
avoient trompé la religion de Duhem, que la liberté qui 
bouillonnoit depuis longtemps dans son vase, n'en a vomi 
que l'écume. 

Que la Convention apprenne que nous maintenons avec 
enthousisame et dans toute son étendue l'adresse votée 
sur les événements des 9 et 10 thermidor par la Société 
des Amis de la Convention Nationale séante en cette Com
mune; que nous vouons à l'exécration publique ces conti
nuateurs de Robespierre qui outragent la Liberté jusque 
dans la conscience des hommes libres et qui veulent le 
tr iomphe des égorgeurs et l'anéantissement de la justice. 

Que la Convention apprenne que nous pousserons tou
jours le char du gouvernement révolutionnaire, mais 
que nous ne voulons plus que la terreur lui imprime une 
action convulsive et tyrannique; que la faction du mo-
denne Cromwell ne sera éteinte dans ce département que 
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lorsque son infâme-ministre Le Bon et tous ses bourreaux 
affreux seront trainés au pied de l'échafaud. 

Que la Convention apprenne qu'elle sera toujours notre 
seul point de ralliement, que nous sommes debout pour 
fondre sur les assassins qui attenteroient à son intégrité, 
et qui entravéroi'ent l 'harmonie de ses travaux; que ceux-
là sont les ennemis du peuple qui veulent se placer entre 
lui et ses mandataires, et que si nous devions tomber en
core sous le joug de la tyrannie, nos bras armés de poi
gnards immoleraient nos oppresseurs nouveaux; que nous 
les entraînerions avec nous dans la tombe plutôt que 
d'être un troupeau de lâches esclaves. 

■Vive la République! Vive la Convention ! périssent tous 
les factieux ! 

À S» Orner le 29 fructidor l'an 2"'<; de la République une 
et indivisible. 

Le procès-verbal ajoute : 
Il sera écrit au Comité de sûreté général pour le pré

munir contre les inculpations qui pourroient être dirigées 
contre les citoyens qui ont eu le courage de dénoncer les 
intrigans et les buveurs de sang qui ont désolé le dépar
tement, et les commissaires nommés sont chargés d'en 
faire la remise à ce comité, et de l'inviter à leur procurer 
les 19 pièces annoncées aux Jacobins par Duhem. 

Un membre rappelle à l'assemblée la conduite coura-
.geusc de Jadot, Picrs et Vallée dans les circonstances, et 
propose que les sections déclarent qu'elles sont satisfaites 
de l'énergie républicaine de ^bn généreux défenseur de la 
cause de la Liberté applaudi et adopté unanimement. 

On demande à remettre à demain décadi dix heures du 
matin la lecture du procès verbal, adopté. Séance sus
pendue à dix heures du soir. 

D E RENTY, PIERS, CAHON, BAILLY, SENLECQ. 

Le grelot, était voté : les difficultés commencèrent 
quand il fallut trouver qui l'attacherait.-Bailly et de 
Chosal avaient d'abord été désignés commissaires 
pour porter l'adresse à la Convention. Le choix fut 
confirmé après la lecture de l'adresse ; l'on décida 
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même que les commissaires partiraient pour Paris le 
lendemain matin à cinq heures : on leur alloua aussi 
181ivres par jour, sans les frais de poste. 

Le lendemain, dans la séance du soir, à dix heures, 
un membre informa l'assemblée que Bailly-Derenly, 
désigné pour porter à la Convention l'adresse dé la 
Commune refusait départir; il demanda en consé
quence que l'on cilât à l'instant Bailly à la barre de 
l'assemblée. Celui-ci comparut et s'excusa sur son. 
incapacité absolue de remplir celte mission. C'est après 
mures réflexions, dit-il, qu'il s'est résolu à ne pas 
partir-; il a signé le procès verbal de la séance : il 
croit, avoir assez fait. 

Il fut décidé que l'on convoquerait le lendemain les 
cinq sectionsau temple do l'Etre Suprême, à 6 heures 
du soir. ' 

Dans l'assemblée on attribua à la peur le refus de 
Bailly, et l'on déclara qu'il n'était pas digne do la con
fiance du peuple. Quelqu'un annonça qu'il avait envoyé 
une lettre aux sections réunies : il fut.décidé qu'on ne 
la lirait pas. Plusieurs citoyens proposés refusèrent et 
firent agréer leurs motifs. Enfin tous les suffrages dé
signent Jadot. Celui-ci allègue que pour affaire de son 
administration, il est appelé en Belgique ; « mais le 
peuple exige de lui qu'il porte son vœu à la Cou-: 
venlion, lui promettant de le réclamer dans le cas 
où il seroit inquiété dans cette démarche : Jadot 
accepte à ces conditions ». 

L'on fait lecture d'une lettre de Duchosal1, l'autre 
commissaire désigné. Il déclare aussi ne pouvoir 
s'acquitter du message, alléguant des « moyens éva--
sifs ». On conclut que l'on va à l'instant désigner un; 

1. Les actes disent Duchosal, Dechosal et de Chosal. '' 
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second commissaire et que tous deux seront requis 
de partir quatre heures après leur désignation. « Un 
« membre se plaint de ce'que ceux qui devraient être 
« les premiers à cette assemblée ne s'y trouvent pas : 
« il cite Coffin qui depuis que dans une assemblée il a 
« flagorné le peuplé et a été nommé secrétaire pour 
« l'assemblée des cinq sections, (non pas pour \a.So-
« ciétépopulaire, Coffin en avait été" exclu), n'a point 
« reparu. Il dit que Carnot ne se montre jamais dans 
« les circonstances difficiles : il donne pour exemple 
« que Carnot ayant été nommé de la commission des 
« six, lors de l'arrivée de FlorcnlGuyot à Saint-Omer, 
« et de l'épuration des autorités constituées, Carnot 
« ne s'est jamais rendu à la commission. On observe 
« qu'il ne se trouve personne ou presquo personne 
« delà municipalité qui, dans les temps critiques, 
« devrait être la première à se prononcer surtout 
« lorsqu'il s'agit de l'intérêt du peuple ». 

On désigne Blanchard qui, après quelque défense, 
se rend au vœu de ses concitoyens. « Jadot a la pa-
« rôle et dit qu'il ne partira qu'avec la dénonciation 
« faite contre l'ancien Comité à la Sociale Monta
it gnarde, qu'avec la lettre de Thelier, commissaire 
« ordonnateur, qui prouvera que Bancel recelait chez 
« lui un jeune homme de la réquisition, qu'avec la 
« dénonciation, faite par Fournier à qui Bancel a dit 
« en voyant le peuple se réjouir de l'arrestation do 
« Duplouy : Vas, vas, réjouis-toi, ton règne ne sera 
« pas long. Il demande aussi copie de la lettre de 
« Joseph Lebon, dans laquelle ce buveur de sang 
« demandait l'incarcération des riches et des gens 
« d'esprit. Il demande enfin que toutes les pièces 
« relatives au député Florent Guyot lui soient re-
« mises et qu'il soit déclaré que ce représentant a 

33 
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« rbien mérité de la commune de Sainl-Omer, et qu'il 
« l'a. sauvée, des angoisses où elle se trouvait ». 

Jadot, et.il avait ses raisons pour cela, voulait être 
armé contre les vengeances et les accusations des 
terroristes renversés. 

Tout fut accordé par l'assemblée. 
On entendit ensuite quelques discours assez montés, 

et la -séance se termina par la déclamation, « par 
l'acteur Moligny, d'une pièce de vers sur Marteau et 
d'un acrostiche sur le boucher Lebon ». 

Jadot et Blanchard accompagnés de Piors et de 
Vallé qui complétaient la députalion delà Commune 
arrivèrent à Paris le 24. Toutefois ce ne fut que le 29 
après quatre jours d'attente qu'ils obtinrent audience. 

Nous reprendrons plus loin les dramatiques inci
dents de celte ambassade. Nous avons avant cela à 
parler de ce qui se passa clans la Société populaire le 
jour même de l'arrivée de la députalion à Paris. 

Cependant l'entente lapins parfaite ne régnait pas 
dans la nouvelle Société populaire, régénérée .par 
Florent Guyot. 11 était impossible de grouper tout à 
coup en une entière communauté d'idées et. de sen
timents, un aussi grand nombre d'hommes de toutes 
classes et de toutes conditions, recrutés en pleine 
surexcitation politique et sociale. Après les violences 
passées que les uns avaient provoquées et dont les 
autres avaient souffert, il y avait, même entre 
membres d'une même Société, sinon des rancunes, 
tout au moins des souvenirs amers et des défiances. 
Plusieurs des anciens Montagnards avaient été ac
ceptés par Florent Guyot dans'la nouvelle Société po
pulaire, et n'en faisaient partie que par convenance, 
par exemple Claude-Marie Carnot dont nous avons vu 
le nom au bas des manifestes les plus.jacobins des 
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Montagnards, et à qui un membre reprochait hier 
encore en pleine assemblée du peuple « de no se 
montrer jamais dans les circonstances difficiles »,'et 
de ne jamais assister aux commissions. Do tels 
hommes boudaient la Société nouvelle, et, d'un autre 
côté, n'y étaient,sans doute supportés qu'avec répu
gnance par d'autres membres. L'intrigant Bancel, le 
fougueux et intelligent Toulolle, l'astucieux et in
fluent Coffin, et d'autres, exclus de la Société, tra
vaillaient leurs anciens amis qui y étaient entrés ; 
leurs dénonciateurs Jadot, Fiers, Vallé, ne pouvaient 
être que très froids à l'égard de Carnot et de son 
groupe. 

Le représentant du peuple Dcrlicr s'efforça de con
solider l'œuvre de Florent Guyot, qui déjà menaçait 
de se disloquer. 

Le 24 septembre 1794, la Société populaire tint une 
séance à laquelle il assista. Le citoyen Liborcl, 
l'homme do toutes les conciliations, y lut un discours 
dont le peuple exigea une double lecture, d'abord au 
bureau, puis à la tribune. 

Tout d'abord l'orateur déplore, avec tous les amis 
de l'ordre, les discussions dont il a été témoin et qui 
ont troublé les dernières séances delà Société. Plus 
que jamais la République a besoin que l'on étouffe 
tout ressentiment, toute haine. Ces affligeantes dis
cussions no sont pas le but de l'institution des So
ciétés populaires. « Dans le moment où nos ennemis 
« du dedans semblent menacer de se joindre aux 

,« despotes coalisés pour tenter de rétablir le régime, 
« l'affreux régime de la tyrannie, favoriserons-nous 
« leurs horribles projets? » 

Puis il s'adresse h Carnot1, qu'il ne nomme pas ; 
i. Cai not n'est pas nommé mais son nom est imprimé en marge. 
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il plaide les circonslances atténuantes, avance des 
excuses et l'engage à reconnaître qu'il s'est trompé 
dans son zèle. Claude-Marie Carnot était à ménager. 
Son frère avait lu l'avant-veille même à la Convention 
son rapport sur la brillante campagne qui avait rendu 
à la France Landrccics, le Quesnoy, Yalencionnes et 
Condé. 

« Et loi, qui protestes de ton patriotisme toi qui 
« n'as voulu sans doute'quc démasquer l'intrigue .... 
« et non calomnier les personnes .... (oi n qui l'ar-
« dent, amour de la liberté, a pu inspirer des craintes 
« sur l'étendue dé confiance qu'ont justement acquis 
« ceux qui naguère ont si bien mérité de cette Coin
ce mune .... tu auras le courage de céder au vœu de 
« ce peuple que lu "ne voulais que connaître, et qu'il 
« a si fortement manifesté en ta'présence. Un bon 
« républicain peut être ou trompé ou.égaré, mais il 
« ne persiste point, clans son erreur ». 

Puis, s'adressant à Jadot, Piers1 cadet, Honoré, 
etc., il ajoute : « Et-vous qui avez si bien mérité de 
« cette Commune, vous achèverez votre ouvrage ; 
« vous justifierez la confiance que vous vous êtes 
« acquise ù si juste (ilrc ». 

Il est probable que Liborel rappelle ici une séance 
dans laquelle Piers, Jadct, Yallé et d'autres avaient 
dénoncé devant le peuple les Toulolte, Turlure, Da
mait, Coffin, etc., que Carnot s'efforça de défendre. 
Le peuple indigné soutint fortement les accusateurs, 
ce qui morfondit Carnot. 

Cependant Liborel leur recommande de ne pas trop 
« approfondir» leurs « reproches ». « Vous ne con-

1. Piers et Jadot étaient en route pour Paris au moment de cotte 
prosopopée de'l'orateur. 
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« servcrez d'autres ressenlimens que le souvenir 
« délicieux d'avoir, en oubliant des injm-.es, donné 
« l'exemple de l'une des vertus qui caractérisent le 
« mieux les bons républicains ». Comme si à la 
Convention on avait jamais connu le pardon des in
jures. C'était à qui enverrait le plus vile son ennemi 
à la guillotine. Après ces « réflexions », l'orateur 
invile les Sociétaires à ne plus s'entretenir que de co 
qui peut éclairer le peuple sur ses droits et sur ses 
devoirs, ce qui est, r.appolle-l-il, le but de l'institution 
des Sociétés Populaires. Ce qui ne veut pas dire 
« qu'il faille souffrir que l'aristocratie lève une tète 
« allièrc ; rien n'est, plus élo.igné de ma penséo .... 
<i mais ce soin regarde, principalement les autorités 
« constituées ». . . . 

S'expliquant ensuite sur le nom qu'a pris la nou
velle Société, il déclare qu'en s "appelant Société des 
Amis de la Convention elle n'a pas eu l'intention de 
se distinguer des autres Sociétés populaires, et que son 
vœu est de se déclarer simplement Société populaire. 

11 termine par quelques mots à .l'éloge du repré
sentant du. peuple Berlicr qui est venu pour tout 
apaiser. 

Le citoyen Bacholet, premier suppléant au tribunal 
du district, dont Liborel était le président, parla après 
lui et dans le mémo sens. Il avoue sans vergogne 
qu'il ne s'étonne pas trop pour sa. part des change
ments d'opinions parmi les hommes. Cela lient tout 
simplement aux événements. Si tous n'évoluent pas 
en même temps c'est que « tous ne partagent, pas 
« une même sagacité d'esprit et de jugement, et que 
« les uns saisissent plus tôt, les autres plus tard le 
« mouvement, d'un gouvernement ; ... do là des dis-
« sensions malheureuses.... Pardonnons à nos frères 

http://injm-.es
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« égarés;'... que des accolades fraternelles prouvent 
« une réunion durable ». 

Le représentant du peuple invile l'assemblée à 
suivre ces sages conseils de paix et d'union. « Ceux 
« qui ont été opprimés deviendraient-ils des oppres-
« sours à leur tour?Non, soyons grands, soyons hu-
« mains ... jurons d'être invariablement attachés à 
« la Convention ». 

Toute l'assemblée se lève à l'instant et prononce 
ce serment avec enthousiasme. « L'insertion au 
« procès-verbal et l'impression ont été arrêtées par 
« la Société au nombre de six MULE exemplaires ». 

C'est un de ces six mille exemplaires, épave peut-
être unique conservée dans la bibliothèque des Anti
quaires de la Morinic, carton .78, que j'ai ici ana
lysé. 

Je l'ai fait avec quelque détail, parce que ce 
document m'a paru intéressant pour l'histoire des 
Sociétés populaires en général, et pour la nôlro en 
particulier. 

Nous apprenons là, par une allusion discrète mais 
précise, que peu de jours auparavant, il y avait eu dans 
la Société des Amis de la Convention une altercation 
assez vive entre les dénonciateurs des hommes qui 
avaient terrorisé la commune et le district de Saint-
Omcr, et les anciens amis etdéfenseursdece qu'on ap
pelait la queue deRobespierre. Cefut entre Piers,.Jadot, 
Honoré Vallé, etc., d'une part, et Carnot et quelques 
autres, d'autre part, un débat assez amer. Dans des 
conditions beaucoup moins terribles, c'est à peu près 
ce qui se passera à la Convention en mars 1703, 
lorsque Billaud-Varennes, Collot d'Herbois, Barrèrc 
seront mis en accusation à la Convention. Comme 
son frère Claude-Marie, c'est pour les Jacobins, ses 
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anciens collègues au Comité de salut public que La
zare Carnot prendra fait et cause. 

Nous voyons aussi que l'opinion publique deman
dait que l'on ramenât dans des limités plus restreintes 
le rôle très exagéré des Sociétés populaires. Nous les 
avons vues investies par des lois et décrets de la 
Convention, par des arrêtés des représentants eii 
mission, de pouvoirs très dangereux pour la sécurité 
des citoyens. Le citoyen Liborel demande que leur rôle 
désormais se borne à ne s'entretenir que de ceiqui peut 
éclairer le peuple « sur ses droits et sur ses devoirs, 
sur l'horreur qu'il doit conserver pour toute espèce 
doiyrannie ». C'est presque dans ces termes que le 
28 mars suivant Merlin, do Douai, demandera à la 
Convention de restreindre la-mission des Sociétés 
populaires, réduisant encore le programme que leur 
avait tracé Merlin, de Thionvillc, dans la séance du 
21 septembre 1794 à la Convention, et qui a été 
citée plus haut. 

Du reste il ne faisait doute pour personne que les 
Sociétés populaires, entraînées par l'affiliation aux 
Jacobins, en dehors de l'esprit de leur institution pre
mière, n'eussent été le grand moyen dont s'étaient 
servis les partisans de Robespierre pour terroriser 
toutes les communes où elles étaient établies. 

Le même représentant du peuple, Bcrlier, exposa 
cette action néfaste des Sociétés dans un discours 
qu'il prononça à Dijon. 

« Sous le régime Robespierrien, dit-il, Ja tyrannie 
« avait son trône dans le sein de la Société-mère des 
« Jacobins, et parcourant l'échelle des clubs de dépar-
« tement, de district et de canton, de leurs commis-
« saires respectifs, des comités, des tribunaux et des 
« armées révolutionnaires, proscrivait, égorgeait ou 
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« rançonnait tout ce qui n'appartenait pas à quel-
<■ qu'une des affiliations dominatrices ..... 

« N'avons-nons pas vu les Jacohjns, appelés à une 
« simple surveillance, destinés à éclairer le peuple sur 
« ses droits et à le guérir de ses préjugés, si grands, 
« si utiles tant qu'ils se tinrent renfermés dans l'objet 
« de leur institution; ne les avons-nous pas vus 
« porter aussi loin que les antiques seigneurs le 
« délire de leur ambition et de leur cupidité? pré-
ce tendre qu'ils étaient le peuple souverain? s'orga-
« niser en puissance rivale et oppressive de ses re-
« présentans, et, au nom de la nation, étendre un 
« sceptre de fer sur la nation entière? Ne les.avons-
« nous pas entendus ériger le pillage en précepte? 
« prêcher ouvertement la loi agraire? .... Ils s'étaient 
« exclusivement emparés de toutes les fonctions pu
te bliques Ils s'étaient arrogé le privilège de dis-
« poser de la fortune individuelle et publique, de 
« frapper de suspicion, de captivité et de mort, tout 
« homme qui, ayant des connaissances, du bien, de 
« l'industrie et du courage, ne montrait pas un dé-
« voùmenl servile à leur système. C'est parla terreur 
« qu'ils comprimaient l'indignation du peuple et 
« soutenaient l'étonnant et monstrueux édifice de 
« leur puissance ». Moniteur réimprimé, T. XXIV, 
p. 18. 

C'est bien en effet sous ce régimo-que l'on a vécu 
en France du 2 juin au 27 juillet J 794.' 

Enfin dansjcette séance cLdessus rappelée, Liborel, 
homme de loi, donne ^aux Sociétaires le conseil 
dene pas conserver ce titre d'Amis de la Convention 
qu'ils avaient pris, à l'exemple du reste du club 
des. Jacobins, mais de se faire appeler seulement 
Société populaire. C'est aussi l'avis du représentant 
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du peuple Berlier qui voit des inconvénients à une 
autre dénomination. A. ce moment, en effet, toute 
société politique était regardée en défiance par la 
majorité de la Convention. Au moins celles dites So
ciétés populaires, étaient encore sous la protection 
de la loi qui les avait favorisées et qui défendait do 
travailler à les dissoudre.. 

11 est temps de revenir à l'adresse votée le 15 sep
tembre par le peuple de Sainl-Omer, réuni en ses cinq 
sections pour prolester devant la Convention contre 
les calomnies de Duhem. On se rappelle le peu d'em-. 
pressemcnt que mirent les députés nommés par 
l'assemblée à accepter la mission de porter ce mes
sage à la Convention. Jadot et Blanchard avaient été 
plutôt requis que nommés pour celle mission : Ho
noré Vallé et. Piers cadet les accompagnaient. On peut 
lire au Moniteur Universel les débats auxquels donr.a 
lieu dans la Convention la lecture de cette adresse. 

Le 8 vendémiaire an 3, 29 septembre 1794, «. après 
quatre jours d'attente », une dépulation des citoyens 
des cinq sections de la commune de Saint-Omer est 
admise à la barre. L'oraleur [.fadol] donne lccluro 
d'une adresse de la-Commune de Saiul-Omer. 

Après la lecture, Duhem, député de Lille, ami par
ticulier de Banccl, et chaud défenseur des Monta
gnards de Saint-Omer qu'avaient dénoncés au Conseil 
général, Jadot, Piers et Vallé, Duhem déclare qu'il 
n'a pas dit que le peuple de Saint-Omer ne fût bon en 
masse; mais il y a des conlre-révolutionnaires dans 
cette commune. L'honime qui est à la .barre a 
été traduit au tribunal révolutionnaire comme dila-
pidaleur l par le représentant du peuple Duquesnoy. 

1. Jadot était à cette époque garde-magasin et inspecteur des four
rages à l'armée du Nord. On sait à quelles dénonciations exposaient 
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Yallé ot Picrs, qui raccompagnent, ont été rédac
teurs d'adresses contre-révolutionnaires, et c'est au 
nom d'une Société populaire que ces individus vien
nent ici aujourd'hui ! 

« Je ne connais, ajoute l'audacieux Dnhem, qu'un 
seul patriote à Saint-Omer ». Cette parole suscite 
des protestations et du tumulte dans l'assemblée. 
« Je demande le renvoi du pétitionnaire au Comité 
do sûreté générale ». 

Duqucsnoy, député du Pas-de-Calais et autre Ja
cobin, déclare ne pas comprendre comment Jadotse 
peut trouver là, lui que ses concitoyens accusaient 
d'exiger quatre au cent, dans chaque marché des 
fournitures à l'armée", et qui fut traduit au tribunal 
révolutionnaire. Il demande aussi son renvoi au Co
mité. Quanta la Commune de Saint-Omer, il y a été' 
envoyé, il y a six mois, pour y faire l'épuration des 
autorités constituées, qui comptaient des amis de 
Lafayelte. Il renvoie l'orateur à l'accusateur public. 
Plusieurs voix : Mais il a été acquitté. — Un membre 
demande l'insertion de l'adresse avec mention hono
rable, et le renvoi du pétitionnaire au Comité. — Un 
autre dit que ce citoyen a été traduit au tribunal ré-

de telles fonctions si l'on n'était pas agréable aux frères et amis. — 
Le 4 août 1793 Jadot et Aigoin furent en effet mis en arrestation par 
Maximilien-Anloine Hémart, notable, et René-Alexandre Boudry, pro
cureur de la commune, commissaires choisis pour cette opération. — 
Arch. dép. Pap. du District de Sainl-Omer, liasse 132. — Cf. aussi 
Arch. dép. reg. 1, f. 211 v° et rcg. 31, f. 3 v°. 

•1. Guffroy justifie Jadot.de cette accusation, et rappelle à Du-
quesnoy que ce fut lui, Duqucsnoy, qui « dans un grand et copieux 
dîner chez Bancel », fit arrêter le garde-magasin Duval sous celte 
inculpation, et que Jadot fut arrêté comme conspirateur. 11 ajoute" 
que Duqucsnoy et Duhem n'ignoraient pas que Jadot, ayant été dé
tenu trois mois et demi dans les prisons de Le Bon, devait savoir 
quelques secrets, et que c'est pour'cela qu'ils voulaient « lui couper 
le sifflet Ï . — GL'FFROY, Les secrets de Le Bon, p. j'ust. 45. 

http://Jadot.de
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volulionnairc et acquitte, pour avoir mal parlé des 
Sociétés populaires. 11 a été acquitté par le tribunal 
de Lcbon. 11 fut de nouveau arrêté, je ne sais pour
quoi, puis élargi. Je demande l'ordre du jour. — 
Duquesnoy : Je ne parle pas contre l'adresse, mais je 
demande le renvoi du citoyen au Comité. J'adjure 

' Carnot de dire la vérité. — Un membre : On voudrait 
comprimer certaines adresses à la barre. Mais com
ment sa'ura-l-on ce qui se passe dans les Sociétés po
pulaires? — Un autre demande la lecture du juge
ment. 

Après cette lecture et d'après la déclaration, il n'est 
pas constant que Jadot a voulu dissoudre les Sociétés 
populaires. Du rcslc, en la circonstance présente, 
Jadot est envoyé par une Société populaire; ceux qui 
le dénoncent peuvent l'attaquer au Comité de sûreté 
générale et non pas à la barre de la Convention. 

Duquesnoy rappelle qu'on lui dénonça l'adminis
tration du Pas-de-Calais comme signataire d'une 
adresse fédéraliste. « Je la destituai, dit-il. Jadot a 
signé cette adresse. Puisque vous avez décrété.l'ar
restation de l'administration du district de Sedan pour 
un fait pareil, la Convention ne doit pas avoir deux 
poids et deux mesures. Je demande également l'ar
restation du citoyen qui est à la barre ». 

Un membre combat toutes ces propositions par 
respect pour le droit de pétition. 

Un autre distingue : Ce qui regarde la commune 
de Saint-Omer doit être pris en considération et il 
demande la prise en considération de l'adresse. Quant 
à Jadot il demande le renvoi des observations au Co
mité de sûreté générale. ' 

Le lendemain Jadot, dans une adresse au président 
de la Convention, proteste contre le traitement qui 
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lui avait élé fait. Ce curieux et 1res suggestif docu
ment est une véritable révélation sur la façoa dont 
un citoyen résolu osait à cette époque défendre son 
droit. Je crois devoir en faire quelques extraits.. 
On jugera si un homme qui se serait cru coupable, 
aurait pu parler avec cette fierté. 

Jadot, membre de la Société populaire des Amis de la 
Convention, et commissaire de la commune de Saint-
Omer, au Président de la Convention Nationale. " 

Citoyen Président, 
Les droits de l'homme, le droit sacré de pétition, l'hon

neur de la. représentation nationale m'autorisent à infor
mer la Convention que j 'ai été hier vexé et outragé dans 
le sein du Sénat, par Lesage-Senaut', député. 

Le peuple et la Convention savent que j 'a i lu à la barre 
une adresse énergique au nom de la Commune de Saint-
Omer, et que cette adresse applaudie de tous, a reçu la 
satisfaction de la mention honorable et de l'insertion au 
Bulletin ; la Convention a ajouté que je profiterai des 
honneurs de la.séance. En conséquence j 'ai été placé, ainsi 
que mon collègue, à côté des législateurs. 

Je jouissais de cette faveur, et c'était le plus beau jour 
de ma vie, car j 'avoue que je ne suis pas du nombre de 
ceux qui font peu de cas de cette cérémonie. J'étais 
donc auprès de mon compagnon, commissaire,' et de 
mon fils, âgé de 14 ans, et je mé flattois d'entendre paisi
blement les orateurs, qui font le bonheur de la France, 
lorsque Lesage-Senaut, l'un des membres du Comité de 
sûreté générale, vint m'ordonner de quitter la place que 
le peuple, la Convention et la loi m'avoient accordée, et 
de le suivre au Comité. Mon fils, jeune républicain, cano-
nier du bataillon de l'espérance de la Commune de Saint-
Omer, me suivit ; mais il fut obligé de rester dans la rue, 
et moi, citoyens législateurs, moi qui attendois depuis 

1. Lesagc-Scnault est ce député, .ami de Le Bon, qui obtint de la 
Convention la mise en liberté des terroristes et jurés assassins de 
Cambrai, Béthune, Saint-Pol, Arras .... décrétés d'arrestation après le 
9 thermidor.—Cf. GUFFROY, Les secrets deJ. Le Bon, p. just. n° 39 note. 
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quatrc jours les honneurs de la séance, je fus consigné 
dans l'antichambre du Comité. On ne me dit pas pour
quoi ; on ne me fit aucune question ; on me laissa parmi 
d'autres détenus, et j 'y serois sans doute encore, sans les 
sollicitations de Dubrœifcq, député dé mon département, 
envers son collègue Clauzel, qui en témoignant sa sur
prise me procura la levée de la consigne. 

Liberté, égalité, décret, loi, tout a été violé à mon égard 
par Lesage : je me plains de ces procédés indignes 

Citoyen président, je te somme, au nom de la patrie, de 
faire lire ma lettre à la Convention ..... 

Je ne crains pas le mandat d'amener ou d'arrêt régulier, 
sur les calomnies débitées contre moi, immédiatement 
après la lecture que j 'ai faite avec courage de l'adresse dé 
Saint-Omer : le peuple sera instruit que c'est une nou
velle tactique, un raffinement de vengeance contre des 
pétitionnaires pour intimider, rebuter, etc. On sait que je 
suis informé de beaucoup d'injustices, que je les dirai, 
que je les écrirai ; on voudrait me faire couper la tète, 
mais Robespierre n'est plus, et la justice qui a succédé à 
la tyrannie me vengera des calomnies de mes persé
cuteurs. 

N. B. Je dois dire que j 'a i été jusqu'au département 
pour les prétendues dilapidations dont Duhem et Du-
quesnoy m'accusent, et que c'est négligence de ma part 
de n'être point porteur de cet arrêté' . , 

Il parut le lendemain do cet incident un faelum 
sous ce litre : Rcndcz-lui les honneurs de la séance, 
probablement, écrit par Picrs, pour prolester contre 
la conduite de Lesage-Scnault et justifier Jadot des 
accusations de Duqucsnoy et de Dahem qui, avec 
Bancel, étaient des ennemis personnels de Jadot.: Le 
Bon tint Jadot trois mois et demi enfermé dans les 
prisons d'Arras. 11 n'aurait pas manqué de le faire 
guillotiner s'il y avait eu quelque prétexte3. 

Au lendemain de la mémorable réunion de là Société 
ii Bibl. (le S;iint-Omer, ne 7373, pièce 10. 

•2. V. GUITHOY, Les secrets de Le Bon, p.justid n° 45, • • 
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populaire présidée par Berlier, celui-ci, s'applaudis-
sant de l'heureux accord auquel sa présence avait 

"contribué, voit tout en beau. Il écrit de Saint-Omer le 
25 septembre à la Convention que le complot des 
Jacobins contre la Convention avait été vu avec hor
reur dans les départements du Nord cl du Pas-de-
Calais « où l'on veut fortement le règne delà justice ». 
Une seule chose était à craindre, c'était la réaction : 
mais, écrit-il, « il n'y aura pas ici de contre-partie ». 
Il ne croit pas, malgré les journaux, au réveil do 
l'aristocratie. Il ne voit « qu'une sérénité uuiver-
« selle, ramenée par le règne de la justice. Le 9 ther-
« midor est véritablement une nouvelle ère pour ces 
« pays » '. 

Toutefois celte « sérénité » n'était pas aussi uni
verselle, ni surtout aussi durable qu'il plaisait au 
représentant du peuple de la constater. Même à Saint-
Omcr les Montagnards so remuaient; ils n'avaient 
pas plus désarmé que leurs frères les Jacobins de 
Paris, et leur adresse à la Convention n'avait pas été 
plus sincère que celle du Club delà rue Saint-Uonoré. 
Les Jacobins dans la nuit du 9 au 10 thermidor 
avaient eu recours aux mesures les plus révolution
naires pour sauver le triumvirat que la Convenlion 
avait décrété d'arrestation ; ils avaient appelé à l'aide 
les égorgeurs de Marseille et (enté de soulever les 
Sociétés populaires. Ce qui sauva la Convention fut 
sa prompte et énergique résolution : le salut était à 
qui tuerait le premier. 

Robespierre tombé, exécuté, le club s'était em
pressé d'applaudir à la mort du « lyran ». Nos Mon? 
tagnards avaient fait comme lui. Il.no restait pas 

1. Moniteur, T.XX1I, p. 108'. - AtLAîiD, op. cil., T. XVII, p. 71. 

http://Il.no
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moins que les robespicrrisles avaient leur dernier 
asile aux Jacobins, et que ce que l'on a appelé la 
queue do Robespierre s'agitait furieusement à la 
Convention et au club. Les violentes attaques de 
Duhemau club des Jacobins, le 9 septembre, deux mois 
après la chute de Robespierre, contre la nouvelle So
ciété populaire et contre la Commune de Saiut-Omcr,, 
prouvent-bien que les terroristes n'avaient pas dés
armé, et qu'ils comptaient encore sur leurs troupes 
affiliées. Quelques jours après, 21 septembre, Merlin, 
de Thionville, poussa une vivo attaque contre le Club 
dos Jacobins qu'il représenta comme un foyer d'op
position à la Convention, où l'on lente de faire « une 
« confédération de tous les fripons, de tous ceux qui 
« pleurent Robespierre », qui déclare aristocrates 
tous ceux qui crient : Yivc la Convention, et qui re
jette de son affiliation une Société populaire qui ose 
prendre le .nom A'Amis de la Convention. 11 faisait 
allusion à la dénonciation de Duhem contre la Société 
de Saint-Omer. 

Inquiets de ces attaques, qui avaient do l'écho 
dans-1'assemblée, les Jacobins de Paris adressèrent 
le 2b septembre une circulaire à toutes les Sociétés 
affiliées, lis maudissaient « ces triumvirs, frappés 
« par le glaive de la loi, dont la mémoire est vouée 
« à l'analhèmo ». Ils engageaient hypocritement les 
Sociétés à se rallier à la Convention. 

Merlin reprit ses attaques contrôle Club des Ja
cobins et les Sociétés populaires, Duhem les défendit 
au Club où continuaient de se tenir des séances 
orageuses, et dans la Convention. Celle-ci n'osant 
pas les interdire, tenta de les réformer. Le 16 octobre 
elle porta un décret qui interdit les affiliations et la 
correspondance collective de Société à Société, et 
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qui exige l'envoi de la liste des membres tous les 
trois mois, à l'agent national près la commission de 
police. 

Ces demi-mesures n'arrêtèrent rien; au contraire. 
Les lenteurs du procès de Carrier, le silenco sur 
l'enquête commencée sur les crimes do Le Bon, les 
hésitations, les défiances, les divisions de la Conven
tion, rendirent plus frondeuse encore' l'insolence 
des Jacobins. « Le lion se réveille », 06a s'écrier, le 
3 novembre, à la tribune du Club, le terroriste 
Billaud-Varenne. Cetle bravade provoqua, deux jours 
après, la nouvelle sortie de Tallien contre le Club, 
et finalement amena sa fermeture, quelques jours 
après, par arrêté des quatre comités. 

Toutefois les Sociétés populaires particulières aux 
sections de Paris furent maintenues. La Convention, 
prit même une délibération pour mettre les Sociétés 
populaires sous la protection spéciale- du gouverne
ment. Là fermeture du Club des Jacobins fut univer
sellement bien accueillie. La Société populaire d'Arras 
fut des premières à en féliciter la Convention '. 

Nos Montagnards de Saint-Omer étaient res'tés trop 
fidèles aux Jacobins, Toulotte était trop bien ren
seigné par Duhcm et Dubrœucq, pour n'être pas au 
courant des menées et des tentatives des frères de 
la rue Saint:Ilonoré. 

Cbassés par Florent Guyot do la Société populaire, 
exclus de toutes les administrations publiques, ils 
tentèrent, pour ressaisir leur influence, de former, 
non pas une Société populaire, qui ne pouvait s'éta
blir qu'avec la permission de la loi, mais une asso
ciation patriotique. Le prétexte à ce groupement do 

1. Moniteur, T. XXII, pp. 257,489, 530. ' • 
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'mécontents ' et d 'ambi t ieux déçus était ' na tu re l l ement 
la co'njïïràïibh royal is te dont par la ient tout le t emps 
lés Jacobins , et la disette toujours causée par les 
ar is tocra tes et les r iches . Ils publièrent une c i rculai re-
p r o g r a m m e ici reprodui te en .pa r t i e . 

Des républicains de Saint-Omer au.commissaire du pou
voir exécutif près la Commune dudit Saint-Omer. . . 

Comme aux beaux jours de 89, les patriotes forment 
partout des associations qui prennent un caractère alar
mant pour l'aristocratie.... Ce fut, comme aujourd'hui, le 
sentiment profond des malheurs publics qui créa, en 89, 
ces associations patriotiques où se prépara la chute de 
tant d'abus que l'on essaie de relever depuis longtemps.1 

L'■«■• aristocratie » voilà le grand 'ennemi que la nou
velle association se propose de combattre. ■' 

'-■• Les jours d'anarchie et de brigandage qui ont suivi le 
9 thermidor avoient été préparés pour verser tous lés 

■'fléaux sur notre, malheureuse' patrie. La; diffamation .et 
l'assassinat-des patriotes n'étaient •queues avant coureurs 

."des-maux que Ton vouloit faire-souffrir au peuple. • - ; 
-■■ Ce système perfide avoit été pressenti et dénoncé par 
lés républicains actifs : leurs réclamations furent étouf-

! fées. Des hommes payés par les ennemis du peuple.voci-
■ feraient dans les clubs contre les patriotes, pour donner 
- le temps aux affameurs d'organiser la disette, aux. fripons 
• de piller la République, aux agioteurs de détruire le 
-, crédit des assignats, etc., e t c . . ■'■ 

Ces maux ont-ils existé? Peuple nous eh appelons à tes 
longues souffrances. Existent-ils encore?... Nous en appe
lons à tes angoisses présentes. ' 

. : Hé bien ! c'est pour arrêter ce déluge de maux, ou 
périr en y travaillant, que les républicains forment des 
réunions. Là, on est attentif aux' éveiiemens ; on étudie 
les.lois;.on veille sur lés abus; oh s'électrise au récit dès 
exploits héroïques des'défenseurs de la liberté. On parle 

. des malheurs, du peuple avec attendrissement, et de.sêS 
; droits avec enthousiasme. C'est ainsi que :se. forment de s 

Scévola et des Brutus. . - .-, -.-: ■... -, 
• Il-Ti'y:a encore rien,.dans tout ' ce la r que laiLoi.réprllne. 

34 
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'Mais nos relations, nos correspondances seroient elles 
moins pures ? Nous le disons avec orgueil, nous ne tenons 
que par le mépris au parti des honnêtes gens, qui sous 
cette dénomination devenue justement odieuse, a déclaré 

•une guerre-cruelle au pauvre, à l'ouvrier, et par le plus 
atroce des systèmes, est parvenu à leur faire vendre leurs 
derniers haillons. 

Les hommes du peuple viennent déposer dans notre 
sein les détails 'affligeons de leurs innombrables - souf
frances. C'est une consolation pour eux de s'entretenir de 
leurs privations avec ceux qui sont les ennemis déclarés 
dés auteurs de leurs maux. 

Nous correspondons ' avec la misère et nous recueillons 
ses doléances. Nous sommes affiliés à tous les malheureux 
par l'accord redoutable d'une indignation profondément 
sentie contre le royalisme et l'agiotage, dont les infâmes 
combinaisons ont amené la disette. 

L'instinct du royalisme ne lui laisse point ignorer le 
but d'une réunion composée comme la nôtre. 11 sait bien 
que nous conspirons contre lui.Mais ce qu'il ne sait point 
encore, c'est que, quelque chose qu'il arrive, il n'égorgera 
pas ici impunément les patriotes. Ils veillent, et l 'heure 
où le royalisme oserait s'insurger, serait celle de son 
anéantissement. 

Dévouement à la république, respect aux loix, accueil 
aux malheureux, paix à l 'homme tranquille, de quelque 
opinion qu'il soit, guerre à l'effronté royaliste, châtiment 
aux àffamateurs publics, voilà nos principes et nos voeux. 

BOURCIEZ, TOUZETE' , VAILLY, NICOLLE, BANCEL, 
R. F. CRACHET, etc., etc., etc.3 

L'appel de nos anciens Montagnards demeura sans 
écho. Cet esprit, de « modéran t i sme » tant de fois 

i. Ces expressions, soulignées dans le texte, nous indiquent à quel 
moment ce fuctum, paru sans date, a été publié. Ce fut après le 
16 octobre où la Convention interdit aux Sociétés populaires l'affi
liation et la correspondance. 

2. Ce nom, de tout temps inconnu à Saint-Omer, a été imprimé au 
:lieu-de celui de -Toulotte.-Pour la^plùpart, ces noms ont déjà paru 
au bas des manifestes de la Société des Montagnards. 

=3.:Bibl. de la Soc. des-'Antiq. de la Morinie, carton 78, pièce A. 
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reproché par les « purs » à la Commune de Saint: 
.Orner était trop foncièrement celui de la population 
pour que, le régime de terreur supprimé, les violents 

.fussent écoutés. Du reste les Montagnards ne.peu
vent plus rien contre les vrais patriotes qui les ont 
évincés. 

Depuis sa régénération par Florent Guyof, la 
.Société populaire avait pris de plus en plus'crédit 
auprès du peuple et importance dans les Conseils du 
District et de la Commune. S'agit-il de donner un 
remplaçant à Fiolet, sur la liste des notables? on 
n'inscrit Pley, désigné par le public des tribunes, 

. qu' « après avoir recueilli le vœu de la Société 
populaire et d'un concours immense de citoyens 
présens à la séance de celte Société ». 24 sept. 1794. 
— Rcg. des Délib. de la Comm., T. 5, f. 152<>. 

Le citoyen Marteau, ancien parlisan de Le Bon, qui. 
voulait se ranger, propose le 8 octobre 1794, au 
Conseil de la Commune, « un plan d'éducation 
secondaire » qui, pour le dire en passant, était alors 
absolument négligée, aussi bien que .l'instruction 
primaire. C'est, à.la Société populaire que le Conseil 
renvoie l'examen de ce plan. 

Ce n'est pas à dire que les Sans-Culottes audoma-
rois eussent renoncé à toute idée de représailles,ou 
à toute .occasion de désordre. La nouvelle Société 
populaire eut plus d'une fois à.se plaindre de leurs 
violences ; comme le prouve le procès-verbal suivant 

..de la,séance du 14 octobre du Conseil de la Com
mune. . . 

« On lit une lettre de la Société populaire qui 
,.« .dénonce à la Commune les troubles que des mal-
« veillans cherchent à exciter clans les galeries où 
« l'on porte la scélératesse jusqu'à mettre on'pièces 
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-ti les liabiis de ceux qui y assistent paisiblement, et 
« demande que la loi relative aux perturbateurs do 
« Société populaire soit sévèrement mise à exécution 
u envers ceux qui seront convaincus de vouloir par 
« ces moyens troubler ses séances et la dissoudre. 
« Le maire soumet au Conseil la rédaction d'une 
« proclamation relative à la dénonciation et demande 
« de. In Société populaire. Elle est adopté-. 11 sera en 
a outre écrit à la Société pour l'inviter à présenter 
« à la Commune des moyens efficaces de répression 
« au cas que ceux employés soient insuffisants » ' . 

C'est la guerre de haine aux gens « bien habillés », 
comme les Jacobins la faisaient dans les rues de 

'Paris à ce que l'on appelait « la jeunesse de Fréron ». 
" Mais les honnêtes gens et les autorités constituées 
favorisaient la Société populaire. 

« Le 20 octobre, sur la demande de la Société 
«populaire, le Conseil lui accorde la chambre au 
« dessus du Poids public pour y tenir ses séances, 
« en lui observant toutefois les inconvéniens qui 
« peuvent en résulter pour la dépense à y faire, et 
« l'incertitude de pouvoir sy maintenir ». 

Afin de bien accentuer la défaite de la fraction jaco
bine à Saint-Omer, la Société populaire proposa au 
Conseil de la Commune de faire célébrer une fête 
civique en « réjouissance de l'expulsion des tyrans ». 
Le Conseil agréa la proposition et la fête eut lieu 
avec un grand éclat. L'orateur du moment', le citoyen 
Liborel, y fit un grand et pompeux discours, conservé 
au registre des délibérations municipales2. 

On avait un moment pensé à l'armée du Nord à 
faire une descente en Angleterre, et l'on se proposait 

. •l.Bibl. de Saint-Omcr, régi 5, f. 1G5. •• 
Si Ard'i. ttlunie.de Saint-Omer, reg. S, fi 172, • ' 

http://ttlunie.de
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do faire construire pour celle expédition un grand 
nombre de bateaux plats. Le 24 octobre, sur la pro
position de la Société populaire, le Conseil de la Com* 
mune la charge de nommer dix commissaires qui 
accompagneront les officiers municipaux délégués 
chez les citoyens afin de recueillir lours souscriptions 
pour la construction des bateaux plats. 

Plus lard, le 5 novembre, la Société populaire 
invile le Conseil à faire une collecte parmi ses 
membres pour contribuer aux frais d'aménagement 
do la salle qui doit servir aux séances de la Société. 

Celait bien en. conformité de l'opinion do la 
Société populaire que Jadot, Piers et Vallé avaient, 
le o septembre, lancé leur réquisitoire « Deux mots 
à Toulolte », attaque personnelle contre l'un des 
plus criminels lieutenants de J. Le Don à Saint-Omei\ 
Dix jours après, le Conseil de la Commune déclarait,, 
dans son adresse à la Convention, qu'on ne serait 
tranquille dans ce département «.quelorsque 1'-infâme 
ministre du moderne Cromwel [Robespierre] Le Bon 
et tous ses bourreaux affreux seront traînés au pied 
de l'échafaud ». Mais la Société populaire n'avait pas 
encore fait entendre ses accusations contre le monstre. 
lui-même, comme l'avaient fait déjà plusieurs Sociétés 
du département. Le 8 novembre, elle tint une séance. 
publique solennelle. On y donna lecture d'un long 
mémoire contre le bourreau du Pas-de-Calais, l'as-: 
semblée tout entière applaudit et décida l'impres
sion. Des extraits de celte plaquette, qui n'a été 
signalée nulle part, auront l'intérêt de l'inédit'. 

i. Le Bon était à ce moment détenu dans la maison d'arrêt du 
Luxembourg. Les premières accusations contre lui avaient.été por
tées à la Convention par Guflïoy, bien avant le 9 tlienViidor. Sur lé 
rapport de Barrère la Convention avait, par décret du 9 juillet^ 
approuvé sa conduite dans sa mission. Mais le 15 thermidor, 2 aDÛt, 
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Robespierre n'est plus, mais les héritiers de ses forfaits 
respirent encore.... Dans ce département, dans cette com
mune, cette longue Queue s'agite.... Infortuné département 
du Pasrde-Calais, toi qui servis de berceau aux infâmes 
Robespierre, Lebas, et leur exécrable ministre Le Bon, de 
quelles horreurs ne fus-tu point le théâtre?... 

[Le Bon], affreux bourreau du Triumvirat... tu t'es nourri 
pendant neuf mois des entraillés de tes concitoyens.'... 

. Bst-il un forfait que ce monstre ait oublié de commettre? 
un forfaiteur qu'il n'ait salarié?... Il plongea les vertus et 
les talens dans de muets aby mes... Il égorgea l'innocence... 
et fit de la terreur et de l'assassinat des élémens de légis
lation. Il renversa lès autels de la liberté pour y substituer 
des échafauds... Il transforma des autorités publiques en 
cloaques impurs, en réceptacles de voleurs où l'on se 
disputoit les dépouilles des victimes expirées, où de vils 
jannissaires, dégoûtans d'immoralité, faisoient du sanc
tuaire des lois un sale repaire de débauches... 

II changea les édifices nationaux en bastilles... Pour 
donner au mouvement de ses attentats l'action • rapide 
qu'il leur falloit, il dissémina dans les Sociétés populaires, 
de bas espions... des apôtres fougueux de la Terreur. 

... Carrier faisoit roviler dans la Loire des milliers de 
victimes, Carrier traînoit dans les cachots de Paris cent 
trente deux Nantais. Le Bon, plus scélérat, faisoit arra
cher à leurs foyers cent trente six B'oùlonnois qu'il desti-
noit à l'échafaud. 

...Voyez les cheveux blancs des vieillards souillés par 
un vil satrape de Le Bon ! les époux enlevés des bras de 
leurs-compagnes éplorées, les enfans repoussés du sein 

sur la dénonciation dé deux citoyens de Cambrai et après un/violent 
débat, la Convention retira.son décret du 9 juillet et décréta J. Le Bon 
d'arrestation. Le 4 décembre, Dumont fit décréter par la Convention 
que les trois comités auxquels les dénonciations avaient été ren
voyées feraient leur rapport sous buit jours. Toutefois ce rapport ne 
revint à l'assemblée que plus de sept mois après, le '19 juin 1795. 
Le 10 juillet seulement, la Convention décida la mise en accusation. 
J. Le Bon fut renvoyé devant le tribunal d'Amiens, présidé par 
d'Emery. Le procès s'ouvrit le 12 septembre. J. Le Bon fut condamné 
comme assassin à la peine de mort, le 4 octobre, et exécuté sur la 
place publique d'Amiens, le 16 octobre. Il avait à.peine trente ans. 



de-leur, père; : voyez ces infortunés mourir, de misère dans 
des prisons infectes, et le-même monstre-rugir • d'amour, 
sur les charmes d'une fille après avoir égorgé l'auteur de 
ses jours ! 

Il fit un ravage affreux dans la Commune dé S'-Pol qui 
avoit eu le malheur de lui fournir des sicaires. Cambrai, 
Aire et Arras alimentèrent sa rage, et il assassina des 
citoyens à Frévent pour offrir leurs membres palpitahs 
en holocauste au conspirateur Lebas. 

Mais ce fut à Arras que son bras exterminateur s'appe-.: 
santit davantage. 

Là il égorgea froidement quatre cents personnes, viola 
et fit violer'ce que l'honneur a de plus sacré, répandit, le 
sang des épouses,.... multiplia les tournions de l'existence, 
raffina les horreurs du supplice, outragea la1 pudeur, 
corrompit la morale publique, tira de la crapule et du 
néant politique d'infâmes coupe-jarrets à qui il fit boire 
la coupe du pouvoir et de l'opulence... 

St-Omer ressentit aussi pendant un an la fatale influence 
de son génie Néfonien. Pendant un ah un nuage épais 
enveloppa cette commune qui n'étoit témoin que des 
sillonnemens réitérés de la foudre. 

Suit un long et lugubre exposé des atrocités.do 
ces temps. Le manifeste de la Société ne manque pas 
de rappeler les violences d e langage tenu dans la 
Société des Montagnards. 

N'a-t-on pas vu un ramas d'embrions politiques, dé
corés d'un nom brillant, professer les maximes des 
Chabot, des Hébert?... armant le peuple contre ses man
dataires... 

N'a-t-on pas vu les coryphées de ce conciliabule laisser 
des patriotes sous le couteau de la loi, négliger de fermer 
l'abyme que la vengeance avoit ouvert sous "leurs pas, 
invoquer à grands cris la Sainte Guillotine sur nos tètes, 
lui promettre un affreux aliment? 

Mais un génie tutclaire conduisit Florent Guyot dans 
nos murs... Notre premier cri fut Vive la Convention... 
nos oppresseurs pâlirent, et Florent Guyot les chassa 
honteusement des fonctions publiques qu'ils souilloient. 
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£c Après une allusion à là réaction anti-thermidorienne 
dès Jacobins, le manifeste ajoute :'"..' 

On a vu des hommes « qui tentoient d'élever à Paris. 
une autorité "rivalede la Convention ; "les premiers dejla 
République nous jurâmes de lui faire un rempart; nous; 
vouâmes 'à L'exécration publique' les continuateurs. du 
triumvirat et les septembriseurs..; et nous prouvâmes au 
représentant du peuple Berlier que nous marcherions 
sur des charbons ardens pour défendre le vrai républica
nisme ». 
-'Citoyens réveillez-vous.;, sortez de'la stupeur où l'on 
vous'tint si longtemps ensevelis. Seriez-vous assez. pusiK 
lanimes pour redouter le retour chimérique d'un monstre 
que ;le- glaive national va frapper?... Les continuateurs 
du monstre se remuent partout,' mais les vrais patriotes 
seiserrent; corps-àrcorps pour les anéantir. . .; ; . -. 

Les continuateurs ce'sont:ces petits Mirmidons'. qui; 
d'une voix glapissante crient.partout guerre aux modérés, 
-f: guerre .aux- fédéralistes,. -+■ guerre-aux indulgens, -=-
l'aristocratie lève la tête, et ! qui applaudissent aux, noyades 
et aux fusillades... qui-n'envisagent les' massacres-que 
comme des formes acerbes2. 

. Le ^manifeste .porte, la, signature de quatre-vingt-
trois, .rhombi'es de la Société populaire9.', 

1. Allusion à Coffin, à sa petite-taille et à sa voix de fausset'. ■ 
• 2. C'est l'expression- de Barrère a la ̂ Convention pour justifier les 

plus odieux, assassinats de Joseph Le Bon, . 
3. Placard de 16 p. in-8°, intitulé Dernier coup porté aux hommes 

dé sang. Bibl. de Saint-Omer, n° 7373, pièces 12 et 13. Imprimé à 
Paris, chez Guffroy, rue Honoré. Un autre factum imprimé au même 
"endroit, et dont nous parlerons tout'à l'heure;'porte en noté : << Cet 
<i écrit auroit- paru plus vite si la ' terreurne compriinoit point encore 
« les presses de Saint-Omer.—• Note des éditeurs ».• ■ 

Boubers,,.ni Gougeon. ni Fertel,imprimeurs,à Saint-Omer, n'osaient 
encore prêter leurs presses. , 

On voit par cette note que s' «.il est certain, comme le dit M..E. Le-
cesne, Arras sous la Récolulipn, T. II, p. 58, que si la, presse n'a pas 
été fermée » à Arras aux terroristes pour répondre aux libelles de 
leurs accusateurs, les dénonciateurs des Jacobins n'avaient'pas "là 
même liberté à Saint-Omer, ' ' ' '"- '■ 
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: 'Il ne porte pas céluL,de'€. M'. :Carnot-, bien qu'il.fui 
membre de cette Société...Uhsignà.toujours ceux des; 
Sociétaires 'Montagnards;. ,v, '. ' ■■.;■; 

J. Le.Bon.adéclaréjqu'Ll avait été leiplus: souvont 
kicité à: ses atrocités ipar les Sociélésfpopulaircs, .et 
surtoutpar celles d'Arras et de .Cambrai. Je. ne sais si 
celui que 'l'on avait appelé F'« apôtre des Sociétés 
populaires » ne cherche pas-en cela à se venger de 
ces clubs dans- lesquels il avait longtemps trouvé 
des approbateurs et des séides et qui,: maintenant 
qu'il était tombé, l'accablaient de'léurs dénonciations* 
Cette conduite des Sociétés a été remarquée, et non 
sans scandale,'par les historiens de' la. Révolution 
dans le Pas-de-Calais,: par. M.- A. J ..Paris.dans.son 
Histoire' dc'Joscph Le Bon, par M.; E.Leceshe.dans son 
ouvrage Arras-sous là Révolution.'. Ce reproche de 
lâché palinodie atteint moins les Sociétés elles-mêmes 
que certains de leurs membres'qui évoluèrent près?: 
tement après le 9 thermidor. Les'historiens qui les 
accusent n'ont pas assez pris garde que ces Sociétés 
ayant été «'régénérées » après-la chute des Jacobins, 
un recrutement nouveauy avait apporté des opinions 
nouvelles. ■-•.''•:.•■,.- - ■ .-: .._•■■• ; » 
'Celles' d'Arras et de'Cambrai,-les p'ius empressées 
à défendre Le Bon contre les accusations de GiuTrc-y;-, 
furent dc's premières à demander son .ch'àlime'nt. 

Le 9 septembre ! 794, la. Société populaire'de Ba-
pau'me envoyait son adhésion à l'adresse delà Société 
d'Arras et dénonçait Le: Bon-.pour avoir fait'guillo
tiner, à Cambrai, sans entendre un s'en] témoin-, 
vingt-sept individus détenus dans les -maison s'dùirt'èt 
de Bapaume, et pour avoir persécute.les riehes.;culr 
tivaleurs de la région. La Société populaire de Bou
logne dans une adresse; de félicilalipn à.la Çôhvèn-
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tibn, le 1.8 septembre, réclamait le supplice du 
bourreau du département. Elle insiste dans une se--

conde adresse le 2 octobre. « Le scélérat Robespierre 
« et quelques-uns de ses complices ont péri, il. en 
« reste encore .... Nous vous indiquons le sangui-
« naire J. Le Bon .... Le département du Pas-de-
«- Calais attend de votre justice un prompt rapport 
«sur les crimes de Jos. Le Bon. La commune de 
« Boulogne en demande particulièrement, vengeance: 
« une grande partie de ses habitants devait être as-
« sassinée par le tribunal de cet homme féroce » '. 

Le rapport et la mise en accusation se faisant at
tendre, la Société populaire de Cambrai revint le 
20 janvier 1795, par une adresse à la Convention, à 
ses accusations contre Le Bon et ses lieutenants. 
« Les amis de la liberté voient avec peine que de 
« vils suppôts de la tyrannie, que des scélérats de 
« cette commune, qui, insatiables de sang, asservis-
«• saient le peuple sous leur joug despotique .... 
« jouissent malgré leurs forfaits de la liberté .... 
« Laisserez-vous plus longtemps impunis tous les 
« forfaits commis par Joseph Le Bon et par ses sa-
« tellites, ces barbares dont la présence seule fait 
«frémir tous les amis de l'humanité .... Périssent 
« les hommes de sang » 2. 

Le même jour fut lue une adresse de la Société 
populaire de Béthune « ... Nous vous adressons le 
« résumé des dilapidations et des atrocités commises 
« par les exécuteurs en chef et subalternes des scé-
« lérats Robespierre, Le Bon et autres décemvirs. 
« Les faits que réfère ce résumé ont été recueillis par 
« une commission votée par le peuple et nommée 

1. GuFFnoY, op. cit., pièces justif. 37 et 38. 
2. Moniteur réimprimé, T. XXIII, p. 260. 
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« avec son assentiment par votre'collègue Bcrlier-»' 
Après celte lecture un membre de la Convention dit 
la consternation qui s'est emparée des gens honnêtes 
à Frévent depuis le retour en cette commune « des 
scélérats » complices de Le Bon, qui avaient d'abord 

.été arrêtés, et qui, libérés, annoncent ' partout:que 
Le Bon triomphe. 

Le 24 janvier c'est la Société populaire de Bapaume 
qui demande le châtiment des coupables : « ... 11 
« nous tarde d'apprendre la mise en jugement de 
« l'infâme Le Bon ... Nous avons vu Le Bon com-
« primer tout, en ces contrées, par la terreur; y faire 
« couler des flots de sang, choisir parmi les êtres les 
« plus immoraux des satellites cruels à qui il con-
« fiait ses pouvoirs, qui lui cherchaient, et qui lui 
« désignaient des victimes, ...qui étaient... les pour-
« voyeurs de sa guillotine ... Que les complices de 
« ce tigre soient punis.... que tous ces hommes de 
« sang expient leurs crimes sur l'échafaud qui les 
« attend ... que l'on pardonne à ceux qui n'ont été 
« qu'égarés ... » '. 

Tels étaient aussi, on l'a vu, les sentiments de la 
Société populaire de Saint-Omer. Aiissi Cochet, un des 
coryphées de la Société Montagnarde, exclu par Flo
rent Guyot de la nouvelle Société, déclarait-il,' le 
24 janvier 1793, que la Société populaire de Saint-
Omer n'était qu'une Société de contre-révolutionnaires. 
Il disait qu'il était prêt à signer sa déclaration quand 
on voudra, ajoutant que tous ses membres étaient 
des coquins et que la Société n'avait pas le droit de 
s'ériger en tribunal. 

A' ce moment en effet, la Société populaire, par 

1. Moniteur réimprimé, T. XXIII, p. 291. 



— 492 — 

mission à elle envoyée par le citoyen Gosse, accusa^ 
teur public à Arras, avait été érigée comme en tri
bunal, devant lequel étaient venus déposer tous les 
citoyens qui avaient quelque accusation à faire contre 
Cochet, Taffourçau, Duclos, Dupuis, Duplouy, les 
membres de l'ancien Comité révolutionnaire, ou de 
Salut public, les plus compromis par leurs excès. 
Le peuple était à cet effet convoqué aux séances do 
la Société ait bruit de la crécelle ; elle avait aussi de
mandé et recueilli les déclarations des Sociétés popu
laires du district dans lesquelles ces terroristes 
délaient signalés par leurs plus criants abus. Berger, 
archiviste de la Société avait, le 15 de ce mois de 
janvier, envoyé à l'accusateur public les dossiers re
cueillis.' . , 
. .-Autorisée par celte mission et sans doute plus in
formée par cette enquête, la Société populaire, voulut 
atteindre d'autres coupables trop épargnés jusque-là. 
Elle" adressa le 6 février aux administrateurs du dis." 
trictde Saint-Omer l'instante requête suivante : 

«Citoyens, quand toute la République voue à 
-«' l'exécration les monstres odieux qui ont depuis si 
p.longtemps tyrannisé de véritables citoyens, le ja-
«/cobinismo, le royalisme, toutes les factions en-
«; semble, nous tremblons encore que la foudre de 
« la Convention nationale qui a écrasé leurs chefs 
« n'ait pas atteint leurs derniers partisans; sous un 
«.masque trompeur, il s'en trouve glissés partout 
« dans les administrations, dans toutes lesparlies 
«' du service public.... Des-fonctionnaires revêtus de 
« la confiance de leurs concitoyens auront le courage 
« de leur arracher le masque, de les chasser et de 
« les rendre au mépris qu'ils encourent si jusle-
« ment. . 
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t< C'est ce que nous attendons de vos principes et 
« de votre devoir. Salut et fraternité ». ' ' 

Signé BAILI.Y, BLAÎVCHARD, BKRTIEZ, EUDES, PIERS, 
aîné, C. CAFFIÉRI, Ch. YANEECHOUT ' . " :; 

En même temps la Sociétépopulaire travaillait avec 
sagesse à faire disparàîtreles souvenirs qui pouvaient 
rappeler une époque que tous les gens tranquilles 
avaient en horreur.- " 

Le 12 février, « sur. observation de la Société 
« populaire, le Conseil arrête qu'il sera fait une pro-
« clamalion pour faire disparaître tous les signés 
« qui rappellent les dénominations qui ont causé lès 
« plaies de la République, telles que de Montagne, 
« de Jacobins, etc. Des commissaires seront nommés 
« pour changer les noms des rues qui pourront 
« paraître impropres ». - ' 

Do semblables motions, et dans les mêmes-vues, -
'étaient en ce moment soutenues dans la Convention. 

Un peu plus tard, le 5 ventôse an 3, 23 février Î70o, 
la Société populaire demandé à l'agent national de 
faire enlever des murs ef des .places publiques les 
placards officiels publiant les iniques jugements 

•« des bourreaux judiciers »: ' ' " 
Il est à penser que le pressant appel du 6 février ne 

réussit pas à allumer le zèle des administrateurs du 
•district, car quelques joiiré après, à l'occasion-dès 
nouvelles de tentatives des Jacobins contre la Con
vention, la Société populaire, 'stimulant les classes 
qui avaient le plus souffert de la Terreur, - lança 

' comme une véritable catilinaire, ce compte-rendu de 
sa séance du 26 pluviôse an III, 24 février 1793 : >; 

.« Il étoit sept heures du. soir, la salle éto,it.ple.ine 

t. Arch. départ. Papiers du District de Saint-Omér, liasse 12&. 
Série L. N. Sociétés populaires? ' T - ' - '' • ' ■ ' 'j{ 
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« de citoyens. La séance s'ouvre par la lecture de 
« Y Orateur du Peuple1, qui dénonce la plus infàmo 
« conspiration, tramée contre la Convention natio-
« nale. A celle nouvelle un mouvement d'horreur se 
« fait sentir; un membre dit que le moment est venu 
« de se prononcer fortement ; qu'il est douloureux 
« de ne voir jamais les magistrats du Peuple l'éclairer 
« sur les plus grands dangers qui l'environnent. Un 
« autre membre s'élance à la tribune : 

« Des. Catilina nouveaux, dit l'orateur, viennent 
« de jurer sur leurs poignards d'égorger la Con-
« venlion ... 

« Quel est donc ce calme profond qui ressemble 
« au sommeil de la mort ? 

« Esclaves timides, vous nuisez plus à la Liberté 
« que les tyrans les plus cruels. 

« .,. Jusques à quand l'indolence, l'égoïsme, la 
« faiblesse d'une classe nombreuse de citoyens, mc-
« naceront-ils la Patrie d'un nouveau déluge de sang? 

« Jusques à quand n'offriront-ils à la sécurité du 
« peuple qu'un tribut de vains soupirs et de larmes 
« stériles? N'auront-ils d'énergie que pour méditer 
« des voluptés, ou combiner des spéculations? Quoi, 
« au milieu d'assassins, entourés de bûchers que 
« veut embraser le monstre de l'anarchie, le temps 
« est-il venu de savourer l'olive de la tranquillité? 

« Où sont-ils ces hommes qui.crient sans cesse,à 
« l'oppression en invoquant l'humanité et la justice? 

« Ames paresseuses et pusillanimes, de quel droit 
« les réclamez-vous? Que faites-vous pour anéantir 
« la théorie du crime? 

ï. C'est dans les assemblées des -Sociétés populaires que l'on don
nait lecture au peuple du Bulletin des lois et des principales nou
velles politiques publiées par les journaux, 
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« Le nom de Jacobins vous inspire de l'horreur, 
dites-vous! mais que faites-vous pour que de vils 
Jacobins soient expulsés du posto qu'ils ont souillé 
si longtemps de leur haleine cadavéreuse? 
« ... Magistrats investis de notre confiance, venez 
souvent dans notre sein. Que tardez-vous d"éclairer 
le Peuple qui vous aime,.sur les grands dangers 
de la Patrie? Faut-il que ce soin glorieux soit tou
jours confié à quelques hommes qui se sont cou
verts de l'honorable haine des factieux? 
« Et vous dont la fortune était un titre à la mort, 
sont-ils effacés de votre mémoire, en un seul jour, 
ces quinze mois de massacres gravés dans le cœur 
de tous les républicains ? Pourquoi vous isoler du 
Peuple dont la force suprême vous protège? 
« Et vous encore, qui, par vos talens, étiez placés 
sur les terribles, tablettes des tirans, dans quelle 
caverne vous cachez-vous?... 

.« Vous aussi, nourriciers du Peuple, négocians 
utiles, vous que la rage atrabilaire des petits 
despotes persécutait sous le nom de sangsues, 
pourquoi différez-vous plus longtemps de rompre 
avec nous la lance du crime? 
« Vous enfin, victimes infortunées, vous qui avez 
gémi au fond des àbymes, vous dont les parens 
ont été égorgés, leur;sang qui coula sur l'échaf-
faud est-il arrêté dans vos veines? Ne vous sou-
vic.nt-il plus de votre horrible captivité?... 
« Venez donc au milieu de nous, vous tous qui 
aimez la Patrie et les lois, vous tous qui avez été 
«persécutés par la tyrannie, vous tous qui avez des 
lumières et -de l'industrie, vous tous enfin qui 
voulez èlre citoyens. Serrons-nous autour de la 

'Convention'.'Les ,-grands coupables s'agitent, pro-
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•'« voguent la guerre civile èMonncntle signal a leurs 
« abominables agents pour enalimonter'les torclics. 
«". . .Jurons tous par le génie de la liberté d'ex'teï-
« miner les tigres, les lions, lesléopards, leurs com-

-« plices exécrables, de défendre'la Convention-..:' 
« Aussitôt- un feu électrique se communique à 

« toute l'assemblée. Nous le jurons,1 nous le jurons, 
« s'écrient mille voix..'. Mort aux Jacobins... Lès 
« chapeaux s'agitent, l'enthousiasme' s'empare de 
« toutes les âmes, et la séance se lève au milieu 
« des applaiulissemens et des chants républicains'». 

■: Ont signé : BERGER, PIERS cadet, LIBESSART, 
" • ■ ASSEMAN, Jaques AIGOIN, AVATTEZ fils, GALLE, 
; FRANÇOIS,:PIERS aîilé,MoRPix, P.-G.GORE.M'I.OT, 

• MARIE, --DCCOMMUN,- DESCHAMPS, F. SOÛLEZ, 
COYALLET, GoNSSE, DECQUE, G0DISS'ART,CuVElL-

' ; /• LIER, L. DECQUE, BBUNJN,"WLART, LOYEZ aine, 
J.-B. YANDENBOSSCHÉ, ARROX, LOINE, F. GADART, 
J.-B. POPULAIRE; P. NUITZ, CAHON, CATIIOIRE, 
YANDEMBOSSCHE, DACQUIN, BOISNELLE, Il .-il. 

■ •" LŒCLLIEZ* PICQUART, ALEXANDRE, BARMEB, 
: i'■'■'' J.-B. DELPIERRE, KINDT, LAFFITTE, J. DELALÉAU, 

Charles YANEECHOUT, P. WÀTEZ père, BRÏFAUT 
:; - •" ••'!■ père,-FOURNIER:, D.-A: MEUS, CARDON, LMIMONT, 
:-••'•''■ Frédéric •METSCH,.'N.'DELANNOY; THISIÊREL, 
• ; ' ; -::A.'-Jv LEFEBVRF.i BERNOUX, CADET, Etienne 
'•.''•■■• ' G E O R G E V "'' •■"• .'.•'■. ';■•: ■> 

Cependant les Montagnards ou Jacobins, et Diihem 
;à. leur 'tête, tentaient tous Ies-'môyens pour ameuter 
1 le peuple idé'-Paris contre la Gonvenlion. La .famine 
adè i798j qu'ils disaient causée.par les riches'', servait 
3 leurs projets^; en' 'rnème temps ils accusaient, les 

, 1. Placard in-8° de 4<g;tges. Imprimé chez Gqugeon, à Saint-Omer. 
'^-'Bilil. des Ahtiq. de là Morïnie, èàrtoh 76. ■...•■> 
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modérés de l'assemblée de servir les desseins de 
l'aristocratie et de vouloir ramener un roi. 

Ils préparaient une journée. Ils' l'essayèrent le 
12 germinal, 1" avril. Le peuple envahit la salle de 
la Convention en criant : du pain ! du pain ! Cette 
tentative réprimée provoqua la déportation de quel
ques conventionnels montagnards déjà en arresta
tion et le décret de désarmement des terroristes. 

lîn même temps, les départements étaient tra
vaillés ; tout ce qui restait des anciens Montagnards, 
évincés des Sociétés populaires régénérées, mais 
toujours en correspondance avec la « Montagne 
sainte », selon l'expression de Van Eck, à la barre 
de la Convention, dans la journée du 12 germinal, 
tenait dans les Communes la même campagne que 
les Jacobins à Paris, et attendait les événements. 

A Saint-Omer, ce fut encore la Société populaire 
qui donna aux autorités constituées l'éveil sur les 
agissements des terroristes. Elle écrivit, le 17 floréal, 
6 mai, cette lettre aux administrateurs du district : 

« Citoyens, la malveillance -s'agite eu tout sens, 
« des bruits calomnieux se répandent dans celte 
« commune, propres à allarmer nos concitoyens. Des 
« intrigans ou leurs vils agens disent ouvertement 

" « que la Convention veut remettre le petit Capet sur 
« le trône et que même il étoit déjà sorti du temple. 
« Le fanatisme n'essaye pas moins de mettre en 
« œuvre toutes ses perfidies ; des prêtres déportés 
« ou réfractaires se répandent dans les campagnes 

' « pour égarer les hommes trop crédules, et même 
« de bons patriotes se trouvent forcés d'abjurer leur 
« serment par la terreur qu'inspirent ces scélérats 
« royo-canniballistes. La Société vous invite à prendre 
-« des mesures sages et sévères contre tous ceux-qui 

35 



•■« se permettroient de telles calomnies de surveiller 
« plus que jamais ces abus qui ne tendent à rien 

.«moins qu 'àsemer la discorde parmi les citoyens, 
« et d'en poursuivre les auteurs avec toute la rigueur 
« des lois, seul remède pour les anéantir. 

« Salut et fraternité ». 
Signé LIBESSART, YASSEUR, B. A. MEUS, LÉSIEZ, 

BERNOUX, cadet, DUYME, BRISHOUT, LOINE, LOYEZ, 
FOURNIER, LANVIIV, DALLIEZ, BERGER, GODISSART'. 

Les Jacobins préparaient en effet la revanche de la 
journée manquée le l<=r avril. Le 20 moi, 1er prairial, 
la Convention fut envahie dès le début de la séance, 
à onze heures du matin, par une foule armée et hur
lante, et jusqu'après minuit l'émeute fut maîtresse 
dans l'assemblée. 

Quand ces nouvelles parvinrent à Saint-Omer 
J'alarme y fut très :vivc ; on se rappelait les propos 
menaçants de Bancel et de Cochet, et l'on craignit de 
voir leur parti revenir au pouvoir, comme ils en 
avaient exprimé l'assurance. 

La Société populaire écrivit, aussitôt au Conseil gé
néral pour « l'inviter à prendre des mesures contre 
les terroristes ». 

Lalettre fut lue en la séance du 24 mai, et le Conseil 
décida l'arrestation sur le champ « de tous les fonc
tionnaires destitués et de tous ceux désarmés comme 
buveurs de sang ». A la séance du malin on com
mença, pour la continuer à la séance de l'après.-midi, 
la lecture de la liste des fonctionnaires destitués. 
Chacun des noms fut discuté. « Par mesure de sû-
« reté et pour empêcher que les troubles qui ont 
« maintenant lieu à Paris ne se manifestent ici, i l ,a 

- li Arch, départ. Papiers du District de Saint'-Onier, liasse 129. 
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« été décidé que les nommés Moulin, Léroi, Louis 
« Marteau, Lepaige, Maillart et Warin, seront mis 
« provisoirement en arrestation, ... Toulotle, étàht 
« absent sera dénoncé au district, et sera arrêté dans 
« le cas qu'il reparaîtrait en cette commune, Flameht 
« continuera de rester sous la surveillance d e la 
« Commune ... Derysse demeurera en arrestation 
« chez lui, vu sa maladie ... Faudier directeur d'un 

'« hôpital militaire y sera consigné. On dénoncé le 
« citoyen Damart, apothicaire, ci-devant-président du 
« Comité révolutionnaire. Un citoyen dit n'avoir ja-
« mais connu un homme plus sanguinaire. 11 sera 
« mis en arrestation ». " 

Un membre voudrait que l'on arrêtât tous les in
dividus; connus comme terroristes. Le Conseil s'en 
tient à la liste des anciens fonctionnaires. Bray, Wac-
quet, Àlph. et Ch. Revel, Hermant, Boyaval et Allart, 
déclarés non terroristes, seront maintenus sous la 
surveillance active de la Commune et devront se pré
senter toutes lesvingt-quatre heures devant le Conseil 
à la séance du malin. Becquart déclaré terroriste est 
mis en arrestation. Marlincau, de qui l'on rapporte 

•un horrible propos, est aussi déclaré d'arrestation. "■ 
« Viennent ensuite les citoyens Brochet, Lequien, 

« Pierre Dumont, Spiard, Bommier, Decroix, Lanvin 
« et Pierre Cauche tous membres de l'ancienne mu-
« nicipalité. Le Conseil, rendant hommage à leur ci
te visme, les laisse sous la surveillance qu'exige, la 
« loi qui les concerne. 

« On soumet le citoyen Nicolle, secrétaire de l'ad;-
« minislration du district, à la discussion; on l'ac
te ense de jacobinisme. On l'ajourne jusqu'à ce que lo 
.« district ait fait un rapport et pris une décision à 
« son égard. Coffln ex-agent de ce district est déclaré 
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<< unanimement terroriste et jacobin : en conséquence 
« il est décidé qu'il sera mis en arrestation s'il paraît 
« dans la Commune » ' . 

Mais le lendemain, 25 mai, le représentant du 
peuple Delamarre, présidant une assemblée du peuple 
réuni en Société populaire, « déclara qu'il était scan-
« daleux de voir encore à côté du président et du 
« procureur syndic [Piers, cadet] le citoyen Nicole 
« auteur de leur arrestation et de beaucoup d'autres 
,« ,citoyens .... 11 le considère comme un complice de 
« ce tribunal de sang et lui enlève sur le champ la 
« charge de secrétaire de l'administration du district 
« et y établit Piers, déjà greffier du tribunal du dis-

. « trict injustement destitué » 2. 
Quant à Coffin, le beau-frère de Nicole, que nous 

. venons, de voir si universellement abhorré, il avait été 
des terroristes les premiers et les plus vivement pris 
à parti par la Société populaire régénérée, dont il 

. s'était lui-même exclu dès qu'elle n'avait plus été 
affiliée aux Jacobins de Paris. Dénonciateur d'office, 
il s'était acquitté de sa charge d'agent national avec 
un zèle d'autant plus ardent qu'elle lui permettait de 
servir ses haines personnelles et anti-religieuses3. 

• 1. Bibl. de Saint-Omer. Registre 0 des Délibérations du Conseil 
.général, fol. 46 et suiv. 

2. Arch. départ. District de Saint-Omer, reg. 11. On se rappelle 
les accusations portées par Nicole, le 17 août 1793, contre les admi
nistrateurs du District. V. ci-dessus page 397. — Le 29 août 1795, on 

:reprochait encore à Nicole dans le Conseil général de la Commune 
d'avoir été « l'un des fondateurs de cette Société Montagnarde qui 
« désola si longtemps cette commune, et d'y avoir prêché le vanda
le lisme le plus révoltant ». — Bibl. de Saint-Orner. Reg. 0 des Dé' 
libérations, f. 129. 

3. Le dépouillement de sa correspondance avec les différents Co
mités de la Convention, révèle en Coffin un particulier persécuteur 
des prêtres insermentés et outres, sans préjudice, bien entendu, des 
■aristocrates» 
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Bien qu'il eut accepté, avec Turlure, de rédiger le 
14 thermidor, l'adresse de la Commune pour féliciter 
la Convention de la chute des « trois tyrans », ce 
« caméléon », comme l'appelle un document du 
temps, tout en restant fieffé jacobin, avait su se 
ménager des patrons à la Convention. 

Dans une lettre écrite bien antérieurement, le 
24 novembre 1794, au Comité de Salut public de la 
Convention, Coffin, après avoir applaudi avec la sin
cérité que nous lui connaissons « à la révolution du 
9 thermidor qui a sauvé la République », s'était 
plaint d'être sans cesse en butte aux attaques de ses 
ennemis excités par la Société populaire. On lui" a dit 
qu'étant sorti de celte Société il nlavait plus la con
fiance du peuple, cl que, par conséquent, il était in
digne de remplir les fonctions d'agent national, et de 
rendre au Comité les comptes décadaires exigés par 
la loi du 14 frimaire. Les Comités de Salut public et 
de Sûreté générale, avant le 9 thermidor, lui avaient 
donné à remplir un tableau de renseignements sur 
les citoyens du district. La Société populaire lui a 
demandé, par lettre du 16 novembre, la communi
cation de ce tableau dont les intentions dénoncia
trices inquiétaient beaucoup de citoyens. Yoici cette 
lettre : 

26 brumaire 3, 16 nov. 1794. La Société populaire à l'agent 
national. 

Tu es invité à faire passer à la Société populaire copie 
d'un immense tableau à la marge duquel est une instruc
tion du Comité de Salut public rédigée quelque temps 
avant la chute du triumvirat, par laquelle tu dois donner 
connaissance aux comités du gouvernement de la situation 
politique et de la vie publique des fonctionnaires et ci
toyens de ce district. 

Tu es également invité de donner copie d'une lettre du ' 
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Comité de Sûreté générale relative à ce sujet. Salut et fra
ternité; 

GUISSELIN, BERGER, PIERS, MORPIN, PIERS, aîné, 
LOJNE, BOISNELLE, BR1SB0UT 1 . 

« Je donnai à la Société, continue Coffin, commu-
« nication de Y intitulé du tableau de vos ordres et do 
« .ceux du Comité de Sûreté générale. 

« Aussitôt une adresse fut rédigée à la Convention 
« nationale [par la Société] pour demander la discon-
« tinuation de l'envoi de ces tableaux ». Coffin ajoute 
que la Société s'agite pour obtenir son remplacement 
comme agent national. En finissant, il se recom
mande-dos représentants du peuple Florent Guyot et 
Berlicr qui, tous deux, l'ont maintenu clans ses fonc
tions d'agent national *-. 

Le même jour, 24 novembre, Coffin avait écrit au 
Comité de Sûreté générale pour lui annoncer que 
« poursuivi par les calomnies de la Société populaire », 
il allait lui envoyer des pièces probantes 3. 

Le même jour encore il s'était recommandé à Ber-
lier, à Paris : « Poursuivi par la calomnie dans une 
« Société populaire, je viens de faire passer aux Co-
« mités de Salut public et do Sûreté générale les 
« pièces ci-jointes qui mettent ma conduite au grand 
« jour. Je t'invite h les examiner attentivement. 
« J'attends de la justice la satisfaction qu'a le droit 
« de réclamer un fonctionnaire public à qui la mal-
« veillançe. cherche à faire perdre la confiance de ses 
« concitoyens sans laquelle il ne peut exercer avec fruit 
« les importantes fonctions qui lui sont confiées » 4. 

1. Àrch. départ. Série L. IV. District de Sainl-Omer. Sociétés 
populaires. 

2. Arch. dép. Registres du District de Saini-Omer, reg. 32, f. 32. 
3. Ibid., reg. 34, f. 8. 
4. Ibid., reg. 31, f. 41. 
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Mais il n'est pas facile de.débusquer de là position. 
un vieux magistrat retors que ses fonctions avaient 
mis en rapport avec toute une coterie puissante, qu'il 
s'était peut-être faite son obligée par des services dé 
tous genres. Malgré ces attaques, et le peu d'eslimè 
qu'avait de l'homme le peuple tout entier, comme 
nous l'avons pu voir, Coffin, par une protection oc
culte, fut maintenu clans ses fonctions jusqu'à sa 
destitution en mars 1795 '. 
. Le 9 avril, il écrivait encore à Florent Guyot : 

« Depuis ton départ de Saint-Omer, j'attends avec 
« impatience la copie des dénonciations que quelques 
« membres do la Sociélé populaire t'ont remis (sic), 
« pour y répondre victorieusement, suivant l'enga-
« gemeut que j'ai pris publiquement. Je présume 
« que la multitude des affaires, etc.... »2. 

Mais le 24 germinal, 13 avril, le représentant De-
lamarrc nomma en sa place, comme agent national 
près le district de Saint-Omor, le citoyen Bachclet, 
juge-de-paix de cette ville3. 

Grâce à ses protecteurs et aussi sans doute aux 
formes juridiques qu'il sut conserver dans l'accom
plissement de ses œuvres, il échappa à l'exclusion 
définitive des fonctions publiques qui frappa la plu
part des terroristes. Merlin le fit nommer en sa place 
commissaire du directoire exécutif du Pas-de-Calais, 

1. Apres sa destitution parut un pamphlet anonyme sous ce titre : 
La très grande colère d'un très petit homme, ou Crispations d'un 
club infernal. — Séance du 6 frimaire an 3, 26 novembre 1794. — 
C'est une scène dialoguée dans laquelle Coffin, sous le pseudonyme 
de Cc'flinhal, sous prétexte d'expliquer ou .de justifier les méfaits 
qu'on lui reproche en lait une insolente exposition. — Bibliothèque 
de la Société des Antiquaires de la Morinie, carton 78, in-Sb de 
24 pages, imprimé chez Guffroy. ■ . • ' 

2. Arch. départ. District de Saint-Omer, reg 31, f. 51. 
3. Ibid., reg. 11. 
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à Arras, en décembre 1795. En cette qualité il con
tinua sa spécialité de persécuteur des prêtres qui, 
confiants dans la détente des lois révolutionnaires, 
rentraient peu à peu de l'émigration. Coffln les pour
suivit avec une haine féroce. Jamais la guillotine, 
même aux plus mauvais jours de la Terreur ne s'était 
dressée à Saint-Omer'. Coffiri la fit élever sur la 
grande place, et, le 13 février 4-7,96, y fit monter 
M. Ducrocq, ci-devant curé de Bours-Maretz, -âgé de 
49 ans, coupable de s'être soustrait à. une sentence 
de déportation2. Plus tard, en 1798, son protectourr 
le directeur Merlin lui fit obtenir le consulat de Ca-
gliari3. 

Le Conseil de la Commune et la Société populaire 
marchèrent constamment dans une entente parfaite. 
Us étaient, du reste, l'un et l'autre création de Florent 
Guyot qui avait reçu les félicitations de la Convention 
le 23 septembre 1794, pour ce qu'il avait fait à Saint-
Omer. 

Ce n'est pas seulement dans les mesures de pre
mière gravité comme celle de la répression des ter
roristes que l'on constate cet accord, il se-révèle-aussi 

1. J'ai bien dit plus haut, page 417, sur une note de l'historien de 
J. Le Bon, M. "Paris, que l'accusateur Demuliez avait demandé à 
Arras que la guillotine fût envoyée à Saint-Omer lors de la mission 
de Le Bon : recherches faites, je ne pense pas qu'elle y ait été dressée 
alors. 

2. DEtUMECOurtT. Le Clergé du Pas-de-Calais pendant la Révo
lution, T. III, p. 347. 

3. AvanÇ de se rendre à son poste, Coffin qui avait la rancune te
nace, remit à Merlin des notes odieuses de dénonciation sur Honoré 
Vallé, Piers Cadet, Personne, Gosse, Jadot, dont plusieurs avaient été 
ses accusateurs. — Bibl. dé Saint-Omer, n° 7382, pièce 27. — In-8° de 
8 pagep, sans nom d'auteur ni d'imprimeur. — Bien qu'écrit dans un 
esprit de vengeance ce factum donne de précieux renseignements sur 
ces hommes qui ont joué un rôle à Saint-Omer au temps de la Ré
volution. ' ' 
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dans une foule de circonstances et de mesures admi
nistratives de moindre importance. La Société avait 
toute la confiance du Conseil qui la consultait souvent 
et déférait ordinairement à ses propositions. On en a 
déjà vu ci-dessus bien des exemples. On en peut re
lever encore plusieurs autres dans le registre des 
délibérations. 

Le. citoyen Marteau, fort compromis par sa conduite 
au temps de la Terreur, avait proposé un plan d'édu
cation. Ce plan avait été renvoyé à une commission 
choisie dans le Conseil, et avait été adopté. Mais plus 
tard'il y eut des opposants à cette acceptation. On fit 
valoir qu'une aussi importante fonction que celle d'en
seigner, réclamait de celui qui y prétendait, des garan
ties de civisme et de moralité.. « C'est dans le sein.de 
la Société populaire et du peuple qui y assiste que la 
Commune et le citoyen Marteau lui-même reconnaî
tront l'expression de celle confiance ». En effet, le 
Conseil décide que l'on prendra sur le tout l'avis de 
la Société1. Il fut défavorable.. 

Le temple de l'Etre suprême où se célébraient les 
fêtes décadaires, et où l'on convoquait le peuple en 
réunion plénière, était l'église du Saint-Sépulcre. Un 
moment l'on pensa affecter à cet usage l'ancienne 
cathédrale comme plus spacieuse, ou l'église Saint-
Denis comme plus centrale. Le Conseil demanda à la 
Société populaire de désigner six de ses membres qui 
s'adjoindront aux conseillers Caron, Blanchard, Yer-
nimen, Eudes notaire, Hémart et Pley pour décider 
de l'opportunité de ce transfert. On décida de main
tenir l'église du Saint-Sépulcre dans cette affectation : 
Saint-Denis fut jugé insuffisant, et la cathédrale au-

1. Reg. des Délibérations, 5, f. 175-176. 

http://sein.de
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rait exigé de trop grandes dépenses de restauration. 
— 1er brumaire, 22 octobre 1794. 

La Société avait obtenu pour ses séances la salle 
au-dessus « du poids public » à l'hôtel de ville, à la 
charge de faire à ses frais les aménagements. Il n'était 
pas, paraît-il, facile de faire travailler les ouvriers 
en ce temps du peuple-roi. Le Conseil autorisa la 
Société à mettre les ouvriers en réquisition tout 
comme pour un service public, « considérant que cet 
ouvrage intéresse tous nos concitoyens ». — 27 oc
tobre 1794. 

L'affreuse famine qui sévit en 1795 se faisait déjà 
sentir dans l'hiver de cette année. Sur la proposition 
de là Société populaire, le Conseil accepte de se rendre 
avec tous les administrateurs du district, le soir 
même, à la séance de cette Société, afin de discuter 
ensemble, en présence du peuple, les moyens d'as
surer la subsistance de la population jusqu'à la ré
colte prochaine. — 24 février, 

Plus tard, la Société populaire propose et étudie 
avec le Conseil un projet de partage des biens com
munaux de la ville, afin d'en faire profiter les plus 
déshérités. — 24 mars 1795. 

Le Conseil donne son visa à tous les certificats de 
civisme accordés par la Société : par contre, la femme 
de Dupuis, détenu à Arras; lui vient demander pour 
son mari un certificat comme quoi il n'a pas inspiré 
la terreur à Saint-Omer : le Conseil la renvoie à la 
Société. — 9 mars. 

Le grain manquant dans la ville, le Conseil décide 
d'envoyer le conseiller Caron-Senlecq à Paris pour 
demander à la Constitution du blé ou quinze cent 
mille livres pour en acheter : il adjoint à son député 
un membre delà Société populaire. — 12 mars. 
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• Lé 23 mars, le représentant Florent Guyot annonce 
au Conseil « qu'il va se rendre au milieu du peuple 
de Saint-Omer réuni on Société populaire dans lé 
temple ». 

-Le Conseil décide que tous les actes de civisme et 
de patriotisme auxquels il décerne des honneurs se- • 
vont communiqués au jugement do la Société popu
laire. — 3 avril. ■ 

Cet accord fut pourtant un moment sinon rompu, -
au moins inquiété. Les traditions si profondément 
ancrées dans les mœurs parles Jacobins n'avaient pas 
encore disparu. On dénonçait encore dans la Société 
populaire Un certain Bailly y accusa la municipalité 
de faire distribuer au peuple du mauvais pain et qui 
n'avait pas le poids. Le Conseil prononça la flétris
sure contre le calomniateur et décida que l'on com
pulserait les procès-verbaux de la Société. Celle-ci 
s'offensa de ce procédé dans lequel elle crut voir des 
intentions malveillantes. Elle reprocha au Conseil de • 
chercher à dissoudre la Société ; ce qui était contraire 
à la loi. Le maire, qui était alors le citoyen Des
champs, protesta contre celte tentative do division 
que de mauvais esprits essayaient de mettre entre 
la municipalité et là Sociétés il demanda qu'il fût 
écrit à celle-ci « une lettre fraternelle », pour renier 
ces sentiments que l'on prêtait aux magistrats du 
peuple, et temoigrier'dé leur attachement à tous 
leurs concitoyens, et notamment à la Société popu
laire. — 10 avril. Reg. 6, f. 7 et 8. 

Pour atténuer la disette dont toutes les" classas 
souffraient alors, la Société avait espéré trouver 
quelque secours dans la culture de la pomme de terre 
que tout le monde préconisait alors. Elle avait nommé 
une commission pour chercher si Tort ne pourrait 
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pas utiliser a. cette culture les terrains improductifs 
des fortifications. Le Conseil approuva le projet et 
pria la Société de lui faire connaître le résultat de 
cette enquête. — Avril. 

C'est encore sur la proposition de la Société popu
laire que le Conseil décida que tous les décadis, dans 
la séance municipale, l'on donnerait lecture au peuple 
du bulletin des lois et des décrets de la Convention. . 
— Mai. 

Malgré tous lés moyens employés pour y remédier, 
malgré les demandes de secours adressés à la Con
vention, malgré de nombreux achats de grains faits 
à l'étranger par la ville, la famine, qui sévissait alors 
dans beaucoup de départements du Nord et jusqu'à 
Paris, travaillait cruellement la population de Saint-
Omer. La municipalité faisait des distributions aux 
indigents, et par mesure de sûreté générale avait 
taxé le prix auquel le pain se devait vendre. La So
ciété populaire proposa au Conseil de taxer le pain, 
le même pour tous, selon les classes de citoyens. 
Celui-ci renvoya la proposition au bureau des subsis
tances. Après observation, il fut décidé que toute la 
population serait divisée en quatre classes ; les ci
toyens de la première classe, la plus riche,.paieraient 
le pain quatre fois le prix courant, ceux de la deuxième 
classe, le double du prix courant, ceux de la troi- • 
sième au prix courant, ceux de la quatrième un tiers 
en dessous du cours. — 28 mai et 4 juin. 

Mais la disette devenait chaque jour plus grande. 
Le.Conseil dut porter le prix d'il pain à 12 francs les 
trois livres pour la première classe, à 6 fr. pour la 
deuxième classe, à 4 fr. pour la troisième et à 3 fr. 
pour la quatrième. — 18 juin. 

Le lendemain la maison où s'assemblait le Conseil. 
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fut assaillie et la salle des séances presque en
vahie par une foule de plus de cinq cents femmes 
criantp: du pain ! du pain! nous voulons le pain à 
40 sous ! Des hommes en armes accoururent pour 
soutenir l'émeute. Le Conseil appela l'armée en toute 
hâte et fit dégager les accès de la salle ; mais il fut 
contraint de mettre le pain à 40 sous pour la troi
sième et la quatrième classe. 

Dans cette publique détresse, les fêtes civiques no 
chômaient pas. Le 5 juin, la Société populaire de
manda que la Commune, afin de marquer sa fidélité 
à la Convention et son aversion des terroristes, dé
cidât que des honneurs publics seraient rendus à la 
mémoire du représentant du peuple Féraud assassiné 
le 20 mai dernier dans la Convention. Le Conseil 
adopta et nomma une commission chargée d'orga
niser cette démonstration. Je n'ai pu savoir en quoi 
consistèrent ces honneurs rendus à Féraud '. 

Parmi les anciens fonctionnaires contre lesquels 
. de nouvelles mesures de rigueur avaient été de
mandées par l'opinion publique, à la suite des événe
ments du 20 mai, se trouvait Marteau, ancien pré
sident du jury, laissé d'abord en liberté sous la sur
veillance du Conseil de la Commune, puis enfermé 
dans la prison. La Sociétépopulaire, en considération 
de la misère dans laquelle son emprisonnement 
mettait sa femme et ses deux enfants, obtint du Con-

1. Dans l'attentat du 20 mai Boissy d'Anglas, qui présidait l'assem
blée, et continua, malgré l'émeute, à le faire avec beaucoup de calme 
et d'audace, fut mis en joue par un forcené. Le député Féraud se 
précipita pour lui faire un rempart de son corps, Il fut aussitôt percé 
de piques et tomba mort au pied de la tribune. Les meurtriers traî
nèrent son corps dans les couloirs, et peu après unhomme présenta 

-à Boissy, au bout d'une pique la tète toute saignante de Féiaud: 
Boissy se découvrit et s'inclina sans' dire mot. 



■ seil de la Commune que Marteau serait maintenu en 
arrestation chezlui. — 21 juin. 

Cet acte de pitié est la dernière inter.ventio*n;do'la 
■ Société populaire dansées, délibérations du Conseil de 

la Commune que j'aie pu recueillir. 
. Il ne me déplaît pas de terminer par ce trait l'essai 

• d'histoire que j'ai entrepris des Sociétés populaires à 
Saint-Omer, ne m'étant pas proposé de la mener au-
delà de 1795. 

On sait que le 6 fructidor an III, 23 août 1795, sur 
un.rapport du représentant Maillie, dont les menées 

-du Club des Jacobins fournirent presque exclusi
vement tous les considérants, la Convention sup
prima toutes les Sociétés populaires par le décret 
suivant : «. Art. ier. Toute assemblée connue sous le 

-nom de Club ou de Société populaire est dissoute ; 
en conséquence, les salles où les diles assemblées 
tiennent leurs séances seront fermées sur le champ, 
et les clés en seront déposées, ainsi que les régis!rcs 

-et papiers, dans le secrétariat des maisons communes. 
Art. 2. L'insertion du présent décret au bulletin de 

-correspondance tiendra lieu de publication » *. 
La Société populaire de Saint-Omer fut-elle sup

primée par cedécret? J'ai dit qu'après le 21 juin 1795 
iln'est plus fait mention d'elle dans le registre des 
délibérations du Conseil de la Commune, et aucun 

-document n'en signale plus l'existence. Le décret de 
dissolution est du 23 août. Dans l'intervalle il se 

-passa à Saint-Omer bien des événements graves 

1. Je ne m'explique pas la méprise de Derheims en son Histoire de 
la ville de Saint-Orne): Il dit, page 422 : « Le séjour de Barras,à 

-S'-Omer fut encore signalé par la fermeture des clubs et la dissolu
t i o n des sociétés populaires, en exécution du décret du 4 thermidor, 
:22 juillet ». Le court séjour de Barras à Saint-Omer est bien anté
rieur à la date du décret de dissolution. , 



auxquels la Société n'eut pas manqué d'être mêlée. 
Et précisément celle question des subsistances, dans 
laquelle elle était, plusieurs fois officieusement et 
officiellement intervenu avec efficacité, causa dans la 
ville un violent désordre dans les derniers jours, de 
juillet. Le pain.était alors à un prix excessif, et l'on 
.n'en pouvait avoir à sa faim. Le 22 juillet.et jours 
suivants le peuple, exaspéré par sa misère, pilla plu
sieurs bélandres, amarrées à quai dans le faubourg 
du Haut-Pont,' chargées de grains, parMe en desti
nation do Saint-Omer, partie pour la ville d'Arras. 
Les autorités civiles et militaires furent impuissantes 
à contenir celte populace ameutée. 

Le représentant du peuple Barras, qui avait la mis
sion de protéger l'arrivage des grains à Paris, fut 
par la Convention envoyé à Saint-Omer pour y ré
tablir l'ordre. Le 2 août il assista à une séance du 
Conseil de la Commune, et fit le lcndemaiu une pro
clamation au peuple. Dans ces graves conjonctures 
la Société populaire ne paraît pas. No peut-on pas, de 
son abstention, conclure qu'elle avait cessé d'exister? 
Un autre indice do la disparition de la Société avant 
le décret de dissolution est que les procès-verbaux 
du Conseil de la Commune ne signalent pas le dépôt 
au secrétariat de la municipalité des registres et ar
chives de la S.ociété comme l'ordonnait le décret du 
23 août. Ni les archives municipales de Saint-Omer, 
ni les archives départementales ne paraissent avoir 
jamais rien reçu de ce dépôt. N'est-il pas à penser 
que la Société, étant déjà dispersée, n'avait plus à 
connaître les exigences d'un décret qui ne pouvait lui 
être appliqué ? • . . • . - . ; -



Telle fut, racontée par les faits, l'histoire de la 
Société populaire, ou pour être plus exact, des Sociétés 
populaires à Saint-Omer de 1790 à 1795. 

Que si l'on veut suivre le mouvement des opinions 
et comme l'évolution de la mentalité des différents 
groupes qui, avec des surnoms différents, ont cons
titué ce que l'on appelait communément la Société 
populaire, on verra que cette évolution a été sensi
blement la même que celle par laquelle ont passé les 
Sociétés populaires de Metz, de Nancy ', les seules 
que j'ai pu connaître, et vraisemblablement les So
ciétés de la plupart des villes de la République qui 
restent à étudier. C'est aussi, sauf le recul qui se 
produisit partout ailleurs après le 9 Thermidor, la 
marche des idées, des opinions, dans la Société-mère 
des Jacobins de la rue S'-Honoré. 

Dans cet éveil de la conscience publique qui, dès 
l'ouverture des Etats Généraux, poussa la nation en
tière, à l'exception d'une partie des classes privi
légiées, vers une conquête pressentie do liberté et 
d'égalité, il semble bien que le recrutement qui 
constitua la première Société populaire se fit à Saint-
Omer, comme il se fit à Metz, à Nancy, et un peu 
partout. lies premiers sociétaires furent pour la 
majorité des hommes de ce tiers état, qui, fatigué de 
n'avoir été longtemps rien ou presque rien, aspirait 
à être quelque chose, des hommes de loi, des avocats, 
des praticiens, des gros marchands, tous gens d'une 
culture d'esprit supérieur à la moyenne, quelques 
ecclésiastiques qui ne sont pas encore, jusqu'à la 

1. Cf. BULTINGAIRE. Le Club des Jacobins à Mets, in-S°, 103 p , 
Paris, H. Champion. — H. POULET. Le Sans-Culotte Philip, pré
sident de la Société Populaire de Nancy, i793-i794. Annales de 
l'Est et du Nord, 1006. 



— 813 — 

constitution civile du clergé, 12 juillet .1790, en rup
ture do bau avec l'Eglise, mais qui par leur empresr 
sèment à l'accepter, deviendront ses déracinés dont 
parle Taine. Ces derniers seront ordinairement les 
présidents,.ou les secrétaires des Sociétés populaires, 
orateurs dans, les clubs, ou rédacteurs des adresses 
et proclamations. Tout ce monde est d'ores et déjà 
acquis aux idées nouvelles, mais il n'y a pas en tous 
de-futurs ultra-révolutionnaires. Tous attendent.de la 
Constitution que l'assemblée nationale élabore, une 
ère nouvelle, la fin des abus : c'est pourquoi ils s'ap
pellent dans leur première forme, les Amis de la 
Constitution. Dans leur concept, le roi et la nation 
travaillent de concert à donner an pays une nouvelle 
loi ; leur devise peut être : la. nation, la loi, :leroi. 
Bien'qu'il se nomme Société populaire, ce premier 
groupement est aussi éloigné du menu peuple que des 
partis.avancés de la droite, autant en garde contre 
les émeutes et les désordres, d'en bas qu'en défiance' 
contre les réactions d'en haut. Mais les événements 
marchent et les opinions se modifient. Après les 
fautes de la royauté et des amis de la royauté, après 
les événements de Yarennes, cette Société populaire 
réduit son serment à la fidélité à la nation et à la loi, 
mais elle proteste, encore contre les insultes faites au 
roi. 

De juillet 1791 à fin décembre 1792 aucun docu
ment ne signale plus l'existence d'une Société popu
laire à Saint-Omer. Les Amis de la Constitution sont-; 
ils entrés en sommeil? leur Club a-t-il été dissous? 
En décembre 1792 on voit une Société populaire 
qu'un document important dit. avoir été établie au 
commencement de 1792, après la dissolution de la 
première. Celle-ci ne se réclame plus de la Convén-> 

36 
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tiôn, elle-s'appelle Société populaire des Amis de là 
Liberté et de l'Égalité. On croirait que la Constitution, 
autrefois tant invoquée, ait perdu tout prestige dès 
qu'elle eut été acceptée par le roi. • '. 
■' Toutefois il ne semble pas que l'esprit des Amis de 
ta Liberté et de l'Égalité, malgré les mesures prises 
par la Convention pour jacobiniser îoules les Sociétés 
populaires, snit notablement différent de celui qui 
animait les Amis de la Constitution. Ils font, il est 
vrai,-en août 1792, à leurs concitoyens une déclara-
lion de principes que ne renierait peut-être pas un pur 
jacobin. (V. p. 393-394.) C'est qu'ils ont à se défendre 
contre les dénonciations d'une Société rivale qui les 
accuse, ainsi que la municipalité avec laquelle ils 
s'entendent trop bien, d'être des modérés, le mot qui 
rendait vite suspect, qui ouvrait les portes de la 
prison, et faisait monter les marches de l'échafaud; 
c'est que déjà ils sont suspects au comité de surveil
lance récemment établi, aux commissaires du dépar
tement, aux représentants du peuple envoyés en 
mission. Les Amis de la Liberté et de l'Egalité ont 
marché, il faut en convenir, mais on a davantage 
marché autour d'eux : ils sont à ce moment devancés. 
■ Ëri août 1793, aussitôt après le passage des repré-' 
sentants du peuple Billaud-Yarenne et Nioû, et de 
l'ardent jacobin Duhem, un nouveau club absorbe ou 
supplante l'ancienne Société des Amis de la Liberté 
cl' de l'Egalité ; il prend le nom de Société Monta
gnarde, et adresse son premier appel « aux vrais 
sans-culottes ». Une poignée de violents, recrutés 
parmi les citoyens les moins" recommandàbles, menés 
par les Bancel, les Toulotte, les Turlure, les Coffin, 
etc., dévots de la « Sainte-Guillotine », tous étran
gers à la ville, il faut le dire à l'honneur de la popu-
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•ïàtion, une po.ignée: do violents, dis-je,vterr6ris"e ïà 
"VîIle* emplit les prisons. Nul" doute que'Sàint-Ômèr 
n'eut'connu les horreurs sanglantes "cl'Arras:et ;dê 
Cambrai* si'les fureurs-jacobines dé quelques me
neurs n'avaient été contenues; par le Directoire "dû 
district et le Conseil dé la Gommun'e, au lieu d'être 
aidées comme elles l'avaient été dans ces'malheu'-
reuses villes. • ' • ■ ' •' • ' r 

■ La Société des Montagnards a "vécu près d'un'an1. 
Durant ce temps, bien différente des Sociétés qui l'ont 
précédée et de celle qui l'a'suivie, bien différente dix 
Club des Jacobins de Metz ' durant la même période, 
on ne peut signaler d'elle, parmi les documents con'-
servés, aucune intervention utile, aucune proposition 
humanitaire, patriotique ou simplement économique', 
ni ai la Convèiïtiori, ni au District, ni au Conseir dé là 
Commune. Toute son activité fut employée aux pour
suites en épurations des corps constitués, aux dénon
ciations, aux; accusations contre les Communes où 
contre les individus. Ce" fut à tous égards, non pas 
un groupe de malfaiteurs,' car bon -nombre n'y etaiertt 
entrés que par peur, niais un groupe mené par des 
malfaiteurs. -' - :"'■•"'• : ' 

La nouvelle Société, que « régénéra » le 24 àtoût 
'lé représentant dii peuple Florent Guyôf, prit d'abord 
le nom de Société populak'é'des Amis de la Conveit-
Hion;\>ms, sur l'avis dé son président et avec l'appro
bation du représentant Berlier, elle se dénomma 
simplement Société populaire, sans doute parce que 

"•la loi ne protégeait que les Sociétés ainsi dési
gnées. Etant donnés le décri1 dé la Société des Monr 
'tagnards et l'intensité de la réaction 'thermidorienne, 

i. Cf. BULTINGAIBE. Le Cktb des Jacobins de Meli, p. 58-59; ■ 
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ploient Guyot ne procéda pas à une épuration, mais, 
sauf quelques rares exceptions, à une complète réno
vation de la Société populaire. C'en fut une du moins 
quant à l'esprit. A' peine formée elle est dénoncée 
parDribem à la tribune des Jacobins. Dans une adresse 
à la Convention elle flétrit la mémoire de Robespierre 
et les continuateurs de cet homme de sang; elle de
mande le châtiment de J. Le Bon et de ses complices ; 
elle dénonce et poursuit vivement les terroristes de 
la Commune ; expression libre de la pensée de la po
pulation elle devient un corps officiel et comme une 
annexe'du Conseil général, avec lequel elle travaille 
à faire disparaître les traces de l'odieux régime tombé, 
à parer aux difficultés présentes ; elle a des intentions 
et fait des démarches patriotiques; elle s'occupe des 
approvisionnements' et propose des mesures pour 
venir en aide aux indigents pendant la disette, etc. 
Elle est enfin de ces Sociétés dont parlait Mailhe en 
son rapport à la Convention. « 11 est cependant des 
« Sociétés populaires qui, depuis leur régénération 
« thermidorienne, n'ont pas cessé de défendre la 
« justice et l'humanité, mais comme elles sont toutes 
« proscrites par la loi constitutionnelle que vous 
« allez présenter au peuple, vos comités ont pensé 
« que toute exception provisoire serait contraire aux 
« véritables principes » '. 

Le programme du Congrès des Sociétés savantes 
pour 1907 porte, dans la section d'histoire et de phi
lologie, cette XXX1Y0 proposition : « Tracer l'histoire 
d'un Comité de surveillance ou d'une Société populaire 
pendant la Révolution ». 

Il est grandement à souhaiter que les travailleurs 

1. Moniteur réimprimé, T. XXV, p. 530. 
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des Sociétés savantes de la province répondent à celte 
invite. L'étude des Sociétés populaires généralisée, 
ou du moins étendue à un grand nombre de com
munes, ferait connaître de la Révolution française 
tout un côté que l'histoire législative, politique, mi
litaire et conquérante, si souvent et si brillamment 
traitée, de ce'grand mouvement national, a peut-ètro 
trop négligée. Peut-être sera-t-il démontré, par celte 
élude d'ensemble sur ces Sociétés que si, comme l'a 
écrit le Cardinal Mathieu, « la société ancienne souf
frait de maux si profonds qu'on peut bien dire qu'il 
lui fallait une révolution », c'est surtout par la faute 
des Jacobins que cette révolution nécessaire s'est faite 
dans le sang et aiî milieu de ruines. 
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TABLEAU nominatif des membres composant la Société Populaire de Saint~Omer, 
régénérée par le représentant du peuple Florent Guyot le sept fructidor deuxième 
année de la République française une et indivisible, contenant les noms et 
prénoms, âges, lieux de naissances, professions et demeures, aoant et depuis le 
14- juillet 1789, et la date de l'admission dans la Société de chaque metnore qui 
la compose conformément à la loi du 25 vendémiaire troisième année de la 
République française une et.indivisible. 

NOMS, PRENOMS 

AGES 

Allent Pierre-Alexan
dre, 52 ans. 

Berger Antoi ne - Jo
seph, 30 ans. 

Barbion Jean-Baptiste, 
26 ans. 

Boisnelle Michel, 
36 ans. 

Brisbout Louis-Fran
çois-Joseph, 35 ans. 

LIEUX 
de 

NAISSANCES 

Rumilly - Beau -
fort. 

Arras. 

Saint-Omer. 

du Coudray. 

Saint-Omer. 

Professions et demeures avant et depuis le 14 juillet 1789 
Avant le 14 juillet 17S9 

Md épicier demeurant à S'-Omer. 

Enfant du cidevant rég' de' Dies-
bach, suisse, grenadier audit 
rég1, a servi l'espace de treize 
année, ensuite employé ds la 
ferme des eaux-de-vie d'Artois 
à Audruicq, y dem1. 

Md tourneur demeurant à S'-Omer. 

Instituteur à Calais y dem1. 

Charpentier à S'-Omer y demi. 

Depuis le 14 juillet 1789 

Md épicier et assesseur du juge 
de paix à S'-Omer y dem'. 

Employé dans la même ferme 
jusqu'à sa suppression, ensuite 
journalier, et depuis 2 ans, 
instituteur d'une école primaire 
à S'-Omer, y dem'. 

Md tourneur dem' à S'-Omer. 

Instituteur à Calais, ensuite insti
tuteur à S' Orner y dem'. 

Charpentier à S'-Omer y dem'. 

DATES 
de 

L'ADMISSION 

17 fructidor 
an 2. 

7 fructidor 
an 2. 

7 fructidor 
an 2. 

8 fructidor 
an 2. 

11 fructidor 
an 2. 

Bachelet Jean - Fran
çois - Nicolas - Louis-
Marie, 52 ans. 

Billau Pierre-Adrien-
Joseph, 54 ans. 

Bernoux Antoine, 
41 ans. 

Baux Camille, 27 ans. 

Boursin Antoine - A-
lexandrc, 33 ans. 

Billau Jean, 52 ans. 

Blanchard Nicolas, 
30 ans. 

Bouche Pascal, 38ans. 

Buret Louis - Benoit, 
36 ans. 

Buffin Jean-François-
Louis, 50 ans. 

Bailly Louis-François-
Joseph, 31 ans. 

Bisschop Laurent-
Louis-Joseph, 41 ans. 

Audruicq. 

Saint-Omer. 

? 

Lille (Nord) 

Souatre 

Saint-Omer. 

Vitry-sur-Marne 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Milly. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Avocat à S'-Omer y dem'. 

Savonier et fabriquant de drap à 
S'-Omer y dem'. 

M'''« de pension à Dunkerque y 
demeurant. 

Sergent au ci-devant rég' de Pro
vence. 

Boulanger à S'-Omer y dem'. 

Rafineur de sel à S' Omery dem'. 

Instituteur au Collège français à 
S' Omer y demeurant. 

Md boucher à S'-Omer y dem'. 

Homme de loi à S'-Omer y dem'. 

Receveur des domaines de la Ré
publique à S'-Omer y dem1. 

Orfèvre à S'-Omer y dem1. 

Conseil officieux,ensuitesuppléant 
au tribunal du district et mem
bre du Comité de surveillance 
à S'-Omer y dem'. 

Savonier et fabriquant de drap à 
S'-Omer y dem'. 

Négociant et juge du Tribunal de 
Commerce à S'-Omer y dem'. 

Concierge delà maison d'arrêt mi
litaire et du district de S'-Omer 
y dem'. 

Boulanger à S'-Omer y dem1. 

Rafineur de sel et assesseur du 
juge de paix à S'-Omery dem'. 

Instituteur au même collège en
suite membre du Conseil Géné
ral de la Commune et substitut 
de l'agent National près ladide 
Commune à S'-Omer y dem'. 

Md boucher à S'-Omer y dem'. 

Homme de loi et ensuite juge au 
tribunal du district de S'-Omer 
y.dem'. 

Receveur des mêmes domaines à 
S'-Omer y dem'. 

Orfèvre à S'-Omer y dem'.' 

Md et instituteur d'une école pri
maire à S'-Omer y dem1. 

12 fructidor 
an 2. 

12 fructidor 
an 2. 

12 fructidor 
an 2. 

2" jour Sans-
Culottides, 
an 2. 

4vendémiaire 
an 3. 

12 fructidor 
an 2. 

12 fructidor 
an 2. 

15 fructidor 
an 2. 

12 fructidor 

12 fructidor 
an 2. 

13 fructidor. 
an 2. 

7 fructidor 
an 2. 



-NOMS, PRÉNOMS 

AGES 

Barbion Nicolas, 
28 ans.' 

Bugat dit Toulouse 
Claude, 45 ans. 

Blanehet François-Ma
rie, 47 ans. 

Bailly, Placide, 36 ans. 

Buîdin Philippe-Cons-
"• tant,' 46 ans. 
Boubert François-An

toine, 46 ans. 

Butay Antoine, 42 ans. 

Boudry Pierre-René-
Alexandre, 28 ans. 

LIEUX 
de 

NAISSANCES 

Saint-Omer. 

Toulouse enLan-
guedoc. 

Brest. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Professions et demeures avant et depuis le 14 juillet 1789 " 
Avant le 14 juillet 1789 

Md tourneur à S'-Omer y demi. 

Miro d'armes et m^ de tabac à 
S'-Omer y dem'. 

Premier commis au Bureau de la 
Recette Général des cidevant 
droits des quatre membres de 
la Flandre à Casselle y demi. 

Rentier à S'-Omer y dem1. 

Md de cuir à S'-Omer y dem'. 

Homme de loi à S'-Omer y dem'. 

M<> à' S'-Omer y dem'. 

Travaillant chez ' un notaire à 
S'-Omer y dem' 

Depuis le 14 juillet 1789 

Md tourneur à S'-Omer y dem1. 

Inspecteur de police et m'1'0 d'ar
mes à S'-Omer v dem'. 

Employé au district de S'-Omer 
successivement en qualité de 
commis, de chef de bureau des 
contributions, et d'administra
tion du directoire du district 
v dem'. . 

Rentier à S'-Omer y dem'. 

Md de cuir actuellement md cor-
dier à SMDmer y dem'. 

Procureur sindic du district nom
mé membre du même district à 
S'-Omér y dem'. 

Md et membre de la Commune de 
S'-Omer v dem'. 

Assesseur du juge de paix, subs
titut du procureur de la Com
mune, ensuite agent national 
près laditte Commune de S'-
Omer y dem'. 

DATES-
de 

L'ADMISSION 

12 fructidor 
an 2: 

7 fructidor 
an 2. 

7 fructidor . 
an 2. 

7 fructidor 
an 2. 

7 fructidor 
an 2. ■•■ ". 

12 fructidor 
an 2. 

12 fructidor 
an 2. '. 

7 fructidor 
. an 2. 

Chabert Louis, 54 ans. 

Cadart Ignace - Fran
çois-Joseph, 36 ans. 

Guvellier Adrieri-Jo-
'seph-Léonard,38 ans. 

Caffieri Charles-An
toine, 47 ans. 

Coutur-a François, 
"" 51 ans.' 

ÇlochetHubert,62ans. 

Cardon Antoine, 
62 ans. 

Glipet Jean-Charles; 
' 31 ans. 

Carpentrer Jean-Fran
çois-Joseph, 48 ans. 

La bruyères ci-
devant Lan
guedoc. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Aligny-Chatel. 

Saint-Omer: 

G a macho. 

Alquines. 

Fauquember-
gues. 

Maître à danser à S'-Omer y dem'. 

Md àSt-Omer y demeurant. 

Md à' S'-Omer y demeurant. 

Négociant à S'-Omer y dem'. ' 

Cordonnier à S'-Omer y dem'. 

Employé aux mines à S'-Omer ; 
dem'. 

Md de laine à S'-Omer y dem'. 

Garçon boulanger demeurant 
S'-Omer. ' 

Commissionnaire et fabriquant" 
S'-Omer y demeurant. 

Md- fripier à S'-Omer y dem'. 

Employé ds les subsistances mili
taires comme commissaire, vé-

' rificateur pour les fourrages à 
S' Orner y dem'. 

Md et membre du Comité de sur
veillance à S'-Omer y dem'. 

Négociant, membre de la Com
mune, ensuite membre du Co
mité de surveillance à S'-Omer 
y dem'. 

Cordonnier, membre de la Com
mune, ensuite membre du Co
mité de surveillance à S'-Omer 

■ y dem'. : 
Employé aux mines, ensuite ds l'a

gence des effets militaires pour 
la République à S'-Omer y dem'. 

Sans état demeurant toujours à 
S'-Omer. 

Boulanger établi à S'-Omer y dem'. 

Cultivateur"à S'-Momelin. Requis 
en 1793 par l'administration du 
district comme "adjoint, ensuite 
membre du directoire de S'-
Omer y dem'. 

7 fructidor 
an 2. ; '•' 

7 fructidor 
an 2. 

7 fructidor'-
an 2. 

12 fruetidor 
an 2. 

12 fructidor 
an 2. 

22 vendémiai
re an 3. 

12 fructidor 
an 3: 

14 fructidor 
an 3. 

12 fructidor " 
an 3. 



NOMS, PRÉNOMS 

AGES 

Carnot Claude-Marie, 
39 ans 1/2. 

Çaffieri Constant, 
42 ans; 

Caron Jacques - Jos. -
Emmanuel, 28 ans. 

Coudeville Jacques-
Joseph, 46 ans. 

Caron François - Jo
seph, 29 ans.. 

Coayllet Jean - Fran
çois, 46 ans. 

Coudeville Philippe-
François - Mathieu, 
52 ans. 

Dueommun Philippe, 
66 ans. 

LIEUX 
de 

NAISSANCES 

Molay district de 
Baune (Côte-
d'Or. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer 

Saint-Omer. 

Abbeville (Som
me). 

Saint-Omer. 

Chaux-de-fonds 
en Suisse. 

Professions et demeures avant et depuis le 14 juillet 1789 
Avant le 14 juillet 1789 

Officier du génie demeurant tant 
à S'-Omer que d* d'autres gar
nisons. 

Directeur des messageries à S'-
Omer y demeurant. 

Homme de loi, ensuite assesseur 
du juge de paix, substitut du 
procureur de la Commune et 
directeur de l'hospice de la Bien
faisance, alors notable de la com
mune de S'-Omer y dem'. 

Sous fermier et directeur des 
messageries à S'-Omer y dem'. 

Ecrivain à S'-Omer y dem'. 

Md de vin juré, vendeur de meu
bles à S'-Omer y dem'. 

M"« de poste à S'-Omer y dem'. 

Md de vin à S'-Omer y dem'. 

Depuis le 1+ juillet 1789 

Administrateur- du dép' du Pas-
de-Calais, député à l'Assemblée 
nationale et officier du génie, 
demeurant à Paris, aux armées 
et à S'-Omer successivement. 

Receveur des impositions, manu
facture en flanelle et toile, 
membre du Conseil général de 
la Commune à S'-Omer y dem'. 

Officier municipal à S'-Omer y 
demeurant. 

Fermier et directeur des messa
geries à S'-Omer y dem'. 

Brasseur à S'-Omcr y dem'. 

Mddevin juré, vendeur de meu
bles à S'-Omer y dem'. 

M're de poste à S'-Omer y dem' et 
membre du Conseil général de 
la Commune. 

Rentier à S'-Omer y-dem'. 

DATES 
de 

L'ADMISSION 

7 fructidor • 
an 3. 

12 fructidor. 
an 3. 

12 fructidor-
an 3. 

12 fructidor 
an 3. 

12 fructidor 
an 3. 

7 fructidor-
an 3. 

12 fructidor 
an 3. 

7 fructidor 
an 3. 

Ducellier, 34 ans. 

Dumont Alexis-Fran
çois, 56 ans. 

Debray François-
Louis, 60 ans. 

Delpierre Jean-Fran
çois, 42 ans. 

Dewimille Charles-
François-Joseph. 

Dufour Pierre - Fran
çois-Joseph, 42 ans. 

Deschamp Louis-Jo-
seph-Auguste,63 ans. 

Duyme Antoine,26ans. 

Dubois Pierre - Fran
çois, 34 ans. 

Due (Le) Jean-Pierre, 
62 ans. 

.Delacroix Charles-
François, 41 ans. 

' DelattreLouis-Joseph, 
42 ans. 

Dulu Joseph-François, 
51 ans. 

Souchez (Pas-de-
Calais). 

Paris. 

Amiens. 

Saint-Omer 

Aire. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Fruges. 

Saint-Omer. 

Norbecourt 

Aire. 

Cuisinier à Béthune y dem'. 

Receveur des aides jusqu'à 1792 
à Montreuil-s/-Mer, secrétaire 
écrivain au même lieu y dem'. 

Tapissier à S'-Omer y dem'. 

Maçon et chef d'atelier à S'-Omer 
y dem'. 

Homme de loi à Aire y dem'. 

Greffier de la Chambre des Orphe
lins à S'-Omer y dem'. 

Homme de loi à S'-Omcr y dem'. 

Mesureur de grains à S'-Omer y 
dem(. 

Ouvrier pipier à S'-Omer y dem' 

Fabriquant de pannes et autres 
étoffes à Saint-Omer y dem'. 

Md et facteur aux lettres à S'-Omer 
y dem'. 

Cultivateur à'Nortbécourt y!dem'. 

Procureur à Aire y dem'. 

Cuisinier à S'-Omcr y dem'. 

Commissaire des guerres à S'-
Omer y dem'. 

Tapissier à S'-Omer y dem'. 

Maçon à S'-Omer y dem': 

Administrateur du district à S'-
Omer y demeurant. 

Receveur de la Chambre des Or
phelins et membre du Comité de 
surveillance à S'-Omer y dem'. 

Administrateur du district, juge 
du tribunal, membre de la Com
mune, ensuite juge de paix à 
S'-Omer y dem'. 

Mesureur de grains à S'-Omer y 
dem'. 

Ouvrier pipier à S'-Omer y dem'. 

Fabriquant de pannes et autres 
étoffes à S'-Omer y dem'! 

Md. et facteur des papiers publics 
à S'-Omer y dem'. 

Cultivateur à Nortbécourty dem', 
ensuite membre du Comité de 
surveillance à S'-Omer y dem'. 

Avoué suppléant au tribunal du 
district de Sï-Omer y dem'. ., . 

7 fructidor 
an 3. 

7 fructidor 
an 3. 

7 fructidor 
an 3. 

9 fructidor 
an 3. 

12 fructidor 
• an 3. 

12 fructidor 
an 3. 

12 fructidor 
an 3. 

13 fructidor 
an 3. 

22 vendémiai
re an 3. 

12 fructidor 
an 2. 

7 vendémiaire 
an 3. 

21 fructidor' 
an 2. 

12 fructidor 
an.2._ 



JSTOMS, PRENOMS'. 

AGES 

Du val Jaques-Gabriel. 
38 ans. ' 

P a n e l François-Benoit-
Joseph, 46 ans. 

D e f o s s e Albert-Char-
les-Louis, 68 ans. 

D e f r a n c e Charles-Au-
, guste-Guillaume,. 

35 ans. 

D e l a t t r e Antoine-.To 
seplî-Eugène, 69 ans. 

D e l a t t r e Be.rnardr 'Jo-
seph, 55 ans. 

. LIEUX 
de 

NAISSANCES 

A i r e . ■■] 

Saint-OmerV 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer;' 

Saint-Omer. 

Dolain Pierre - Fran
çois, 41 ans. 

D u p o n t Charles-Antoi
ne-Joseph, 33-ans. 

D e r o o Charles-Louis-
"Bênoit, 26 ans. 

D e f r a n c e Jean - Bap-
, tiste-Joseph, 34 ans. 

Dela t tre Henry - Ber
nard, 52 ans. 

E u d e s F ranço i s - Jo -
. seph, 52 ans. 

E u d e s Bcrtin-Joscph, 
40 ans. 

F o s s i e r T h o m a s - J o 
seph, 36 ans. 

F o u r n i e r Jean - Bap-
"tiste, 29 ans. 

F o u r n i e r Marc - Jo
seph, 40 ans. 

Fontaine" Jacques-
Louis-Joseph, 54 ans 

Marck. 

Saint-Omer. 
i 
Aire. • . -.-

Saint-Omer. 

Saint-Omer.. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Professions et demeures avant et depuis le 14 juillet 1789 
Avant le 14 juillet 1789 

Homme de loi à Aire y dem'. 

Tanneur à S'-Omer y demi. 

Subdélégué de l ' intendant et 
homme de loi à S'-Omer y dem'. 

Homme de loi à St-Omer'y dem'. 

Négociant à S'-Omer. y-dem'. 

Négociant à. S'-0.mer y-'dem'. 

Depuis le 14 juillet 1789 

Administrateur du district de 
S'-Omcr, ensuite nommé juge 
au . tribunal par l'assemblée 
électorale, et conservé ds ces 
fonctions par . le représ, du p 
F. Guyot demeurant à Aire. 

Tanneur à S'-Omer y dem1, • . 

Nommé président du tribunal du 
district par l'assemblée électo 
raie, ensuite juge du même tri
bunal à S'-Omer y dem'. 

Attaché à l 'administration-muni 
cipale, ensuite appelé à la place 
d'administrateur du'district par 

. le représ, du-p, F . .Guyot à S'-
Omer y dem'. 

Négociant, atoujours, été .'employé 
comme électeur, officier muni-

. cipal.ct à présent juge du Tri
bunal du Commerce à S'-Omer 
y dem''. 

Négociant à. S'-Omér, membre du 
directoire du dép ' à Arras y 
d.em'/ensuite administrateur du 
district de S'-Omer y dem'. 

DATES -
de 

L'ADMISSION 

12 fructidor 
a n 2 . ' 

7 fructidor • 
an 2. 

12 fructidor 
an 2.' 

12 fructidor 
•an 2: 

12-fructidor' 
an 2/ 

12 fructidor 
an 2.' 

Marchand à S'-Omer y dem'. 

Teinturier à S'-Omer y dem'. 

Ecolier en philosophie à Paris 
y dem'. 

Avocat à S'-Omer y dem'. 

Député à l'Assemblée nationale 
demeurant à Paris,, de retour à 
la fin de 1791 dem' à S'-Omer. 

Md de poisson à S'-Omer y dem'. 

Notaire à S'-Omer y dem'. 

Marchand à S'-Omer y dem'. 

Md tailleur d'habit à S'-Omer y 
dem'. 

Sindic- des portefaix à S'-Omer 
y dem'. 

Teinturier à S'-Omer y dem'. 

Marchand à S'-Omer y dem'. 

Teinturier à S'-Omer y dem'. 

Notaire à Aire, ensuite greffier de 
-la municipalité du même lieu y 
dem', dès lors administrateur 
du district de S'-Omer y dem'. 

Assesseur du juge de paix, et puis 
suppléant au tribunal du dis
trict de.S'-Omer y. dem'. 

Maire de la commune depuis le 
commencement de décembre 
1792, et encore maire de laditte 
commune de S'-Orner y dem'.. 

Marchand dé poisson' à S'-Omer 
y dem'. 

Notaire à S'-Omer, membre de la 
Commune depuis 1791 jusqu'au 
mois de frimaire l'an 2", et offi
cier municipal depuis le.mois 
fructidor '2 e année à. S'-Omer 
y dem1. 

M'1 à S'-Omer et juge du tribunal 
de Commerce au même, lieu y 
dem'. 

M1' tailleur d'habit à S'-Omer y 
dem'. 

Cabaretier à S'-Omer y dem'. 

Teinturier à S'-Omer y dem'. 

7 fructidor 
an 2. 

8 vendémiaire-
an 3,-

7 fructidor. 
an 2. ' 

12 fructidor 
an 2. . . „ 

12 fructidor 
an 2.', 

12 fructidor 
an 2. 

8 fructidor 
an 2.. ■■:,.. 

12 fructidor 
an 2. s .. 

4 vendémiaire-
an 3. 

19 f ruct idor" ' 
. an -2-. : -
4« j o u r s a n s " 

culottides 
an 2. , 



NOMS, PRÉNOMS 

AGES 

François Augustin -
François, 58 ans. 

Gaudissart Adrien -
Joseph, 37 ans. 

Gàvrel Charles - Fran
çois-Joseph, 30 ans. 

Gôrenflot Pierre-Ger-
rner, 47 ans. 

Gosse Marie-Bernard-
Joseph, 55 ans. 

Girardin Etienne, 
50 ans. 

Godefpoy Laurent, 
44 ans. 

Ghys Joseph, 37 ans. 

Gullloto François-Jo
seph, 30 ans. 

Guisselin Pierre-Mo
deste, 29 ans. 

LIEUX 
■ de 

. NAISSANCES . 

Saint-Omer. 

Flayon. 

Sàint-Omer. 

S'-Gervais de 
pont-point. 

Saint-Omer. 

Vaéville cidevant 
Lo raine. 

Fleury (Manche) 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Compiègne. 

\ 

Professions et demeures avai 
Avant le 14 juillet 1789 

Md à S'-Omer y dem'. 

Sergent au 6° rég' d'artillerie. 

Peruquier à S'-Omer y dem'. 

Arpenteur à S'-Omer y dem'. 

Receveur des impositions à S'
Orner y dem'. 

Aubergiste à S'-Omer y dem'. 

Fabriquant d'étoffes à S'-Omer y 
.dem'. 

M.d à S'-Omer y dem'. 

Praticien à S'-Omer y demi,. 

Professeur au collège français à 
S'-Omer y dem'. 

ît et depuis le 14 juillet 1789 
Depuis le 14 juillet 1789 

Rentier et officier municipal à 
S'-Omer y dem'. 

Capitaine au même rég' en garni
son à S'-Omer. 

Peruquier a S'-Omer y dem'. 

Arpenteur à S'-Omer y dem'. 

Receveur du district de S'-Omer 
y dem'. 

Aubergiste à S'-Omer y dem'. 

Fabriquant d'étoffes à S'-Omer y 
. dem'. 

M*1, membre de la Commune, en
suite membre du Comité de sur
veillance à S'-Omer y dem'. 

Secrétaire du bureau de concilia
tion et de jurisprudence chari
table, depuis commis asser
menté au Tribunal du district 
de S'-Omer y dem'. 

Professeur au collège français, en
suite commis ds un bureau d'un 
hôpital militaire à S'-Omer y 
dem'. 

DATES 
de 

L'ADMISSION 

12 fructidor 
an 2. 

7 fructidor 
an 2. 

17 fructidor 
an 2. 

8 vendémiaire 
an 3. 

12 fructidor 
an 2. • 

12 fructidor 
an 2. 

12 fructidor 
an 2. 

12 fructidor 
an 2. 

12 fructidor 
an 2. 

7 fructidor 
an 2. 

Gervqise Pierre - Si-
hiéon, 33 ans. 

Galle Guillaume - Jo
seph, 48 ans. 

Guermont Charles-Jo7 
seph, 30 ans. 

Hermant Jean - Fran 
çois, 37 ans 1/2. 

Hachin Pierre - Antoi 
ne-Franç.-Joscph, 

-37 ans. 
Honoré Antoine, 

44 ans. 
Hérhart Maximilien -

Ant.-Albert-Jbs., 
43 ans. 

Jfidot Jacques-Simon, 
36 ans! 

Leverd Antoine, 
57 ans. 

Llbersard Pierre, 
39 ans. 

Leurs François-Xavier, 
51 ans. 

• Lolne Pierre-Barthéle-
■q mi-Joseph, 28 ans. 

Breteuil en Pi 
çardie. 

Bailleul (Nord). 

Saint-Omer. 

Coupelle-Vieille. 

Lille (Nord). 

Saint-Omer. 

Aire. 

Mézières. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Buyscheure. 

Saint-Omer. • 

Officier de bouche dem' à Paris. 

Fabriquant de sabots à S'-Omer 
y dem'. 

M'rcd'armes et cabaretierà S'-Omer 
y dem'. 

Md à S'-Omer y demeurant. 

Professeur de musique à S'-Omer 
y dem'. 

Cordonnier et md de cuirs à S'-
Omer y dem'. 

Rentier à Aire y dem'. 

Liénard Picrrc-Fran- [Saint-Omer. 
çpis, 51 ans. 

Secrétaire de commissaire des 
guerres, directeur d'hôpital', 
caissier des fourages, remployé 
d» différentes administrations. 

Md tourneur à S'-Omer y dem1. 

Tailleur d'habit à S'-Omer y.dem1 

Brasseur à S'-O.mcr y dem'. 

Instituteur à S'-Omer y dem". 

Médecin à S'-Omer v dem'. 

Armurier à Paris jusqu'à 1792, 
ensuite à Calais, actuellement à 
S'-Omer y dem'. 

Fabriquant de sabots à S'-Omer 
y dem'. 

M're d'armes et cabaretier à S'-
Omcr y dem'. 

Marchand à S'-Omer y dem'. 
Professeur de musique à S'-Omei 

y dem'. 

Cordonnier et nid de cuirs à S'-
Omer y dem'. 

Rentier à S'-Omer y dem'. 

Md à S'-Omer, garde' magasin et 
inspecteur des fourages à l'ar-

,mée du Nord ayant sa résidence 
à S'-Omer. 

Md tourneur à S'-Omer y dem'. 

Tailleur d'habit à S'-Omer y dem'. 

Brasseur à S'-Omer et membre de 
la Commune y.demeurant. 

Instituteur à S'-Omer y dem'.. 

Médecin à S'-Omer employé actuel
lement à l'armée du Nord. 

10 bru maire-
an 3. 

14 fructidor 
an 2. 

17 fructidor 
an 2, 

7 fruciidor 
an 2. 

19 fructidor 
an 2. 

19 fructidor 
an 2. 

12 fructidor" 
an 2. 

19 fructidor 
an 2. 

7 fructidor 
an 2. 

7 fructidor 
an 2. 

12 fructidor 
an 2, • 

3e. jo.ur .de» 
Sans-Culot-
tides an 2. 

7 fructidor 
an 2, 



■'NOMS',; PRENOMS, 

AGES 

■■ LIEUX 
de 

NAISSANCES 

l Â b q r e l Guillaume- , Saint-Omcr. 
. François - Joseph, 

; 55 ans*.... .,■ 

L i c s o n Augustin-For- Aire. 
• •tune, 50 ans. 

L a m b e r t Eugène-Ai- Saint-Onicr. 
niable, 44 ans. 

L i b é r t Marc, 41 ans.,.- Saint-Omcr. 

I x e u l l i e z • Herman-Jo- Saint-Omer. 
sepli, 55 ans. 

L o y e z Thomas, 43 ans. Saint-Omer. 

L a n d r o t Jean, 37 :ans. 

JUaunay Moliny .Jean-
François, 34 ans". ' 

L e m a i n e Ph i l i ppe -
(.François, 29ans= 

Professions et.demeur.es avant,,fit.depuis Iei;i4',juille.t'.t789i,, 
Avant le 14 juillet 1789 

Br.y sous.Ch,alais 
(Charente -Ir i -

■ férie.urc)., • 

Caen (Calvados). 

Monchv-Caveux. 

Avocat au çidevant Conseil .d'Ar
tois à Arras jusqu'à sa supres-

: sion y dem1.. 

Procureur et avoué à S'-Omcr y 
; dem1. ' ;' 
Receveur à S'-Omer y dem1." 

Marchand d'outils à, S'-Omer y 
1 dem'. . : 

Marchand à S'-Omer y dem'. 

Tailleur d'habit à S'-Omer y.de 
; mourant. '' '' : : 

Engagé e.n -1778 d? lecideyantrég ' 
, des vaisseaux, n° 44. Retiré en 

:'1786,ensuitedQmicilié.à S'-Omer 
' y dem'.. ' : . • ■ . • . . 
Artiste dramatique à Çjdais.y dem1., 

Adjudant et secrétaire de la garde 
' .na.tionale .ejt..n).d à, .S'-Omer,. y 

' d é n i 1 . ' ' ' ■■•■■■'■ 

Depuis le 1+ juillet 1789 

Président du directoire du district -12, fructidor 
d 'Amis y" demeurant, ensuite : an'2\' 
homme de.loi à S'-Omer prés le 
tribunal 'du district où'il a 'été 
nommé juge au même tribunal 
par le représ* du p ' ' F. Gùyo: 
domicilié à Arques. 

Membre du bureau de'conciliàtiorï 42 fructidor 
à S'-Ômcr y dem1. :>' " , : ' ' '.' ' an'2.'', 

administrateur du 'dis t r ic t dé S'- 42fruCtido'r 
Orner y dem1. an 2. 

MJ d'outils à S'-Omer y dem1. 7 fructidor 
an'2. ' :"" 

M<i et. membre du Conseil général 42 fructidor 
de là Commune dé S'-O mer 'y <an'2. : l 

dem1..., . 
Taille'ur^d'habit à S'-Omer y de 

mourant. ''■" ' ■ • ' • ' • ' . • • ■ ' : ! , : ' 
Md et notable de la Commune de 

SaintTOmer y" demeuran'tV1 

DATES 
' [' ' 'de!;'".,.. 
L'À'D'MÏSSIQN 

7 frïictidor 
■ a n ? ' . ' " ' 
7 fructidor 
' 5 àn ? : 2 :" ! ' 

L e m o i n e Jean, 27 ans 

L e m e z Denis-Fidèle, 
/i3 ans . , 

> . , ■ " • ' . ' • ■ ! > ■ ■ ' . • ; • -

M a r c h e Joseph-Gui l -
> , Jaunie, 45 ans. ... . . 
Mbrpin Alphonse-Jean, 

- 35t ans . • .... '. 

"Maës Nicolas - Joseph," 
i . .36 ans. . . . 

Minet Jean-Marie, 
, , ,37 ans.. . . . . . . . 

r M o u t o n Jacques. 
. 41. ans 4/2. . . . . 

' " " ' - ' • ' . ■ . ' 

M à y o Jacques, 

48 ans 4/2. ; 

N u y t Pierre , 34 ans. 

Piers -Louis - Joseph , 
• - - 2 9 ans 1/2. • ' • 

Vitry district de 
Tonnerre 
(Yonne). 

Douai (Nord). 

Wismes. " 

Hooscapclle. 

Saint-Venant. 

Campagne. 

Aubenas, dictrict 
de l 'Ardèche: 

Esquerdes. 

Saint-Omcr. 

fVudruï'cq. 

Doctrinaire" et "professeur au col
lège français à S'-Omer y de
meurant. 

Serg1 au çidevant rég' de Provence, 
ensuite agent des travaux des 

.fortifications de S'-Omer y dem1. 
Cordonnier et portier à la Porté 

neuve à S"-Omer y.dem1. 
Fabriquant de bas à S'-Omer y 

dem'. 

Brasseur à S1-Venant y dem1. 

Cultivateur à Campagne-lez-Bou-
lonnois y dem'. 

Sergent au çidevant rég1 des vais
seaux. 

Chef d'atellieret maçon à S'-Omer 
y dem1. 

Rafineur de sucre à S'-Om;r y 
dem1. 

Avocat à Audruicq y deriï1. 

Artisfcdramat.iqueà Calais, actuel-
"' le'mcnt a S'-Omér y dem1". '"' 

M<! et garde magasin des habille-
•' nients et équipages pour la Rép. 
' 'à"S'-0. y deiii1?"■ ' " " 
Doctrinaire et proiesseurau co l 

lège français maintenant em
ployé d'un bureau d'un hôpital 
militaire à S'-O. y dem1. 

Agent des travaux des fortifica
tions de S'-Om. y dem1. 

19 fructidor 
' a n ' 2 . ' " " '" 

49 fructidor 
arV'fc 

49 frucviuor" 
an 2. 

Cordonnier et portier à là Porte 
' neuve à S'-O'mcr y dem1. 

Fabriquant de bas à S'-Oiner, en
suite membre du Conseil Géné
ral de :1a Commune, actuelle
ment membre du comité do 
surveillance y dem'. 

Brasseur à S'-Venant, et depuis 
4792 brasseur à S'-Omer y 

' dem1. 
Cultivateur à Bomy, actuellement 

membre' de surveillance à S'-O. 
■ y dem1. ' ■ 
Mc| fripier et memhre du Comité 

• général de la Commune d'e S'-O. 
y dem1. 

Chef'd'atellier et maçon, notable 
de là Commune de S'-Omer y 
dem'. 

M<i à S'-Omer y dem1: ' ■ 

Accusateur près le Tribunal du 
. .district, ensuite membre du Bu

reau de paix et de conciliation 
■ près le même tribunal, actuel

lement juge de paix à S'-Omer 
y dem1. ' 

7 fructidor 
an 2. 

42' fructidor' 
an 2. 

7 fructidor 
an 2. 

12 fructidor" 
an 2. 

24 fructidor' 
an 2. 

7 fructidor 
an 2. ' 

42- fructidor 
an 2. 

22 vendémiai-
' re an 3. 

12 fructidor 
an 2. 

http://et.demeur.es


NOMS, PRENOMS 

AGES 

P f e r s François-Joseph, 
25 ans . 

P r u v o s t Jean - Fran
çois-Joseph,-45 ans 

P o p u l a i r e , Jean - Bap
tiste, 45 ans. 

P e n r i n Antoine, 
CO ans . > 

Pruvos t Jacques -Char -
.les-Dominique,38 ans 

P a j a r t Damas-Liévin; 
22 ans . 

P i c q u a r t Jacques-Jo-
seph-Winocq, 45 ans. 

Peuyr.e l François-Jo
seph, 38 ans . 

R o l a n d Pierre., 50 ans; 

LIEUX 
de 

NAISSANCES 

Audruicq. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer, 

Montmorin Au
vergne. 

Saint-Omer. 

Bailleuh 

Zutquerque (P.-
de-Cal.) 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Professions et demeures avant et depuis le 14 juillet 1789 
Avant le 14 Juillet 1789 Depuis le 14 juillet 1789 

Etudiant en droit 'àDouay y dem'. 

Md de tabac à S'-Omer y dem. 

Md de poisson à S'-Omer y dem1. 

Serrurier à Calais y dem'. 

Brasseur à S'-Omer y dem1. 

Menuisier à S'-Omer y dem'. 

Cultivateur à S'-Omer y dem1. 

Professeur de l'école nationale de 
dessin à S'-Omer y dem1. 

Horloger à S'-Omer y dem'. 

Homme de loi et secrétaire du 
district, ensuite nommé par le 
représ, du p. F. Guy'ot, greffier 
audit tribunal du district à 
S'-Omer y dem'. - > ■■ ■ 

Md de tabac à S'-Omer y dem'-. • 

M<t de poisson a S'-Omer y dem'. 

Armurier à Calais aux travaux de 
la République, actuellement à 
S'-Onier y dem'. 

Brasseur à S'-Omer y dem'. 

Employé au district de S'-Omer 
y dem'. •■ . • • 

Commissaire expert pour l'esti
mation des domaines nationaux 
à S'-Omer y dem'. ■ 

Professeur de l'école nationale de 
dessin à S'-Omer y dem1. 

Horloger à S'-Omer y dem'. 

DATES 
de 

L'ADMISSION 

12' fructidof 
an 2. ■ 

19 fructidor • 
an 2: 

11 fructidor 
.an 2'. • . 

10 brumaire-
an 3. 

12 fructidor' 
an 2. 

28 fruct idor. 
an 2. 

7 fructidor 
an 2. 

15 fructidor 
an 2. 

9 fiuctidor 
an 2. 

R e v e i l l e Benoit-Omer, 
30 ans. 

R e n t y (de) Charles, 
78 ans-. 

R o y (Mopineq) Louis, 
37 ans. ' 

S o û l e z François; 
47 ans. 

S t a p e Jean - François
- J o s e p h , 46 ans.-
S t e r c k m a n Jacques ■ 

joscph-Théodor, 
-. 62 .ans ; i . 
S e n l e c q Jean-François 
■ tHubert, 60 ans. . 

, T h o m a s s i n Charles 
Orner, 42 ans. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Dijon. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

T h u m e r e L F r a n ç o i s , 
.. .?4jy!s..\ 
T h o m a s Jeân-CTïâHês," 

70 ans. 

Saint-Omer. 

Tanneur ù S'-Omer y dem1. 

Rentier à S'-Omer y dem'. 

M<1 à S'-Omer y dem'. 

M't à S'-Omer y dem'. 

Fabriquant d'amidon à S'-Omer 
y dem'. . . 

Négociant à S'-Omer y dem'. 

Trésorier de la Commune de 
.S'-Omer y dem'. 

Vivant de ses biens à S'-Omer 
y dem'. 

Boulanger à S'-Omer y dem1. 

M<t à"S,-OiiicVY dem1. -

Employé au district, et mainte
nant employé au bureau des 
postes aux lettres à S'-O. y dem'. 

Rentier et membre du Conseil 
général de la Commune à S'-O. 
y dem'. 

Md établi à S'-Omer y dem1. 

Md poissonnier à S'-Onier y dem'. 

Directeur des postes aux lettres à 
S'-Oiner y dem'. 

Négociant et membre du Conseil 
général de la Commune à S'-O. 
y dem'. 

Trésorier de la même Commune, 
ensuite notable vivant de ses 
biens, actuellement membrodu 
Bureau de conciliation à S'-O. 
y dem'. 

Vivant de ses biens, officier mu
nicipal, membre du Bureau de 

. . . conciliation, actuellement, mem
bre . du Comité de surveillance 
à-.S'-Omer y dem'. 

Boulanger à Sl-Oincr y dem1. 

Md à-S'-Omer y-dem't • - • 

7 fructidor 
an 2. 

7 fructidor 
an 2. 

22 vendémiai
re an 3 . 

9 fructidor 
an 2. "• 

7 fructidor 
an '2 . 

12 fructidor 
an 2. 

12 fructidor 
an 2. 

7 fructidor 

7 fructidor 
an 2. 

■l^-fructidor 
an 2. 



NOMS; PRENOMS 
AGES 

Thosse Pierre, 
42 ans 1/2. 

Vasseun Lié.vin - A.m-
boise, 58 ans, 

Vérnimenh Jean-Em
manuel, 4-1.ans. 

Véllé .Célestin-Orner, 
51'ans. 

Vanëeckout Charles-
Louis-Joseph, 34'ans. 

Vogué , Antoine-Marie. 
49 ans. ... ;. 

Vandénbossche Jean-
Baptiste, 42 ans. 

Vantroyen Jcan-Igna-
cc-Joseph, 41 ans. 

LIEUX 
' de 

NAISSANCES 

Calais,.. 

Thiembronne. 

Bergues. 

Saint-Omer. 

SàintrQmer.. 

Tourneliem. 

Saint-Omer. 

Cassel d i s t r i c t 
d'Hazebrouck 
(Nord). 

Professions et demeures avant et depuis le 14 juillet .1789 

Avant le 14 juillet 1789 

Cultivateur à Recques y demeu-
ii-ant; président du' district !dè 
S'-Omer depuis le commence
ment de la Révolution. 

Fabriquant de bas à Saint-Omer 
!y demeurant. . 

Rentier demeurant à Lille (Nord). 

M<i boucher à S'-Oincr'y' dëiii*: 

Conseiller au cidevant Bailliage 
■ de S':Omer y déni1.' 

M'1 épicier à S'-Omer y dem'. 

M<t gràissier et épicier 'à S'-Omer 
y demeurant. 

Notaire à S'-Omer y dem'. 

Depuis le 14 juillet 1789 

Toujours cultivateur et président 
' d u ni'ênie district de S'-Omer, 
; demeurant à Recques. 

Fabriquant de bàs'à Saint-Omer 
'y demeurant.'' ■ 

■Rentier, membre du Conseil gô-
iiiéralde la Commune à S'-Omer 
|y dem'! 

M<i'bouch'cr et membre'du Comité 
• de" surveillance à S'-Omer y 
l'deni'.' • = ' • ■ ' 

Suppléant au Tribunal du district 
j ensuite officier municipal et 
j commissaire national à S'-Omer 
j.y déni1.' ■ 

M't épicier et administrateur du 
' distrièt de'S'-Omer y dem'. 

M'i'g'raissic'r'et 'épicier, fabriquant 
! dé ' dra'p,""pîhchina- et1 autres 
] étoffes, suppléant au Tribunal 
' ïld'Commerce d!e S'lOmfcr ydciii1. 

Notaire et membre .du Conseil 
général ' de la Commune de 
S'-Omer y dem'. 

: DATES 
;•; de 

L'ADMISSION 

7 fructidor 
■ ian 2. 

7 .fructidor 
an 2. 

12 fructidor 
an 2. 

12 fructidor 
an 2, 

12 fructidor 
an 2. 

7 fructidor 
an 2. 

12 fructidor 
an 2. 

12 fructidor 
an 2. 

VasseurJacques-Fran- Po l incove dis-
ç.-Joseph, 38 ans. trict de Calais. 

Wiart Valentin, 45ans. 

Wissaux Claud-Pier-
re, 53 ans. 

Walleuse P a u l - J o 
seph, 66 ans. 

Lanose Henri-Alexan
dre, 53 ans. 

Delaleau Jacques-Jo
seph, 32 ans. 

Lamart Joseph,29ans. 

Saint-Omer. 

Paris. 

Saint-Omer. 

Saint-Omer. 

Lillers. 

Adres. 

Manufacturier de sucre et ge
nièvre à S'-Omer y dem'. 

Dessinateur à S'-Omer y dem'. 

Rentier à S'-Omer y(dem'. 

M're charpentier à S'-Omer y dem'. 

Commis greffier à S'-Omer y dem'. 

Médecin à S'-Oincr y dem'. 

Menuisier à Ardros y dem'. 

Archives départementales. Pap 

Manufacturier de sucre et ge
nièvre, membre du Conseil gé
néral de la Commune, ensuite 
juge du Tribunal de commerce, 
a près officier mu 11 ici pal, actuel"1 

juge du Tribunal du commerce, 
et négociant en vin, eaux-de-
vie... à S'-Omer y dem1. 

Dessinateur à S'-Omer y dem'. 

Rentier à S'-Omer y dem'. 

Md de bois niairin pour le service 
des poudres d'Esqucrdcs, offi
cier municipal actuellement 
membre du bureau de conci
liation à S'-Omer y dem'. 

Employé par la Commune à la 
recette des fermes en 1790, des 
lors directeur de l'hospice de 
bienfaisance et greffier du Tri
bunal de commerce à S'-Omei 
y dem'. 

Administrateur- du district de 
S'-Omer y dem'. 

Jardinier à Ardres, ensuite armu
rier à Calais, actuellement armu
rier à S'-Omer y dem'. 

ers du District de Sainl-Omcr, liasse 129 

fructidor 
an 2. 

17 fructidor 
an 2. 

7 fructidor 
an 2. 

12 fructidor 
au 2. 

12 fructidor 
an 2. 

7 fructidor 
an 2. 

18 brumaire 
an 3. 



S O C I É T É 

DES ANTIQUAIRES 
IDE L A 3VEOR.I3STIE 

La Société est composée de membres titulaires, 
titulaires non résidants ou honoraires et correspon
dants. 

La cotisai ion des membres titulaires léïidants est 
de 30 francs. Celle des membres honoraires est de 
10 francs. Les uns et les autres ont droit à toutes 
les pulilicalious de la Société, c'est-à-dire au Bulletin 
historique qui parait tous les trois mois, aux vo
lumes des Mémoires à mesure de leur publication, 
et aux antres travaux édités à part aux frais de la 
Compagnie. 

Les membres correspondants paient une cotisation 
de 3 francs et reçoivent le Bulletin historique. 

La Société étant reconnue d'utilité publique peut 
recevoir des dons et legs. 



SOCIÉTÉ DES A S T I Q U A I U i DE LA M0RI1VIE 
• i. . . ; SKANT A SAINTOMEH (l'AS-DE-CALAl's) 

■ 1 9 0 7 ' 

BUREAU; DE £A SOCIÉTÉ 

Président DECKOOS ' (Jérôme),' notaire, mem
bre de la Commission du niùsée, 
membre de la Société française 
d'archéologie (30'déeemb. 1885)'. 

Vice-Président '.. DUQUENOY (Gaston), avocat, Prési
dent de la Société de Géographie 
de Saint-Omci-(27 décembre 188(i). 

Secrétaire-Général..'.. DESCHAMI>S DE PAS (Justin), Secré-
taire'de laCômhrissiondu musée, 
membre dé là Commission-des 
monuments historiques' du Pas-

; ' de-Calais'(23 mars 1891)'. 
Trésorier...''.......... DES'CHAMPS DE PAS (Charles), <$ A, 

Président de là'Commission du 
musée (13 janvier 1877). 

Secréiaire-Arciiiuiste.. LEGHAND (Charles), licencié en 
droit, inspecteur 'de là Société 
française d'archéologie '(!«'• dé
cembre 1884). ■ ' " " ' ' 

t. Les"dates qui suivent les noms sont celles.de l'admission dans la 
Société. 

http://celles.de
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LISTE DES MEMBRES TITULAIRES RÉSIDANTS 

BLED (Chanoine 0.), historiographe du diocèse d'Arras, 
correspondant honoraire du Ministère de l'Instruction 
publique, membre de la Commission des monuments 
historiques du Pas-de-Calais et membre de plusieurs 
Sociétés savantes (9 avril 1881). 

BOITEL (Auguste), O A, industriel (4 janvier 1897). 
CARON DE FROMENTEL (Camille), ancien magistrat (26 fé-

, vrier 1894). 
DAMBRICOURT (Auguste) (5 juin 1905). 
DAMBRICOURT (Paul) (25 avril 1892). 
DUSAUTOIR (l'abbé A.), aumônier des Petites-Sœurs des 

Pauvres (4 février 1901). 
GUILBERT (Jules), industriel (5 avril 1897). 
HERBOUT (Eugène) (1«> décembre 1884). 
LAAGE DE BELLEFAYE (Ed. DE) (30 mai 1892). 
LARDEUR (Joseph) (5 mars 1906). 
LECOINTE (Ernest), industriel (6 décembre 1897). 
LECOINTE (Paul) (7 juin 1906). 
LEFEBVRE DU PREY (Ed.), ancien député, ancien maire de 

Saint-Omer (15 juin 18G3). 
LENGAIGNE (Maurice), banquier, membre de la Société 

française d'archéologie (4 avril 1894). 
LESENNE (l'abbé),<l) A,curé delà paroisse de l'Immaculée-

.Conception, membre de la Commission des monuments 
historiques du Pas-de-Calais (8 novembre 1897). 

L E SERGEANT DE MONNECOVE (Albert) (6 décembre 1873). 
LIOT DE NORTBÉCOURT (Auguste) (6 mai 1901). 
MARION (Paul), avocat (25 juillet 1892). 
NEUVILLE (Louis), avoué (5 janvier 1903). 
PAGART D'HERMANSART (Emile), licencié en droit, corres

pondant, honoraire du Ministère de l'Instruction publi
que, (4 avril 1874). 

REVILLION (Charles), membre de la Commission du musée 
(6 mai 1861). 

STURNE (Emile), sculpteur (28 octobre 1889). 
TAFFIN DE GIVENCHY (Joseph), &, capitaine d'infanterie 

en retraite' (3 février 1902). 
VAN KEMPEN (Charles), membre de la Commission du 

musée (9 avril 1881), 



VAN ZELLÉR D'OOSTHOVÉ (Ar'nould), maire de Racquin- .' 
ghcm (Pas-de-Calais) (7 février 1880). ' 

VIOLETTE DE NOIRCARME (Fernand) (5 décembre 1874). ' • 

LISTE DES MEMBRES TITULAIRES NON RÉSIDANTS 
OU HONORAIRES 

ACRÉMANT (Gustave), secrétaire-adjoint de l'Académie 
d'Arras et dé la Commission des monuments histori
ques, 11, rue des Récollets, Arras (2 mai 1898). 

BESSE (Dom), de l'Ordre des Bénédictins, à l'abbaj'e de 
Ligugé, Chevetogne, par Leignon ■ (Belgique) (2 oc
tobre 1905). 

BILLOT (chanoine), archiprêtre de Béthune (6 janvier 1902). 
BOURDREL (Léon), notaire à Aire-sur-la-Lys (4 juillet 1898). 
BRULLÉ-DAUDY, industriel à Calais, 21, rue Masséna (5 fé

vrier 1905). ' • 
CAVROIS DE SATERNAULT (baron Louis), ancien auditeur au 

Conseil d'Etat, au château de Saternault, et à Arras. 
COCHIN (Claude), archiviste-paléographe, château Mous-

seau, Evry-Petit-Bourg (Seine-et-Oise), et 5, avenue 
Montaigne, Paris (G février 1905). 

COLLET (l'abbé A.), curé de Wavrans, par Lumbres (2 no
vembre 1896). 

COURTOIS (l'abbé), pro-curé dé Tatinghem, par Saint-Omer 
(4 janvier 1897). 

COUSSEMAKER (Félix DE), archiviste-paléographe à Bailleul 
(11 janvier 1904). 

DAMBRICOURT (Géry), industriel à Halliries (4 février 1895). 
DEVIN (Edouard), $$ I, professeur agrégé de l'Université, 

à Longuenesse, près Saint-Omer (6 novembre 1905). 
DUMÉRIL (Henri), §> I, professeur à la Faculté des lettres, 
' Mainteneur des jeux floraux, Président de l'Académie 

des sciences, inscriptions et belles-lettres, 80, rue Mon--
taudran, Toulouse (3 décembre 1900). 

DUMONT (Gustave), ancien juge dé paix à Aire-sur-la-Lys* 
(5 décembre 1904). 

EDMONT (E.), $J A, membre de la Commission du Musée, ■ 
à Saint-Pol-sur-Ternoise (26 décembre 1892).., 
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FOURNIER (l'abbé Ed.), curé^de Robecq, par Saint-Venant .. 
( ^ ' décembre 1902). . ' ' . -'• '_' ' . . . . 

FROPO- (Auguste), vice-président du Tribunal de Tunis , , 
membre de l'Institut de Carthage (6 novembre 1899). 

GOLM (Eugène) in Firma A. Asher et C", 13 Unter den 
Linden, Berlin (Allemagne) (1er avril 1901). 

HIBON (Etienne), ancien élève, de l'Ecole polytechnique, 
ingénieur attache à la Société Générale, 11 bis,- passage • 
de la Visitation, Paris, 'et à Blèndecques (Pas-de-Calais) 

.(5. novembre 1906); ■■.■.*.<■ 
HOCHART (Elie), docteur en droit,.yiJla les Sprbiers,.4Ô,.rue 

Victor Hugo, Colombes (Seine) (28 février ISS?).-.' , 
LEGRAND (Joseph), industriel, rue de, ,Gand, Tourcoing ■ 

(Nord) (2 mars 1896). . 
LEGRAND (Ludovic), avocat, rue Leverrier, à Tourcoing 

(Nord) .(28 novembre 1892). . . . ' " ■ " . . ' ' , 
LESTA.NVILLE (François DE), 6, avenue de Villars, à Paris . 

_(3 février 1896). . ' . • ■ • : 
LEVERT (Maurice), château d'Hervarre, par Fauquember-

. gués, et à Paris, 7 bis; rue de Monceau (6 décembre 1897).'. 
LOISNE (C" A. MENCHE DE), Q I, docteur en droit, membre 
. non résidant du Comité historique du Ministère de 
. l'Instruction publique, membre résidant de la-Société 

des Antiquaires de France et de la .Commission des 
.moni iments .his tor iques .dl l Pas-de-Calais, château de 

Beaulieu, à Busne, par Saint-Venant (Pas-de-Calais), et 
• à,Paris, 51,. rue de Varenne (25 novembre 1891). 

Louis (Noël), &, artiste sculpteur, 108, rue de Vaugirard, 
; Paris (3 mai 1897); . . 

LouRDAUi/r (l'abbé), curé d'Arqués (5 décembre 1904). . 
MICHAUX (l'abbé), curé de-.Wismes, par Nielles-les-Blé-

quin, membre de la Commission, des monuments histo
riques du Pas-de-Calais (5 juillet 1897). 

MOUTON (François), p A, médecin à; Ouve-Wirquin, par 
Lumbres (5 mars 1906). 

PAS (Joseph DESCHAMPS DE), &, commissaire principal de 
marine, à Cherbourg (13 avril 1896). 

PJLEY (Eugène), docteur en médecine, 83, rue N.-D. des 
" Champs, Paris (4 avril 1898). 

POULAIN (Victor), inspecteur de l'enregistrement, à Lille 
' (3 mai 1897). . . " ' " [ 
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RAISMES (Yves DP.-), à Lumbrés (Ras-dc-.Câlais), ,et à Paris, 
74, rue de Seine (29 mai 1893). .• . ; . „ , . . , ■ , 

RENTv(Charlês DE), sous-chef'du.bureau central au secré--. 
tariat de la C>e P.-L.-M., directeur de la Revue.d'Europe 
et des Colonies, 11, avenue Boufflers, villa Montmorency, 
Paris (XVIo) (4 avril 1898). 

RICHEEÉ(Raymond), archiviste-paléographe, commandeur 
de l 'ordre du Christ de Portugal, correspondant de la 
Société française de numismatique, du Comité flamand 
de France, membre de la Commission des monuments 
historiques du Pas-de-Calais," etc.,' 152, avenue de Wa-
gram, Paris (30 avril 1894),. , . • 

RICOUÀRT, & {$ I> membre de l'Académie d'Arras, membre 
de la Commission départementale • des monuments his
toriques, correspondant du Ministère de l'Instruction 
publique, à Arras (Pas-de-Calais) (le- avril 1882). 

RODIÈRE (Roger), membre; de la*Commission ; ;des monu-; 
.-men.ts.historiques du Pasrde-Calais, à Montreuil-sur-Mer 

(10 juin 1895). 
ROULIN (R. P. dom), château de. Montigny St-Christophe, 

par Erquelines (Belgique) (4 octobre 1897). 
SAMIER-(Paul), receveur de l'enregistrement, à Lillérs 

(Pas-de-Calais) (3 mai 1897). 
SARS (Louis DE), ancien magistrat, château deLabeuvrière, 
. par Lqpugnoy (2 novembre 1903),,.. 

SENS (Georges), membre.de. l'Académie d'Arras et de la 
Commission des monuments. historiques. du Pas-de-
Calais, à Arras (2 novembre 1903). 

TAFFIN DE GIVENCHY (César), Douemis, par la Laverie, 
. Régence dé Tunis. (23 décembre 1893). .. . - .. 

TEIL (baron Joseph D U ) , , p . A, ,2„ quai Dcbilly, Paris, et 
château de Wcstove, Blendecqucs(Pas-de-Calais) (30 mai 
1892). ' ' 

TERTRE (C'« Armand DU), château de Langladurc, par Nay 
(Basses-Pyrénées) (3' février 1902): , 

TERTRE (C'« Edmond DU), à Boulogne-sur-Mer;-et château-
du Grand-Bôis, par Wizernes(Pas-de-Calais) (6 mai-} 895). 

TOUCHET (DE), fi, lieutenant-colonel de cavalerie en re
traite, 135, rue Saint-Jean, à Caen (10 avril 1899). 

VALLÉE (Georges), ancien sous-prefet, député du Pas-de-
Calais, à Saint-Georges, près Hesdin.(7 janvier; 1906)..: 

http://membre.de


VILAIN' (Paul), architecte, 26, rue Catel-Béghin, Lille 
(8 janvier 1900). .. . ., 

ZUNEQUIN- (Constantin), à Ouve-Wirquin,. par. Lumbres.-
(5. février 1906). . . . 

L I S T E 
DES MEMBRES CORRESPONDANTS NATIONAUX 

., . ET ÉTRANGERS. 

Charente-Inférieure 

LEGRAND (Dr Maximilien), * , médecin principal de la 
marine en retraite, 9, boulevard Thiers, château d'Olé-
ron (14 avril 1902). 

Drame 

CHEVALIBR (Chanoine Ulysse), correspondant de l'Institut. 
à Romans. 

Gard 

ESPÉRANDIEU (Commandant E.), &, correspondant de 
l'Institut, directeur de la Revue épigràphique, à Saint-
Hippôlyte-de-Caton, par Vézenobres. 

Marno 

DUSSART (l'abbé), 16, rue St-André, à Reims (25 mars 1889). 
Mayenne 

RICHARD (Jules-Marie), $$ A, ancien archiviste du dépar-
• tement du Pas-de-Calais, à Laval.. 

Meurthe-et-Moselle 

MOUGENOT (L.), Q I, consul honoraire d'Espagne, à Mal-
' zeville-lez-Nancy. 

Kord 

BAILLIËNCOURT (Gustave DE), ancien receveur particulier 
des finances à Douau . 



BERGEROT (Alphonse), ancien député', ancien ..conseiller 
général.du département du Nord, maire d'Esqùelbecq. 

CORTYL (Eugène), vice-président du Comité flamand, à 
Bailleul (5 avril 1897). 

HAGERUE (Amédée DE BEUGNY D') , à Lille. 
LANCRY (G.), docteur en médecine, à D u n k e r q u e / l c octo^ 

brel900). • , . / . . 

Pas-de-Calais 
BARBIER (V.), Q I, président de l'Union artistique et de la 

Commission des monuments historiques du Pas-de-
Calais, à Arras (l»'1 février 1897). 

,BAUDE (l'abbé J.), curé de Vieille-Eglise (3 mai.1897).. 
BOULOCH (A.), architecte honoraire des Bâtiments civils, 

7, rue Saint-Louis, Boulogne-sur-Mer (7 février 1898):. • 
BRIER (Emile), ancien percepteur à Lumbres (1er avril 1882). 
CAMPAGNE, notaire à Calais (4 novembre 1901). 
CARON (l'abbé È.), curé de Thérouanne (6 juin 1898). 
CASIER (Pierre); à Bléquin, par Nielles-les-Bléquin (3 mai 

1897)! 
CAVROIS (N.), * , ancien agent-voyer en chef, membre de 

la Commission départementale des monuments histori
ques, à Neuve-Chapelle, par Laventie. 

,5CHARIE ,(C.' D E L À ) , ancien oflicier de cavalerie, à Sainte-
Austreberthe; près Hesdin (6 novembre 1905). 

DEBOUT . (le chanoine), curé de la paroisse du Sacré-
' ' C œ u r à Calais (12 juin 1899). ' 
DELAMOTTE (l'abbé G.), membre.de la Commission des 

, monuments historiques du Pas-de-Calais, aumônier.du 
Lycée de Saint-Omer (7 décembre 1903). 

..DEPOTTER (J'abbé Alph.), chanoine, curé-doyen de .La-
. ventie (4 juin 1894). 

DÉPREZ (Eugène), | | I, archiviste du département, à Arras 
(7 juin 1906). ' ' ' " " ' • ' 

FICHEUX, docteur en médecine à. Croisilles (2 novembre 
,1896). ' " ' '■ '"• . 

.GUILLEMIN (Léon), publiciste, à Aire-sur-la-Lys (7 janvier 
" ' :ïpoi). ■•'"'•"• ' '■-! • : ■ ' • • ■ ■ ■ • " ■ • • • • ■• • ■ ■ » ■ -

LAMBERT, ancien greffier du tribunal,, de..Saint-Pol. 
rLEFEBVRE (Alphonse),.,« A, ancien directeur'de l'octroi, à 

Boulogne-sur-Mer. 
38 
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■ ili.EMicH.EZ (abbé), doyen de Fillièvres, membre de la Com
mission des monuments historiques du Pas-de-Calais 
(6 novembre 1.905). 

LION (Jules), >fe Q I , inspecteur honoraire des Promenades 
de Paris, à Hesdin: 

PICQUART (Charles)," à Louches, par Ardres-en-Calaisis. 
ROSNY (Arthur DE), vice-président de la Société acadé

mique, membre de la Commission des monuments his
toriques du Pas-de-Calais, 8, rue delà Providence, Bou-

iogne-sur-Mer (26 février 1894). 
SAGO'T (Donatien), à Bléquin: 
THOBOIS (l'abbé B. .1.), Q A, curé de Preures, par Hucque-

liers, membre de la Commission des monuments histo
riques du Pas-de-Calais (3 février 1902). 

WIART (Charles), conservateur du musée dé Calais (2 mars 
• 1894). 

Savoie 

' MUGNIER (François), & Q I, conseiller à la Cour d'appel, 
président de la Société Savoisienne d'histoire et d'ar
chéologie, Chambéry (4 avril 1898). 

Seine 
d ( i • ■ 

BAYE (baron Joseph DE), 58, avenue de la Grande-Armée, 
et au château de Baye (Marne) (6 mai 1882). 

BÉCQ DE FOUQUIÈRES DE GROISEILLIEZ (André), 102, boule
vard Haussmann, Paris (4 janvier 1897)! 

" BOUCHER (A.), jourcaliste à Paris (27 décembre 1886). 
CHAVANON (J.), p , archiviste honoraire du Pas-de-Calais, 

94, rue du Bac, Paris-Auteuil (6 novembre 1899). 
COCHIN (Henry), député du Nord, 5, avenue Montaigne, 

Paris, et château du Wez, par Bourbourg (Nord) (28 no
vembre 1887). 

COYECQUE (Ernest), archiviste de la Seine, rue de'Charo-
lais, 8, Paris (29 juin 1885). 

ENLART (Camille), Q I, archiviste-paléographe, ancien 
élève de l'Ecole de Rome, directeur du musée de sculp
ture comparée du Trocadéro, 14, rue du Cherche-Midi, 
Paris (6 décembre 1879). 

" GRANDSIRE (Ch.), ancien receveur municipal d'Hesdin, 22, 
yiie Vital, Paris (Passy). ' ' 



GUÉSNON (A.), 4>'I, professeur honoraire de l'Université, 
. correspondant honoraire du Ministère de l'Instruction 

publique, 93, rue du Bac, Paris (7 janvier 1901). 
H-AMY (Dr E.-T.), O. * , membre de l'Institut, professeur au 

Muséum d'histoire naturelle, 36, rue Geoffroy-Saint-
Hilaire (7 mars 1898). 

PERRIN (Jules), avocat à la Cour d'appel, ancien élève de 
l'Ecole des Chartes. 

PRUVOST (Théodore), 1,'i I, répétiteur général au Lycée 
Montaigne, 17, rue Auguste-Comte, Paris (5 décembre 
1904). 

ROBAULT (Alfred), graveur, à Paris. 
Seine-ct-Oiso 

HERMAN*D,(A.), château de la Bucaillc, Aincourt, par Fon-
tenay-St-Père (26,février 1S95). . ' : i 

SÉRÉ (Pierre DE), 32, avenue des Pages, Le Vésinet (8 avril 
1907). ' ■ „ ' ' ■ . 

, . . •, . ' Seinc-Biift'rio.urc , 
LORIQUET (Henri),' &} \, conservateur en chef de la biblio

thèque de Rouen, ancien- archiviste du' Pas-de-Calais 
' (27 avril 1885). ' • 

Somme 
DUBOIS (A.), $$ A, chef de bureau en retraite de la mairie, 
,:à .Amiens.-. , . , 

PRAROND, * p I, président d'honneur de. la Société 
.d'émulation d'Abbeville-, 

RICHOUFFTZ ( O DE), archiviste de la Société d'émulation, 
Abbevillc (3 juillet 1899). 

Tarn-ct-Garonnc 
POTTIER (le chanoine), inspecteur de la Société française 

d'archéologie, à Montnuban. 
Vienne (Haute-) 

DRAMART, conseiller à la Cour d'appel de Limoges, 21, 
avenue du Midi. 

TUNISIE 

CARTON (Dr L.), & 0 1 , médecin-major nu 4« tirailleurs, 
menibre non-résidant du Comité des travaux historiques 
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'au Ministère dé l'Instruction publique, président de la 
. Société archéologique de Sousse et de l'Institut de 

Crrthagé, à Sousse (4 novembre 1895). 

ASSOCIÉS CORRESPONDANTS ÉTRANGERS 

Allemagne 

HOFFMAN (Docteur \V. J.), consul des Etats-Unis à 
Manheim, membre de l'Institution smithsonienne et du 
Bureau d'ethnologie de Washington. 

Belgique 

BORMANS (Stanislas), administrateur-inspecteur de l'Uni
versité de l'Etat et directeur des Ecoles spéciales, 
membre de l'Académie royale de Belgique, place Cocke-
rill, à Liège. 

D E SCHREVEL (chanoine A. C) , membre de la Soc. d'Emu
lation de Bruges, secrétaire de l'évôché de Bruges, 35, 
rue des Annonciades, Bruges (7 décembre 1896). 

FÉTIS (Edouard), conservateur en chef de la Bibliothèque 
royale en retraite, membre de l'Académie royale de 
Belgique, 15, rue Bodenbroeck,Bruxelles(7 octobre 1901). 

FOURDJN, archiviste de la ville d'Ath. 
GILLIODTS-VAN SEVEREN (Louis), docteur en droit, membre 

de la Société d'Emulation de Bruges, de la Commission 
royale pour la publication des anciennes lois et ordon
nances de Belgique et de la Commission royale d'his
toire, archiviste de la ville de Bruges. 

HAGEMANS, ancien représentant, archéologue à Bruxelles-
Ixelles, rue Van Volxem, 36. 

JUCL'IEN (Ernest), à Bruxelles (28 novembre 1892). 
MERGHELYNCK (Arthur), membre suppléant du Conseil 

héraldique de Belgique, membre de la Société d'Émula
tion de Bruges, du Comité flamand de France, etc., 
bourgmestre de Wulveringhem, au château de Beau-
voorde (Flandre occidentale) et à Ypres (2 mai 1887). 

PETIT DE ROSEN (Jules), archéologue, château de Grunne, 
prés de Marche. 

RE&ÏBRY (chanoine E.), vicaire général, .menïbfevde-Ia^So-
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ciété d'Emulation de Bruges, 36, rue du Marécage, 
Bruges (2 novembre 1896)., 

ROERSCH (Alphonse), chargé de cours à la Faculté des 
lettres de l'Université, 87, rue de l'Avenir, Gand (3 juil
let 1899). 

TACK, représentant à Courtrai. 
VAN ORTROY (R. P.), bollandiste, collège Saint-Michel, rue -

des Ursulines, Bruxelles. 
Grande-Bretagne 

ROUND (John-Horace), membre de la Pipe Roll Society et 
de la Société archéologique du comté d'Essex, à Lon
dres, 31, Alfred Place, West S. W. 

Etats- l 'nis 

HUGUET-LATOUR (le major L. A.), à Montréal (Canada) 
(7 janvier 1882). 

L I S T E 
DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

avec lesquelles la Compagnie est en correspondance 

Aisne 

Société historique et archéologique de Château-Thierry. 
Société académique de Chauny. 
Société académique des sciences, arts et belles-lettres, 

agriculture et industrie de Saint-Quentin. 
Société archéologique, historique et scientifique de Sois-

sons. 
Société archéologique de Vervins. 

Allier 
Société d'émulation et des beaux-arts du Bourbonnais, 

à Moulins. 
Alpes Maritimes 

Société des lettrés, sciences et arts des Alpes-Maritimes, 
à Nice. 
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Kel fort (territoire de) 

Société Belfortaise d'émulation. 
Bouclirs-du ElliOuc 

Académie des sciences, agriculture, arts et belles-lettres 
d'Aix. 

Société de statistique de Marseille. 
Calvados 

Société des sciences, arts et belles-lettres, à Baycux. 
Académie des sciences, arts et belles-lettres, à Caen. 
Société des Antiquaires de Normandie, à Caen. 
Société française d'archéologie pour la conservation des 

monuments, à Caen. 

Charente 

Société historique et archéologique, à Angoulème (4 mars 
1901). 

Cliarcnlc-Iiirérieurc 

Société des archives historiques de la Saintonge et de 
l'Aunis, à Saintes. 

Çotc-d'Or 

Académie des sciences, arts et belles-lettres, à Dijon. 
Cotes du-U'ortl 

Société d'émulation de Saint-Brieuc. 
Creuse 

Société des sciences naturelles et archéologiques de la 
Creuse, à Guéret. 

Doulis 

Société d'émulation, à Montbcliard'.' 
Itl'ÙIllU 

Société d'archéologie et de statistique de la Drôme, à 
Valence. 

Finistère 

Société académique de Brest. 
Gard 

Académie du Gard, à Nîmes. 
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(>i ronde 

Société archéologique de Bordeaux. . .." .. 
Haute (Saronne 

Académie des sciences, inscriptions et belles-lettres de . , 
Toulouse. 

Société d'archéologie du Midi de la France, à Toulouse. 
Hérault 

Société archéologique de Montpellier.-
Société archéologique, scientifique et littéraire de Béziers. • 

■ Ile <-( Vilaine 

Société archéologique du département d'Ille-et-VilainCj à ■ 
Rennes. 

Isère 

Académie Delphinale, à Grenoble. 
J l l l ' l l 

Société d'agriculture, sciences et arts de Poligny. 
Landes 

Société de Borda, à Dax (25 octobre 1880). 
Loir-et-Cher 

Société des sciences et lettres du Loir-et-Cher, à Blois. 
. Loire .(Haute-) 

Société d'agriculture, sciences, arts et commercé du Puy. 

Loire-InTéricurc 

Société archéologique de Nantes et du département de la 
Loire-Inférieure. 

Loiret 

Société archéologique et • historique de • l'Orléanais-, à 
Orléans. 

Lot 

Société des études littéraires, scientiliques et artistiques 
du Lot, à Cahors. 

Lot-ct-Karonne 

Société d'agriculture, sciences et arts d'Agen. 



manche 

Société académique de'Cherbourg. 
Marne 

Société d'agriculture, sciences et arts de la Marrie, à 
Châlons-sur-Marne. 

Académie nationale de Reims. 
Société des sciences et arts de Vitry-le-François. 

Mcurdic et Moselle 

Académie de Stanislas, à Nancy. 
Xord 

Société archéologique de l'arrondissement d'Avesries. 
Société d'émulation de Cambrai. 
Société d'agriculture, sciences et arts de Douai. 
Société dunkerquoise pour l'encouragement des sciences, 

des lettres et des arts, à Dunkerque. 
Comité flamand de France (M. F. de Goussemaker, biblio

thécaire-archiviste, rue du Collège, à Bailleul). 
Bibliothèque de l'Université de Lille (1er juillet 1901). 
Commission historique du Nord, à Lille. 
Société des sciences, de l'agriculture et des arts, à Lille. 
Société d'études de la province de Cambrai, 60, boulevard 

Vauban, Lille ( l e juillet 1901). 
Société d'émulation de Roubaix. 
Société d'agriculture, sciences et arts de Valencienries. 
Union Faulconnier, à Dunkerque (Bibliothèque commu

nale, 2, rue Benjamin Morel) ( 1 " janvier 1901). 
Oise 

Société académique d'archéologie, sciences et arts du 
département de l'Oise, à Beauvais. 

Société d'études historiques et scientifiques du départe
ment de l'Oise, à Beauvais (3 décembre 1906). 

Société historique de Compiègne. 
Comité archéologique de Senlis. 
Comité historique et archéologique de Noyon. 

Pas-de-Calais 
Académie des sciences, lettres et arts d'Arras, 
Commission départementale des monuments historiques 

du Pas-de-Calais, à Arras. 



Société d'agriculture, sciences et arts, à Boulogne-sur-Mer. 
Société académique de l'arrondissement de Boulogn'e-sur-

Sleri ' ■ 
I*uy-dc-Dônie 

Académie des sciences, belles-lettres et arts de Clermont-
Ferrand. 

nhânc 
Académie des sciences, belles-lettres et arts de Lyon'. 
Bibliothèque dé l'Université de Lyon, 8, quai Claude Ber

nard (1er'juin 1896). 
Saéne-ct-I.oire 

Société d'histoire et d'archéologie de. Chalon-sur-Saône. 
Sarthe 

Société d'agriculture, sciences et arts de la Sarthe, au 
Mans. 

Société historique et archéologique du Maine, au Mans. 
Savoie 

Académie des sciences, belles-lettres et arts de la Savoie, 
à Chambéry. 

Société Savoisienne d'histoire et d'archéologie, à Cham
béry. 

Académie de la Val d'Isère, à Moutiers. 
Seine 

Institut de France, Académie des Inscriptions et Belles-
Lettres. 

Société nationale des Antiquaires de France, à Paris. 
Société de l'histoire dé France, à Paris, rue des Francs-

Bourgeois, 66. 
Société des études historiques, à Paris. 
Société d'anthropologie, a Paris (agent M. Lerouge, 15, 

rue de l'Ecole de Médecine). 
Société philotechnique, à Paris, à la Mairie du 2e arron

dissement, 8, rue de la Banque, Paris. 
Seine Inférieure 

Société Havraise d'études diverses, au Havre. 
Commission des antiquités de la Seine-Inférieure, à Rouen. 

Scïnc-ei-Mnriic 
Société historique et archéologiqueNdu Gàtinais, à Fontai

nebleau. 
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Scinc-et-Oise 

Société archéologique de Rambouillet. 
Société des sciences morales, des lettres et des arts de 

Seine-et-Oise, à Versailles. 
Commission des antiquités et des arts de'Seine-et-Oise, à 

Versailles. 
•tomme 

Société'd'émulation d'Abbeville. 
Sociét'é-des Antiquaires de Picardie, à Amiens. 
Société d'histoire et d'archéologie du Vimeu, à St-Valéry-

sur-Somme (5 juin 1905). 
Tiirii-et-Garonnc 

Société archéologique de Tarn-et-Garonne, à Montauban. 
V a r 

Société d'études scientifiques et archéologiques de Dra-
guignan. 

Société académique du Var, à Toulon. 
V<IIICltl!-C 

Académie de Vaucluse, à Avignon (janvier 1901), 
Vendée 

Société d'émulation de la Vendée, à la Roche-sur-Yon. 
Tienne 

Société des Antiquaires de l'Ouest, à Poitiers. 
Vienne (Haute-) 

Société archéologique et historique du Limousin, à 
Limoges. 

Vosges 
Société philomatique Vosgienne, à Saint-Dié. 

Yonne 
Société des sciences historiques et naturelles, à Auxerre. 
Société archéologique de Sens. 

ALGÉRIE 
Société archéologique du département de Constantine, à 

Constantine. 
TUNISIE 

Société archéologique de Sousse (7 décembre 1903). 
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Alsace-I.orruïne 

Strasbourg. Société pour' la conservation des monuments 
historiques d'Alsace. 

Uclgiquc 

Bruxelles. Académie royale de Belgique, 
— Commissions royales d'art et d'archéologie de 

Belgique, 22, rue Montoycr. 
— Société d'archéologie de Bruxelles (Secrétaire-

général, 11, rue Ravenstein). 
— Société des Bollandistes, 775, Boulev1 Militaire. 

Anvers. Académie royale d'archéologie de Belgique 
(Fernand Donnet, bibliothécaire, 53, rue du 
Transvaal). 

Bruges. Société d'émulation de la Flandre. 
Charleroi. Société archéologique et paléontologiquc (26 

juin 1894). 
Courtrai. Cercle historique et archéologique (11 janvier 

1904), 
Enghien. Cercle archéologique (10 novembre 1884). 
Gand. Société d'histoire et d'archéologie (secrétaire : 

A. Van Werveke, boulevard d'Eckerghem, 48). 
— Université. 

Liège. Institut archéologique liégeois. 
— Société d'art et d'histoire du diocèse de Liège, rue 

du Pont d'Avroy, 33 (1«'' avril 1895). 
Loiwain. Comité des analectes pour servir à l'histoire 

ecclésiastique de Belgique. 
Mans. Société des sciences, arts et lettres du Hainaut. 
Nainur. Société archéologique (M. Adrien Oger, biblio

thécaire, conservateur du musée archéolo
gique). 

Nioelles. Société archéologique de l'arrondissement de 
Nivelles. 

Tongres. Société scientifique et littéraire de Limbourg. 
Tournai. Société historique et archéologique. 
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Cana-la (Amérique) 

Montréal. Société de numismatique et d'archéologie 
(14 juin 1897). 

Etats-Unis (Amérique) 

Philadelphie. Société américaine de philosophie. > 
Washington; Institut smithsonien. 

tirandc-Bretngnc 

Londres. Société royale des antiquaires. 
Norwège 

Christiania. Université royale. 
Fays-Uas 

Amsterdam. Académie royale des sciences. 
Leyde. Société de la littérature Néerlandaise. 

Russie 

St-Pétersbourg. Société impériale archéologique russe. 
— Commission impériale archéologique. 

gui'«le 

Stockolm. Académie royale des belles-lettres, d'histoire 
et des antiquités de Stockolm. 

Suisse 

Genève. Société d'histoire et d'archéologie, 1, rue de 
l'Evêché. 

Zurich. Société des Antiquaires. 
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LISTE ALPHABÉTIQUE 
DES MEMBRES HONORAIRES ET CORRESPONDANTS 

NATIONAUX 

ACRÉMANT (G.), Pas-de-Calais. M. H. 
BAILLIENCOURT (Gustave DE), Nord. 
BARBIER (V.), Pas-de-Calais. 
BAUDE (l'abbé J.), Pas-de-Calais. 
BAYE (le baron Joseph DE), Seine. 
BECQ DE FOUQUIÈRES DE GROISEILLIEZ (André), Seine. 
BERGEROT, Nord. 
BILLOT (chanoine), Pas-de-Calais. M. H. 
BOUCHER (Aug.), Seine. 
BOULOCH (A.), Pas-de-Calais. 
BOURDREL (L.), Pas-de-Calais.'M. H. 
BRIER (Emile), Pas-de-Calais. 
CAMPAGNE, Pas-de-Calais. 
CARON (l'abbé), Pas-de-Calais. 
CARTON (]>), Tunisie. 
CASIER (Pierre), 'Pas-de-Calais. 
CAVROIS DE SATERNAULT (B«n Louis), Pas-de-Calais. 'M. H. 
CAVROIS (Narcisse), Pas-de-Calais. 
CHARIE (DE LA),'Pas-de-Calais. 
CHAVANON (J.), Seine. 
COCHIN (Claude), Seine-et-Oise. M. H. 
COCHIN (Henry), Seine. 
COLLET (l'abbé A.),-Pas-de-Calais. M.'H. 
CORTYL (Eugène), Nord. 
COURTOIS (l'abbé), Pas-de-Calais. M/H. 
COYECQUE (Ernest), Seine. 
DAMBRICOURT (Gény),^Pas-de-Calais.'M.;H. 
DEBOUT (le chanoine), Pas-de-Calais. 
DEPOTTER (le chanoine), Pas-de-Calais. 
DÉPREZ |E.), Pas-de-Calais. 
DEVIN (E.), Pas-de-Calais. M. H. •. 
DRAMART, Haute-Yienne. 
DUBOIS, Somme. 
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DUMÉRIL (H.), Haute-Garonne. M. H. 
DUMONT (G.), Pas-de-Calais. M. H. 
DUSSART (abbé>, Marne. 
EDMONT (E.), Pas-de-Calais. M. HV, s 
ENLART (Camille), Seine. 
FICHEUX (Dr), Pas-de-Calais. 
FOURNIER (abbé E.), Pas-de-Calais." M. H. 
FROPO (A.), Tunisie. 
GRANDSIRE, Seine. , ... . . <\. 
GUESNOX, Seine. 
GUILLEMIN (L.), Pas-de-Calais, , 
HAGERUE (Amédée DE BEUGNY D'), Nord. 
HAMY (le Dr), Seine. .. • . ! ■ 
HERMAND (A.)j.Seine-et-Oise. 
HIBON (E,), Seine. M. H. 
HOCHART (E.), Seine. M. H.: . . 
LAMBERT, Pas-de-Calais. 
LANCRY (G.), Nord. ; ., 
LEFEBVRE (Alphonse), Pas-de;-Galais. • 
LEGRAND (Joseph), Nord. M. H. . > -
LEGRAND (Ludovic), Nord. M. H., . 
LEGRAND (Dr M.), Charente-Inférieure. 
LEMICHEZ (abbé), Pas-de-Calais. 
LESTANVILLE (François DE),-Seine. M. H. 
LEVERT (Maurice), Seine. M. H.. 
LION (Jules), Pas-de-Calais. 
LOISNE (C'e A. MENCHE DE), Pas-de-Calais. M. H. 
LORIQTJET, Seine-Inférieure. 
Louis (Noël), Seine. M. H.-
LOURDAULT (l'abbé), Pas-de-Calais. M. H. 
MICHAUX (l'abbé;, Pas-de-Calais. M. H. 
MOUGENOT, Meurthe-et-Moselle. 
MOUTON, Pas-de-Calais. M. H. , 
MUGNIER (Fr.), Savoie. 
PAS (.1. DESCHAMPS DE), Manche. M. H. 
PERRIN (Jules), Seine.. 
PRAROND, Somme. 
PICQUART (Charles), Pas-de-Calais. 
PLEY (E.), Seine. M. H. 
POTTIER (le chanoine), Tarn-et-Garonne. 
POULAIN (Victor), Nord. M. H, 



PRUVOST (Th.), Seine. 
RAISMES (Y..DE), Seine. M. H. 
RICHARD (Jules-Marie), Mayenne.;. ; ■ 
RICIIEBÉ (R.), Seine. M. H. 
RICHOUFFTZ (C'c J. DE), Somme. 
RICOUART, Pas-de-Calais. M. H. 
RODIÈRE (Roger), Pas-dè-Calaïs. M. H. 
ROBAULT (Alfred), Seine. 
ROSNY (DE), Pas-de-Calais. 
SAGOT (Donatien), Pas-de-Calais. 
SAMIER (Paul), Pas-de-Calais. M. H. 
SARS (Louis DE), Pas-de-Calais. M. H. 
SÉRÉ (L. DE), Seine-et-Oise. 
TAFFIN DE GIVENCHY (C), Tunisie. M. H. 
TEIL (baron Joseph DU), Seine. M.-H. 
TERTRE (Q* E. DU), Pas-de-Calais. M. H. 

"TERTRE (C'" A. DU), Pas-de-Calais. M. H. 
THOBOIS (abbé B. J.), Pas-de-Calais. 
TOUCHET (C'C DE), Calvados. M. H. 
VALLÉE (Georges), Pas-de-Calais. 
VILAIN (Paul), Nord. M. H. ■ 
WIART (Ch.), Pas-de-Calais. -
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